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MANDEMENT 

A L'OCCASION DU OINQUANTIÈl!E ANNIVERSAIRE D'ÉPISCOPAT Dlli NOTRE SAINT•PÈRG 

Lll PAPE J.ÉON XIII. 

ELZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU, CARDINAL PdTRE 

DE LA SAINTE ÉGLISE ROMAINE, DU TITRE DE SAINTE MARIE DE LA 

VICTOIRE, PAR LA GRACE DE DIEU ET DU SIÈGE APOSTOLIQUE, 

ARCHEVÊQUE DE QUÉBEC, 

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés Religieuses et à tous 
tes Fidèles du diocèse de Québec, Salut et Bénédiction en Notre 
Seigneur. 

Nos Très Chers Frères, 

Le 19 février prochain, Sa Sainteté Léon XIII complètera son 
demi-siècle d'épiscopat. En ce mémorable anniversaire1 s'élè
vera de tous les cœurs des fidèles un hymne de reconnaissance, 
un chant de gloire et d'alllour, pour remercier Dieu d'avoir donné 
à son Église un pontife dont la doctrine puissante a jeté tant de 
lumière sur les questions les plus difficiles et les plus discutées, 
et qui la gouverne avec tant de prudence, de sagesse et de succès 
au milieu des périls sans nombre qui l'environnent. 

A la mort de Pie IX, le grand Pape de l'Immacnlée Concep
tion, du Concile du Vatican et de !'Infaillibilité, le trône pon
tifical était de toutes parts assailli par des ennemis puissants qui 
en prophétisaient la ruine. 

La science, enorgueillie par ses progrès et ses découvertes, 
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rlonnant un nouvel exemple de ce que peut l'homme quand 
Dieu le délaisse, affirmait impudemment que le catholicisme 
était une retigion arriérée, qu'il fallait apprendre à se passer du 
Christ tout en le remerciant q des services provisoires qu'il avait 
rendus dans le passé. n 

Les grands, les puissants de la terre, avaient oublié que leur 
autorité est nulle si elle ne s'appuie sur Dieu, et ils affectaient 
de ne montrer que de l'indifférence, quand ce n'était pas de la 
haine, pour le représentant de Celui sans lequel ils ne peu vent 
rien. 

Le peuple, les pauvres, pervertis et aveuglés, étaient prêts à 
brandir l'arme de l'ingratitude, à secouer le joug léger de la 
seule religion qui soit toute de miséricorde et d'amour, de la 
seule religion qui ait des entrailles pour les pauvres. 

La plus grande tempête était déchaînée contre l'Église et il 
fallait choisir un pilote prudent, ferme et expérimenté. Le 
monde civilisé était dans l'anxiété : le choix des cardinaux 
réunis en conclave ne se fit pas longtemps attendre, et le vingt_ 
février 1878, le cardinal PEcc1 montait sur le trône pontifical. 
Tous avaient facilement remarqué en lui les qualités nécessaires 
au successeur de Pie IX. 

Le cardinal Pecci avait donné des preuves évidentes de fer
meté lorsque, à peine âgé de 27 ans, il avait purgé le territoire 
de Bénévent des brigands qui l'infestaient. Il s'était acquis l'es
time, il avait gagné les bonnes grâces de Léopold premier, 
durant son passage à la nonciature de Bruxelles. Sa science, 
son érudition, étaient incontestables. Quelques-uns même des 
mandements qu'il avait publiés pendant les trente-deux années 
qu'il avait dirigé le diocèse de Pérouse, avaient été traduits en 
plusieurs laugnes et avaient excité l'admiration par la largeur 
des vues, la profondeur des· pensées et la vaste érudition qu'on 
v remarquait. Les fidèles de Pérouse étaient prêts à témoigner 
de son grand amour de Dieu et de l'Église, de sa charité admi
rable. 

Léon XIII ceignit la tiare et ne perdit pas en montant sur le 
trône les nobles qualités qui avaient fait de lui un grand évêque. 
Au contraire, le champ qu'il devait maintenant cultiver s'étant 
agrandi, son amour de la religion _et de la science, son amour 
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de Dieu et du prochain, s'accrut et l'âme du Pontife éprouva 
l'irrésistible besoin de le traduire par des œuvres. 

Le général qui veut jeter son armée sur le che_min de la vic
toire doit d'abord étudier la position qu'il occupe, connaître les 
forces dont il dispose, les armes dont il veut faire usage et tracer 
ensuite a ses soldats une ligne de conduite qu'ils devront suivre 
fidèlement, , 

C'est ce qu'a résolu de faire Léon XIII en prenant la direction 
de l'Église. 

Dans une de ses premières encycliques • Quod apostolici mune-
1·is,., il veut dénoncer comme aussi dangereux pour la société 
civile que pour la soci'été religieuse, ces sectaires qui ont nom 
socialistes, nihilistes, communistes, et il met au ban de la raison 
et de la révélation les théories de ces monstres humains sur la 
religion, sur l'éducation, sur la famille et sur les fondements de 
toute société. 

C'est au nom de la philosophie que les sectes attaquent l'Église; 
c'est de cette science si belle, si féconde, lorsqu'elle suit les 
données de la révélation, que les perturbateurs de tout ordre 
social tirent ces principes faux dont ils se servent pour semer 
dans les esprits le trouble et la confusion, pour remplir les cœurs 
de désespoir. Léon XIII suit ses ennemis sur le terrain qu'ils 
ont choisi ; il s'adresse à cette science ; il lui emprunte des 
armes contre ceux qui se couvrent de son nom pour pallier leurs 
monstrueuses erreurs, et dans son admirable encyclique• ./Eterni 
Patrisn, il demande à ses enfants d'étudier les ouvrages des Pères 
de l'Église, de revenir à la Philosophie de Saint, Thomas; elle est 
la seule qui par la solidité de ses principes, par la force de ses 
raisonnements, a décidé toutes les questions, éclairci toutes les 
difficultés, terrassé toutes les erreurs et vengé toutes les vérités. 

Les sectaires s'adressent à l'histoire pour lui emprunter des 
arguments contre la diviniLé de l'Église et la sainteté de ses 
pontifes. Léon XIII ordonne d'ouvrir aux savants de tons les 
pays les archives du Vatican, ces vieilles archives capables de 
jeter de la lumière sur les époques les plus obscures et d'anéan
tir les calomnies atroces qu'on cherche à répandre sur l'Église 
du Christ. 



. Léon XIII s'est donc d'abord occupé de l'individu et lui a 
montré les sources où il doit aller puiser ce dont il a besoin 
pour la formation de son intelligence et de son cœur. Mais il 
n'a pu s'occuper de l'individu sans penser aux différentes sociétés 
dont il doit faire partie, et la première de toutes les sociétés est 
là famille, société qui, de quelque manière qu'on l'envisage, est 
d'institution divine, société qui a toujours été consacrée par la 
main des prêtres dans l'encernte des temples. 

: C'est ce cachet de la divinité, c'est ce caractère religieux et 
sacré qu'on veut enlever au mariage depuis un siècle. Léon 
XIII1 dans son encyclique ,, A1·canum 11, rappelle à ses enfants les 
divins enseignements de l'Église sur ce contrat qui n'a jamais 
été placé sur le pied des contrats vulgaires, qui n'a jamais été 
envisagé comme une affaire purement civile. La religion doit 
bénir cette union indissoluble de l'homme et de la .femme, et 
partout où on a voulu séculariser le mariage, le divorce, au gré 
des contractants, est devenu de mode. Cette encyclique restera 
toujours comme l'exposé le plus net, le plus précis des ensei· 
gnemen ts de la foi et de la raison sur l'origine eL la nature 
du mariage, sur les devoirs des époux envers eux-mêmes et 
et1vers leurs enfants, et sur les devoirs de ceux-ci envers leurs 
parents. 

Léon XIII passe ensuite facilement de la société domestique à 
la société civile qui est toute à refaire. Ce grand Pontife s'aper
çoit que la société civile est malade, qu'elle se meurt parce 
qu'elle est empoisonnée, parce que, quoique faite par Dieu pour 
être nourrie de la s~bstance catholique, depuis longtemps déjà 
elle n'a pris comme aliment que la substance rationaliste. Léon 
XIII a reconnu la maladie qui appelle ses soins; il a pitié de ceux 
qui l'outragent et, oubliant leur indignité, il les prie de revenir 
à la lumière. Leur guérison va être la préoccupation de tous 
les jours de sa vie, l'objet de sa constante sollicitude et le thème 
de ses dernières encycliques. 

· Llè's nombreuses erreurs sur l'origine et la nature du pouvoir 
civil ont été la cause de presque toutes les perturbations sociales 
dont notre siècle semble si friand; Léon XUI publie l'encyclique 
11 Diuturnurn, » dans laquelle il oppose la vraie doctrine catholique 
aux différentes erreurs qui out trait au pouvoir politique, et il 
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montre que cette doctrine est non seulement conforme au:x 
données de la raison, à la saine philosophie, mais encore qu'elle 
est la seule qui puisse résoudre les grands problêmes de la 
société et rendre compte des droits et des devoirs réciproques 
des rois et des sujets. 

· Les ennemis de l'autorité civile et de l'autorité religieuse sont 
les mêmes. Léon XIII veut rendre évidente pour tous cette 
vérité si nécessaire. Aussi publie-t-il la mémorable encyclique 
« Humanum genus 11 contre les francs-maçons et tous ceux qni for
ment partie des sociétés secrètes, le fléau de notre siècle. Il 
engage tous les catholiques à s'unfr dans l'amour de la religion 
et de la patrie ; il conseille de s'enrôler sons la bannière du 
Tiers-Ordre, de former partie de la société Saint-Vincent de 
Paul, de devenir membres de ces <1 corporations ouvrières des
tinées à protéger, sous la tutelle de l'Église, les intérêts du 
travail et les rnœurs du travailleur. 1 

Après Loutes ces encycliques qui ont préparé le terrain, dis
posé les· es'prits, Léon XIlI, avec la hardiesse que donne le sen
timent d'une noble cause à défendre, d'un bien à faire, d'un 
mal à réparer, veut montrer à tous ce que doit être la société 
civile si elle veut atteindre son but et faire le bonheur des 
peuples ; il publie sa Lettre u sur la constitution des États.» 

Pie IX, dans le syllabus, avait ébauché le code des relations 
entre l'Église et l'État, en déclarant ce qu'il n'est pas; Léon XIII 
le complète en déclarant et en définissant ce qu'il est. Le pre
mier avait condamné toutes les erreurs modernes comme con
traires à la foi et à la raison ; le second expose et définit les 
principes sains de la foi et de la raison enseignés par l'Église 
du Christ. 

Jamais on n'a entendu dans l'Église une parole plus magis
trale, plus lumineuse, sur un sujet plus hérissé de difficultés. 
Jamais Pontife n'a fait voir avec plus de clarté les bienfaits 
répandus par le christianisme, qui dans le passé a arraché le 
monde aux étreintes de la barbarie et qui seul pourra le sauver 
dans l'avenir. Jamais on ne trouvera un exposé plus net de la 
nature des sociétés civile et religieuse, qui doivent rester unies 
et que l'ont vent absolument séparer. 
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Qu'il est beau, Nos Très Chers Frères, le langage plein de 
charité de ce père pleurant sur l'ingratitude de ses enfants 1 
Qu'il est touchant l'appel que le Souverain Pontife fait à tous de 
quitter la voie qui conduit à l'abîme! Qu'elles sont conclu.antes 
les preuves qu'il apporte pour démontrer que les enseignements 
de l'Église bien compris ne sont pas en opposition avec les vrais 
intérêts, avec les légitimes aspirations des États modernes 1 
Qu'il est évident le plaisir qu'il éprouve de ramener au bien et 
par conséquent au bonheur, les individus et les sociétés 1 

Léon XIII, après avoir pubUé l'encyclique « Immortale Dei•, 
pouvait mourir; son œuvre était complète. L'individu, la famille, 
l'État, connaissaient la voie à suivre; ils avaient reçu la puis
sante direction dont ils avaient besoin. Mais Dieu voulait con
server à son Église un chef que ses ennemis mêmes regardent 
comme rn:i génie, que ses enfants aiment comme un père et 
vénèrent comme un saint. 

De sa plume, ou plutôt de son cœu_r, sont tombées .un grand 
nombre d'autres encycliques qui feront regarder Léon XIII 
comme un des plus illustres successeurs de saint Pierre. Toutes 
dénotent chez ce grand Pontife non seulement une étonnante 
largeur de vues et une profonde connaissance des besoins de 
notre époque, mais aussi un humaniste fin et délicat. 

Dans n ne encyclique adressée aux évêques d'Italie, Léon XIII 
disait : u Depuis que Dieu Nous a appelé à régir sur la terre son 
Église, Nous Nous sommes efforcé de mettre en œuvre tous les 
moyens qui sont en Notre pouvoir et que Nous avons réputés 
les plus propres à la sanctification des âmes et à l'extension du 
règne de Jésus-Christ. Nous n'avons exclu de nos sollicitudes 
quotidiennes aucune nation, aucun peuple, sachant bien que le 
Rédempteur a répandu pour tous sur la croix son sang précieux 
et g:u'il a ou vert à tons le règne de la grâce et de la gloire. 11 

Léon XIII a aimé tous les peuples, il s'est dévoué pour tous 
ses enfants. Aussi, dans cette année de son Jubilé Épiscopal, 
tous veulent lui témoigner leur gratitude et comme gage des 
bons sentiments qui les animent, ils font ériger dans la ville 
éternelle une église dédiée à saint ,Joachim, patron de Sa Sain
teté. Nous venons vous prier, Nos Très Chers Frères, de 
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prendre part à cette bonne œuvre, de mettre une pierre à cet 
édifice élevé par la reconnaissance des fidèles: Nous connais
sons trop votre esprit de foi, Nous avons eu trop souvent occa
sion de profiter de votre génét'osité, pour ne pas être persuadé 
que vous vous rendrez à Notre appel et que vous vous joindrez 
aux catholiques du monde entier pour donner au Souvera-in 
Pontife glorieusement régnant, avec vos prières, un souvenir 
auquel il ne pourra manquer d'être bien sensible. 

Vous vous associerez, Nos Très Chers Frères, d'esprit et de 
cœur, aux fêtes solennelles qui auront lieu à Rome pour célébrer 
le grand événement du Jubilé Épiscopal de Notre Saint Père le 
Pape Léon XIII, et vous adresserez à Dieu, dans la ferveur 
de votre foi et de votre piété, cette prière que la Sainte Église 
met sur nos lèvres lorsqu'elle nous fait prier pous ses pontifes : 
Dominus conservet eum, et vivificet eum, et beatum faciat eum in 
terra: et non tradat eum in animam inimicorum ejus: Que le Sei
gneur conserve Notre Pontife bien.aimé et lui donne une longue vie; 
qu'il le rende heureux sur la ten·e et qu'il ne le livre pas au désir 
de ses ennemis. 

A ces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué, Nous réglons ce 
qui suit: 

1 ° Le 19 février prochain, on chantera un u Te Deum ij solennel 
à la suite de la messe paroissiale ou conventuelle, pour remer
cier Dieu de toutes les grâces qu'il a accordées à Notre Saint 
Père le Pape Léon XIII; 

2o Le dimanche qui suivra la publication du présent mande
ment, on fera, à chaque messe, dans toutes les églises où se fait 
l'office paroissial, une quête dont le produit sera offert au Sou
verain Pontife à l'occasion de cet anniversaire. Les Commu
nautés sont invitées à envoyer aussi leurs offrandes. 

Messieuri- les Curés s'empresseront de faire parvenir les mon
tants recueillis à Mgr Têtu, procureur de l'archevêché. 

Sera le présent mandement lu et publié, le premier dimanche 
après sa réception, au prône de toutes les églises et chapelles où 
se fait l'office public, et en chapitre dans les communautés reli
gieuses. 
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Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de !'archidiocèse 
et le contre-seing de notre secrétaire, le six janvier mil huit 
cent quatre-vingt-treize. 

E.-A. CARD. TASCHEREAU, 

~~~;.,;a 
, · Arch. de Québec. 

Par manderr.ent de Son Éminence, 

_ B.-PH. GARNEAU, Ptre, 

· . , fi Secrét.aire. 



-13-

CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

{ 
ARCHEVtCHÉ DE QUÉBEC, 

9 janvier 1893. 

I. Manière d'annoncer les dernières fêtes supprimées. 

II. Rubrique pour la solennité de ces fêtes. 

Monsieur le Curé, 

I 

Les modifications apportées par l'indult du 28 janvier 1892, à 
la célébration des fêtes de !'Annonciation, de la Fête-Dieu et de 
Saint Pierre et Saint Paul, vont aussi nécessiter des change
ments dans l'annonce de ces mêmes fêtes qui doit se faire au 
prône, soit le dimanche qui précède lenr solennité, soit le 
dimanche qui précède le jour même de la fête. J'ai fait imprimer 
ces annonces avec les modifications nécessaires sur des feuilles 
distinctes que je vous envoie avec la présente. 

Vous aurez soin de fixer de suite ces feuilles dans votre ap
pendice au rituel, au lieu qu'elles doivent occuper, pour que vous 
ne soyez pas pris au dépourvu, lorsqu'il s'agira d'annoncer ces 
fêtes ou leur solennité. 

Il 

La rubrique, concernant les solennités de ces trois fêtes ren
voyées au dimanche, se trouve indiquée pour le diocèse d'Ottawa, 
dans l'Ordo 1893. Vous n'aurez qu'à suivre cette rubrique 
qui est devenue celle de tous les diocèses de cette province de 
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Québec. La solennité anticipée de l'Annonciatioil se fera le III• 
dimanche du carême, le 5 mars ; celle de la Fête-Dieu, le 4 juin, 
II• dimanche après la Pentecôte, et celle de Saint Pierre et Saint 
Paul, le 2 juillet, VI• dimanche après la Pentecôte. Le jeûne de 
la vigile de Saint Pierre et Saint Paul devra être observé le 
samedi, 1er juillet, veille de la solennité. 

Agréez, Monsieur le Curé, l'assurance de mon sincère atta
chement. 

E.-A. CA.RD. TASCHEREAU, 
Arch. de Québec. 
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(No 215) 

CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

I. Visite pastorale. 

{ 
ARCHEV~CHÉ !>E QUÉBEC, 

18 avril 1893. 

II. Honoraires de messes envoyés hors du diooàse. 
III. Retraite pastorale. 
IV. E::camen des jeunes prêtres 
V. Associiation de la Se.inte-Famille. 

VI. L' Asile de Beauport oonfi~ aux Sœurs de la Chari~. 

Monsieur, 

I 

Vous recevrez avec la présente l'itinéraire de la visite pastorale 
de 1893. Cette visite sera faite par Monseigneur l'archevêque 
de Cyrène, mon coadjuteur. Vous l'annoncerez en publiant le 
mandement (N° 37) fait pour la seconde -visite pastorale, avec la 
modification requise dans la première phrase (Mandements des 
Évêques de Québec, vol. V, p. 233). Vous lirez aussi le prône 
sur la confirmation (Appendice au Rituel, p. 40) et recomman
derez la quête qui se fera dans chaque église. 

Préparez vos paroissiens à bien profiter des grâces de la visite ; 
exhortez-les à s'approcher, comme dans un temps de retraite, 
des sacrements de pénitence et d'eucharistie et à gagner l'indul
gence plénière que Notre Saint Père le Pape accorde à cette 
occasion. 

Il 

Je crois opportun de rappeler l'article 4 du décret XIV de 
notre sixième Concile provincial: Nulla stipendia missarum e:,;tra 
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diœcesim mittantur absque ticentia Ordinarii; Aucun honoraire de 
mes~e ne doit être envoyé hors du diocèse sans ta permission de 
l'Ordinaire. Cette défense est générale et absolue, et par consé
quent il n'est pas permis de faire des collectes dans l'archidio
cèse et d'en envoyer le produit en France ou ailleurs pour y 
faire dire des messes, à moins que l'Ordinaire ne donne une 
autorisation spéciale pour chaque cas. Veuillez bien rappeler 
ce point de discipline à qui de droit. 

III 

La retraite pastorale de Messieurs les Curés s'ouvrira au Sé. 
minaire mardi, le 8 août prochain au soir, pour se terminer le 
15 au matin. Celle des vicaires commencera mardi, le '22 août, 
et se terminera le 29 du même mois. 

Tous les prêtres devront assister à l'une ou à l'autre de ces 
retraiLes. Ces pieux exercices, vous le savez, sont nécessaires à 
tous ceux qui ont à cœur de faire des progrès dans la vie spiri
tuelle; préparez-vous-y par la prière fervente, par un vif désir 
de votre sanctification personnelle et de celle de vos ouailles, 
par une confiance inébranlable dans l'infinie miséricorde de 
Dieu et par la volonté ferme de correspondre pleinement aux 
grâces du ciel. 

IV 

Les jeunes prêtres qui n'ont pas encore subi les quatre exa
mens de théologie requis par nos conciles provinciaux, devront 
tous se présenter à l'examen mardi, le 22 août, à 9 heures du 
matin. Cet examen se fera par écrit (dans · 1a salle des cours du 
Grand Séminaire) sur les quatre premiers siècles de l'histoire de 
l'Église, ainsi que sur les traités de dogme et de morale assignés 
à chacun. A moins de raisons extrêmement graves, personne ne 
sera exempté de passer cet examen au jour et à l'heure fixés ci
dessus. Les réponses manuscrites seront corrigées et appréciées 
par un comité spécial qui fera rapport à l'Ordinaire. 
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v 

Dans sa sollicitude pour le salut des familles et de la société, 
Notre Saint Père le Pape Léon XIII veut que tous les Ordi
naires propagent le plus possible la belle Association de la Sainte
Famille qu'il a déjà tout spécialement recommandée dans son 
encyclique Neminem fugit du 14 juin de l'année dernière. Grâces 
à Dieu, cette excellente œuvre s'est établie dans beaucoup de 
paroisses depuis la lecture de mon mandement, et je suis heu
reux de constater qu'elle a été :accueillie avec grande faveur. 
Bien des conversions se sont opérées et l'on constate un renou
vellement de piété au sein des paroisses où elle a été inaugurée. 
J'ai confiance que bientôt toutes les paroisses et missions de ce 
diocèse seront placées sous la protection de cette augusLe Fa
mille. Là où l'association n'est pas encore établie, qu'on le 
fasse dans le cours du présent mois, si c'est possible, afin de per
mettre au directeur diocésain de faire son rapport à Rome dans 
le mois de mai prochain, comme le veut l'article 4 des statuts. 

Il ne faut pas se laisser arrêter par la pensée que plusieurs 
familles ne sont pas en état de se procurer l'image adoptée et 
reèommandée comme cachet spécial de l'association. Le R. P. 
Valiquette, directeur diocésain, tient en réserve pour les famil
les pauvres un certain nombre d'images. D'ailleurs l'expérience 
a démontré que les familles les moins à l'aise sont heureuses de 
faire un léger sacrifice pour se pror,11rer une image et élever 
ainsi dans leurs demeures un petit sanctuaire à Jésus, Marie et 
Joseph. L'expérience démontre également que ces mêmes fa
milles sont souvent les plus fidèles aux pratiques de l'associa
tion. 

Le directeur diocésain a fait des dépenses considérables pour 
la confection des images spéciales de l'Association ou Pacte 
d'un~on éternelle et ce sont celles-là, de préférence aux autres, 
que vous devez vous procurer, puisqu'elles servent à distinguer 
les familles qui font partie de l'association de celles qui n'y sont 
pas entrées. 

Le Saint Père a fait exprimer dernièrement par l'intermédiaire 
de !'Éminentissime Cardinal.Yicaire Parocchi, aux Ordinaires 
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des diocèses du monde entier, le désir qu'une image de la Sainte
Famille soit exposée à l'un des petits autels des églises parois
siales, afin de stimuler partout la dévotion à Jésus, Marie et 
Joseph. Cette démarche vous fera comprendre combien s·a 
Sainteté désire voir se répandre et s'affermir cette association. 

VI 

Les Sœurs de la Charité de Québec viennent d'être chargées 
du soin iles aliénés del' Asile de Beauport: tâche ingrate et bien 
pénible! Elles l'accompliront, je n'en doute pas, avec zèle~ avec 
intelligence, et avec le dévouement absolu dont elles donnent cha
que jour des preuves éclatantes. Jusqu'à présent nos religieuses 
de Québec avaient instruit la jeunesse, soigné les malades, pro
tégé et abrité les vieillards, les pécheresses repentantes, les 
orphelins, les petits enfants, les pauvres, les infirmes: l'aliéna
tion mentale, si digne de sympathie, avait seule échappé à leurs 
soins charitables. Elles auront dorénavant à exercer leur zèle 
dans cette nouvelle sphère d'action et à prodiguer des soins ma
ternels, des attentions incessantes à de pauvres créatures pri
vées de raison. Elles seront, Dieu aidant, à la hauteur de la 
mission qu'on vient de leur confier. L'asile de Beauport sera 
sous le vocable de l'Archange Saint Michel et. des Saints Anges. 

Agréez, Monsieur, l'assm·ance de mon dévouement en Notre 
Seigneur. 

E.-A. CARD TASCHEREAU, 

Arch. de Québec. 
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(N° 216) 

CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

Monsieur le curé, 

·{ ARCHEv:êCHÉ DE QUÉBEC, 
19 avril 1893. 

Vous avez pu constater, comme moi, le mouvement considé
rable qui s'est produit depuis quelque temps autour de nous, 
dans le but de favoriser et d'améliorer l'agriculture. Le gou
vernement provincial s'occupe activement de donner suite à 
cette louable et généreuse impulsion; nos agronomes les plus 
marquants, les hommes les plus sincèrement dévoués à la cause 
agricole et à la prospérité du pays, nos concitoyens les plus éclai
rés, ont mis au service de cette question vitale pour nous, leur 
savoir, leur expérience et leur dévouement. Aussi la condition 
de nos cultivateurs est-elle devenue meilleure en certains endroits 
dans ces dernières années, et il est raisonnable de croire que ce 
mouvement de progrès ne fera que s'accroître de jour en jour. 

C'est en vue d'encourager et de promouvoir, autant que pos
sible, les intérêts de la cause agricole, que je viens d'accepter 
d'être le Président act-if d'une nouvelle association qui a pour 
titre légal Syndicat des cultivateurs de la province de Québec. 

Le but de ce syndicat est uniquement d'aider et de protéger le 
cultivateur, auquel ·il servira d'intermédiaire, avec les fabri
cants d'instruments agricoles, avec les marchands de grai~s de 
semences, de graines diverses, etc. 

Ce syndicat n'est pas une institution commerciale; il n'achète 
rien pour reve1idre à bénéfice; il n'a pas de magasin; il n'a pas 
d'autres dépenses que celles de son bureau d'administration. Son 
travail en faveur des cultivateurs est tout à (ait gratuit. 
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Le but qu'il poursuit est d'associer le plus grand nombre pos. 
sible de cultivateurs, afin d'acheter en gros pour eux, et an plus 
bas prix, tout ce dont ils ont besoin pour lenr culture. On 
obtiendra ainsi des remises considérables, et ces rabais seront 
d'autant plus grands que les associés seront plus nombreux. 

Tout ce que le syndicat achètera pour les cultivateurs sera 
contrôlé, vérifié, de manière à pouvoir leur assurer que les effets 
seront d'excellente qualité, selon ia demande qui en aura été 
faite. 

Le syndicat dena également fournir à ses membres tous les 
renseignements désirables concernant l'agriculture et les mar
chés les plus avantageux pour la vente des divers produits. 

Et afin d'éviter des procès malheureusement trop fréquents 
entre nos cultivateurs, le syndicat se fera un devoir de travailler 
à régler ces différends à l'amiable et selon les règles de l'équité. 
C'est pour atteindre ce but si louable qu'il s'est assuré gratuite
ment les services de légistes, tous hommes honorables et dévoués, 
qui méritent entière confiance. 

Le syndicat se propose, en outre, d'étudier à fond les ques
tions qui se rattachent à l'enseignement de l'agriculture dans 
notre province ou qui peuvent affecter d'une manière ou de 
l'autre notre état social. 

Comme vous le voyez, Monsieur le Curé, cette association a 
uniquement pour but de faire du bien à nos compatriotes de la 
campagne. Les hommes qui composent le conseil d'administra
tion sont des plus en vue et des plus recommandables par leur 
honorabilité, par leur connaissance des affaires et par leur 
patriotisme ; ils donnent leurs services gratuitement. Vous 
pouvez donc avec confiance exhorter vos cultivateurs à devenir 
membres de cette importante association et surtout engager le 
cercle agricole de votre paroisse à s'affilier au syndicat. C'est 
le moyen le plus sûr de faire bénéficier, à peu de frais, le plus 
grand nombre de vos agriculteurs, des avantages qui leur sont 
offerts; c'est aussi le moyen le plus efficace de les attacher à 
leurs foyers, de leur faire aimer la culture des champs et de 
leur enlever l'idée d'aller chercher à l'étranger une subsistance 
qu'ils peuvent s~ procurer bien plus facilement dans leur propre 
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pays. Les parents épargneront ainsi à leurs enfants les dangers 
multiples qu'ils rencontrent ailleurs pour leur âme ; ils les ini
tieront au travail d'une culture plus lucrative, plus économi
que ; ils leur apprendront à aimer et à rechercher la condition 
de cultivateur, la plus enviable et la plus heureuse de toutes. 

J'ai pris connaissance de l'organisation et des règlements du 
syndicat ; j'ai assisté à ses assemblées; je me propose de con
tinuer à le faire autant que mes occupations me le permettront, 
et je me permets d'ajouter que cette nouvelle association, fondée 
uniquement pour aider et protéger le cultivateur, m'inspire la 
plus grande confiance. Je ne saurais assez vous exhorter à y 
prendre part vous-même et à encourager votre peuple à s'y 
associer. 

Veuillez agréer, Monsieur le Curé, l'assurance de mon entier 
dévouement en Notre Seigneur. 

t L. N., ARCHEV. de Cyrène, 

Coadjuteur de S.E. le Card. Taschereau. 
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(No 217) 

CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

STATISTIQUES RELA.Tlî'ES AU :IIOUVEME!IT DE LA POP!!I,ATION EXIG:iES PAR LA 

LOI OIVILE 

r ARCHEVtCHÉ DE QUÉBEC, 
1 t7 juin 1893. 

Monsieur iq Cu ré, 

Une nouvelle loi des statistiques sur le mouvement de la popu
lation a reçu l'approbation de la législature pendanL la dernière 
session et sera en force à partir du ter juillet prochain. 

Afin d'aider le conseil d'hygiène dans les mesures qu'il croit 
devoir prendre pour atteindre le but en nie duquel il a été orga
nisé, la régénération de l'état sanitaire et son maintien dans des 
conditions avantageuses, les É\·êques de la Province civile de 
Québec ont accepté de faire fonctionner cette loi dans leur diocèse 
respectif et comptent sur La bonne volonté habituelle du clergé 
pour donner satisfaction dans la tenue de ces statistiques. 

Vous recevrez avec la présente une copie de la loi des statis
tiques que vous aurez soin de placer dans le registre de votre 
paroisse pour pouvoir y recDurir au besoin. 

Les blancs de certificats de décès et de rapports de mariages 
et de naissances 5eront fournis et expédiés par le Couseil. 

Ce que la loi demande peut se résumer comme suit: 

Avant de présider à une inhumation, le curé exige la produc
tion · d'un certificat dn décès signé par le médecin appelé et à 
défaut de médecin par deux personnes dignes de foi ou par·· le 
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cnré lui-même. A la fin de chaque mois, le curé met sous 
enveloppP. (adressée et affran chie d'avance par le Conseil d'hy
giène) les certificats reçus pendant le mois et les expédie par la 
malle au Conseil. 

Quant aux rapports des mariages et rles naissances ils sont 
réduits à leur pins simple expression, et MM. les curés n'auront 
à y inscrire que le total des mariages et des naissances de l'année 
ainsi que le sexe pour les naissances. La loi n'exige l'envoi de 
ces rapports de naissances et de mariages qu'une seule fois pa1' 
année. 

Ce petit surcroît de travail permettra au Conseil d'hygiène de 
suivre plus exactement le mouvement de la population et de 
constater habituellement par lui-même l'état sanitaire de tout-es 
les parties de la province. C'est un ré,:ultat bien désirable et 
que MM. les curés, j'en suis sûr, seront heureux de contribuer à 
obtenir. 

Agréez, M. le Curé, l'as~urance de mou entier dévouement. 

E.-A. GARD. TASCHEREAU, 
Arch. de Québec. 
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(N° 2l8J 

CLRCULAIRE AU CLERGÉ 

{ 
ARCHEVÊCHÉ DE QUÉBEC, 

2 octobre 1893. 

I. Encyclique <lu Saint-Père sur le Rosaire. 

II, Quête en faveur des s.;minaires de l'Inde. 

III. Matières <l';,x:,men <:é sujets de sermons pour les jeune3 prêtres en 1894. 

IV, Quête pour l'Œuvre des sourds-muets. 

V, Iustitutrict·i' non diplclméeE. 

YI. Le Droit l)tû•oüsial, pe.r P. Il. Migna.ult, 

VII. Droits de la Ch:1ncellerie. 

VIII. Petite vie illir~tr~e ,le la Vén. Marie de l'Inoarnntion, 

Monsieur, 

I 

Le Souverain Pontife vient de publier une nouvelle encyclique 
sur le Saint Rosaire. Elle est vraiment remarquable, comme 
tout- ce que publie ce grand Pape : je vous l'envoie a,,ec la pré
sente circulaire. Vous en ferez la lecture à YOS fidèles, au prône 
de la messe paroissiale, le deuxième dimanche du mois d'octobre. 
Il est très désirable que les idé,~s développées dans cet admirable 
document pontifical fassent la matière d'un sermon dans le cours 
du même mois. 

Il 

Notre Saint Père le Pape, Léon XIII, dans sa sollicitude pour 
le bien spirituel des peuples et le salut des âmes, vient d'adres-
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ser à l'épiscopat catholique une Lettre aussi importante que 
pressante en faveur d'une œuvre qui lui est chère. Il s'agit des 
Collèges et d~s Séminaires de l'Inde, qui y ont été fondés ou qui 
doivent y être fondés et qui ne sauraient se soutenir sans le 
concours de la charité publique. 

Jusqu'ici, à bien dire, les Indes n'ont été évangélisées que par 
des apôtres venus de l'étranger. Mais comme le fait remarquer 
Léon XIII dans sa Lettre et comme saint François-Xavier lui
même l'avait déjà observé, jamais le catholicisme ne pourra 
s'implanter d'une manière durable et fleurir dans ces contrées, 
tant qu'un clergé indigène ne sera pas là pour prendre en mains 
les intérêts catholiques. Seuls, en effet, des prêtres du pays, 
connaissant bien, par conséquent la langue, les coutumes et les 
mœurs de ces populations et formés en quelque sorte à leur 
image1 peuvent conquérir sur les âmes cet ascendant que requiè
rent les Lravaux de l'apostolat. 

Du reste, on comprend que ce n'est pas chose facile de recru
ter en Europe un nombre toujours suffisant d'ouvriers évangé
liques, prêts à tout quitter pour aller travailler à cette vigne in
culte et quasi oubliée de l'Extrême Orient. A mesure que le 
catholicisme grandit, les besoins se mnltiplient et le champ du 
Seigneur manque souvent de bras pour le cultiver et y jeter la 
di vine semence. 

Ce sont ces raisons qui ont engagé Notre Saint Père le Pape 
à faire un~ touchant et solennel appel à la charité catholique 
ponr venir en aide aux Collèges et aux Séminaires de l'Inde. 

Vous n'hésiterez pas, je l'espère, à vous faire auprès de vos 
paroissiens les inter prêtes zélés des in tentions de Sa Sainteté, et 
vous saurez leur faire voir combien, en coopérant dans la me
sure de leurs ressources à une œuvre si salutaire, ils acquerront 
des mérites devant Dieu et des titres à la reconnaissance des 
âmes. 

Dans toutes les églises du diocèse, une quête sera faite, selon 
le désir du Saint Père, le troisième dimanche d'octobre, pour 
venir en aide aux Séminaires et Collèges de l'lnde. Le produit 
de ces quêtes sera expédié aussitôt que possible à Mgr Têtu, Pro
cureur de l'archevêché. 
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III 

Tous les prêtres du diocèse, à l'exception de ceux qui sont 
Docteurs en théologie, sont tenus, en vertu du XIIIe décret du 
premier Concile provincial de Québec, de subir quatre examens 
annuels sur quelque partie cle la science sacrée et de présenter 
eu même temps deux sermons sur des sujets déterminés par 
l'évêque (voir la « Discipline, 11 pp. '106-I0î). Ils doivent faire 
leur possible pour se conformer à ce décret, et cela sous peine 
de suspense. 

Voici les matières assignées pour 1894 : 

1 o Dogme : De Ecclesia. et de Romano Pontifice. 

2o :Morale : De peccatis.-De virtutibus. 

3° Histoire de l'Eglise : A Concilia Nicamo I usque ad Carolum 
Jiagnum. 

Cet examen se fait par écrit le jour de l'ouverture de la retraite 
des vicaires et commence à 9 heures du matin, dans la salle des 
cours du Grand Séminaire. 

Sujets de sermons : 1° L'autorité de l'Eglise; 2o La sanctifi
cation du dimanche. Ces sermons devront être remis à Mon
sieur le secrétaire de l'archevêché le jour même de l'examen. 

IV 

Dans une circulaire, en date du ter mai ·1889, il a été réglé et 
ordonné qu'une quête serait faite chaque année, dans toutes les 
églises du diocèse, en faveur de l'OEuvre des sourds-muets. 
Cette année, cent paroisses n'ont pas encore envoyé leur contri
bution, et le comité de la St-Vincent de Paul qui est chargé de 
cette œuvre ne sait comment payer les pensions des pauvres 
enfants qu'il a placés à :Montréal. Il se trouve actuellement en 
déficit de 8400.00. Et cependant on lui adresse de nouvelles 
demandes, et si les ressources le permettaienti plus de vingt 
sourds-muets on sourdes-muettes iraient recevoir, eux aus:,i, 
l'instruction religieuse qu'on ne peut leur donner dans leurs 
familles. On voudra bien, dans les paroisses où l'on ne s'est pas 
encore acquitté de ce devoir, faire la collecte dans le courant du 
mois de novembre prochain et l'adresser de suite à Mgr Têtu. 
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V 

11 y a tout lieu d'espérer que les jeunes filles pourront, à 
l'avenir, subir, à l'âge de seize ans, l'examen requis pour obtenir 
un diplôme et la facultt:l d'enseigner. Si les Yœux du Comité 
Catholiqne dn Con~eil de !'Instruction publique sout exaucés, la 
loi sera modifiée en ce sens à la prochame session du Parlement 
proYincial. Cette mesure nous permettra d'a,·oir partout ou 
presque partout des institut.rices munies de brevets de capacité. 

Exhortez fortement les jeunes personnes qui enseignent sans 
diplôme ou qui étudient dans les académies et les écoles modèles 
à se préparer sans retard à subir les examens exigés par la loi. 
Les autorisations pour engager des maîtresses d'écoles :non
diplômées ue s'accorderont désormais que dans des cas excep
tionnels et urgents et sur la recommandation de l'inspecteur 
d'écoles du district. 

Il est extrêmement important que les écoles soient bonnes et 
mème excellentes à tous égards ; mais elles ne le seront réelle
ment que lorsque les institutrices et instituteurs joindront au 
grand esprit religieux et au dév0trnment admirable qui les 
distinguent déjà une instruction variée, raisonnée, solide, et 
surtout les connaissances pédagogiques indispensables dans la 
carrière de l'enseignement. 

Ce n'est pas le livre qui doit enseigner, comme on le croit trop 
souvent, c'est le maître. Les bons livres, les livres bien faits 
sont utiles sans doute, mais les bons maîtres le sont mille fois 
davantage. Travaillez donc à faire engager dans toutes les écoles 
de vos paroisses des maîtres et des maîtresses capables, bien 
formés, et à leur faire donner un salaire plus convenable que par 
Je passé ; s'ils donnent des preuves de zèle, de talent et d'apti
tnd2s, s'ils réussissent bien, qu'on les garde à tout prix et qu'on 
n'aille pas, pour épargner quelques dollars, leur substituer des 
nullités, peu coûteuses il est vrai, mMs tout à fait inefficaces et 
propres uniquement à inspirer du dégoût pour l'école. Prodi
guez-leur vos encouragements ; aidez-les dans leur tâche diffi
cile et si ingrate ; témoignez-leur de la sympathie et tâchez de 
leur donner le confort dont ils ont besoin pour conserver leur 
santé et adoucir les amertumes de leur carrière. Cette bien-
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veillance, cette charité chrétienne dont ils seront l'objet, les 
attachera à leurs élèYes, aux parents, à leur école, à leur localité 
et cont.ribuera à donner à leurs rudes traYaux la consécration 
d'un succès réel et durable. 

VI 

Le Dl'oit paroissial de :\fonsieur lJ. B. Mignault vous a déjà été 
recommandé durant la retraite pastorale. Cet ouvrage est très 
bien fait et reçoit de toutes parts des éloges mérités. J'engage 
les fabriques du diocèse à en faire l'acquisition, afin qu'on puisse 
le consulter au besoin et s'éviter dans bien des cas des difficultés 
inextricables. 

VII 

Vous avez reçu dans le courant du mois dernier un tableau 
des droits de la chancellerie de l'an;hifliocèse, dont YOUS ayez 
déjà entendu parler. 

Ces droits, en vigueur depuis longtemps dans la plupart 
des évêchés, ne seront pour p8rsonne un fardeau appréciable et 
pour l'archevêché il;; lui permettront de couvrir, en partie du 
moins, les frais considérables de sa chancellerie. 

A l'avenir, quand vous adresserez· YOS 5uppliques à l'arche
vêché, je vous prie d'être bien fidèles à y joindre la componende 
correspondante, qui sera toujours payable au Secrétariat. 

VIII 

IL vient de parnître une petite Yie illustrée de la Vén. Mère 
Marie de l'Incarnation. Cet opuscule est destiné à vulgariser la 
connaissance des vertus de la grande Ursuline et à hâter par là 
sa Béatification. - Je verrais avec plaisir le clergé contribuer à 
la diffusion de l'on vrage. ('l) 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon dévouement, 

t L. N., ARCH. de Cyrène, 
Coadjuteur de S. E. le Card. Taschereau. 

(1) S'ndre~ser chez MM.~Pruneau et Kirouec, libraires, Québec, 





DROITS DE LA CHANCELLERIE DU DIOCÈSE DE QUÉBEC 

... _-....,...~~_,.. ____ ....., ............ -. 

$ cts. 

Décret d'érection canonique d'une paroisse.................... 2 00 

Autres décrets ou ordonnanœs ............................. - ... 1 00 

Demande de dispen:-e de mariagP à Rome...................... 1 00 

Demande de pri\·i!ège à Rome...................................... U 50 

Certificat d'ordination................................... ...... . .. .. 0 50 

Celebret............... . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . .... . . . . . ... . . . . . . 0 50 

Exeat........................... ..... .................. . ... ..... . .. .. . .. 0 50 

Lettres de ,·oyage.. .. .. ... . ... ... . ... . . .. .. .. .. . .. .. .. .. .. . . .. .. . ...... O 50 

Diplôme d'érection du Chemin de la Croix.................... . 0 50 

Diplômes de confréries ou autres diplômPs et documents 
de ce genre...... ...... ........... ....................... ........ 0 50 

Emegisti-ement <les résolution:, de fabrique............... .... 0 50 

Nominal-ion de procureurs........ ...... ... .. ....... ..... .... .. . . . . O 50 

Permis d'exhumation......... ... . .... ............................... 0 50 

Authentiques de Reliques ou de documents.................... 0 25 

Lettres testimouia!es........ .... .......... ...... .. ... .. .. .. ........ .. 0 25 

Lettres dimissoriales ........ ......... ... ... ..... ... .... .. . .. ...... .. 0 25 

Copie de documents par 100 mots............ ..... ............ O 10 

ARCHEVfCHÉ DE Qi;É!lEC, } 
~o août 1893. f 

-;- L. N .. ARcH. de Cyrènl', 

Coadjutem de S. E. le Cari1. Ta,,clw:·l·,n1. 
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LETTRE ENCYCLIQUE 

DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LE PAPE LÉON xrrr 

AUX PATRIARCHES, PRIMATS, AROHE,tQUJIS, É,tQUES F.T AUTRES ORDP.i'ATI\ES EN !'AIX 

ET EN COMM'C'lHON AYEC LE SIÈGE APOSTOLIQUE. 

ne ROSAIRE DE MA RIE 

A Nos Vénérables Frères les Patriarches, frs Primats, les 
Archevêques et Evêques et aux autres Ordinaires en 

paix et en communion avec le Siège Apostolique, 

LÉON XIII, PAPE. 

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction Apostolique. 

La sainte allégresse que Nous éprouvâmes à l'ouverture de 
ce cinquantième anniYersaire de Notre consécration épiscopale, 
s'est encore agréablement accrue, quand Nous vimes les catholi
ques dn monde entier s'unir à Nous, comme des fils à leur Père, 
dans une commune et éclatante manifestation de foi et d'amour. 
Pénétré de reconnaissance, Nous déconnons et Nous relevons 
dans ce fait, de la part de la Pro\·idence divine, un dessein spécial 
à la foi de haute biem·eillance pour Nous et d'une grande béné
diction pour l'Eglise. De ce bienfait, Nous éprouvons aussi un 
désir non moins Yif de remercier et d'exalter !'Auguste Mère du 
Sauveur, Notre très bonne et puissante médiatrice auprès de 
Dieu. Toujours et en toutes manières, durant les longues années 
et les péripéties de notre existence, Nous l'arnns sentie Nous 
couvrir de sa maternelle et exquise charité, qui continue à se 
manifester à Nous avec un éclat de .plus en plus resplendissant. 
Elle répand dans Notre âme une suavité céleste et la remplit d'une 
confiance toute surnaturelle. Il Nous semble entendre la voix 
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même de la Reine du ciel, Nous encourageant au milieu de Nos 
travers('s, ~ous aidant de ses conseils dans les mesures à pren
dre pour le bien commun des fidèles; ~ous averti~s,rnt <l'exciter 
le peuble chrétien à la piété et à la pratique de ton tes les vertus. 
Plusieurs fois, dans le passé. il :1\ous a été doux et Nous Xous 
sommes fait un deroir de répondre par Xos actes à ces désirs de 
:Marie. Parmi les heureux fruits, que sous ses auspices, .Nos 
exhortations ont produits, il convient de signaler les grands déve
loppements de la dévotion cl n Saint Rosaire, les non miles con
fréries érigées sous ce nom et la reconstitution des auciennes ; 
les doctes écrits publiés à cette fin, au grand pl'Ofit des fidèles, et 
jusqu'à ~rtaines œuvres d'ai t, d'un mérite el d'une richesse 
remarquables, inspirées par cette même pensée. 

Aujourd'hui pressé par la voix de la Bienheureuse Vierge 
Mère N ons répétant : Clama ne cesses, « Crin et ne ce~se de crier, 11 

Nous venons avec bonheur, Vénérables Frères, vous entretenir 
de nouveau du Saint Rosaire de Marie, à l'approche de ce mois 
d'octobre que Nous avons consacré à cette touchante dévotion, 
en l'enrichissant d'indulgences et de grâces nombreuses. Notre 
parole toutefois, n'aura pas présentement pour but immédiat de 
décerner de nouvelles louanges à cette forme si excellente de 
prières, ni d'exciter principalement les fidèles à y recourir avec 
piété. Nous voulons plutôt vous rappeler certains avantages 
très précieux découlant de cette dévotion et répondant à mer
veille aux circonstances actuelles ùes hommes et des choses ; 
car Nous eommes très persuadé, qne de la récitation du Sain~ 
Rosaire, pratiquée de façon à produire son plein effet, découle
ront, non seulement pour les individus en particulier, mais pour 
toute la-République chrétienne, les avantages les plus précieux. 

Il n'est personne qui ne sache combien pour obéir au devoir 
de Notre suprême apostolat, Nans Nous sommes efforcé, comme 
Nous sommes prêt à le faire encore avec l'aide de Dieu, de 
traYailler au bonheur et à la prospérité des sociétés. Souvent 

• Nous avons averti ceux qui détiènnen t le pouvoir de ne faire des 
lois et de ne les appliquer, que dans le sens de la pensée divine. 
Ceux que leur génie, leurs mérites, la noblesse du sang ou la 
fortune ont élevés au-dessus de leurs concitoyens, Nous les 
avons exhortés à unir leurs lmuières et leurs forces, pour travail-



-33-

1er d'au tant plus efficacement à fortifier et à défendre les intérêts 
communs.- }lais, dans la société civile, telle que N ons la voyons 
constituée aujourd'hui, il est des causes nombreuses et multiples 
qui affaiblissent les liens de l"ordre public, et détournent les 
peuples de la mie de l'honnêteté et des bonnes mœurs. Ces 
causes Nous paraissent surtout être les trois suivantes, à savoir, 
l'aversion pour la vie humble et laborie-11,se ; l'horreur de tout ce 
qui fait souffrir ; t'oubti des biens futurs, objet de notre espérance. 

Nous constatons, a\·ec douleur, et ceux mêmes qui ne jugent 
toutes choses qu'à la lumière de la raison humaine et d'après 
les principes d'utilité, le reconnaissent et le déplorent avec Nous, 
qu'une plaie profonde a frappé le corps social, depuis qu'on y 
voit négligés et comme dédaignés les devoirs et les vertus qui 
font l'ornement de la vie simple et commune. De là, en effet, 
au foyer dome.,tique, cette résistance opiniâJre des enfants à 
l'obéissance que la nature elle-même leur impose, et cette im
patience à supporter tout joug, autre que celui de la mollesse 
et de la volupt.é. De là, chez l'homme condamné au travail, 
celte recherche à écarter et à fuir tout. labeur pénible, ce pro
fond mécontentement de son sort, ces visées à un rang supérieur, 
ces aspirai.ions inconsidérées vers un égal partage des biens, et 
autres ambitions rlu même genre, qui font déserter la campa
gne ponr alier se plonger dans le tumulte et les j0uissances des 
grandes Yilles. De là~ cette rupture de l'équilibre entre les 
diYerse~ classes de la société; cette inquiétude universelle; ces 
haines et ces poignantes jalousies; ces Yiolations flagrantes du 
droit; ces efforts incessants, enfin, de tons les déçus à troubler 
par des séditions et par des émeutes la paix publique, et à s'at
taquer à ceux mêmes qui ont mission de la protéger.- Le re
mède à ces maux, qu'on le demande au Rosaire de :Marie, à 
cet.te récitation coordonnée de certaines formules de prières 
accompagnée de l<l pieuse méditat:on des mystères de la ,,ie du 
Sauveur et de sa Mère. Que dans un langage convenable et 
adapté à l'intelligence des simples fidèles, on leur explique les 
mystères joyeux en les leur mettant devant les yeux, comme au
tant d'images et de tableaux de la pratique des vertus ; et chacun 
Yoit quelle admirable et riche mine il y a là d'arguments faciles 
et capable:,, par leur suave éloquence1 de persuader les bonnes 
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mœurs et l'honnêteté. Nous voici en présence de la Maison de 
Nazareth, le domicile de la sainteté di vine et terrestre. Quelle 
·perfection de vie commune ! Quel modèle achevé de la société 
domestique! Il y règne la candeur et la simplicilé; une perpé 
tuelle concorde; un ordre toujours parfait ; un respect mutuel, 
et un amour réciproque, un amour non point faux et menson
ger, mais réel et actif, qui, par l'assid uilé de ses bons offices, 
ravit même les yeux des simples spectateurs. Un zèle prévoyant 
y pourvoit à Lous les besoins de la vi J; mais cela: in sudore vultus, 
(( à la sueur du front, 11 à la faç,on de ceux, qui sachant se con
tenter de peu, s'efforcent moins de multipÙer leÛr avoir que de 
diminuer leur pauvreté. Par-dessus tout, ce qu'on admire dans 
ce foyer domestique, c'est la paix de l'âme et la joie de l'esprit, 
double trésor de la conscience de tout homme de bien.-Or ces 
grands exemples de modestie et d'humilité, de patience dans le 
travail, de bienveillance envers le prochain, d'un parfait accom
plissement des menus devoirs de la vie privée et de toutes les 
vertus ne sauraient être médités ni se fixer ainsi peu à peu dans 
la mémoire, sans qu'insensiblement il n'en résulte une salutaire 
transformation dans le.; pensées et dans les habitudes de la vie. 
Alors les obligations d'un chacun cesseront de lui peser et de 
lui inspirer le dégoût ; il les aimera, et trouvera à les remplir 
une jouissance qui lui sera un nouveau stimulant pour le bien. 
Par suite aussi les mœurs deviendront plus douces; la vie de 
famille pins agréable et plus chère; le commerce avec le pro
chain plus pénétré de sincérité, de charité et de respect. Et si 
ces transformations de l'homme privé s'étendent aux familles, 
aux r.ités, au peuple et à ses in:-titutions, l'on voit aisément quels 
immenses avantages en retirera la chose publique tout entière. 

Un second mal extrêmement funeste et que jamais Nous ne 
saurions assez déplorer parce qu'il ne cesse de se propager de 
jour en jour au grand détriment des âmes, c'est la volonté 
arrêtée de se soustraire à la douleur, d'employer tous les moyens 
pour éviter la souffrance et repousser l'adversité. Pour la grande 
majorité des hommes la récompense de la veI'tu, de la fidélité 
au devoir, du travail soutenu, des obstacles surmontés, n'est plus, 
comme il le faudrait, dans la paix et la liberté de l'âme; ce qu'ils 
poursuivent! comme perfection dernière, c'est un état chimérique 
de la société, où il n'·y aurait plus rien à endurer, et où l'on 
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goûterait, à la fois, toutes les jouissances terrestres. Or, il est 
impossible que les âmes ne soient pas souillées sous l'action 
de ce désir effréné des jouissances ; si elles ne vont pas jusqu'à 
en devenfr les complètf-'s victimes, il en résulte toujours un 
énervement tel, que les maux de la vie venant à se faire sentir, 
elles fléchissent honteusement et finissent par misérablement y 
succomber.-Ici encore, il est. permis d'espérer que par la vertu 
de l'exemple, la dévotion du Saint Rosaire donnera aux âmes 
plus de force et d'énergie; et pourquoi en adviendrait-il autre
ment, quand le chrétien .. dès sa plus tendre enfance et constam
ment depuis, s'est appliqué, dans le silence et le recueillement, à 
la suave contemplation des mystères appelés douloureux. Dans 
ces mystères nous apprenons que Jésus-Christ, l'auteu;o et le 
consommateur de not,·e (oi, a commencé simnl tanément par faire 
et par enseigner; afin que nous trouvions en lui, réduit en 
pratique, ce qu'il de,;ait nous enseigner touchant la patience et 
la générosité dans les douleurs et les souffrances: au point de 
vouloir endurer lui-même tout ee qu'il peut y avoir de plus 
crucifiant et ùe plus pénible à supporter. Nous le Yoyons acca
blé sous le poids d'une tristesse, qui comprimant les Yaisseaux 
du cœur en fait sortir une sueur de sang. Nous le contemplons 
lié à la façon des malfaiteurs; subissant le jugement des scélé
rats, injmié, calomnié, accusé de faux crimes, frappé de Yerges, 
couronné d'épines, attaché à la croix, jugé indigne de vine et 
méritant que la foule réclamât sa mort. A tout cela nous ajou
tons la méditation des douleurs de sa Très Sainte Mère: dont un 
glaiYe tranchant, n'a pas seulement effleuré le cœur, mais l'a 
transpercé de part en part, afin qu'elle deYint et méri tàt d'être 
appelée la Mère des douleurs.-Quiconque contempl8ra fréquem
ment non pas seulement des yeux du corps, mais par la pensée 
et la méditation. d'aussi grands exemples de force et de vertu, 
comment ne brûlerait-il pas du désir de les imiter! Que la terre 
se montre à lui couverte de ses malédictions et ne produisant 
que des ronces et des épines ; que son ime soit oppressée de 
peines et d'angoisses, son corps miné par les maladies ; il n'y 
aura pas de souffrance lui Yenant soit de la méchanceté des 
hommes, soit de la colère des démons, pas d'ad rersité soit priyée 
soit publique, dont sa patience ne finira par triompher. D'où le 
proverbe /'acerc et pati fortia christianwm est, (1 agir et. souffrir 
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c'est le propre du chrétien ; n car quiconque veut avoir droit 
à ce nom, ne saurait. se dispenser de suivre Jésus patient-Mais 
quand Nous parlons d,~ patience, Kons n'entendons nullement 
cettte vaine ostentation d'une âme endurcie à la douleur, ce qui 
fut le propre de certains philosophes de l'antiquité ; mais bien 
cette patience qui prend modèle sur Celui qui proposito sibi gau
dio sustinuil crucem con(usione contempla, ( l) 11 qui au lieu de la 
joie qu'on lui proposait a souffert la croix en en méprisant 
la confusion ; » Nous entendons cette patience, qui après ayoir 
demandé à Dieu le seconrs de sa grâce, ne récuse aucune souf
france, mais s'en ré.jouit, et quelle qu'elle soit, la considère 
comme un gain. L'Eglise catho!ique a toujours eu et compte 
présentement, et en tous lieux, d'illustres disciples de cette doc
trine,. des hommes et de pieuses femmes de tout rang, qui pour 
marcher sur les traces du Seigneur supportent avec courage et 
en esprit de religion toutes sortes d'injures et d'amertumes en 
redism1 t plus encore p:ir l8urs aetes qu'en paroles aYcc l'apôtre 
saint Thomas : Eanms et nos ·et moriamur cum eo (2) « Allons nous 
aussi et mourons a,·ee lui. n-Plaise à Dieu de multiplier de plus 
en plus Cl'S exemples d'insigne constance ! Ils sont un soutien 
pour la société ciYile, et pour l'Eglise une gloire et une vertu. 

Le troisième genre de maux auxqnels il faut porter remède 
est particulièrement propre aux hommes de notre temps. Ceux, 
en effet, des siècles au té rieurs, alors même qu'ils aimaient par
fois plus passionnément les chose,.; de la terre, n'ayaient pas ce
pendant un dédain absolu pour les choses célestes; ainsi à en
tendre les sages d'entre les païens eux-mêmes, cette vie leur 
apparaissait comme une hôtellerie et une maison de passage, 
plutôt que comme une demeure fixe et durable. 

Les hommes de nos jours, au contraire, quoique nourris de 
christianisme, poursniYent de telle sorte les biens périssables de 
la vie présente, qu'ils voudraient non seulement oublier mais, 
par un exeès d'avilissement, effacer même le souveuir d'une pa
trie meilleure dans l'éternelle béatitude, comme si saint Paul 
nous avait avertis en vain que nous n'avons pas ici de demeure 

(1) Hebr. XII. 2. 

(2) Joann. XL 16. 
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perrnanente, mais que nous cherchons une habitation futnre. 
Non habemus hic manentem civitatem, sed futuram inquirimus (1). 
Que si l'on scrute quelles sou t l0s causes de cette aberration, la 
première qui se présente, c'est la persuasion d'un grand nombre, 
que la préoccupation des cho:,es futures éteint l'amour de la 
patrie terrestre et tourne au détriment de la prospérité de l'Etat; 
calomnie odieuse et insensée. Et de fait les biens que nous es
pérons ne sont pas de nature à absorber la pensée des hommes 
jusqu'à les détourner du soin des choses présentes. Jésus-Christ 
lui-même, en nous recommandant de chercher tout d'abord le 
royaume de Dieu, a insinué par là même que cela ue devait _pas 
nous faire négliger ton t le reste. L'usage, en effet, des biens 
présents et la jouissance honnête qui s'y attache, quand la vertu 
y trouve un stimulant ou une récompense; comme aussi les dé
cors et les embellissements de la cité terrestre, quand on y voit 
une image des splendeurs et des magnificences de la cité céleste 
n'offrent rien de contraire à la raiso:l humaine ou aux conseils 
divins; car Dieu est auteur à la fois de la nature et de la grâce, 
et il n'a pas voulu que l'une nuise à l'autre, ni qu'elles se com
battent mutuellement, mais qu'nnies par une fraternelle alliance, 
elles nous conduisent toutes les deux plus aisément à cette im
mortelle béatitude pour laquelle, hommes mortels, nous sommes 
venus en ce monde. Cependant ies voluptueux et les amateurs 
d'eux-mêmes, ceux dont les pensées se perdent dans les choses 
basses et périssables au point qu'il leur devient impossible de 
s'élever plus haut, ceux-là plutôt que de sentir naitre en eux, 
par la jouissance des créatures visibles, le désir des biens invi.si
bles et éternels, perdent complètement de vue l'éternité elle
même, et tombent jusqu'au dernier degré de la plus infime ab
jection. Aussi bien Dieu ne saurail-il infliger à l'homme une 
punition plus terrible qu'en le laissant de la sorte oublier les 
biens supérieurs pour pas~er sa vie dans la jouissance des 
basses voluptés. - Or à un danger pareil ne sera certainement 
jamais exposé le chrétien qui, le pieux Rosaire à la main, 
en méditera souvent les mystères glorieux. De ces mystères, 
en effet, jaillit une lumière qui nous découvre ces célestes 

(1) Hebr. XIII, U. 
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trésors et beautés, que notre œil rnrporel ne saurait attein
dre, mais que nous savons par la foi être préparés à ceux 
qui aiment Dii>u. Nous y apprenons que la mort n'est pas une 
ruine qui ne laisse rien derrière elle, mais le passage d'une vie 
;\ une autre, et que le chemin du ciel est ouvert à tous. (Juand 
nons y voyons monter le Christ Jésus, nous nous rappelons sa 
promesse de nous y préparer une place : vaclo parare vobis locum. 
Le Saint Rosaire nous fait souvenir qu'il y aura un temps où 
Dieu sèchera toute larme de nos yeux, où il n'y aura plus de 
deuil ni de gémissement, ni aucune douleur, où nous serons 
toujours avec le Seigneur, semblable à Dieu patce que nous le 
verrons comme il est ; enivrés du torrent de ses délices, conci
toyens des saints, en conséquence de la bienheureuse Vierge 
Notre ~1ère.-Comment une âme qui se nourrit de semblables 
pensées, ne se sentirait-elle pas brûler d'une sainte flamme et ne 
s'écrierait-elle pas avec un grand saint : « Que la Lerre me paraît 
vile quand je regarde le ciel : cc Quam sordet lellus dum cœlum 
aspicio ! 1, Comment ne se consolerait.elle pas, en songeant 
qu'une légère tribulation momentanée produit en nous un poids 
éternel de gloire : << Momentaneum et teve tri/Julatfonis nostr;e 
;eternum gloriée pondus operat-ur in nobis. 11 En vérité, là seule
ment est le secret d'unir, comme il convient, le temps à l'éter
nité, la cité terrestre à la cité céleste, et de former des caractères 
nobles. Si ces caractères sont le grand nombre, la société sera 
sauvegardée dans sa dignité et sa grandeur ; on y verra fleurir 
le bien, le vrai, et le beau, à l'image de Celui qui est le principe 
et l'intarissable source de toute vérité, de toute bonté et de toute 
beauté. 

Et maintenant, qui ne ·voit, comme Nous l'avons observé en 
commençant, combien grande et féconde est la salutaire vertu 
du Saint Rosaire de Marie, et quels a:lmirables remèdes la 
société actuelle peut y puiser, pour guérir ses maux et en pré
venir le retour ? Mais cette vertu, ceux-là naturellement en 
éprouveront avec plus d'abondance les bienfaits qui, ayant 
donné leurs noms à quelqu'une des pieuses confréries du Ro
saire, y auront acquis, grâce à cette fraternelle union et à 
leur consécration spéciale au culte de la Très Sainte Vierge, 
un titre nouveau et particulier. Ces confréries, en effet, approu-
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vées par les pontifes romains et enrichies par eux de privilèges 
·et d'indulgences ont leur constitution propre et leur disci
pline ; elles tiennent leurs réunions à des jours déterminés, 
et sont pourvues des moyens les plus aptes à faire fleurir 
la piété et à se rendre utiles même à la société civile. Ce 
sont comme a'.1tant de bataillons militants; qui combattent 
les combats du Christ pour la Yertu de ses sacrés mystères, 
sous les auspices et la conduite de la reine du ciel, et Marie, 
en tous les temps, et plus encore à la journée de Lépante, 
leur a prouvé manifestement combien elle agréait leurs prières, 
leurs fêtes et leurs suppliantes processions.-11 est donc bien 
juste que, non seulement les fils du patriarche saint Dominique, 
qui le doivent par état et par vocation, mais encore tons les 
prêtres qni ont charge d'àmes et qui notamment exercent leur 
ministère dans les églises où déjà ces confréries sont canonique
ment érigées, s'appliquent avec zèle à les multiplier et à les 
maintenir dans toute leur feneur. .Xous désirons de plus, et 
cela très vivement, que ceux aussi travaillent ayec joie à cette 
même bonne œune, qui s'adonnent aux Missions et à la prédi
cation de la Foi soit dans les pays chrétiens, soit chez les infi
dèles et les nations barbares. -Leurs exhortations, Nous n'en 
doutons pas, porteront leurs fruit;;, et de nombreux fidèles s'em
presseront de se faire inscrire dans ces Confrérie;; et s'efforceront 
à l'e1wi de retirer du Saint Rosaire les précieux avantages que 
Nous venons d'énumérer et qu'on en doit regarder comme 
l'essence et la raison d'être. L'exemple ensuite de ces Confréries 
et associés entrainera insensiblement le reste des fidèles à les 
imiter dans leur estime et leur dévotion au Rosaire de :Marie, et 
à leur tour ceux-ci se montreront, ainsi que nous le désirons 
Yivement, plus soucieux de recueillir à leur profit des trésors 
aussi salutaires. 

Telles sont les espérances que Nous entrevoyons ; elles Nous 
sont un soutien et une consolation, au milieu des maux et des 
tristesses de l'heure présente. Qu'il plaise à Marie, la Mère de 
_Dieu et des hommes, l'institutrice et la Reine du Saint Rosaire, 
de les réaliser en exauçant Nos prières et Nos supplications 1 
Nous avons la confiance, Vénérables Frères, que par le soin de 
chacun d'entre vous ces enseignements et ces vœux produiront 
toutes sortes de bons effets et contribueront notamment à la pros-
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périté des familles et à la paix générale des peuples. - En atten
dant comme gage des faveurs célestes et de Notre particulière. 
bienveillance, Nous vous accordons à chacun de vous, à votre 
Clergé et aux fidèles confiés à vos soins, la Bénédiction Apos
tolique. 

Donné à • Rome, près S. Pierre, le 8 septembre de l'année 
1893, la seizième de Notre Pontificat. 

LÉON XIII, PAPE. 
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(N° 219) 

ClRCULAIRE AU CLERGÉ 

{ 
ARCHEVÊCHÉ DE QUÉBEC, 

4 décembre 1893 . 

I. Restauration du tombeau de sainte Anne, à Apt, • 
II. Ecrits sur la loi des statistiques. 

III. "Independeot Ortler of good Templ:i.rs ". 

Monsieur, 

Lu dévotion à la Bonne sainte Anne, la glo1·ieuse mère de la 
)'1ère de Dieu, semble s'accroitre chaque année au milieu de 
nous. Quand on évoque le son venir de tout ce qui s'est fait au 
Canada pour honorer not1·e grande Thaumaturge et propager son 
culte ; quand on considère les bienfaits inappréciables et innom
brables qu'elle s'est plu à répandre sur uotre chère patrie, on ne 
peut qu'être pénétré de joie et de reconnaissance. 

Il y a déjà deux siècles et demi la Bonne sainte Anne a choisi 
le lieu où elle voulait ètre particulièrement honorée parmi nous; 
ce lieu devait être en même temps comme un trône de grâces et 
de bienfaits de tontes sortes pour le peuple canadien. Depuis ce 
temps, que de faveurs spirituelles et temporelles ont été répandues 
sur nous par sa puissante protection auprès de Dieu ! que de 
malades guéris ! que d'afiligés consolés ! que de brebis égarées 
ont été ramenées au bercail ! 

Et cette bienveillanue maternelle de notre sainte protectrice 
ne fait qu'augmenter tous les jours. Aussi voyez avec quelle 
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pieuse ardeur les fiùèies je ton tes le;; parties du Canada et mème 
des Etats-Unis se rendent à son sanctuaire de Beaupré! Voyez 
comme elles sont belles et touchantes ces démonstrations de foi 
et de religion l Voyez avec qnelle générosité l'on a élevé à la 
gloire de la Bonne sain te Anne cette magnifique basilique où il 
y a tant de choses propres à nourrir la dévotion des pèlerins l 
Qui ne se sent ému en entendant les chants et les prières résonner 
sous les voûtes de ce vénéré sanctuaire, témoin de tant de mer
veilles dans l'ordre de la grâce ! 

Aussi est-ce une grande consolation pour moi qne de con
stater la vive gratitude d.e notre peuple envers la grande Thauma
turge, la puissante protectrice du Canada. 

Une nouvelle occasion se présente ponr nous de témoigner à 
la Bonne sainte Anne .les bons sentiments dont nous sommes 
pénétrés à son égard. 

La petite ville d'Apt, en France, qui possède depuis les temps 
apostoliques le corps de sainte Anne, s'occupe actnellement de 
réparer son tombeau qui menace ruine. Dans les temps mal
heureux que traverse notre ancienne mère-pa.trie, surtout depuis 
nn siècle, les dépenses que nécessitent ces réparations se trouvent 
à peser bien lourdement snr cette pauvre population: les tra
vaux strictement indispem;ables pou1ront être exécutés, rien 
de plus. Sainte Anne mérite davantage! elle a droit, ce semble, 
à un témoignage nouveau de notre affection filiale et de notre 
reconnaissance. 

Nous tonchons à une nouvelle année: c'est le temps des 
étremws. Notre penple tout entier ne pourrait-il pas en faire 
très facilement de fort belles à la bonne sainte Anne? 

Voici ce que je demande: que d'ici au jour de l'an on veuille 
bien faire dans toutes les églises et chapelles de !'archidiocèse 
1me quête, un dimanche on nn jour de fête, après avis préalable; 
que chaque famille donne autant de centins qu'elle renferme 
de personnP,s. Un centin par tête! c'est peu de chose pour chacun 
et lé résultat est obtenu, et il est très beau: c'est l'œuvre d'un 
peuple qui se fait gloirn d'avoir conservé sa foi religieuse, qui 
aime toujours la vieille France catholique et qui verra avec 
.orgueil son nom attaché à la belle œuvre de la restauration du 
tombeau de la BoNNE SAINTE ANNB, 
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Son Eminence le Cardinal approuve de tout cœur ce pieux 
projet. Après avoir élevé un temple majestueux à la gloire de 
sainte Anne, après avoir couronné sa statue, porté en triomphe 
ses insignes reliques, propagé son cL1lte, il ne restait pl us à ce 
vénérable vieillard qu'à orner la tombe de la célèbre Thauma
turge. 

II 

On m'a signalé, il y a quelques jours, les let.tres d'un curé 
publiées dans La Vérité, concernant la loi des statistiques adoptée 
l'année dernière, et j'étais à en primdre connaissance, quand 
m'est arrivée la circulaire de Mgr !'Evêque de Saint-Hyacinthe, 
qui les qualifie, à bon droit, d'écrits fort regrettables. Je m'em
presse de vous faire connaitre que je partage tout à fait les sen
timents de ce vénérable prélat, jusqu'au point de consigner ici 
ses remarques que vous trouverez comme moi parfaitement 
justes. 

« Il a paru dernièrement, dans le journal La Vé!"ité de Québec, 
plusieurs correspondances signées d'un curé, concernant la loi 
des statistiques adoptée à la derqière session du Parlement pro
vincial. Je trouve ces écrits fort regrettables. L'auteur ne s'y est 
pas placé à un point de vue exact, comme ont pu s'en convaincre 
facilement tous ceux qui ont lu ces correspondances. Endeman
dant la coopération des curés ponr ces statistiques, le gouverne
ment n'a voulu leur faire ni une position ni une imposition, mais 
simplement requérir d'eux nn service dans l'intérêt de la santé 
publique. Les évèques, comptant toujours sur la bonne volonté 
et le dévouement de leurs auxiliaires, n'ont pas cru devoir refuser 
leur concours à cette mesure, qui est pour le moins aussi patrio
tique que celle des .cercles agricoles qu'ils favorisent cependant 
de leur mieux en vue dll bien matériel du pays. J'ai cru devoir 
vous donner ma pensée sur ces correspondances, dont les tendan
ces et l'esprit sont loin d'être le reflet des dispositions qui doivent 
animer un véritable ecclésiastique. J'ai l'intime confiance que 
vous partagerez tous cette manière de voir, et qu'en conséquence 
vous considèrerez ces écrits comme bien intempestifs, pour ne 
:pas dire plus. 11 
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Ces écrits sont, en réalité,·plns qn'intempestifs, ils constituent 
un vé1•itable outrage pour l'épiscop1t. Les évêques y sont accusés 
d'avoie trahi les inté1·êts de leur clergé, en dépit des vigoureuses 
protestations qu'auraient faites certains laïques. ,Te repousse 
de toutes mes forces cette accusation, tout en me flattant de croire 
que peu de personnes y ont ajouté foi. 

Un écrivain, quel qu'il soit. devrait toujour5 avoir assez 
d'humilité et de modestie ponl' ne pas s'atlribner le monopole 
du bon sens, de l'oethodoxie et des idées saines ; il serait au 
moins convenable qu'il soupçonnât que les évêq□ es dP, trois pro
vinces ecclésia5tiques n'ont pu fol'faire simultanément à leu1· 
devoir, ignore1· les droits de L'Eglise et agir en aveugles ou en 
t1·aîtres. Si cet écrivain est catholique, il lui serait utile de 
méditer ces graves paroles de Notre Saint Père Le Pape LéonXU[ : 
n ••• ln primis vero sanctum sit apurl catholicos scriptores epis
coporum nomen : qnib11s in excelso allctoritatis graùu collocatis 
dignns offi.cio ipsorum et munere habendtis est honos. Neqne 
licere sibi homines privati pntent in ea, qnae sacri Pastoees pro 
potestate decreverint, inquirdre; ex quo sana magna perturba
tio ordmis cot1sequeretur et non feranda confusio. Atqne i,;tam 
reverentiam, quam peœtermittere licet ne mini, maxime in catho
licis auctoribns ephemeridum luculentam esse et velut exposi
tam ad exemplum necesse est. » 

Au cours de ces coreespondances, l'auteur lance une accusa
sation très gra\'e contre Mgt· Cazeau, qui, depuis Mgr Plessis 
jusqu'à Son Eminence le Cu·.iinal, a con,;acré toute sa vie au 
bien de la religion dans le diocèse. L'existence de ce digne 
prêtre a été trop iùtimement liée à celle des Evêques de Québec 
pendant un demi-siècle, pour que je la laisse flétrir sans protes 
tation. Il n'est permis à per:;onne de mettre de côté les règles 
les plus élémentaires de la logique, de l'honnêteté eL de la cha
rité chrétienne, comme le fait ce toerespondant. 

La lecture de ces lettres m'a profondément affligé. Dans les 
jours mauvais que nous traversons, au moment où l'on nons 
attaque violemment de tous côtés, nous devrions serrer nos 
rangs de pins en plus, pour être forts contre l'ennemi; nous ne 
devrions avoir qu'un cœur et qu'une âme: cor unum et anima 
una. Ce n'est qu'en formant une phalange compacte qlte noul!. 
pourrons conjurer le danger. 
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Priez et faites prier, afin que le bon Dien nous confirme dani 
l'esprit de notre vocation, qu'il maintienne chacun à sou poste 
dans la hilirarchie sacrée et nous donne à tons les secours dont 
nous avons besoin. 

III 

La Congrégation du Saint-Office a émané le 17 août dernier 
un décret concernant la société qui a pour titre : lndependent 
Ortler of Good Templars. Elle n'a pas encore voulu déclarer si 
cette société doit être mise au nombre de celles qui sont con
damnées par l'Eglise; elle prescrit toutefois aux Ordinaires de 
détourner les fidèles de s'y affilier: deterrendi "(ideles a dando 
nomine huic societati. Si le cas se présentait quelque part, vous 
saurez quelle ligne de conduite vous devez suivre. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assura11ce de mon entier dévoue
ment en Notre Seigneur. 

t L. N., AacH. de Cyrène, 
Coadjuteur de S. E. le Card Taschereau . 

• 
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LETTRE PASTORALE 
DE NOS SEIGSEURS LES ARCHF:VJlQUES ET ÉVJlQUES DES PROVINCES EOCLiSIASTIQU1!=S 

DE QUÉBEC, DE YONTRÉAL ET D'OTTAWA, ÉTABl,ISSANT L'ŒUVl!.11 DES 

MISSIONNAIRES AGRICOLES, 

NOUS, PAR LA GRACE DE DIEU ET DU SIÈGE ·APOSTOLIQUE, 

ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES DES Pnov1:..CES ECCLÉSIASTIQUES DE 

QUÉBEC, DE Mo::-!TRÉAL ET D'OTTAWA, 

Au Clergé Séculier et Régulier et à toi~s les Fidèles de nos diocèses 
respectifs, Salut et Bénédiction en Notre Seigneur. 

Nos Très Chers Frères, 

Jésus-Christ a confié à son Église la mission d'enseigner tous 
les peuples, de répandre partout les lumières de son Évangile 
et de conduire les âmes an ciel : telle est la fin surnaturelle 
qu'il lui a assignée. L'Église n'a jamais failli à cette mission ; 
l'histoire de dix-huit siècles est là pour le proclamer hautement. 

Mais, touL en s'occupant avec une sollicitude spéciale des 
besoins spirituels de ses enfants, l'Église catholique n'a jamais 
manqué d'offrir et de donner son concours à ce qui pouvait amé
liorer leur condition matérielle, sans compromettre le salut éter
nel des âmes : elle a aidé les individus, elle a protégé les sociétés, 
elle a mis au service des uns et des autres les ressources de sa 
puissante organisation et de son immense_charité. 

Et en effet, pour ne parler ici que de notre pays, comment 
ont été fondés nos collèges, nos séminaires, nos écoles, nos 
universités, nos orphelinats, nos hôpitaux? N'est-ce pas par les 
soin.s maternels de l'Église cath.oliq ue ? Le clergé n'a-t-il pas 
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été à la tête de tons les progrès bien entendus? N'avonssnous 
pas vn des prêtres zélés, courageux, s'enfoncer dans la forêt 
avec nos braves colons pour les encourager, les soutenir, bénir 
leurs travaux, leur donner lumière et secours, présider enfin à 
la fondation de nouvelles paroisses ? 

L'Église n'a jamais délaissé les intérêts même matériels de 
notre peuple, et c'est elle, nous ne craignons pas de le dire, qui 
a soutenu et éclairé sa marche et appuyé ses légitimes revendi
catioiis à toutes les époques critiques de son histoire. 

Aujourd'hui les difficultés ont changé de nature, mais elles 
existent encore sous une autre forme et elles offrent un nouvel 
aliment au zèle et à la charité de l'Église. 

En parcourant nos diocèses durant nos visites pastorales, nous 
,H·ons constaté qu'en maints endroits l'agriculture est défec
tueuse, et il nous a paru urgent d'appeler l'attention de nos popu
lations rurales sur la nécessité qu'il y a de rendre au sol sa 
fertilit.é première, et sur les différents moyens qu'on pourrait 
adopter pour atteindre ce but. Nous croyons faire une œuvre 
méritoire, une œuvre de charité et d'utilité publique, en aidant 
à donner une vigoureuse impulsion à l'agriculture raisonnée, 
intelligente. Tout se réduit pour nous à seconder, dans la me
sure de nos forces, ceux de nos concitoyens qui, par leurs fonc
tions, par lears aptitudes et leurs connaissances, sont en état de 
donner à notre peuple de sages conseils, des renseignements 
précieux. 

On a dit avec beaucoup de raison que l'agriculture est la vraie 
nourricière des peuples, leur principale source de richesses ; 
c'est dans la terre qne se trouve la fortune réelle d'une nation, 
fortune stable et certaine comme la bonté de Dieu, fortune qui 
ne cesse jamais complètement de se renouveler et qui subit beau
coup moins de ces désastreuses fluc~uations qui afü-ictent si 
so~1vent et si fortement le commerce et l'industrie. 

C'est par elle surtout que l'homme nous apparaît comme le 
roi de la nature, comme un prince qui exerce sa souveraineté 
dans ses domaines, qui y fait chaque jour de pacifiques con
quêtes et qui y affermit son incontestable dominat-ion pour 
la gloire dn Souverain Maître et l'avantage de ses semblables 
1.Gen. l.). D'après nos Livres Saints, c'est Dieu lui-même qui a 
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institué l'agriculture et qui nous ordonne de l'aimer; Non ode
ris laboriosa opera et rusticationem crealam ab Allissimo (Ecdi. VII, 
16); c'est lui qm donne au sol sa fécondité nrnrveilleu,,e: fécon
dité qu'il accorde comme récompense de la soumission et de la 
fidélité. 11 Le Seigneur, nous dit la Sainte Éc1·iture, conduit son 
peuple dans des lieux abondants en gras pâturages, dans une 
terre vaste en étendue, tranquille pour la cultnre et d'une admi.
rable fertilité»- (I Paral. IV, 40.) Et ailleurs: 11 Le Seigneur 
vous comblera de biens dans toutes les œuvres de vos mains, 
dans tout ce qui naîtra de vos troupeaux, dans la fécondité de 
votre terre et par une grande abondance de toutes choses ij, 

(Deut. XXX, 9.) 
C'est an souvenir de ces merveilles que ltJ prophète Royal 

s'écrie: "Seigneur que votre nom est admirable Hir toute la 
terre l Qu'est-ce que l'homme pont· que vons l'ayez ai1Bi envi
ronné d'honneur et de gloire? Vous i'avez établi comme nn 
chef sur toute la création; vous a,,ez tont mis sous ses pieds, 
les animaux des campagnes, les oiseaux du ciel et les poissons 
qui parcourent les sentiers de la mer D. (P,;. V III.) 

Nous n'ignorons pas, Nos Très Chers Frères, qu'une egpèce de 
fièvre de jouissance et de liberté s'est emparée de nos populations 
rurales et les entraîne Yers les grandes villes. On est fatigué, en. 
nuyé de la vie simple et paisible dPs champs; on se laisse séduire 
par le fastueux éclat de la richesse, 011 ,·eut se donner plus de liber
té, sortir d'une position modeste,se procurer desjonissc1nces, être 
quelque chose dan,; le monde. Ou se précipite follement vers 
les Babylones modernes ; on cherche le bonhtmr, on trouve la 
ruine. Cette désertion des campagnes qui s'est effectuée depuis 
quelques années a été pour nous comme pour tous les peuples 
de l'Europe un immense malheur; elle porte une gra,·e atteinte 
à la prospél-ité pnbliqne; elle eRt, s1l!'tont dan~ l'ordre moral, un 
véritable désastre. Dans les grandes villes, da11s les usines, 
l'homme des champs se trouve bientôt en contact avec des co
ryphées de l'impiété, avec des cœurs pcnertis ; il perd peu à 
peu l'esprit de foi et de religion qui l'avait animé jusque là; 
ses croY.ances et ses mœur,, font. un triste naufrage, et il ne 
recueille pour sa vieillesse que la misère et le déshonneur. 

La vie de la campagne, au contraire, offre de précieux avan
ta8"es il-ll point cl~ vue moral ~~ reliëien:\'. ; elle renq !'nomme 
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meilleur, en lui conservant des mœurs simples, un cœur droit, 
des habitudes d'économie, le goùt du travail, l'amour de la jus
tice ; elle lui appo1·te la richesse sous les formes les pll15 rnriées: 
richesse de joie, d'union, d'affr::ction de famille, richesse dans la 
modération des désirs. Laissez-nous vous dire aYec un grand 
Docteur de l'Église. saint Jean Chrysostôme, que les populations 
agricoles Yivent dans la paix el que leur existence a quelque 
chose de vénérable dans sa modestie; 1< l'habitant des campagnes, 
continue-t-il, a plus de jouissances que le riche des villes: la 
beauté du ciel, l'éclat de la lumière, la pure lé de l'air, la douceur 
d'un sommeil tranquille, tout lui est accordé avec une sorte de 
prérogat.ive; le Créateur semble lui donner en primeur ces vrais 
biens de l'ordre temporel...,, Vous trouverez donc dans cette vie 
modeste le vrai plaisir et la sécurité, la bonne renommée et la 
santé, la régularité dans la conduit.e et de moindres dangers 
pour la sainteté des mœurs. 

Des circonstances particulières ont arrêté, n11 moins tempo
rairement, le courant de l'émigration et la fièsro des courses 
aventureuses vers les États-Unis; et même bon nombre de. nos 
compatriotes, pressés par le besoin et aussi par le désir persis
tant de revoir le Canada qu'ils aiment-, sont revenus au milieu 
de nous et ont repris la paisible culture de leurs champs. A nous 
de profiter de ces circonstances pour les retenir sur le sol natal. 
Pour y réussir, il faut leur enseigner l'art de bien culliver~ c'est
à-dire de faire une exploitation rurale avantageuse, propre à leur 
assurer une subsistance c01wenable; il faut les mettre sur la 
voie du succès, s'ils n'y sont pas déjà; il faut leur faire voir que 
notre sol peut nous suffire, qu'il est même préférable à celui des 
aut-rcs province,; au point de vue de l'industrie provenant de 
l'agriculture et qu'ils peuYe1lt, par un travail actif et intelligent, 
y prospérer, y vivre plus heureux que sur la terre étrangère. 

Mais ces succès ne sauraient être sérieux et durables si le cul
tivateur n'étudie pas. Il lui est nécessaire de se renseigner 
sinon t.oujours en feuilletant d1•s livres, au moins en assistant à 
des conférences agricoles données par des hommes compétents, 
ou encore en examinant les résulats obtenus par d'antres dont 
les sil1011s produise11t abondamment. Nous demandons aux 
pères de famille de nos campagnes d'engager leurs fils à appren. 
dre leur profession. Avec le pl'ogrès actuel de la science, avec 
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le perfectionnement apporté dans la mécanique, nous pouvons 
dire que le cultivateur a encore plus besoin du secours de son 
intelligence que de celui de ses bras. Un bon conseil, un ren
seignement important, précis, donné en temps opportun peut 
valoir des mois de travail. L'étude de celte noble profession est 
donc de pins en plus nécessaire ; c'est par elle que nos conci
toyens prospèreront, formeront un peuple fort et jouiront, an 
sein de leurs familles, de cette sereine liberté, de cette indépen
dance chrétienne qu'on ne trouve nulle part ailleurs. 

Nous engageons fortement M~f. les curés, ceux des paroisses 
.rurales en particulier, à faire tout en leur pouvoir pour trouver 
dans leur paroisse un élève qui soit apte à suivre avec fruit un 
cours d'études agricoles, un élève q11i réunisse les conditions 
requises: intelligent, actif, aimant la vie des champs et s'y des
tinant; qu'ils usent de leur influence pour le faire entrer dans 
une de nos écoles d'agnculture, dont la fondation est due au 
concours bienveillant du clergé et de nos gou vemements et qui 
sont appelées à faire un bien encore plus considérable que par 
le passé. 

Il est extrêmement désirable que les meilleures méthodes, 
que les saines notions agricoles se répandent le plus tôt possible 
au milieu de nos populations des campagnes. Ces connaissances, 
qui se traduisent dans la pratique pa1· des succès, sont toujours 
accueillies favorablement de tout le monde; des transforma
tions s'opèrent rapidement; plus de campagnes désolées, plus 
de cette misère noire qui contraint à s'expatrier, partout une 
honnête aisance, la joie et le bonheur au foyer domestique. 

Afin de vulgariser et de propager sans retard cette science 
théorique et pratique de l'agriculture, Nous avons résolu d'ap
peler à notre aide certains membres de notre ciergé dont les 
études spéciales d'agriculture, les aptitudes et le dêvouement 
nous sont connus. Ces n missionnaires agricoles JJ, comme nou:; 
les appelons déjà, ont commencé à exereer leurs fonctions avec 
snccès; Notre Saint Père le Pape les a bénis et Nous Nous joi
gnons au Souverain Pontife pour appeler sur eux et sur leurs 
travaux les plus abondantes bénédictions du ciel. Vousjoindrez 
vos prières aux nôtres, Nos Très Chers Frères, pour que cette 
ornvre tourne à la plus grande gioire de Dieu, en même temps 
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qu'au bien de notre pays. Nous demanderons au ciel que le nom 
de Jésus-Christ soit connu et glorifié par un plus grand nombre 
de compaLriotes ; nous le priel'ons pour que les enfants du sol, nos 
Canadiens, ne soient jamais réduits à manger le pain de l'exil, 
et pour que nos campagnes, rendues fortile:; et productives 
par un travail intelligent, nourrissent abondamment nos popu
lations. Nous prierons encore ponr que l'oisiveté, mère de tous 
les vices, et le luxe disparais~ent de nos campagnes, que la tem
pérance y règne et avec elle toutes les vertus chrétiennes. 

Nous désirons que ces missionnaires agricoles visitent chaque 
paroisse, autant que possible, deux fois par année, afin de pou
voir donner de la suite à leur travail. Ils pourront aider le curé 
à trouver l'élève qui devra représenter cette paroisse à l'école 
d'agriculture et qui en reviendra pour servir d'exemple aux 
autres; ils continueront à établir ces cercles agricoles que Nous 
arnns été si heureux de voir se former au nombre de plus de 
quatre cents en 18'.)3; ils se tiendront au courant des nou
vell-es découvertes et des résultats obtenus par les expériences 
faites ailleurs. Le dévouement qu'ils ont montré jusqu'à pré- · 
sent leur gagnera la confiance à laquelle ils ont droit et fera 
accepter plus facilement les conseils qu'ils auront à donner. 

Non:,; avons constaté avec bonheur que la plus grande pnrtie 
des cercles agricoles sont dirigés par des prêtres; Nous en avons 
conclu que les sentimeuts que nous exprimons aujourd'hui sont 
partagés par la masse dn dergé. et nous trouvons dans ce fait 
une grande consolation et comme un gage de prospérité future 
pour nos paroisses. 

L'œuvrc de la colonisation, dont Nous Yous avons déjà entre
tenus bien des fois, est la compagne toute naturelle de cellé de 
l'agricnltme. Le prêtre a toujours suivi de près le colon an bord 
de la forêt, ·quand il n"a psis été son compagnon de tous les iu
stants. Nous lui acr.orde1 ons toute notre sollicitude corn me par 
le passé et à même les ressources que le bon vouloir des fidèles 
mettra à notre disposition en conformité des présrnte~, Nous 
Nous réservons le privilège de fairn la part de la colonisation. 

La prospérité des campagnes fait celle des villes, le cultiva
teur étant le père nourricier de tous. Que les paroisses des 
villes comme celles des campagnes ncus aident donc pollr le 
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succès de la cause commune. Pour que les missionnaires 
agricoles réus!'lissent, il leur faut des ressources péc1.rniaires; 
nous nous ferons tous un titre de gloire de leur en procurer 
abondamment. 

A ces causes et le Saint Nom de Dieu invoqué, Nous réglons 
ce qui suit: 

1 ° L'œuvre des mis!'iionnaires agricoles est fondée par toute 
la province civile de Québec ; 

2° Dans toutes les églises et chapelles où se fait l'office divin 
il sera fait chaque- année une quête qui sera appelée cc Quête de 
l'œuvre des missionnaires agricoles et de la colonisation n, et 
dont le produit sera remis à l'évêque du diocèse ; 

3° Cette quête prendra la place de la quête de la colonisation 
dans les diocèses où cette dernière s'est faite jusqu'à présent. 

Sera la présente lettre pastorale lue et publiée au prône de 
toutes les églises ou chapelles paroissiales de nos diocèses respec
tifs, le premier dimanche après sa réception. 

Fait et signé par Nous le jour de !'Épiphanie de Notre Sei
gneur mil huit cent quatre-vingt-quatorze. 

E.-A. CARD. TASCHEREAU, Arch. de Québec. 
t ÉDOUARD-CHs, Archev. de Montréal. 
t J.-THo;-.rAs, Archev. d'Ottawa. 
t L.-N., Archev. de Cyrène, Coadjuteur de S. E. le Card. 

Taschereau. 
t L.-F., Év. de Trois-Rivières. 
t L.-Z, Év. de Saint-Hyacinthe. 
t N.-ZÉPHIRIN, Vic. Apost. de Pontiac. 
t ELPHÈ&E, Év. de Nicolet. 
t ANDRÉ-ALBERT, Év. de Saint-Germain de Rimouski. 
t MrcHEL-THO:l.LŒ, Év. de Chicoutimi. 
+ JosEPH-MÉDARn, Év. de Valleyfield. 
t PAUL, Év. de Sherbrooke. 

Par mandement de Son Éminence et de Nos Seigneurs, 

B.-PH. GARNEAU, Ptre, 
Secrétaire de l' Archevêché de Québec. 
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(No 221) 

CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

{ 
ARCHEdCHÉ DE Ql[ÉBEC, 

16 janvier 1894. 

I, Encyclique du Saint-Père sur !'Étude de !'Écriture Sainte. 

n. Mandement collectif des Év~ques sur l'Œuvre des Missionnaires agricoles. 

III. Association de la Sainte-Famille, 

Monsieur, 

I 

Vous lirez, je n'en doute pas, avec un vif intérêt et grand 
profit l'encyclique de Notre Saint-Père le Pape Léon XIII, sur 
l'étude de l'Écriture Sainte. Puissiez-vous répondre aux ~œux 
ardents du Vicaire de ,fésus-Ch1ist et faire de nos Livres Saints 
l'objet de vos contrnuelles méditations l La Sainte Écriture est le 
livre par excellence du prêtre; il doit le lire et le relire con
stamment, le méditer avec soin, s'en pénétrer. L'expérience dé
montre que cette étude est merveilleusement utile pour la pré
dication et les autres fonctions du saint ministère ; elle donne à 
la parole du pasteur des âmes nne plus grande efficacité, parce 
qu'elle est pleine de ce] le de Dien ; elle l'aide à défendre la reli 
gion dont il est le ministre; e\l2 le prépare à Hre l'homme de 
Dieu parfait, prèt à toutes sortes de bonnes œuvres: « ut perfectus 
,çit homo Dei ad omne opus bonum instructus. 11 (fim, III, 13.) 
Suivons, autant que possible, la recommandation que faisait saint 
Jérôme à une pieuse chrétienne: (1 Crebrius lege: tenenti Codi
cem somnus obrepat et cadentem faciem pagina sancta suscipiat,u 
(Ep. 17 ad Eustoch.) 
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II 

Il y a maintenant des cercles agricoles dans presque toutes nos 
paroisses. Le zèle que vous avez mis à former ces cercles est 
digne de tous éloges; il montre que le prêtre ne demeure étranger 
à aucun des véritables intérêts du peuple. Continuez à encou
rager, selon l6s désirs exprimés par NN. SS. les Évêques dans 
leur mandement collectif, tout ce qui est de nature à améliorer 
l'agriculture et à retenir vos paroissiens sur le sol natal. Les 
missionnaires agricoles vons seront d'un grand secours pour 
mener a bonne fin celte œuvre éminemment patriotique. C'est 
notre clergé qui a toujours tenu le sceptre des fortes études lit
téraires et scientifiques dans notre pays; c'est lui qui a formé 
nos citoyens les plus éminents dans l'Église et dans l'État; . c'est 
lui qui aura aussi la gloire et le mérite d'avoir contribué très 
puissamment à perfectionner l'agriculture et à accroître le bien
être matériel de notre peuple. 

III 

Le R. P. Valiquette: O.M.l., transféré à OtLawa depuis quel
que temps, a été remplacé comme directeur diocésain de l'Asso
ciation des Familles par le R. P. Perron, O.M.l., qui demeure à 
St-Sauveur de Québec. C'est à ce dernier qu'on devra s'adresser 
désormais pour tout ce qui concerne cette association, si féconde 
en fruits de salut partout où elle a été établie. 

A la date du 12 décembre 1893, le Cardinal Vicaire a décidé les 
points suivants concernant l'Association de la Sainte-Famille: 

to Dans le registre le curé doit inscrire le nom du chef de 
famille et indiquer combien il y a de membres dans la famille; 

2o Si le père néglige ou refuse, la mère ou une des principales 
personnes de la famille, le grand'père par exemple, peut faire 
agréger la famille; 

3° Les enfants, les serviteurs doivent se faire inscrire avec 
leur famille, avec les leurs ; si ceux ci néglige11t ou refusent, ils 
peuvent se faire inscrire séparément; 
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4" On ne peut s'agréger que dans sa paroisse; le curé ne peut 
agréger que ses paroissiens : ceux qui se seraient agrégés ailleurs 
auraient à s'agréger de nouveau dans leur propre paroisse; 

5° Le curé ne peut pas même agréger ses proches, qui ont 
ailleurs leur domicile; 

6° Le directeur diocésai11 ne peut pas agréger indistinctement 
et à l'insu des curés les fidèlEs du diocèse : l'agrégation appar
tient aux seuls curés ; 

7° Pour être agrégé, il suffit d'avoir quasi-domicile. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon entier dévoue
meut en Notre Seigneur. 

t L. N., AacH. de Cyrène, 
Coadjuteur de S. E. le Gard. Taschereau. 
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LETTRE ENCYCLIQUE 

DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LE PAPE LÉON XII l 

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE 

A TOUS LES PA"TRIAROIIES, PRIMATS, ARCIIIIVÉQUES ET ÉVJl:QUES DU MONDE CATHOLI• 

QUE AYANT GRACE ET COMMUNION AVEC LE SIÈGE ,1.POSTOLIQUE, 

DE L'ÉTUDE DE LA SAINTE ÉCRITURE 

A tous Nos Vénérables Frères les Patriarches, Primats, Archevêques 

et Évêques du monde Catholique, ayant grâce et com

munion avec le Siège Apostolique, 

LÉON XIII, PAPE. 

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction Apostolique. 

Dieu qui, dans sa Providence, a, par un admirable dessein 
d'amour, élevé dès le commencement, le genre humain à la par
ticipation de la nature divine, et qui, le délivrant ensuite de la 
tache commune et l'arrachant à sa perte, l'a rétabli dans sa pre
mière dignité, lui a donné, à cette fin, un précieux secours, en 
lui découvrant, par une voie surnaturelle, les secrets de sa divi
nité, de sa sagesse et de sa miséricorde. Car, bien que la divine 
révélation comprenne aussi des vérités qui ne sont pas inacces
sibles à la raison humaine, et qui ont été révélées aux hommes, 
afin.qu'elles pussent être connues de tous facilement, en toute certi
tude et sans aucun mélange d'erreur, ce n'est pourtant pas de ce 
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chef que la révélation doit être dite absolument nécessaire, mais 
parce que Dieu, dans son infinie bonté, a destiné l'homme à une fin 
surnaturelle (1). 

CP.tte révélation surnaturelle, selon la foi de l'Église universelle, 
est contenue, soit dans tes traditions non écrites soit aussi dans des 
liv1·es écrits que l'on appelle saints et canoniques, parce qu'écrits 
sous l'in.~piration de l'Espi·it-Saint, ils ont Dieu pour auteur et ont 
été transmis comme tels à l'Église ette-même (2). 

Telle est la doctrine que l'Église n'a cessé de tenir et de pro
fesser publiquement au sujet des livres des deux Testaments ; 
et ils sont bien connus, les témoignages des anciens où il est dit 
que Dieu, ayant parlé par les prophètes d'abord, ensuite par lui
même, enfin par les apôtres, nous a donné aussi l'Écriture qu'on 
appelle canonique !3), et que, dans cette Écriture, il nous faut 
voir des oracles et des discours divins (4), une lettre adressée 
par le Père céleste et transmise par les auteurs sacrés &u genre 
humain voyageant loin de la patrie (5) 

Si tell_e est l'excellence et la valeur des É(Titures, qu'ayant 
pour auteur Dieu lui-même, elles contiennent ses mystères, ses 
desseins, ses œuvres les plus augustes, il s'ensuit que la partie 
aussi de la théologie sacrée qui a pour objet la défense ou l'inter
prétation des mêmes divins Livres, est d'une importance et d'une 
utilité extrêmes. 

Aussi, après Nous être appliqué, avec le secoun, de Dieu et 
non sans succès, à promouvoir, par de nombreuses letLr,·s et allo
cutions, certaines branches de la scienceq ui Nous paraissaient 
intéresser davantage la gloire divine et le salut des hommes, 
voilà déjà longtemps que Nous songions à faire de cette noble 
étude des saintes Lettres l'objet de Nos exhortations et de Nos 
encouragements, en lni donnant, en même temps, une direction 
mieux appropriée aux nécessités des temps actuels. Nous sen-

(l) Conc. Vat, •e••· III, cap. II de re.,el. 

(2) Ibid. 

(3) S. Aug. de ci,,, Dei XI, 3. 

(4) S. Clem. Rom. I ad Cor. 45 ; S. Polycarp. ad Phil. 7 . S. Ireu. o. hœr. II, 28, 2 

(ô) S. Chrys. in Gen. hom .. 2, 2; S. Aug. in Ps. XXX, serm. 2, l ; S. Greg. M. ad 
Theod. ep .• IV, 31. 
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tons, en effet, la sollicitude de Notre charge apostolique, qui 
Nous engage, et, en quelque sorte, Nous pousse, non ~eulement 
à vouloir que cette précieuse source de la révélation catho
lique s'ouvre plus si'irement et plus largement pour l'utilité 
du troupeau du Seigneur, mai:; encore à ne pas souffrir qu'elle 
soit violée en aucune de ses parties, soit par ceux dont l'audace 
impie s'attaque ouvertement à la Sainte Écriture, soit par ceux 
qui introduisent dans son étude des nouveautés fallacieuses et 
imprudentes. 

Certes, Nous n'ignorons pas, Vénérables Frères, qu'il y a beau
coup de catholiques, éminents par l'esprit et le savoir, qni S'~ 

consacrent avec ardcnr, soit à défendre les Livres Saints, soit à en 
développer la connaissance et l'intelligence. :Mais, Lou Len louant 
à bon droit leurs tra,·aux et les ré5ultats qu'ils obtiennent, Nous 
ne pouvons pourtant Nous dispenser d'adresser à d'autres aussi, 
dont le talent, la doctrine et la piété donneraient à cet égard de 
si belles espérances, l'exhortation pressante de s'appliquer à une 
si glorieuse tât;he Oui, c'est Notre Yœu et :•fotre désir, de voir 
augmenter le nombre de ceux qui entreprennf'nt comme il con
vient et soutiennent avec constance la cause des Saintes Lettres: 
mais ce sont particulièrement ceux que la grâce divine a appelés 
dans les ordres sacrés que nons rnudrions voir apporter, comme 
il est bien naturel, à la lecture, à la méditation et à l'explication 
de ces Livres un soin et un zèle de jour en jour plus grands. 

Et si cette étude est digne à ce point de recommandation, ce 
n'est pas seulement à cause de son excellence et dn respect dû à 
la parole de Dieu : un motif plus pressant encore, c'est la multi
plicité des avantages qui en découlent et dont nous avons pour 
gage assuré le témoignage de l'E:iprit-Saint: <c Toute l'Écriture 
divinement inspirée est utile pour instrnire, poiir convaincre, pou,• 
reprendre, pour façonner à la}ustice, afin que l'homme de Dieu soit 
parfait, armé pour toute bonne œuvre (6). 1> C'est dans ce dessein 
que Dieu a donné aux hommes les Écritures; les exemples de 
Notre Seigneur Jésus-Christ et des Apôtres le montrent. Celni
là même, en effet, « qui par ses miracles acquit l'autorité, par 
l'autorité mérita la foi et par la foi gagna la multitude (î) 11 avait 

(6) II_ Tim. III, 16-1'1. 
(7) S. Aag. ~ uti. ~ XIV, 82 
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coutume, dans l'exercice de sa mission divine, d'en appeler aux 
Sainte;; Écritures: c'est par elles qu'il montre à l'occasion, qu'il 
est envoyé de Dieu et Dien lui même ; c'est à elles qu'il em
prunte des arguments pour instruire ses disciples et appuyer sa 
doctrine ; c'est leur témoignage qui le venge des arguties de ses 
adversaires, qu'il oppo:,a en réponse aux Sadducéens eL aux 
Pharisiens, et qu'il retourne contre Satan lui-même au milieu 
de ses sollicitations impudentes ; enfin c'est à elle qu'il recourt 
à la fin de sa vie 1 les expliquant à ses disC'iples après sa résur
rec:tion, jusqu'au jour où il mon•a dans la gloire de son Père. 

Les Apôtres se sont conformés :'t la parole et aux préceptes du 
Maître, et quoiqu'il eût accordé que des prodiges et des miracles 
se fissent par leurs mains (8), ils ont tiré des Livres ùivins un 
puissant moyen d'action pour répandre a_1 loin et persuader aux 
nations la sagesse chrétiennr, ponr briser l'obstination des J nifs, 
eL pour étouffer les hérésies ~issantes. C'est ce qui ressort de 
leurs diticours et, en première ligne, de ceux de saint Pierre, 
qu'ils composent presque entièrement des paroles de l'Ancien 
Testament comme étant l'appui le plus ferme de la loi nouvelle; 
c'est ce qui ressort aussi des Évan~iles de saint Mathieu et de 
saint Jean, et des lettres appelées catholiques, et ph:s évidem
ment encore du témoignage de celui qui << se glorifie d'avoir 
appris aux pieds de Gamaliel la loi de Moïse et les prophètes n 

et de s'y être muni dfs armes spirituelles, qui lui donnaient 
ensuite la confiance de pou voir dire: Les armes de notre milice 
ne sonl pas des armes charnelles mais elles tiennent leur puissance 
de Dieu (9). 

Par ces exemples de Notre Seigneür Jésus-Christ et des Apô
tres, qne tous, mais surtout les jeunes soldats de la milice 
sacrée, comprennent bien quelle estime ils doivent avoir pour 
les Livres Saints, avec quel amour et quelle religion ils doivent 
venir à eux, comme à un arsenai. Nulle part, en effet, ceux qui 
ont à exposer, aux·savauts /lOmme aux ignorants, la doctrine de 
la vérité catholique, ne trouv&ronL, sur Dieu, le bien. suprême 
et souverainement parfait, et sur les œuvres qui nous révèlent sa 

(8) Act. XIV, 3. 

(9) S. Hier, de ,tudio Script, ad Paulin. ep. LIII, 3. 
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gloire et sa bonté, une matière plus riche et de plus amples 
enseignements. Quant au Sauveur du genre humain, quoi de 
plus fécond et de plus expressif que ce que nous présente le 
Lif'su de la Bible entière, et n'est-ce pas à bon droit que saint 
Jérôme a pu dire que << ignorer les Écritures, c'était ignorer le 
Christ (10)? » C'est de ces Écritures, en effet, que nous voyons 
ressortir son image, vivante en quelque sorte et animée, et dont 
le rayonnement porte au loin d'une façon merveilleuse le sou
lagement dans le malheur, l'exhortation aux vertus et les invi
tations de l'amour divin. En ce qui concérne l'Église, si fré
quente s'y voit la mention de son institution, de sa nature, de 
sa mission, de ses dons ; si nombreux et si forts s'y produisent 
les arguments en sa faveur que le mêllltl saint Jérôme a pu dire 
en toute vérité : :1 Quiconque a été fortifié par les témoignages 
des Écritures, celui-là est le rempart de l'Église (11). » Que si l'on 
cherche des règles pour la formation de la vie et des mœurs, 
c'est encore là que les hommes apostoliques trouveront les plus 
larges et les plus efficaces secours: prescriptions pleines de 
sainteté; exhortations empreintes à la fois de douceur et de force, 
exemples remarquables de toutes sortes de vertus; et à tout 
CP.la, se joignant an nom de Dieu lui même et par sa propre pa
role, la promesse des récompenses et la me:iace des peines éter
nelles. 

C'est celte vertu propre et singulière des Écritures, provenant 
du souille divin du Saint-Esprit, c'est elle qui donne l'autorité à 
l'orateur sacré, inspire la liberté apostolique de sa parole et rend 
son éloquence nerveuse et entraînante. Celui, en effet, qui porte 
dans son discours l'esprit et la force de la di vine parole, celui-là ne 
parle pas seutement en discours, mais en puissance, et par t'Espri:t
saint, et en toute plénitude (12). Aussi, doivent-ils être regardés 
comme bien inconsidérés et agissant à rebours de ce qui convient, 
les prédicateurs qui, ayant à parler de la religion et des préceptes 
divins, n'apportent presque rien que les paroles de la science et 
de la prudence humaine et s'appuient sur leurs propres argu
ments plus que sur les arguments divins. En effet, quelque 

(10) In is. P..ol. 

(11) ln w.:_LIV, 12. 

(12) I Thes. I. 5. 
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brillante qlle soit l'éloquence de tels orateurs, elle est nécessai
rement languissante et froide, étant privée du feu de la parole 
de Dieu (13), et elle est bien loin de cette puissance que possèùe 
la parole di vine ; car la parole de Diw est vivante, elle est efficace 
et pénetrante plus qu'aucun glaive à deux tranchants, pénétrant 
jusqu'à la division de l'âme et de l'esprit (14). D'ailleurs, et les plus 
habiles eux-mêmes doivent en convenir, il existe dans les saintes 
Lettres, une éloquence · absolllment variée, riche et en rapport 
avec les plus grandes choses : c'est ce que saint Augustin a 
compris et a parfaitement prouvé (15), et c'est aussi ce que con
firme l'expénence des orateL1rs sacrés les plus célèbres qui, avec 
un sentiment de reconnaissance envers Dien, ont proclamé 
qu'ils devaient principalement leur gloire à la fréquentation 
assidue et à la pieuse méditation de la Bible. · 

Convaincus de tout cela et par la théorie et par l'expérience, 
les Saints Pères n'ont jamais cessé de célébrer les divines Écri
tures et les fruits qu'on en peut tirer. Dans maints passages de 
leurs œuvres, ils les appellent le très riche trésor des rloctrines 
célestes(l6),des fontaines iutarissables de salut 117); ils les com
parent à des prairies fertiles, à de délicieux jardins dans lesquels 
le troupeau du Seigneur trouve, d'une façon merveilleuse, et sa 
nourntnre et son charme (18). 

Bien à propos viendraient ces paroles de Saint Jérôme au clerc 
Népotien : 11 Lis souvent les Saintes Écritures, ou plutôt qne 
jamais ce livre sacré ne sorte de tes mains ; apprends ce que tu 
devras enseigner; que la parole du prêtr,i soit toujours nourrie 
de la lecture des Écritures (19). n Pareil aussi est le jugement 
de saint, Grégoire le grand, qui a défini plus sagemenL qne per
sonne les devoirs des pasteurs de l'Église : ,1 Il est nécessaire, 

(13) Jerem. XXIII, 29. 

(14) Hebr. IV, 12. 

(15) De doctr. chr. IV, 6, 7. 

(16) S. Chrys. in Gen. hom. 21, 2; ho111. 60, 3 ; S. Aug. de discipl. chr. 2. 

(1 '7) S. Athan. ep. fest. 39. 

(18) S. Aug •erm. 26, 24 ; S. Ambr, in P,. CXVIII, serm. 19, 2. 

(111) S. Hier, de f/Ît c!l,ne. ad N epot. 
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dit.-il, que ceux qui s'appliquent au ministère de la prédication 
ne cessent jamais d'étudier les Saints Livres,, (20). 

Mais il Nous plaît de citer ir.i saint Augustin, nous avertissant 
que u celui-là tentera vainement de manifeRter au dehors la 
parole de Dieu, qui ne l'aura pas écoutée au-dedans de lui-même 
(21), 11 et le même saint Grégoire prescrivant aux orateurs sacrés 
d'être fidèles II à se chercher eux-mêmes dans les divins oracles, 
avant de les porter devant les autres, de peur qu't,n poursuivant 
les actes d'autrui, ils ne s'abandonnent eux-mêmes (22).11 Déjà, 
d'ailleurs, par l'ext:mple et. l'euseignement du Christ, qui commen
ça par agir et puis enseigner, la voix de !'Apôtre avait porté au 
loin cet avertissement, quand, s'adressant, non pas au seul 
Timothée, mais à l'ordre entier des clercs, il lui prescrivait : 
Veille sur toi et sui· la doctrine, et fais-le avec insistance ; car, en 
a,qissant ainsi, tu te sau-veras toi-même ave,: ceux qui t'écouteront 
(23). Nous trouvons, en effet, dans les saintes Lettres, soit ponr 
notre salut et uotre perfection, soit pour ceux des autres, des 
secours toujours prêts, dont les Paanmes ont souvent célébré 
l'excellence: mais pour cela, il faut apporter aux divins oracles 
non sen lement 1111 esprit docile et attentif, mais la disposition 
d'une volonté pieuse et parfaite. Car il ue faudrait pas assimiler 
ces livres aux livres ordinaires. Dictés pal' l'E ~prit-Saint lni
mème, ils contiennent des vérités de la plus haute importance, 
et, par beaucoup de côtés, obscures et difficiles: ce qui fait que, 
pour les comprendre et les exposer, nous avons toujours II besoin 
de l'assistance (24)" de ce même Esprit, c'est~ dire de sa lu
mière et de sa grâce qui, suivant la recommandation pressante 
que nous en fait si sou,·ent le divin Psalmiste, doivent être im
plorées par l'humilité de la prière et conservées par la sainteté 
de la vie. 

Et c'est en ceci qu'apparait merveilleusement la prévoyance de 
l'Église, qui," pour empêcher que ce céleste trésor des Livres 
Saints, que la souveraine libéralité de l'Esprit-Saint a livré aux 

(20) S. Greg, M., Regu!,, past. II, 11 (al, 22) : Mural, XVIII, 26 [al. 14]. 

(21) S. Aug. serm. 179, 1. 

(!!2) S. Greg. M. Regul pa,t. III, 24 [ al. 48]. 

(23) I Tim, IV, 16. 

(24) S. Hier. in Moch. I, 10. 
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hommes, restât négligé (25), » a multiplié par ses institutions et 
ses lois les plus sages précautions. Elle ne s'est pas contentée 
d'établir qu'une grande partie en serait lue et pieusement mé
ditée par tous les ministres dans l'office de la sainte psalmodie; 
mais elle a voulu encore que l'exposition et l'interprétation en 
fût faite par des hommes compétents dans les églises cathé
drales, dans les monastères, dans les couvents des autres régu
liers, où les études peuvent aisément fleurir; d'autre part, elle 
a rigoureusement prescrit qu'au moins les dimanches et les 
jours de fêtes solennelles tous les fidèles fussent nourris des 
paroles salutaires de l'Évangile (26), Ainsi, grâce à la sagesse 
et à la vigilan(':e de l'Église, ce culte de la Sainte Écriture s'est 
maintenu vivant à travers les âges et fécond en multiples bien
faits. 

Et, pour confirmer, sur ce point, Notre enseignement et Nos 
exhortations, il Nous plaît de rappeler comment, dès les pre
miers jours du christianisme, tons les hommes qui brillèrent 
par la sainteté de leur vie et la science des choses divines, se 
sont toujours montrés fervents et assidus auprès des Saints 
Livres. Si les plus proches disciples des Apôtres, et parmi eux 
Clément de Rome, Ignace d'Antioche, Polycarpe, si les Apolo
gistes ensuite, et nommément Jus tin et Irénée, ont entrepris, dans 
leurs lettres ou dans. leurs livres, soit la défense soit la propa
gation des dogmes catholiques, c'est surtout dans les divines 
Lettres qu'ils puisent et la foi, et la force, et toute la grâce de 
leur piété. Et. quand surgissent, en beaucoup de sièges épis
copaux, ces écoles de catéchisme, de théologi:è, notamment 
celles si fréquentées d'Alexandrie et d'Antioche, leur program
me ne contenait guère autre chose que la lecture, l'explication 
et la défense de la parole divine écrite. C'est de là que sortirent 
la plupart des Pères et des écrivains dont les savantes études et 
les remarquables ouvrageti se succédèrent pendant environ trois 
siècles, si nombreux, que cette période fô.t à juste titre appelée 
l'âge d'or de l'exégèse biblique. 

Parmi ceux d'Orient, la première place revient à Origène, 
cet homme si merveilleux par la vivacité de son ·esprit et la 

(25) Cono. Trid. sess. V, decret, de reform. 1. 

(26) Ibid. 1-2. 



constance de son labeur, et c'est dans ses nombreux écrits et 
dans son immense ouvrage des Hexaples que presque tous sont 
allés puiser. Il faut en ajouter plusieurs qui ont reculé les 
frontières de cette science : ainsi, parmi les meilleurs, Alex
andrie a produit Clément, Cyrille; la Palestine, Eusèbe et 
l'autre Cyrille ; la Cappadoce, Basile le Grand, les deux Gré
goire, celui de Nazianze et celui de Nysse; Antioche enfin, ce 
Jean Chrysostôme, en qui la connaissance de cette science le dis
puta à la plus haute éloquence. Et cela n'est pas moins mer
veilleusement vrai pour l'Occident. Dans la foule de ceux qui se 
firent particulièrement remarquer, célèbres sont les noms de 
Tertullien et de Cyprien, d'Hilaire et d'Ambroise, de Léon et de 
Grégoire, tous deux Grands; célèbres surtout sont ceux d'Au
gustin et de Jérôme, dont l'un montra tant de pénétration pour 
découvrir le sens de la parole divine, et tant de fécondité pour 
la faire servir au secours de la vérité catholique; dont l'autre 
pour sa science extraordinaire de la Bible, et pour le-s grands 
travaux accomplis afin d'en rendre l'usage plus facile, a été 
honoré par l'acclamation de l'Église du titre de Docteur très 
Grand. 

Depuis cette époque jusqu'au XIe siècle, bien que cette· sorte 
d'étude n'ait pas été cultivée avec autant d'ardeur et de fruit 
qu'auparavant, elle l'a été néanmoins, grâce surtout au zèle des 
hommes de l'ordre sacerdotal. Que de soins, en effet, soit pour 
recueillir ce que les anciens avaient laissé de plus profitable sur 
ce suje(et pour le répandre convenablement classé et accru de 
leurs propres études, comme ont fait surtout Isidore de Séville, 
Bède eL Alcuin; soit pour munir de gloses les textes sacrés, 
comme Valafride Strabon et Anselme de Laon; soit pour pour
voir par des procédés nouveaux à leur intégrité même, comme 
Pierre Damien et Lanfranc. 

Au XIIe siècle, la plupart entreprirent d'une manière digne 
d'éloges l'interprétation allégorique de l'ÉcriLure: dans ce genre, 
saint Bernard se distingua facilement parmi tous les autres, et 
ses sermons empruntent presque toute leur saveur aux divines 
Écritures. 

Mais de nouveaux et plus heureux progrès furent faits grâce 
à la méthode des scolastiques. Ils s'appliquèrent à l'établisse-
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ment du véritabte texte de la version latine: les variantes bibli
ques qu'ils firent paraître l'attestent assez; néanmoins ils consa
crèrent encore plus de soins et d'activité à l'interprétation et à 
l'explication. Avec une méthode et une clarté qu'on· n'avait pas 
auparavant dépassées, ils distinguèrent les divers sens de,; textes 
sacrés, appré·cièrent la valeur de chacun au point de vue théolo
gique, établirent la division des livres et le sujet de chaque par
tie; et, en recherchant la pensée des auteurs, ils expliquèrent le 
lien et la connexité des pensées entre elles: et de tout cela, il 
n'est personne qni ne voie quelle lumière fut apportée dans les 
points les plus obscllt's. D'ailleurs l'abondance de doctrine puisée 
par eux dans !'Écriture se manifeste pleinement, soit dans leurs 
livres de théologie, soit dans leurs commentaires exégétiques ; 
et à ce titre aussi Thomas d'Aquin a obtenu parmi eux la palme. 

Mais après que Clément V, Notre prédécesseur, eut créé, à 
l'Athénée de Rome et dans les plus fameuses universités, des 
chaires de langues orientales, on commença à étudier avec plus 
de soin le texte original de la Bible et la traduction latine. 
Bientôt la renaissance de l'érudition hellénique en Occident et 
surtout l'invention merveilleuse de l'imprimerie donnèrent à la 
culture biblique un immense développement. Il faut admirer en 
effet combien se multiplièrent en peu de temps les exemplaires 
du texte sacré, principalement ceux de la Vulgate. Ils rempli
rent en quelque sorte le monde catholique, tellement, même à 
cette époque, en dépit des allégations calomnieuses des ennemis 
de l'Église, les livres divins étaient honorés et aimés 1 

Comment ne pas rappeler le grand nombre de savants qui, du 
Concile de Vienne au Concile de Trente, et principalement dans 
les ordres religieux, ont servi la cause des études bibliques? Ils 
mirent en œuvre des ressources nouvelles et, par la contribution 
de leur talent et de leur vaste savoir, non seulement ils accru
rent les richesses accumulées par leurs prédécesseurs, mais en
core ils préparèrent la brillante époque qui suivit le Concile de 
Trente et qui sembla faire revivre la gloire de l'âge patristique. 

Et en effet personne ne l'ignore et Nous aimons à le rappeler, 
Nos prédécesseurs, de Pie IV à Clément VIII, firent préparer 
ces remarquables éditions des anciennes versions, la Vulgate et 
les Septante. Publiées ensuite par l'ordre et sous l'autorité de 
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Sixte Quint et du même Clément VIII, ces éditions sont entrées 
dans l'usage commun. A la même époque, on le sait, d'autres 
versions anciennes des Livres Saints, surtout les Polyglottes 
d'Anvers et de Paris, furent éditées avec le plns grand soin et 
disposées de manière à faciliter la détermination du vrai sens. 
Pas un livre de l'ancien et du uotn'eau Testament qui n'ait 
trouvé plus d'un habile commentateur; pas une question d'im
portance relative à la Bible qni n'ait exercé avec beaucoup de 
profit la pénétration de nombreux critiques. Parmi eux, un bon 
nombre, et c'étaient les plus pénétrés de l'étude des saints Pères, 
se sont faits un nom illustre. Et il ne faut pas croire qu'à partir 
de cette époque, le concours habile de nos exégètes ait fait 
défaut; il s'est toujours trouvé des hommes de mérite pour ser
vir la cause des études bibliques, et les Saintes Lettres que le 
rationalisme attaquait par des arguments tirés de la philosophie 
et des études qui y confinent, n'ont pas cessé d'être victorieuse
ment défendues par des arguments du même ordre. 

Il ressort de tout cela, pour quiconque est de borine foi, que 
l'Église n'a jamais et en aucune façon manqué de prévoyance; 
toujours elle a fait dériver utilement sm ses fils les sources de 
la divine Écriture; placée par Dieu même dans une citadelle 
qu'elle avait mission de défendre et d'embellir, elle n'a point 
failli à ce double devoir, elle y a fait concourir tous les genres 
de travaux, sans avoir jamais eu, sans avoir besoin aujourd'hui 
qu'on vienne l'y exciter du dehors. 

Maintenant le développement de notre sujet Nous amène à 
vous entretenir, Vénérables Frères, des meilleures méthodes à 
employer pour l'organisation ùe ces études. Mais d'abord, quel 
genre d'adversaires nous pressent, sur quels artifices. sur quelles 
armes ils <:omptent pour nous Yaincre, voilà ce qu'il faut déter
miner avant tout. En effet, autrefois la lutte était entre nous 
et ces hommes qui, confiants Jans leur sens privé, et répudiant 
les traditions divines et le magistère de l'Église, avaient soutenu 
que !'Écriture est l'unique source et le juge suprême de la foi ; 
aujourd'hui, c'est anx Rationalistes que nous avons affaire. Fils 
pour ainsi dire et héritiers des premiers, appuyés de même sur 
leur propre jugement, ils ont rejeté jusqu'à ces restes de foi 
chrétienne qu'ils avaient reçus de leurs pères. En effet, pour 



eux, rien n'est divin, ni la révélation, ni l'inspiration, ni l'Écri
ture; il n'y a en tout cela que des œuvres humaines, des inven
tions humaines. On n'y t.ronve pas le récit véridique d'événements 
réels, mais ou bien des fables ineptes, ou bien des histoires 
mensongères ; ailleurs ce ne sont ni des prophéties, ni des ora
cles, mais tantôt des prédictions arrangées après l'événement, 
tantôt des divinations dues aux énergies naturelles; ou encore 
ce ne sont ni des miracles proprement dits, ni des manifestations 
de la puissance divine, mais des prodiges qui ne dépassent nul
lement les forces de la nature, ou même des illusions eL des 
mythes; enfin les Évangiles et les écrits apostoliques appartien
nent à des auteurs tout autres que ceux que nous leur attri
buons. 

Ces erreurs monstrueuses, qui renversent, croient-ils, l'invio
labilité des divines Écritures, ils les imposent comme les décrets 
infaillibles d'une certaine science nouvelle, la science libre. Et 
pourtant ils les tiennent eux-mêmes pour si incertaines que, sur 
un même point, ils ~es modifient assez souvent et les complètent. 
Cependant, avec des sentiments et des pensées aussi impies sur 
Dieu, sur le Christ, sur l'Évangile et le reste des Écritures, bon 
nombre parmi eux veulent passer pour théologiens, pour chré
tiens et amis de l'Évangile, et couvrir d'un nom très honorable 
la Lémérité d'un esprit impertinent. 

Ces faux chrétiens trouvent des complices parmi les adeptes 
des autres sciences qu'une même répugnance pour la Révéla
tion entraîne avec eux à l'assaut de la Bible. Nous ne eaurions 
assez déplorer ces attaques chaque jour plus vivés et plus mul
tipliées. Elles sont dirigées contre les hommes instruit.s et 
éclairés qui peuvent, il est vrai, s'en défendre sans trop de peine, 
mais aussi et surtout contre la multitude ignorante; c'est tmr 
elle que cies adversaires acharnés concentrent tous leurs 
moyens de séduction. Les livres, les pamphlets, les journaux 
leur servent à verser le poison mortel; ils le distillènt dans les 
discours, dans les conversations. Déjà ils ont tout envahi dans 
la société ; ils ont dans la main un grand nombre d'écoles, sous
traites à la tutelle de l'Église, où ils ne craignent pas d'employer 
jusqu'à la moquerie et aux plus grossières plaisanteries pour 
dépraver l'esprit de la jeunesse toujours facile à recevoir les 
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preJugés et les impressions et pour lui inspirer le mépris de 
!'Écriture. 

Voilà, Vénérables Frères, de quoi émouvoir et enflammer le 
zèle de tous les pasteurs. Il faut qu'à cette nouvelle science qui 
uwrpe son nom 127), nous opposions cette vraie science que le 
Christ a transmise pat· les Apôtres à l' ~glise ; il faut que dans 
ce combat acharné, !'Ecriture Sacrée voie se lever des champions 
bien armés pour sa défense. 

En conséquence, notre premier soin doit être de faire en sorte 
que dans les séminaires ou les umversités l'enseignement des 
Saint.es Lettres réponde et à l' import.ance du sujet et aux besoins 
des temps. Pour y parvenir, rien n'est plus important que de 
bien choisir les maîtres ; il faut appeler à cette charge, non 
certes les prernitrs venus, mais des hommes qu'un grand amour 
et une longue fréquentation des Saintes Écritures, en même 
temps gu·une culture variée, recommandent et désignent pout· 
s'en acquitter dignement .. Il convient aussi de prévoir de bonne 
heure à. qui l'op pourra un jour confiet· leur succession ; il sera 
bon pour cela, partout où ce sera possible, de mettre à part 
quelques sujets de granùe espérance et, aprè.; qu'ils auront 
pai·couru honorablement la carriè1·e des études théologiques, 
d'en appliquer quelques-uns exclusivement à l'étude des Saints 
Livi·es, en les laissant libres po11r quelque temps d'appL"Ofondit· 
à lt·ur gré quelque sujet particulier. Quand les maîtres auront 
été ainsi et choisis et formés, ils pou1-ront abordet· avec confiance 
lenr tâche: pour l'accomplir heureusement et y recueillir les 
fruits espérés, Nous croyons utile de leur donner ici quelques 
avis plus étendus. 

Les maîtres donc devront se proposer, au seuil même de 
leur ensflignement, la formation des esprits novice:;. le dévelop
pement et la culture du jugement, qui doit être rendu propre à 
défendre un jour les Saints Livres et à y puiser la vraie doctrine. 
C'est à quoi tend le traité dit c1 l'Introductio11 générale à la Bible, u 

où l'élève apprend à établir l'intégrité et l'autorité de la Bible, à 
en recherclwr l't à en découvrir ln vrai sens, à démasquer et à 
confondre les objections captieuses. ~st-il besoin de dire à quel 

(27) I Tim. VI, 20. 
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degré il importe que ces-questions soient traitées dès le début avec 
science et méthode, sous les auspices et avec le secours de la 
théologie, puisque tonte la suite des études scripturaires ou bien 
s'appuie sur ce fondement ou bien s'éclaire de ces vérités? Par
tant de là, le maître abordera la partie la vlus féconùe de son en
seignement qui est l'exégèse des textes: il y mettra tous ses soins, 
afin d'apprendre à ses auditeurs à faire servir au bien de la 
religion et de la piété les richesses de la parole divine. 

Il est impossible, Nons le comprenons facilement, d'expliquer 
en détail, dans les écoles, la Sainte Écriture tout entière: la 
matière en est trop étendue, et le temps qu'on y peut consacrer 
trop court. Mais comme il faut une méthode pour diriger l'inter
prétation, un maître prudent aura à éviter deux défauts dont 
l'un consiste à choisir dans chaque livre des morceaux qne. l'on 
ne fait qn'effieurer à la hâte, l'autre à s'attarder outre mesure 
sur quelque passage d'un seul livre_ 

Il est vrai qu'on ne pent pas faire dans toutes les écoles ce 
qu'on fait dans les Universités, c'est-à-dire p1:ése.nter une expo
sition large et continue de tel ou tel livre sacré. Mais partout 
du moins il faut faire en sorte que les morceaux désignés comme 
objets des leçons soient traités avec une ampleur suffisante. Ces 
explications partielles, faites comme il convient, donneront aux 
élèves, avec la connaissance, l'attrait de l'étude, l'amour de la 
Sainte Écriture, le désir de la lire pendant toute lem vie. 

Pour cela, fidèle aux préceptes des ancêtres, on adoptera 
comme texte principal celui de la Vnlgate, que le saint Concile 
de Trente a déclaré authentique et pour les leçons publiques, les 
discussions, la prédication, l'exposition de la doc tri ne sacrée (:!8),11 
et que recommande de pius la pratique journalière de l'Église. 
Ce ne sera pas une raison pour ne pas tenir compte des autres 
versions que l'antiquité chrétienne a estimées et employées et 
surtout des manuscrits primitif:,, Quant à l'ensemble, il est vrai, 
les leçons de la Vulgate reproduisent fidèlement la pensée 
exprimée dans l'hébreu et dans le grec; ton tefoîs, si le latin 
offre quelque part un sens équivoque, une expression moins 
correcte, il sera utile, sur le conseil de saint Augustin, de 

(28) Ses,. IV, d•cr. do eàit. et""" ,acr. libror. 



recourir à l'un des textes rédigés dans une langue plus ancienne 
(29). Pour comprendre ce que ce discernement a de délicat, 
il faut se rappeler que le devoir du commentateur « est non 
pas d'exprimer une opinion personnelle. mais de rendre la 
pensée dti l'auteur qu'il interprète (30). 11 Quand on a mis tous 
ses soins, là où il est nécessaire, à éclaircir le texte, on peut 
rechercher et expliquer la pensée qui s'y cache. Un premier con
seil à suivre, c'est d'observer avec un soin d'autant plus vigilant 
les règles d'interprétation considérées comme les plus sûres que 
l'attaque des adversaires est plus vigoureuse et plus menaçante. 
C'est pour cela qu'à l'analyse du sens des mots, de la liaison et 
de la suite des idées, du parallélisme des passages, etc., il serait 
bon d'ajouter le secours extérieur de la science profane. On 
évitera pourtant d'accorder plus de temps ou d'étude à ces ques
tions étrangères qu'à l'intelligence même des Saints Livres: une 
trop grande dispersion des connaissances serait pl us nuisible 
qu'utile à l'esprit des jeunes gens. 

Cela fait, on pourra en toute sécurité se servir de la Sainte 
Écriture dans toute:; les matières théologiques. Dans ce genre 
d'études, il est bon de remarquer qu'aux difficultés déjà nom
breuses que présente d'ordinaire lïntelligence des livres anciens, 
s'ajoutent des difficultés !-péciales aux Livres sacrés. Là en effet 
les paroles dont !'Esprit-Saint est l'auteur r2con vren t une foule 
d'objets qui dépassent la portée de la raison humaine, à savoir 
les mystè1·es divins et tout ce qui s'y rattache ; sou vent la pensée 
est si haut.e ou si mystéi-iense que ni le sens liltéra.l ne suffit à 
l'exprimer ni les lois ordinaires de l'herméneutique à la décou
vrir. Aussi le sens littéral appelle.t-il à son secours d'autl'es 
sens qui servent soit à éclaire1· la doctrine, soit à fortifier les 
préceptes moraux. 

Aussi faut-il reconnaitre qu'il règne dans les Saints Livres, une 
sorte d'ob:;curité, et q11'on ne peut s'y engager sans guide (31). 
Dieu a voulu ainsi (c'est une pensée fréquente des saints Pèresi, 
nous les faire approfondir avec plus de goût et d'ardeur, et 

(29) De doct. chr. III, 4. 

(30) S. Hier. ad Pammach. 

(31) S Hier. ad Paulin. tk ,tudio Smpr. •P• LIII, 4, 

• 
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grâce à ces efforts, en graYer plus profondément les enseigne
ments dans nos esprits et dans nos cœurs. Il a voulu surtout 
nous faire comp!'endre qu'il a remis les Écritures aux mains de 
l'Église, et que nous recevrions d'elle, pour la lecture et l'inter
prétation de la parole divine, nne direction et un enseignement 
infaillibles. Où sont les dons et les promesses de Dieu, là est 
la source où il fauL puiser la vérité; si l'on veut une exposil.ion 
sûre des Éc1·itnres, il fauL la demander à ceux en qui se perpétue 
la succession apostolique; tel était déjà l'avis de saint Irénée (32], 
tel est celui de tous les autres Pères. L9 Concile du Vatican 
l'a adoptée, quand, renouvelant le décret du concile de Trente 
sur l'interprétation de la parole di vine écrite, il déclara que « sa 
volonté était que dans tes choses de ta foi et des mœurs, se rappor
tant à l'édification de la doctrine ch·rétienne on tînt pour le vrai 
sens de la sainte Écriture, celui qu'a tenu et que tient notre sainte 
Mère l'Église, à qui il appartient de juger du vrai sens et de l'inter
prétation des Écrirures ; et que par conséquent il n'est permis à 
pel'sonne d'interpréter t'Écriture Sainte contrairement à ce sens ou 
au sentiment unanime des Pères (33). 11 

Cette loi pleine de sagesse, loin de retarder ou d'empêcher les 
recherches de la science biblique, la préserve plutôt de l'erreur, 
et l'aide beaucoup à faire de vrais progrès. Car tout docteur 
privé a devant lui un vaste champ où, s'avançant en tonte sûreté, 
il peut se distinguer et servir l'[tglise par son talent d\nterprète. 
Le sens de plusieurs passages des di vines Écritures n'est pas 
encore certain et défini : il se peut que, •par un dessein miséri
cordieux de la Pro·:idence, les recherches des savants fassent 
mûrir les questions que tranchera plus ta!'d le jugement de 
l'Église. Quant anx passages déjà définis, le docteur privé peut 
encore se rendre utile, en rendant plus claire l'exposition qui 
s'en fait au vulgaire, plus profonde celle que réclamerit les éru
dits, plus décisive l'apologie qui doit les venger des attaques de 
l'impiété. Que l'interprète catholique regarde donc comme un 
devoir sac.ré et qu'il ait à cœur de se conformer à l'interprétation 
traditionnelle des textes, dont le sens authentique a étê défini 

(32) O. hœr. IV. 26, 5. 

(33) 8•••· III, cap. II, de revel. , cf. Conc. Trid. ••••· IV, decr, de edit. et""" Bacr. 
ltol'Ot', 
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par les écrivains sacrés, sous l'inspiration de l'Esprit-Saint, 
comme on le voit en plusieurs endroits du Nouveau-Testament, 
ou par l'Église avec l'assistance du même Esprit, tantôt sons la 
forme d'un jugement solennel. tantôt par son enseignement ordi
naire et universel (34), et qn'il se serve des ressources de son 
érudition pour montrer que cette interprétation traditionnelle 
est la seule qu'autorisent les lois d'une saine herméneutique. 

Dans les autres endroits, il faut suivre les analogies de la foi 
et employer, comme règle suprême, la doctrine catholique, telle 
qu'on la tient de l'autorité de l'Église. En effet, Dieu étant à la 
fois l'anteur des Livres Saints et de la doctrine dépo,ée dans 
l'Église, il est ton t à fait impossible de tirer de ceux-là, par nne 
interprétation légitime, un sens qui soit en quelq ne manière en 
opposition avec celle-ci. Il s'ensuit que l'on doit rejeter, comme 
fausse et non a\·enue, ton te interprétation qui impliquerait 
quelque contradiction entre les auteurs inspirés, ou qui serait 
en opposition avec la doctrine de l'Église. 

C'est pourquoi celui qui enseigne cette science doit avoir aussi 
le mérite de posséder à fond l'ensemble de la théologie ; et les 
commentaires des saints Pères, des dc;cteurs et des meilleurs in
terprètes doivent lui être familiers. C'est ce que nous répète sou
vent saïnt Jérôme (35), ce sur quoi insiste particulièrement saint 
Augustin, qui se plaint, à juste titre, dans les termes suivants: 
(1 Si toutes les sciences, etjusq u'à ce iles q ni ont le moins de valeur 
et offrent le moins de difficultés, ont besoin, pour être bien saisies, 
d'un professeur ou d'un maitre, peut-on imaginer une conduite 
plus téméraire et plus orgueilleuse, que de vouloir comprendre 
en dehors de leurs interprètes les livres qni traitent des divins 
mystères (36)? 11 Tels furent aussi le sentiment et la prat.iqne des 
autres Pères, qui, pour arriver à l'intelligence des Écritures, s'en 
rapportèrent non à leur propre manière de voir, mais aux écrits 
et à l'autorité de lems prédécesseurs dans la foi. qui eux-mêmes 
tenaient très certainement de la tradition apostolique leur règle 
d'interprétation (37). 

(34) Cono. Vat. 8688, III, oap, III, de jide. 

(35) lbid, 6, 'T. 
(36) AdtHonorat, d(utiUt. cred. XVII, 35. 

(37) Ru.fin Hiat, eccl- II, Il, 



Et maintenant tous les saints Pères, qui, a après les Apôtres, 
ont planté, arrosé, bâti, conduit et nourri le troupeau de Dieu, 
procurant ainsi l'accroissement de la Sainte Église (38), n jouissent 
d'nne autorité souveraine, chaque fois qu'ils s'accordent tous à 
expliquer de la même manière qndque passage biblique, comme 
se rapportant à la doctrine sur la foi ou les mœurs: en effet, de 
le11r consentement unanime, il résult.e clairement qne ce point 
a été enseigné par les Apôtres selon la foi calholiq11e. Mais il 
faut encore faire gmnd cas de l'opinion des Pères, alors mème 
que sur ces matières, ils parlent comme des docteurs privés. Et 
en effet, non seulement ils sont recommandables par leur science 
de la doctrine révélée et par la connaissance d'une foule de choses 
très utiles à l'intelligence des livres apostoliques ; mais encore 
Dieu a donné abondamment l'assistance de sa lumière à ces 
hommes non moins remarquables par la ~ainteté de leur vie qne 
par leur amour de la vérité. Aussi, l'interprète reconnaîtra 
qu'il lui appartient de marcher respectueusement sur leurs traces 
et de profiler de leurs travaux dans un choix intelligent 

Qu'il ne pense point pour cela qu'il lui est interdit de pousser 
pl us loin, selon le besoin, les recherches et l'exposition, pourvu 
qu'il se conforme religieusement à cette règle si sage de saint 
Augustin, à savoir: qu'on ne doit s'éloigner du sens littéral, et 
qui se présente naturellement à l'esprit, qn'autant que la raison 
empêche de le conserver, ou que la nécessité oblige de l'aban. 
donner (39). Ce précepte, il faut s'y tenir d'autant plus ferme
ment qu'à une époque où règnent à un tel point la passion des 
nouveautés et la licence des opinions on court de plus grands 
ri:;qnes de faire fausse route. L'interprète se gardera bien aussi 
de négliger les applications allégoriques ou autres que les Pères 
ont faites de l'Écriture, snrtont lorsque ces interprétations dé
coulent du sens litt.éral, et qu'elles s'appuient sur de nombreuses 
autorités. Car c'est là un mode d'interprétation que l'Église a 
reçu des Apôtres et qu'elle-même encourage par son exemple, 
notamment dans sa liturgie ; non pas que la pensée des Pères 
ait été de chercher là une démonstration directe et suffisante 
des dogmes de la foi; mais l'expérience leur avait appris que 

(38) S. Aug. o . .Julian II, JO, 37. 

(39) De (Jen. ad litt, I, VIII, o. 7, 13, 



cette méthode était admirablement propre à nomrir la piété et 
à fortifier la vertu. 

Les autres interprètes catholiques ont sans doute moins d'au
torité; toutefois comme les études bibliques ont fait dans l'Église 
des progrès continus, il font aussi rendre l'honneur qni leur est 
dû anx cemmentateurs à qui l'on pr,ut emprunter dans l'occasion 
plus d'un argument pour réfuter les adversaires et résoudre les 
difficu !tés. Mais c'est nn excès blâmable d'ignorer ou de mé
priser les remarquables travaux que nos intuprètcs nous ont 
laissés en grand nombre, de lenr préférer les livres des hétéro
doxes, pour lem demander, au grand péril de la saine doctrine 
et au détriment de la foi, l'explication des passages sur lesquels 
les catholiques out depuis longtemps et avec tant de fruit exercé 
leur génie et lell!'s forces. Il e~t vrai, les travaux des hétéro
doxes, mis à profit avec prudence, peuvent parfois venir au 
secours de l'interprète catholique; toutefois celui-ci ne doit point 
oublier ce que nous attestent si son vent les anciens (40), à savoir 
que le vrai s1-1ns des lettres sacrées ne se trouve nulle part en 
dehors de l'Église et qne cenx-Ht ne peuvent le transmettre qui, 
privés de la vraie foi, ne vont pas jusqu'à la moelle de !'Écriture, 
mais se bornent à en ronger l'écorce (41). 

Ce qui est surtout désirable et nécessaire, c'est que ce com
merce des divines Écritures fasse sentir son influence sur toutes 
les études théologil!{Lrns et de\"ienne l'âme de la science sacrée. 
C'est sans doute ce que de tout temps les Pères et les plus illus
tres théologiens ont enseigné et pratiqué. Car, s'il s'agit des 
vérités qui sont l'objet de la foi ou qui en découlent, c'est par 
les divines Écritures surtout qu'ils les ont. prouvées ou 8tablies; 
et c'est encore à la Bible en même temps qu'à la tradition divine, 
qu'ils ont demandé la réfutation des nouveautés hérétiques, la 
vraie notion, l'intelligence et le lien des dogmes catholiques. 
Et ceci ne paraîtra extraordinaire à personne, si l'on vent bien 
penser que parmi les sources de la Révélalion une pl:1ce si émi
nente est due aux livres divins, qu'à moins de les étudier et de 

(40) Cfr. Clem. Alex, Strom, VII, 16; Orig. de princ. IV, 8; in L<1Jit hom. 4, 8; 
Tertull. de .Prœacr. 15, aeqq. ; S. Hilar. Pict. in ,llatth. 13, 1, 

(41) S. Greg. J)l, b(oi-al, x;x. Il (a.l. 11). 
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les manier sans cesse, il est impossible de donner à l'exposition 
théologique l'ampleur et la siueté désirables. 

San~ doute c'est avec raison qu'on exerce la jeunesse des aca
démies el des écoles à acquérir l'i II telligence et. la science du 
dogme e11 déduisant des vérités de foi d'autres vérités qui y sont 
contennes et à y employer la force du raisonnement suivant les 
règles d'une bonne et saine philosophie; cependant un grave et 
savanL théologien ne doit nullement laisser de _côté les démons
trations dogmatiques tirées de l'antorité de la Bible: 11 Elle ne 
re~oi t pas, en effet (la théologie), ses pt'incipes des autres sciences, 
mais de Dieu, d'une façon immédiate, par la révélation. Et 
pour cette raison les autrPs sciences ne lui sont pas supériemes, 
mais inférieures; elle reçoit leurs services comme d'autant de 
senantes.11 Cette façon d'enseigner la science sacrée a pour 
maître et pour garant le plus grand des théologiens, saint Tho
mas d' Agnin (4'2); cel ni-ci. en ou tl'e, a su tirer de ce caractère bien 
établi de la théologie chrétienne l'indication de la méthode qui 
peut servir au théologien ponr défrndrc ses principt>s quand 011 
les auaqne. « Si, dans la discu,;sion, l'adversaire admet quelque 
poiot établi par la révélation divine, nous partirons de là pour 
argumenter. C'est ainsi que nous uons appuyons snr les Écri
tures pour combattre les hérétiques et sur un dogme accepté 
pour confondre ceux qui en nient un autre. Mais si l'adversaire 
refuse d'admettre toute révélation. il ne reste aucun moyen de 
lui démontrer par des raisonnements le,; articles de foi, il faut 
alors se borner à résoudre !es objections qu'il élève (43). 

li est donc nécessaire de veiller à ce que les jennes gens qui 
abordent les études bibliques y soient bien préparés, afin qu'ils 
ne trompent pas les espérances légitimes fondées sur et1x, et, ce 
qui serait plus mauvais encort', qu'il~ ne tombent pas dans l'er~ 
reur, séduits par les sophismes et l'apparente érudition des 
rationalistes. Or, ils seront parfaitement armés, si, comme Nous 
l'avons indiqué et recommandé, il.s ont étudié soigneusement la 
philosophie et la théologie, en p1·enant saint Thomas pour guide. 
Ils s'avanceront ainsi d'un pas sûr et dans la science biblique et 
dans la théologie positive, et y feront d'heureux progrès. 

(42) 811mm. theol. p. I, q. I, a. 6, e.d. 2, 

(43) lbid. a.. 8, 



-79-

Lorsque, par une interprétation saine et habile des Livres 
Saints, on a démontré, développé et éclairci la doctrine catho
lique, on a fait beaucoup; il est un autre travail pourtant, et 
non moins important que difficile, c'est d'établir solidement 
l'autorité de ces Livres eux-mêmes. Ce résultat ne pourra être 
assuré dans sa plénitude et son universalité que par l'enseigne
ment vivant et infaillible de l'Église: << C'est l'Église, en effet, 
qui par elle-même, à cause de sa miraculeuse propagation, de 
son éminente sainteté, de son inépuisable fécondité en tous 
biens, de son unité, de son inQestructible stabilité, présente un 
perpétuel motif de crédibilité et une preuve irréfutable de sa 
mission divine (44). » Mais parce que l'autorité divine et infail 
lible de l':8glis1~ repose ell8-même sur !'Écriture Sainte, il faut 
avant tout établir la valeur historique d8 celle-ci. Par ces livres, 
témoin8 très sûrs de l'antiquité, ou pourra ainsi mettre hors de 
doute la divinité du Christ, sa mission, l'institution de la hiérar
chie daus l'Église, et la primauté conférée à Piene et à ses suc
cesseurs. Il sera très utile pour y réussir qu'un nombre assez 
grand d'ouvriers appartenant à la hiérarchie sacrée abordent. 
ensembl<i celte tâche ave,: une préparation spéciale ; on les verra 
alors repousser sur ce point particulier les attaques de l'ennemi; 
ils revêtiront avant tout pour ce combat l'armure divine. que 
recommande l' Apôtre (45), mais les nouvelles armes et la nou
vPlle tactique de l'Pnnemi ne les ~mprendront pas. Saint Jean 
Chrysostôme en fait un ùevoir aux prêtreti. u Nous devons appor
ter un très grand zèle pour qno la parole dn Christ habite en 
nous abondamment; nous devons être aptes en effet à soutenir 

· des combats de plus d'un genre; la lutte change, et les adver
saires attaquent sur tous les points: il ne se ~errnnt pas tous 
des mêmes armes, et ne nous combattent pas d'une seule ma~ 
nière (46). » 

Aussi est-il nécessaire que celui qui doit lutter avec tous con
naisse les stratagèmes et les artifices de tous, qu'il se serve éga
lement de la flèche et de la fronde, qu'il soiL à la fois tribun et 
centurion, générai et simple sol,Jat, cavalier et fantassin, qu'il 

(44) Cono. Vat. Se••· III,c. III, de F'i,de. 

(46) Epb. VI, 13, seqq. 

(46) Ofr. Col. III, 16. 
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connaisse la tactique navale aussi bien que la guerre de siège : 
car s'il est étranger à quelque partie de l'art militaire, s'il se 
néglige sur un point, ce sera par ce côté que le diable fera en
trer ses suppôts dans la bergerie, afin de la dévaster (47). Nom
breux sont les artifices et les ruses de l'ennemi sur cet.te partie 
du champ de bataille. Nous l'avons dit en passant, plu,; haut. 
Quels sont les moyens de défense? Nous allons maintenant les 
indigner. Le premier consiste dans l'étude des anciennes lan
gues orientales et aussi dans cr-J qu'on appelle la critique. Cette 
donbie connaissance, gu'aujonrd'hui on estime si fort, le clergé 
doit la posséder, à un degré plus ou moins élevé, selon les lieux 
et les personnes. De cette manière, il pourra mieux soutenir 
son honneur et remplir son ministère; car il doit se faire tout à 
tous 1481, et être tonjonr,; prêt à répondre à tons ceux qui lui 
demandent compte des espérances qui sont en lui (49). Aussi, pour 
les profes8eurs d'Écriture Sainte, c'est une nécessité, et pour les 
théologiens une convenance de po~séder les langues dans les
quelles les hagiographes ont primitivement écrit les livres cano
niques. Il serait aussi à désirer qu'elles fussent cultivées par 
les élèves ecclésiastiqnes, en partieulier par œux gni dans les 
académies aspirent aux grades théologiques. 

De plus, il faut tâcher que dans tontes les Universités, ce qui 
heureusement s'est déjà fait dans plusieurs, on établisse des 
chaires pour les autres idiomes antiques, en particulier pour les 
langues sémitiques et· pour les sciences propres à ces langues, 
dans l'intérêt de ceux qui se destinent à profes!ler les saintes 
Lettres. Pour la même raison, ces hommes doivent être plus 
savants et plus exercés que les autres dans l'ar~ de la vraie criti
que. Car c'est au détriment de la vérité et de la religion, qu'on 
a inventé une méthode qu'on décore du nom de critique supé
rieure. D'après cette méthode, pour juger de l'origine, de l'inté
grité et de l'autorité de n'importe quel livre, on doit avoir re
cours uniquement anx preuves intrinsèques, comme on les 
appelle. Au contraire il est clair que dans les questions histo
riques, telles que l'origine et la conservation des livres, les 

(47) De Sacerrl. IV, 4. 

(48) I Cor. IX, 22. 

(49) l, Petr, ID, 11;. 
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preuves fournies par l'histoire ont plus de force que toutes les 
autres: aussi doit-on les rechercher et les examiner avec le plus 
grand soin. Les preuves intrinsèques,· le pl us ·souvent, n'ont 
pas assez de poids pour qu'on puisse les invoquer dans la cause 
elle-même, si ce n'est ponr ajouter à la confirmation. 

En agissant autrement, on rencontrerait de graves inconvé
nients. Ce serait encourager les ennemis de la religion à atta
quer et à détruire l'authenticité de nos Saints Livres. Car ce 
genre tant prôné de critique supérieure aboutit à ceci: que 
chacun dans ses interp1·étations en viendrait à snivre son propre 
goût et ses opinions faites d'avance. De cette manière la lumière 
désirée ne se fera pas sur les Écritures, la vraie science ne 
gagnera rien; mais l'erreur se trahira par cet effet qui la carac
térise; la diversité des opinions et les contradictions incessantes 
dont les chefs de cette méthode nouvelle nous offrent déjà le 
spectacle. Et parce que ceux-ci sont pour la plupart imbus des 
principes d'une fausse philosophie et de l'esprit rationaliste, ils 
ne craindront pas d'élaguer des Saints Livres les prophéties, 
les miracles et tout ce qui dépasse l'ordre naturel.-En second 
lieu il faut combattre ceux qui abusent de la connaissance qu'ils 
ont des sciences naturelles, s'attachent à tous les pas des auteurs 
sacrés pour montrer leur ignorance sur ces matières et dénigrer 
les :Bcritures elles-mêmes. Ces accusations, ayant pour objet 
des choses sensib1es, deviennent surtout dangereuses lorsqu'elles 
arrivent à la connaissance du vulgaire et surtout de la jeunesse 
qni s'adonnè à l'étude des lettres. Celle ci, en effet, une fois 
qu'elle aura perdu le respect de la révélation divine sur un point, 
refnsera facilement de lui prêter foi SUI' tons les autres. Or, il 
est bien certain que, si les sciences naturelles peuvent servir à 
manifester la gloire du Créateur, empreinte dans la création, 
pourvu qu'elles soient convenablement expliquées, elles peuvent 
tout aussi bien détruire le-s principes de la.saine philosophie et 
corrompre les mœurs, si elles sont présentées d'une façon per
fide aux jeunes intelligences. C'est pourquoi la connaissance 
des sciences naturelles sera pour le professeur d'Écriture Sainte 
d'un puissant secours. Par là il pourra plus facilement décou
vrir et combattre les attaques qui de ce côté aussi sont dirigées 
contre les Saints Livres. 
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11 ne saurait assurément exister de désaccord entre théologiens 
et savants si les.uns et les au t1·es se renfermaient dans leurs limites 
respectives, si, suivant lé conseil de saint Augustin, ils n'avan
çaient rien sans preuve et ne donnaient pas pour certain ce qui 
ne l'est pas (50). Toutefois, s'il arrive un conflit, voici, d'après le 
même docteur, la règle générale que doit suivre le théologien: 
« Toutes les fois que les savants ont appuyé leurs assertions sur de 
solid11s preuves, montrons qu'elles ne sont pas en contradiction 
avec l'enseignement de nos Saints Livres; au contraire les 
savants affirment-ils que telle découverte contredit la Bible, c'est
à-dire ia doctrine catholiqtrn, montrons si nous le pouvons qne 
cette découverte est fausse; en tout cas et en attendant la preuve, 
tenons la découverte pour famse; n'hésitons pas (51).11 Cette règle 
est très juste. En effet, il faut d'abord considérer que les écri
vains sacrés ou plutôt l'Esprit-Saint parlant par leur bouche \52) 
n'ont pas voulu nous révéler la nature intime du monde visible, 
dont la connaissance ne sert de rien pour le salut. 

C'est ponrquoi ces écrivains n'ont pas prétendu étudier direc
tement les phénomènes natureis. mais quelquefois ils en parlent 
on les décri vent accidentellement. Et alors ils adoptent la manière 
de parler usitée de leur temps dans la conversation ordinaire, 
langage dont les plus grands savants se servent encore de nos 
jours dans la vie commune. Or dans la conversation on désigne 
les choses comme elles apparaissent anx sens ; de même les 
écrivains sacrés s'en sont rapportés aux apparences (53) : c'est le -
Docteur Angélique qui nous eu avertit. Dieu, parlant aux hom
mes, s'est conformé à leur manière d'entendre et de désigner les 
choses. D'ailleurs si l'on doit défendre énergiquement !'Écriture 
Sainte, il ne s'ensuit pas qu'il faille soutenir tontes les opinions 
émises par chacun des Père.; et des exégètes postérieurs. Ces hom
mes ont subi l'influence des opinions qui avaient cours de leur 
temps: en expliquant les passages des Saintes Écritures qui 
font allusion aux choses naturelles, ils ont pu mêl"' r à la vérité 
des jugements qu'on n'accepterait pas aujourd'hui. Aussi faut-

(50) In Gen. op. imper/. IX, 30. 

(51) De Gen. aà Utt. I, 21, 41 

(52) S. Aug. ib. II, D, 20. 

(53) Su1111na theol. p. I, q. L. XX, 1t 1 nd 3. 
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il soigneusement mettre à part dans leurs interprétations les 
points qu'ils donnent réellement comme touchant à la foi ou 
comme étroitement unis à elle,-ainsi que les vérités qu'ils pré
sentent d'un consentement unanime; car, sur tout ce qui n'ap
partient pas au domaine de la foi, les saints ont eu le droit, 
comme nous l'avons, d'émettre différents avis. C'est la pensée de 
saint Thomas (54), qui fait ailleurs cette si sage réflexion : << Je 
crois plus pi·udent, à l'égard des doctrines qui sont communé
ment. admises par les philosophes et ne sont pas contraires à nos 
croyances, d'éviter tout ensemble et de les affirmer comme des 
dogmes de foi (bien que ceux-ci quelquefois soient présentés 
sous le patronage des philosophes) et de ne pas les rejeter comme 
étant en contradiction avec la foi, pour ne pas fournir aux sa
vants l'occasion de mépriser la doctrine (55). » Aussi, quoique 
l'interprétation doive montœr que les faits établis sur des 
preuves solides par les observateurs de la nature, ne sont pas en 
opposition avec l'Écriture bien comprise, il doit cependant se 
garder d'oublier que d'autres faits, d'abord présentés comme 
certains, ont été ensuite mis en doute et rejetés. Que si les au
teurs des traités de physique franchissent les limites de leur 
science et font invasion dans le domaine de la philosophie avec 
de fausses données, le théologien exégète doit 1:envoyer au phi
losophe le soin de les réfuter. 

On pourra dès lors appliquer ces principes aux sciences voisines, 
surtout à l'histoire : car il faut déplorer que nombre de ceux qui 
au prix de grandes fatigues, interrogent les monuments de l'anti
quité, les mœurs et les institutions des peuples et autres docu
ments de même espèce et qui les publient, aient trop souvent le 
parti pris de surprendre !'Ecriture en flagrant délit d'erre.ur, 
pour en venir à ébranler de toutes parts et à infirmer son auto
rité. 

C'es·t aussi la manière d'agir de quelques auteurs, dont l'esprit 
pèche par excès de défiance et par défaut d'impartialité: ils accor
dent un tel crédit aux ouvrages profanes et aux monuments de 
l'histoire ancienne qu'ils n'admettent même pas le soupçon d'er
reur ; au contraire lorsqu'il s'agit de Livres sacrés, il leur suffit 

(54) In •ent. II, dist. lI, q. 1, a. 3. 

( 66) Opuoc. X. 
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d'y apercevoir une prétendue apparence- d'erreùr - su.r laquelle 
ils ne discu Lent· même pas - pour se décider, sans y regarder de 
plus près, à refuser à nos Saints" Livres une confiance au moins 
égale. Certes il a pu échapper aux copistes des fautes plus ou 
rnoüis lourdes dans la transcription des manuscrits : mais il ne 
faut admettre celle conclusion qu'après mûr examen et seule
ment pour les passages à l'égard desquels l'erreur est prouvée• 
Il peut se faire aussi que le véritable sens d'un passage reste dou
teux. C'est alors que pour l'élucider les règles les plus sûres de 
l'interprétation seront d'un grand secours, mais il ne sera jamais 
permis ou de restreindre l'inspiration à certaines parties seule
ment de la Sainte Écriture ou d'accorder que l'écrivain _sacré ait 
pu se tromper. 

On ne peut pas non plus tolérer l'opinion de ceux qui se tirent 
de ces difficultés en n'hésitant pas à supposer que l'inspiration 
divine ne s'applique qu'aux objets intéressant la foi et les mœurs, 
et à rien au delà, parce que, pensent-ils faussement, lorsqu'il s'agit 
de la vérité des doctrines, il ne faut pas tant chercher ce que 
Dieu a dit que la raison pour laquelle il l'a dit. Car tous ces 
livres et ces livres tout entiers que l'Église regarde comme sacrés 
et canoniques, ont été écrits sous l'inspiration du Saint-Esprit. 
Or, loin d'admeltre la coexistence de l'erreur, l'inspiration divine 
par elle-m0me exclut toute erreur; et cela aussi nécessairement 
qu'il est nécessaire que Dieu, Vérité Suprême, soit incapable 
d'enseigner l'erreur. C'est là la croyance ancienne et constante 
de l'Église, croyance définie dans les Conciles de Florence et de 
Trente et confirmée _ dans le Concile du Vatican qui affirme 
d'une manière absolue, que 11 les livres de l'Ancien et du Nouveau 
Testament avec toutes leurs parties, tels qu'ils ont été reconnus par 
le Concile de Trenle, et qui font partie de l'ancienne Vulgate latine, 
doivent être regardés comme sacrés et canoniques. Et l'Église les 
reçoit-pour sacrés et canoniques, non pas en ce sens que, composés 
par le génie humain, ils ont ensuite reçu son approbatioll ; ni 
même seulement pai·ce qu'ils contiennent la révélation sans aucune 
erreur; mais parce qu'ils ont été êcrits sous l'inspiration du Saint
Esprit et ont ainsi Dieu même pour auteur (56). » 

(611) Su•. III, o. II, tù rnel. 
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Aussi ne sert-il de rien de dire qoe le Saint-Esprit s'est servi 
des hommes comme d'iusLruments pour écrire et que quelque 
erreur a pu échapper non à l'auteur principal, mais aux écrivains 
inspires. Car l'Espriî-Saint a tellement poussé et excité ces 
hommes à écrire, il les a de telle sorte assistés d'une grâce surna
turelle quand ils écrivaient, qu'ils ont dû et concevoir exacte
ment eL exposer fidèlement et exprimer avec une infaillible jus
tesse ce que Dieu voulait leur faire dire et seu!ement ce qu'il 
vonlait. Sans quoi, il ne serait pas lui-même l'auteur de toute 
l'Écriture. Telle est la .doctrine que les Pères ont toujours tenue 
pour certaine : « C'est pourquoi, dit saint Augustin, on ne peu.t 
dire que le Saint-Esprit n'a pas écrit lui-même quand ceux-là 
écrivirent ce qu'il leur a monLré et suggéré. Les membres écri
vaient ce que la tête leur dictait 157). 11 Saint Grégoire le Grand 
diL également: • Il est bien inutile de chercher quel est l'auteur 
de ces livres, pui~que nous devons croire que c'est le Saint-Esprit. 
Celui-lit donc a écrit qui a dicté ce qu'il fallait écrire. Celui-là 
a écrit qui fut, l'inspirateur de l'œuvre (58). n 

Il s'ensuit que ceux qui pensent qne dans les endroits authen
tiques des Livres Saints se trouve quelque chose de faux, ceux
là ou bien altèrent la notion catholique de l'inspiration divine, 
ou font Dieu lui-mème auteur de l'erreur. Aussi, tous les Saints 
Pères et les docteurs ont-ils été tellement persuadés que les 
saintes Lettres, telles qu'elles sont présentées par les auteurs 
sacrés, sont absolument exemptes ùe toute erreur qu'en présence 
des nombreux passages (les rnèmes ou à peu près qu'on nous ob
jecte aujourd'hui, au nom de la science moderne}, où semble se 
rencontrer quelque contradiction ou quelque divergence, ils ont 
multiplié leurs efforts avec autant de sagacité que de piété pour 
les meLtre d'accord et les concilier entre eux. Ils professaient 
ainsi avec unanimité que les Saints Livres, dans leur ensemble 
et dans chacuue de leurs parties, sont également l'œuvre de 
l'inspiration divine, et que Dieu lui-même, parlant par la bouche 
des auteurs inspirés, n'a pu absolument rien énoncer qui s'écar
tât de la Yérité. Telle doit être la porLée universelle de ces paro
les que saint August.in écrit à saint-Jérôme: uJe dois en effet 

(57) IJe comemu E'Dangel. L. L o. 35. 

(58) .l't-BJ/. in Job, n. 2. 
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l'avouer à ton affection, entre tous les livres j'ai voué à ceux-là 
seuls qui font partie de !'Écriture et sunt appelés canoniques, un 
tel respect, une telle vénération, que c'est pour moi une ferme 
croyance qu'aucun de leurs auteurs n'a pu se tromper en quoi 
que ce soit. Et si par hasard je rencontrais dans les Saints Livres 
quelque chose qui parût contraire à la vérité, je n'hésiterais pas 
à conclure, ou bien que le texte est défectueux, ou bien que le 
traducteur n'a pas saisi le sens, ou enfin que moi-même je ne l'ai 
nullement compris (59). 11 

Mais l'application pleine et parfaite de toutes ces sciences diffi
ciles à la défense de la sainteté de la Bible est une œuvre qui 
dépasse de beaucoup ce que l'on peut raisonnablement attendre 
de l'activité exclusive des commentateurs et des théologiens. ll 
est bien à désirer que vers ce but conspirent aussi tous les efforts 
des catholiques dont le nom a acquis quelque autorité dans les 
sciences profanes. Certes, pas plus de nos jours qu'à aucune 
époque du passé, cet ornement de leur génie ne fait, grâce à 
Dieu, défaut à l'Église: plaise au Ciel de l'accroître encore pour 
mieux défendre notre foi! Rien, en effet, ne Nous semble plus 
nécessaire: il faut que la société voie ses défenseurs l'emporter 
en nombre et en valeur sur ses adversaires; et rien au monde 
n'est mieux de nature à inspirer au vulgaire le respect de la 
vérité, que de la voir professer hardiment par ceux qui excellent 
dans quelque branche illustre des sciences. Bien plus : la haine 
même de nos ennemis cèdera facilement, ou, du moins, lem 
insolence n'osera pas représenter la foi comme ennemie de la 
science quand ils verront des hommes illustrés par toutes les 
gloires scientifiques apporter à cette foi l'hommage souverain de 
leur respect. 

Puisque tels sont les avantages que peuvent apporter à la 
religion ceux à qui la divine Bonté a acc0t·dé, avec la grâce de 
la foi catholique, les dons heureux de l'esprit, que chacun, dans 
ce mou,vement si ardent des sciences touchant de quelque façon 
aux Écritures, se choisisse un genre d'études qui lui convienne 
et ùaas lequel, une fois passé maître, il puisse, non sans gloire, 
repousser les traits que la science ennemie dirige contre elles. 

(Ml) Ep. LXXXII, 1, et orebriu• alibi. 
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Et ici. il Nous est doux de louer, comme il le mérite: le des
sein de certains catholiques, qui, pour fournir aux savants les 
moyens de poursuivre et de faire avancer, avec tous les secours 
qu'elles réclament, ce genre d'études, s'unissent en sociétés pour 
appliquer à cette fin leurs libéralités pécuniaires. On ne saurait, 
certes, trouver pour la richesse un emploi meilleur et plus en 
rapport avec les circonstances. Moins, en effet, les catholiques 
peuvent compter, pour leurs études, sur les secours officiels, 
plus il convient que la générosité privée se monLre prompte et 
abondante; c'est ainsi que ceux qui ont reçu de Dieu les biens 
de la fortune pourront les faire serYir à protéger le trésor de la 
révélation même. 

Mais pour que cei, travaux profitent véritablement aux études 
bibliques, que les savants s'appuient: en les considérant comme 
des principes, sur les doctrines que Nous avons exposées plus 
haut; qu'ils soient fidèles à tenir que Dieu, qui a créé et qui 
gouverne toutes choses, est aussi l'auteu1· des Écritures, et par
tant qu'aucune découverte, ni dans la nalure1 ni dans les mon u
ments de l'histoire, ne peuL vraiment contredire les Écriture:,;. 
Que si quelque contradiction de ce genre nous semble apparaître, 
écartons-la avec soin, soit en demandant au sage jugement des 
théologiens et des interprètes le sens plus vrai ou plus vraisem
blable du passage en questio11, soit en soumettant à un examen 
plus attenLif la valeur des arguments qu'on oppose à. l'encontre. 
Et il ne faudrait pas s'arrêter, lors même que les contrariétés 
apparentes persisteraient; comme le vrai ne peut jamais être 
opposé au vrai, que l'on tienne pour certain que l'erreur a dû 
s'introduire, soit dans l'interprétation du texte sacré, soit dans 
quelque autre partie de la discussion: et si, ni d'un côté ni de 
l'autre, cela ne peut encore assez se constater, il faut, en atten
dant, suspendre son jugement. 

Combien d'objections, en effot, dont les divers ordres de 
sciences ont fait longtemps grand bruit contre les Écritures, et 
qui, reconnues sans valeur, sont aujourd'hui tombées dans 
l'oubli ! De même, au sujet de certains passages des Écritures 
(qui ne touchaient pas directement, il est vrai, à l1J. règle de la 
foi et des mœurs), combien d'inteeprétations que l'on proposait, 
et qu'un examen plus attentif a dû réformer dans la suite! Le 
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temps, en effet, emporte les erreurs de l'opinion: mais la vérité 
demeure et se fortifie éternellement (60). Personne ne peut avoir la 
prétention de comprendre parfaitement un livre dans lequel saint 
Augustin (61) lui-même avoue qu'il ignorait beaucoup plus de 
choses qu'il n'en savait; c'est pourquoi s'il se présente des diffi
cultés que l'on ne pent résoudre, que chacun s'approprie le sage 
procédé du même docteur: 11 Mieux vaut se courber sous des 
signes, utiles toujours lors même qu'on les ignore, que de s'ex
poser par des interprétations inutiles, à embarrasser dans les 
filets de l'erreur une tête affranchie du joug de la servitude (62). 11 

Qu'ils suivent avec un respect loyal Nos conseils et Nos recom
mandations, ceux qui s'occupent de ces sciences subsidiaires; 
qu'ils s'efforcent, dans leurs écrits et leur enseignement, d'em
ployer les résultats de leurs études à réfuter les ennemis de la 
vérité et à empêcher chez les jeunes gens la perte de la foi; ils 
pourront alors se féliciter d'avoir dignement mis leur travail au 
service des saintes Lettres et d'avoir apporté à la religion catho
lique le secours que l'Égfü:e est en droit d'attendre de la piété et 
de la science de ses enfants. 

Tels sont, Vénérables Frères, les avis et les règles que Nous 
avons cru devoir, selon les besoins du moment, vous donner, 
avec l'aide de Dieu, snr l'étude de !'Écriture Sainte. A vous 
maintenant de veiller à ce qu'elles soient gardées et observées 
àvec le respect qui leur est dû: ce sera le moyen de faire briller 
avec plus d'éclat la reconnaissance que nous devons à Dieu pour 
cette communication faite au genre humain des oracles de sa 
sagesse ; le moyen aussi d'en retirer plus abondamment les 
avantages tant souhaités, surtout pour la formation de cette jeu
nesse lévitique, qui est l'objet si cher de Notre sollicitude et 
l'espérance de l'Église . Avec un zèle plein d'empressement, 
employez votre autorité et vos exhortations à ce que dans les 
séminaires et dans les académies soumises à votre juridiction, 
ces études se maintiennent justement en honneur et soient tou
jours florissantes. Qu'elles fleurissent dans une heureuse inté-

(60) III Esdr. IV, 38. 

(61) Ad Januar. ep. LV, 21. 

(62) De doctr .. chr. III, 9, 18. 
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grité, sous la direction de l'Église, et en se conformant aux salu
taires leçons et exemples des Saints Pères et aux louables pra
tiques des anciens; et qu'enfin le cours des temps leur donne 
des développements qui servent véritablement à la défense et à 
la gloire de la vérité catholique, établie de Dieu pour perpétuer 
le salut des peuples. 

Quant aux fidèles et aux ministres de l'Église, Nous les aver
tissons tous, dans Notre affection paternelle, de n'aborder jamais 
les saintes Lettres qu'avec un sentiment profond de respect et de 
piété; car il est absolument imposr,ible que l'intelligence s'en 
révèle à eux d'une façon salutaire, comme il en est besoin, s'ils 
ne sont fidèles à écarter l'arrogance de la sagesse terrestre et à 
exciter saintement en eux l'amour de la l:!agesse qui vient d'en 
haut. Une fois que, se mettant à son école, l'âme en a reçu la 
lumière et la force, elle en acquiert une merveilleuse faculté 
pour discerner et éviter les artifices de la science humaine, pour 
recueillir les fruits qui sont vraiment solides et les rapporter à 
l'éternité. C'est par là surtout que l'âme enflammée d'ardeur et 
sous l'impression toujours plus forte de l'amour divin, dirigera 
son élan vers les avantages de la vertu : Bienheureux ceux qui 
scrutent ses témoignages, c'est de tout leur cœur qu'ils vont à sa 
recherche (63). 

Et maintenant, Nous Nous appuyons sur l'espérance du se
cours d'en haut et pleins de confiance en votre zèle pastoral, 
c'est avec toute Notre affection que, comme gage des récompenses 
célestes et comme témoignage de Notre particulière bienveil
lance, Nous vous accordons, dans le Seigneur, à vous tous, et à 
tout le clergé et le peuple confiés à chacun de vous, la bénédic
tion apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 16 novembre de l'année 
MDCCCXCIII, de notre Pontificat la seizième. 

L80N XIII, PAPE. 

(63) Ps. XVIII, 2. 
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(No 222) 

CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

Monsieur le Curé, 

{ 
ARCHEV~CHÉ DE QUÉBEC, 

24 janvier 1894. 

J'_attire votre attention sur une lettre circulaire du Syndicat 
des Cultivateurs de ta Provinee de Québee, que vous avez dû rece
voir dernièrement. 

Il me paraît très avantageux pour la classe agricole que tous 
les membres des Cercles s'unissent, par l'intermédiaire du Syn
dicat, pour faire leurs achats de graines; les meilleures qualités 
leur seront vendues au plus bas prix possible. 

Durant . ma dernière visite pastorale et depuis lors, j'ai con
staté avec regret que quelques membres du clergé ne compre
naient pas parfaitement l'importance de l'œuvre du Syndicat des 
Cultivateurs et les services réels qu'elle est appelée à rendre à 
nos populations. rurales. La qualité excellente, le prix réduit, 
et par suite la quant-ité plus considérable qu'on peut se procurer 
de graines fourragères et de grains: voilà autant d'avantages 
précieux que le Syndicat donne aux cultivateurs. La même 
remarque peut être faite au sujet de l'achat des engrais chimi
ques, des animaux de race, des instruments aratoires, eLc. 

N'oubliez pas que ce Syndicat des Cultivateurs de la Provinee de 
Québec n'a en vue, dans l'œnvre qu'il poursuit, que les intérêts 
véritables de la classe agricole ; il n'a rien à gagner ni pour 
lui-même, ni pour ses membres en particulier. Le but de cette 
association n'est pas de faire un commerce plus ou moins lucra
tif, mais uniquement de protéger et d'aider nos cultivateurs. 
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Que le Syndicat disparaisse maintenant, les membres de son 
conseil d'administration n'en seront ni plus pauvres, ni plus 
riches; mais sa disparition priverait les cultivateurs d'un secours 
puissant et efficace qu'il ne leur serait pas possible de trouver 
ailleurs. Vous rendriez donc, ce me semble, un service réel à 
vos paroissiens, en leur faisant connaître et apprécier les av:an
tages qu'ils peuvent retirer de ce Syndicat. 

Profitons de l'heureuse imp1ilsion qui a été .donnée depuis 
quelque temps à notre agriculture pour l'améliorer de plus en 
plus: nous connaissons déjà les bienfaisants résultats qui en dé
couleront pour toute notre province. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon entier dévoue
ment en Notre Seigneur. 

t L. N., ARca. de Cyrène, 
Coadjuteur de S.E. le Card. Taschereau. 
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(N°223) 

CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

{ 
ARCHEvtcHÉ DE QUÉBEC, 

12 février 1894. 

I. Livres .de choix pour les bibliothèques paroissiales. 

II. Cldture dea fêtes jubilaires de Léon XIII. 

III. Quêtes ou souscriptions non approuvées. 

IV. Quête annuelle pour les sourds-muets. 

Monsieur, 

I 

Les Pères du deuxième Concile Provincial de Québec, voulant 
fournir à la jeunesse les moyens; non seulement de conserver 
mais encore d'étendre les connaissances acquises à l'école pri
. maire, déclaraient en 1854, que rien ne contribuerait plus effica
cement à atteindre ce but que la création de bonnes bibliothèques 
paroissiales. 

11 Ikaucoup de paroisses, disaient-ils, jouissent déjà de l'avan
tage de posséder quelque établissement de ce genre ; partout où 
des bibliothèques paroissiales ont été organisées sur des bases 
catholiques, elles ont produit les fruits les pins heureux, non 
seulement par les connaissances utiles qu'elles répandent, mais 
encore parce qu'elles offrent une source toujours nouvelle d'amu
sements innocents et variés pour les personnes de tous les âges. 
Le temps employé à des lectures· utiles et agréables serait proba-
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blement perdu en divertissements grossiers et dangereux, propres 
à dépraver le cœur et à affaiblir l'esprit. Vous pomrez recourir 
en sûreté à ces bibliothèques : car vous nu serez pas expo~és à y 
trouYer des ouvrages contre la foi et les mœurs, que la licence et 
l'irréligion répandent avec tant d'abondance. Daus la vue de 
porter plus sûrement la désolation au sein de l'Eglise de Dieu. 
l'esprit de ténèbres s'est efforcé d'empoisonner les- sources de la 
science; et ses tentatives out malheureusement eu tant de succès, 
qu'un grand nombre de chrétiens trouvent la mort spirituelle 
ùans un des plus beaux dons qiie Dieu ait accordés à l'homme, 
après celui de la parole. Livres immoraux et obscènes, feuilletons 
chargér:; d'immondices et de blasphèmes, journaux insultant à la 
religion et aux principes les plus sacrés : voilà ce que le démon 
arrache à l'art si noble de l'imprimerie, pour le verser au milieu 
des villes et au sein <les populations de la campagne. Nous avons 
certainement à louer et à remercier le Seigneur de ce. que, dans 
notre pays, dont une grande partie est si éminemment catholi
que, les tentatives de l'esprü de mensonge ont généralement 
échoué.» 

Ces paroles, écrites, il y a quarante ans, par les Evêques de 
la Province de Québec, ont encore tonte leur opportunité première. 
La manvaise presse a continué à travers le monde sou œuvre 
désastreuse ; plus qu'à cette époque reculée elle exerce au milieu 
d.e nous sa néfaste influence, ébranlant la foi des uns, corrom
.pant les mœu1·s des autres. Nous devons donc travailler à enrayer 
,les progrès du mal, en multipliant sur tous les points du diocèse 
des bibliothèques remplies d'excellents livres, d'ouvrages bien 
.écrits et bien pensés, propres à répandre l'instruction dans le 
peuple et à lui faire aimer là religion et la vertu . 

. · Quelques curés m'ont demandé, à diverses reprises, de vouloir 
bien leur donner une liste d'ouvrages de choix dont ils pourraient 

• faire peu à° peu l'acquisition pour Jeurs bibliothèques de paroisse . 
. ,Je suis heureux de répondre aujourd'hui à leur désir. Cette 
liste ne peut être que fort incomplète ; èependant, telle qu'elle 

_est, elle pourra être utile. Chacun connaissant les besoins, les 
. aptitudes, le degré de science de ses .ouailles, fera venir les ou. 
~rages qu'il jugera devoir leur être le plus utiles. 
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II 

L'année jubilaire de N. S. Père le Pape Léon XIII se terminera 
le 19 février. Nous ne manquerons pas de remercier le bon Dieu 
des grâces qu'il a accordées au Chef de l'Église et par son inter
médiaire à tous les fidèles durant l'année qui va bientôt finir. 
En conséquence, un Te Deum solennel sera chanté à la suite de 
la grand'messe, dimanche prochain, 18 février, dans toutes les 
églises du diocèse. 

Conformément au vœu de la commission des fêtes du cinquan
tenaire de Sa Sainteté, je désire aussi que lundi, le t 9, tous les 
prêtres célèbrent la saint sacrifice '.à l'intention du Souverain 
Pontife. Dans les communautés religieuses, on pourra offrir 
ce jour-là la sainte communion à la même intention. Dominus 
conservet eum, et vivificet eum et b.eatum faciat in terra ! 

III 

Il me parait opportun de ,;·ous rappeler la ligne de conduite 
tracée au clergé de !'archidiocèse, en 1883, relativement aux 
quêtes ou souscriptions non approuvées. u Il nous arrive de temps 
en temps des demandes de souscriptions pour les bonnes œuvres 
en dehors du diocèse et quelquefois même pour d'autres pays. 
Je vous donne pour règle générale de ne point fnoriser ces 
souscriptions, à moins qu'elles n'aient été approuvées, par écrit 
par votre Ordinaire, car il est arrivé plus d'une fois qu'on a été 
trompé., 

IV 

Vous voudrez bien vous rappeler que c'est pendant le carême 
que doit être faite la quête pour les sourds-muets. S'il est une 
œuvre diocésaine qui mérite d'être soutenue, c'est bien celle-là, 
et je vous engage à la recommander le plus fortement possible 
à vos charitables paroissiens. 

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon entier dévouement en 
Notre Seigneur. 

t L. N., Arch. de Cyrène, 
Coadjuteur de S. E. le cardinal Taschereau. 



• 
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

I . Visite past9rale. 

{ 
AnCHEV~CHI~ DE Qm,:nEC:, 

. 10 mars 1894. 

II. Traité dogmatiquo De creatione de M. l'abbé L. A. Pl\quet. 

Monsieur, 

T 

. Vous recevrez avec la pré sen t.e, l'itinéraire de la visite pour 
1894. 

Dans son premier Concile provincial, sainl Charles Borromée 
met la visite pastorale au premier rang des· de,·oirs du ministère 
de l'évêque et des moyens nécessaires au salut du peuple: uintcr. 
episcopatis o{ficii munia, prœciptta est, et ad salutern g1·egis maxime 
necessal'ia, visitatio. » 

Le saint Concile de Trente (1) en fait une obligation rigou
reuse et en indique le but dans les termes suivants: u •••••• sana,n~ 
01·thodoxamque doctrinam ... .. . inducere, bonos mores tuei-i, pravos: 
que corrigere, popittwn cohorlatioiiibus et admonitionibus ad reli: 
gionem, pacem innoc~ntiamque accenclere; .cœtcra, prout locus, 
tempiis et occasio feret, ex visitantium prudentia, acl ficlelium fi·uc
lum consliluere. » 

(1) Bess. XXIV, cap. 3 de Reform. 



Mais pour atteindre ce but de la visite pastorale, il faut pré
parer votre peuple à en recueillir les fruits. Le Souverain 
Pontife accorde, en celte solennelle circonstance1 une ind ulgenre 
plénière aux fidèles, aux condilions ordinaires de la confession, 
de la communion et d'une prière à son intention: faites en 
sorte que tous vos paroissiens profitent de cette grande grâce. 

L'empressement que nos populations, si profondément reli
gieuses, mettent d'ordinaire à s'am;irocher alqrs _çlu tribunal de 
la pénite.nce et-de, la sainte tab!-e, lenr aS!tiduitému divers offices 
de l'église, le respect avec lequel ils reçoivenl. les conseils de 
l'évêque, le désir sincère qu'fü;-· mauifestent de mener une vie 
plus parfaite et d'accroîte leur fortune spirituelle, ont toujours 
été· poàr 110Lre vénéré Cà:rdinal-Archevêque, comme pour moi, 
un sujet' dé gràride satisfaction et ont répandu dans nos âmes 
cette joie sereine qui fait oublier les fatigues pour ne songer 
qù'au bien produit. C'est dans ces circonstances que S'0' révèlent 
au grand jour les sè11timents ·ae foi vive qui sol'it gravés dàns le 
cœur de notre excellent peuple, sentiments que les grâces abon
dantes de la visite rendent encore plus vivaces et plus pratiques. 

Dans nos camp3gnes, la visite pastorale revêt, pour ainsi dire, 
le caractère d'une grande retraite ; elle est, pottr les pécheurs, 
l'occasion d'un retour sincère au bon Dieu ; elle donne aux 
âmes justes une nouvelle irnpulsion.dai1s la vertu, à, ton5 un 
regain de zèle et de bonne volonté daus l'accornplissementodes 
devoirs du vrai chrétien. 

je-tiens beaucoup à ce que la visité conserve ce f)réeieùxci:u!h.et 
de religion profonde·, de retour snr soi-même; et à. ce qu'elle con
t'rihue à fortifier· le respect pour l'autorité et à cimenter l'union 
intime qui doit exister entre le pasteur et le 0troupeam. 

Travaillons ù imiter le Prince des pasteurs, celni qui: a pu dire 
à~ec, une vérité infinie : rc E9a sum pa.çto-r bonus, et cognosco ove-s 
11uas et coqnoscunt me meœ ..• Et animam, n1ea1n pono p1•0 01>ibtts 
méis. Et alias oves- liabeo qiim non simt ex hoc oviti: et illa& o'[J(J1"
tet me addllcerc, et toc-cm meam auclùmti et'fiet u,mm (J'!}ilc et unus 
pàstor. » (1) 

(1) S. Jean, X, 14-ltl. 
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L'objet principal de la visite pastorale de l'évêque n'est donc 
pas d'administrer le sacrement de confirmation, auquel cepen
dant vous devez préparer les enfants avec grand soin, mais, 
comme le Yeut le Concile de Trente, de maintenir l'intégrité de 
la foi, de propager les bonnes mœurs, de corriger les abus, 
d'affermir le peuple dans la pratique de la religion, dans la paix, 
dans l'innocence de la vie.- L'expérience m'a démontré que 
les fruits d'une visite bien préparée par le curé et faite avec 
grand zèle par l'évêque sont inappréciables : cherchons à les 
réaliser aussi parfaitement que possible. 

Damandons à Notre Seigneur que la visite que jE ferai encore 
cette année, au nom de notre Éminentissime Cardinal, tourne à 
la gloire du Très-Haut, à l'avantage de !'archidiocèse etau salut 
des âmes. 

Il 

Monsieur l'abbé L.-A. Pâquet, Docteur en théologie et profes
fesseur de dogme à l'Université Laval, vient de publier un excel
lent traité de théologie dogmatique De creatione. 

Je ne saurais trop vous recommander l'étude de cet ouvrage, 
qui est fait avec un soin minutieux, d'après la doctrine du Doc
teur Angélique: saint Thomas d'Aquin, et qui est d'une clarté 
remarquable. L'auteur, avec grande raison, n'a pas négligé 
d'aborder les questions plus modernes de l'hypnotisme et -du 
transformisme, qui se ra Ltachent au traité de la création, et il 
l'a fait avec un grand sens théologique. Mon vœu le plus ardent, 
c'est que les autres traités de dogme viennent successivement 
s'ajouter à ce premier et nous donnent enfin, grâce au travail 
assidu du savant professeur, une excellente Theologia Quebecensis. 

Laissez-moi vous faire la recommandation de saint Franç.ois 
de Sales à son clergé: «Je vous conjure, mes très chers Frères, 
de vaquer sérieusement à l'étude ; car la science à un pr~tre, 
c'est le huitième sacrement de la hiérarchie de l'Église.» 

Agréez, :Monsieur, l'assurance de mon entier dévouement en 
Notre Seigneur. 

t L. N., Arch. de Cyrène, 
Coadjuteur de S.E. le card. Taschereau. 



• 
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(N° 225) 

LETTRE PASTORALE 
DE NOS 81,;IG.l!EURS LES AROHEViQUES ET ÉV:IJQUES DJIS PROVINCES EC:OLÉSIASTIQUES 

DE QUÉBKO, DE MONTRÉAL, ET D10TTAWA, 

SUR L'ÉDUCATION. 

NOUS, PAR LA GRACE DE Drnu ET DU SrÈGE APOSTO~IQUE, 

ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES DES PROVINCES ECCLÉSIASTIQUES DE 

QUÉBEC, DE MONTRÉAL ET D'ÜTTAWA1 

Au Clerge Séc11liel' et Régulier el à totM les Fidèles cle Nos diocèses 
respecti(s, Salut et Bénédiction en Notre Seigneur. 

Nos Très Chers Fréres, 

N olre siècle se proclame avec fierté le siècle des lumières ; il 
vante la douceur de ses mcmus, l'éclat de sa civilisation; il 
exalte ses progrès qui 'semblent jeter dans l'ombre toutes les 
merveilles du passé. Nous ne voulons pas certes llli contester ce 
qui fait justement son principal titre de gloire; Nous Nous plai
sons même â reconnaître que, au point de vue matériel, dans le 
domaine des ~ciences nattll'elles, de l'industrie, de la mécanique, 
il a réellement fait des pas de géant et acquis des droits à notre 
admira Lion. 

Cependant les observateurs judicieux, ceux qui ne se laissent 
pas éblouir par un mirage trompeur, mais qui étudient à fond 
la marche des sociétés, constatent et déplorent, au milieu des 
splendeurs de notre âge, l'abaissement des caractères, la corrup
tion des mœurs, la soif insatiable du bien-être et des jouissances, 
une recrudescence d'insubordination vis-à-vis de toutes les auto-
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rités, dans la famille, dans l'État, dans l'Église, Nous voudrions 
pouvoir proclamer ici que notre pays a échappé complètement 
au courant d'idées malsaines qui désolent la plupart des contrées 
de l'Europe ; malheureusement bien des symptômes alarmants, 
bien des faits qui se déroulent encore sous nos yeux, nous prou
vent que ces .idées subversives ont fait, depuis quelque temps, 
leur apparition au milieu de nous. 

, Pourquoi donc sommes-nous obligés de reconnaître; à côté 
d'un incontestable progrès matériel, une certaine déchéance au 
point de vue spirituel et moral ? Comment expliquer cette 
espèce d'opposition, ou plutôt c,3tte progression ascendante d'un 
côté et descendante de l'autre ? 

Ah ! c'est que, dans l'Ancien Monde encore plus que dans le 
Nouveau, les saines croyances religieuses, minées peu à peu par 
une presse hostile ou par une société dépravée, vont s'affaiblis
sànt dans les esprits; c'est que la tolérauce de l'erreur et du 
vice devient d.e plus en plus grande, c'est que l'ignorance reli-

•gieuse est souvent très peofonde, c'est que les mœurs s'altèrent 
au contact de mille éléments de corruption, c'est qu'on ne recon
naît plus autant aux diver,;es autorités l'origine surnaturelle et 
divine qui seule peut les rendre dignes de notre respect et de 
notre soumission. La cause de cette déchéance, Noas la trou• 
vons en grande partie, pour ce qui concerne notre pays, dans 
la mauvaise éducation de la famille: les enfants ne sont plus 
élevés suffisamment dans l'obéissance, dans l'amour du devoir, 
dans la fuite des occasions dangereuses, dans la pratique des 
principes de l'Évangile. C'est pourquoi, voulant conjurer autant 
que possible les dangers qui menacent notre peuple, et appli
quer un remède efficace an mal dont nous souffrons déjà 
trop et qui alarme à juste titre les bons catholiques, Nous 
·venons aujourd'hui, Nos Très Chers Frères, vous antretenir de 
l'éducation chrétienne de la jeunesse AU SEIN DE LA FAllULLE 

ù'aboru, et ensuite DANS LES ÉCOLES. Les devoirs réciproques des 
pasteurs et des fidèles, les dangers que font courir à la foi 
et aux mœurs les mauvaises lectures, les funestes divisions que 
des ennemis de l'Église· tentent de semer au milieu de nous 
pour amoindrir nos forces .et saper nos croyances: voilà autant 
de questions fondamentales qui ne seront qu'eflleurées ici, mais 
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qui pourraient être plus tard traitées avec beaucoup plus de 
dét.ails. 

Ce sujeL de l'éducation, Nos Très Chers Frères, n'est pas de 
cenx qui n'ont qu'une impo1·tance relative, temporaire, et dont 
un bon citoyen peut se désintéresser sans inconvénient; il est, 
au contraire, d'un intérêt capital et constant pour toutes les 
classes de la société. Les parents, à qui Dieu a donné des en
fants, et qu'il a revêtus de son autorité pour les bien élever; les 
pasteurs chargés d'enseigner et de faire observer exactement la 
loi divine; les chefs de l'État qui ont à seconder avec intelli
gence et efficacité les parents et les pasteurs; les éducateurs de 
l'enfance qui reçoivent la mission de compléter dans les écoles 
l'œuvre des parents: tous ceux qui aiment l'Église et la patrie 
ont à cœur de voir se donner partout une éducation saine, propre 
à former d'excellents chrétiens, des citoyens intègres, vertueux, 
instruits, dévoués à leur pays. 

I 

ÉDUCATION DANS LA FAMILLE 

Saint Grégoire de Nazianze, dans un langage admirable (1), 
nous représente l'homme créé par Dieu et pour Dieu, comme 
le lien nécessaire de tous les êtres corporel:;, comme leur fin 
immédiate; c'est par lui qu'ils doivent retourner à Dieu, leur 
principe, comme c'est pour lui qu'ils ont été faits. Il appelle 
l'homme l'abrégé de l'univers, un ange d'un ordre nouveau qui 
tient au ciel et à la terre, un pontife. placé entre les choses 

visibles et invisibles, le roi du monde corporel, roi qui n'a au
dessus de lui que Dieu seul. Par son corps, par soq esprit, par 
son cœur, l'homme est le résumé de toute la c1·éation et" il pos
sède en lui même une triple vie physique, intellectuelle et mo
rale; que l'éducation bien entendue a pour mission de déve
lopper. 

La nature elle-même; Nos Très Chers Frères, commande et 
inspire aux parents le soin d'élHer leur,; enfants, de leur donner 
l'ÉDUCATION PHYSIQUE. La mère connaît la faiblesse corporelle du 

(1) Orat. XXXVIII et XLIII. 
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petih être à qui elle a donné le jour; elie lui prodigue les tré
sors de son affection, elle veille sur lui avec une sollicitude con
stante, intatigable, elle guide ses premiers pas, elle lui fait 
bégayer ses premières paroles, elle n'épargne rien pour déve
lopper ses forces, pour affermir sa santé; le père prend une part 
a<:tive et directe à cette formation par son travail et par le pres
tige de son au Lori té plus grande; spectacle merveilleux qui met 
bien en ralief les lms si pleines de sagesse que le Créateur a 
gravées dans le cœur des parents! 

L'éducation corporelle ne suffit pas cependant à la créature 
raisonnable. L'enfant a une âme créée à l'image et à la ressem
blance de Dieu, mais elle a été viciée par le péché originel; il 
a des germes d'intelligence, mais ce sont comme des étincelles 
cachées. dans la pierre; son cœur, semblable au morceau d'or 
natif, est encore recouvert de matières brutes; son imagination, 
sa mémoire, sa volonté demandent une culture intelligente; son 
caractère, quelque heureux qu'il puisse être, a besoin d'être 
assoupli et de recevoir, par une direction prudente et ferme, le 
poli et le brillant qui sont les fruits d'une éducation soignée. Il 
faut donner à cette âme l'éducation intellectuelle et morale ; 
si elle lui est refusée ou si elle ne lui est octroyée qu'avec 
une espèce de parcimonie et d'une manière incomplète, elle 
demeurera dans son ignorance première, elle gardera tous ses 
défauts, elle deviendra souvent le réceptacle de tous les vices, 
elle ne produira jamais cette efflorescence de vertus qui carac
térisent le vrai chrétien. L'expérience des siècles est là pour 
démontrer que le manque d'éducation morale entraîne avec lui 
la dépravation des individus, la honte et la ruine des familles, 
le dépérissement continu et la chute des États. 

Pour produire de salutaires effets, l'éducation doit être CHRÉ

TJF.NNE, c'est-à-dire que la doctrine de salut enseignée par Notre 
Seigneur Jésus-Christ aux hommes doit en être la base. Élever 
chrétiennement un enfant, c'est développer ses facultés intellec
tuelles et morales d'après les principes de la rabon et de la foi, 
en dirigeant ses _pensées et ses affections vers le but assigné à son 
existence en ce monde et ver.o la fin dernière pour laquelle il a 
été créé. Les parents, éducateurs de leur famille, remplissent 
une mission sublime, mais fort difficile_; ils méconnaîtraient la 



-105-

grandeur, la noblesse de leur tâche s'ils procédaient an hasard, 
sans règle fixe; la lumière d'en haut leur est nécessaire; il leur 
faut, pour guider leur marche, la boussole divine de la vérité 
révélée. Ils doivent travailler non seulement à développer les 
forces physiques de l'enfant et à orner son esprit de connaissan
ces utiles, mais encore et surtout à faire régner Jésus-Christ 
dans son âme, à le former sur ce parfait modèle, à lui faire repro
duire dans sa conduite les verLus du Sauveur. N'est-il pas néces
saire, en effet, que l'homme créé à l'image de Dieu, par les facul
tés qui 1 ni ont été octroyées, en devienne la ressemblance aussi 
exacte que possible par sa vie morale ? N'est-ce pas à cette imi
tation que nous invite Notre Seigneur, lorsqu'il nous dit: <rSoyez 
parfaits comme votre Père céleste est parfait (2)? n Des parents 
chrétiens pourraient-ils oublier que Dieu leur a donné dans son 
Divin Fils l'idéal sensible de la vie morale, le type accompli de 
toutes les vertus qu'ils doivent pratiquer eux-mêmes et faire pra
tiquer au sein de leur famille? 

Il est essentiel d'initier l'enfant, encore jeune, à la connais
sance de !les devoirs envers Dieu, envers ses semblables, envers 
lui-même, ainsi qu'aux vérités dogmatiques sur lesquelles repose 
la loi morale. ~fais ce n'est pas tout: il faut former sa volonté, 
la diriger dans ses actes, l'habituer à respecter les dictées de la 
conscience et à s'éclairer des lumières que l'in teUigence a reçues 
de la nature et de l'éducation chrétienne. 

Celte œuvre de formation doit commencer dès l'AGE LE PLUS 

TENDRE. En effet, les actes matériellement bons ou mauvais du 
petit enfant engendrent avec le temps des habitudes de même 
nature, et si ces habitudes sont pernicieuses, il faudra nécessai
rement. les réprimer. Qui pourrait dire les inquiétudes, les 
ennuis de tout genre, les tourments qu'en éprouveront alors les 
parents! que de larmes elles feront verser aux malheureux 
enfanLs ! Il est donc important de les accoutumer tout jeunes 
à remplir fidèlement leurs devoirs. La pratique de la vertu leur 
deviendra aiusi plus facile; elle sera leur plus bel ornement, leur 
gloire la plus pure, comme aussi l'élément le plus précieux de 
leur bonheur. 

L'éducation qu'on donne dans un grand nombre de nos fa

(2) Matth. V,_48. 
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milles, surtout dans les villes, est viciée par le DÉFAUT D'AUTO

RITÉ chez les parents: par une mollesse excessive qui accorde 
tout, qui cède tout aux caprices de l'enfant, qui ne s'applique 
qu'à lui éviter les plus légers sacrifices, les moindres con
trariétés et qui en fait inévitablement l'esclave de mille pré
tendus besoin,. Dans bien des cas, on pourrait dire en toute 
vérité que ce ne sont pas les parents qui élèvent leurs enfantt', 
mais les enfants qui s'élèvent eux-mêmes au gré de leurs inclina
tions. On a grandement tort: ce qui paraît être de prime abord 
un acte de bonté est réellement un acte de faiblesse coupable, 

' un acte de cruauté. 

Nous ne saurions trop vous recommander, Nos Très Chers 
Frères, de former de bonne heure vos enfants à !'OBÉISSANCE ; 

qu'ils respectent toujoun, votre volonté ; qu'ils sachent que 
vous avez la main assez f'èrme pon1· réprimer.leurs caprices. Si, 
touL en subvenant à leurs besoins, à leurs légitimes demandes, 
vous vons faites une règle inviolable de résister à ce qui n'.est 
que sensualité, indolence, mollesse, désobéissance, vous aurez 
bientôt redressé les premiers écarts de la nature, vous aurez 
commencé sagement leur éducation. Dès qu'ils sont capables de 
comprendre vos ordres, dès qu'ils sont en état de les saisir dans 
vos gestes, dans le ton de votre voix, commandez-leur avec gravité 
et faites-vous obéir. Défiez-vous de vous-mêmes, craignez par
.dessus tout les faiblesses dangereuses qu'engendre une trop 
grande affection ; ne vous aveuglez pas sur les talents, sur les 
qualités extérieures, sur l'intelligence, sur le mérite de vos 
enfants; cette disposition d'esprit vous les ferait conduire aux 
abîmes. Ne révoquez jamais un ordre que vous leur avez donné 
avec réflexion; ne revenez pas par inconstance sur un refus que 
la raison vous a dicté. Que leurs prières, que leurs caresses 
vous trouvent inflexibles, et ne tolérez chez eux ni les mur
mures, ni la· mauvaise humeur. Que votre autorité soit em
preinte de fermeté et de douceur; qu'elle s'exerce sans déviation; 
sans soubresauts, avec un grand esprit de justice tempéré par 
une affection raisonnable et bien entendue. 

La mère de famille surtout doit mettre en pratique ces salutai
res conseils; elle ne saurait prendre trop tôt sur l'esprit de ses 
enfants cet ascendant dont elle aura tant besoin plus tard pour 



-10'7-

se faire obéir. Que fera une mère sans autorité, elle, la gar
dienne assidue du foyer, elle, la première éducatrice de la 
famille, elle, presque toujours seule au milieu de ses enfants ! 
Si elle n'a pas le secret de s'en faire obéir, ils deviendront de 
plus en plus turbulents, raisonneurs, insubordonnés : ils feront 
son désespoir, et il ne lui restera qu'à contempler, dans une 
profonde aftliction, l'anarchie qui règne autour d'elle. 

Vos enfants ont grandi, parents chrétiens, dans-la soumission, 
dans la fi.délité au devoir; vous avez réprimé les mauvais pen
chants de leur nature ; vous avez suivi d'un regard affectueux 
et vigilant cette première· formation ; ils ont atteint l'âge de 
!'ADOLESCENCE . N'abdiquez pas encore votre autorité sur eux ; 
conservez-la soigneusement : ils en auront un immense besoin 
pour se préserver des graves dangers qui les attendent dans ce 
second âge de la vie. Ils vous obéiront, ils vous respecteront 
comme auparavant, si vous vous respectez mutuellement et si 
vous ne cessez jamais de leur donner l'exemple de toutes les 
vertus. 

Que le père et !amère ne se contredisent jamais l'un l'autre dans 
l'exercice de leur autorité; l'uNITÉ D'ACTION est absolument néces
saire à son efficacité. Vos divergences d'opinion, s'il en existe entre 
vous, sur la manière d'élever vos enfant8, sur les corrections à 
leur infliger, sur les faveurs à leur accorder ou à leur refuser, ne 
doivent jamais se manifester en leur présence : s'abandonner, 
sous leurs yeux, à des reproches violents, blâmer, censurer avec 
amertune les punitions que le père ou la mère a cru devoir infli
ger, prendre ouvertement parti pour l'enfant qui a été châtié, 
c'est faire un acte de démence, c'est se rendre gravement coupa
ble, c'est ruiner volontairement l'autorité dont Dieu a revêtu les 
parents, c'est abdiquer pratiquement la direction des enfants, 
c'est les encourager à l'insubordination. Si vous êtes parfaite
ment unis, si votre conduite est chrétienne, à l'abri de tout 
reproche, si vous n'êtes ni faibles, ni tracassiers, ni soupçonneux, 
vous possèderez toute leur confiance ; votre fermeté les con
tiendra dans le devoir et le leur fera chérir ; votre esprit de 
justice, joint à une bonté affectueuse, vous gagnera leur cœur. 

Aimez beaucoup vos enfants; mais aimez-les également, aimez
les avec dignité; gardez vis-à-vis d'eux une sage et prudente 
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réserve ; ne descendez jamais avec eux jusqu'à la familiarité : 
elle nuirait au respect et à la confiance dont ils doivent vous 
entourer. 

Arrivés même à l'AGE DE LA JEUNESSE, à cette saison des tem
pêtes si tristement féconde en naufrages, vos enfanti.: ainsi élevés 
chrétiennement, habitués à une direction ferme et suivie, ne 
songeront guère à s'émanciper. Ils ne fuiront pas votre com
pagnie; ils aimeront, au contraire, :'t demeurer auprès de vous, 
parce qu'ils trouveront sO11s le toit paternel plus de bonheur 
véritable que dans · 1es réunions mondaines. D'ailleurs vous 
conservez encore le droit d'être obéis; vous ne pouvez pas même 
y renoncer, parce que vous ne pouvez pas vous soustraire au 
devoir de gouverner votre famille. 

Mais ne l'oubliez pa!', Nos Très Chers Frères, si vous avez le 
droit et le devoir de faire respecter YOtre autorité, parce qu'elle 
vient de Dieu, vous n'êtes pas moins obligés de FAIRE RESPECTER 

L'AUTORITÉ DE Drnu 01:Êàrn, d'établir et de maintenir son _ règne 
parmi ceux qui vous sont unis étroilement par les liens du sang. 
Vous êtes chrétiens; vous adressez tous les jours à Dieu ,·os 
humbles supplicatic ns; vous avez enseigné à vos enfants à con
naître et à prier Notre Seigneur et Père qui règne dans les cieux 
et qui veut régner dans nos âmes par sa grâce, vous leur avez 
appris la grandeur, l'étendue de leurs devoirs envers Dieu : il 
Vous reste encore à LES LEUR FAIRE PRATIQUER. Vous leur a,·ez 
montré le but assigné par la divine Providence à leur vie terres
tre, en même temps que les récompenses ou les châtiments de la 
vie future: dirigez-les sans cesse vers ce but suprême, tournez 
leurs pensées, leurs désirs, lenrs affections vers ceLte fin der:nière. 
Dès leurs plus tendres années, faites-les prier Dieu tous les 
jours; conduisez-les à l'église; expliquez-leur le sens des ton
chantes cérémonies _qui se déroulent sous leurs yeux. Plus tarù, 
menez-les avez vous au tribunal de la pénilence, au banquet 
eucharistique: à la messe et aux instructions paroissiales. Faites 
de votre maison un sanctunire où tout respir·e la foi, la piété, 
l'amour de Dieu, de son Église el des saints. Faites-vous inscrire 
avec vos enfants au nombre des membres de la pieuse Associa
tion de la Sainte Famille, si chaleureusement recommandée par 
Notre Saint Père le Pape Léon XIII; faites toujoms la prière 
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en famille et Dien sera au milieu de vous, pour vous exaucer et 
vous bénir. Obligés plus tard de s'éloigner de la maison pater
nelle, vos enfants emporteront avec eux et garderont toute leur 
vie la sainte habitude de faire régulièrement et religieusement 
leurs exercices de piété le matin et le soir. 

Ne permettez jamais, Nos Très Chers Frères, qu'on tienne 
sous votre toiL UN LANGAGE PEU CHRÉTIEN, des conversations peu 
conformes à l'esprit de l'É,·angile; que vos enfants entendent 
toute autre chose que des discours où l'on s'enthousiasme pour 
les biens périssables de la terre, pour les plaisirs du monde, pour 
les foliei,. du luxe et pom la bonne chère. Bannissez à jamais de 
votre demeure ces entretiens dangereux, criminels, dans lesquels 
le prochain est odieusement maltraité, les prêtres du Seigneur 
vilipendés, les principes les plus sacrés méconnus, les questions 
les pins délicates traitées avec passion; ne tolérez jamais chez 
vons les parules blasphématoires, les jurements, les chansons 
obscènes, les discours libres, contraires à la foi ou aux mœurs. 
Quel esprit religieux pourrait résister à d'aussi pernicieux exem
ples? Peuton accorder le 110m d'éducation chrétienne à celle qui 
se donne dans des conditions aussi déplorables? Évidemment 
non, car tous ,les principes fondamentaux de cette éducation y 
sont violés et méconnus. 

La CORRECTION est également nécessaire à la bonne formation 
de l'enfant. S'il a de fortes inclinations au mal, et que rien ne 
vienne rnrayer leur marche progressive, il contractera des habi
tudes funestes qui ne feront que se fortifier avec l'âge et finiront 
par causer sa perte éternelle. Même avec un heureux penchant 
au bien, comme il n'est. pas impeccable, il pourra lui arriver de 
faire des chutes, et s'il n'y a personne pom le remettre dans la 
bonne voie, il se familiarisera avflc le mal et son salutsera com
promis. 

Cette correction, pour être efficace, doit être faite avec une 
extrême prudence et de bonne heure, c'est-à.dire avant que le mal 
ne se soit enraciné et ne soit devenu incurable. Ne corrigez jamais 
lorsque vous êtes sous l'empire d'une violente émotion; vous 
seriez peut-être trop sévères, cruels, injustes ; vous ne feriez 
qu'exaspérer votre enfant; votre réprimande ne produirait aucun 
effet salutaire. Agissez toujours avec calme et sang-froid; que 
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votre tendresse paternelle apparaisse comme un rayon de soleil 
au milieu même de vos rigueurs. 

Les caractères diffèrent comme les talents et les qualités des 
individus ; si l'on veut réussir à les améliorer, il faut absolument 
les connaître et les traiter diversement : sans cela, on risque de 
tout gâter, de tout compromettre. 

La correction corporelle est la moins efficace de toutes. Si un 
grand nombre de parents sont trop faibles, trop indulgents, il y 
en a d'autres que leur excessive sévérité rend blâmables. Ils 
grondent, ils maltraitent pour des riens ; ils punissent d'un égal 
châtiment une maladresse et une faute réelle, une désobéissance 
irréfléchie et une audacieuse insubordination; ils ont pour le carac
tère doux, timide, qu'nne parole affectueuse ramènerait au devoir, 
les mêmes rigueurs que pour le caractère insolent, opiniâtre, que 
les meilleures raisons ne sauraient faire fléchir. Cet.te manière 
de corriger est généralement funeste ; sou vent elle étouffe ton
les nobles sentiments, elle fait dévier du droit chemin, elle exass 
père, eile éteint dans les cœurs le respect et l'amour filial. On 
conçoit facilement que l'affection ne se concilie guère avec la 
terreur inspirée par les mauvais traitements. 

Cherchez à prévenir les fautes : cela vaut mieux que d'avoir 
à les réprimer ensuite : on y réussit par une surveillance active, 
par les bons conseils, par des encouragements donnés à propos, 
par le stimulaut des récompemes. Ces moyens naturels, unis à 
la grâce divine, sont généralement d'une puissante efficacité. 

Ne permettez jamais à vos enfants de fréquenter DES COMPA

GNIES SUSPECTES ou MAUVAISES. Qne de jeunes gens qui donnaient 
les plus belles espérances au début de leur carrière, qui sem
blaient devoir être la joie de leur famille, l'honneur de l'Église, 
un rempart pour la société, et qui ont fait fausse route! An lieu 
d'édifiPr, ils n'ont amoncelé que des ruines sur leur passage ; 
leur existence a été malheureuse ; ils sont devenus l'opprobre 
de ceux dont ils devaient être la gloire. Vertueux tout d'abord, 
sincèrement religieux et honnêtes, ils ont eu le malheur de ren
contrer sur le chemin de la vie un ami gâté, corrompu ; leurs 
habitudes de piété, de régularité parfaite les ont retenus quel
que temps dans le s ,n tier du devoir ; mais peu à peu ils se sont 
faµiiliarisés avec le mal, avec les sarcasmes de l'irréligion, avec 
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les souillures du vice: ils habitaient naguère les régions sereines 
de la vertu, la pureté de leur âme rayonnai.t sur leurs fronts et 
dans leurs regards ; ils sont descendus peu à peu jusqu'au fond 
des abîmes, il.3 sont devenus aussi pervers qu'ils étaient édifiants 
auparaYant. Si les parents avaient eu l'œil ouvert sur eux, s'ils 
avaient suivi de près toutes leûrs démarches, s'ils les avaient 
tenui:; éloignés de ces dangereux amis, si leur autorité avait été 
assez puissante pour empêcher ces désastreuses relations, ils 
n'auraient pas à verser tant de larmes s·ur un malheur devenu 
presque irrémédiable. 

La plus grande partie des jeunes gens qui font fausse route, 
commencent à se perdre dans les mauvaises compagnies, dans 
des liaisons trop familières, dans des rapports trop fréquents en 
dehors de la surveillance des parents, dans ces rassemblements 
pernicieux où Dieu est souvent oublié et où le démon fait son 
œuvre. Vos enfants deviendront semblables à ceux qu'ils fré
quentent ordinairement; s'ils ont pour amis des blasphémateurs, 
des débauchés, des habitués de cabarets, des ivrognes, ils con
tracteront peu à peu les vices de leurs compagnons; vous aurez 
à gémir de leurs égarements, mais le mal sera sans remède; 
ils feront votre désespoir, votre déshonneur, en attendant qu'ils 
fassent plus tard celui de leur femme et de leurs enfants. 

Veillez également sur les LECTURES que font vos enfants. Les 
mauvais livres, les mauvais journaux, des publications hostiles 
à not1·e foi, des romans licencieux, obscènes, commencent à se 
répandre dans nos villes, et jmque dans nos religieuses campa
gnes; ces productions immorales, qui devraient être bannies de 
tout pays chrétien et dont les aut.eurs méritent les plus sévères 
châtiments, font ici, comme partout ailleurs, leur œuvre né
faste; elles innocnlent le virus qui cause inévitablement la mort 
des sociétés. Ces livres dangereux se vendent da°ns les convois 
de chemins de fer et sur les bateaux à vapeur ; des libraires, 
qui se disent catholiques; mais qui n'en ont que le nom, étalent 
dans leurs vitrines des ouvrages dont le titre seul est une pro
vocation au crime et un danger pour la morale publique. 

Que de jeunes personnes vont puiser dans ces lectures mal
saines Lm poison mortel pour lenr âme ! Elles cherchent une 
distraction, un passe-temps, la formation littéraire, et elles y 
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trouvent la ruine ou du moins un affaiblissement considérable 
de leur foi, une atteinte grave à la pureté de leur cœnr. C'est 
dans ces livres infâmes, dans ces impurs feuilletons de jour
naux, dans ces récits éhontés de tous les crimes les plus affreux, 
que de pan vres enfants vont se familiariser avec le vice, surexci
ter et souiller leur imagination; corrompre leur cœur jusque-là 
innocent et pur, contracter des habitudes criminelles qu'ils 
traîneront jusqu'à la tombe. Et il y a des parents assez peu 
soucieux de leurs devoirs pour ne pas s'occuper de ce que lisent 
leurs enfants! Et il y a des libraires qui sont assez pervers pour 
faire venir de l'Europe de ces publications immondes, romans 
et journaux, qui vont même jusqu'à les vendre an premier venu, 
aux jeunes filles, à des enfants de quatorze on quinze ans, et 
qui empoisonnent ainsi nos populations! Véritables assassins 
des âmes, malfaiteurs publics, ils ne songent qu'à acquérir une 
fortune périssable et ne rougissent pas de leur infâme négoce! 
<< Le mal de la presse est immense, disait naguère Léon XIII ; il 
faut en arrêter les ravages; les ruines qu'elle a accumulées sont 
visibles pour tout le monde: ruines intellectuelles de la foi 
perd ne et de la· raison obscurcie ; ruines morales du cœur 
corrompu; ruines sociales du principe même de l'autorité qui 
a ;ombré et de la vraie liberté qui est détruite.» 

u Dans le domaine des idées, écrivait l'illustre cardinal Pie, 
que voyons-nous? Un seul esprit médiocre peut, au moyen du 
journal, faire plus de mal dans une demi-heure que cent intelli
gences d'élite ne sauraient en réparer dans un an. Embusquées 
dans le journal, l'envie, la calomnie, la haine, la vengeance, 
l'impiété, la luxure, lancent leurs traits empoisonnés sur les 
réputations les plus pures, sur les caractères les plus nobles, snr 
les institutions les plus respectables, sur les choses les plus 
saintes. Insit'fuations malveillantes, faits divers perfides, corres
pondances mensongères, articles diffamatoires, voilà les armes 
redoutables que le journal met à la disposition des méchants. 11 

Les Pères du Quatrième Concile Provincial de Québec avaient 
déjà signalé le danger de ces man vais journaux, (( dont les édi
teurs et les collaborateurs ont appris sur les genoux d'une mère 
chrétienne et sur les bancs d'une école catholique, les dogmes 
et les préceptes de la sainte Église, et qui maintenant sont en 
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révolte contre elle ...... Ces hommes, ennemis de la vraie foi et 
oublieux de leur propre salut, insinuent continuellement dans 
leurs écrits l'indifférentisme .... .... Ils louent facilement tout ce 
qui se fait en dehors de l'Église catholique, on même contre 
elle. Ils répètent avec complaisance les calomnies de l'hérésie 
et de l'incrédulité, et trop souvent ils en inventent eux-mêmes. 
Ils se font les échos de toutes les accusations mensongères por
tées contre le clergé catholique; mais ils n'accueillent pas, ou 
dénaturent les. défenses des accusés. Le silence affecté que ces 
hommes gardènt dans bien des circonstances où un enfant de 
l'Église ne peut se taire, trahit encore la tendance anti-religieuse 
des feuilles qu'ils publient.,, 

C'est donc pour Nous un grave devoir de conscience de vous 
signaler ce danger de la mauvaise presse, comme c'est une 
obligation pour vous, Nos Très Chers Frères,-si vous voulez 
protéger la foi et les mœurs de vo~re famille,-d'interdire abso
lument sous votre toit, sans considération de partis politiques, la 
lecture des journaux et des revues soit ouvertement, soit hypo
critement hostiles aux enseignements de la foi catholique ou au 
clergé, ainsi que celle des mauvais livrés et des romans dange
reux. Vous ne voudriez pas attenter à la vie corporelle de vos 
enfants, ni même préjudicier tant soit peu gravement à leur 
santé; et n'est-il pas mille fois plus important pour vous et pour 
eux de prendre soin de leur âme, de leur salut, de la conserva
tion de leur vie surnaturelle? Le corps n'est qu'un peu de boue 
qui sera bientôt dans le tombeau; mais l'âme est spirituelle, 
immortelle, rachetée par le sang d'un Dieu, elle est la partie la 
plus noble de nous-mêmes; elle doit donc être protégée avec un 
soin minutieux contre les influences délétères d'écrits empoi
sonnés. C'est pourquoi vous devez établir un cordon sanitaire 
autour de votre maison et n'y jamais laisser pénétrer aucun livre 
ou journal qui puisse exercer une pernicieuse influence au sein 
de votre famille. 

Les conseils que Nous venons de vous donner pour le bonheur 
de vos enfants, vous fonL assez comprendre notre désir de vous 
voir encourager les bons journaux, les revues sérieuses et ortho
doxes, les ouvrages bien -pensés et bien écrits. La bonne presse 
est un élément puissant pour la diffusion de la vérité; elle est 
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une grande force pour le bien; elle combat l'erreur et le vice, 
elle répand partout l'amour du dévouement, le respect de l'au
torité religieuse et civile, les principes d'ordre social, de justice, 
d'honnêteté dans la vie publique comme dans la vie privée; elle 
traite les adversaires avec charité, avec modération, avec impar
tialité; elle évite la raillerie, le sarcasme, les accusations mal 
fondées : bref, elle est une lumière pour l'intelligence, un ali
ment sain pour l'âme. Vous ne devez donc pas ménager votre 
concours aux catholiques qui mett.ent leur science et leur talent 
littéraire an service de la vérité; ils exercent unè mission salu
taire pour la société, ils sont des apôtres du bien auprès de vos 
enfants ; ceux qui, dans ces derniers temps, ont fait noblement 
leur devoir, et ont vaillamment combattu, ont droit aux encou
ragements et aux félicitations de tons les vrais enfants de l'É
glise. 

Par votre exemple, encore plus que par vos paroles, Nos Très 
Chers Frères, inculquez sans cesse à vos enfants LE RESPECT LE 

PLUS PROFOND POUR L'AUTORITÉ. Notre siècle est tourmenté par 
la fièvre de l'indépendance, par le désir d'une liberté mal enten
due ; toutes les autorités lui sont à charge, il en secoue le joug 
et tombe dans un état voisin de l'anarchie. L'Europe ne réussit 
guère à contrôler ces peuples indociles ; elle est comme sur un 
volcan toujours en ébullition. Ces idées d'insubordination se 
sont frayé un chemin jusqu'à nous ; et nous avons eu tout 
récemment la profonde douleur de voir l'autorité épiscopale mé
connue dans l'exercice d'un de ses d1·oits les plus inviolables, les 
plus sacrés: celui de protéger les fidèles contre le grave danger 
des mauvaises doctrines. 

L'esprit du mal fait donc des progrès au milieu de nous ; il 
insinue perfidement des idées de révolte contre l'autorité, il sème 
des défiances injustes, il travaille à briser les liens qui unissent 
les fidèles aux pasteurs, il s'érige en juge de !'Épiscopat et de ses 
enseignements, il répudie ses condamnations, il conteste ses 
droits, il cherche à détruire le règne de Dieu dans les âmes et dans 
la société. Le nombre de ces libres-penseurs, de ces faux-frères, 
de ces libertins de la presse est encore fort restreint; leur influ
ence ne se fait guère sentir en dehors des grandes villes ; toute
fois leurs idées malsaines, semblables à l'eau qui s'infi.Hre à 
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t•ravers les cotlches du sol, font peu à peu invasion dans les 
esprits et finiront., si nous n'y faisons sérieusement attention, par 
exercer de terribles ravages. 

Ne manquez pas d'élever vos enfants dans les idées d'ordre, 
de justice, de respect pour toutes les autorités. Rappelez-leur 
en particulier que c'est !'Esprit-Saint qui a établi les Évêques pour 
gouverner l'Église de Dieu (3); que c'est aux Apôtres et à leurs 
successeurs, les Évêques, que Jésus-Christ a dit : 11 Comme mon 
Père m'a envoyé, moi aussi je vous envoie. Tout pouvoir m'a été 
donné au ciel et sur la terre; allez donc, enseignez toutes les nations, 
baptisez-les au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit, apprenez
leur à observer tout ce que je vous ai commandé, et voilà que je suis 
avec vou.~ tous les jours jusqu'à la consommation des siècles (4) 
Celui qui vous écoute, m'écoute ; celui qui vous méprise, me méprise, 
et celui qui me méprise, méprise mon Père qui m'a envoyé (5). Si 
quelqu'un n'écoute pas l'Église, qu'il soit regardé comme un païen 
et un publicain (6). C'est à l'Évêque des Évêques, au Souverain 
Pontife, au successeur de saint Pierre qu'a été confiée, avec le 
suprême pouvoir des clefs, la missfon de paître tout le troupeau, 
de gouverner l'Église universelle, de confirmer infailliblement 
ses frères dans la foi; c'est lui qui est la pierre fondamentale sur 
laquelle Jésus-Christ a bâti son Église et contre laquelle les 
portes de l'enfer ne prévaudront jamais. 

Ces vérités ont besoin d'être gravées profondément dans l'âme 
de vos enfants, afin qu'elles soient la règle de leur conduite, le 
flambeau qui servira à éclairer leur marche. Rappelez-leur que 
!'Évêque catholiqne est le chef et le père de son diocèse, le pas
teur de ses ouailles, qu'il est revêtu d'un pouvoir divin, qu'il a 
le droit de commander, de gouverner, d'administrer et d'être 
obéi ; que, semblable à la sentinelle qui veille sür les remparts, 
il doit avoir l'œil toujours ouvert et signaler l'approche de l'en• 
nemi. FaiLes-leur aimer la sainte Église, leur mère,et inspirez-leur 
une confiance inébranlable dans sa sage direction. Qu'ils met
tent en pratique toute leur vie ces belles paroles de saint Ignace 
martyr : Respectez tous l'Évéque comme Jésus-Christ. Que tous 

(3) Aot. XX, 28. 
(4) Matth. XXVIII, 19, 20. 
(5) Luo X, 16. 
(6) Matth. XVIlI, 1'7. 
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obéissent à l'Évêque, comme Jésus-Christ à son Père.' .. Que dans les 
choses ecclésiastiques personne ne fasse rien sans l'Év'êque (7); 
et ces autres de saint Cyprien : Les schismes et les hérésies vien
nent de ce que l'Évêque qui préside seul à l'Église est méprisé par . . 

l'orgueilleuse présomption de plusieurs (8). 

II 

ÉDUCATION DANS L'ÉCOLE 

Jusqu'ici, Nos Très Chers Frères, Nous vous avons parlé de 
l'éducation des enfants telle qu'elle doit se faire au sein de la 
famille par les soins assidus de ceux que la nature a investis de 
ce droit auguste, et qui ne sauraient se soustraire à un si grave 
devoir sans se rendre coupables envers Dieu, envers eux-mêmes 
et envers la société. 

:Mais, on le comprend sans peine, il est impossible, sauf de 
rares exceptions, que les parents, quelque instruits et dévoués 
qu'on les suppose, accomplissent par eux-mêmes dans toute sa 
plénitude cette grande œuvre de l'éducation; mille soucis, mille 
distractions extérieures les en empêchent. Force leur est d'avoir 
recours, conformément aux décrets de Nos Conciles, à des auxi
liaires choisis par eux, qui donneront en leur nom cette éduca
tion foncièrement religieuse et morale q~1e tout père doit à ses 
enfants. C'est ici qu'entre en scène l'Église de Jésus.Christ, 
dont la mission essentiellement éducatrice et civilisatrice inspire 
une si haute confiance. 

Dans ce siècle d'abaissement moral et de décadence religieuse, 
où les notions les plus claires et les plus' essentielles s'obscur
cissent et s'effacent si rapidement dans les esprits, Nous croyons 
opportun, Nos Très Chers Frères, de rappeler à votre ' mé
moire les principes fondamentaux sur lesquels reposent· les 
droits sacrés de l'Église en matière d'éducation, de signàler 
en même temps l'influence bienfaisante de son action sur les 
âmes, comme aussi les moyens et les méthodes qu'elle se,pfuît 
à mettre en œuvre pour mieux remplir sa mission d'insfüùfriee 
des chrétiens. . . _ 

('T) Ep. ad Trallian, o. II. 3 ; ad Smyrn. c. VIIL 
(8) Ep. 69 ad Florent, 
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L'Église, de par la volonté de son divin Fondateur, est un 
pouvoir essentiellement enseignant. Le droit d'enseigner, que 
l'Église possède d'une manière exclusive et immédiate, quand 
il s'ugit d'éducation religieuse et morale, elle l'a aussi d'une 
manière médiate, quand il s'agit des sciences naturelles ou pro
fanes. Établie en effet pour conduire l'homme et la société 
vers leur fin dernière qui est le bonheur du ciel, l'Église a le 
droit de prendre les moyens les plus aptes :'t la poursuite et à 
l'obtention de cette fin. C'est dire qu'elle peut fonder, ouvrir 
elle-même des écoles, des foyers d'enseignement, non seulement 
pour la formation de Ees minist.res et l'étude des sciences divines, 
mais encore pour le bien commun des fidèles et l'étude des 
sciences profanes. Car la vérité est une ; toutes les connaissan
ces humaines s'enchaînent les unes aux autres par des liens 
d'étroite parenté, et le moyen le plus sûr, la mét.hode la plus 
efficace dont dispose l'Église pour imprégner les esprits des sai
nes notions religieuses qu'elle est chargée de répandre, c'est 
bien de prendre elle-même en main l'œuvre générale de l'édu
cation, de la confier· à ses prêtre:;, à ses pieuses Congrégations 
d'hommes el de femmes, à des personnes d'une vertu éprouvée 
et d'une science reconnue, et de mener ainsi de front, par un 
harmonieux développement, l'instruction religieuse et l'instruc
tion purement civile. 

Quant aux écoles qui se fondent par l'initiative des parents et 
des particnliers,-ou que l'État lui-même établit, dans les circon• 
stances qui nécessitent son action,-c'est le devoir de l'Église 
d'exercer sur ces institutions une surveillance attentive, pour 
en proscrire un enseignement qui serait con traire à la doctrine 
catholique. Bien plus, l'éducation religieuse et morale devant 
marcher de pair avec la culture intellectuelle, l'autorité ecclé- . 
siastique peut et do,it exiger qu'aucun maitre destiné à enseigner 
la doctrine chrétienne, ne soit choisi et nommé sans une ratifi
cation ou une approbation préalable de la part de ceux que 
Jésus-Christ a chargés de maintenir intact le dépôt sacré de la foi, 

, Conformément à ces principes, Nos Très Chers Frères, et selon 
les 0Jispm;itions de la loi civile elle-même, Nous voyons dans 

1 t"l P.-ovince le Curé de chaque paroisse visiter, inspecter les 
1:a, 1, Ir. i!ies dans le rayon de sa juridiction. C'est là une sau-
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:vegarde,· une garântie salutaire pour le bien et le progrès moral 
des enfants ; et, certes, l'Église Canadienne ne saurait trop se 
féliciter de pou voir ainsi, par l'entremise de ses ministres; suivre 
d'un œil maternel la formation première de ceux en qui réside 
l'espoir de la religion et de la patrie. C'est pour elle une 
joie légitime de voir fonctionner ici un système d'éducation, 
qui, sans être absolument parfait et sans réunir peut-être toutes 
les conditions désirables, repose cependant sur une entente 
cordiale entre l'autorité civile et l'autorité ecclésiastique, et; 
ménage à cette dernière. dans l'approbation des maîtres et des 
méthodes, une part d'influence propre à sauvegarder les intérêts 
sacrés de la famille, de la conscience et de la foi. Puisse cette 
influence grandir encore, au lieu de s'affaiblir 1 (.Jue tous les 
vrais catholiques, au lieu d'en paralyser l'action, l'étendent et la 
favorisent! Et notre peuple n'aura pas à se repentir d'avoiraidé,en 
protégeant les droits augustes et inaliénables de l'Église dans la 
formation des âmes, des intelligences et des cœurs, au main
lien et à la diffusion de cet esprit chrétien, sans lequel les 
sociétés se corrompent et tombent en ruine: Ces droits sacrés de 
l'Église, Nous avons le devoir et la volonté bien arrêtée de les 
çonserver dans toute leur intégrité. 

Sans douLe, Nos Très Chers Frères, dans une société mixte 
comme la nôtre, c'est-à-dire composée d'éléments religieux tout 
à fait disparates, il serait peut-être difficile d'espérer qu'on recon
nnisse à l'Église Romaine certaines prérogatives dont elle pour
rait jonir en un pays exclusivement catholique. Mais une chose 
llOllS paraît claire et au-dessus de toute discussion: c'est que , 
l 'Église Catholique, dont les origines sur ce continent remontent 
au berceau même de la civilisation américaine, et qui n'a cessé , 
,depuis près de trois siècles, par ses apôtres et ses missionnaires,. 
de promener sur toutes ces contrées le flambeau du chrh;tia- : 
nisme, peut légitimement prélendre, sans .se voir pour cela con- . 
damnée à porter le poids d'une double charge scolaire, au droit· 
d'élever les enfants q ni lui sont confiés, dans la foi de leurs. pères . 
et de donner à ces enfants une éducation conform!') aux principes 
religieux qu'ils professent. II y a · là, Nous lè proclamons, Ùne • 
que:;tion de justice, d'équité naturelle, de prudence et d'économie , 
sociale, intimement liée aux intérêts fondam~ntaux de ce pays. ·_ 
L'épiscopat caüadïèn n'hésita jàmais, on le sait, ' à prêcher en' 
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toutes circonstances la paix, la concorde, la confiance mutuelle,· 
une sincère fidélité à la couronne britannique, et il entretient 
l'espoir que, grâce à la sage et ferme inten-ention de nos législa
teurs, grâce aussi à la droiture et à l'esprit de conciliation des 
divers éléments dont se compose la population du Canada, le 
malaise qui règne mainLenant dans certaines provinces fera 
bientôt place à un sentiment de satisfaction générale. 
- Après vous avoir rappelé, Nos Très Chers Frères, les droits 

sacrés et imprescriptibles de l'Église dans l'éducation de la jeu
nesse, Nous aurions jugé inutile de Nous attarder à faire res
sortir l'influence, l'efficacité merveilleuse de son action sur les 
intelligences et les cœurs, si ce .Pouvoir et cette influence 
n'avaient été. de nos jours si souvent niés, dénaturés ou révo
qués en doute. 

Comment nier, Nos Très Chers Frères, l'influence de l'Église 
en matière d'éducation? C'est la religion qui donne à l'édu
.cation sa force, sa vertu et les lumièr:es d'une sage direction. 
A..ne considérer la religion que dans le domaine des choses 
divines, n'est-elle pas déjà par elle-même un puissant moyen 
de formation pour l'enfance et la jeunesse ? Quelle influence 
n'exerce-t-elle pa:;; sur les diverses facu !tés de l'âme par les véri
tés qu'elle enseigne, par sa morale si belle et si pure, par les 
modèles de vertu qu'elle propose, par les splendeurs de son 
culte, le èhan·t de ses hymnes saintes et l'auguste caractère de 
ses cérémonies ! L'enfant grandit dans cette: atmosphère de piété 
et de grâce; il y puise graduellement, avec -des notions de 
justice, de vertu et de devoir, un aliment. qui nourrit son esprit, 
élève son caractère, pénètre et vivifie son cœur. · 

C'est beaucoup, mais De n'est pas tout. L'influence religieuse 
étend plus loin son action; elle domine et embrasse en quelque 
sorte l'œuvre entière de la formation de la jeunesse. C'est la reli
gion, Nos Très Chers Frères, qui donne à vos enfants ces institu
teurs et ces institutrices dont le savoir et la compétence ont pour 
garant les études assidues, les recherches longues et patientes 
auxquelles ils se livrent et par goût et par devoir. Leui:- vie est un 
exemple, leur habit- si ce sont des religieux-une autorité qui 
comrµande l'obéissançe ~t impose le respect. C'est la religien 
qui révèle, mieux que ne pourraient le faire toutes les sciences 
humaines, le prix, la valeur d'une âme, la grandeur .de :Ses des-
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t-inées, -l'importance d.e ses progrès et de son dé"\'eloppemenL. 
Aussi quels prodiges de dévouement et de zèle, de charité et de 
patience ne fait-elle pas accomplir à l'humble Frère. à la timide 
vierge, aux instituteurs et institutrices chrétiens de nos villes 
et de no5 ca'.llpagnes, qui voient dans l'œuvre sacrée de l'édu
cation de l'enfance l'exei·cice d'un sublime apostolat! 11 ne leur 
suffit pas de polir l'esprit; c'est à. l'âme .entière qu'ils s'adressent 
en la formant et la façonnant à l'image de son créateur: en y 
jetant ces noble,; semences de foi et de probité, de justice et 
d'honneur chrétien dont l'Église et la société recueilleront un 
jour les fruits. 
· C'est pour Nous un devoir et un bonheur de reconnaitre 

ici les éminents services qne rendent à nos populations des vi lies 
et des campagnes même les plus reculées, tant d'institutrices et. 
d'instituteurs laïques vraiment catholiques, qui se dévouent à 
l'instruction des enfants avec un zèle et une habile~é dignes des 
plus grands éloges. Nous formons des vœux ardents pour que 
leurs travaux, à la fois si pénibles et si méritoires, soient mieux 
appréciés de tout le monde et plus généreusement rémunérés à 
l'avenir. 

· Nous n'entreprendrons pas de démontrer dans le détail tout 
ce qn'a fait le clergé, ce qu'ont fait les Ordres Religieux, à l'ex
emple de la Papauté elle-même, soit pour l'a-.ancement· de,, 
sciences et des lettres, soit p1ur l'i11strnctio11 et l'éducatioff des 
classes populaiL;e,;. Cette thèse serait trop longue ; elle est de. 
celles qui se confondent avec l'histofre même des sociétés chré
tiennes .. Laissons plutôt la parole à Notre bien aimé Po1üife 
Léon XIII, cet insigne prom')teur des s~iences divines et humai-
11e,;, qui, dans un de ses immortels documents (9), retrace comme 
en un tableau les bienfaits innombrables de l'action éducatrice 
de l'Église. « Soucieuse d'encourager tout ce qui est noble, ton t 
ce qui est beau, tout ce qui est louable, l'Église catholique, dit
il•, pénétrée de l'utiliLé des lettres humaines, n'a jamais cessé 
d'en promouvoir l'étude dans la mesure convenable et de consa
crer à cette œuvre une grande partie de ses soins. · De fait, tous 
les Saints Pères étaient des hommes de lettres, autant que le 
comportait leur époque, et· il en eat mè:ne parmi eux dont le 

(9) .:Bref Plane quidem. 
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tal~nt et la culture ne le cèdent guère aux plus hautes célébrités 
grecques et romaines. C'est à l'Église que Je monde doit ce bien. 
fait inestimable : la conservaLion presque intégrale des ouvrages 
des anciens poètes, orateura et historiens de la Grèce et de Rome. 
Et, chose bien connue, alors que par toute l'l~urope, les belles
leUres, abandonnées, négligées, ou en quelque sorte étouffées 
par le bruit des armes, allaient tomber dans l'oubli, seuls, au 
milieu de cette bruyante barbarie, les moines et le clergé leur 
ouvrirent un asile ..... Dans la longue série des Souverains Pon
tifes, pourrait-on en t1·011ver un seul qui• n'ait rendu quelque 
service à la cause des lettres? Grâce à leur sollicitude et à leur 
munificence, des écoles et des collèges ont surgi et ouvert leurs 
portes à la jeunesse studieuse; des bibliothèques ont été fondées 
pour alimenter les étude,,; les Évêques, sur leurs demandes, ont 
créé dans leurs diocèses, des cercles littérair,1s; les savants et· 
les éeudits ont été comblés de faveura et encouragés dans leurs 
travaux par de glorieuses récompenses. 11 

Ce n'est pas seulement daris la sphère des hautes études et 
des sciences les plus élevées que l'Éjhse catholique a joué un 
rôle prépondérant; son action dans l'éducation populaire n'a été 
ni moins visible, ni moins réelle, ni moins bienfaisante. N'e11t
elle fait qu'apprendre aux peuple., les doctrine;, de la foi, les 
préceptes de la moraltJ et les devoirs de la vie, ce serai.t déjà une 
œuvre éminemment civilisatrice. Mais l'histoire de· toutes les 
époques nous la fait voir, en outre, se mêlant au mouvement 
général de la société, adoucissant les mœurs des barbares, 
organisant des écoles soit dans les évêchés et les cloîtres, soit 
dans les bourgs et les campagnes (10), créant même, pour ré
pondre aux besoins d'instruction plus nombreux èt plus pressants 
de l'époque moderne, d'admirables congrégations d'instituteurs. 
eL d'institutrices spécialement chargées de répandre dans le 
peuple les notion~ les plus nécessaires au travail et au gouver 
nement de la vie. 

Cette influence de l'Église sur l'éducation nationale, eL par 
suite sur le progrès social, est particulièrement visible et singu
lièrement remarquable dans les annales du peuple canadien·. 
Qui pourrait l'ignorer? C~est au zèle et à la charité des fils de 

(10) Rohrba.oher, XI, 278; XVI, 53. 
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saint François comme de ceux de sai"nt Ignace, c'est au dévoue~ 
ment sans bornes des filles de la Vénérable Mère Marie de l'Incar
nation . comme de celles de la Vénérable Mère Marguerite 
Bou1·geoys, c'est à la science et uux vertus des disciples de M .. 
Olier, comme aussi aux héritiers de la foi, du courage er 
dn désintéressemenL du Vénérable François de Laval, que 
notre peuple doit sa formation première, cette forte éducation 
qui non seulement l'a fait ce qu'il est, c'est-à-dire un peuple 
religieux et foncièrement chrétien, mais ençore lui a conservé, 
par une _ instruction solide, éclairée et patriotique, sa langue, 
ses traditions, son amour des choses de l'esprit, son attachement 
invincible à sa nation.alité. Cette action bienfaisante et illumi
natrice de l'Église n'a fait que grandir avec le développement de 
notre société, grâce au conconrs puissant de congrégations reli
gieuses d'origine récente, et l'on peut dire qu'elle a été comme 
l'arche tutélaire et directri~e de nos destinées. Malheur à qui, 
par une erreur fatale ou une odieuse ingratitude, oserait aujour
d'hui y porLel' atteinte et lever sur ce palladium religieux . et 
national .une main téméraïre l C'en serait fait de la gloire et li.:J . 
l'avenir de notre race. 

Suivant la sage recommandation des Pèr~s du Troisiè~e Con
cile Provincial de Québec, ne permettez jamais à vos enfants de , 
fréqenter «des institutions où l'on met de côté les principes catho
liques, si l'on ne fait pas profession de les combattre, pt où, par 
conséquent, leur foi serait en péril.. .... Le danger serait surtout 
\mminent, si vous les placiez dans certaines maisons, qui, de 
l'aveu de tout le momie, n'ont été érigées que pour la perver
sion des catholiques. La prétendue charité qui lem; ouvre de 
pareils asiles, où ils sont-nourris, habillés et instruits gratui- 
tement, n'a d'autre but que de leur i·avir le don J)J•écieux de la 
foi. A quels jugements terribles s'exposeraient les parents cou
pables qui y enverraient leurs enfants et qui oublieraient jusqu'à 
ce point leur devoi1· envers ceux dont le salut éteniel doit leur 
être si cher.,, · 

Il en est, Nos Très Chers Frè: es, qui, sans nier les droits d.e 
l'Église en matièl'e d'éduca I ion, sans non plus méconnaître;l'effi 0

• 

ca<Cité. de son action, a11 moins :daus. ·le passé, lui reprochent . 
cependant de ne pas savoir adapter ses méthodes aux besoinsdes 
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temps actuels, dè marcher avec trop de persistance dans les 
sentiers battus, et de ne pas tenir compte des progrès du siècle. 
Ces r-eproches peLtvent être inspirés par de bonnes intentions, 
mais à coup sûr on ne saurait y trouver l'écho d'idées saines et 
judicieuses .sur la nature propre et le caractère de l'éducation. 

L'éducation, Nos Très Chers Frères: dans l'acception la plus 
étendue de ce terme, peut être physique et morale: physique, 
en tant qu'elle concerne l'état et les conditions du corps; morale, 
en tant qu'elle regarde l'âme. 

Sans doute, il est nécessaire pour la formation de l'homme 
que le corps reçoive tous les soins que requiert cette partie 
e.ssentielle de notre nature. Des exercices et des jeux, propres 
à. développer les forces musculaires, à entretenir la santé et à 
activer la vie, sont de mise dans une école ou un collège sage
ment dirigé. Mais il ne faudrait pus pour cela tomber dans 
l'excès de ceux qui semblent faire consister la partie principale 
d'un bon système d'éducat.ion dans l'art gymnastique et les suc
cès athlétiques. Autant l'esprit l'emporte sur le corps, autant 
l'éducation intellectuelle et morale remporte sur l'éducation 
purement physique. Néanmoins, tout en ne cherchant pas à 
former des athlètes, il nous faut donner à la patrie des hommes 
qui soient à la fois forts et sains, en même temps qu'instruits, · 
vertueux, capables de soutenir les luttes de la vie. 

Or, pour bien former l'homme et le couduire, s'il est :.besoin, 
pa1· différentes ·étapes jusqu'aux sommets de l'instruction supé
rieure, il · importe tout d'abord d'asseoir sur une base solide 
l'édifice de ses connaissances. Cette base, c'est l'instrnction 
primaire dispensée indisLinctement à tous les enfants, parce que 
tous, à quelque état de vie que la Providence les destine, peu
vent avoir besoin, surtout dans les conditions économiques de 
l'âge moderne, des premiers éléments des connaissances ' hu· 
maines: C'est pourquoi, Nos Très Chers Frères, Nous ne sau
rions trop vous exhorter à prendre tous les moyens et à faire 
tous les sacrifices possibles pour assurer à vos enfants cette · 
première éducation qui. peut leur être si utile et pour laquelle 
ils vous garderont une éternelle reconnaissance. cc Sans doute, 
écrivaient les Pères du Quatrième Concile de Québec, vous n'êLes 
p-as tenus à ·ce qui serait aù-dessus de vos moyens; mais prenez' 
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garde d'exagérer à vos yeux votre propre indigence, et d'avoir 
un jour, mais trop tard, à gémir sur la négligence d'un devoir 
aussi important que celui de l'instruction de vos enfants.11 Nous 
considérons que c'est pour les parents une obligation essentielle 
qu'ils doivent a voit· à cœur de remplir. D'autre part, Nous enga
geons les instituteurs et institutrices à déployer dans les humbles 
mais importantes fonctions de leur art, ou plutôt de leur minis-
r 
tère, ceUe constance et ce dévouement quela société attend de 
ieur zèle. Donner à l'instruction religieuse la première place, 
inculquer aux enfants les idées d'obéissance, de devoir, de lra· 
vail, d'honneur chrétien, de répulsion pour le vice, ne pas sur
charger leur mémoire et leur intelligence encore faibles par une· 
trop grande multiplicité de matières: voilà ce qu'il faut ne jamais 
perdre de vue dans cette œnvre capitale. 

Parmi les enfants qui sortent de l'école primaire, les uns (et. 
c'est le grand nombre) s'en vont de suite' grossir l'armée des tra
vailleurs. D'autres prennent le chemin de l'école spéciale, con
saèrée à la science de l'industrie ou du commerce ; d'autres en
fin, appelés par Dieu à une plus haute mission sociale, viennent 
se ranger sur les bancs du collège classique. 

Dans la'. pensée de l'Église, Nos Très Chers Frères, le collège 
classique n'est donc pas une institution destinée à former des 
spécialistes pour telle ou telle branche particulière de l'activité 
humaine. Non, c'est une maison d'un caractère plus général, un 
établissement qui a pour but de donner au jeune homme,, futur 
ministre de ·1•É~augile ou futur membt·e des classes dirigeantes 
de la société, cette formation élevée de l'intelligence et du cœur7 

àjlaquelle se surajoutent les études professionnelles et sur laquelle 
celles-ci reposent comme sur leur fondement natureL Pour cela, 
sans exclure l'enseignement des matières qu'on est convenu 
d'appeler pratiques et qui appartiennent plutôt soit à l'école 
primaire, soit à l'école spéciale, l'Église veut surtout qu'on y. 
développe l'esprit des jeunes gens par l'étude des langues et des 
modèles classiques, qui, d'après une expérience répétée de plu- · 
sieurs siècles, sont et seront toujours les instruments les plus. 
efficaces .de la formation intellectuelle. Non seulement, en effet, 
le commerce des auteurs anciens fait passer sous nos yeux ce 
que .le gén~e littéraire a pr-0duit de plus magnifique dans le do-
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maine du beau et dn vrai, mais encore l'analyse et l'étude de 
leurs ouvrages, tout en développant les facultés de l'esprit, 
servent admirablement à mieux faire comprendre les langues 
modernes elles-mêmes. 

Nous ajouterons que l'Église attache, non sans raison, une 
importance souveraine à l'étude approfondie des sciences philo
sophiques, lesquelles ont une portée et une utilité si générale. 
N'est-ce pas, en effet, à la philosophie que les sciences inférieu
res empruntent leurs principes? N'est-ce pas sur ses conclu
sions si sures, si lumineuses que se fondent en particulier et la 
science du droit. et la science de l'homme? Aussi est-il désirable 
que tous ceux que leur vocation destine aux études profüssion
nelles n'entreprennent ces dernières ·qu'après avoir puisé aux 
sources vivifiantes de la philosophie ces principes et ces connais
sances qui font les esprits bien pensants, judicieux, capables de 
résister aux sophismes de l'erreur et de jouer un rôle sérieux 
dans le gouvernement des États. 

Il convient aussi de rendre à nos institutions classiques et 
autres le témoignage bien mérité qu'elles enseignent les sciences 
pratiques avec un succès toujours croissant et selon les besoins 
du pays, et qu'elles ne négligent rien pour développer les études 
qui peuvent être utiles dans le commerce de la vie. 

Du reste, Nos Très Chers Frères, cette haute culture classi
que, littéraire et philosophique que Nous vous recommandons, 
est en parfaite harmonie avec le tempérament, le génie propre 
et les aptitudes de notre race et des peuples catholiques en gé
néral. L'amour du vrai et du heau dans la religion et les lettres 
a été, dès le principe, le signe caractéristique de la civilisation 
canadienne, et ce serait une faute grave, une sorte de déchéance 
et d'abdication nationale que de renoncer sdemment et délibé
rément à un si juste titre de gloire. 

Bénissons, Nos Très Chers Frères, la divine Providence d'avoir 
permis et voulu que la religion en cette Province, exerçât jus
qu'à ce jour un contrôle si efficace sur l'œuvre de l'éducation, et 
prions le Dieu tout-puissant de maintenir toujours parmi nous 
un ordre de choses si consolant. C'est une grande sauvegarde 
pour la foi et les bonnes mœnrs; c'est aussi, disons-Ir, un motif 
de ferme confiance dans l'avenir intellectuel de notre patrie. 
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L;ÉgÜse cath~liq1;e n'est pas.opposée au ·vrai progrès; elie le 
·désire au cont,raire, elle l'appelle de tous ses vœux non seulement 
dans 'les sciences et les lettres, mais encore dans l'industrie, le 
commerce, l'agriculture, en tout ce qui peut améliorer le sort 

,de l'homme. Elle voit d'un œil favorable la fonùatiou d'écoles 
spéciales destinées à promouvoir nos intérêts matérieis; elle fait 
même tout ce qu'elle peut pour perfectionner ce genre d'études, 
pourvu que ce ne soit pas au détriment d'études supériemes 
plus importantes et plus nécessaires; elle bénit le savant, cher
cheur infatigable, qui, après avoir arraché_ à la nat1ue ses se
crets et ses trésors de fécondité, les fait servir à son avantage et 
à celui de ses semblables. 

Entendez sur ce sujet l'éloquente et poétique parole du cardi
nal Pecci, devenu le grand Pape Léon XIII. <c Combien l'homme 
apparaît majestueux et beau, alors qu'il commande à la foudre 
et la fait tomber impuissante à ses pieds; alors qu'il appelle 
l'étincelle électrique et l'envoie, m~ssagère de ses volontés, à 
travers les abîmes de l'océan, par delà les montagnes abruptes 
et les déserts sans fin ! Comme il se montre dans toute sa gioire, 
alors qu'il ordonne à la vapeur d'attacher en quelque sorte des 
ailes à ses épaules et de le conduire avec la rapidité de l'éclair 
à travers la terre et les mers! Comme il est puissant lorsque, 
par des procédés ingénieux, il développe cette force elle-même, 
l'emprisonne et la conduit, par des sentiers merveilleusement 
combinés, pour donner le mouvement et pom· ainsi dire l'intelli
gence à la matière brute, laquelle ainsi remplace l'homme et lui 
épargne les plus dures fatigues ! Dites-moi s'il n'y a pas en lui 
comme une étincelle de son Créateur, lorsqu'il évoque la lumière 
pour lui faire dissiper les ténèbres de la nuit et orner de ses 
splendeurs les vastes salles et les palais. L'Église, cette mère 
affectueuse, qui connaît tous ces progrès, est si loin de vouloir 
y apporter des obstaclt::s, qu'à eette vue, au contraire, elle tres
saille de joie et d'allégresse ...... D'autre part, quelle raison pour
rait-il y avoir pour que l'Église fût jalouse des progrès merveil
leux que notre âge a réalisés par ses études et ses déco11vertes ? 
Y a-t-il en eux quelque chose qui, même de loin, puisse nuire 
aux: notions de Dieu et de la foi (11)? » 

(11) Lettre pBStorale sur l'Église et l& oivilisation, 18'7'7. 
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· · Ces remarquables paroles ne- sont que ·1e développement de 
la doctrine du Concile du Vatican au sujet de l'accord de la 
raison et de la foi. c< Bien loin que l'Église, disent les Pères de 
ce Concile, soit opposée à l'étude des arts et des sciences hu
maines, elle la favorise et la propage de mille manières. Car 
elle n'ignore ni ne méprise les avantages qui en résultent pour 
les hommes; bien plus, elle reconnaît que comme les arts et les 
sciences viennent de Dieu, le maître des sciences, s'ils sont diri
gés convenablement, ils doiv~nt de même conduire à Dieu 
avec l'aide de sa grâce ( 12). n 

cc O sainte Église catholique, pouvons-nous nous écrier avec 
saint Augustin, mère véritable des chrétiens, c'est vous qui 
formez l'éducation du genre humain; vous vous faites enfant 
avec les enfants, forte avec les jeunes gens, tranquille avec les 
vieillards, en suivant ainsi les progrès non seulement du corps, 
m;:tis de l'âme (13) ! n 

Voilà, Nos Très Chers Frères, la. direction que Nous croyons 
devoir vous donner, pour assurer le bonheur et le salut éternel 
de vos enfants. Veillez sm· eux; éloignez-les des mauvaises 
·compagnies; ne leur permettez jamais des lectures dangereuses. 
Que votre vie vraiment chrétienne leur prêche constamment 
l'amour du devoir, l'esprit de sacrifice, la fidélité aux pratiques 
religieuses, la plus haute probité, le respect de l'autorité. Pro
fitez des secours que l'Église de Dieu vous offre pour développer 
l'intelligence de vos enfants et former leur cœur. Pour y mieux 
réussir, respectez l'influence légitime de l'Église en matière 
d'éducation, et ne perdez jamais de vue qu'elle est de droit divin 
la gardienne de l'âme de vos enfants. 

Que le Bon Dieu répande sur vous et sur vos familles ses plus 
précieuses bénédictions I Puissent vos chers enfants faire votre 
joie et votre consolation sur la terre et être plus tard votre cou
ronne dans le ciel 1 

Sera notre présente lettre pastorale lue et publiée au prône de 
toutes les églises ou chapelles paroissiales de nos diocèses respec
tifs, aussitôt après sa réception, en une ou plusieurs fois. 

(12) Cono. Va.tio, Cap. IV, De Fide et Batione. 
(18) S • .Augastm, De morlbua Eacl, 
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saint Joseph le glorieux Patron dn Canada, P,n l'année mil huit 
cent quatre-vingt-quatorze. 

E.-A. CARO. TASCHEREAU, Arch. de Québec. 
t ÉoouAnD-CHs, Archev. de Montréal. 
t J .-THOMAs, Archev. d'Ottawa. 
t L.-N., Archev. de Cyrène, Coadjuteur de S. E. le Card. 

Tai;chereau. 
t L.-F., Év. de Trois-Rivières. 
t L.-Z, Év. de Saint-Hyacinthe. 
t N.-ZÉPHIRIN, Vic. Apost. de Pontiac. 
t ELPHÈGE, Év. de Nicolet. 
t ANDRÉ-ALBERT, Év. de Saint-Germain de Rimouski. 
t MICHEL-THOMAS, Év. de Chicoutimi. 
t JosEPH-MÉDARD, Év. de Valleyfield. 
t MAXIME, Év. de Druzipara, Coadjuteur de S. G. Mgr l'Évêque 

de Saint-Hyacinthe. 
t PAUL, Év. de Sherbrooke. 

Par mandement de Son Éminence et de Nos Seigneurs, 

B.-PH. GARNEAU, Ptre, 

Secrétaire de l' Archevêché de Québec. 
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tN° :226) 

CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

I. Mandement collectif sur !'Éducation. 

II. Institutrices non diplômées. 

{ 
ARCHEVÊCHÉ DE QUÉBEC, 

22 mars 1894. 

III. Mémoire de Mgr Taché sur la question des Écoles du Nord-Ouest. 

IV. Départ pour l'Europe . 

.Monsieur, 

I 

Vous recevrez, avec la présente circulaire, un Mandement 
collectif de NN. SS. les Évêques des trois provinces ecclésiasti
ques de Québec, de ~lontréal et d'Ottawa sur l'Éducation. Vous 
compeendrcz facilement. l'importance capitale de ce document: 
le sujet qui y est traité est ar;tuellement et sera toujoms du plus 
haut intértlt pour le bonheur et la prospérité de notre pays. 

Vons le lirez en plusieurs fois et de manière qu'il soit bien 
compris de tout le monde; vous y ferez les commentaires que 
vous jugerez nécessaires ou utiles à votre peuple. 

Je vous recommande d'insister fortement, en chaire, et même 
dans les entretiens intimes que vous avez quelquefois avec cer
tains pères de famille, sur les points suivants: 

1 ° :Former les enfants, dès tout jeunes, à la piété, à la connais
sance de la religion, à la pratique de leurs devoirs enver., Dieü, 
envers· leurs parents, envers leurs frères et sœurs. 

2° Ne pas en faire de petites idoles, en flattant leur vanité na
turelle, leur ,prodiguant louanges et caresses, aù ulant mêrrie 
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leurs défauts au lieu de les réprimer; ne pas déférer à leurs 
goilts et à leurs caprices, dont plus tard ils seraient eux-mêmes 
les esclaves; ne -pas croire que la meilleure manière de bir.n 
élever les enfants est de ne leur rien refuser et de ne jamais les 
contrarier en quoi que ce soit. 

3° Garder soigneusement leur autorité, l'exercer avec dignité 
et prudence, sans raideur comme sans mollesse, la faire con
stamment respecter, ne jamais la compromeitre par une faiblesse 
coupable, par d'imprudentes concessions; ne pas souffrir q11e la 
famille devienne une espèce cle république où le suffrage des 
enfants s'impose et s'exerce au grand préjudice de l'autorité 
paternelle. 

4° Leur faire comprendre que l'éducation doit être considérée 
comme une œuvre commune au père et à la mère et qui exige 
d'eux une entente parfaite, de telle sorte qne l'un n'entrave ni 
ne blâme l'action de l'autre, surtout en présence de l'enfant. 

5° Ne pas prêter l'oreille trop facilement aux doléances de 
l'écolier contre le maitre, ne pas l'appuyer dans ses résistances 
à l'autorité, mais plutôt reprendre sévèrement les fautes contre 
le respect et l'obéissance. 

6° Ne pas accoutumer les enfants à la paresse, à une vie d'a
musements stériles, à la recherche du bien-être, du confort 
matériel. Les envoyer à l'école aussi longtemps que possible, 
les faire étudier, les occuper à quelque chose d'utile, leur donner 
des habitudes d'ordre, de propreté, de bonne tenue, de travail 
réglé. Les former à une vie sérieuse, un peu rude, bien diffé
rente de ce sybaritisme qui règne dans bon nombre de nos 
familles bourgeoises et qui ne produit que des cœurs énervés, 
incapables de résolutions viriles, énergiques. 

7° Veiller avec un soin scrupuleux sur les enfants et sur les 
compagnies qu'ils fréquentent; ne jamais permettre que jeunes 
filles et jeunes gens sortent seuls ou demeurent seuls même dans 
la maison paternelle. 

8° Réagir contre le luxe, coutre les dépenses inutiles, contre 
la funeste habitude qu'on a en certains endroits de donner aux 
enfants chevaux et voitures et de ieur permettre d'aller seuis 
passer les dimanches dans des paroisses étrangères : c'est par là 
qu'on débute souvent dans la voie de l'ivrognerie et des vices 
qui ~n sont l'accompagnement ordinaire. 
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9° Faire en sorte que tous les jeunes gens qui partent chaque 
année pour aller travailler dans les fabriques ou ailleurs, s'ap
prochent des sacrements avar1t de quitter leurs paroisses respec
tives. Leur recommander de se confesser et de communier 
souvent là où ils se trouveront, de sanctifier le dimanche, d'éviter 
le blasphème et l'intempérance, d'être en garde contre les mau
vais amis, de ne jamais mettre les pieds dans les auberges, de se 
conduire partout et toujours en hommes bien élevés, sages, 
économes, profondément chrétiens. 

Ce mandement collectif sera, selon le désir de NN. SS. les 
Évêques, publié en une brochure d'une centaine de pages, petit 
format, laquelle se vendra à prix réduit, deux piastres le cent. 
Le but des Évêques, en faisant cette édition spéciale, est que ce 
mandement soit répandu dans toutes les familles et y opère un 
bien durable. Vous pourrez vous en procurer en vous adressant 
à n'importe quel prêtre de l'archevêché. 

II 

Le comité catholique du conseil de !'Instruction publique a 
décidé qu'à l'avenir les Commissaires d'Écoles qui, pour des rai
sons graves, voudraient engager des instituteurs et des institu
trices non diplômés, devront adresser leur demande à !'Inspec
teur d'Écoles de leur district, lui exposer les raisons à l'appui de 
leur supplique et lui transmettre en même temps un certificat 
de bonne conduite qu'aura donné le curé de la paroisse à celui 
ou à celle dont on désire avoir les serviËes. L'inspecteur d'Écoles, 
muni de ces documents et agissant aussi d'après la connaissance 
qu'il a déjà des personnes et des besoins des localités, demandera 
l'autorisation requise en pareil cas à !'Honorable Surintendant 
de !'Instruction publique. On ne devra donc plus désormais 
s'adresser à l'archevêché pour obtenir cette sorte de recomman
dations et de permissions qui sont maintenant du ressort de 
l'Inspectem d'Écoles et du Surintendant 

Sa Grandeur, Monseigneur Taché, arch:::vêque de Saint-Boni
face, vient de publier un excellent et important Mémoire sur la 
question des Écoles du Nord-Ouest, en réponse au rapport du 
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Conseil Privé sur cetLe question. Je vous engage à acheter cette 
brochure. Elle vous fera connaître les légitimes revendications 
de la minorité catholique et les injustices flagrantes dont elle 
est actuellement victime. Il est bon que vous soyez au fait de 
cette question qui passionne tant les esprits et de la solution de 
laquelle dépend en bonne partie l'avenir religieux et national de 
nos compatriotes du Nord-Ouest. 

IV 

Diverses affaires qui concernent !'archidiocèse me pressent de 
me rendre en Europe. 

Je partirai de Québec, jeudi prochain, le 29 mars, pour m'em
barquer à New-York, samedi, le 31, sur un des paquebots de la 
compagnie transatlantique française. 

D'après mes prévisions, ce voyage ne devra être que de quel
ques semaines. 

Je serai de retour, Dieu aidant, pour commencer la visite 
pastorale à l'époque fixée dans mon itinéraire . 

. Je me rendrai encore une fois jusqu'à Rome pour déposer aux 
pieds du Saint-Père les hommages respectueux et dévoués de 
notre vénéré Cardinal-Archevêque, du clergé et des fidèles de 
l'archidiocèse de Québec, et pour lui demander de nous accorder 
à tous une de ces précieuses bénédictions ponLificales qui portent 
avec elles des fruits de salut, des grâces de lumière eL de force 
pour soutenir les bons co.mbats. 

Pour toutes les affaires qui pourraient survenir durant mon 
absence vous vous adresserez à Mgr.le Grand-Vicaire Marois. 

Je me recommande à vos prières et à celles de vos excellents 
fidèles . Vous voudrez bien dire à toutes vos messes, quand la 
rubrique le permet, l'oraison Pro peregrinantibus, qui se trouve 
dans la messe votive qui porte ce titre. 

Je demeure bien sincèrement 
Votre tout dévoué en N. S:, 

f L. N., ARCH. de Cyrène, 
Coadjuteur de S.E. le Card. Taschereau. ;, 
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(No 227) 

CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

L Retour de Rome. 

II. Retraites pastorales. 

{ 
ARCHEVtCHÉ DE QUÉBEC, 

31 mai 1894. 

III. Travail du dimanche dans les fromageries. 

IV. Lettre collective sur l'éducation • 

.Monsieur, 

I 

Je m'empresse de vous remercier bien cordialement des prières 
que vous avez adressées au Ciel pour le succès de mon voyage 
en Europe. C'est nn bonheur pour moi de vous apprendre que 
les affaires importantes, qui m'ont appelé en France et en Italie, 
ont toutes reçu une solution des plus satisfaisantes, pour l'avan
tage du diocèse et la plus grande gloire de Dieu. 

Dans la longue audience que Notre Saint-Père le Pape a 
daigné m'accorder, j'ai pu le féliciter de son état de santé qui 
m'a paru être aussi florissant qu'en 1884 où je Le voyais pour la 
première fois. Je me suis plu à entretenir Sa Sainteté des con
solations que nous procure la foi de nos fidèles, leur esprit de 
soumission à l'Église, leur amour pour son Chef bien-aimé et 
leur attachement aux pratiques de la religion. En Lui remet
tant le denier de Saint-Pierre, j'ai signalé la charHé qui anime 
nos populations et les aumônes considérables qu'elles donnent 
tous les jours pour alimenter les bonnes œuvres, non seulement 
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dans le diocèse, mais encore iL l'étranger. Sa Sainteté en a été 
vivement touchée et consolée et a profité de l'occàsion pour 
me parler longuement de l'œuvre qu'Elie protège de toute 
son âme, celle du Séminaire des Indes, pour laquelle Elle a 
demandé une quête annuelle et qui· est destinée à former un 
clergé indigène pour ces pauvres contrées de l'Orient. En me 
remerciant du concours que nous donnons à ces grandes et belles 
œuvres, le Saint-Père nous ·a accordé à tou~, avec une atfèction 
vraiment paternelle, sa bénédiction apostolique. Lorsque je Lui 
ai signalé les justes appréhensions que nous inspire l'invasion 
récente de certaines idées malsaines, le Souverain Pontife a loné 
l'action collective des Évêques de la Province ci vile de Québec 
dans leu1· maiiderrient sur '1'Éùucation et a insisté sur la grave 
obligation qu'ont les pasteurs de revenir souvent sur ce:; ensei
gnements si propres à sauvegarder l'avenir religieux de notre 
pays. 

Vous voudrez bien, à la suite de la première messe que vous 
direz, après la récèption de cette lettre, réciter le Te Deum pour 
remercier Dieu des grâces qu'il m'a accordées du!'ant mon 
voyage. 

II 

La première retraite pastorale s'ouvrira au Séminaire le-mardi, 
7 août, pour se terminer le mardi suivant, -14 août._ 

Celle de Messieurs les vicaires commencera le mardi, 21 aollt, 
pour finir le 28. · 

· · Tous les prêtres du diocèsè devront, à moins dè raisons très 
graves, jugées suffisantes par !'Ordinaire, suivre les exercices de 
l'une ou âe l'autre de ces retraites. 

Les jeunes prêtres qui n'ont pas encore subi les quatre examens: 
requis par nos Concilès, devront être rendus· au Séminaire pour ' 
le 21 au matin. Ces examens, qui se font maintenant par écrit, 
commenceron_t .à 9 heures précises. Que chacun prenne les 
mesures nécessaires pour ne pas a_rriver en retard et. se· tienne 
prêt. pour la date fixée. ' 

Il faudra remettre en même temps les deux sermons dont les 
St\je~s ont été donnés l:antomne dernier. 
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Je demande à tous les prêtres du diocèse de faire chaquejour 
une petite prière à la sainte Vierge, afin d'obtenir par son inter
cession la grâce de bien profiter des jours si précieux de la 
retraite. 

III 

On demande quelquefois si les fromagers peuvent travailler 
les dimanches et les fêtes d'obligation. Voici la règle à laquelle 
on devra se conformer: u Je permets que les personnes emplo
yées dans les fromageries travaillent sur les jours de dimanches 
ou de fêtes d'obligation, le temps ~oulu pour achever le fromage 
corn'tnencé dans la soirée du samedi ou de la vigile de la fête, à 
la condition toutefois qu'elles satisfassent au précepte de l'audi
tion de la messe et de la sanctification de ces jonrs. >> 

IV 

Je vous prie de propager le plus possible dans vos paroisses 
la lettre collective de Nos Seigneurs les Archevêques et Évêques 
de la province civile de Québec, sur l'éducation dans la famille 
et dans les écoles. Faites vous les apôtres tle cette belle œuvre. 
Vous pourrez vous procurer au Secrétariat le nombre d'exem
plaires que vous désirez. 

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon entier dévouement en 
Notre Seigneur. 

t L. N., ARCH. de Cyrène, , 
Coadjuteur de S.E. le Card. Taschereau. 
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

{ 
ARCHEVÊCHÉ DE QUÉBEC, 

17 août 1894. 

I. Encyclique Pneclara adressée a.ux princes et nux peuples. 

II. Nouveaux missionnaires agricoles. 

III. Prétrea-Adorntenrs. 

Monsieur, 

I 

Le Saint-Père a publié, le 20 juin dernier, une nouvelle ency
clique qne je me fais un devoir de porter à votre connaissance 
et, par votre intermédiaire, à celle de vos paroissiens. Les cir
constances particulièrement tonchantes dans lesquelles s'est pro
duit ce document pontifical, lui donnent un parfum suave, et ce 
cachet de bonté, de charité, d'affectueuse tendresse qu'on ne 
trouve que dans l'âme des saints, dans les cœurs d'apôtres. 

Léon XIII v.irnt de célébrer le cinquantième anniversaire de 
sa consécration épiscopale. L'univers catholique s'est associé à 
ces incomparables fêtes jubilaires: princes et peuples sont venus 
offrir au grand Pape le tribut de leurs hommages respectueux, 
de leur affection filiale et de leur inaltérable dévouement; tous 
les cœurs catholiques ont battu à l'unisson à la vue du véné
rable Pontife que Dieu protège visiblement et dans la personne 
duquel il unit la vigueur de l'intelligence à la majesté de la 
vieillesse. 
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Au milieu du concert de félicitations qui s'élève de tous les 
coins du globe, Léon XIII n'oublie pas que cc le déclin de l'âge 
et les amertumes dB ses sollicitudes le rapprochent de ce qui est 
le dénouement de toute vie humaine 11; il n'oublie pas surtout 
qu'il est le pasteur de l'Église universelle, chargé par le Divin 
Maître de ramener au bercail les brebis égarées. C'est pourquoi1 

promenant ses regards sur le monde, il invite, il presse les schis
matiques et les hérétiques de s'unir dans la même foi et la même 
charité. A l'exemple de Notre Seigneur, il s'écrie: u J'ai encore 
d'autres brebis qui ne sont pas de cette bergerie, et il faut que je les 
amè'.ie. Elles entendront ma voix, et il n'y aura qu'un troupeau 
et qn'un pasteur. 1, Unissons nos prières à celles du Chef de 
l'Église pour obtenir de Dieu la réalisation de cette prnmesse de 
Jésus-Christ. Soyons plus que jamais dociles aux enseignements 
du Som·erain Pontife: l'unité parfaite qui existe dans l'Église 
cafüolique lui donne la puissance d'une armée rangée en ba
taille, elle fait sa force, elle commande l'admiration et le respect 
de ses plus fiers ennemis. 

II 

M. l'abbé Émile Poirier a exercé, durant l'année dernière, les 
fonctions de missionnaire agricole avec un zèle et un succès qui 
lui font honneur et qui méritent la reconnaissance de tous les 
vrais amis de l'agriculture. Par son dévouement, par son savoir 
et son travail persévérant, il a fait un grand bien et contribué 
pour beaucoup au progrès dont nous sommes les heureux té
moins. Mais il est évident qu'un seul homme ne pouvait suffire 
à la tâche de parcourir tous les ans un diocèse aussi vaste qne 
celui de Qnébec et d'y donner des conférences. 

Afin de maintenir l'heureuse impulsion donnée à l'amélioration 
de notl'e agriculture, il a donc fallu songer à augmenter le nom
bre des missionnaires agricoles. J'ai choisi dans chaque comté 
un ou deux des prêLres qui m'ont paru, par leur position, leurs 
connaissances et leurs aptiLudes, le plus en état de remplir les 
fonctions de missionnaires. En voici les noms : 

Portneuf.-Rév. Ang. Gauthier. 
Québec.-Rév. H. Fréchette. 



Montmorency.-Révds G. McCrea et L. Mayrand. 
Lotbinière.-Révds H. Gagnon et S. Garon. 
Lévis.-Révds J. Marquis rt F.-X. Méthot. 
Mégantic.--Rév. L. Gagné. 
Dorchester.-Révds W. Conture et J. O'Farrell. 
Beauce.-1:lévds T. ~fontminy et N. Proulx. 
Bellechasse.-Révds C. Richard et O. Bronsseau. 
:Montmagny.-Rév. Jos. Galerneau. 
1s1et.-RéYds C Bacon et A. Michaud. 
Kamouraska et Témiscouata.-Révds L. Tremblay et F. Bégin. 

On pourra également utiliser les services de M. l'abbé Em. 
Poirier, qui est appelé temporairement à enseigner au Séminaire 
de Chicoutimi. 

J'enverrai aussitôt que possible aux missionnaires agricoles 
quelques notes sm leur., attributions et sur les principaux sujets 
à traiter dans leurs conférences. 

III 

Je désire que notre clergé s'agrège,-lorsqu'il n'y a pas 
d'obstacles trop grands-à l'association des Prêtres-Adorateurs 
qui a déjà faH tant de bien et qui est appelée à en faire encore 
davantage à l'avenir. On ne doit pas oublier que les Prêtres
Adorateurs peuvent varier chaque semaine le jour et l'heure 
d'adoration. 

Une petite notice destinée à faire connaître cette admirable 
association sera bientôt adressée à tous les prêtres de !'archi
diocèse. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon entier dévoue
ment en Notre Seigneur. 

+ L. N., ARCH. DR CYRÈNE, 

Coadjuteur de S.E. le card. Taschereau, 
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LETTRE APOSTOLIQUE 

AUX PRINCES ET AUX PEUPLES DE L'UNIVERS 

LÉON XIII PAPE 

SALUT ET PAIX DANS LE SEIGNEUR 

Le concert de félicitations publiques, qui a marqué d'une 
manière si éclatante, l'année tout entière de Notre jubilé épi
scopal, et qui vient de recevoir son couronnement de l'insigne 
piété des Espagnols, a eu principalement ce fruit, sujet de 
grande joie pour Notre âme, de faire briller dans l'union des 
volontés et l'accord des sentiments, l'unité de l'Église et son 
admirable cohésion avec le Pontife Suprême. On eût dit, en 
ces jours, que perdant tout autre souvenir, l'univers catholique 
n'avait plus de pensées et de regards que pour le Vatican. Am
bassades de Princes, affluence de pèlerins, lettres empreintes 
d'amour filial, cérémonies angnstes, tout proclamait hautement 
que l'orsqu'il s'agit d'honorer le Siège Apostolique, il n'y a 
plus dans l'Église qu'un cœur et qu'une âme. Et ces manifes
tations Nous ont d'autant plus agréé, qu'elles rentraient parfai
tement dans Nos vues, et répondaient pleinement à Nos efforts. 
Car, guidé par la connaissance des temps et la conscience de 
Notre devoir, ce que Nous nous sommes constamment proposé; 
ce que Nous avons infatigablement poursuivi, par Nos enseigne. 
ments et Nos actes, dans tout le cours de Notre pontificat, ça 
été de Nous rattacher plus étroitement les peuples, et de m/lttre 
en évidence cette vérité, que l'influence du Pontificat romain 
est salutaire à tous égards. C'est pourquoi, Nous rendons de 
très vives actions de grâces, d'abo1·d à la bonté divine, de qui 
Nous tenons ce bienfait d'être arrivé sain et sauf à un âge si 
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avancé; ensuite aux princes, aux évêques, au clergé, aux simples 
fidèles, à ton~ ceux enfin qui, par les démonstrations nombreuses 
de leur piété et de leur clérnncment, ont prodigué des marques 
d'honneur à Notre caractère et à Notre dignité, à Notre personne 
une consolation vivement agréée. 

Ce n'est certes pas qu'il n'ait rien m:rnqué à la joie de Notre 
âme. Au cours même de ces manifestations populaires, parmi 
ces démonstrations d'allégresse et de piété filiale, une pensée 
poursuivait Notre esprit: Nous songions aux multitudes im
menses qui vivent en dehors de ces grands mouvements catho
liques, les unes ignot·ant complètement l'évangile, les autres 
initiées, il est vrai, au christianisme, mais en rupture avec 
notre foi. Et cette pensée Nous causait, comme elle Nous 
cause encore, une douloureuse émotion. Nous ne pouvons, en 
effet, Nous défendre d'une afiliction profonde, en voyant une 
portion si vaste du genre humain s'en aller loin ùe Nous sur 
une voie détournée.-Or, comme Nous tenons ici-bas la place 
de Dieu, de ce Dieu ton t-puissan t qui veut sauver tous les 
hommes et les amener à la vérité; comme, d'ailieurs, le déclin 
de Notre âge et les amertumes Nous rapprochenL de ce qui est 
le dénouement. de toute vie humaine, Nous avons cru devoir 
imiter l'exemple de notre Sauveur et Maître, Jésns-Christ, q11i, 
près de retourner au ciel, demanda à Dieu, son Père, dans l'effu
sion d'une arden.te prière, que ses disciples et ses fidèles fussent 
ün d'esprit et de cœnr: Je prie ... qu'ils soient toits un, comme vous 
rrion Père en moi, et moi en vous, afin qu'eux aussi soient un en 
nous (1). Et parce que cette prière n'embrassait pas seülement 
tous ceux qui profe;:saient alors la foi de Jésus-Christ, mais tous 
ceux encore qui la devaient professer dans la suite des temps, 
elle N ons est une juste raison de manifester avec assurance les 
vœux de Notre cœur, et d'user de tous les moyens en Notre pou
voir: pour appeler et con,ier tons les hommes, sans distinction 
de nation ni de race, à l'unité de la foi divine. 

Sous l'aiguillon de la charité, laquelle accourt plns rapide là 
où le besoin est plus pressant, Notre cœur vole, tout d'abord, 
vers les nations qui n'ont jamais reçu le flambeau de l'évangile, 

(1) _Ioa.n, XVII, 21, 
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vers celles encore qui n'ont pas su l'abriter contre leur propre 
incurie, ou contre les vicissitudes du temps: nations, malheu
reuses entre toutes, qui ne connaissent pas Dieu, et vivent an sein 
d'une profonde erreur. Puisque tant salut vient de Jésus-Christ, 
et qn'it n'est point sous le Giet d'autre nom donné aux hommr.s, par 
lequel nous puissions être sauvés (2), c'est Notre nBu le plus ar 
dent que le très saint nom de Jésus se répande rapidement sur 
toutes les plages, et les pénètre de sa bienfais,mte vertu. A cet 
égard, l'Église n'a jamais failli à sa mission divine. Où dépense
t-elle plus d'efforts, depuis vingt siècles, où déploie-t-elle plus 
d'ardeur et de constance, que dans la diffusion de la ,érité et 
des institutions· chréLiennes? Aujourd'hui encore, c'est bien sou
vent que l'on voit des hérauts de l'évangile franchir les mers, 
par Notre antorité, et s'en aller jusqu'aux extrémiLés de la terre; 
et, tous les jours, Nous supplions la bonté divine, de Youloir 
multiplier les ministres sacrés, vraiment dignes de l'apostolat, 
c'est-à-dire dérnués à l'extension du règne de Jésus-Christ, jus
qu'au sacrifice de leur bien-être et de leur santé, et, s'il le faut 
même, jusqu'à l'immolation de leur vie. 

Et vous, Christ Jésus, sauveur et père du genre hnmaio, hâ.tez
vous de tenir la promesse que vous fites jadis, qu'une fois élevé 
de terre, vous attireriez à vau:- toutes choses. Descendez donc 
enfin, et montrez-vous à cette infinie multitude, qni n'a pas en
core goûté vos bienfaits, fruits pi-écieux de votre sang divin. 
Réveillez ceux qui dorment dans les ténèbres et dans les ombres 
de la mort, afin qu'éclairés de rntre sagesse et pénétrés de votre 
vertu, en vous et par vous, ils soient consommés dans l'unité. 

Et maintenant, voici que la pensée de cette unité mystérieuse 
évoque à Nos regards tous ces peuples, que la bonté divine a 
transférés, depuis longtemps, d'erreurs plusieurs fois séculaires 
aux clartés de la sagesse évangélique. Rien assurément cJ,e pins 
doux au souvenir, rien qUL prête plus beau sujet aux louanges 
de la Providence, que ces temps antiques, où la foi dfrine était 
regardée comme un patr·imoioe commun, an-dessus de toutes 
les divisions: alors que les na lions civilisées, de génie, de mœurs, 
de climats si divers, se divisaient s01n-ent et se combattaient sur 

(2) Aot. IV, 12, 
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d'autres terrains, mais se rencontraient toujours, unies et com
pactes, sur celui de la foi. C'est pour l'âme un cruel désenchan
tement d'avoir à se trouver, dans la suite, en face d'une époque 
malheureuse, où de funestes conjonctures, trop bien servies par 
des suspicions et des ferments d'inimitiés, arrachèrent du sein 
de l'église romaine de grandes el florissantes nations. Quoiqu'il 
en soit, confiant dans la grâce et la miséricorde de ce Dieu tout
puissant, qui sait seul quand les temps sont mûrs pour ses lar
gesses, qui seul aus~i tient en sa main tontes les volontés hu
maines pour les incliner où il lui plaît, Nous nous tournons 
vers ces peuples, et, avec une charité toute patr:rnelle, Nous les 
prions et les conjurons d'effa(:er toute trace de division, et de 
revenir à l'unité. 

Et tout d'abord, Nous portons affectueusement Nos regards 
vers l'Orient, berceau du salut pour le genre hnmain. Sous 
l'empire d'un ardent désir, Nous ne pouvons Nans défendre de 
cette douce espérance que le temps n'est pas éloigné, où elles 
reviendront à lrnr point de départ, ces Églises d'Orient, si illus
tres par la foi des aïeux et les gloires antiques. Aussi bien, 
entre elles et nous, la ligne de démarcation n'est elle pas très 
accentuée : bien plus, quelques points mis à part, l'accord sur 
le reste est si complet, que sou vent, pour l'apologie de la foi 
catholique, nous empruntons des autorités et. des raisons anx 
doctrines, anx mœurs, aux rites des Églises Orientales. Le point 
capital de la dissidence, c'est la primauté du Pontife romain. 
Mais, qu'ellesremontent à nos origines communes, qu'elles con
sidèrent les sentiments de leurs ancêtres, qu'elles interrogent 
les traditions les plus voisines des commencements du christ.ia
nisme, et elles trouveront là de quoi se convaincre jn;qu'à l'évi
dence, que c'est bien au Pontife romain que s'applique cette 
parol,e de Jésus-Christ: Tu es Picn·e, et sur cette pierre je bâtirai 
mon Église. Et dans la série de ces Pontifes romains, l'antiquité 
en vit plusieurs que les suffrages étaient allés chercher en 
Orient: au premier rang Anaclet, Évariste, Anicet, Éleuthère, 
Zosime, Agathon, qui, pour la plupart, eurent cette gloire de 
consacrer de leur sang nn gouvernement tout empreint de 
sagesse et de sainteté.- On n'ignore pas d'ailleurs l'époque, le 
mobile, les auteurs de cette fatale discorde;. Avant le jour où 
l'homme sépara ce que Dieu avait uni, le nom du Siège Apos-
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tolique était sacré pour toutes les nations de l'univers chrétien ; 
et à ce Pontife romain, qu'ils s'accordaient à reconnaître comme 
le légitime successeur de saint Pierre, et, partant, comme le 
Vicaire de Jésus-Christ sur la terre, ni l'Orient, ni l'Occident 
ne songeaient à contester le tribut de leur obéissance.-Aussi, si 
l'on remonte jusqu'aux origines de la dissidènce, on y voit que 
Photius lui-même a soin de députer à Rome des défenseurs de 
sa cause; on y voit, d'autre part, que le Pape, Nicolas I, peut, 
sans soulever d'objection, envoyer des légats de Rome à Con
stantinople avec mission d'instruire la cause du Patriarche Ignace, 
de recuiltfr d'amples et sûres informations, et de référer du tout au 
Siège Apostolique. De sol'te que ton te l'histoire d'une affaire qui 
devait aboutir à la rnpture avec le Siège de Rome, fournit à 
celui-ci une éclatante confil'mation de sa primauté.-Enfin, nul 
n'ignore que dans deux grands Conciles, le second de Lyon, et 
celui de Florence, Latins et Grecs, d'un accord spontané et d'une 
commune voix, proclamèrent comme dogme, la Suprématie du 
Pontife romain. 

C'est à dessein que Nous avons retrat:é ces événements, parce 
qu'ils portent en eux-mêmes, un appel à la réconciliation et à la 
paix. D'autant plus qu'il Nous a semblé reconnaître chez les 
Orientaux de nos jours, des dispositions plus co-ncilian les à l'égard 
des catholiques, et même une certaine propension à la bienveil
lance. Ces sentiments se s011 t déclarés naguère,. dans une circon
stance notable, quaudceux des nôtres, que la piété avait portés en 
Orient, se so11t vus prodiguer les bons offices et toutes les mar
ques d'une cordiale syrnpathie.-C'est pourquoi Notre cœur s'ou
vre à volis, qui que vous soyez, de rite grec ou ùe tout autre 
rite Oriental, qui êtes séparés de l'Égfüe catholique. Nous sou
haitons vivement que vous méditiez en vous-mêmes ces graves 
et tendres paroles que Bessarion adressait à vos Pères: Qu'au
rons nous à répondre à Dieu, quand il nous demandera compte de 
cette rupture avec nos frères, lui qui, pour nous assembler dans l'u
nité d'un même bt-rcail, est descendu du cicl1 s'est incarné, a été cru
cifié ? Et quelle sera notre excuse aupl'ès de notre postérité ? Oh ! 
Ne souffrons pas ceta, n'y donnons pas notre asseritiment, n'embras
sons pas un parti si funeste pour nons et pour les nôl-r::s. - Consi
dérez bien ce que Nous demandons, et pesez-le mûrement devant 
Dieu. Sou~ l'empire, non pas :::ertcs de quelque motif humain, 
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mais de ·la charité divine, et du zèle du saint commun, Nous 
vous demandons le rapprochement et l'union: nous entendons 
une union parfaite et sans réserve: car telle ne saurait être 
aucunement, celle qui n'impliquerait pas autre chose qu'une 
certaine communauté de dogmes et un certain échange de 
charité fraternelle. L'union véritable entre les chrétiens est 
celle qu'a rnulue et instituée Jésus-Christ, et qui consiste dans 
l'unité de roi et de gouvern Pment. Il n'est rien, d 'ailleurs, qui 
soit de nature à vous faire craindre, comme conséquence de ce 
r e tour, une diminution quelconque de vos droits, des privilèges 
de vos patriarcats, des rites et coutumes de vos Églises respecti · 
ves. Cari I fn t et il sera toujonrs dans les intentions du Siège 
Apostolique, comme dans ses traditions les plus constantes, d'user 
avec chaque peuple d'un grand esprit de condescendance, et 
d'aYoir égard, dans une large mesure, à ses origines et à ses co11-
t11mes.-To11 tau contraire, qtrn l'union vienne à se rétablir; et 
il sera certainement merveilleux, le surcroît de lustre et de gran
deur, qui, ~ous l'action de la grâce divine, en réjaillira sur vos 
Églises. Que Dien daigne entendre cette supplication que Yons 
lui adressez vous-mèmes: Abolissez loule division enlre les Églises; 
et cette autre : Rassemble::: les disperses, ramenez tes égaris, et 
réunissez-les à voli·e sainte Église cat·holique et apostolique (3). Qu'il 
daigne vous rame·ner à cette foi une et sainte, qui, par le canal 
d'une tradition consta11te, nous vient: et à vous et à nous, de l'an
tiquité la plus reculée, à cette foi dont YOS ancêtres gardürent 
inviolablement le dépôt, quïllnstrèrent à l'envi, par l'éclat de 
leurs ,·ertus, la snblimité de leur génie, l'excellence de leur doc
trine, les Athanase, les Basile, les Grég01re de Nazianze, les Jean 
Chrysostômc, les deux Cyrille e t tant d'autres grands docteurs, 
dont la gloire appartient à l'Orient et ù l'Occ:ident, comme un 
héritage commun. 

Qu'il Nous soit permis de vous adresser un appel spécial, à 
vous, nations Slaves, dont les monuments historiques attestent 
la gloire. Vous n'ignorez pas les grands biens dont vous êtes 
redevables aux saints Cyrille et Méthode, vos Pères dans la foi, 
si dignes des honneurs que Nons avons Nous-même, il y a quel
ques années, décernés à leur mémoire. Leurs vertus et leur 

(3) De fa, liturgie de saint Basile. 
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laborieux · apostolat furent pour plusieurs des peuples de votre 
race la source de la civilisation et du salut. C'est là, l'angine de 
l'admirable réciprocité, de bienfaits d'une part, de piété filiale 
de l'autre, qui régna, de longs siècles, entre la Slavonie et les 
Pontifes romains. Que si le malheur des temps a pu ravir à la 
foi catholique un grand nombre de vos ancêtres, vous, considé
rez combien serait précieux votre retour à l'unité. Vous aussi, 
l'Église ne cesse de vous rappeler entre ses bras, pour -..ous y 
prodiguer de nouveaux gages de salut, de prospérité et de gran
deur. 

C'est avec une charité non moins ardente, que Nous nous 
tournons maintenant vers ces peuples, qui, à une époque plus 
récente, sous le coup d'insolites renversemerrts et des temps et 
des choses, quittèrent le girorr de l'Église romaine. Reléguant 
dans l'oubli les vicissitudes du passé, qu'ils élèvent leur l:"!sprit 
au-dessus des choses humaines, et qu'a vides uniquement de vé
rité et de saluL ils considèrent l'Église fondée par Jésus Christ. 
Si avec cette Église ils veulent ensuite confronter leurs églises 
particulières, et voir à quelles conditions la religion s'y trouve 
réduite, ils avoueront sans peine, qu'étant venus à oublier les 
traditions primitives sur plusieurs points, et des plus importants, 
le flux et Je reflux des variations les a fait gfü,ser dans la nou
veauté. Et ils ne disconviendront pas que de ce patrimoine de 
vérité que les autenrs du no1wel état de choses, avaient emporté 
avec eux, lors de la sécession, il ne leur reste plus guère aucune 
formule certaine et de quelqne autorité Bien plus, on en est 
venu à ce point, que beaucoup ne craignent pas de saper le fon
dement même, sur lequel reposent exclusivement la religion et 
toutes les espérances des humains, à savoir, la divinité de Jésus
Christ, notre Sauveur. Pareillement, l'autorité qu'ils attri
buaient autrefois aux livres de l'ancien et du nouveau Testa
ment, comme à des onvrages d'inspiration divine, ils la leur 
dénient aujourd'hui: conséquence inévitable du droit conféré à 
chacurr cle les interpréter au gré de son jugement propre.-De là, 
la conscience individ nelle, seul guide de la conduite et seule 
règle de vie, à l'exclusion de Lou te autre; de là, des opinions 
contradictoires et des fractionnements multiples, aboutissant 
trop so1n-ent aux erreurs du naturalisme ou du rationalisme. 
Aussi, désespérant d'un accord quelconque dans les doctrines, 
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prêchent-ils maintenant et prônent-ils l'union dans la charité· 
fraternelle. A juste titre, assurément: car nous devons tous être 
unis des liens de la charité, et ce que Jésus-Christ a commandé 
par dessus tont, ce qu'il a donné comme la marque de ses disci
ples, c'est de s'aimer les uns les autres. Mais comment une cha
rité parfaite pourrait-elle cimenter les cœurs, si la foi ne met 
l'unité dans les esprits ?-C'est pourquoi, il s'est rencontré des 
hommes, parmi ceux dont nous parlons, esprits judicieux et 
cœurs avides de vérité, qui sont venus chercher dans l'Église 
catholique la voie qui conduit sûrement au salut. Ils avaient 
compris qu'ils ne pouvaient adhérer à la tête de l'Église, qui est 
Jésus-Christ, s'ils n'appartenaient au corps de Jésus-Christ, qui 
est l'Église; ni aspirer à posséder jamais dans toute sa pureté la 
foi de Jésus Christ, s'ils en répudiaient le magistère légitime, 
confié à Pierre et à ses successeurs. Ils avaient compris, d'autre 
part, que dans la seule Église romaine se trouve réalisée l'idée, 
reprodnit le type de la véritable Église, laquelle est d'ailleurs 
visible à tous les yeux, par les marques extérieures dont Dieu, 
son auteur, a eu soin de la revêtir. Et plusieurs d'entre eux, 
doués d'un jugement pénétrant, et d'une sagacité merveilleuse 
pour scruter l'antiquité, surent mett1·e en lumière, par de remar
quables écrits: l'apostolicité non int.errompuc de l'Église romai~ 
ne, l'intégrité de ses dogmes, la constante uniformité de sa dis
cipline. Devant l'exemple de ces hommes, r.'est Notre cœur 
plus encore que Notre YOix qui YOus fait appel, frères biens 
aimés, qui, depuis trois siècles déjà, êtes en dissidence avec 
Nous sur la Foi chrétienne; el vous tous, qui que vous soyez, 
qui, pour une raison ou pour une autre, vons êtes séparés de 
Nous: Rallions-nous tous dans l'unité de la foi et de la connais
sance du F,:Zs de Dieu (4) Souffrez que Nous mus tendions affec
tueusement ia main, et que Nous vous conviions à cette unité 
qui ne fit jamais défaut à l'Église catholique, et qne rien ne lui 
pourra jamais ravir. Depuis longtemps, cette commune mère 
vous rappelle sur son sein ; depuis longtemps, tous les catholi
ques de l'univers vous attendent, avec les anxiétés de l'amour 
fraternel, afin que vous serviez Dieu avec nous, dans l'unité 
d'un même Évangile: d'une même foi, d'une même espérance, 
dans les liens d'une parfaite charité. 

(4) Éph. IV, 13. 



-)49-

Pour clore l'expression de Nos vœux au sujet de l'unité, il 
Nous reste à adresser la parole à tous ceux, sur quelque point 
de la teri'e qu'ils se trouvent, qui tiennent si constamment en 
éveil Nos pensées et Nos sollicitudes: Nous voulons parler des 
catholiques, que la profession de la foi romaine assujettit au 
Siège Apostolique, comme elle les tient unis à Jésus-Christ. 
Ceux-là, Nous n'avons pas besoin de les exhorler à l'unité de la 
sainte et véritable Église; car la bonté di vine les en a déjà 
rendus participants. Cependant, Nous devons les avertir de 
redouter les périls qui s'aggravent. de toutes parts, et de veiller 
à ne point perdre, par négligence et inertie, ce suprême bienfait 
de Dieu.-Pour cela, qu'ils s'inspirent des enseignements que 
Nous avons Nqus-même adressés aux nations catholiques, et 
en général et en particulier; et qu'ils y puisent, selon les cir
constances, des principes pour leurs sentiments et des règles pour 
leur conduite. Par-dessus tout, qu'ils se fassent une loi sou
veraine de se plier, sans réserve et sans défiance, de grand cœur 
et d'une volonté prompte, à tous les enseignements et à toutes 
les prescriptions de l'Église.-A ce sujet, qu'ils comprennent com
bien il a été funeste à l'unité chrétienne, que des idées fausses, 
en si grand nombre, aient pu obscurcir et effacer même, dans 
beaucoup d'esprits, la véritable notion de l'Église. L'Église, de 
par la volonté et l'ordre de Dieu, son fondateur, est une société, 
parfaite en son genre: société, dont la mission et le rôle sont de 
pénétrer le genre humain des préceptes et des institutions évan
géliques, de sauvegarder l'intégrité des mœurs et l'exercice des 
vertus chrétiennes, et, par là, de conduire tous les hommes à 
cette félicité céleste qui leur est proposée. Et parce qu'elle est 
une société parfaite, ainsi que Nous l'avons dit, elle est. douée 
d'un principe de vie qui ne lui vient pas du dehors, mais qui a 
été déposé en elle par le même acte de volonté qui lui donnait 
sa nature. Pour la même raison, elle est investie du pouvoir 
de faire des lois, et, dans l'exercice de ce pouvoir, il est juste 
qu'elle soit libre: comme cela est juste, d'ailleurs, pour tout ce 
qm peut, à. quelque titre, relever de son autorité. Cette liberté, 
toutefois, n'est pas de nature à susciter des rivalités et de l'an
tagonisme : car l'Église ne brigue pas la puissance, n'obéit à 
aucune ambition: mais ce qu'elle veut, ce qu'elle poursuit uni
quement, c'est de sauvegarder parmi les hommes l'exercice de 
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la vertu, et, par ce moyen, d'ai.;surer leur salut éternel. Aussi, 
est-il dans son caractère d'user de condescendance et de procé
dés ton t maternels. Bien plus, faisant la part des vicissitudes 
de chaque société, il lui arrive de relâcher de l'usage de ses 
droits : ce qu'attestent surabondamment les conventions passées 
souvent avec les différents états.-Rien n'est plus éloigné de sa 
pensée que de vouloir empiéter sur les droits de l'autorité civile : 
mais celle-ci, en retour, doit être respectueuse des droits de 
l'Église, et se garder d'en usurper la moindre part.-Et si main
tenant Nous considérons ce qui se passe de notre temps, quel 
est le courant qui domine? Tenir l'Église en suspicion, lui pro
diguer le dédain, la haine, les incriminations odieuses, c'est la 
coutume d'un trop grand nombre ; et, ce qui est beaucoup plus 
grave, c'est qu'on épuise tons les expédients et tous les efforts 
pour la mettre sous le joug de l'antoriLé civile. De là, la con
fiscation de ses biens et la restriction de ses libertés ; de là, des 
entraves à l'éducation des aspirants au sacerdoce, des lois d'ex
ception contre le clergé, la dissolution et l'interdiction des socié
tés religieuses, auxiliaires si précieux de l'Église; de là, en un 
mot, un retour, une recrudescence même de tous les principes 
et de tous les procédés régal-iens. Cela, c'est violer les droits de 
l'Église ; c'est en même temps préparer aux sociétés de lamen
tables catastrophes, parce que c'est contrarier ouvertement les 
desseins de Dieu. Dieu; en effet, Créateur et Roi du monde, qui, 
dans sa haute providence, a préposé au gouvernement des sociétés 
humaines et la puissance civile et la puissance sacrée, a voulu, 
sans doute, qu'elles fussent distinctes, mais leqr a interdit toute 
rupture et tout conflit; ce n'est pas assez dire: la volonté divine 
demande, comme d'ailleurs le bien général des Sociétés, que le 
pouvoir civile s'harmonise avec le pouvoir ecclésiastique. Ainsi, 
à l'état, ses droits et ses devoirs propres; à l'Église, les siens; 
mais entre l'un et l'autre, les liens d'une étroite concorde.-Par 
là, on arrivera s-tuement à supprimer le malaise qui se fait sentir 
dans les rapports de l'Église et de l'État, malaise funeste à plus 
d'un titre, et si douloureux à tous les bons. On obtiendra pareil
lement que, sans confusion ni séparation des droits, les citoyens 
rendent à César ce qui est à César, et à Dieu ce qui est à Dieu. 

Un autre péril grave pour l'unité, c'est la secte Maçonnique: 
puissance redoutable qui opprime depuis longtemps les nations, 
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et surtout les nations catholiques. Fière, jusqu'à l'insolence, de 
sa force, de ses ressources, de ses succès, elle met tout en œuYre, 
à la faveur de nos temps si troublés, pour affermir et étendre 
partout sa domination. Des retraites ténébreuses où elle ma
chinait ses embûches, la voici qui fait irruption dans le grand 
jour de nos cités.; et, comme pour jeter un défi à Dieu, c'est 
dans cette Ville même, capitale du monde catholique, qu'elle a 
établi son siège. Ce qu'il y a de surtout déplorable, c'est que, 
partout où elle pose le pied, elle se glisse dans tontes les classes 
et toutes les institutions de l'état, pour arriver, s'il était possible, 
à se constituer souverain arbitre de toutes choses. Cela est 
surtout déplorable, disons-Nous; car, et la perrersilé de ses 
opinions, et l'iniquité de ses desseins sont flagrantes. Sous cou
leur de revendiquer les droits de l'homme, et de réformer la 
société, elle bat en brêche les institutions chrétiennes: toute 
doctrine révélée, elle la répudie : les devoirs 1·eligieux, les 
sacrements, toutes ces choses augustes, elle les blame comme 
autant de superstitions; au mariage, à la famille, à l'éduca
tion de la jeunesse, à tout l'ense:nble de la vie publique et de 
la vie privée, elle s'efforce d'enlever le caractère chrétien, comme 
aussi d'abolir dans l'âme du peuple tout respect pour le pouvoir 
divin et humain. Le culte qu'elle prescrit, c'est le culte de la 
nature ; et ce sont encore les principes de la nature qu'elle pro
pose comme seule mesure et seule règle de la vérité, de l'hon
nêtelé et de la justice. Par là, on le voit, l'homme est poussé 
aux mœnrs et aux habitudes d'une vie presque payenne: si tant 
est que le surcroît et le raffinement des séduclions ne le fassent 
pas descendre plus bas.-Encore que, sur ce point, Nous ayons 
déjà donné ailleurs les plus graves avertissements, Notre vigi
lance Apostolique Nous fait un devoir d'y insister, et de dire et 
de redire, que, contre un danger si pressant, on ne saura jamais 
trop se prémunir. Que la clémence divine déjoue ces néfastes 
desseins. Mais que le peuple chrétien comprenne qu'il faut en 
finir avec cette secte, et secouer une bonne fois son joug désho
norant: que ceux-là y mettent plus d'ardeur, qui en sont plus 
durement opprimés, les Italiens et les Français. Nous avons déjà 
dit Nous-même quelles armes il faut employer, et quelle tactique 
il faut suivre dans ce combat: la victoire du reste n'est pas 
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douteuse, avec un chef comme Celui qui put dire un jour: Moi, 
j'ai vainci1, le monde. (5) 

Ce double péril conjuré et les sociétés ramenées à l'unité de 
la foi, on verrait affluer, avec d'efficaces remèdes pour les maux, 
une merveilleuse surabondance de biens. Nous voulons indiquer 
les principaux. 

Nous commençons par ce qui touche à la dignité et au rôle de 
l'Église. L'Église reprendrait le rang d'honneur qui lui est dû: 
et libre et respectée, elle poursuivrait sa route, semant autour 
d'elle là vérité et la grâce. Il an résulterait pour la société les 
plus heureux effets : car, établie de Dieu pour instruire et guider 
le genre humain, l'Église peut s'employer plus efficacement que 
personne à faire tourner au bien commun les plus profondes 
transformations des temps, à donner la vraie solution des ques
tions les plus compliquées, à promouvoir le règne du droit. et de 
la justice: fondements les plus fermes des sociétés. 

Ensuite, il s'opèrerait un rapprochement entre les nations, 
chose si désirable à notre époque pour prévenir les horreurs de 
la guerre.-Nous avons devant les yeux la situation de l'Europe. 
Depuis nombre d'années déjà, on vit dans une paix plus appa
parente que réelle. Obsédés de mutuelles suspicions, presque 
tous les peuples poussent à l'envi leurs préparatifs de guerre. 
L'adolescence, cet âge inconsidéré, est jetée, loin des conseils et 
de la direction paternelle, au milieu des dangers de la vie mili
taire. La robuste jeunesse, est ravie aux travaux des champs, 
aux nobles études, an commerce, aux arts, et vouée pour de 
longues années au métier des a~mes. De là, d'énormes dépenses 
et l'épuisement du trésor public; de là encore, une atteinte fatale 
portée à la richesse des nations, comme à la fortune privée : et 
on en est au point que l'on ne peut porter plus longtemps les 
charges de cette paix armée. Serait-ce donc là l'état naturel de 
la société ? .Or, impossible de sortir de cette crise, et d'entrer 
-dans une ère de paix véritable, si ce n'est par l'intervention bien
faisante de Jésus-Christ. Car à réprimer l'ambition, la convoitise, 
. l'esprit de rivalité, ce triple foyer où s'allume d'o1·dinaire la 
guerre, rien ne sert mieux que les vertus chrétiennes, et surtout 

(6) Joan. XVI, 33. 
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la justice. Vent-on que le droit des gens soit respecté, et la reli
gion des t.raités inviolablement gardée; veut-on que les biens 
de la fraternité soient resserrés et raffermis: que tout le monde 
se persuade de cette vérité, que ta justice élève les nations. (6) 

A l'intérieur, la rénovation do,1t Nous parlons donnerait à la 
sécurité publique des garanties plus assurées et plus fermes que 
n'en peuvent fournir les lois et la force armée. Tout le monde 
voit s'aggraver de jour en jour les périls qui menacent ia vie des 
citoyens et la tranquillité des é:a.ts: et, à qui pouvait douter de 
l'existence de factions séditieuses, conspirant le renversement 
et la ruine des sociétés, une succession d'horribles aLtentats a 
dû certainement ouvrir les yeux. Il s'agite aujourd'hui une 
double question : la question sociale et la question potilique, et 
l'une et l'autre assurément fort graves. Or, pour les résoudre. 
sagement et conformément à la justice, si louables que''soient 
les éludes, les expériences, les mesures prises, rien ne vaut la 
foi chrétienne réveillant dans l'âme du peuple le sentiment dt.1 
devoir, et lui donnant le courage de l'accomplir.-C'est en ce 
i.-ens qu'il n'y a pas longtemps, Nous avons spécialement traité 
de la question sociale, Nous appuyant Lout à la fois sur les prin
cipes de l'Évangile et sur ceux de ia raison naturellc.-Quant à 
à la question politique, pour concilier la liberté et le pouvoir, 
deux choses que beaucoup confondent en théorie et séparent 
ontre mesure dans la pratique, l'enseignement chrétien a des 
données d'une merveilleuse portée. Car ce principe incontes
table une fois posé, que quelque soit la forme dt1 gouvernement, 
l'autorité émane toujours de Dieu, la raison, incontinent, recon
nait aux uns le droit légitime de commander, impose aux autres 
le droit corrélatif d'obéir. Cette obéissance, d'ailleurs, ne peut 
préjudicier à la dignité humame, puisque, à proprement parler, 
c'est à Dieu que l'on obéit plutôt qu'aux hommes ; et que Dieu 
réserve ses jugements tes plus ri,qoureux à ceux qui commandent, 
s'ils ne représentent pas son autorité, conformément au droit et 
à la justice. D'autre part, la liberté individuelle ne samait être 
suspecte ni odieuse à personne: car absolument inoffensive, elle 
ne s'éloignera jamais des choses vraies, justes, en harmonie 
avec la tranquillité publique.-Enfin, si l'on considère ce que 

(6) Prov, XIV, 34. 
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peut l'Église, en sa qualité de mère et :nédiatrice · des peuples 
et des gouvernements, née pour les aider les uns et les autres 
de son autorité et de ses conseils1 on comprendra combien il 
importe que toutes les nations se résolvent à adopter1 sur les 
choses de la foi chrétienne1 un même sentiment et une même 
profession. 

Pendant que Notre esprit s'attache à ces pensées, et qµe Notre 
cœnr en appelle de tous ses vœux la réalisation, Nous voyons, 
dans le lointain de l'avenir1 le nouvel ordre de choses qui règne
rait sur la terre; et Nous ne connaissons rien de plus doux que 
la contemplation des immenses bienfaits qui eu serait le résultat 
naturel. · L'esprit peut à peine concevoir le souffle puissant qui 
saisirait soudain toutes les nations, et les emporterait vers les 
sommets de toute grandeur et de toute prospérité, alors que la 
_paix et la. tranquillité seraient bien assises, que les lettres se
raient. favorisées dans leurs progrès1 que parmi les agriculteurs1 

les ouvriers, les indust.riels, il se fonderait, sur les bases chré
tiennes que Nous avons indiquées, de nouvelles sociétés capa
bles de réprimer l'usure, et d'élargir le champ des travaux utiles. 

La vertu de ces bienfaits ne serait pas resserrée aux confins 
des peuples civilisés, mais elle les frarrchirait et s'en irait an loin, 
comme un fleuve d'une surabondante fécondité. Car, il faut con
considérer ce que Nous disions en commençant, que des peuples 
infinis attendent, d'âge en âge, qui leur portera la lumière de la 
vérité et de la civilisation. Sans doute1 en ce qui concerne le 
salut éternel des peuples, les conseils de la sagesse divine sont 
cachés à l'intelligence humaine : toutefois, si de malheureuses 
superstitions règnent encore sur tant de plages, il faut l'imputer, 
en grande partie, aux querelles religieuses. Car, autant que la 
raison humaine en peut juger par les événement .. , il paraît évi
dent que c'est à l'Europe que Dieu a assigné le rôle de répandre 
peu à peu sur la terre les bienfaits de la civilisation chrétienne. 
Les commencements et les progrès de cette belle œuvre, héritage 
des siècles antérieurs, marchaient à d'heureux accroissements, 
quand soudain, au :ieizième siècle, éclata la discorde. Alors la 
chrétienté se déehira elle-même dans des querelles et des dissen
sions ; l'Europe épuisa se:i forces dans des luttes et des guerres 
intestines ; et de cette période tourmentée, les expéditions a_pos-
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toliques subirent le fatal contre-coup. Les causes de la discorde 
étant à demeure parmi nous, quoi de snrprenant qu'une très 
grande parli8 des hommes s'adonnent encore à des coutumes 
inh11maines, et à des rites réprouvés par la raison? Travaillons 
donc tous, avec une égale ardeur, à rétablir l'antique concorde, 
au profit du bien commun A la restauration de cette concorde, 
aussi bien qu'à la propagation de l'Évangile, les temps que nous 
traversons semblent éminemment propices. Car jamais le senti
ment de la fraternité humaine n'a pénétré plus avant dans les 
âmes, et jamais aucun âge ne vit l'homme plus attentif à s'enqué
rir de ses semblables pour les connaître et les secourir. Jamais, 
non plus, on ne franchit avec une telle célérité les immensités 
des terres et des mers: avantage précieux, non seulement pour 
le commerce et les explorations des savants, mais encore pour 
la diffusion de la parole divine. 

Nous n'ignorons pas ce que demande de longs et pénibles 
travaux, l'ordre de choses dont Nous voudrions la restauration; 
et plns d'un pensera peut-être que Nous donnons trop à l'espé
rance, et que Nous poursuivons un idéal qui est plus à souhaiter 
qn'à'1.ttendre. ~fais, Nous mettons tout notre espoir- et toute 
notre confiance en Jésus-Christ, Sauveur du genre humain, Nous 
souvenant des grandes choses que put accomplir autrefois la 
folie de la Croix et de sa prédication, à la face de la sagesse de 
ce monde, stupéfaite et confondue. 

Nous supplions, en particulier, les princes et les gouvemants, 
au nom de leur clairrnyance politique et de leur sollicitude 
pour les intérêts de leurs peuples, de vouloir apprécier équita
blement Nos desseins et les seconda de leur bienveillance et de 
leur autorité. Une partie seulelllent des fruits que Ncus atten
dons parvint elle à maturité, ce ne serait pas un léger bienfait, 
au milieu J'un si rapide déclin de toutes choses, quand le malaise 
du présent se joint à l'appréhension de l'avenir. 

Le siècle dernier iaissa l'Europe fatiguée de ses désastres, 
tremblant encore des convulsions qui l'avaient agitée. Ce siècle 
qui marche à sa fin, ne pourrait-il pas, en retour, transmettre 
comme un héritage, au genre hnmain, quelques gages de con
corde et l'espérance des grands bienfaits que promet l'unité de 
la foi chrétienne? 
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Qu'il daigne exaucer Nos vœnx, ce Dieu riche en miséricorde, 
qui tient en sa puissance le;; temps et les heures propices, et que, 
dans son infinie bonté, il hâte l'accomplissement de cette pro· 
messe de Jésus-Christ: ,, Il n'y aura qu'un seul bercail et qu'un 
seul pasteur.11 Fiet unum ovile. et unus pastor. (7) 

Donné à Rome, près de Saint Pierre, le XXe jour de juin de 
l'année MDCCCXCIV, de Notre Pontificat la XVIIe. 

LÉON XIlI, PAPE. 

('7) Ionn. X, 16 

• 
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MANDEMENT 

POUR AXl!ONCER QUE L' ADllUNIBTRATIOX DU DIOOÈS!! A :!:TJi CONFIJii!: A MONSEIGNEUR 

LE COADJUTEUR 

ELZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU, CARDINAL PRÊTRE 
DE LA SAINTE ÉGLrSE Ro~IAINE, DU TITRE DE SAINTE .:VfAmE DE LA 
VICTOIRE, PAR LA GRACE DE Dmu ET DU SIÈGE APOSTOLIQUE, 
ARCHEdQUE DE QUÉBEC, 

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés Religieuses et à tous 
les Fidèles du diocèse de Québec, Salut et Bénédiction en Notre 
Seigneu1·. 

Dans Notre mandemenL du 20 avril 1892, Nous avions le bon
heur de vous annoncer que le 8aint-Siège avait bien voulu Nous 
donner pour Coadjuteur avec future succession, l'Illustrissime et 
Révérendissime Louis-Nazaire Bégin, ci-devant évêque de Chi• 
coutimi. Après vous avoir fait part de la joie que Nous causait 
cet heureux événement, Nous autorisions Notre digne Coadju
teur à « faire quand et comme il lui plairait, tout ce qu'il jugerait 
plus convenable au bien de notre Sainte Religion et à l'édifica
tion de vos âmes. 11 

. Par mesure de prudence, Nos Très Chers Frères, Nous avons 
cru devoir de nouveau, et d'une manière encore plus explicite, 
faire connaître Notre volont.é à ce sujet. C'est pourquoi, Nous 
vous informons que par Nos lettres datées de ce jour, Nous 
avons nommé Mgr Louis-Nazaire Bégin, archevêque de Cyrène, 
Notre Coadjuteur, Ao:.nNISTRATEOH dn diocèse de québec, tant 
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pour le spirituel que pour le temporel, sans aucune restriction 
de Notre part. 

Sera la présent mandement lu et publié, le premier dimanche 
après sa réception, an prône de toutes les églises ou chapelles 
où se fait l'office public, et en chapitre dans les communautés 
religieuses. 

, . r 

Donné à Québec, sous Notre seing, · le sceau de l'archidiocèse 
et le contreseing de notre secrétaire, le trois septembre mil huit 
cent quatre-vingt-quatorze. 

E.-A. CARD. TASCHEREAU, 

Arch. de Québec. 

Par mandement de Son Éminence, . 

. B.-PH. GARNEAU, Ptre, 

· . Secrétaire. 
~ ! 
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C[RCULAIRE A MM. LES CURÉS 

Monsieur le Curé, 

AR:ÇHEYÊCHÉ .DE QGÉJJEC1 
10 septembi·e t8\l4. 

S'il y a. une œuvre particulièrement agréable et chèrd aµ Di".in 
Cœur de Notre-Seigneur, c'est bien celle qni a pour _bqt la_ 
réhabilitaLion des pécheurs. Et cepend1tnt, le monde· qui fait 
tant de ravages parmi les âmes est le premier à couvrir de son 
rriépris iet à: laisser dans l'abandon les pauvres mal heu ruux qui 
se sont laissés tromper par lui. 

Fidèle à suivre l'exemple du Sauveur, qui a poursuivi de son 
amour les âmes pécheresses pour les ramener à lui, la sainte 
Église a ouvert des asiles au repentir; et elle n'a rien tant à cœur 
que de voir ces institutions patronnées, encouragées, développées 
et soutenues par la charit.é de ses enfants. 

Nous avons, dans notre ville, une institution de ce genre. 
Mais, je dois l'avouer avec regret, on ne peut y faire tout le bien 
que le Bon Dieu semble demander, faute de ressources. Tous les 
jours, l'asile du Bon-Pasteur se trouve dans la pénible nécessité 
de restreindre son œuvrc de réhabilitation, et de fermer ses portes 
à de pauvres âmes qui demandent protection contre les dangers 
du monde. 

Je st1ns que nous avons quelque chose à faire pour venir en 
aide à cette œuvre des filles repentantes, et que notre conscience 
ne sera soulagée que lorsque nous aurons pourvu d'une manière 
efficace au salut d'un plus grand nombre de ces âmes, qui implo
rent un asile où elles puissr.nt revenir de leurs égarements. 
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C'est un sujet dont je vous ai souvent entretenus pendant les 
retraites. 

J'ai donc décidé d'ordonner une quête générale dans le diocèse 
en faveur de l'asile du Bon-Pasteur de Québec. Les Sœurs se 
présenteront elles-mêmes dans toutes les paroisses. Je compte 
que vous · seconderez mes efforts, en invitant fortement vos 
paroissiens à donner avec générosité et bon cœur. 

La Révérende Mère Supérieure du Bon-Pasteur a préparé, sur 
la demande que je lui en ai faite, un itinéraire que je vous 
envoie et qui indique la date précise à laquelle les Sœurs iront 
quêter dans votre par0isse. Et . si d'autres quêtes doivent avoir 
lieu à la même époque, vous voudrez bien faire en sorte qu'elles 
ne nuisent pas à celle que je vous recommande dans la présente 
circulaire. 

Veuillez agréer, Monsieur le Curé, l'assurance de mon dévoue
ment. 

t L.-N., ARCH, DK CYRÈNE, 

Coadjuteur de S.E. le Card. Taschereau. 
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CIRCULAIRE AU . CLERGÉ 

A(; S\;,J!;T DR !.A c .• ISSE F.Ccr.ÉSIASTIQUE SAIXT·JOSEPH 

{ 
Anci-rnvlkHÉ DE QctfoEc, 

27 septembre 1894. 

Mon cher monsieur, 

J'ai été hcnrenx de voir gnc dans leur r(mnion d'aujourd'hui, 
l\1essienrs les Procureurs de la Caisse Ecclésiastique ont décidé 
à l"unanimilé de modifier les règlements sur nn point important 
et de soumettre CPtte modificati . .:,n à l'approbation de tons les 
membres. 

D'après les votes donnés jusquïci sur les deux .projets d'amen
dement qui mus ont été adressés dans le mois d'août, j'ai lieu 
de croire que ce dernier projet est de nature à rencontrer les 
vues de la grande majorité des membres; et, pour me rendre au 
désir de Messieurs les Procureurs, je vous invite à lui donner 
votre suffrage. 

Vous remarquerez que cette modification: si elle devient loi, 
assure deux cents piastres à tous les malades qui demanderont 
du secours à la Caisse. M8ssienrs les Procureurs n'ont pas voulu 
s'engager pour plus de cinq ans, en cas que {ce qui est peu 
probable) les recettes de la Caisse ne suffi.sent pas. Pend an L cette 
période de cinq ans: s'il survenait un déficit, je me suis engagé 
à le combler ; tant je tiens à faire disparaître le malaise qui 
existe dans le clergé depuis quelques années au sujet de la 
Caislle. Nous pouYons espérer qu'après cette expt'.lrience de cinq 
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ans: Me~sieu rs les Procureurs se1·ont en mesure de promettre de 
nouveau et pour toujours la somme de deux cents piastres à tous 
les prêtres malades. 

Je profile de cette occasioü pour vous dire q~rn c'est ffiOll désir 
formel que tous les prêtres du diocèse fassent partie de la Caisse 
Ecclésiastique et coniribuenL ainsi à secourir les confrères 
malades. 

Agréez, mon cqçr mpnsieui:,. l'as_siu.'anQe de, mon sincère 
attachement. 

t L.-N. ARCH. DE CYRÉflE, 

Administrateur. 
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(N° 232) 

CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

{ 
ARCHEVtCHÉ DE QUÉBEC, 

19 octobre 1894. 

I. Nouvelle Encyclique de Léon XIII sur le saint Rosaire. 

II. Notes pour les missionnaires n,gricoles. 

III. Conférences ecclésiastiques : s'y préparer, y assister, en transmettre les rap
purts. 

Monsieur, 

I 

Le Saint Père a publié récemment une nouvelle Encyclique 
sur le Rosaire, dans laquelle il expose d'une manière admirable 
la rai:::on d'être d':l cette dévotion, la manière de la pratiquer et 
les avantages spirituels qui en découlent. Je me fais un devoir 
de vous la transmettre comme les précédentes. Vous aimerez sans 
doute à la lire, à en parler a vos fidèles en temps opportun, et à la 
garder comme un monument de la touchante piété de notre 
grand Pontife envers la Sainte Vierge et comme un nouveau et 
éclatant témoignage de la confiance inébranlable qu'il repose en 
sa maternelle protection. 

Quel homme merveilleux que Léon XIII ! Quelle étonnante 
activité dans ce vieilla.rd de quatre-vingt-cinq ans! Avec quelle 
sOreté de coup d'œil il sait choisir les remèdes propres à guérir 
les maux dont souffre la société ! Tour à tour il résout les plus 



-164-

importants problêmes sociaux qui agitent le monde moderne, 
il flagelle l'erreur sous quelque forme qu'elle se présente, il 
signale le grave danger des sociétés secrètes dont le but est de 
détruire l'Église, il donne une vigoureuse impulsion à l'étude 
des sciences sacrées, il maintient la sainteté et l'indissolubilité 
du mariage chrétien, il montre ce que doivent être les États 
chrétiens, il invite les princes et les peuples à considérer les 
immenses bienfaits qui résulteraient de l'unité dans la vraie foi. 
Docteur de l'Église uni,·erselle, Pasteur des pasteurs, il trace 
aux é,·êq ues des diverses · nations la direction· à suivre pour 
préserver de l'erreur et du vice le troupeau de Jésus-Christ et 
opérer le bien dans la Sainte Église. 

Son zèle à défendre le trésor des vérités révélées n'a d'égal que 
celui qu'il déploie pour sanctifier les âmes par la pratique des 
vertus chrétiennes: de là ses Lettres Apostoliques si pleines 
d'onction snr la dévotion à saint ,Joseph, à la sainte Famille, à 
saint François d'Assise (le Tiers-Ordre) et surtout à la Bienheu
reuse Vierge Ma:-ie, par la récitation du saint Rosaire. Plusieurs 
-Encycliques, publiées sur r.ette dernière dévotion, nous font voir 
l'importauce qu'il y attache, la piété filiale qu'il nourrit lui
même et wnt développer partout enver~ notre Mère du ciel, la 
confiance inébranlable qu'il désire inspirer à tous les fidèles 
en Marie Immaculée. 

Sachons répondre aux vœux ardents du Vicaire de Jésus
ChrisL; ,1vec le Rosaire pieusement récité et accompagné de la 
méditation dPs mystères, il nous met Pn mains une arme invin
cibl(i et .nous assure le secours efficace de Celle que l'Église pro
clame le Secours des Chrétiens, le Refuge des pécheurs, la Consola
trice drs affliges, la Destructrice des hérész'.es, la Porte du Ciel. 
Écou Lolls ses paternels enseignements, unissons-nous à lui dans 
la prière; laissons-nous conduire par ce Pilote inspiré, et, selon 
son désir bien connu, invoqnons avec foi et confiance la Vierge 
du Rosaire, celle que nous appelons l'Étoile du ma"tin et qui, par 
un privilèg1: tout spécial de Dieu, a apparu sur le seuil de la vie 
avec une aurore sans tache. C'est dans·cette salutaire dévotion, 
maintenant répandue partout, que nous trouverons le remède le 
plus efficace contre les maux qui nous affligent déjà ou qui nous 
menacent pour l'avenir. 
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II 

,T'expédie aujourd'hui aux missionnaires agricoles les quelques 
Notes que je leur ai promises et qui pomront servir de thème à 
quelques-mies de leurs conférences. 

Les questions d'agriculture proprement dite ne devront pas 
être traitées dans l'église. 

III 

Pour que les conférences ecclésiastiques atteignent le but que 
s'est proposé l'Église en les établissant et produisent tout le bien 
qu'on est en droit d'en attendre, il faut que chaque prêtre étudie 
soigneusement les questions proposées et se mette en état de les 
développer et de les résoudre. Si l'on arrive à la conférence pres
que sans préparation, le résultat, au point de vue des connais
sances acquises, ne sera que médiocre, pour ne pas dire nul. Si, 
au contraire, chacun s'est pénétré du sujet qui doit être traité, 
si l'on a consulté les auteurs qui font autorité en cette matière, 
si l'on s'est mis en état d'exposer clairement la doctrine catho
lique et de répondre à toutes les objections, les conféreqces 
deviennent alors un moyen puissant de s'instruire, d'exercer 
plus fructueusement les fonctions du saint ministère, de faire 
aimer et respecter la religion divine que le prêtre est chargé 
d'enseigner au peuple. 

Tous les prêtres, sans exception, sont tenus d'assister t·égulière
ment aux Conférences, à moins que des raisons graves ne les en 
empêchent. Dans ce àernier cas, ils ne doivent pas négliger de 
faire connaître à qui de droit les raisons de leur absence. 

Les rapports de ces Conférences, rédigés avec soin, doivent 
être trausmis fidèlement à l'archevêt:hé, conformément aux 
règles disciplinaires de l'archidiocèse. 

Agréez, cher Monsieur, l'assurance de mon dévoueme11t bien 
sincè-re en Notre Seigneur. 

t L. N., ARcH. de Cyrène, 

Administrateur 
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LETTRE ENCYCLIQUE 

DE 

N. T. S. P. LÉON XIII 
PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE 

AL"X PATRIARCHES: PRillfATS, ARCHEVÊQUES, ÉVÊQUES ET AUX AUTRES 

ORDINAIRES DES LIEUX AYANT PAIX ET COM~IUNION AVEC 

LE SIÈGE APOSTOLIQUE 

SUR LE ROSAIRE DE MARIE 

A Nos Vénérables Frères les Patriarches, Primats, Archlivêques, 
Évêques et autres Ordinaires des lieux ayant paix et 

communion avec le Siège Apostolique, 

LEON XIII PAPE. 

Vénérables Frères, 
Salut et Bénédiction Apostoliqne. 

C'est toujours avec une attente joyeuse et pleine d'espérance 
que Nous voyons revenir le mois d'octobre, qni, par Nos conseils 
et Nos prescriptions, consacré à la Bienheureuse Vierge, est 
sanctifié, depuis un certain nombre d'années déjà, dans tout le 
monde catholique, par la dévotion fenente dn Rosaire. Nous 
avons dit plusieurs fois le molif do Nos exhortations. Comme 
les temps calamiteux tra ve1·sé~ par l'Église !:'t par la sociélé eivile 
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réclamaient avec urgence le secours immédiat de Dieu, Nous 
avons pensè qu'il fallait implorn ce secours par l'intercession 
de s·a Mère et que le morlede supplication qui devait être employé 
était celui dont le peuple chrétien n'avait jamais été sans éprou
ver la bienfaisante efficacité. 

Jl l'a éprouYée, en effet, dès l'origine même du Rosaire, soit 
pour la défense de la foi contre les criminels assauts des héréti
ques, soit pour le relèvement et le maintien des vertus dans_ un 
siècle corrompn; il l'a éprouvée par une série ininterrompue de 
bienfaits privés et publics, dont le sou venir est même conservé 
par des institutions et des monuments illustres. De mêmei à 
notre époque, qui sot1ffre de tant de périls, Nous avons la joie 
de rappeler que des fruits salutaires sont sortis de là. 

LES RAISONS D'ÊTRE FIDÈLE AU ROSAIRE 

Toutefois, en promenant ~·os regard,,, vous constatez vous
mêmes, Vénérables Frères, que les raisons subsistent encore et 
en partie se sont accrues d'exciter en cette présente année, à la 
suite de Nos exhortations, l'ardeu1· de la prière envers la Reine 
du ciel, parmi les troupeaux confiés à vos soins. 

Ajoutons qu'en réfléchissant sur la nature intime dn Rosaire, 
plus sa grandeur et- son utilité Nous apparaissent vivement, plus 
s'accroissent le désir et l'espoir que Nos recommandations soient 
assez puissantes pour que le culte de cette très sainte prière, 
mieux connue et pratiquée davantage, prenne les plus heureux 
développ,!ments. Dans ce but, Nous ne voulons pas répéter les 
considérations de diverse naturn que Nous avons exposées sui· 
co sujet les années précédentes; mais il convient d'expliquer et 
d'enseigner par quelle providentielle disposition il arrive que, 
grâce au Rosaire, la confiance d'être exancé pénètre suavement 
dans l'âme de ceux qui prient, et la maternelle miséricorde de la 
Sainte Vierge envers les homme~ répond eu les assistant avec 
une souveraine bonté. 

Le, secours que nous implorons de Marie par nos prières a son 
fondement dans l'office de médiatrice de la grâce divine, qu'elle 
remplit. constamment anprè6 de Dieu, en snprême faveur par sa 
dignité et pat· ses mérite::<1 dépassa11t de beaucoup tous les ~&.Îllts 
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par sa puissance. Or cet office ne rencontre peut-être son expres
sion dans aucune prièl'e arn,si bien qne dans le Rosai1·e, où la 
part que la Vil'.rge a prise au t;alut des hommes est rendue comme 
présente el où la piété trouve une si g1·ande satisfaction, soit pal' 
la contemplation successive des mysLères sacrés, soit pat· la réci- • 
tation répétée des prières. 

L'ANALYSE DES .'.IIYSTÈRES 

D'abord, viennent les mystères joyeux. Le Fils éternel de Dien 
s'incline vers l'humanité, et se fait homme; mais avec le con
sentement de .Marie, qui conçoit d·u Saint-Esptit. Alors Jean, par 
une grâce insigne, est sancli{ié dans le sein de sa mèrn et favo1·isé 
de dons choisis pom· prépare,· les voies du Seigneur·; mais tout 
cela arl'ive par la s;:ilnt.ation de Marie rendant visite, par iuspi
raLion divine, à sa cousine. Enfin le Christ, l'attente des nations, 
vient au jour et il naît de Marie; les bergel's et les mages, pré
mices de la foi, se hâtant pieusement vers son berceau, troiw.ent 
l'E11fa11t avec Jfai·ie, sa mère. Cdui-d ensuite, afin de s'offrir par 
un rite public en victime ù Dieu son Père, \'ent êt1·e apporté 
dans le temple; mais c'est par le ministère dti sa l\frre qn'il est 
présenté là au Seigneur. La mème Vierge, dans la mystériense 
perte ile l'Enfao~, le cherche avec une inquiète sollicitude et le 
retrouve avec une grande joie. 

Les mystères douloureux ne parlent pas autrement. Dans le 
jard.in de Gethsémani, où Jésus est effrayé et triste jusqu'iL la 
la mort, et dans le pré toi r c, où il est flagellé, couronné d'épines: 
condamné au supplice, Marie sans doute est absente, mais clepuis 
longtemps elle a de tont cela la connaissance et la p8nsée. Car, 
lorsq11'e1le s'offrit à Dieu comme sa scrvaotQ pour être sa rnèrn 
et lorsqu'elle se consacra tout enlii!re à lui dans le temple a,·cc 
son Fils, pat· l'un t~l l'autre de ces actes elle devint l'associée de 
ce F'ils dans la laborieuse expiation pont· le genre humain; et 
c'est pourquoi il n'est pas douteux qu'elle n'ait pris eu so'n àme, 
une très grande part aux amertumes, aux angoisses et anx tour
ments de son Fils. Du reste, c'est en sa présence et sous ses yeux 
que devait s'accomplir le divin sacrifice pour lequel elle avait 
généreusement noul'ri d'elle la victime. Ce qu'il y a à remar-
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quer dans le dernier de ces mystères et ee qui est le plus tou
chant: auprès de la croi.v de Jésus se tenait debout Marie, sa mère, 
laquelle, émue ponr nous d'une immense charité, afin de nous 
recevoir ponr fils, offrit elle-même volontairement son Fils à la 
justice divine, mourant en sou cœur avec lui, transpercée d'un 
glaive de douleur. 

Enfin, dans les mystères glorieux qui viennent ensuite, le 
même miséricordieux office de la sainte Vierge s'affirme et. même 
plus abondamment. Elle jouit dans le silence de la gloirn de son 
Fils triomphant de la mort; elle le suit de sa maternelle ten
dresse remontant dans les demeures d'en haut; mais, digne du 
ciel, elle est retenue sur la terre, consolatrice la meillettre et direc
trice de l'Église naissante, elle q-iti a pénétl"é, au delà de tout ce que 
l'on pourrait croire, t'abîme insondable de la divine sagesse (1 ). 

Et comme l'œuvre sacrée de la rédemption humaine ne sera 
pas achevée avant la venue de l'Esprit-Saint promis par le Ch.rist, 
nous cont'lmplons la Vierge dans le Cénacle où, priant avec les 
apôtres et pour eux avec un ineffable gémi!lsement, elle préparn 
à l'Église l'amplitude de ce même Esprit, don snprêm:i dn Christ, 
trésor qui ne fera défaut en aucun temps. Mais elle doit remplir 
plus complètement et à jamais l'office de notre avocate, ayant 
passé dans l'éternelle vie. Nous la voyons t.ransportée de cette 
vallée de larmes dans la cité sainte de ,Jérnsalem, entollt'ée des 
chœurs des anges; nons l'honorons exaltée dans la gloire des 
saints, couronnée par Dieu son Fils d'un dia,lème étoilé, et 
assise auprès de lui, reine et maîtresse de l'univers. 

Tou tes ces choses, Vénérables Frères, dans lesquelles le des
sein de Dieu se manifeste, dessein de sagesse, dessein de piété l2i et 
où éclatent en mèm; temps les très grands binnfaits de la Vierge 
Mère à notre égard, ne pet1vent pas ne pas produire snr tous une 
douce impression, en inspirant la ferme üonfiance que, par l'in
termédiaire de Marie, on obtiendra de Dien clémence et misé
ricorde. 

(1) s; llernardu~, de XII prœrnyativ. B. M. V. , 11. ?.. 

(2) S. Bernardus, acrm, in Jfütfc. B. M. J,: , "· 6. 
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MÉDITATION EN RÉCITANT LE ROSAIRE 

La prière vocale, qui est en parfait accord avec les mystères, 
agit dans le rnê me sens. On commence d'abord, comme il con
vient, par l'oraison dominicale ad1·essée au Père céleste; après 
l'avoir invoqué par les plus ·nobles demandes, du trône de sa 
majesté la voix suppliante se tourne vers Marie, conformément 
à cette loi de la miséricorde et de la prière dont Nous avons 
parlé et que Saint Bernardin de Sienne a formulée en ces termes: 
Toute grâce qui est communiquée en ce monde arrive par trois degrés. 
Car, de Dieu dans le Christ, du Christ dans la Vierge et de la Vierge 
en nous, elle est très régulièrement dispensée (3). Parmi ces degrés 
qui sont de diverse nature, nous nous arrêtons plus volontiers 
en que'.que sorte et p:us lon,,;uement au dernier, en vertu de la 
composition du Rosaira, fa salutation angélique se récitant par 
dizaines, comme dai1s le but de monter avec plus de confiance 
aux autres deg1·és, c'est-à-dire pat· le Christ à Dieu le Père. 

Nous répétons tant de fois la même salutation à Marie, afin 
qne notre prière faible et imp::irfaite soit soutenne par la con
fiance néce»saire, suppliant la Vierge d'implorer pour nous, 
comme en notre nom, le Seigneur. Nos accents auront auprès 
de lui beaucoup de faveur et de puiss::ince, s'ils sont appuyés par 
les prières de la Vierge, à laquelle il adresse lui-même cet.te ten
dre i nvitat.ion : que ta voix résonne à mon oreille, car ta voix. est 
douce (i). C'est pourquot nous rappelons tant de fois les titres 
glorieux qu'elle a à être efaucée. En elle nous salùons celle qui 
a trou1Jé grâce auprès de Dieu, et particulièrement qui a été par 
lui comblée de grâce, de façon que laJsnrabondance en dér:oulât 
sur tons ; celle à qui le Seigneur est attaché pa:· '1\1.nion la plus 
complète qui fùt possible ; celle bénie entre toutes les fèmmes qui 
seule enleva l'anathème et porta ta bénédiction (5), le fruit bienheu
reux de ses entrailles, dans lequel toutes les nations seront bénies; 
nous l'invoquons, enfin1 comme Mère de Dieu; de cette sublime 
dignité, que n'obtiendra-t-elle pas pour nous, pécheurs, que ne 
pouvons-nous pas espére1· pendant toute notre vie et à l'heure 
suprême de l'agonie ? 

(3) Serm. VI in fest·i.s B. ill, V., de .1.nmrnc., a. ], c. 2. 
( 4) Cant. II, 14. 
(5) S. Thomas op. VIII super eal1't, angel., ·n. 8. 



Il est impossible que celui qui se sera-appliqué avec foi à la 
récitation de ces prières et à la méditation de ces mystères ne 
soit pas frappé d'admiration touchant les desseins de Dieu réa
lisés en la sainte Vierge pou:· le salut commun des nations ; et 
il s'empressera de se jeter aYec confiance sous sa protection et 
dans ses bras, en redisant cette invocation de saint Bernard : 
11 Souvenez-vous, ô très pieuse Vierge Marie, que l'on n'a jamais 
<< ouï dire que celui qui a eu recours à votre protection, imploré 
<c·voh·e assistance, sollicité votre faveur, ait été abandonné.» 

LES VER TUS . DU ROSAIRE 

La vertu que possède le Rosaire pour inspirer a ceux qui 
prient la confiance d'être exaucés, il l'a également pour émou
voir la miséricorde de la sainte Vierge à notre égard. Il est facile. 
de comprendre combien il lui plaît de nous voir et de nous en
tendre pendant que, selon le rite, nous tressons en couronne les 
plus nobles prière:; et le~ plus b~lles louanges. En priat1.t ainsi, 
nous souhaitons et nous rendons à Dieu la gloire qui lui est due; 
nons cherchons uniquement l'accomplissement de sa volonté ; 
nous célébrons sa bonté et sa munificence, lui donnant le nom 
de Père et, dans notre indignité, sollicitant les dons les plus pré
cieux : tout cela est merveillet1sement agréahle à Marie, et vrai
ment dans notre piété elle glorifie le Seigneur; car nous. adres
sons à Dieu une prière digne de lui. 

Aux demandes si balles en elles-mêmes et, par leur expression, 
si conformes à la foi chrétienne, à l'espérance, à la charité, que 
nous faisons dans cette prière, se joint, pour. les appuyer, un 
titre qui plait, entre tous, à la Vierge. En effet, à notre voix 
paraît s'unir la voix même de Jé;;us son Fils, qui est le pr.opre 
auteur de cette formule de prière; dont il nous a donné los termes 
et quïl nous a prescrit d'employer : Vous prierez donc ainsi (6). 
Lors donc que nous ob3ervons ce commandement en récitant le 
Rosaire, la Vierge est plus disposée, n'en doutons pas, à exercer 
à notre égard son office pleîn de sollicitude et de tendresse ; 
accueillant d'un visage favorable cebte guirlande mystique de 
prièrt1s, elle nous récompensera par une large abondance de 
dons. 

(6) Matth., VI, 9. 
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Une raison sérieuse de compter plus fermement encore sur sa 
très généreuse bonté se trouve da11s la nature même du Rosaire, 
qui est très apte à faire bien prier. Des distractions nombreuses 
et variées, qui proviennent de la fragilité humaine, ont coutume 
de détourner de Dieti celui qui prie et de tromper ses bons pro
pos; mais quiconque y réfléchira, comprendra aussitôt combien 
le Rosaire a d'efficacité soit pour fixer la pensée et secouer l'in
dolence de l'âme, soit pour exciter le salutaire regret des fautes 
et élever l'esprit vers les choses dt1 ciel. 

En effet, le Rosaire se compose, comme l'on sait, de deux par
ties à la fois distinctes et nnies, la méditation des mystères et la 
prière vocale. Or, ce mode de prière exige une certaine atten
tion spéciale de l'homme, car il requiert, non pas seulement qu'il 
dirige d'une façon quelconque son esprit vers Dieu, mais qu'il 
soit plongé de telle sorte dans la méditation de ce qu'il contemple 
qu'il y puise les éléments d'une vie meilleure et les aliments dé 
toute piété. Ce qu'il con temple est, en effet, ce qui existe de plus 
grand et de plus admirable, car ce sont les mystères fondamen
taux du christianisme, par la lumière et la vertu desquels la· 
vérité, la justice et la paix ont établi sur la terre un non vel ordre 
de choses et donné les fruits les plus heureux. 

Au même effet concourt aussi la manière dont ces mystères si 
profonds sont présentés à ceux qui récitent le Rosaire, car ils le 
sont de façon à être parfaitement à la portée même des esprits 
sans instruction. Ce ne sont pas des dogmes de foi, des princi
pes doctrinaux que le Rosaire propo3e à méditer, mais plutôt 
des faits à contempler de ses yeux et à remémorer ; et.ces faits 
présentés dans leurs circonstances de lieux, de temps et de per
sonnes s'impriment d'autant mieux dans l'âme et l'émeuvent 
plus utilement. Lorsque, dès l'enfance, l'âme s'en est pénétrée 
et imprégnée, il suffit de l'énonciation de ces mystères pour que 
celui qui a du zèle pour la prière puisse, sans aucun effort d'ima
gination, par nn mouvement naturel de pensée et de sentiment, 
les parcourir et recevoir abondamment, par la faveur de Marie, 
la rosée de la grâce céleste. 

LE ROSAIRE TRÈS AGRÉABLE A MARIE 

Un,3 aut1·e raison rend ces guirlandes ne prières plus agréables 
à Marie et plus dignes à ses yeux de récompense. Lorsque nous 
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déroulons pieusement la triple série des mystères, nous donnons 
un éclatant témoignage de nos sentiments de reconn_aissance 
envers elle, car nous .déclarons ainsi que jamais nous ne nous 
lassons de la mémoire des bienfaits par lesquels elle a participé 
à.notre salut avec une tendresse sans mesure. Ces souvenirs si 
grands ramenés fréquemment en sa présence et célébrés avec 
zèle, il est à peine possible d'imaginer de quelle abondance de 
joie toujours nonn~lle ils remplissent son âme bienheureuse, et 
quels sentiments ils excitent en elle de sollicitude et de bienfai
sance maternelle. 

D'autre part, ces mêmes souvenirs donnent à notre supplica
tion une ardeur et nne force plus grande ; car, chaque mystère 
qui passe apporte un nouvel argument de prière, on. ne pent 
plus puissant auprès de la sainte Vierge. En effet, c'est auprès 
de ,·011s que nous nous réfugions, sainte Mère de Dieu ; ne mé
prisez pas les malheureux fils d'Ève ! Nous vous implorons, 
médiatrice de notre salut,· aussi puissante que clémente ; par la 
douceur des joies qui vous sont venues de votre Fils Jésus, par 
v:otre communion à ses ineffables douleurs, par l'éclat rejaillis
sant sur· vous de sa gloire, nous vous su pp lions de Lou tes nos 
forces; oh ! malgré notre indignité, écoutez-nous avec bien
veillance et exaucez-nous. 

RECOMMANDER ET DÉVELOPPER L_A PRATIQUE DU ROSAIRB 

L'excellence dn Rosaire de Marie, considéré au double point 
de vue dont Nous venons de parler, vous fera plus cla·irement 
comprendre, Vénérables Frères, pomquoi Notre solliei-tude ne 
cesse pas d'en recommander, d'en développer la pratique. Le 
siècle où nous vivons a de plus en plus besoin, comme Nous 
l'avons dit en commençant, des secours du ciel, principalement 
parce que l'Égfüe rencontre de toutes parts de nombreux sujets 
d'afflictio11, attaquée dans son droit et dans sa liberté ; parce que 
les États chrétiens su bissent de nombreuses atteintes qui ébran
lent dans leur fondement la prospérité et la paix. Or, Nous 
déclarons de nouveau hautement que, pour obteoÏ..I' ces secours, 
Nous mettons dans le Rosaire la ·p1tis grande espérance. Plaise 
à Dieu que, selon Nos vœux, cette sainte pratique de piété soit 
partout rétablie clans son antique honneur; qu'elle soit aimée 
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et suivie dans les villes et dans les campagnes, dans les familles 
et dans les ateliers, chez les grands et chez les humbles, comme 
un signe marquant de la profession de la foi chrétienne et un 
moyen excellent et assuré d'attirér la clémence divine. 

Il est de jour en jour plus urgent que tous les chrétiens pour
suivent ce résultat, à une époque où la perversité insensée des 
impies multiplie les machinations et les audaces qni provoquent 
la colère de Dieu et attirent sur la patrie le poids de sa juste 
animadversion. Parmi les autres sujets de douleur, tous les 
gens de bien déplorent avec Nous qu'au sein même des nations 
catholiques, il se trouve un trop grand nombre de gens qui se 
réjouissent des outrages de toute sorte faits à la religion et qui, 
usant d'une licence incroyable de tout publier, semblent mettre 
leur application à vouer les choses les plus saintes et la confiance 
si justifiée en la protection de la sainte Vierge au mépris et à la 
dérision de la foule. 

NOBLE PROTESTATION ET CONDAi\!NATION 

En ces derniers mois, on n'a même pas épargné la très auguste 
personne de notre Sauveur ,JÉsus-CHRIST. On n'a point rougi de 
la traîner sur les planches du théâtre, déjà souillées de tant de 
hontes, et de la présenter dépouillée de la majesté de la nature 
divine qui lui appartient ; cette nature enlevée, la rédemption 
même du genre humain disparaît nécessairement.. On n'a pas 
eu honte, non plus, de tenter la réhabilitation, en le tirant de son 
éternelle infamie, de l'homme que la monstruosité de son crime 
et de sa perfidie· a rendu odieux par delà-•tous les âges, du 
traître qui livra Jésus-Christ. 

En présence de ces crimes, commis ou sur le point de se com
mettre dans les villes d'Italie, l'indignation universelle s'esL sou
levée et l'on a déploré vivement la violation du droit sacré de la 
religion, et sa violation, son oppression au sein de ce peuple qui 
se glorifie entre tous et avec raison du titre de catholique. Alors 
la vigilante sollicitude des évêques s'est éveillée, comme il con
venait; ils ont fait parvenir leurs très justes réclamations à ceux 
qui ont le devoir de protéger la dignité de la t·eligion nationale~ 
et non contents d'avertir leurs troupeaux de la gravité du péril, 
ils les ont exhortés à réparer par des· cérémonies 1·eligieuses 
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spéciales le criminel outrage fait à l'Auteur, plein d'amour pour 
nous, de notre salut 

11 Nous a été, certes, tt·ès agréable de voir l'activité des gens 
de bien, qui s'est déployée excellemment de mille manières, et 
elle a contribL1é_à adoucir la douleur profonde que Nous avions 
éprouvée. Toutefois, en cette occasion que Nous avons de parler, 
Nous ne saurions contenir la voix de Notre suprême ministère, 
et aux réclamations des évêques et des fidèles, Nous joignons 
hauteme_nt · les Nôtres. Avec le même sentiment apostolique 
que Nous déplorons et Nous flétrissons le crime sacrilège, Nous 
adressons les exhortations les plus vives aux nations chrétiennes, 
et nommément aux Italiens, afin qu'ils conser,•ent inviolable
ment la religion de leurs pères, le plus précieux des · héritages, 
qu'ils la défendent vaillamment, qu'ils ne cessent d'accroître 
par la piété de leur conduite sa prospérité. 

CONCLUSION 

C'est pourquoi, et pour ce motif encore, Nous désirons que 
pendant le prochain mois d'oct.obre, les particuliers et les ,con
fréries travaillent à l'envi à honorer l'auguste Mère de Dieu, la 
puissante Protectrice de la société chrétienne, la très glorieuse 
Reine du Ciel. Nous confirmons de grand cœur les concessions 
d'lndulgeiices que Nous avons accordées à cet effet auparavant. 

Vénérables Frères, que Dieu qui nous a donné, dans sa miséri
cordieuse bonté, une telle Médiatrice (7), et qui . a voultt que nous 
recevions tout par Marie (8), daigne par son intercession et sa 
faveur, exaucer nos vœux communs, combler nos espérances. 
Comme présage de ces biens, Nous· accordons affectueusement 
dans le Seigneur la bénédiction apostolique à vous, à votre 
clergé et à votre peuple. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 8 septembre 1894, de 
Notre Pontificat la dix-septième année. 

LÉON Xlll, PAPE. 

('T) S, .Bernardus, de XIIprmrogati11. B. M: V., n. 2. 

(8) Id., ,erm. in Nati'D. B, M. V., n. 'I, 
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NOTES 

A L'USAGE DES MISSIONNAIRES AGRICOLES 

(À.;.noncéos dans la Circulaire N° 228) 

·1° Le missionnaire. agricole devra s'occuper avant tout de 
donner à sa mission un caractère religieux. 

2° Il s'efforcera de faire aimer l'agriculture, d'en faire res
sortir la noblesse, les avantages, la supériorité sur les diverses 
professions libérales et sur les différents métiers et industries; 
et cela à divers points de vue: au point de vue matériel, au 
point de vue de la famille et au point de vue national. 

3° Il fera connaître et expliquera les avantages des associa
tions agricoles, des cercles, des syndicats. Dans ce but, il en 
étudiera avec soin les divers statuts et règlements ; il tâchera 
de fair·e comprendre que ces diverses associations sont le moyen 
le plus pratique, le plus facile de s'instruire en agriculture et de 
mieux connaître les mouvements du commerce des produits 
agricoles. 

4° Il encouragera les cultivateurs à suivre le mouvement qui 
se porte aujourd'hui vers l'industt-ie laitière, et il s'appliquera à 
leur démontrer que, pour arriver au succès, il faut, a) amélio
rer ·1e sol pour lui faire produire ,en abondance de bons four
rages et de bons herbages; b) améliorer le bétail et tout parti
culièrement la race bovine; c) adopter le. meilleur système 
d'alimentation du bétail. 

5° Il s'appliquera tout spécialement à faire comprendre aux cul
tivateurs la nécessité de ,l'économie dans les habits, dans la table, 
dans les voitures, dans les maisons, etc., et à cette occasion il 
fera de solides instructions sur les trois grands fléaux qui rui
nent notre peuple canadien : le luxe, les procès et l'intempé
rance. 
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l.i0 Il fera ressortir l'immense avantage pour les cultivateurs 
de suivre un bon système de comptabilité agricole, aussi court 
et aussi simple que possible : il l'expliquera et leur en fera dis
tribuer les formules. 

7o Il encouragera les indus tries dans les familles afin d'éviter 
les achats chez le marchand. 

8° Il indiquera les endroits les plus propres à la colonisation 
et fournira tous les renseignements désirables à ce sujet. 

9o Il laissei·a aux conférenciers spéciaux la tâche d'expliquer 
aux cultivateurs l'enseignement technique des divers modes 
d'amélioration du sol, du choix des g1·ains ou graines, du croi
sement des races d'animaux, des modes d'alimentation du bé
tail, de production et de conservation des fumiers et de leur 
emploi, du choix et de l'utilité des instruments aratoires, etc. 

10° Toutefois le missionnaire agricole pourra traiter ces ques
tions s'il se sent parfaitement renseigné et capable de donner 
une réponse satisfaisante à toutes les objections routinières qu'on 
ne manque pas de soulever dans ces causeries. 

11° Il tâchera de trouver dans chaque paroisse un jeune 
homme qui puisse être envoyé à l'école d'agriculture et y Mu
dier avec profit, de telle sorte que, revenu au milieu de ses 
coparoissiens, il leur serve de modèle à tous égards. Le gouver
nement aidera, croyons-nous, à défrayer les dépenses de ces 
étudiants. 

N.-B.-Les missionnaires agricoles pourront traiter les ques
tions de luxe, d'intempérance, etc., dans les églises, mais non pas 
les questions qui regardent l'agriculture proprement dite. 
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(N° 233) 

CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

I. Monument Champlain. 

II. Coaféreaoes agricoles. 

III. Nouvel office de la Sainte Famille, 

{ 
ARCHEV:ÊCHt DE QUÉBEC, 

9 novembre 1894. 

IV. Addition à l'office d0 saint Vincent de Paul. 

V. Institutrices non diplômées. 

VI. Caisse ecclésiastique Saint-Joseph. 

Monsieur, 

I 

L'Honorable Alexandre Chauveau, Président du Comité du 
monument Champlain, me dit qu'après s'être adressé aux 
citoyens de Québec, il se propose de demander des souscriptions 
aux prêtres et aux laïques de la campagne. Le clergé de la ville 
a déjà fait plus que son devoir, à commencer par Son Éminence 
le Cardinal qui a payé la somme de trois cents piastres. 

Comme il s'agit d'une œu vre vraiment nationale, je crois que 
chacun de nous devrait y contribuer clans la mesnrc de sec-
moyens. Je comprends qne, après les énormes sacrifices que le 
clergé de Qnébec a faits depuis quelques années, l'on ne saurait 
aLtendre de sa part une contribution considérable; cl c'est ce que 
j'ai expliqué à !'Honorable M. Chauveau. Aussi je ne vous rle
mande qu'une petite offrande, à laquelle vous pourrez joindre 
·celle de vos paroissiens: vous aurez soin d'envoyer le tout à 
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Mg1· Tètu d'ici au premier janvier prochain, et je remettrai moi. 
mè:ne à Monsieur le Président les souscriptions réunies des prê
tres et des fidèles du diocèse. 

II 

Comme la plupart des missionnaires agncoles sont des curés 
et qu'ils ne peuvent pas facilement s'éloigner de leurs paroisses 
les dimanches et fêtes d'obligation, il faudrait les inviter à venir 
donner leurs conférences aux jours où il y a des messes chan
tées sur semaine pour les biens de la terre. Ces jours-là, les mis
sionnaires trouveraient les cultivateurs rénnis à l'église et pro
fiteraient de leur présence pour leur donner de sages et patrio 
tiques enseignements. On pourrait aussi faire venir pour la 
même circonstance un conférencier agricole laïque. 

III 

Par un décret de la Sacrée Congrégation des Rites, en date du 
14 juin 1893, Sa Sainteté Léon XIII a bien voulu approuver un 
non vel office - pour le bréviaire et le missel~ en l'honneur de 
la Sainte Famille de Jésus-Marie-Joseph. Aux termes du décret, 
cette fête se célèbre sous le rite double majeur, le troisième di
manche après !'Épiphanie. 

Nous avions déjà cette fête au Canada depuis 1665. Le pre
mier évêqne de Québec, le Vénérable François de Laval, avait 
même fait composer un office propre, qui a toujours été en usage 
jnsqu'à présent. Mais le Saint Père, sans imposer aux Ordinaires 
l'obligation de cette nouvelle fête, veut néanmoins que les diocè
ses auxquels il a déjà été concédé un office de la Sain te Famille, 
abandonnent l'ancien pour prendre le nouveau. 

Donc le nouvel office, substitué à l'ancien, sera désormais obli
gatoire. Dès cette année dans l'ordo et le calendrier la fête de la 
Sainte Famille est transférée dn deuxième dimanche après 
Pâques au troisième dimanche après !'Épiphanie. 

Cette fête continuera, pour notre pays, de jouir des privilèges 
qu'elle avait, c'est-à-dire qu'elle sera célébrée sous le rite double 
de deuxième clasi:e, avec droit de translation si elle est empêchée 
à son jour, 
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Messieurs les Curés sont priés de mettre de suite une note dans 
l' Appendice au Rituel, au sujet de l'annonce qui se faisait jusqu'à 
présent le dimanche de Quasimodo, mais qui, à l'avenir, se fera 
le deuxième dimanche après !'Épiphanie. 

Ce nouvel office sera expédié dans quelques jours à tous ceux 
qui en ont fait la demande. 

IV 

La Sacrée Congrégation des Rites a décrété lt: 23 juillet 1894 
qu'il faudra dorénavant ajouter à la fin de la sixième leçon de 
l'office du Bréviaire en la fête de saint Vincent de Paul (19 
juillet), après les mots: 11 die decima nona mensisjulii quotannis 
assignata 11 les suivants: 11 Hune autem divinre caritatis eximium 
heroemi de unoquoque hominum genere optime meritum, Leo 
Tertiusdecimus, instantibus pluribus Sacrorum Antistitibus, 
omniumSocietatum caritatis in toto Catholico orbe llxistentium, 
et ab eo quomodocumque promanantium, pecnliarem apud 
Deum Patronum declaravit et constituib 

Et dans le Martyrologe, au 19 juillet: Quarto decimo Kalen-
das Augusti ......... « Sancti Vincentii à Paulo Confessoris, qui 
obdormivit ü1 Domino quinto Kalendas Octobris. Hune Leo 
decimus tertius omnium Socie~atum caritatis in toto Catholico 
orbe existentium, et ab eo quomodocumqne promanantium, cre
lestem apud Deum Patronum constituit. » 

V 

A la dernière réunion du Comité Catholique du Conseil de 
l'Jnstruction publique il a été résolu« qu'à l'avenir, aucune au
torisation d'enseigner sans diplôme ne soit accordée par M. le 
Surintendant, sauf le cas où la personne pour laquelle cette 
autorisation sera demandée s'engagera par écrit à subir l'examen 
à la plus prochaine session du bureau d'examinateurs. 11 

Il est important de ne pas mettre en oubli cette décision du 
Conseil et de la faire connaître, avant tout engagement, aux ins
titutrices qu'elle pourrait concerner. 
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VI 

Les quelques prêtres qui n'ont pas encore répondu à ma circu
laire du 27 septembre au sujet de la Caisse ecclésiastique sont 
priés de le faire le plus tôt possible. 

Agréez, cher monsieur, l'assurance de mon dévouement bien 
sincère en Notre Seigneur. 

t L. N., ARCH. de Cyrène, 

Administrateur. 
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(NO 234) 

ClHCULAIRE AU CLERGÉ 

{ 
ARCHEVtCHÉ DE QUÉBEC, 

2·1 déce1TI-bre 1894. 

,1ATJÈRES D'Y.XA,ŒlŒ ET DFJ SERMONS DES JF.UNES PRRTRES 

Les prêtres qui n'ont pas encore subi les quatre examens 
requis par les Conciles de Québec, auront à prépare,·, pour le 
mois d'août prochai11, les matières snivanLes: 

DOG)IE : De Deo Uno et Trino. 

MorALE: De prmceptis Decalo_qi. 

HrsToIRE DE L'ÉGLISE: A Carolo Magno us que ad Pontifi.catum 
Innocentii III inclusive. 

SnjPts de sermons : t O DeYoirs des parents envers les en fan t.s ; 
2° DeYoirs des enfants envers les parents. 

Nous al'rivons au commencement d'une nouvelle année. Que 
le bon Dieu ,·ons aœorde santé et courage, et qu'il daigne répan
dre sur vous. snr YOS chères ouailles et. sur vos travaux ses plus 
a bon dan tes bénédictions. 

Agréez, monsieur. l'assurance de mon entier dévouement en 
Notre Seigneur. 

t L. N., ARcH. de Cyrène, 

Administrateur. 



• 
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(N° '235) 

CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

{ 
AacHEdCHÉ DE QulisEc, 

7 mars 1895. 

1. Encouragement à donner aux sociétés catholiques de bienfaisance. 

II. Résultat du vote des Membres de la Caisse ecclésiastique de saint Joseph sur 
les amendements proposés le 27 septembre 1894. 

III. Vin de m,esae. 

IV. Défense de transmettre aux journaux ou aux reporters les documents épisco
paux. 

V. Avertissement à donner chaque année aux parents au sujet des écoles pro
te8tantes. 

YI. .-\ddition à faire aux offices de saint Jeun de Dien et de saint Camille de Lellis. 

VII. Office noté du deuxième dimanche après Pâques. 

VIII. Procès-verbaux des conférences ecclésiastiques à expédier sn.ns retard à 1'.Ar
ohevêché. 

IX. Œuvre de l' Adoration réparatrice. 

X. Solenniié de la. fête du Sacré-Cœur et messes ,·otives du s .. c. chantées le pre
mier vendredi du mois. 

XI. Itinéraire de la visite pastorale. 

Mes Chers Collaborateurs, 

1 

Dans sa récente Encyclique aux Évêques des États-Un!s, Notre 
Saint Père le Pape Léon XIII, parlant des Associations de bien
faisance qui surgissent de tous côtés et qui méritent plus ou 
moins la confiance des fidèles, donne l'enseignement suivant: 
«Quant à l'enrôlement dans les sociétés, une extrême précaution 



-186-

doit être prise pour ne pas être entraîné dans l'erreur. Et Nous 
désirons être compris comme faisant allusion d'une manière 
spéeiale aux classes ouvrières, qui assurément ont. le droit de 
s'unir en associations pour p1·omouYoir leurs intérêts, un droit 
reconnu pa1· l'Église t-t conforme à la nature. liiais il est très 
imporlmlt. qm: vous pr1!1lit·z gard e;> à qui les ouuiers s'associent; 
autn~me11t, tout en Lravaillaut pour l'amélioration de leur état, 
ils pounonL mettre en péril de bieu plus grands intérêts. La pré
caution la plus effective c011tre ce péril, c'est de se bien résoudre 
à ne jamab prendre part, en aucun temps et en aucune chose, à 
la violation de la justice. Par conséquent, toute société qui 
obéit servilement à des gouvernements qui ne sont pas de fermes 
champions du droit et amis de la religion, peut devenir extrê
mement préjudiciable aux intérêts de la communauté. Elle ne 
peut pas être utile. Et, d'après cette conclusion, fuyez n~n seule
ment les associations qui ont été oiwerlement condamnees par le 
jugement de l'Église, mais aussi cettes qui, de l'avis des hommes 
intelligents, et particulièrement des Évêques, sont regardées comme 
suspectes et dangereuses. De même aussi, les catholiques doivent 
vrcférer s'associer avec des catholiques, ce qui serait très utile à ta 
sauvegarde de leur foi. 11 

. D'après cette sage direction du Souverain Pontife, vous devez 
prudemment détourner vos ouailles de s'enrôler dans ces sociétés 
nouvelles qui 11e sont pas déjà reconnues comme franchement 
catholiques: le but qu'elles prétendent poursuivre en dehors 
de l'Église catholique, leurs ri Luels et constitutions,.les relations 
que leurs chefs ont parfois avec des sociétés déjà condamnées sont 
bien de nature à nous inspirer des craintes sérieuses et parfaite
ment légitimes. 

D'ailleurs nous avons ici des sociétés a.e bienfaisance qui 
ont déjà fait leurs pren ves et donnent satisfaction à tous 
égards. Qu'il me suffise de menticnner l'Uni'ou Saint-Joseph qui 
existe déjà dans plusieurs l)aroisses, l'Association Catholique 
de Seco.urs Mutuel (C. 11. B. A.), l'Ordre des Forestiers Catholi
ques. Ces sociétés et autres de ce genre, loin de redouter l'in
fluence et la direction de l'Église, y puisent un élément de force, 
de stabilité et de sagesse, et je désire qu'elles s'implantent autant 
que possible dans tout !'archidiocèse. 
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II 

Je puis vous dire aujourd'hui quelles sont les réponses des 
membres de la Caisse ecclésiastique au sujet des non veaux règle
ments proposés par MM. les Procureurs, à leur assemblée du 24 
septembre 1894. 

Sur 339 membres, 2'10 ont voté pour les modifications qni leur 
étaient soumises, 10 ont voté contre, et 119 se sont absten11s de 
donner leur avis. Comme il ne fallait que 170 rnix pour la 
majorité aùrnlne requise, les 1·ègles nouvelles sont donc adoptées 
et elles cleYront être observées dès cette année. 

1° Tous les membres, à partir du 1c1· octobre 1894, (c'est-à-dire 
le 1 ~r octobre 1895), seront obligés de payer trois pour cent· au 
lieu de deux; 

2° Les pensions seront invariablement de deux cents piastres, 
au moins pendant une période de cinq ans ; 

3° Les pensionnaires actuels sPront traités comme ils le sont 
aujourd'hui, c'est-Ü dire que le bureau s'efforcera de leur venir 
en aide selon leurs besoins; 

4° Tom les atüres articles des Règles seront maintenus, et il 
est entendu que le bureau ne àépensera rien clu fonds capital de 
la Caisse. 

III 

_Je doiR ,·ous dire que j'ai des inquiétudes seneuses sur la 
pureté de nos Yins de messe, sans vouloir cependant donner 
trop d'importance anx communications faites anx journaux de 
Québec sur ce sujet. ,Je veux bien croire que cette mntière 
sacramentelle est rarement assez altérée pour empêcher la 
réalité du sacrifice; mais il doit arriver souvent qu'elle est 
illicite, lorsque pourtant une si haute convenance exige qu'elle 
soit employée da11s le plus grand état de pureté. Les rubriques 
du missel disent: <r Si l'acidité: la corruption, ou l'altération, par 
« le mélange d'eau et de rnisins aigres, ne sont que légères, il y 
u a matière pour le sn.crement, mais le ministre pèche grave
<< ment. i1 
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« Le commerce ne nous offre pas une garantie suffisante pour 
tranquilliser nos consciences. << Avec les falsifications qui se 
« pratiquent aujourd'hui, dit M. Dnrieu, la difficulté de se pro
« curer du vrai "·in, tel qu'il le faut pour le saint Sacrifice, est 
« vraiment très grande. On a à se tenir en garde contre les vins 
« fab:dqués avec des matières autres que le raisin, contre les 
« vins altérés par des additions qui les modifient substantielle
« ment, contre les vins de sucre et les vins de raisins sec&. n Il 
faut d'abord compter avec la mauvaise foi d'un granù nombre 
de vignerons qui falsifient le vin avant de le livrer au commerce. 
Supposez-le entré pur de tout mélange dans les caves du com
merce, à quel danger n'est-il pas exposé dans un tel milieu? 
O~tre la cupidité et l'ignorance, la haine du sacrifice de la messe 
a fait éclore une sociétf, infernale dont le but est de fournir des 
vins falsifiés, pour empêr:her la réalité du sacrifice. 11 (*) 

Parmi les moyens capables de dissiper nos inquiétudes, se 
trouve celui de nous adresser à des communautés religieuses. 
Depuis quelque temps plusieurs congrégations se sont engagées 
dans cette voie 1 où l'on ne saurait trop les encourager, et elles se 
sont fait une règle de ne livrer que du vin absolument pur fait 
sous la surveillance d'hommes consciencieux. 

Comme conclusion de ce qui précède, je désire : 1 ° me rendre 
compte exactement de l'état de chose artuel ; 2° trouve1· un 
moyen de nous procurer un vin exempt de falsification. Pour 
cela il me faut votre concours. ,Te vous envoie, en même temps 
que la présente circulaire, un blanc que vous aurez la charité 
de remplir et de renvoyer de suite à :Mgr Gagnon 1 qui se mettra 
en relation avec les marchands de vins et se fera exhiber leurs 
certificats pour en connaître la valeur. 

IV 

Il est défendu de communiquer aux journaux ou aux reporters 
de journaux les mandements, circulaires au clergé ou- autres 
documents provenant de l'archevêché, lors même qu'ils auraient 
déjà été lus en chaire. C'est à l'Ordinaire de juger s'il est oppor
tun ou non de livrer à la presse l'un on l'autre de ces documents; 

* L'Ami du Clergé, 150 année, p. 185, 
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et par conséquent renvoyez toujours à l'archevêché ceux qui, 
par hasard, iraient vous en faire la demande. 

V 

Comme il arrive encore que certains parents se croient libres 
d'envoyer leurs enfants à des écoles protestantes, il est nécessaire 
de leur rappeler tous les ans que les Conciles de Québec, approu
vés par le Saint-Siège, en unt fait la défense sous peine de refus 
des sacrements. Si quelqu'un croit avoir de graves raisons pour 
faire fréquenter ces écoles à l'un on l'autre de ses enfants: il 
doit les faire connaître à l'Évêque qui jugera si elles sont suffi
santes et accordera ou refusera, selon le cas. la permission 
demandée. (Voir I Conc. Decret XVIII; V Conc. Décret XX; 
VII Conc. Décret XVI). 

Afin de ne pas oublier de donner cet avertissement à votre 
peuple chaque année, vous aurez le soin d'insérer dans l'Appen
dice au Rituel, à la suite du prône pour le dimanche après la 
première communion, les paroles suivantes : « Il est de notre 
devoir _de vous avertir que les Conciles de Québec ont défendu 
aux parents, sous peine de refus des sacrements, d'envoyer leurs 
enfants à des écoles protestantes. L'évêque seul peut le per
mettre quand il juge qu'il n'y a pas de danger et qu'il y a quelque 
nécessité >> • 

VI 

Le Saint-Père a bien voulu approuver, le 23 juillet 1894, un 
décret de la Sacrée Congrégation deG Rites, qui prescrit d'insé
rer dans le bréviaire et le martyrologe du. 8 mars (S. Jean de 
Dieu) et du 18 juillet. (S. Camille de Lellis) certaines additions, 
comme suit: 

Die VIII Martii.-In festo Sancti J oannis De Deo Confessoris. 

ADDITIO AD CALCEM VI. LECTIONIS. 

Post verba « in sanctorum numerum retulit. », addatur : cc et 
Leo decimus tertius, ex sacrorum catholici orbis Antistitum voto 



-190-

ac Ritunm Congregationis consulto, caelestem omnium hospita
lium et infirmorum ubique degentium Patrouum deGlaravit, 
ipsiusque nomen in agonizantium Litaniis invocari praecepit 11. 

ADDITJO MARTYROLOGIO ROMANO INSERENDA, 

(8 Martii) Octavo Idus Martii ..... . 

Granatae in Hispania Sancti Joan ms de Deo. Ordinis Fratrnm 
Hospitalitatis Infirmorum Institutoris, misericordiâ in pauperes 
et sui despicentiâ celebris : quem Leo decimus tert-ius Pontifex 
Maximus omnium hospitalium et infirmorum caelestem Palronum 
renuntiavit. 

Apud Antinoum etc. 

Die XVIII Julii.- In festo Sancti Camilli de Lellis.Confessoris. 

ADDITIO AD CALCEiI VI. LECTIONIS. 

Post verba cc Sanctorum fastis adscripsit», ·addatur: n eL Leo 
Decimus tertius, ex sacrorum catholici orbis Antistitum voto 
ac Rituum Congregationis consullo, caelestem omnium hospi
talium et infirrnorum ubique <legentium Patronum declaravit, 
ipsiusq11e nomen in agonizantium Litaniis invocari praecepit 11 

ADDITIO MARTYROLOGIO ROMANO INSERENDA, 

(18 Julii) Quinto decimo Kalendas Augusti ... 1c SanctiCamilli 
c• de Lellis Confessoris, Clericorum Regularium infirmis mini
cc strantium lnstitutoris, cujus natalis dies pridie Idus ,Tulii recen
cc setur : Quem Leo decim1ts tertil!s Pontifex ltfaximus hospitaliurn 
net infirmorum caelestem Patronum renuntiavit 11. 

Il faudra donc intercaler sans retard les noms de saint Jean 
de Dieu et de saint Camille de Lellis dans les litanies des agoni
sants, au Rituel, avant l'invocation Omnes sancti Pontifices et 
Conf essores. 

VII 

La fête de la SainLe-Famille, qni a été fixée par le Saint-Père 
au troisième dimanche après l"Épiphanie, laisse libre le denxi-
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ème dimanche après Pâques, jour auquel nous ·célébrions la 
Sainte-Famille depuis 1865. 11 a donc fallu faire imprimer pour 
les livres de chant la messe et les vêpres du deuxième dimanche 
après Pâques. Afin de vous éviter l'ennui de faire une nou
velle demande, ces livrets vont vous être expédiés en nombre 
égal à celui que vous avez indiqué pour le nouvel office de la 
Sainte-Famille. Ce livret, qui est de quatl'e pages, s'adaptera 
bien au Paroissien noté; pour le Graduet et le Vespéral, il n'y 
aura qu'à partager le livret en deux. 

VIII 

Les procès-verbaux des diverses conférences ecclésiastiques 
ne sont pas envoyés à l'archevêché avec assez de régularité : on 
est obligé d'écrire quelquefois pour les demander. Il faut faire 
en sorte que ces conférences ne soient remises à plus tard que 
pour des raisons graves et très ral'ement, 

IX 

Monsieur le Directeur du Grand Séminaire de Québec est 
nommé d'une mauière permanente directeur diocésain de l'œuvre 
de l'Adorntion Réparatrice, établie à Rome il y a quelques années. 
Messieurs les curés sont invilés à lui l'emettre chaque an11ée, à 
l'époque de la rntraite par exemple, le nombre des nouveaux 
associés , 

X 

Dorénavant la messe de la solennité du Sacré Cœur se célèbrera 
devant le Saint Sacrement exposé, afin de permet.tre aux fidèles 
de jouir des indulgences et des privilèges spéciaux accordés 
par le décret pontifical du 28 juin 1889. Ces privilèges sont 
les mêmes que ceux de la Fête-Dieu et de son octave. 

On consulte souvent sur la rubrique à suivre dans les messes 
votives du Sacré-Cœur chantées le premier vendredi du mois, 
en vertu de l'indult du ?-8 juin 1889. 
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C'est une messe votive d'un caractèr-e tout spécial. Elle ne 
peut être assimilée à aucune des messes votives soit solennel
les, soit privées. 

On ne peut pas la dire aux fètes de Notre-Seigneur, ni aux 
fêtes de première classe, ni aux féries, vigiles et octaves privi
légiées tDécret Urbis et Orbis Altero nunc, 28 juin 1889). 

Elle se dit avec Gloria et Credo, et l'unique oraison de cette 
messe. (S. R. C., 20 mai 1890). 

Et ces privilèges ont lieu quand même cette messe serait sim
plement lue, non chantée (S. R. G., 20 mai 1892). 

On doit y dire les Atleluia à l'introït, à l'offertoire et à la com
munion, même hors le temps pascal_(S. R. C., 3 juin 1.892). 

XI 

L'année dernière, je vous ai adressé une circulaire (No 224) 
concernant la préparation à apporter à la visit.e pastorale, le but 
à atteindre selon les vues du saint Concile de Trente, et le carac
tère de retraite que je désire lui conserver toujours pour le plus 
grand bien de nos populations. J'engage Messieurs les Curés 
des paroisses où je d01s donner la Confirmation cet. été à relire 
attentivement cette circulaire et à faire en sorte que leurs ouail
les profitent le plus possible des avantages spirituels attachés à 
la visite pastorale de l'évêque. (Voir Mandements, vol. V, p. 233 
et Appendice au Riluel, p. 40.) 

' 
Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon sincère 

dévouement en Notre Seigneur. 

t L. N., ARCH. de Cyrèn·e, 

Administrateur. 
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(N° 236) 

CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

I. Encyclique de Sa Sainteté aux Anglais. 

{ 
ARCHEVtCHÉ DE Qu:én.1c, 

18 mai 1895. 

II. L'Association catholique de Secours Mutuel (C. M. B. A.). 

III. Indults renouvelés. 

IV. Addition à. fa.ire aux litanies des agonisants. 

V. Matière des Scapulaires. 

VI. "Le Code Catholique ". 

VII. Retraites ecclésiastiques. 

VIII. Examen des jeunes pr~tres. 

Bien Chers Collaborateurs, 

I 

La sollicitude du Saint Père pour le salut des âmes s'étend à tous 
les peuples de la terre et semble devenir plus grande à mesure 
que les années le rapprochent du terme de sa carrière terrestre. 
La dernière Encyclique, adressée aux Anglais! est admirable à 
tous égards. C'est un cri qui s'échappe de son cœur de Père, de 
Pontife, de Vicaire de Jésus Christ, 1111 appel tout plein de ten
dresse et de douceur, une rnvitation affet:tueuse à revenir à 
l'unité doctrinale voulue par le Sauveur, à rentrer dans le ber
cail de la véritable Église. On croirait entendre Notre Seigneur 
répétant ces parnles: Ego sum pastor bonus. Bonus pastor ani
mam suam dat 7Jro ovibus suis... Et alias oves habeo qute non sunt 
ex hoc ovili, et illas oportet me adducere et vocem meam audient et 
fiet unum ovile, et unus pastor. (S. Jean, X, 11, 16). 
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Je vous envoie ce document apostolique, qui est et sera pour 
nous tous un enseignement profond à méditer et donnera un 
nouvel élan au zèle pastoral que nous devons déployer au milieu 
de nos ouailles pour les ramener à la vérité et à la vertu. 

J'ai fait imprimer sur un feuillet séparé la petite prière à la 
Sainte Vierge qui termine !'Encyclique. Vous l'insèrerez dans 
votre bréviaire et vous vous ferez un bonheur, j'en suis sûr, de 
la réciter tous les jours pour demander au ciel la conversion de 
l'Angleterre. 

lI 

Dans ma dernière circulaire (No 235) j'ai recommandé certai
nes sociétés catholiques de bienfaisance qu'il nous convient 
d'encourager. Parmi celles-ci j'ai mentionné en particulier l'As
sociation Catholiqi:,e de Secours Afuluel (C. M. B. A.). Pour couper 
court à toutes les questions qui me sont faites, je crois devoir 
déclarer ici que mon intention a été, sans vouloir porter préju
dice à qui que ce soit, d'encourager la branche de la C. M. B. A. 
dite Grand Cons~il de Québec, dont je suis l'A viseu1· spirituel. 

III 

En vertu d'indults Apostoliques en date du 9 janvier dernier, 
j'accorde de nou\·ean pour dix ans les facultés suivantes: 

1° Les fidèles de !'Archidiocèse pourront s'acquitter du devoir 
de la communion pascale depuis et y compris le mercredi des 
Cendres jusqu'au dimanche de Quasimodo inclusivement. 

2° Tous ceux qui sont tenu;; à la récitation de l'office- divin. 
pourront commencer Matines et Laudes du lendemain, à deux 
lrnmcs de l'après-midi. 

IV 

Les noms de saint Jean de Dieu et de saint Camille de Lellis 
doivent être intercalés dans les litanies des agonisants, au Rituel, 
post nomen Sancli Francisci; en vertu d'un décret dn 22 juin 1886. 



V 

Quelques-uns de Messieurs les Curés m'ont consulté dernière~ 
ment sur la matière des différents scapulaires. D'après les infor
mations reçues, j'ai lieu de craindre qu'on ne soit pas toujours 
en règle sur ce point. 

Voici ce que dit le Père Beringer S. J., dans son ouvrage Les 
Indulgences (tome I, page 391), approuvé par la S. Congrégation 
des Indulgences. 

,, La matière des scapulaires, c'est-à-dire, des deux morceaux 
,, d'étoffe qui en forment la partie principale, doit être de la laine, 
« et non clu coton ou de la soie, encore moins du papier ou du métal, 
" etc. ; et même il faut que ce soit de la laine tissée ; une étoffe 
K tricotée, brodée, ou fabriquée de quelque autre manière sem
cc blable, ne pourrait être validement bénite comme scapulaire 
« (Dec1-. anth. n. 423, ad I et '21. Toutefois il est permis d'orner 
« un peu le tissu de laine : ainsi il n'est pas défendu d'y broder 
• ou d'y brocher une image, une croix, etc. Il n'est même pas 
cc nécessaire que la matière qui· sert à ces ornements soit de laine 
« ni de la même couleur que le scapulaire, pourvu que les orne
cc rnentatious ne soieu t pas excessives: car il faut toujours que le 
cc scapulaire, avec sa couleur prescrite, forme la partie principale 
11 et prédominante (Ibid., ad 3 et 4) ...... Si l'on m·ait bénit et im
cc posé un scapulaire défectueux sous ce rapport, il faudrait r·enou
(c veler la bénédiction et l'imposition aYec un autre scapulaire 
"(Decr. auth .. n. 394, ad 1 et 2). 

VI 

Monsieur l'abbé David Gosselin, curé du Cap-Santé, vient de 
publier un travail qui a ponr titre "Le Code CatholiqueJJ. C\ist le 
commentaire dn catéchisme des provinces ecclésiastiqueJ de 
Québec, ~1ontréal et Ottawa. 

Cet ouvrage usera pour les catéchistes un guide sût· et com
" mode, pour donner la doctrrno chrétienne clans toute sa pureté; 
" pour les pères et mères, un manuel qui leur permettra de con
<c server eux-mêmes ot de communiquer à leur., enfants la con
• naissance des vérités de notre sainte religion, et pour les enfants 
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t< 1111 sômmaire de la théologie, à la portée de leur intelligence, 
« qni leur facilitera le travail préparatoire àla première commu
u nion et qui les empêchera d'oublier les explications verbales 
«.entendues à l'école et au catéchisme.11 

Je serai très heureux de voir ce volume se répandre dans le 
diocèse, et contribuer à donner aux fidèles des convictions reli
gieuses solides, qui leur fassent tenir tête aux ennemis de notre 
sainte religion, et les.empêchent de capituler devant le premier 
sophiste venu. 

VII 

La retraite pastorale de M~. les curés s'ouvrira au Séminaire, 
mardi, hl 13 août à 5h. P. M.-Celle de MM. les vicaires commen
cera le 2ï août et finira le 3 septembre-Tons les prêtres de !'ar
chidiocèse ~ont obligés d'assister à l'une ou à l'autre de ces retrai
te~, à moins de raisons graves approuvées par !'Ordinaire. 

VIII 

Les jeunes prêtres qui n'ont pas encore passé les quatre exa
mens de théologie requis par 110s Conciles provinciaux, devront 
être tous rendus à fa Salle des Cour~ du Grand Séminaire, mardi, 
le 2i août, à 9h. A. M. pour y subir leur examen par écrit, com
me les années dernières. 

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon entier 
dévouement en Notre Seigneur. 

t L. N., ARcH. de Cyrène, 

Administrateur. 
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LETTRE ENCYCLIQUE 

DE 

S. S. LÉON XIII 
AU PEUPLE ANGLAIS 

LÉON XIII 

AUX ANGLAIS 

QUI CHERCHENT LE ROYAUME DU CHRIST DANS L
1
t'NITÉ DE LA FOI 

SALUT ET PAIX DANS LE SEIGNEUR 

Nous voulons que l'illustre nation anglaise reçoive aussi un 
gage de Notl'e très vive affection. 

11 y a quelque temps, dans une lettre adressée à tous les prin
ces et à tous les peuples, Nous Nous adressâmes à cette nation 
en même temps qu'à d'autres, mais nous désirions vivement le 
faire par une lettre spéciale. Ce désir était nourri par la bien
veillance que Nous a,•ons toujours ressentie envers votre peuple, 
dont l'histoire de l'Eglise retrace les grandes actions dès les 
temps antiques. 

Nous étions davantage encore animé à agir ainsi par les fré
quents entretiens que Nous avions eus avec vos compatriotes. 
Ceux-ci Nous avaient attesté les grands égards des Anglais en
vers Notre personne et, par-dessus tout, la soif ardente qu'ils 
ont de chercher la paix et le salut éternel par l'unité de la foi. 
Dieu Nous est témoin de la vivacité de l'espoir que Nous nour
rissons de voir Nos efforts contribuer à favoriser et à faire abou-. 
tir ceLte grande œuvre : obtenir l'unité chrétienne en Angle-
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terre, eL Nous rendons grâees à Dien, qui a prolongé Notre vie, 
de ce qu'il Nous a accordé le temps el la santé nécessairés pour 
cette entreprise. 

Mais puisque la confian ce que Nous avons d'une heure.use 
issue, Nous l'appuyons par-dessus tout snr le merveilleux pou
voir de la grâce de Dieu, Nous avons, après un mû1· examen, 
pris la résolution d'inviter tons le; Anglais qui se font gloire du 
nom chrétien à coopérer à la même œuvre et Nous les exhor
tons à élever leur cœur à Di,311 avec Nous, à illEJtlre leur con
fiance en Lui et à Lui demander, en s'appliq:rnnt assidûment à 
la sainte prière, le secours qui est nécessaire dans de si grandes 
circonstances. 

Notre affection et, Notre sollicitude pou1· l'Angleterre ont pour 
exemples celles de Nos prédécesseurs et surtout de Grégoire le 
Grand. 

Les services qu'il a rendus à la religion et à l'humanité en 
général~ etspé.cîalement à la nation anglaise, sont dignes des 
plus grands éloges. Rése1·vé par l'appel de Dien à un devoir 
encore plus élevé, il ne put entreprendre lui-même l'œuvre 
apostolique c< de co11vertir les Anglo-Saxons comme il s'était pro
posé de le faire, tandis qu'il était encore moine, mais son esprit 
demema appliqué à ce projet». (,Jean Diacre, \'ie de saint Gré
goire le Grand). Il s'attacha avec une ardeur et une constance 
admirables à accomplir cette tâche. En effet, parmi la famille 
monastique que, dans sa propre maison, il avait formée à l'éLn
de de tontes les sciences et à une sainte vie, il choisit quelques 
religieux qn'il envoya ·sous la conduite de saint Augustin en 
Angleterre, pour être les messagers de la grâce, de la sagesse et 
de la civilisation, près de ceux qui étaient encore ensevelis dans 
une malheureuse superstiLio11. Et. comme il ne comptait sur 
aucun i;;ecour~ humain, son espérance s'accroissait avec les 
difficultés jusqu'à ce qu'enfin il vit son œuvre pleinement cou
ronnée de succès. 

Lui-même écrivait à ce sujet avec l'accent él'une joie triom
phante, en réponse à saint Augustin qui lui avait envoyé par 
leLtrn la non velle de l'heureux résultat : cc Gloiee à Dieu dans le 
ciel et paix sur la terre aux hommes de bonne volonté. Gloire 
soit au Çl1ri~t dont la, mort nous donne hi vie1 dont la faibles~e 
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nous rend forts, pour l'amour duquel nous cherchons en Breta
gne des frères que nous ne connaissions pas et par la grâce du
quel nous avons trouvé ceux que nous cherchions sans les con
naitre. Qui pourrait dil"e quelle joie a rempli les cœurs de tous 
les fidèles qui sont ici lorsqu'ils ont appris que la race anglaise, 
!)ar l'effet de la grâce du Dieu tout-puissant et pat· les travaux 
de votre Fraternité, a été éclairée de la lumière de noLre sainte 
foi, les ténèbres de l'erreur ayant été dissipées, et que déjà, en 
pleine liberté d'esprit, elle foule aux pieds les idoles auxquelles 
elle était auparavant soumise par une crainte in:;ensée. 11 

Et, félicitant Ethelbert, roi de Kent, et Berthe son épouse, 
dans une lettre pleine de bienveillance, de ce qu'ils avaient imité 
« l'une, Hélène, d'illustre mémoire, et l'antre, Coostantin le pieux 
empereur, ii il les fortifia ainsi qüe leur peuple par de salutaires 
avis. Et il ne cessa pas, pendant le reste de sa vie, d'entretenir 
et de développer leur foi par ùes instructions remplies de pru
dence. 

Ainsi, le christianisme que l'Église avait introduit en Breta
tagne, qu'elle y avait répandu et défendu dès les temps anciens 
(1), après avoir disp:trn pour loogtemps, par suite de l'invasion de 
racés étrangères: fut à cette époque heureusement rétabli, sous 
les auspices de saint Grégoire. 

Nous avons voulu rappeler au commencement tous ces faits, 
non seulement parce qu'ils sont remarquables en eux-mêmes et 
glorieux pour l'Église du Ch1·ist, mais parce que le souvenir en 
sera certainement très agréable au peu p_le anglais en faveur de 
qui ils ont été accomplis. 

Maisil importe beaucoup d'y songer, ces mêmes preuves d'affec
tion et de zèle qu'avait données saint Grégoire se transmirent 
comme par héritage aux Pontifes qui lui succédèrent et brillent 
de la même façon dans leur conduite. En effet, soit en désignant 

(l) L'aotion de saint Célestin l" fut très effioace contre l ' hérésie pélagienne, com
me le r:tpporte, dans sa chronique, s:1int Prosper d'Aquitaine, un écrivain de cette 
époque, qui fut ensuite secrétn.ire de s:iint Léon le Grand. "Agricola le Pélagien, fils 
de l'évêque pélagien Severianus, infesta les Églises d'Angleterre des erreurs de son 
enseignement, mais sur le, instances du diacre Palhtdius, le pap~ Célestin envoya Ger· 
ma.nus, évêque d'Auxerre, comme son vicaire, et r1tme:1a. le peuple anistais i'd,1 foi 
catholique, ayant éloigné les h6rétiques. " 
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pour l'Angleterre de dignes pasteurs, soit en y envoyant d'excel
lents niaîtrJs dans les sciences humaines et divines, soit en lni 
accordant l'appui de leur autorité et do leur;:; exhortations, ils 
accomplirent a,·ec soin et avec générosité tout ce qui était néces
saire pour affermir el fair<! fructifier parmi vous cette Église 
renaissante. 

Et très vite ce soin fut récompensé, car, en aucun cas peut
être, la foi nouvellement apportée n'a I_:)ris racine plus profon
dément, et un si vif et si ardent amour ne s'est manifesté envers 
le Siège du bienheureux Pierre. La race anglaise était à cette 
époque entièrement attachée à ce centre de l'unité chrétienne 
qui a été divinement établi dans la perwnne des évêques de 
Rome et durant le cours des siècles, cette union persista au mi
lieu d'une soumission très fidèle. C'est là un fait qui est prouvé 
par des monuments historiques si nombreux et si importants 
qu'on ne peut désirer de t.émoignages plus solides. 

Mais dans les tempêtes qui dévastèrent la catholicité en Euro
pe au XVIe siècle, l'Angleterre, elle aussi, subit de graves dom
mages ponr une raison qui n'est pas inconnue. Elle fot d'abord 
malheureusement séparée ùe la communion avec le Siège Apos
tolique et ainsi privée de cette sainte foi dans laquelle, pendant 
de longs eiècles, elle avait trom·é la joie et une grande liberté . 

Ce fut une triste défection et Nos prédécesseurs, la déplorant 
dans leur ardent amour, firent tous les sages efforts qu'il leur 
fut possible de faire pour y mettre fin et pour atténuer les nom
breux maux qui en résultaient. 

Il serait long et il n'est pas nécessaire de rappeler en détail 
les preuves des soins zélés et sans cesse croissants qu'ils prirent 
dans ces circonstances. 

Mais ils apportèrent surtout à cette cause un appui très efficace 
en indiquant à plusieurs reprises )a pratique de prières spécia
les adressées à Dieu pour qu'il regarde avec compassion son 
Angleterre. · 

A cette mission spéciale de charité, se dévouèrent surtout des 
hommes illnstrns par leur sainteté, en particulier saint Charles 
Borromée et saint Philippe de Néri, et au dernier siècle, ce Paul, 
fonqateur de la, Sqciété qe la, Passio11 du Christ, qui 1 non pas 
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sans une inspiration de Dieu, fit, est-il raconté, d'instantes sup
plications cc près du trône de la grâce divine,, et cela d'autant 
plus ardemment, que les circonstances semblaient moins favo
rables à la réalisation de ses espérances. 

Nous-même, longtemps avant d'être élevé au Pontificat suprê
me, Nous avons vivement senti l'importance de la prière offerte 
pour cette cause, et nous l'avons approuvée dn fond du cœur, 
Et ce souvenir nous est agréable : en effet, à l'époque où Nous 
étions nonce en Belgique, Nous fîmes connaissance avec un 
Anglais, Ignace Spencer, qui était lui-même un trè., pieux disci
ple de saint Paril de la Croix. II nous exposa le projet qu'il avait 
déjà commencé à réaliser, lui, Anglais, d'étendre une Société de 
pieux fidèles dans le but de prier, comme il convient, pour le 
salut de cette nation (1). 

C'est à peine s'il est nécessaire de dire combien Nous entrâmes 
cordialement dans ce projet inspiré par la foi et par la charité, 
et combien Nous favorisâmes cette œuvre, prévoyant que la na
tion anglaise en tirerait d'importants avantages. Les fruits de la 
grâce divine obtenus par la prière des hommes vertueux s'étaient 
déjà manifestés clairement auparavant, cependant ils devinrent 
plus abondants à mesure que cette sainte Société se répandit 
davantage. 

Il arriva, en effet, qu'un grand nombre d'hommes, même d'un 
nom illustre, suivirent l'appel diYin avec ardeur et piété, et cela 
souvent en s'exposant aux plus grands dommages temporels, 
qu'ils subirent généreusement. En outre, il y eut une attraction 
merveilleuse des cœurs vers la foi et la pratique du catholicisme 
qui vilt croître envers lui le respect et l'estime du public, et plus 
d'un préjugé, longtemps entretenu, céda devant la force de la 
vérité. 

Considérant ces événements, Nous ne doutons pasque les sup
plications humbles et unies de tant de fidèles, adressées à Dieu, 
hâlent le temps où sa miséricorde se manifestera davantage au 
peuple anglais où « la parole de Dieu se propagera et sera glori-
fiée. n ( Thes. II, 1.} 

(1) Dans ce but, il recommandait spécialement la Salutation Angélique et il obtint 
de l'Assemblée solennelle de son Ordre tenue il. Rome en 1827, sur ce point pour tous 
les membres de cet Ordre, une règle spéciale. 
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Notre confiance s'affermit lorsque Nous considérons les mesu
res législatives et sociales qui, si elles ne tendent pas directement 
au but qne Nous avons en vue, y visent au moins indirectement, 
en contribuant à assurer la dignité de l'individu et en rendant 
efficaces les lois de la justice et de la charité. 

En effet, on donne en Angleterre nne grande aLten tion à la so
lution de la question sociale. dont Nous avons traité avec beau
coup de soin dans Nos Encycliques, et vous avez sagement fondé 
des Sociétés ayant pour but d'apporter 1m juste soulagement anx 
maux des ouvriers et du peuple et d'instruire ceux-ci. 

Il est aussi très bon de vous voir travailler, comme vous le faites, 
avec vigueur el persévérance, pour réserver au peuple une édu
cation religieuse qui est la base la plus solide de l'instruction de 
la jeunesse, de l'intégrité de l'ordre domestique et civil; Nous 
vous louons encore du zèle et de l'énergie avec lesquels un si 
grand nombre d'hommes s'appliquent à promulguer les mesures 
opportunes pour réprimer le vice dégradant de l'intempérance. 

Nous avons .appris ellfin avec joie q.ue des Sociétés se sont for
mées parmi les jeunes gens des classes supérieures pour conser
ver la pureté des mœurs et maintenir l'honneur dû à la femme. 
En effet, au sujet de la vertu chrétienne de conti11ence, se répan
dent subtilement, ce qui est très regrettable, df's opinions perni
cieuses, comme si l'on croyait qu'un homme n'est pas aussi 
étroitement lié par le précepte qu'une femme. D'ailleurs, des 
hommes sages sont profondément effrayés avec raison par la 
diffusion du rationalisme et du matérialisme, et Nous-même 
avons souvent élevé la voix pour condamner ces maux qui affai
blissent ou paralysent tonte auto!'ité, non seulement an point de 
vue religieux, mais encore dans la science et dans la pratique de 
la vie. Aussi ils agissent sagement, ceux qui embrassent sans 
crainte et proclament les droits de Dieu et de Notre Seigneur 
Jésus-Christ, ainsi que leurs lois et leurs enseignements sur les
quels repose le royaume divin ici-bas. C'est de là seulement que 
dérivent toute force, toute sagesse et toute sécurité. Les diverses 
et nombreuses manifestations de bienfaisance pour les vieillat·ùs, 
les orphelins, les incurables et Je5 indigents, ainsi qnil les refu
geb, pour celles dont la pudeur est en danger, les maisons de ré
forme et autres œnvres de chat·ité, tout ce que l'Église, comme 
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une tendre Mère, a établi et, dans tous les temps, a recommandé, 
tout cela prouve d'une façon évidente l'esprit qui vous anime et 
votre vertu. 

Nous ne pouvons omettre de mentionner d'une façon spéciale 
l'étroite observance publique des jours sacrés et l'esprit général 
de respect pour les Saintes Écritures, que vous professez. Qui 
ne connaît la puissance et les ressources de la nation anglaise 
et l'influence civilisatrice qui, avec la diffusion de la liberté ·et 
de la civilisation, accompagne sa prospérité commerciale, même 
dans les régions les plus éloignées? Mais de la noblesse et de la 
multiplicité que présentent ces louables institutions, Notre âme 
s'élève jusqu'à l'origine de Loute puissance, jusqu'à l'éternelle 
source de tont bien, Dieu notre père céleste très bienfaisant. 

Les travaux de l'homme, soit publics, soit privés, n'obtien
dront pas leur pleine efficacité sans un appel à Dieu par la prière 
et sans la bénédiction ; 11 car, heureux est le peuple dont Dieu 
est le Seigneur.11 (Ps. CXLIII, 15.) 

En effet, l'âme du chrétien doit être dans de telles dispositions 
qu'il fasse reposer sa principale espèrancti dans ses entrep1·ises, 
sur le seconrs divin obtenu par la prière. Elle ajoute à nos 
actions un caractère de 6 randenr et de générosité surnaturel, 
nn désir d'acquérir des mérites. et, comme aidé par un secours 
d'en haut, ellr~ s'élève de plus en plus et. nous apporte plus d'avan
tages. 

Dieu, en effet, en nous donnànt le pouvoir de le prier, nous a 
accordé à la fois un grand honneur et nu grand bienfait; ce 
secours est à la portée de tous, facile à obtenir, et ne demeure 
vain pour aucun de ceux qui y font appel du fond du cœur. 

11 La prière est notre arme efficace, notre grand appui, notre 
richesse, notre port de refuge, uotre place de sûreté, n (Chrysost. 
Hom. 30, in Gen.) 

Mais si celui qui prie avec piété la puissance divine peut 
attendre ce qui tend au bonheur de cette vie, il est évident que 
l'homme, appelé à une destinée éternelle, n'atua rien à désirer 
en ce qui concerne l'acquisition des biens excellents que le 
Christ a procurés à l'humanité 11 par le :.acrement de son amour." 
Car celui que <( Dieu a fait homme pour être notre sagesse, notre 
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justice, notre sanctification et notre rédemption» (Jere aux Corin
thiens, I, 30,), en outre de ce qu'il a enseigné, établi et accompli, 
nous a aussi donné, datB ce but, le précepte de la prière, et l'a 
confirmé avec une bonté incroyable. 

Ces vérités sont d'ailleurs connues de tous les chrétiens, mais 
beaucoup d'entre eux ne s'en souviennent pas et ne les appré
cient pas comme ils le devraient. C'est pour cette raison que 
Nous insistons surtout sur la confiance qu'on doit avoir dans la 
prière, que Nous rappelons les paroles et le paternel amour du 
Christ Notrl') Seigneur. Ces paroles, en effet, sont très impor
tantes et pleines de promesses : «Je vous le dis, demandez et 
vous recevrez, cherchez et vous trouverez, frappez et l'on vous 
ouvrira, car quiconque demande reçoit et qui cherche trouve et 
à celui qui frappe il sera ouvert. (Luc, XI, \Jet 10.) 

Ces paroles mettent merveilleusement en lumière les desseins 
d~ la Providence de Dieu, à savoir que la prière soit l'expression 
de notre iIIdigence et nous procure en même temps, d'une façon 
assurée, les secours dont nous avons besoin. 

Mais afin que uos VŒ)lH soient acceptables et agréables à la 
majesté du Père, le Fils nous 01·donne de les unir au mérite de 
sa propre prière et de le~ exprimer en son nom : « En vérité, en 
vérité, je vous le dis, si vous demandez quelque chose à mon 
Père en mon nom, il vous le donnera, jusqu'ici vou5 n'avez rien 
demandé en mon nom : demandez et vous recevrez, afin que 
votre joie soit parfaite 11 (Jean, XVI, 23-24), et il confirme cet 
exemple pat· une comparaison avec l'affection agissante dont sont 
animés les parents envers leurs enfants : " Si donc, dit-il, étant 
méchants, vous savez donner de bonnes choses à vos enfants, à 
combien plus forte raison votre Père qui est dans le ciel don
nera-t-il le bon esprit à ceux qui le lui demandent,. (Luc, XI, 13.) 

Et combien ne sont-ils pas abondants, les biens choisis con
tenus dans ce bon Esprit ! Le plus grand de tous est cette fol'ce 
cachée dont le Christ parlait quand il disait : 11 Personne ne 
vient à moi, si mon Pèl'e, qui m'a envoyé, ne l'attire 11. (Jean, 
VI, 44). 

Il est impo5sible que des hommes appuyés sur cet enseigne
ment ne se sentent pa:; attiré:;, et mème en quelque sorte con. 
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traints à l'habitude salutaire de la prière. Avec quelle persévé
rance ne la pratiqueront-ils pas, avec quelle ferveur ne la 
poursuivront-ils pas, ayant devant les yeux l'exemple du Christ 
lui-même, qui, n'ayant rien à craindre et n'ayant besoin de rien, 
car il était Dieu, passait cependant tout la nuit en oraison 
(Luc, VJ, 12.), et offrait ses prières et ses supplications avec de 
grands cris et des larmes. Et en agissant ainsi, il a voulu se 
montrer à son Père en suppliant, se souvenant qu'il est notre 
Magre, ainsi que l'a compris sagement le vénérable Bède, cette 
gloire de votre nation. 

Mais rien ne met en lumière si clairement le précepte et l'ex
emple de Notre Seigneur en ce qui concerne la prière que son 
dernier discours aux apôtres pendant ces tristes moments qui 
précédèrent sa Passion, alors que, élevant les yeux vers le ciel 
il suppliait à plusieurs reprises Dieu, son Père, le priant et le 
conjurant, pour que ses disciples et ceux qui l'avaient suivi 
fussent très intimement unis dans la vérité afin que cela soit pour 
le monde une preuve convaincante de la divine mission qu'il 
allait leur confier. Et, sur ce point, c'est une considération 
bien douce que la pensée de cette unité de foi et de volonté pour 
laquelle Notre Rédempteur et :Maître priait avec larmes, dans 
cette supplication, unité qui, si elle est toujours utile, même aux 
intérêts de l'État, soit dans la patrie, soit à l'étranger, est main
tenant, plus que jamais, nécessaire, par suite des divisions et 
des confusions qui règnent à l'heure actuelle. Pour Notre part, 
averti par l'exemple du Christ et par la conscience de Notre 
devoir, Nous n'avons rien laissé à désirer, Nous semble-t-il, par 
Notre vigilance1 Nos exhortations, les mesures que Nous avons 
prises; Nous avons humblement prié Dieu et Nous le prions 
encore pour le retour des nations chrétiennes, maintenant sépa
rées de nous, à l'unité des premiers jours. 

Nous avons plus d'une fois, en ces dernières années, exprimé 
clairement ce désir et Nous avons résolu de consacrer de toute 
façon et avec ardeur Nos soins à en assurer la réalisation. 

Que Nous serions heureux si, devant bientôt rendre compte 
de Notre administration au Prince des Pasteurs, il nous était 
donné de lui présenter les fruits abondants de. ces désirs qu'à 

• 
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son inspiration et sous sa conduite Nous avons entrepris de 
réaliser. 

Pendant ces jours, Nos pensées se tournent avec beaucoup 
d'amour et d'espoir vers le peuple anglais. Nous observons les 
preuves nombreuses et manifestes de l'action salutaire que la 
grâce divine y exerce sur les cœurs. Nous voyons combien pour 

• beaucoup la multiplicité des dissensions religieuses qui divisent 
cette nation, sur les sujets les plus graves, est une cause de pro
fonde douleur; combien d'autres aperçoivent clairement le besoin 
de quelque appui assuré contre l'invasion des erreurs modernes, 
qui ne concordent que trop avec les désirs de la nature déchue 
et de la raison dépravée ; combien s'accroît le nombre des 
hommes religieux et discrets qui travaillent avec beaucoup de 
sincérité à la réunion avec l'Eglise catholique. 

C'est à peine si Nous pouvons dire combien vivement ces faits 
et tant d'autres semblables animent en Nous l'amour du Christ, 
av.ec quel ardeur Nous demandons une mesure plus abondante 
de la grâce de Dieu qui, répandue sur des esprits si bien dis
posés, puisse aboutir au fruit ardemment désiré, à savoir <1 que 
nous parvenions tous à l'unité d'une même foi et d'une même 
connaissan_ce du Fils de Dieu (Éph. IV, 13), travaillant avec 
soin •à conserver l'unité d'un même esprit par le lien de la 
paix, comme nous avons tous été appelés à la même espérance
il n'y a qu'un Seigneur, qu'une foi et qu'un baptême. n (lb., 3, 5.) 

Vous tous donc qui êtes en Angleterre, quelle que soit la com
munauté ou l'institution à laquelle vous appartenez, Nous vous 
invitons avec une profonde affection à poursuivre ce saint but 
de ramener l'union. Laissez-Nous vous exhorter, pour votre salut 
éternel et pour la gloire du nom chrétien, à adresser vos prières 
et vos vœux au Souverain Père céleste, et à ne pas cesser de le 
faire avec ardeur. 

Efforcez-vous de demander les secours nécessaires à ce Dieu 
qui est le dispensateur de toute lumière, et dont la très douce 
impulsion nous guide vers tout ce qui est bien, afin qu'il vous 
soit donné de connaitre la vérité en toute sa plénitude et d'em
brasser les vues de sa miséricorde avec une entière fidélité. 
Invoquez à cette fin le nom glorieux et les mérites de Jésus
Christ qui est <1 l'auteur et le consommateur de notre foi (Héb., 
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XII, 2), qui a aimé l'Église jusqu'à se livrer lui-même pour elle 
afin de la sanctifier, et de se donner à lui-même une Église 
pleine de gloire. 11 (Éph., V, 25, 27). 

S'il se présente quelques difficultés, elles ne sont pas de natu
re à arrêter Kotre zèle apostolique ni à faire obstacle à Notre 
énergie. Sans doute les nombreux changements qui ont surve
nu et le temps lui-même ont permis aux divisions existantes de 
prendre de plus profondes racines. Mais est-ce là une raison pour 
abandonner toute espérance de réconciliation et de paix ? Nulle
ment, s'il plaît à Dieu. En effet, nous ne devons pas juger les 
événements en nous plaçant seulement à un point de vue 
humain, mais nous devons plutôt considérer la puissance et la 
miséricorde de Dieu. Dans les entreprises grandes et pénibles, 
pourvu qu'on s'y consacre avec une volonté ardente et droite, 
Dieu se tient au côté de l'homme et c'est précisément dans ces 
difficultés que l'action de la Providence brille avec le plus d'é
clat. 

Il est une considération qui doit fortifier notre commune espé
rance. Le temps n'est pas éloigné où treize siècles seront accom
plis depuis que la race anglaise accueillit ces hommes aposto
liques, envoyés, comme Nous l'avons dit au début, de Rome 
même, et où, reje~ant le paganisme, elle consacra les prémices 
de sa foi à Jésus-Christ notre Dieu. 

C'est là, s'il en fut jamais, un événement mémornble et digne 
d'actions de grâces publiques, car H vous procura une multi
tude de biens et une grande gloire à travers les âges. Plaise à 
Dieu que ce souvenir vous apporte surtout ce bienfait que les 
esprits droits se sou viennent de la foi prêchée alors à vos ancê
tres, la même qui est prêchée encore maintenant, car : H Jésus
Christ était hier, il est aujourd'hui et il sera de même dans tous 
les siècles \Héb. XIII, 8), comme l'a proclamé saint Paul. Lui
même avec beaucoup d'opportunité, vous exhorte à vous souvenir 
de ces premiers pasteurs qui vous ont prêché la parole de Dieu 
et, considérant qu'elle a été la fin de leur vie, à imiter leur foi.,; 
(H.,7.) 

Dans une si grande cause, Nous appelons d'abord à notre aide, 
comme Nos alliés, les catholiques d'Angletert"e dont nous con
naissons la foi et la piété. 



Ôn ne saurait douter que, appréciant exactement la valeur et 
les effets de la sainte prière dont nous avons, en toute vérité, 
montré la vertu, ils s'efforceront, par tous les moyens,d'aider leurs 
compatriotes et leurs frères en invoquant en leur faveur la divine 
clémence. Prier pour soi-même est un besoin, prier pour les 
autres est une inspiration d'amour fraternel, et il est évident 
que cette dernière prière obtiendra aux yeux de Dieu pîus de 
faveur que celle dictée par la nécessité. Les premiers chrétiens 
adoptèrent certainement cette pratique. En particulier pour ce 
qui concerne le don de la foi, les premiers siècles nous offrent 
un frappant exemple ; ainsi c'était la coutume de prier Dieu 
avec ardeur pour que les parents, les amis, les priuces et les 
compaLriotes obtinssent le bienfait de la soumission à la foi chré
tienne. (Saint Augustin, [)e dono persev ; XXIII, 63.) 

Sur ce point, il y a un autre sujet qui nous donne de l'inquié
tude. Nous avons appris qu'en Angletene il existe des hommes 
qui, étant catholiques de nom, ne se montrent pas tels dans la 
pratique ; que, dans vos grandes villes, beaucoup de gens ne 
connaissent pas les éléments de la foi chrétienne, ne prient 
jamais Dieu et vivent dans l'ignorance de sa justice et de sa misé
ricorde. En présence de cette calamité, il faut prier Dieu, et le 
prier avec instance, pour que, lui qui peut seul le faire, il nous 
indique les moyens de porter remède à un tel mal, soutienne le 
courage et la force de ceux qui travaillent avec ardeur à cette 
tâche ardue, et 1< envoie des ouvriers à sa moisson.» Tandis que 
nous insistons si vivement auprès de Nos fils sur le devoir de la 
prière, Nous désirons en même temps les avertir qu'ils ne doi
vent souffrir aucune omission en ce qui touche à la grâce etaux 
fruits de cette prière et qu'ils doivent avoir toujours présent à 
l'esprit le précepte de l'apôtre Paul aux Corinthiens : « Ne don
nez aucune occasion de scandale ni aux Juifs, ni aux Gentils, ni 
à l'Église de Dieu. » (Ierc aux Corinthiens, X, 32.) 

Car il est nécessaire que les dispositions de l'âme, qui sont sur
tout nécessaires à la prière, soient accompagnées des actions et 
des exemples qui conviennent à la profession chrétienne. Ces 
exemples sont l'observation de la droiture et de la justice, de la 
pitié pour les pauvres, de la pénitence, de la paix et de la con
corde dans vos propres maisons, du respect pour les lois ; c'est 
là ce qui appuiera vos prières de la façon la plus excellente. 

I 
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· La miséricorde divine est favorable aux demandes de ceux qui, 
en tou le justice, accomplissent les préceptes du Christ suivant sa 
promesse. 1, Si vous demeurez en moi et si mes paroles demeu
rent en vous, vous demanderez tout ce que vous voudrez et cela 
vous sera accordé.» 

Aussi Nous vous exhortons maintenant à ce que, unissant 
votre prière à la Nôtre, vous demandiez ardemment à Dieu qu'il 
vous accorde d'accueillir vos compatriotes et vos frères dans les 
liens do la parfaite charité. En outre, il est profitable d'implo
rer le secours des saints de Dieu . L'efficacité de leurs prières, 
surtout dans 110e semblable cause, ressort de cette remarque 
frappante de saint Augustin, au sujet de saint Étienn~ : n S'il 
n'avait pas ainsi prié, l'Église n'alll'ait pas eu saint Pauln 

· Aussi, Nous invoquons avec ferveur saint Grégoire, que les 
Anglais ont toujours honoré comme l'apôtre de leur nation, 
saint Augustin, son disciple et son messager ; tous les autres 
saints de Dieu, dont les éclatantes vertus et les non moins re
marquables actions ont valu à l'Angleterre le nom d' 11 Ile mère 
des Saints,11 saint Pierre, prince d,Js apôt1·es et saint Georges, 
ses patrons spéciaux, et par-dessus tout. la Sainte Mère de Dieu, 
que le Christ lui même, du haut de la Croix, a désignée pour 
être la Mère du genre humain, et à laquelle votre royaume fut 
consacré par vos ancêtres, sous ce glorieux litre : u l'apanage de 
Marie.» 

Tous Nous les invoquoP.s avec une pleine confiance, Nous leur 
demandons d'être Nos avocats devant le trône de Dieu, de sorte 
que, renouvelant votre gloire des anciens jours, il puisse n vous 
combler de paix et de joie dans votre foi, afin que votre espérance 
croisse de plus en plus par la vertu du Saint-Esprit.» (Rom., XV, 
U.) 

Il faut prendre soin que les prières spéciales pour l'unité de la 
foi instituées déjà parmi vous, catl:oligues, et fixées à certains 
jours, soient récitées plus souvent avec une plus grande dévotion. 
En particulier, que le pieux exercice du Saint Rosaire de Marie, 
que Nous-même avons si vivement recommandé, soit parmi vous 
en honneur, car cette prière renferme pour ainsi dire un abrégé 
de la doctrine de l'Évangile, et a toujours été très salutaire pour 
les peuples. 
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De plus, Nous voulons par NoLre propre volonté et autorité 
ajouter une nouvelle indulgence à celles qui ont été accorùées 
successivement par Nos prédécesseurs. Nous accordons donc à 
tous ceux qui i·éciteront pieusement la prière jointe à cette lettre, 
même à ceux qui ne sont pas Anglais, une inùulgence de 300 
jours, et, en outre, une indulgence plénière, une fois le mois, 
moyennant l'observation des conditions ordinaires, à tous ceux 
qui l'auront récitée quqtidiennement. 

Puisse-t-eJle fortifier ces vœux et en assurer la réalisation, là 
prière divine du Christ en faveur de l'unité, cette prière qu'au-· 
jourd'hui, célébrant le souvenir de sa très sainte résurrection, 
Nous répétons avec la plus vive confiance: u Père Saint, con
servez en v9tre nom ceux qne vous m'avez donnés, afin qu'ils 
soient une seule chose comme nous sommes un ...... Sanctifiez-les 
dans la vérité. Votre parole est vérité .. : ... Je ne prie pas pour 
eux seulement, mais encore pour ceux qui doivent croire en moi 
par leur parôle, afin qu'ils soient tous une seule chose, comme 
vous, mon Père, vous êtes en moi, et moi en vous, et qu'ils soient 
de même une seule chose en nous ...... Je suis en eux et vous en 
moi, afin qu'ils soient consommés dans l'unité, et que le monde 
connaisse que vous m'avez envoyé, et que vous les avez aimés 
comme vous m'avez aimé.,, (Jeau, XVII, 11, 14, 20, 21, 23.) 

Et maintenant, Nous demandons et Nous souhaitons toutes 
les bénédictions de Dieu pour le peuple entier de Grande-Bre
tagne, et, du fond du cœur, Nous prions pour que ceux qui 
cherchent le royaume du Christ et le salut dans l'unité de la 
foi puissent voir la pleine réalisation de leurs désirs. 

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 14 avril 1895, la dix• 
huitième année de Notre pontificat. 

LÉON Xlll, PAPE. 

Prière à, la Très Sainte Vierge pour nos frères les Anglais 

0 bitmheureuse Vierge Marie, Mère de Dieu, Notre Reine et 
Notre très douce Mère, tournez avec bienveillance vos regards 
vers l'Angleterre qui est appelée votre 1 apanage, 11 tournez-les 
vers nous, qui avons en vous une vive confiance. 
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C'est par vous que nous a été donné le Christ Sauveur du 
monde, afin que notre espérance s'appuie sur lui. Il vous a donné 
à nous, afin que, par vous, cet.te même cspérancA s'accroisse. 
Priez donc pour nous, ô Mère de douleurs, qui nous avez reçus 
comme vos fils, près de la croix dn Seigneur. 

Intercédez pour nos frères séparés, afin qu'ils soient unis avec 
nous dans le seul vrai troupeau au suprême pasteur, le vicaire de 
votre Fils sur la terre. Priez pour nous tous, ô très douce Mère, 
afin que, par une foi féconde en bonnes œnvres, nous méritions 
tous de contempler Dieu a,·ec vous dans la céleste patrie, et de le 
louer dans tous les siècles. Amen! 
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

Monsieur le Curé, 

{ 
ARCHEVtCHÉ DE QUÉBEC 1 

28 mai 1895. 

Je suis chargé par Sa Grandeur :Mgr l'Administrateur de vous 
transmettre la Lettre par laquelle Notre Très Saint-Père le 
Pape Léon XIII, demande aux catholiques du monde entier, 
des prières spéciales, à l'occasion de la solennité de la Pente
côte, pour obtenir l'union des Églises à laquelle Sa Sainteté 
travaille actuellement avec tant de zèle et de parternelle solli
citude. 

Pour encourager les fidèles à s'unir à Lui dans la prière, qui 
doit contribuer si puissamment à réaliser ilon vœu le plus cher, 
le Saint-Père a puisé dans les trésors infinis de l'Église des indul
gences plénières et partielles, que gagneront tous ceux qui rem
pliront les conditions énumérées dans la Lettre de Sa Sainteté. 

Vons voudrez bien donner lecture de ce document pontifical 
à vos fidèles, au premier exercice public du Mois de Marie, qui 
suivra sa réception, afin que; dès cette annéei ils puissent se con
former au désir du Souverain Pontife. 

Ces indulgences étant accordées pour nn nombre d'années 
illimité, je vous engage à mettre dans votre appendice au rituel, 
à la suite de l'annonce de la Pentecôte, une petite note destinée 
à rappeler la concession de ces indulgences et les conditions 
requises pour les gagner. 

Agréez, Monsieur le Curé, l'expression de mon entier dévoue
ment. 

C.-A. MAROIS, 

Vicaire-Général. 



A L'OCCASION DES SOLENNITÉS DU SAINT JOUR DE LA 

PENTECOTE ON RECOMMANDE 

AUX CATHOLIQUES DES PRIÈRES SPÉCIALES 

LÉON XIII, PAPE, 
A TOUS LES FIDÈLES QUI LIRONT CES LETTRES, SALUT ET BÉNÉDICTION 

APOSTOLIQUE. 

Il est très digne de la prévoyante charité maternelle, ce vœu 
que l'Église ne cesse d'adresser à Dieu, pour que, dans le peuple 
chrétien, partout où il se trouve, il n'y ait qu'une foi dans les 
esprits et une seule piété dans les œnvres. Ainsi Nous qui, 
représentant sur la terre la personne du divin Pasteur, Nous 
efforçons d'imiter son esprit, Nous n'omettons d'aucune ma
nière d'exciter cette intention chez les peuples catholiques, et 
maintenant Nous la recommandons avec plus d'insistance aux 
nations que cette même Église rappelle à elle avec les plus vives 
sollicitations. De qui Nous avons pris l'initiative et de qui Nous 
attendons la réalisation de ces conseils et de Nos soins, cela 
est bien connu. et apparaît tous les jours plus clairement : c'est 
de Celui qui est invoqué à très juste titre sous le nom de Père 
des miserù:ordes, et à qui il appartient d'illuminer les intelligen
ces et de porter suavement les Yolontés à leur salut. 

Et certes, il est impossible aux catholiques de ne pas voir la 
grandeur et l'importance de Nos entreprises; d'elles, en effet, 
dépend, avec l'augmentation de l'honneur de Dieu et la gloire 
du nom chrétien, le salut éternel d'un grand nombre. Si ces 
catholiques font ces considérations avec l'esprit religieux qui 
convient, ils sentiront à coup sûr dans leur cœur, plus vive et 
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plus ardente, la flamme de cette charité surnaturelle qui., pour 
l'amour de Dieu, ne refuse rien, n'omet aucun effort pour ses 
frères. Il arrivera ainsi, ce que Nous qésirons vivement, que les 
catholiques s'uniront joyeusement à Nous non seulement dans 
l'espoir d'un heureux succès, mais aussi pour procurer à cette 
œuvre tout le concours possible, celui surtout qn'ou obtient de 
Dieu par d'humbles et de saintes prières. 

Pour ce devoir de piété, aucun temps ne paraît plus favora
ble que celui où jadis les apôtres, après !'Ascension du Seigneur, 
se réunirent, persévérant unanimement dans la prière avec Marie 
Mère de Jésus (1), attendant la vertu promise d'en haut et les bien
faits de toutes les grâces. 

C'est, en effet, de ce Cénacle auguste et de ce mystère de la 
descente du Paraclet, que l'Église, qui, déjà conçue par le Christ, 
était née à sa mort: c'est à ce moment que, comme par un souf
fle venu de Dieu, elte commença à remplir heureusement sa 
mission à travers tous les peuples qu'elle devait conduire à la 
même foi et à la nouveauté de la vie chrétienne. 

En peu de temps, il s'ensuiviL des frmts abondants et remar
quables, entre autres cette si grande union des volontés, jamais 
suffisamment proposée comme modèle à imiter : ta multitude des 
croyants n'avait qu'un cœur et qu'une âme (2). 

C'est pour ce motif que Nous avons voulu, par Notre exhorta
tion et invitation, demander à la piété des catholiques que, à 
l'exemple de la Vierge-Mère et des saints Apôtres, au moment 
de la neuvaine prépara~oire aux solennités du saint jour de la 
Pentecôte, ils veuillent prier Dieu, unis de cœur et avec une 
ferveur spéciale, insistant sur cette demande: Envoyez votre Esprit 
créateur et Vous renouvellerez la face de la terre. 

En effet, on peut espérer les biens les plus grands et les plus 
féconds de Celui qni est !'Esprit de vérité, qui nous a révélé les 
secrets de Dieu dans les Saintes Lettres et réconforte l'Église 0de 
sa perpétuelle présence ; par lesquels, comme par une fontaine 
vive de sainteté, les âmes régénérées pour l'adoption divine 
croissent admirablement et se perfectionnent pour l'éternité. En 

(1) Act., I, 14. 
(2) lb .,_IY, 32. 
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effet, de cette grâce multiforme du Saint-Esprit, découlent sans 
cesse dans ces âmes la lumière et l'ardeur, la guérison et la 
force, le soulagement et le repos, le désir d'accomplir tout ce 
qui est bon et la fécondité des œuvres saintes. Enfin cet Esprit 
agit avec une telle vertu dans rÉglise, que, de même que le 
Christ est là tête de ce corps mystique, de même par une com
paraison très appropriée, on peut l'en appeler lui-même le cœu1·; 
car le cœur a une certaine infl,uence cachée, et c'est pow· cela qu'on 
compare à un cœur le Saint-Espril qui vivifie et unit t'Église d'une 
façon invisible (3). 

Puisque Lui-même est tout Charite et qu'on lui attribue spé
cialement les œuvres d'amour, il faut grandement espérer que, 
par Lui, l'esprit de l'erreur et du mal étant mis en fuite, l'union 
des esprits qui convient aux fils de l'Église sera resserrée eL se 
maintiendra. Que ces catholiques, selon l'avis de l'Apôtre, ne 
fassent rien par querelle, aient les mêmes sentiments et soient 
unis par le lien rie la charité (4), et que, comblant ainsi not.re 
joie, ils rendent la communauté aussi sûre et aussi floris
sante que possible. Ensuite, de cet exemple de concorde chré
tienne entre les catholiques ; de ce religieux empressement à 
implorer le divin Paraclet., il faut espérer, même très ferme. 
ment: la réconciliation de nos frères disside._ts à laquelle Nous 
avons donné Nos soins afin qu'ils veùillent avoir en eux les 
mêmes sentiments qtte dans le Christ Jésus (5), participant un jour 
avec nous à la même foi et espérance, unis par les liens très 
doux d'une parfaite charité. 

Mais, outre les biens très abondants que les fidèles qui auront 
répondu à Notre exhortation ne manqueront pas d'obtenir de 
Dieu pour une telle sollicitude de piété et d'amour fraternels, 
Nous voulons ajouter et donner: du trésor de l'Église, la récom
pense des saintes indulgences. 

C'est pourquoi, à tous ceux qui, à chacun des jours de la neu
vaine préparatoire à la Pentecôte, auront adressé au Saint
Esprit quelques prières spéciales publiques ou privées, Nous 
accordons, pour chacun de ces jours, une indulgence de sept ans 

(:l) S1tmma th. S. Thomœ, p. III, q. VIII, a-rt. l aQ 3, 
(4) Philipp., II, 2, 3, . 
<5) lb,, 5. 
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et de sept quarantaines, et une indulgence plénière un des jours 
de la neuvaine ou le jour même de la Pentecôte, ou un des jours 
de l'octave, à ceux qui, s'étant confessés, et ayant communié, 
auront prié Dien à l'intention que Nous avons indiquée plus 
haut. Nous accordons en outre que ceux qui, pat· leur piété 
prieront encore aux mêmes conditions pendant les huit jours 
qui suivront la Penlecôte, ils puissent. gagner de nouveau l'une 
et l'autre indulgence. Et Nous décrétons et déclarons que ces 
indulgences pourront encore être appliquées par mode de suf
frage aux saintes âmes du Purgatoire, et seront également vala
bles par les années suivantes. 

Donné à Rome, auprès de Saint-Pierre, sous l'anneau du 
Pêcheur, le 5e jour de mai, l'an -1895, de Notre Pontificat, le 
dix-huitième. 

C. Card. DE RuGGIERO, 
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

( ARCHEVÊCHÉ DE QUÉBEC, 
1 7 septembre 1895. 

I. Matière d'exar:,en des jeunes prêtres pour 1896. 
II. Quête pour les éooles du .:lfanitoba et pour les Sourds-.:\Iuets. 

III, Voyage au Mexique pour assister au couronnement de Notre-Dame de la 
Guadeloupe. 

IV. Prières publiques à Québec, le 20 septembre. 

Monsieur, 

I 

Les jeunes prêtres, qui n'oat pas encore subi les quatre exa
mens requis par nos Conciles, devront se préparer sur les ma
Lières suivantes pour 1896: 

Dogme-De gratia. 

Morale-De justitia et jure. 

Histoire de l'Église-Inde a Pontificatu Innocentii Ill nsque 
ad Concilium Tridentinum inclusive. 

lI 

Il ne faudra pas oublier de faire dans toutes les églises de 
!'archidiocèse, durant les mois de septembre ou d'octobre, la 
quête dont. je vous ai parlé à la retraite pastorale, pour aider 
Mgr l'archevêque de Saint-Boniface à soutenir ses écoles catho
liques du Manitoba. 

Veuillez aussi insérer une petite note dans votre Appendice 
au Rituel pour vous rappeler qne la quête annuelle pour les 
sourds-muets doit se faire pendant le carême. 
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Il[ 

Comme vous le savez déjà, je dois partir ces jours-ci pour me 
rendre au Mexique et assister à la grande solennité religieuse 
<lu couronnement de l'imagf\ miraculeuse de Notre-Dame de la 
Guadeloupe. Je serai absent environ cinq semaines. Vous 
voudrez bien ~e pas m'oublier dans vos prières et spécialement 
au saint sacrifice de la messe. Durant mon absence; vous vous 
adresserez pour toutes les affaires à Mgr Marois, Vicaire-Gé
néral. 

IV 

Le 20 septembre sera le 25• anniversaire de l'invasion de 
Rome par les révolutionnaires italiens. Ils se proposent, à cette 
occasion, de faive une grande fête pour célébrer la victoire de 
la révolution sur la papauté. Cette fête bruyante sera une nou
velle injure ponr le Saint-Père et une cruelle blessure pour son 
cœur. Tâchons d'adoucir ces amertumes du Père Commun des 
fidèles par l'ardeur de nos prières en ce triste anniversaire. 
Demandons tous à Dieu la délivrance du Souverain Pontife et 
le triomphe de la sainte Église. 

lnvitez vos bl'aves paroissiens de la campagne, qui aiment 
tant le Pape, à entendre la sainte messe ou à réciter le chapelet 
à son intention. 

Dans les églises de la v:ille, on chantera ce jour-là des messes 
solennelles pour obtenir du ciel que la liberté soit rendue au 
Vicaire de Jésus-Christ et qu'il recouvre ceUe indépendance 
~emporelle dont il a besoin pour le bon gouvernement de l'Église 
dont il est le chef suprême. 

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon entier dévouement en 
Notre Seigneur. 

t L. N., ARcH. de Cyrène, 
Administrateur. 
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ClHCULAIRE AU CLERGÉ 

( ARCREV:êCHÉ DE QUÉBEC, 
1 23 septembre 1895. 

I. Encyclique sur Je Saint Rosaire. 

II. )îounlle édition de J» "Discipline ". 

~Jonsienr le C111·é, 

I 

Le Sonvernin Pontife vient d'adl'esser à la ville de Rome et à 
l'nnivr.rs ralholiqué 11ne nouvelle encyclique sur la dévotion 
envers 1,\ Sainte Vierge, pour engager les fidèles à suivre avec 
une piétô toujours Cl'Oissaute les exercices du saint Rosaire 
durant le prnchain mois d'octobre. 

Au milieu des vicissit11dcs de son pontificat, Léon XIl.I tourne 
saus cesse ses reg;1 l'Js n !1·s Celle que l'Église a p1·oclaméc depuis 
longtemps la Mère de la Sainte Espérance: 1Jtater sancue Spei. 
Dans l'ordre présent de s;1 Providence, Dien a vonlu, comme 
l'affirm,: saint Behiard, qu e nous soyons rcJevables de tant à 
l'intercession de Marie. Entror,s clone dans les sentimenls du 
Père commun de tous les fidèles et adressons-nous avec con
fiance à Celle qui est notre unique refuge, notre unique secours 
et notre .unique asile: w1icum refugit!m, subsidium et asylurn. 

Pénétrez-vous de la doctrine de cette nouvelle encyclique dans 
· laquelle le Saint Père expose d'une manière admirable les rai
sons que nous avons clc confier à la Sainte Vierge tous nos 
intérêts les plus sacrés pour le temps et pour l'éternité; donnez
en lecture à votre peuple afin qu'il sache trouver en cette bonne 
et tendre Mère la consolation dont il a besoin, l'étoile qui le 
dirige dans son pèlerinage vers le ciel, la force dans la faiblesse, 
la richesse dans l'indigence, nn remède à ses blessures, un sou
lagemen~ dans ses douleurs, enfin l'espérance assurée de son 
salut. 
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lI 

Une deuxième édit.ion de la ((Discipline du diocèse de Québec n 
vient d'être publiée. Mgr! 'Administrateur, en annonçant cette 
nouvelle édition, lors des r~traites ecclésiastiques, a exprimé le 
désir que tous les prêtres dn diocèse en fissent l'acquisition. C'est 
un ou nage indispensable qu'il faut étudier et consulter souvent. 

Il a é té fait certains changements von! us par les circonstances, 
ainsi que des additions tirée~ des mandements et circulaires 
publiés depuis '1879. J'attire surtout votre attention sur une 
modification apportée à l'article des cas réservés, an numéro 3, 
où il s'agit des actes qui peuvent porter atteinte à la liberté des 
électeurs. 

Il se trouve dans !'Appendice de cette nouvelle édition, une 
table alphabétique des matières Lraitées dans les sept Conciles 
provinclaux de Québec. 

La (( Discipline 11 est en vente à l' Archevêché, au prix de $1.50. 

Agréez, Monsieur le Curé, l'expression de mon entier dévoue• 
ment. 

C.-A. MÀ.ROIS, 

Vicaire-Général. 
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LETTRE ENCYCLIQPE 

DE 

N. T. S. P. LÉON XIII, 
PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE: 

AUX PATRiARCHES, PRDIAT,-, ARCHEVÊQUES, l~VÊQUES E1' Al'TRES 

ORDJ:-,.AJRES, EN PAIX ET EN CO~BIUNION AYEC LE 

SAINT-SIÈGE. 

A Nos flnérables fri·1·es les Patriarches, Primats, Âl'chevêques: 
Evéqitrs et attx autres Ordinaires en paix et en 

communion avec le Siège apostotique1 

LÉON XIII, PAPE. 

Vénérables :Frères, 

Salut et Bénédiction Apostolique. 

Il convient de louer avec nne solennité sans cesse croissante 
et d'implorer avec une confiance de plus en plus grandA la 
Vierge Mère de Dieu, auxiliatrice puissante et très clémente du 
peuple chrétien. En effet, elle nous do11ne toujours de nou
veaux sujets de confiance et de louanges, cette abondance de 
bieufaits variés qui se répand chaque jom de tous côtés, grâce à 
la Vierge Marie, pour le bien commun. 

Les catholiques ne manqueIJ.t pas de répondre à une telle 
bienveillance par les marques d'une piété très grande. Autant 
que jamais, au milieu des circonstances actuelles, si funestes à 
a religion, il nous est permis de voir l'amour et le culte de la 



-224--
1'rès Sainte Vierge puissants et ardents dans toutes les classes. 
On a de magnifiques preuves de ce fait dans le rétablissement et 
la multiplication générale des associations sous la protection rle 
Marie, dans les temples somptueux élevés à Son nom auguste, 
dans la fréquence des pieux pèlerinages qui se rendent à Ses 
sanctuaires vénérés, dam les cougrès qui se réunissent ponr 
travailler à Sa gloire, dans diverses manifestations du même 
genre, excellentes par elles-mêmes et pleines d'heureuses pro
messes pour l'avenir. 

Un fait tout spéci1l qu'il nous est bien doux de signaler, c'est 
que, parmi les formes multiples que revêt la piété envers Marie, 
le Rosaire, cette prière si excellen tf, se répand de plus en plus, 
est de plus en plus honoré et pratiqué. Cela, disons-Nous, 
Nou8 est très agréable, car si Nous avons consacré de grands 
soins à la diffusion de cette dérotion, Nous voyons bien, d'autre 
part, avec quelle bienveillance la Reine célesle. suppliée de la 
sorte, a réponrlH à Nos vœux. Nous avo:~s confiance, en outre, 
de la voir adoucir les soucis et les amertumes que vont amener 
des jours prochains. 

Mais surtout. Nous attendons de la puissance du Rosaire un 
grand secours pour l'extension du royaume du Christ. Nous 
l'avons plus ù'unc fois déclaré, les desseins que Nous nourris
sons avec ardeur à l'heure actuelle, concernent la réconciliation 
des peuples séparés de l'Église; en même temps Nous avons 
indiqué que c'était surtout en priant, en suppliant la Puissance 
di vine que l'on obtiendrait un heureux résultat. Il y a quelque 
temps, Nous avons exprimé encore la même pensée,· lorsqu'à 
l'occasion de la solennité de la Pentecôte, Nous avons recom
mandé d'adresser dans ce sens des prières spéciales au Saint
t:spri t. A ce conseil, on a obtempéré de tontes parts avec beau
coup de zèle. Mais eu égard à la difficulté des circonstances, 
et en ce qui concerne la constance nécessaire en toute vertu, il 
est bon de suivre le conseil de l'Apôtre: ,, Persévérez dans la 
prière.» (Col. IV, 2). D'autanL plus que les heureux résultats 
obtenus au commencement semblent nous inviter doucement à 
prier ainsi avec constance. Rien assurément, Nos Vénérables 
Frères, ne sera plus uLile à ce but et ne Nous sera plus agréable 
que devons voil\ vous et vos fidèles, pendant tout le prochain 
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mois d'octobre. prier instamment avec Nous, par la récitation 
du Rosaire, suivant les règles accoutumées, la Vierge Mi~re. 
Nous avons ceJ'tes de puissants motifs pour confier à Son appui, 
avec l'espérance la plus ardeute, Nos projets et Nos \'œux. 

Le mystère de la très grande charité du Chri:;t envers nous 
est mis en lumière d'une façon excellente par ce fait qu'en mou
rant, il a voulu confier sa mère à saint Jean, en un testament. 
mémorable: ,,Voici votre tils,u lui dit.-i!. Or, en la personne de 
Jean, suirnnt l'interprétation constante de l'Ègfüc, le Christ 
a désigné le genre humain, et- plus spécialement ceux qui lui 
seraient attachés par la foi. C'est clans ce sens que saint 
Anselme de Cantorbery a dit : 1c Quelle favrnr est plus digne 
d'estime que celle par laqt~elle, Vierge, lu es la mère de ceux 
dont le Christ daigne être le père et le frère." 

Marie a reçu a\·ec générosité ce grand présent rt cette vaste 
mission, consacrés au Cénacle. Elle a son tenu d'une façon admi
rable les débuts du la nation chrétienne par ses saints exemples, 
par l'autorité de ses co11seils, par ses douces consolations, par 
l'efficacité de ses saintes p:·ières ; Elle s'est montrée très vér,ta
blement la mère de l'Église, le guide et la reine des apôtres, 
rendant ceux-ci participants des oracles divins 1, qu 'elle conservait 
dans son cœur. 11 

C'est à peine si l'on peut dire quelle largeur et quelle puissance 
Elle a apportées à ces secoms, alors qu'Elie a été élevée au près 
de Son fils, au faîte de la gloire céleste, comme il conYernüt à 
Ses mérites si illustrrs et si éclatants. Dn haut du ciel, selon les 
desseins de Dieu, Elle a commencé dès lors à veiller sur l'Église, 
à Nous protége1· comme une mère, de telle sorte qu'Elie qui avait 
participé à la rédemption humaine, Elle conlribne aussi en tout 
temps à la di:,:pensation de la grâce divilw de cette rédcmptio:1, 
ayant reçu un pouvoir en quelque sorte immensc. 

C'est donc à bon droüque lesâmeschrétiennes,·obéissantpom 
ainsi dire à une impulsion 1~aturelle, s'élèvent vers Marie, lni 
communiquant avec confiance leurs desseins et leurs œnvre~, 
leurs angoisses et leurs joies ; qu'avec une affection filiale elles 
se recommandent ainsi que tout ce qui les intéresse, aux soins 
et à la bonté de cette puissante protectrice. C'est donc au!'lsi. 
avec raison que vers Marie de nombreuses louanges s'élèvent, 
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de toutes les nations et de Lous les rites, se multipliant à travers 
les siècles. Entre beaucoup <l'autres tiLres, Elle est notre reine, 
notre médiatrice, {saint Bernal'd, serrn. II, in a.clv. Dom. n. 5), 
«la réparatrice du monde entie1· n (saint Thaeasi ns, or. in. pt[ESetil. 
Deip. ), 11 la dispensatl'ice des dons de Dieu.,, (In officia gr[Eco, VIII 
déc). 

Et puisque le fondement et la source des dons de Dieu, qui 
élèvent l'homme au-dessus de sa natnrc Yers les biens éterneb,, 
c'est la foi; pour acquérir cette foi, {JOUI' i'entreleuir d'une faç.on 
salutaire, elle est nécessaire, l'action cad1ée célébrée avec raison, 
de Celle qui a engendré :d'Anteur de la foi 1>, et qui, à cause de 
Sa foi, a été saluée bienheureuse. « Il n'y a personne, ô Vierge 
très sainte, qui soit rempli de la connaissance de Dien, sinon 
par vous; il n'y a personne qui soit. sauvé, sinon par vou:5, ô 
Mère de Dieu; il n'y a personne qui obtienne un don de la 
Miséricorde éternelle sinon par vous. (S. German. constant. 
or II, in dormit. B. Al. V.) 

Il ne semblera certes pas aller trop loin, celui qui affirmera 
que c'est surtout sous la direction et par le secours de Mal'ie 
que la sagesse et la doctrine évangéliques, au milieu d'immenses 
obstacles, se sont répandues par nn progl'ès si rapide parmi 
toutes les nations, portant partout le règne nouveau de la justice 
et de la paix. 'Telle est la convictio:1 qui inspirait l'âme e~ la 
prière de saint Cyrille d'Alexandrie, alors q:i'il s'adressait en 
ces termes à la Vierge: « C'est pa1· vous que les Apôtres ont 
prêché aux nations la doctrine du salut; c'est par vous que la 
Croix bénie est célébrée et adorée dans le monde eutier; c'est 
par vous que sont mis en fuite les démont-, et que l'homme lui 
même est rappelé au ciel; c'est par vous quo toute créature 
retenue dans les erreurs de Pidolâtrie est ramenée à la connais
sance de la vérité; c'esL par vous que les fidèles sont parvenus 
au saint baptême, et que dans toute nation des Églises ont été 
fondées.» (Hom contra Ncsto1·.) 

Bien plus, comme l'a procla'.11é le même docteur, c'est Marie 
qui a fait régner et rendu puissant «le sceptre de la vraie foi». 
Elle a déployé des soins incrissants, afin que la foi catholique 
demeure parmi les peuples, solide1 iutucte, puissante et féconde, 



-227-

Il existe à ce sujet des preuves nombreuses et assez connues, 
qui se sonL manifestées parfois d'nne manière admirable. Dans 
les temps et dans les pays surtout où l'on a dû regretter qne la. 
foi soit alangnie par le manque de zèle ou ébranlée par de 
funestes erreurs, le bienveillant secours de la sainte Vierge s'est 
fait sentir. Grâce à son impulsion et à son appui on a vu paraître 
des homml's illnstres par leur saintet•~ et par leur zèle apostoli
que, pour s'opposer aux efforts des pcrrnrs, pour ramener les 
hommes à une vie chrétienne et ranimer leur piété. 

Puissant à lui seul comme nn grand nombre fut Dominique 
de Guzman, qui se consacra à cette double tâche, s'appuyant 
heureusement sur le Rosaire de Marie. Personne n'ignore quelle 
grande pm·t a la )1ère de Dieu dans les services rendus par les 
vénérables Pères eL Docteurs de l'Église qui ont travaillé d'une 
façon si remarquable à la conser\'ation et à l'éclat de la vérité 
catholique. 

C'est d'E Ile, en effet, d' Elle 11 le Siège de la divine Sagesse n 

que découlèrent sur eux, ils le reconnaissent avec gratitude, 
d'abondantes et d'excellentes inspirations~ alors qu'ils compo
saient leurs écrits, c'est pai.· ;Elle donc, et non par eux-mêmes, 
ils le déclarent: qu'ont été vaincues <le funestes erreurs. 

Enfiu, les princes de l'Église et les Pontifes romains, gardiens 
et défenseurs de la foi, les uns pour cond11ire de saintes guerres, 
les autres pour rend1·e des décrets solennels, unt imploré le nom 
de la mère de Dieu, et jamais n'ont manqué d'éprou \'Cr son très 
puissant secoun et ses faveurs. 

Aussi, arec autant de vérité q11e d'éclat, l'Église et les Pères 
rendent gloire à ~Jarie : 11 Salut, ô bouche toujours éloq uen le 
des apôtres, ô solide fondement de la foi, remparL inébranlable 
de l'Église (Ex hymno Grnecor.); salut, ô vous par qui Nous 
avons été i1;scrits au nombre des citoyens de l'Église mie, sainLe, 
catholique et aposlolique (saint Jean Damase. 01· in annw1c. 
Dei gen.); salut, source divine, grâce à laquelle les fleuves de la 
sagesse divine, roulant les eaux très pures et très limpides de 
l'orthodoxie, repoussent la foule des erreurs (saint Germ. const. 
Or in Deip. pmesent, 14). Réjouissez.yous, pai·cc que seule vous 
avez détruit toutes les hérésies dans le monde entier.11 (In off. 
B. M. V.) 
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La grande part qu'a eue eL qu'a la Sainte Vierge dans le règne, 
dans les luttes eL dans les triomphes de la foi catholique, met en 
lumière la volonté divine à Son égard eL doit inspirer une douce 
espéra11ce à tou;; les hommes de biell, en ce qui concerne la 
réalisation de leurs vœux communs. 

Il faut avoir confiance en Marie, il faut prier Marie. Qne la 
iJrofession d'une même foi maintienne les âmes dans la con
corde, que le lien tl'nne parfaite charité réunisse les volontés, 
ce sera là pour la Religion une gloire nouvelle et ardemment 
souhaitée. Marie pourra, par sa vertu, mener à bien ce vœu. 

Comment ne voudrait-Elle pas faire en sorte que les nations 
dont Son Fils unique a demandé ardemment à Dieu le Père 
l'union étroite, qu'il a appelées par un même baptême au même 
héritage salutaire acquis à un prix immense, se dirigent una
nimement vers (1 Son admirable lumièreu. Comment ne vou
dmit-Elle pas déployer toute Sa bonté et toute Sa providencP 
pour soulager sur ce point les longs soucis de l'Église Épouse 
du Christ, polll' réaliser le bienfait de l'unité parmi la famille 
chrétienne, qui esL le fruit iusigne de Sa maternité. 

L'espéranr,e de voir bientôt se réaliser cet hen reux résultat, 
semble confirmée par la Cl'Oyance et la confiance qui s'affermis
sent dans les âmes pieuses: que Marie sera le lien béni, à la fois 
doux et fort, grâce auquel tous ceux qui aiment le Christ, de 
quelque nation qu'ils soient, deviendrnnt un seul peuple, un 
peuple de frères, obéissant comme à un Père commun, au 
Vicaire de Jésus sur la terre. au Pontife romain. 

Ici notre esprit vole de lui-même vers les mag1iifiq11es exemples 
de l'antique unité et da'Il3 notre âme revit le souvenir du grand 
concile d'Éphèse. Le sonvel'ain accord de foi qui réunissait 
alors dans une même commnnion l'Orient e.t l'Occident se 
manifesta là avec une pmssance et un éclat singuliers; lorsque 
les Pères eurent sanctionné régulièrement le dogme d'après 
lequel « la Sainte Vierge est la Mère de Dieu», la nouvelle de ce 
fait, se répandant à trave,·s la cité transportée d'une sainte joie, 
remplit le monde chrétien tout entier d'une même magnifique 
allégresse. 

Aussi, nombreux sont les motifs qui viennent appuyer Notre 
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confiance en la Vierge puissante et très bonne, pour ce qui con
cerne la réalisation de Nos désirs, aussi, nombreuses sont les 
raisons qui doivent exciter le zèle des catholiques à prier Marie. 
Qu'ils considè1·e11t en leur âme combien cette piété est belle, 
combien elle leur sera profitable, combien elle sera certainement 
agréable à cette même Vierge. 

Jouissant comme ils le fout de l'unité•de la foi, ils montrent 
ainsi qu'ils e·stiment grandement, à juste titre, ce précieux bien
fait, et qu'ils veulent le conserver avec soin. D'antre part, ils ne 
peuvent manifester leur affection fraternelle envers leurs lrères 
séparés d'une façon plus excellente qu'en faisant tous leurs 
efforts pour les aider à reconquérir le plus précieux de toqs les 
biens. 

Or cette affection fraternelle, qui se manifeste si puissante 
dans toute l'histoire de l'Église, a toujours demandé sa force 
surtout à la Mère de Dieu, r.omme à celle qui peut le mieux 
procurer la foi et l'unité C'est Ellf.: que saint Germain de Cons
tantinople priait en ces termes : u Souvenez-vous des chrétiens 
qm sont vos serviteurs, appuyez les prières de tous, aidez les 
espérances de tous, fortifiez la foi, réunissez toutes les Églises.,, 
( Or. hist. in dol'm. Deip.) Telle est encore la prière des Grecs à 
Marie: cc O Vierge très pure, vous à qui il a été donné d'appro
cher sans crainte de votre Fils, ô Vierge très sainte, priez-le 
d'accorder la paix au monde, d'inspirer le même esprit à toutes 
les Églises et tous nous vous glorifierons. n 

Un nouveau motif nous permet d'espérer qne Marie écoulera 
fayorablement les pl'ières que Nous lui adresserons en faveur 
des nations dissidentes, ce sont les grands mérites qu'ont eus à 
son égard ces Églises et en particulier colles d'Orient. Elles ont 
contribué beaucoup à répandre son culte. Dans leur sein, Sa 
gloire a trou\'é des appuis et des défenseurs, puissants par leur 
autorité et par leurs écrits, des panégyristes remarqnable3 par 
l'ardeur et en· même temps par la suavité de leur éloquence, 
cc des impératrices chéries de Dieu 11 (saint Cyril. Alex. de (ide ad 
Pu/cher, et soror. reg.) ont imité l'exemple de la Vierge très pu,re, 
ont fait d'elle l'objet de lenr mnnificence ; des temples et des 
basiliques où on Lui rendait un culte royal ont été élevés. 

Nous voulons citer ici un fait qui ne s'écarte pas de Notre 
sujet, et qui est glorieux pour la sainte Mère de Dieu. 
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Personne n'ignore qu'un grand nombre de Ses saintes ima
ges, venant d'Orient, à la suite de diverses circonstances, se sont 
trouvées transportées en Occident et notamment en Italie ; Nos 
pères les ont reçues avec nn grand respect., les ont magnifique
ment honorées, et leurs descendants s'efforcent d'entourer de la 
même piété ces images sacrée:;. Il nous semble que ces images 
subsistent parmi Nous comme les témoins d'une époque où toute 
la famille chrétienrw vivait partout unie comme les gages pré
cie11x d'un héritage commun : il semble que par lem· vue la 
Vie1·ge elle-même invite les âmes à se souvenir de ceux que 
l'Église catholique rappelle très affectueusement à jouir de l'an
ciem!e union dans son sein et de l'antique allégresse. 

Ainsi l'œuvre de l'unité cl11·étienne a reç11 de Dieu un très 
grand appui en Mal'ie. Bien qu'il n'y ait pas qu'un genre uni
que de prière qni 11ous permette de mériter ce secours, Nous 
pensons que l'institution du Rosaire atteint ce but d'une façon 
excellente el très féconde. Nous arnns indiqué ailleurs que l'un 

. des principaux avantages qu'offre celte prière est celui -ci : le 
chrétien y trouve un moyen accessible à tous et facile d'entre
tenir sa foi, de la garantir de l'ignorance et de tout péril d'errenr: 
c'est ce que metLent en évidence les origines mêmes du Rosaire. 

On voit aussi combien étroitement se rapporte à Marie la foi 
ainsi mise en pratique soit par la ré pétition des prières vocales, 
soit surtout pat· la méditation des mystères. En effet, toutes les 
fois que devant Elle nous récitons suppliants le chapelet suivant 
les règles, nous repassons en not1·e mémoire l'œu\'l'e admirable 
de notre salut el nous contemplons comme s'ils se déroulaient 
sous nos yeux les événements .rnccessifs qui ont fait d'Elie la 
.Mère de Dieu et en même temps Notre mère. 

La grandeur de cette double dignité, les fruits bénis de ce 
double ministère apparaissent dans une vive lumière à celui qui 
médite religieusen1ent les mystères joyeux, douloureux et glo
rieux, dans lesquels le souvenir de Marie s'associe à celui de Son 
Fils. Il s'ensuit assurément que l'â:ne brûle envers Elle de 
sentiments d'affection et de reconnaissance et, méprisant tous les 
biens périssables, s'efforce courageusement de se montre1· digne 
d'une telle mère et de Ses grands bienfaits. 



-281-

Cette considération fréquente et fidèle des différents mystères 
ne peut manquer d'être très ag, éable à Marie, et d'animer de 
mi$éricorde envers les hommes cette mère qui est de beaucoup 
la meilleure de toutes. Voilà pourquoi Nous avons dit que la 
prière du Rosail'e sera excellente pour plaider auprès d'Elle la 
cause de nos frères séparés. Cette prière se rapporte en effet 
tout spécialement à la mission de Sa maternité spirituelle. Marie 
n'a engendré et n'a pu engendrer que dans une seule foi et 
dans nn seul amour tons ceux qui sont du Christ : 11 le Christ en 
effet est-il divisé?" (1 Cor., I. 13). Nous devons par suite tous 
vivre ensemble la vie du Christ u afin que dans un seul etmême 
corps nom: produisions des fruits pour Dieu» (Rom. VII, 4). 

Tous ceux donc que de funestes circonstances ont séparés de 
celte unité, il fant que cette même mère qui a reçu de Dieu le 
don de faire naître perpétuellement nne sainte postérité, les en
fante de nouveau, en quelque sorte, à la vie dn Christ. C'est là 
assurément !m résultat qu'Elle-même désire vivement procurer: 
grâce à la guirlande de prières très agréables que Nous lui tres
serons, Elle attirera eu abondance sur eux les secours de l'Esp1-it 
vivifiant. Puissent-ils ne pas refuser d'obterfipérer à la volonté 
de cette mère miséricordieuse; songeant à leur salnt, puissent
ils écouter son invitation très d once : cc Venez, mes pefüs enfants 
que j'enfante de nouveau, jusqu'à ce que Jésus-Christ soit formé 
en vous». 

Ayant ainsi éprouvé la vertu du Rosaire, plusieurs de Nos 
prédécesseurs consacrèrent des soins ton t particuliers à le répan
dre à travers les nations orientales. Ce sont surtout Eugène IV 
par la constitution Advesperascent<', datée de l'année 1439, puis 
Innocent XII et Clément XI. Par leur autorité, de grauds pri
vilèges furent même accordés dans ce but à l'ordre des Frères 
Prêcheurs. Les bons résultaLs ne manquèrent pas, grâce au zèle 
des membres de ce même ordre, et des documents nombreux et 
éclatants en témoignent, quoique par la suite le temps et de 
funestes circonstances aient notablement nui aux progrès de 
cette œuvre. 

A Notre époque cette même dévotion du Rosaire, que Nous 
avons louée au début a pénétré en ces régions dans l'âme de 
beaucoup de chrétiens. De même qu'elle répond à Nos projets, 
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de même Nous espérons qu'elle contribuera beaucoup à amener 
la complète réalisation de Nos vœux. 

A cette espé1·ance se rattache un fait heureux qui concerne à 
la fois l'C:rient et l'Occident, et qui concorde pleinement avec 
ce:: mêmes désirs. Nous voulons parler, Vénérables Frères, du 
projet qni a pris naissance dans l'imposant congrès eucharis
tique tenu à Jérusalem, à savoir l'édification d'un t.emple en 
l'honneur de la Reine rlu très Saint Rosaire; il serait élevé à 
Patras, en Achaïe, non loin de l'endroit où sous les auspices de 
cette reine du Rosaire: le nom chrétien brilla d'un si vif éclat. 
Ainsi qu'avec beaucoup de joie Nous l'avons appris de la part 
rln comité qui a éLé constitué avec Notre approbation pour réali
ser ce projet, ponr diriger cette œuvre, déjà la plupart d'entre 
vous en ayant été priés ont recueilli et transmis avec beaucoup 
de zèle les offrandes faites à œtte fin; ils ont en outre promis 
d'agir de même jusqu'à l'achèvement de l'œuvre. On s'est déj.'1. 
occupé de celle-ci assez pour qu'il soit possible d'entreprendre 
un monument. convenant à la grandeur de so11 objet et Nous 
avons permis que la première pierre du Lem pie soit posée pro-
chainement au mili~u ùe cérémonies solennelles. · 

Ce te1i1ple s'élèvera, au nom du peuple chrétien, comme un 
monument d'éternelle reconnaissance envers l'Auxiliatrice et la 
l\lère céle~te des fidèles: Celle-ci y sera invoquée assidi1ment 
selon le rite grec et selon le rite latin, afin qu'avec une bien
veillance sans cesse croissante Elle mette le comble à. ses bie11-
faits anciens par de nouveaux bienfaits. 

Et maintenant, Vénérables Frères, Notre exhortation revient 
sur le même terrain d'où elle est partie Oui, que tous les pas
teurs et tous les fiùè!Ps, surtout pendant le mois prochain, invo
quent avec nue eutière coufiauce le secours de la Vierge puis
sante. Qu'en public et en particulier, ils ne cessent de louer et 
de prier la Mère de Dieu et la nôtre; que d'un commun accord 
ils lui adressent leurs \"CBllX et leurs supplications: ":,..[ontrez 
que vous êtes notre mère. 11 Que Sa maternelle clémelll:e con
serve Sa famille ent.ière à l'abri de tout péril, qu'elle l'amène 
toute au bonheur de la vraie foi, qu'elle l'établisse surtout dans 
la sainte unité, 
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Qu'Elie-même dirige des regards bien \·eillants sur les catho
liques de toute nation ; que; les unissant par les liens de la cha
rité, Elle les rende plus ardents et plus constants à soutenir la 
gloire de la religion, d'où découlent en même temps pour la 
société les biens les plus précieux. Qn'Elle considère aussi 
avec une bienveillance très vive les peuples dis,idents, nations 
grandes et illustres, àmes nobles et qui se souviennent de leurs 
devoirs de chrétiens : que dans leur sein Elle fasse naître de 
très salutaires désirs, puis qu'Elle entretienne ces désirs et en 
amène la réalisation. 

' Que sur les nations dissidentes de l'Orient, Elle répande libé
ralement des grâces aussi abondantes que ces peuples témoignent 
de religion envers Eile, et que sont nombreuses les illusLres 
actions de leurs ancêtres po11r procurer Sa gloire. Que les dissi
dents occidentaux se souviennent de Son très bienfaisant patro
nage, et des bon tés qn'Elle lr~m a témoignées, des grâces qu'Elle 
a répandues sur eux pendant de longs siècles, en récompense de 
la piété des chrétiens de toutes les classes. Qu'elle intercède 
puissamment pour les uns et pour les autres, la voix unanime et 
suppliante de tontes les nations catholiqnes, et qu'elle intercède 
utilement aussi pour eux, Notre voix qui crie jusqu'à Notre der
nier souffle: 11 Montrez que vous êtes notre mère.» 

Cependant, comme gage des faveurs divines et en témoignage 
de Notre bienveillance, Nous accordons très affectueusement à 
chacun de vous, à votre clergé et à votre peuple, la bénédiction 
apostolique. 

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 5 septembre de l'année 
'18%, de Notre Pontificat la dix-huitième. 

LÉON XIII, PAPE. 
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CIRCULAIRÉ AU CLERGÉ 

Monsieur le Curé, 

{ 
ARCHEV'êCHll: DE QutBEC, 

25 septembre t 895. 

Sur la demande du Révérend Père Guillet, O. M. I.1 curé de 
Sainte-Marie de Winnipeg, Sa Grandeur Monseigneur !'Admi
nistrateur a décidé de venir en aide à nos frères du Manitoba, 
pour soutenir leurs écoles séparées, en attendant que jnstice leur 
soit rendue en vertu des droits reconnns par la constitution et 
par la sentence judiciaire du plus haut tribunal de l'Empire: 
Dans ce but Monseigneur !'Administrateur a ordonné qu'une 
quête serait faite dans toutes les églises du diocèse, avec prière 
à Messieurs les Curés de recommander cette œuvre à la charité 
d13s fidèles. Cette collecte Ast destinée à remplacer dans le 
diocèse de Québec la loterie que le Révérend Père Guillet a 
organisée. Vu l'ordonnance portée par Monseigneur l' Adminis
trateur, on devra s'abstenir de solliciter la charité du public en 
faveur de la dite loterie, et empêcher ces billets de circuler. 

Agréez, Monsieur le Curé, l'expression de mon entier dévoue
ment. 

C.-A. MAROIS, 

Vicaire Général. 
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

i ARCHEV~CHÉ DE QUÉBEC1 
8 octobre ·1895. · 

Mons'ïet1r le Ciné, 

Vous savez déjà qne Mgr l'Administrateur a permis et qu'il 
encourage fortement la construction, sur la Grande-Allée, à côté 
du couvent des Sœurs Franciscaines Missionnaires de Marie, 
d'une chapelle publique dans laquelle le Saint-Sacrement sera 
exposé et adoré nuit et jour. 

C'est une œnvre qui manquait à la ville de Québec, le berceau 
de la foi dans toute l'Amérique du Nord; et Sa Grandeur qui 
veut l'établir d'une manière permanente en attend des fruits 
abondants de salut pour la ville de Québec et pour le diocèse 
tout entier. 

Je pnis vous affirmer que vous feriez un grand plaisir à Mgr 
l' Administrateur si vous vouliez bien intéresser à la construction 
de la nouvelle église, qui sera sous le vocable de Saint Antoine 
de Padoue, les personnes pieuses et charitables de votre paroisse, 
en leur exposant les avantages spirituels qui découleront néces
sairement de l'adoration perpétuelle du Saint-Sacrement au 
centre même du diocèse. 

Vous trouverez ci-inclus quelques exemplaires d'une feuille 
imprimée que vous connaissez peut-être déjà et qu'il vous suffi
rait de lire en chaire. Vous pourrlez sans doute faire suivre 
cette lecture de remarques- appropriées et charger quelques per
sonnes zélées de recueillir les aumônes à cette fin. C'est ce qui 
a été fait tout dernièl'ement par le curé d'une paroisse peu éloi
gnée de Québec ; et le résultat a dépassé toutes les espérances 
($49.50): ce qui démontre combien est grande la dévotion des 
fidèles à Notre Seigneur Jésus-Christ adoré dans le Saint-Sacre
ment. 
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Que ce Dieu de bonté et d'amour vous inspire et vous protège, 
vous et vos paroissiens, et qu'il vous rende au centuple ce que 
vous ferez pour sa gloire. 

Vous voudrez bien adresser à Mgr le Procmeur de l'Arche
vêché les offrandes reçues. 

Je demeure cordialement, Monsieur le Curé, votre humble 
et dévoué serviteur.' 

C.-A. MAROIS, 

Vicaire-Général. 
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tN° 238) 

CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

{ 
ARCHEdCHÉ DE QUÉBEC, 

22 novembre 1895. 

I. Rapporta des conférences ecclésiastiques .. 

II. Association de messes. 

III. Fête de l'annonciation de la Sainte Vierge élevée au rite de première classe. 

IV. Église projetée de l ' Adoration perpétuelle du Saint-Sacrement. 

Bien chers Collaborateurs, 

I 

En vous envoyant aujourd'hui la matière des conférences 
ecclésiastiques pour 1896, je prie les secrétaires qui n'ont pas 
encore transmis à l'Archevêché les rapports de l'année cou
rante, de vouloir bien me les faire parvenir le plus tôt possible. 

II 

J'ai oublié, à la dernière retraite, de vous informer que j'ai 
approuvé une association de messes qni seront dites pour les 
vivants et pour les morts, dans la chapelle des Sœurs Francis
caines sur la Grande Allée, aux conditions énoncées sur un 
billet qni porLe le sceau dP, l'archidiocèse et ma signature im
primée. Plusieurs dames catholiques à qui j'en ai donné l'au
torisation, se sont faites les zélatrices de cette bonne œuvre que 
je recommande à votre charité. 
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III 

La Sacrée Congrégation des Rite:;, par un décret Urbi et Orbi, 
a élevé au rite de première classe la fête de !'Annonciation de la 
Sainte Vierge. Vous trouverez le texte de ce décret à la fin de la 
pré sen te circulaire. 

IV 

A mon relour du Mexique, où j'ai assisté aux grandes fêtes du 
couronnement de l'image miraculeuse de Notre-Dame de la 
Guadeloupe, j'ai constaté avec bonheur que Mgr le Grand 
Vicaire avait recommandé à votre zèle et au zèle de vos parois
siens l'OEuvre de !'Adoration pel'pétuelle du Très Saint Sacre
ment déjil. établie à Québec dan:o la chapelle actuelle des Reli
gieuses Franciscaines. 

Il est assurément bien désirable que Qnébec, le berceau de la 
foi cathol_ique dans l'Amérique du Nord, possède une église où 
Notre Seignem soit adoré nuit et. jour dans le Sacrement de son 
amour. De ce sanctuaire jaillira une source inépuisable de 
grâces pour le diocèse tout entier. Aussi est ce mon désir que 
l'église destinée à l'Adoration perpétuelle-laquelle sera sous le 
vocable de Saint Antoine de Padoue-soit construite aussi rapi
dement que les circonstances le permettront. 

Les dons particuliers, les souscriptions déjà commencées m'ai
deront beaucoup à réaliser ce pieux projet; mais je compte 
également sur la dévotion bien connue des fidèles du diocèse de 
Québec à la Sainte Eucharistie. Dans l'ordre des œuvres spiri
tuelles, celle du Très Saint Sacrement est la plus belle et la plus 
féconde en fruits de salut ; les autres en découlent commé d'un 
foyer commun. Non seulement il n'y a pas à craindre qu'elle 
nuise aux autres; elle ne peut, au contraire, que les stimuler et 
les encourager, en développant dans les âmes l'amour du bien, 
la pratique des vertus chrétiennes, la charité pour tous les 
membres souffrants de Jésus-Christ. 

Je vous rernercie donc de ce <1ue yous an:z déjà fait pour 
cette œuvre et je vous prie do eontinuer ù y intéresser vos 
ouailles, afin qu'avec la g1·ât:e de Dieu nous puissions voir 
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bientôt les hauteurs de Québec couronnées par un temple digne 
d'être un cenLre populaire de piété et de dévotion au Saint 
Sacrement. 

Plusieurs personnes, prêtres et laïques, dévouées à cette œuvre, 
ont exprimé la pensée que Québec devrait donner l'exemple d'un 
premier congrès eucharistique dans notre Canada. Il m'a fait 
plaisir de voir que la Semaine Religieuse s'est faite l'écho de cette 
pieuse idée. Elle mérite assurément d'être méditée. Un pareil 
congrès, si, comme je le crois, il est possible de l'organiser, ne 
saurait être tenu dan,, ùe3 circon,,tance5 plus fav arables qu'à 
l'occasion de l'inauguration solennelle d'une église consacrée 
au Très Saint Sacrement. 

Nous allons donc travailler ensemble à l'érection de cette 
église et nous prierons le Dieu de l'Eucharistie, inspirateur de 
toute bonne pensée, de tout élan génére::ix, de nous accorder la 
lumi~re et la force nécessaires pour contribuer efficacement à 
sa gloire. 

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon entier 
dévouement en Notre Seigneur. 

+ L.-N. ARCH. DE CYRÈNE, 

Administrateur. 

DECRETJ;i\f. 

Jure sane ac merito Festum B. Marire Virginis Deiparre ah 
Angelo salutatre, ab antiqnissimis temporibus institutum, et 
penes Latinam Ecclesiam et Grrecam pari solemnitate celebratum 
est : siquidem Dominicre Incarnationis :\1ysterium tanquam 
creteroru:T: fundamentum Sacra Liturgia profitetur. Hinc Apos
tolicœ Sedi supplicia vota haud semel porrecta suut, c1t Festum 
ipsum Annuntiationis B. M. V. ad maximum ritum in universa 
Ecclesia eveheretur. !taque Sacra Rituum Congregatio in pecu
liari Cœtu pro nova Decretorum authentica Collectione evul
ganda, ad Vaticanum subsignata die habita, omnibus mature 
perpensis, rescribendum censuit : 
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Festum AnnunLiationis B. M. V. die 25 :Martii occurrens, in 
universa Ecclesia ritu duplici primre classis amodo recolendum 
esse, cum omnibus juribus celebriorum festorum propriis; etsi 
octava carens oh temporis Quadragesimalis rationem. C:eternm, 
quotiescumque vel Feria VI in Parasceve, vel Sabbato Sancto 
hoc Festum impediatur, loties, Feria II post Dominicam in Albis, 
tanquam in sede pro pria, ut antea, reponatur; in qua cum inte
gra solemnitate ac fe1-iatione et sine octava, prou ti die 25 Martü, 
celebrabitur. Quando vero illius tantummodo impediatur Ofli
cium, ad enuntiatam pariter Feriam II amandetur, ac nonnisi 
Festo primario ejusdem Ritus occurrente valeat impediri: quo 
in casu, in sequentem diem pariter non impeditam transferatur. 
Die 23 aprilis 1895. 

Facta postmodum Sanctissimo Domino Nostro Leoni Papœ 
XIII per infrascriptum Cardinalem Sacrorum Rituum Congre
gationis prrefectum de hisce omnibus relatione; Sanctitas Sua 
sententiam ejusdem Congregationis ratam habere et confirmare 
dignata est. Die 27 Maii eodem anno. 

C. CARO. ALmsr-MAsELLA, S. R. C. Pr;e(ectus. 

ALorsms T1uPEPI, S. R. C. Secretarius. 
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CJRCULAIRE AU CLERGÉ 

Bien chers Collaborateurs, 

{ 
ARCHEVÊCHÉ DE QUÉBEC, 

5 décembre 1895. 

Le 8 décembre 1870, le Souverain Pontife, Pie IX, de douce 
et sainte mémoire, justement alarmé des persécutions que 
l'Italie révolutionnaire faisait subir au Saint Siège et contraint 
de suspendre les travaux du Concile du Vatican, eut l'heureuse 
pensét: de placer la Sain te Église sous la protection spéciale de 
celui qui fut choisi de Dieu pour être le gardien de son divin 
Fils sur la terre: il proclama le graud Patriarche, saint Joseph, 
Patron de l'Église universelle. 

Cette nouvelle fut accueillie avec grande joie dans le monde 
entier; la dévotion envers ce 1missant protecteur prit un accrois
sement merveilleux et les fidèles ressentirent bientôt, par les 
nombreuses grâces obtenues, combien est grand et efficace le 
pouvoir de saint Joseph au ciel. 

Notre Canada s'honore à bon droit d'avoir toujours eu la plus 
grande dévotion au Patron de l'Église Catholique. En effet, dès 
l'origine de la colonie, en 1624, saint Joseph a été élu canoni
quement patron de la Nouvelle-France, protecteur de notre 
Église naissante. Chose remarquable! les dévotions les plus 
chères aux fondateurs de notre pays ont été proposées plus tard 
à l'univers catholique par les Souverains Pontifes. 

Le 8 décembre prqchain, il y aura vingt-cinq ans que l'Église 
Catholique a été placée sous la protection de saint Joseph. Il 
convient de célébrer ce joyeux anniversaire avec un redouble
ment de piété et de confiance envers ce grand saint. C'est dans 
le but de favoriser cette dévotion que Notre Saint Père le Pape, 
Léon XIII, vient d'accorder à toutes les '.Églises de l'univers 
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catholique l'autorisation, pour cette année senlEvnent, de célé
brer une messe votive et solennelle en l'honneur de saint Jose ph, 
le troisième dimanche de l' A vent. 

Pour jouir de cc privilège, il faut que dans les églises où se 
chan ter a cette messe, on la fasse précéder de pieux exercices 
p11blics en l'honneur de notre grand saint. 

Comme la nouvelle de ces faveurs pontificales nous arrive 
trop tard pour qu'on puisse donner à cette sole1111ité tout l'éclat 
désirable, on pourra se contenter d'un triduum préparatoire à 
la fête qui nous est accordée. Ces exercices consisteront dans 
l'exposition du Saint-Sacrement depuis la première messe jus
qu'à la dernière, les jeudi, vendredi et ~amedi qui précèderont 
le 15 de· ce mois, et, le soir de ces mêmes jonrs, on pourra 
donner, à l'heure la plus convenable, la bénédiction du Saint
Sacrement. A chacune des messes bas;:;es célebrées à l'autel de 
l'exposition, ainsi qu'à la bénédiction, le soir, ou récitera, avec 
les litanies de la Sainte Vierge, la prière à saint Joseph ordonnée 
par Notre Suint Père le Pape pom le mois d'octobre, aux exer
cices du Très Saint Rosaire. 

Le jour de la solennité, à la suite de la grand'messe, on chan
tera le Te Deum, pour remercier Dieu de la protection accordée 
à l'Église par l'intercession de saint Joseph, et pour conjurer 
ce grand saint de veiller sur elle et de lui obtenir des jours 
meilleurs. Prions-le en particulier pour nos frères catholiques 
du Manitoba, afin que justice leur soit rendue le plus tôt pos
sible. 

De plus, tous les prêtres devront, en ce même dimanche, faire 
mémoire de saint Joseph aux messes privées, servatis rubricis. 
Cette mémoire se fera par les oraisons de la messe du Patronage 
de saint Joseph. 

Vous trouverez, à la suite de cette circulaire, le texte du 
décret pontifical qui nous accorde ces faveurs. 

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon entier 
dévouement en Notre Seigneur. 

t L.-N. ARCH. DE CYRÈNE, 

Administrateur. 
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DECRETU:\r, 

SSmus Dominus Noster, bas preces ab infrascripto Sacrorum 
Ritu um Congregationis Secretario relatas, et amplissimo com
mendationis officia Emi et Rmi Domini Cardinalis iu Urbe 
Vicarii communitas peramanter excipiens, benigne indulgere 
dignatus est. 

I . Ut Dominica tertia sacri adventus, hoc anno tantum, in 
cnnctis U1·bis et Orbis Eccl8siis, ubi pia exercitia in precibus 
emmtiata peragentur, unica ~lissa votiva solemnis de Patrocinio 
S. Joseph, Deiparre Virginis Sponsi, cum Gloria et Credo cantari 
valeat; dummodo non occurrat Duplex primre classis, neque 
omittatur Missa conventualis au t parochialis, officio diei respon
dens, ubi onns adsit eam celebrandi; 

II. Ut memorata Dominica in singulis Missis lectis ubique 
terrarum, non occurrente Duplici primre classis, addatur com
memoratio ejusdem S. Joseph per 01·ationes ex l\lissa Patrocinii 
desumptas; servaLis rubricis. Contrariis non obstantibus qui
buscumque. 

Die 12 Augusti 1895. 

CAJ. Card. AL01s1-MASELLA, S. R. C. Prée(. 
AL01srus TRIPEPI, S. R. C. Secret. 



• 
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

{ 
ARCHEVÊCHÉ DE QUÉBEC, 

22 janvier 1896. 

I. Pouvoir de bénir et d'indulgencier les chapelets. 

II. Envoi des collectes faites pour la Chapelle du Saint-Sacrement. 

III. Quêtes commandées par !'Évêque. 

IV. Litanies non approuvées. 

V. Messe que doit célébrer un prêtre dans une église étrangère. 

VI. Exposition privée du Saint-Saeremenl. 

Bien chers Collaborateurs, 

I 

Je m'empresse de vous communiquer la non velle que _le Saint
Siège, par une lettre du 2t décembre dernier, nous a autorisé à 
renouveler, pour cinq ans, en faveur des prêtres dont les noms 
se trouvent sur le Catalogue des prêtres de l'archidiocèse (Souve
nir des retraites pastorales de 1895), le pouvoir de bénir et d'in
dulgencie1· l"s L'.hapelets. En vertu de cette autorisation, j'accorde 
pour ciuq ans le susdit pouvoir aux prêtres inscrits sur le cata
logue ci-dessus. L,s prêtres qui ont déjà obtenu cette faveur 
par écrit feront bien d'indiquer sur lenr fouille la date du renou
vellement et de l'expiration de la faculté qui leur est présente
ment accordée. Ceux qui reçoivent ce pouvoir pour la première 
fois pourront se procurer au secrétariat une feuille imprimée, 
qui contient le üatalogue officiel des Indulgences dites apostoliques. 
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II 

Ûappel fait à votre piété en faveur de la Chapelle de !'Adora
tion du Très Samt Sacrement a été entendu et compris. Je cons
tate avec satisfaction qu'un bon nombre de r.urés ont déjà fait 
parvenir à l'archevêché le produit des quêtes qu'ils ont organi
sées à cet effet. Les r~_sQltats .connus j usqu'.à.présent sont, dans 
l'ensemble, bien encourageants èt j'ai lieu de me réjouir rlu zèle 
qu'on a déployé pour èette belle œuvre: Que toutes les paroisses 
sans exception apportent leur pierre à l'édifice; leur contribu
tion, si petite qu'elle puisse être, attirera la bénédiction du Ciel 
et assurera le succès de }'entreprise. Notre Seigneur est méconnu 
et insulté dans le monde des indifférents, des impies et des mé
chants ; faisons tous quelque chose pour une œuvre d'adoration, 
d'amende honorable et de réparation envers Jésus dans le sacre
ment de son amour. 

III 

Vous verrez par les comptes-rendus que vous allez recevoir, 
qu'un grand nombre de paroisses ne donnent rien ou presque 
rien pour les œuvres diocésaines. Ces collectes ordonnées par 
l'évêque sont obligatoires et doivent être faites chaque année. 
Si quelque ra:son grave nécessite leur omission, il faut en 
avertir l'Évêque et s'en faire dispenser. Je remarque en parti
culier que plus de cinquante paroisses se sont abstenues d'en
voyer leur obole pour les sourds-muet,; c'est pourtant l'une 
des œuvres que l'on devrait favoriser davantage. 

Plusieurs se plaignent, avec raison peut-être, du grand nom
bre de quêtes; mais souvent ceux qui se plaignent le plus sont 
ceux qui donnent. le moins. Quand on considère le montant 
que chaque paroisse se trouve à fournir annuellement poùr les 
œuvres recommandées par le Saint-Père ou par l'Évêque, on ne 
voit pas que la somme soit exorbitante et au-dessus des moyens 
de la paroisse. 

Je comprends que dans certaines paroisses l'on donne peu, 
mais je ne me rends pas bien compte des raisons pour lesquelles 
on s'autorise d'omettre toutes les quêtes ou quelques-unes 
d'entre elles, 



- 249--

IV 

Par un décret du 28 novembre 1895, la s·acrée Congrégation 
des Rites a proscrit toute récitation publique, même en dehors 
des offices liturgiques, des litanies qui ne sont pas approuvées par 
le Saint-Siège. · 

Il faut donc s'abstenir de chanter ou de réciter dans les églises 
les litanies du Sacré-Cœur de Jésus, de la Sainte-Face, et tontes 
les autres qui ne se trouvent ni dans le bréviaire, ni dans les 
dernières éditions du Rituel Romain. 

V 

Voici le dispositif d'un décret de la Sacrée-Congrégation des 
Rites, approuvé par le Saint-Père le 9 décembrè 1895 : 

<< Omnes et singuli sacerdotes, tam Srecùlares quam Regnla
>> res, ad Ecclesiam confluentes, vel ad Oratorinm publicum, 
» missas quum Sanctorum tum Beatorum, etsi Regnlarinm 
>i proprias, omnino celebrent Officia ejusdem Ecclesire vel Ora
>> torii conformes, sive illre in Romano, sive in Regularium 
» Missali conLineantur; exclusis tamen peculiaribus ritibus Or-
11 dinum propriis. >> 

» Si vero in ùicta Ecclesia, vel Oratorio, O:fficium ritus duplici 
i, inferioris agatur, unicuique ex celebrantibus liberum si t 
» Missam de requie peragere, vel votivam, vel etiam de occur
' renti feria; iis tamen exceptis diebus, in quibus prrefatas 
n Missas Rubricre Missaiis Romani, vel S. R. C. Decreta prohi
» bent.>> 

Donc tout prêtre qui célèbre dans une église étrangère, soit 
chez les réguliers, soit dans une église ·paroissiale, soit dans un 
oratoire public, dans les fêtes doubles et au-dessus, doit dire la 
messe que l'on dit dans cette église, même en vertu d'un indult 
spécial, et non celle qui correspond à son office personnel. Dans 
les semi-doubles et au-dessous, il peut dire la messe qu'il veut, 
d'après les rubriques générales sur les diverses messes permises 
dans les semi-doubles. 



-250-

Vl 

Je crois devoir attirer l'aLtention des nombreux prêtres-adora
teurs du diocèse, sur ce que nous lisons dans le numéro de 
décembre des Ephemerides liturgic;e. 

H On lit dans une revue française que tout prêlre peut, afin de 
» satisfaire sa dévotion privée, ouvrir le tabernacle pour adorer 
,, le Saint-Sacrement, réciter des.prières ad libitum, puis le refer
n mer. C'est, dit-on, en vertu d'une déduction logique de certains 
• décrets de la S. Congrégation des Rites. Au nom et par l'auto-
• rité de ce tribunal, non~ averti~sons tous nos lecteurs que l'en
» seignement de la revue française est tout simplement faux et 
• ses déductions tout à fait illégitimes.» 

(c Il y a entre l'exposition privée et la solennelle cette différence 
>> que la première se fait avec le ciboire et la seconde avec l'os
» tensoir, mais tontes deux sont ordonnées vers le bien public, et 
» non pour satisfaire la dévotion des particuliers.>> 

Agréez, bien chers Collabor-ateurs, l'assurance de mon entier 
dévouement en Notre Seigneur. 

t L.-N. ARCH. DE CYRÈNE, 

Administrateur. 
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(No 241) 

CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

I. Itinéraire de la visite pastorale. 
II. Fanfares aux pèlerinages. 

{ 
ARCHEVtCHÉ DE QUJ1BEC, 

22 février 1896. 

III. Léon XIII et les devoirs des écrivains catholiques. 

Bien chers Collaborateurs, 

1 

Vous recevrez avec la présente l'itinéraire de la visite pasto
rale pour l'année 1896. 

Veuillez relire à ce sujet la II Discipline», page 252 et (( !'Ap
pendice au Rituel n, page 140, afin de vous conformer en tous 
points à ce qui y est prescrit. 

Prépare·z non seulement les enfants de votre paroisse à rece
voir la confirmation, mais encore tout votre peuple à gagner 
l'indulgence plénière de la visite en s'ap,prochant des sacrements. 
Ces années dernières j'ai eu la consolation de voir les paroisses 
entières, hommes, femmes et enfants, interrompre leurs travaux 
des champs pour assister aux instructions et s'unir à Notre 
Seigneur dans la sainte communion. J'espère que cette année 
le même édifiant spectacle se reproduira partout avec les mêmes 
frutts de salut pour nos excellentes familles catholiques. 

II 

Afin de conserver aux pèlerinages le caractère religieux qui 
les a distingués jusqu'à ce jour et d'éviter tout ce qui pourrait 
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troubler la piété et ie recueillement des fidèles, les directeurs 
des pèlerinages veilleront à ce que les sociétés de fanfares qui 
les accompagnent ne fassent aucL1ne exécution musicale en 
dehors des exercices du pèlerinage. 

Ill 

Plurima sapientissime de stibordinatione cleri scriptorumque 
catholicornm a Summo Pontifiee Leone XIII tradüa sunt qure 
opportunum videtur prre ornlis ponere et ad memoriam eorum, 
ad quos spectat, revocare. 

cc Concordiœ iderri est iu re christiana, atque in omni bene 
constituta republica fundàment.nm; nimirum oblemperatio legi
timœ potestati, quœ jnbendo, vetando, regendo, varios hominum 
animos concordes et congruentes efficit. Quam ad rem nota 
omnibus atque explorata commemoramus : verumtamen talia, 
ut non cogitatione solum tenenda, sed moribus et usu quotidiano, 
tanquam officii regula, servanda siut.-Scilicet sicut Pontifex 
Romanus totins est Ecclesiœ magister et princeps, ita Episcopi 
rectores et ca_pita snnt Ecclesiarum, quas rite singuli ad regen
dum acceperunt. Eos in sua quemque ditione jus est pneesse, 
corrigere, generatimque de iis, quœ e re christiana esse vide
antur, decernere. Participes enim sunt sacrre potestatis, quam 
Christus Domiuus a Patre acceptam Ecclesire sure reliquit ; 
eamque ob causam Gregorius IX Decessor Noster: Episcopos, 
inquit :1 in partem solticitudinis vocatos vices Dei gerere minime 
dubitamus » (1). · Atque hujusmodi potes tas Episcopis est summa 
euro utilitate eorum, in quos exercetur, data: spectat enim 
natura sua ad JJdificationem corporis Christi, perficitq ue ut Epis
copus quisqne, cujusdam instar vinculi, christianos, quibus 
prreest, et inter se et cnm Pontifice maxima, tanquam cum capite 
membra, fiùei caritatisque communione consociet. lu qno 
genere gravis est ea· sancti Cypriani sententia: cc Itti sunt Ecclesia, 
plebs sacerdoti adunata, et Pastori suo grex adhmrens » 12) : et 
gravior altera : u Scire debes, Episcopum in Ecclesia esse, et Eccle-

. siam in Episcopo, et si quis cum Episcopo non sit, in Ecclesia non 

(1) Epist. 198, lib. 13. 

(2) Epist, 69, ad Pnpi11.nnIU, 
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esse 11 (3). Talis est christianre reipublicre constitutio, eaque immu
tabilis ac perpetua ; qure nisi sancte servetur, summa jurium et 
officiorum perturbatio consequatur necesse est...... Ex quibus 
apparet, adhibendam esse ad versus Episcopos reverentiam prres
tantire muneris consentaneam, in iisque rebus, qure ipsorum 
potestatis sunt, obtemperari oportere. ,1 (Ex Encyclica Gum multa 
sint, 8 dec. 1882). 

<< In primis vero sanctum sit apud catholicos scriptores Epis
coporum no men; quibus · in excelso auctoritatis gradu collocatis 
dignus officio ipsorum et munere habendus est honos. Neque 
licere sibi homines privati putent in ea, qure sacri Pastores pro 
potestate decreverint, inquirel'e; ex quo sane magna perturbatio 
ordinis consequeretur et non ferenda confusio. Atque istam 
reverentiam, quam prretermittere licet nemini, maxime in catho
licis auctoribus ephemeridum luculentam esse et velut expositam 
ad exemplum necesse est. Ephemerides enim, ad longe lateque 
pervagandum natre, in obvii cujusque manus veniunt., et in 
opinionibus moribusque multitudinis non parum possunt. » (Ex 
Epist. Pontif. Cognita nabis, 25 jan. 1882.) 

« Sancta sit apud sacerdotes Antistitum suorum auctoritas : 
pro certo habeant sacerdotale munus, ni.si rnb magisterio Epis
coporum exerceatur, neqnc sanctum, nec satis utile, neque 
honestum futnrum.-Deinde necesse est in patrocinio religionis 
multum elaborare lectos viros laicos, quibus cara est communis 
omnium mater Ecclesia, et quorum dicta tum scripta Luendis 
catholici no:ninis juribus magno usui esse possunt. Ad optatos 
autem fructus maxime est conspiratio voluntatum et agendorum 
similitudo necessaria. Profecto nihil magis inimici cupiun-t, 
quam ut dissideant catholici inter se: hi vero nihil magis quam 
dissidia fugiendum putent, memores divini verbi, omne regnum 
in seipsum divisum desolabitur. Quod si, concordire gratia, necesse 
est, quemquam de sua sententia jndicioque desistere, faciat non 
invitus, sperat.a utilitate communi. Qui scribendo dant operam, 
magnopere studeant hanc in omnibus rebus animorum concor
diam conservare; iidem prreterea quod in commune expedit, 
malint, quam quod sibi : communia cœptà tueantur ; disciplinre 

(3)!Ibid. 



eorum, quos Spiritus Sanctus posuit Episcopos regere Ecclesiam 
Dei, libenti . animo pareant, auctoritatemque vereantur; nec 
suscipiant quicqnam prreter eorumdem voluntatem, quos, 
quando pro religione dimicatur, sequi necesse est tanquam 
duces.,, (Ex Encyclica Nobitissima Gallorum gens, 8 febr. 1884.) 

« Quod officium (obedientire) si generatim ad omnes, multo 
magis ad ephemeridmn spectat auctores : qui nisi hoc animo 
affecti sint ad obtemperandum prompto, etad disciplinam docili, 
in catholicis singulis tantopere necessario, facile illuc evasuri 
sunt, ut mala, _de quibus conquerimur, jpsimet spargant atque 
adaugeant. In omnibus rebus, qure religionem actionemque 
Ecclesire in societate attingant, illorum est, non secus ac cetero
rum christianorum, mente ac voluntate Episcopis suis.romanoque 
Pontifici prorsus subesse ; horum imperata facere et nuntiare ; 
incœptis toto pectore adhrerescere, decretis parere, et ut ceteri 
pareant curare. Si qui secus faceret eorum adjuturus consitia 
et voluntatem, quorum propositum et studia his litteris impro
bavimus, laberetur in munere nobili, et hac se ratione nequic
quam speraret Ecclesire servire, perinde ac qui veritatem 
catholicam ant diminutam dimidiatamve mallet, aut t1midius 
adamaret. ,, (Ex Epist. Pontif. Epistola tua, 17 jun. 1885). 

· Si circumstanLire id exigere videant11r, vobis et fidelibus litteras 
pastorales hac de re mittam. Interea oremus Deum ut mentes 
illuminet cordaque inclinet ad justitiam veritatemque amplec
tendam. 

Agt•éez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon entier 
dévouement en Notre Seigneur. 

t L.-N. ARCH. DE CYR:àNE, 
Administrateur. 

.. 
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(No 242) 

CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

Bien chers Collaborateurs, 

{ 
ARCHEVtCHÉ DE QUÉBEC, 

13 mars 1896. 

Le 19 mars courant, fête de saint Joseph, sera le vingt-cin
quième anniversaire de la consécration épiscopale de Son Émi
nence le cardinal Taschereau, Arche,;êque de Québec. 

<< Il est vrai que la sainte Écriture semble défendre de louer 
un homme avant sa mort: ante morcem ne laudes hominem quem
quam. Mais n'est-il pas possible de pressentir, dès maintenant, 
quelle sera sur l'administration du cardinal Taschereau le juge
ment de l'Histoire? Elle l'assimilera à celles des Laval, des 
Briand et des Plessis; elle redira l'œuvre d'apaisement dans les 
esprits à laquelle il a tant contribué; elle rappellera les institu
tions qu'il a fondées, celles qu'il a encouragées ou retirées du 
naufrage; elle montrera cette longue liste de mandements, de 
lettres pastorales, de circnlaires sm· une foule de questions de 
discipline ou autres, un ordre merveilleux répandu partout, la 
lumière faite sur un grand nombre de sujets, beaucoup d'abus 
réprimés et de sages règlements établis pour le plus grand bien 
de tous; elle louera surtout cet esprit d'union qui anime le 
Clergé de Québec, comme du temps de Mgr de Laval: cor uirnm 
et anima una. 11 * 

Donc si nous ll'écoutions que les sentiments de notre grande 
vénération pour Son Éminence, nous vous annoncerions des 
fêtes jubilaires propres à éclipser toutes celles qui ont déjà été 
célébrées à Québec. Mais comme, déjà en 1892, lors du Jubilé 
Sacerdotal de Son Éminence, il fallait avoir égard à son état de 
faiblesse, à plus forte raison cette année doit,on lui éviter toute 

* Jubilé sacerdotal de S. E. le Cardinal Taschereau, 
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ilmotion et toute fatigue. Les forces de notre vénéré Cardinal 
diminuent de jour en jour sensiblt:Jment, malgré les ferventes 
prières qui s'élèvent de tous côtés pour la conservation d'une 
existence si précieuse. · 

La vieillesse de ce Pasteur bien-aimé s'écoule, vous le savez, 
loin des bruits de ce monde, dans le recneillement et la prière; 
nous croyons, en cons.équeuce, entrer dans ses vues, en faisant 
de son jubilé épiscopal nne fêle de pl'ières Vous prierez 
donc et ferez prier vos paroissiens ailx intentions de Son Émi
nence: qui tom les jours passe de longues heures en tête à 
tête avec Notre Seigneur au tabernacle. Que Dieu accorde 
à ce vénérable vétéran du sanctuaire, qui a été pour nous un 
Père aimant et ehéri, tous les secours spirituels et temporels 
dont il a besoin! En même temps remercions Dien d'arnir con
servé si longtemps à notre estime, à notre vénération et à notre 
amour celui qui a tant fait pour la religion en ce pays, et dont 
la seule présence est encore pour nous tous un gage précieux 
de la protection di vine. 

Nous qui avons le bonheur de vivre à ses côtés et de nous 
édifier continuellement à son contact, nous ne manquerons pas 
d'implorer de Son Éminence ponr ses prêtres, ses communautés 
1:eligieuses et tous ses diocésains, une bénédiction toute parti
culière. 

Voici ce que nous réglons : 

1° Le 19 mars, l'on exposera le Saint Sacrement pendant la 
messe, à laqueile seront invités les paroissiens. 

2° Après la messe l'on chantera ou récitera le Te Deum, pour 
remercier Dieu des grâces accordées à Son Éminence et au 
diocèse pendant ces vingt-cinq années d'épiscopat. 

3° Dans les paroisses où, à cause l'empêchements, l'exposition 
_dn Saint Sacrement n'aura pas eu lieu le 19, le Te Deum sera 
chanté le dimanche suivant après la grend'messe. 

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance_ de mon entier 
dévouement en Notre Seigneur. 

t L.-N. ARCH. DE CYRÈNE, 

Administrateur; · 
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(N° 243) 

CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

I. Quête pour les victimes de l'inondation. 

II. Bibles protestantes, 

III. Inhumation dans les églises, 

{ 
Archevêché de Québec, 

25 avril 1896. 

IV. Visites de !'Inspecteur dn Conseil d'Hygiène au sujet de cimetières. 

Bien chers Collaborateurs, 

I 

En présence des désastres causés par les inondations dans phi
sieurs localités de ce diocèse, et en particulier sur les bords de 
la rivière Chaudière, nous ne pouvons demeurer insensibles, et 
c'est un devoir pour nous de venir eu aide à nos frères si cruel
lement éprouvés. 

Je désire qu'une quête soit faite en leur faveur, dimanche le 
10 mai, dans toutes les églises du diocèse. 

Je ne connais pas encore toute l'étendue des ravages de l'inon
dation, mais j'apprends ce matin que le village de Saint-George 
de Beauce, n'est plus guère qu'une ruine-; soixante-quatorze 
maisons ont été emportées, brisées ou renversées. Il n'y a plus 
un seul pont pour relier les deux parties de la paroisse que 
sépare la rivière. 

A Saint-Martin, dans le même district, sans compter les mai
sons et les granges emportées ou brisées, il y a à peu près un 
mille de chemin public couvert d'une moyenne de vingt pieds de 
glace. Les deux ponts des rivières Coudée et à la Truite sont 
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détruits. Les colons y sont très pauvres, n'ont pas de provisions 
et sont obligés de transporter sur leur dos à sept: huit et neuf 
milles de distance tout ce dont ils ont besoin pour leurs nom
breuses familles. La misèr'e sera grande partout; la récolte de 
sucre a manqué celle année encore et les grains ne se sont guère 
vendus. 

Vous voudrez bien annoncer cette quête du haut de la chaire 
dimanche prochain, et par le navrant spectacle du malheur de 
nos braves Canadiens, vous inciterez vos ouailles, toujours si 
charitables en pareilles circonstances, à ne point leur refuser une 
aumône. 

Vous profiterez de l'occasion présente pour faire remarquer à 
vos fidèles les enseignements qne Dieu nous donne par ces 
épreuves: la vanité des biens de ce monde qui peuvent nous 
être enlevés à chaque instant, la nécessité d'éviter le péché pour 
détourner de nous la colère de Dieu et par conséquent l'à-propos 
de joindre nos prières à nos aumônes. 

Si nous avons beaucoup, donnons beaucoup ; si nous avons 
peu, dormons peu, mais que ce soit de bon cœur : hilarem dato
rem diligit Deus. C'est l'aumône que Notre Seigneur préfère et 
qU,:il récompense éternellement. Faisons aux autres ce que nous 
voudrions qu'on nous fît à nous-mêmes en pareil cas. 

Le produit de cette quête sera envoyé à Mgr Têtu. 

II 

Mettez vos paroissiens en garde contre les Bibles protestantes 
qu'on commence à, colporter partout, jusqu'au fond des campa. 
gnes les plus éloignées. Même recommandation à suivre au sujet 
des opuscules on tracts protestants qu'on distribue gratuitement 
dans les familles. 

III 

A l'avenir, 11 aucune inhumation ne pourra avoir lieu dans 
une église ou chapelle servant aux exercices du culte, sans une 
autorisation spéciale accordée par l'autorité ecclésiastique supé
rieure ou diocésaine. 11 
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IV 

Quand vous pourrez prévoir que, dans le cours de l'année, 
vous aurez besoin de faire venir un Inspecteur du Conseil 
d'Hygiène, au sujet de cimetière, vous voudrez bien en donner 
avis à l'Archevêché au plus tard dans les premiers jours de mai. 
Ce qui précède ne s'applique qu'aux cas prévus et connus; car 
s'il arrivait qu'il fût nécessaire et urgent de faire, au coürs de 
l'été, une inspection qui n'aurait pas été prévue avant le mois 
de mai, il serait toujours possible de l'obtenir. Ce règlement a 
pour but d'éviter les déplacements et les dépenses inutiles qu'oc
casionneraient des voyages 1;épétés à de courts intervalles et 
quelquefois à de grandes distances dans le même district. 

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon entier 
dévouement en Notre Seigneur. 

+ L.-N. ARCH. DE CYRÈNE, 

Administrateur. 





CI R CU LLHI RE 

NOS SEIGNEURS LES ARCHEVEQUES ET EVEQUES 

DES 

J:'rovinces ecclésiastiques lie Québec, de Montréal et d'Ottawa. 

AU CLERGÉ DE LEURS DIOCÈSES 

Montréal, le 6 mai I 896. 

Bien chers Collaborateurs, 

Nous vous envoyons, avec la présente circulaire, notre man

dement collectif relatif aux prochaines élections fédérales, 

qui devra être lu, sans commentaires, au prône de toutes les 

églises paroissiales, le premier dimanche après sa réception 

et le dimanche qui précèdera le jour de la votation. La lecture 

de ce mandement tiendra lieu, pour cette élection, de toute 

autre disposition épiscopale qu'on avait coutume de lire à la 

veille des élections. 

Si vos évêques ont cru devoir s'adresser en termes si for

mels au peuple catholique qui leur est confié, c'est qu'il s'agit 

d'une affaire de la plus haute importance au point de vue 

religieux. Aussi, Nous osons espérer que tous les membres du 

clergé, dont l'union est si nécessaire à l'accomplissement du 

bien de la société, seront les premiers à donner l'exemple de 

la prudence et de la soumission dans une circonstance aussi 

solennelle. 
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No_us demandons, et Nous en avons le droit, que tous les 

prêtres, qui au jour de leur ordination ont promis respect et 

obéissance à leur,; Pasteurs respectifs, n'aient qu'un cœur et 

qu'une voix pour réclamer avec Nous le redressement des 

griefs de la minorité Manitobaine par le moyen que l'Épisco

pat recommande, c'est-à-dire par une loi réparatrice. 

Rien de plus approprié aux circonstances actuelles que 

ces paroles si sages de notre vénéré Pontife et Docteur Léon 

XIII : " Que l'autorité des Évêques soit sacrée pour les prê

tres et qu'ils sachent bien que le ministère sacerdotal, s'il 

n'est exercé sous la direction des Évêques, ne sera ni saint, 

ni pleinement utile, ni honoré ......... . 

Nos ennemis ne désirent rien tant que les dissensions 

entre les catholiques ; à ceux-ci de bien comprendre combien 

il leur importe souverainement d'éviter les clissentiments et 

de se souvenir de la parole divine : Tout royaume divisé con

tre lui-même sera désolé. Si, pour conserver l'union, il est 

parfois nécessaire de renoncer à son sentiment et à son juge

ment particulier, qu'on le fasse volontier,; en vue du bien 

commun (r)." 

En conséquence, bien cher Colloborateurs, Nous vous 

prions avec instance, et, au besoin, Nous vous enjoignons de 

ne rien dire ou laisser entendre qui puisse amoindrir en quoi 

que ce soit la portée des enseignements de !'Épiscopat ; mais 

au contraire quand vous serez consultés, répondez selon la 

pensée et le désir de ceux que l'Esprit Saint a préposés au 

gouvernement de la société religieuse et qui travaillent d'un 

commun accord pour le triomphe de la foi, de la justice et de 

l'ordre social. 

(1) Encycl. Nobilissima GcillO'l"'Um ger.s. 
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A la prudence et à la soumission qui vous sont demandées, 

ne manquez pas de joindre la prière pour obtenir de Dieu 

qu'il éclaire tous ceux qui prendront part à la prochaine élec

tion : les candidats, les électeurs et les officiers chargés d'y 

faire respecter les lois, afin qu'avec la bénédiction de Dieu le 

résultat tourne au plus grand bien spirituel et temporel de 

notre chère patrie. 

t EDOUARD-CRS., Arch. de Montréal. 

t }.-THOMAS, Arch. d'Ottawa. 

t L.-N., Arch. de Cyrène, admin. de Québec; 

t L.-F., Ev. des Trois-Rivières. 

t L.-Z., Ev. de Saint-Hyacinthe. 

t N.-ZÉPHIRIN, Ev. de Cythère, Vic. Apost. de Pontiac. 

t ELPHÈGE, Ev. de Nicolet. 

t ANDRÉ-ALBERT, Ev. de Saint-Germain, de Rimouski. 

t MICHEL-THOMAS, Ev. de Chicoutimi. 

t JOSEPH-MÉDARD, Ev, de Valleyfield. 

t PAUL, Ev. de Sherbrooke. 

t MAX., Ev. de Druzipara, coadjuteur de !'Evêque de 

Saint-Hyacinthe. 





LETTRE PASTORALE 
DE 

Nos Seigneurs les Archevêques et Evêques 
DES 

PROVINCES ECCLESIASTIQuES DE QUEBEC, DE j[ONTREAL ET D'OTTAWA 
SUR 

La Question de.s Ecoles du Manitoba 

NOUS, PAR LA GRÂCE DE DIEU ET DU SIÈGE APOSTOLI

Q,UE, ARCHEVÊQ,UES ET EVÊQUES DES PROVINCES 

ECCLÉSIASTIQ,UES DE QUÉBEC, DE MONTRÉAL ET 

D'OTTAWA, 

A ·u clergé séculier et régulier et à tous les.fidèles de nos diocèses 

respectifs, salut et bénédiction en Notre-Seigneur. 

Nos Très Chers Frères, 

Appelés de par la volonté même de notre divin Sauveur 
au gouvernement spirituel des Églises particulières confiées 

à leurs soins, les Évêques, successeurs des Apôtres, n'ont pas 

seulement la mission d'enseign~r en tout temps la vérité 
catholique et d'en inculquer les principes salutaires dans les 
~mes, ils ont encore, en certaines circonstances critiques et 

périlleuses, le droit et le devoir d'élever la voix, soit pour 

prémunir les fidèles contre les dangers qui menacent leur 

foi, soit pour les diriger, les stimuler ou les soutenir dans la 
juste revendication de droits Îni.prescriptibles manifestement 

méconnus et violés. 

Vous connaissez tous, N. T. C. F., la position très pénible 
faite à nos coreligionnaires du Manitoba par les lois injustes 

qui les privèrent, il y a déjà six ans, du • système d'écoles 

séparées dont ils avaient joui jusque-là en vertu même de la 
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Constitution du pays, système d'écoles si important, si néces
saire, dans une contrée mixte, à la saine éducation et à la 
formation des enfants d'après les principes de cette foi ca
tholique qui est ici-bas notre plus grand bien et notre plus 
précieux héritage. 

Nous n'avions, certes, pas besoin, N.T. C. F., des décisions 
des tribunaux civils pour connaître toute l'iniquité de ces 
lois Manitobaines, attentatoires à la liberté et à la justice, 
mais il a plu à la Divine Providence, en sa sagesse et en sa 
bonté, de ménager aux catholiques l'appui légal d'une auto
rité souveraine et irrécusable, en faisant reconnaître par le 
plus haut tribunal de l'Empire la légitimité de leurs griefs 
et la légalité d'une mesure fédérale réparatrice. 

En présence de ces faits, !'Épiscopat canadien, soucieux, 
avant toutes choses, des intérêts de la religion et du bien 
des âmes, ne pouvait se dissimuler la gravité du devoir qui 

s'imposait à sa sollicitude pastorale et qui l'obligeait à ré
clamer justice, comme il l'a fait. 

Car, si les Évêques, dont l'autorité relève de Dieu lui
même, sont les juges naturels des questions qui intéressent 
la foi chrétienne, la religion et la morale, s'ils sont les chefs 
reconnus d'une société parfaite, souveraine, supérieure, par 
sa nature et par sa fin, à la société civile, il leur appartient, 
lorsque les circonstances l'exigent, non pas seulement d'ex
primer vaguement leurs vues et leurs désirs en toute ma
tière religieuse, mais encore de désigner aux :fidèles ou 

d'approuver les moyens convenables pour arriver à la :fin 
spirituelle qu'ils se proposent d'atteindre. Cette doctrine 
est bien celle du grand Pape Léon XIII dans son Encycli

que lmmortale Dei: " Tout ce qui, dans les choses humai

nes, est sacré à un titre quelconque, tout ce qui touche au 
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salut des ~mes et au culte de Dieu, soit par sa nature, soit 

par rapport à son but, tout cela est du ressort de l'autorité 
de l'Église." 

Nous tenions, N. T. C. F., à rappeler brièvement ces 

principes inhérents à la constitution même de l'Eglise. ces 
droits essentiels de l'autorité religieuse, pour justifier l'atti

tude prise par les membres de la hiérarchie catholique dans 

la présente question scolaire, et pour mieux faire compren

dre l'obligation où sont les fidèles de suivre les directions 
épiscopales. 

S'il y a, en effet, des circonstances où les catholiques doivent 

manifester ouvertement envers l'Eglise tout le respect et 
tout le dévouement auxquels elle a droit, c'est bien lorsque, 

comme dans la crise actuelle, les plus hauts intérêts de la 

foi et de la justice sont en cause et réclament de tous les 
hommes de bien, sous la direction de leurs chefs, un concours 
efficace. 

Nou1:1 avions espéré, N.T. C. F., que la dernière session 
du Parlement Fédéral mettrait un terme aux difficultés 

scolaires qui divisent si profondément les esprits: nous avons 

été trompés dans ces espérances. L'histoire jugera elle-même 

des causes qui ont retardé la solution attendue depuis si 

l?ngtemps. 
Quant à nous, qui n'avons en vue que le triomphe des 

éternels principes de religion et de justice confiés à notre 
garde, nous qu'aucun échec ne pourra jamais désespérer ni 

détourner de l'accomplissement de cette mission divine qui 
fut celle des Apôtres eux-mêmes, nous Rentons, en présence 
de la lutte électorale qui s'engage, qu'un impérieux devoir 

nous incombe: ce devoir, c'est d'indiquer à tous les fidèles 

soumis à notre juridiction et dont nous avons à diriger les 
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consciences, la seule ligne de conduite à suivre dans les 
présentes élections. 

Devrons-nous tout d'abord vous rappeler, . N. T. C. F., 
combien le droit que vous accorde la constitution de désigner 

par vos suffraises les dépositaires du pouvoirpubÜcest noble 
et important ? Tout citoyen digne de ce nom, tout canadien 

qui aime ,sa patrie, qui la veut grande, paisible, prospère, 
doit s'intéresser à son gouvernement. Or, le gouvernement 

de notre pays, de ce peuple jeune encore, mais capable 

d'occuper une place distinguée parmi les autres nations, sera 

ce que vous l'aurez fait vous-mêmes par votre choix et votre 

vote. 
C'est dire, N. T. C. F., qu'en règle générale et sauf de 

rares exceptions, c'est un devoir de conscience pour tout 

citoyen de voter : devoir d'autant plus grave et d'autant 

plus pressant que les questions débattues sont plus impor

tantes et peuvent avoir sur vos destinées une influer,ce plus 

décisive. 
C'est dire encore que votre vote doit être sage, éclairé, 

honnête, digne d'hommes intelligents et de chrétiens. Evitez 

donc, N. T. C. F., les excès si déplorables contre lesquels, 

bien des fois déjà, nous avons dû vous mettre en garde, le 

parjure, l'intempérance, le men~onge, la calomnie, la vio'en

ce, cet esprit de parti qui fausse le jugement et produit dans 
l'intelligence une sorte d'aveuglement volontaire et obstiné. 

N'échangez pas votre vote pour quelques pièces d'une vile 

monnaie : ce vote est un devoir et le devoir ne se vend pas. 
Accordez votre suffrage non au premier venu, mais à celui 
qu'en conscience et Sl)US le regard de Dieu vous jugerez le 

plus apte par les qualités de son esprit, la fermeté de son 

caractère, l'excellence de ses principes et de sa conduite, à 
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remplir le noble ministère de législateur. Et pour qùe ce 

jugement soit plus éclairé et plus sûr, ne craignez pas de 

sortir du cadre restreint où les dires d'un journal et les opi
nions d'un ami enchaînent votre esprit ; consultez, quand il 

le faudra, avant de voter, les personnes que leurinstruction, 

leur rang, leurs rapports sociaux mettent en état de mieux 

connaître les questions qui s'agitent et de mieux apprécier 

la valeur relative des candidats qui briguent vos suffrages. 
Ce sont là, N. T. C. F., des principes généraux de sagesse 

et de prudence chrétienne qui s'appliquent à tous les temps 
et à toutes les élections auxquelles les lois du pays vous per
mettent de prendre part. 

Mais dans les circonstances où nous nous trouvons à l'heure 
actuelle, le devoir des électeurs du Canada, notamment des 

électeurs catholiques, revêt un caractère spécial d'importance 
et de gravité sur lequel nous sommes désireux d'appeler plus 
particulièrement votre attention. l.Tne injustice grave a été 

commise envers la minorité catholique au Manitoba ; on lui 

a enlevé ses écoles catholiques, ses écoles séparées, et l'on 
veut que les parents envoient leurs enfants à des écoles que 

leur conscience réprouve. Le Conseil Privé d'Angleterre a 
reconnu le bien fondé des réclamations des catholiques, la 
légitimité de Jeurs griefs et le droit d'intervention des auto

•rités fédérales pour que justice soit rendue aux opprimés. Il 
s'agit donc présentement pour les catholiques, de concert en 

cela avec les protestants bien pensants de notre paylil, d'unir 

leurs forces et leurs suffrages de façon à assurer la victoire 
définitive de la liberté religieuse et le triomphe de droits 

qui sont garantis par la constitution. Le moyen d'atteindre 

ce but, c'est de n'élire à la charge de représentants du peuple 

que des hommes sincèrement résolus à favoriser de toute 
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leur influence et à appuyer en Chambre une mesure 

pouvant porter un remède efficace aux maux dont souffre la 
minorité manitobaine. 

En vous parlant ainsi, N. T. C. F., notre intention n'est 

pas de nous inféoder à aucun des partis qui se combattent 
dans l'arène politique ; au contraire, nous tenons à réserver 

notre liberté. Mais la question des écoles du Manitoba étant 

avant tout une question religieuse, intimement liée aux 

plus chers intérêts de la foi catholique en ce pays, aux droits 

naturels des parents, comme aussi au respect dû à la cons

titution du pays et à la Couronne Britannique, nous croirions 
trahir la cause sacrée dont nous sommes et devons être les 

défenseurs, si nous n'usions de notre autorité pour en assu

rer le succès. 

Remarquez bien, N. T. C. F., qu'il n'est pas permis à un 
catholique, quel qu'il soit, journaliste, électeur, candidat, 

député, d'avoir deux lignes de conduite au point de vue 

religieux : l'une pour la vie privée, l'autre pour la vie publi
que et de fouler aux pieds, dans l'exercice de ses devoirs 

sociaux, les obligations que lui impose son titre de fils sou

mis de l'Eglise. C'est pour cela que Notre Très St-Père le 

Pape Léon XIII, dans son Encyclique Libertas prœstantis

simum, condamne ceux qui " estiment que dans tout ce 

qui concerne le gouvernement de la société humaine, dans" 

les institutions, les mœurs, les lois, les fonctions publiques, 

l'instruction de la jeunesse, on ne doit pas plus faire atten
tion à l'Eglise que si elle n'existait pas." Pour la même rai

son, il dit ailleurs (Encyclique Immortale Dei) : " Avant 
tout, il est nécessaire que tous les catholiques dignes de ce 

nom se déterminent à être et à se montrer les fils très dé

voués de l'Église ; qu'ils repoussent sans hésiter tout ce qui 
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serait incompatible avec cette profession ; qu'ils se servent 
des institutions publiques, autant qu'ils le pourront faire en 
conscience, au profit de la vérité et de la justice." 

C'est pourquoi, N. T. C. F., tous les catholiques ne devront 
accorder leur suffrage qu'aux candidats qui s'engageront 
formellement et solennellement à · voter, au Parlement, en 

faveur d'une législation rendant à la minorité catholique 
du Manitoba les droits scolaires qui lui sont reconnus par 
l'Hon. Conseil Privé d'Angleterre. Ce grave devoir s'im
pose à tout bon catholique, et vous ne seriez justifiables ni 
devant vos guides spirituels ni devant Dieu lui-mÉlme de 
forfaire à cette obligation. 

Nous avons pu, jusqu'à présent, nous féliciter de l'appui 
sympathique d'un grand nombre de nos frères séparés; ils 
0nt compris que, dans un pays de races et de religions diffé
rentes comme le nôtre, il est nécessaire, pour le bien géné
ral, d'user de cette largeur de vues qui sait respecter la 
liberté de conscience et tous les droits acquis. Nous osons 
faire un nouvel appel à leur esprit de justice et à leur patrio
ti~me pour que, joignant leur influence à celle des catho
liques, ilB aident de tout leur pouvoir à obtenir enfin le 
redressement des griefs dont se plaint à si juste titre une 
partie de nos coreligionnaires. 

Ce que nous voulons, c'est le triomphe du droit et de·la 
justice : c'est le rétablissement des droits et privilèges de la 
minorité catholique romaine en matière d'éducation, à nos 
frères du Manitoba ; de manière à mettre les catholiques 
de cette province à l'abri de toute attaque et de toute légis

lation injuste ou arbitraire. 
Nous comptons pour cela, N. T. C. ]~., sur votre esprit de 

foi, sur votre obéissance. Nous avons la ferme confiance que, 
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soumis d'esprit et de cœur aux enseignements de vos premiers 
pasteurs, vous saurez, s'il le faut, placer au-dessus de vos 

préférences et de vos opinions personnelles les intér~ts d'une 

cause qui prime toutes les autres, de la cause de la justice, 
de l'ordre, de l'harmonie dans les différentes classes qui com

posent la grande famille canadienne. 

Sera la présente Lettre Pastorale lue et publiée au prône 
de toutes les églises paroissiales et autres où se fait l'office 

public, le premier dimanche après sa réception ·et le diman

che qui précèdera la votation. 

Fait et signé, à Montréal, le six mai mil huit cent quatre-

vingt-seize. 

t EnoUARD-CHs., Arch. de Montréal. 

t J.-THOMAS, Arch. d'Ottawa. 

t L.-N., Arch. de Cyrène, admin. de Québec. 

t L.-F., Ev. des Trois-Rivières. 

t L -N., Ev. de Saint-Hyacinthe. 

t N.-ZÉPHTRIN, Ev. de Cythère, Vic. Apost. de Pontiac. 

t ELPHÈG'E, Ev. de Nicolet. 

t ANDRÉ-AI .. BER'l', Ev. de Saint-Germain de Rimouski. 

t MICHEL-THOMAS, Ev. de Chicoutimi. 

t. JOSEPH-MÉDARD, Ev. de Valleyfield .. 

t PAUL, Ev. de Sherbrooke. 

t MAX., Ev. de Druzipara, coadjuteur de l'Ev. de Saint

Hyacinthe. 

Par ordre de Nos Seigneurs, 

.ALFRED ARCHAMBEAULT, Chan., 
Chancelz'er. 
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(N° 244) 

CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

· I. Retraites pastorale•. 

II. Examen des jeunes pcêtres. 

{ 
Archevêché de Québec, 

12 mai 1896. 

III. 75e anniversaire de!& première communion de N. S. P. le P&pe Léon XIII. 

IV. Patron&ge d'Yonville de Montréal. 

Bien chers Collaborateurs, 

I 

La première retraite pastorale aura lieu du 11 au 18 d'août, 
et la seconde, du 25 août au premier septembre·. Autant que 
possible le., curés assisteront à la première de ces retraites. Tous 
les prêtres de !'archidiocèse sont tenus,-à moins d'une exemp
tion spéciale obtenue de l'Ordinaire pour raisons graves-de 
suivre les exercices de l'une ou de l'autre de ces retraites. 

Parate viam Domini; rectas facile semitas ejus. Omnis vdllis 
implebitur, et omnis mans et coltis humitiabitur : et erunt prava in 
direct a et aspera in vias planas. Joan. III, 4. 5. 

Venite ... in desertum locum, et requiescite pusitlum. Mr. VI, 31. 

II 

L'examen aunuel des jeunes prêtres aura lieu à la salle du 
Grand Séminaire, mardi, le 25 août, à neuf heures du matin. Il 
se fera par écnt, comme les années dernières. Ceux qui n'ont 
pas encore subi les quatre examens requis par nos ConcilPs, 
devront tous être présents au jour et à l'heure fixés. 
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Les réponses aux questions posées devront être plus dévelop
pées que l'année dernière; trop de laconisme laisse un travail 
incomplet et ne permet pas à son auteur de conserver le nombre 
de points auquel il aurait pu prétendre en faisant ressortir avec 
plus de détails les principes sur lesquels il appuie sa thèse. Cette 
remarque s'applique à toutes les matières qui font l'objet de 
cette épreuve écrite. 

On remettra en même temps au surveillant de l'examen les 
deux sermons qui sont exigés chaque année. J'aurai à ce sujet 
quelques observations à faire aux jeunes prêtres. 

III 

Le 21 juin prochain, il y aura soixante-quime ans que Sa 
Sainteté Léon XIll a fait sa première communion, 

Plus le Souverain Pontife avance en âge, plus ses enfants doi
vent l'entourer d'une filiale affüction. A mesure que les années 
s'accumulent sur le Vicaire de Jésus-Christ, les ariuiversaires 
des grands événements de sa vie deviennent de plus en plus pro
pres à captiver nos cœurs. 

Cet anniversaire de la première communion de Sa Sainteté, 
sera donc pour nous l'occasion d'un regain de piété filiale envers 
le Père de nos âmes. 

Qù'elle dût êlre suave cette première visite de Notre Seigneur 
à l'âme de l'angélique Joachim Pecci ! Le Bon Dieu, qui propor
tionne toujours ses grâces au rôle qu'il veut nous faire jouer 
dans son Église, l'avait comblé de ses dons. C'était déjà pour 
Notre Seigneur un privilégié, un élu, un autre lui-même, à qui 
nn jour il confierait les clefs de son royaume sur la terre. Qui 
pourra jamais nous dire les célestes jouissances dont le Dieu 
Eucharistique gratifia alors cet enfant béni! 

Le jour de cet anniversaire mémorable, le Saint-Père sera très 
heureux, si, dans tout l'univers catholique, les enfants, qui sont 
la partie chérie de son troupeau, joignent leurs .actions de grâçes 
aux siennes, et lèvent vers Dieu leurs petites mains suppliantes 
en faveur du Prisonnier du Vatican. Ces grâces dont Léon XIII 
fut comblé au jour de sa première communion, c'est pour ainsi 
dire notre patrimoine, puisque celui qui -les a reçues est notre 
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Père, et qu'un père n'a rien qui n'appartienne à ses enfants. 
C'est donc pour nous en cette circonstance un devoir de remer
cier Dieu. Et qui pourra Le remercier mieux que les enfants, 
surtout ceux qui ont fait récemment leur première communion! 
Leur cœur, encore tout rempli de vives émotions, battra plm: 
fort, à l'unisson de celui du Saint-Père. 

Je désire donc que, partout où la chose est possible, l'on fasse 
nue communion d'eufants, le 2 l juin prochain. Dans bien des 
paroisses, on trouvera moyen de fixer ce jour pour la première 
communion des enfants, ou au moins pour la deuxième ou la 
troisième, suivant les circonstances. Les enfants des écoles en 
général pourraient être invités à prendre part à ce banquet 
eucharistique. Pour plusieurs de ces jeunes gens, ce cera l'occa
sion de faire revivre les souvenirs de leur première communion 
et de retrouver la ferveur de ce beau jour. 

Il serait bien à propos que, ce jour-là, l'on fît une petite allo
cution pour attacher de plus en plus au Saint-Père le cœur de 
ces enfants, pour les accoutumer à partager ses douleurs et à 
prier pour sa délivrance. 

IV 

Voici le temps où un grand nombre de jeunes filles des cam
pagnes de Québec vont à Montréal, pour s'engager dans les 
familles çomme servantes. Afin de protéger ces jeunes filles 
contre certains agents qu'elles pourraient rencontrer, veuillez 
donc faire connaître dans votre paroisse le Patronage d'Youville 
de Montréal, coin des rues Lagauchetière et Saint-Urbain. Cette 
maison est précisément destinée à recevoir les jeunes filles qui 
n'ont pas de protection, et désirent se placer, comme servantes, 
dans des familles honorables. C'est là que les jeunes filles 
devraient aller, dès leur arrivée à Montréal; elles y seraient en 
parfaite sûreté et y recevraient les plus utiles conseils. 

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon entier 
dévouement en Notre Seigneur. 

t L.-N. ARCH. DE CYRÈNE, • Administrateur, 
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

Bien Qhers Collaborateurs, 

{ 

SAINTE-J ùSTINE, 
. (en tournée pastorale), 

le 18 juillet 1896. 

L'Union Antimaçonnique, fondée à Rome il y a déjà quelques 
mois, a eu l'heureuse idée d'un Congrès Antimaçonnique Inter-
national; q•Ji se tiendra du 26 au 30 septembre prochain, à 
'.!'rente, dans le Tyrol Autrichien. Le Souverain Pontife a daigné 
bénir et approuver ce projet. 

Ce Congrès Antimaçonnique International a deux buts : 

11 1°· Montrer au monde entier, avec preuves à l'appui et jus
« qu'à l'évidence, l'immensité des maux et des ruines dont la 
ci franc-maçonnerie a été le principe pour les hommes en gé11éral 
" et pour l'Église catholique en parLiculier; ,, 

« 2° Trouver un remède à son action désastreuse et consti-. 
« tuer, avec toutes les forces vives qui veulent bien s'y consas 
~ crer, une organisation· durable cont1·e cette société infernale. 1> 

L'organi~ tion générale du Congrès est confiée àu Comité 
oentrat exécutif de l'Union Antimaçonnique, dont les membres ré
sident à Rome et qui a pour président honoraire Son Émirienc e
la cardinal Parocchi. Le président actif de ce comité d'organi · 
sation, Monsieur le commandeur Guillaume Alliata, a écrit ·à 
Son Éminence le cardinal Taschereau pour lui demander un 
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hlot d'encouragement dans cette difficile entreprise et· pour le 
supplier de daigner établir dans son diocèse un comité spécial. 

Au nom de Son Éminence et en ma qualité d'Admimstrateur 
du diocèse de Québec, je me suis empressé de féliciter l'Union 
Antimaçonnique de cette belle et heureuse idée d'inviter les ca
tholiques du Canada à prendre part à cette croisade d'un nou
veau genre entreprise contre la franc-maçonnerie. De plus, j'ai 
formé un comité diocésain, composé de cinq laïques et de trois 
ecclésiastiques, tous personnages distingués·par leurs vertus, par 
leur fJOSition sociale, tons désireux de répondre aux désirs du 
Vicaire de Jésus-Christ. Ce comité s'est mis aussHôt en communi• 
cation avec le comité exécutif de Rome et lui prête main forte 
dans la mesure d!:l .ses moyens. 

Il y à quelques semaines le président de notre comité diocé
sain, a réçu du comité central exécutif de Rome la nouvelle 
que notre comit.é est constitué en Comité National Canadien. 

Nous ne pouvons pas, Mes Chers Collaborateurs, réster étran
gers à ce mouvement, dont le Saint-Père attend de si bons 
résultats. . Comme le disait naguère Son Éminence le cardi
nal Parocchi, <• il faut organiser la défense logique et sociale 
« de notre foi contre les envahissements de la franc-maçon
• nerie. Les francs-maçons disent: Il faut que Satan règne, 
« Oportet illum regnare. Nous, catholiques, disons: Oportet Chris-

11 tum regnare; il faut que le Christ règne. Ne donnons pas de 
• trève à nos armes et à nos combats, jusqu'à ce que Jésus
« Christ soit vainqueur de l'enfer. » 

Ici au Canada, les Évêques ont toujours eu l'œil ouvert pour 
empêcher le loup ravisseur d'entrer dans leur bergerie. Presque 
tous les Conciles provinciaux de Québec ont mis les fidèles en 
garde contre ces 1< sociétés ténébreuses dans lesquelles ne peuvent 
« entrer les membres de Jésus-Christ.» (l) Malgré cette grande 
sollicitude de la part des pasteurs, l'ennemi a pu se pratiquer 
quelques brèches dans nos murs, et l'on a vu un ttop , grand 
!< nombre de catholiques entrer dans ces sociétés sous différents 
«prétextes.» (2) Il ne peut échapper à personne que la franc-

(1) Lettre Pastorale des Pères da premier Conolle. 
(2) Lettre Pastorale des Pères du quatrième Conoile. 



maçonnerie, sous les diverses formes qu'elle prend pour mieux 
tromper, exerce une certaine influence sur notre pays: influence 
ténébreuse, voilée, déguisée, hypocrHe, qui s'infiltre, comme 
un poison subtil, dans des associations en apparence bien ino f
fensives. C'est pour cela que les catholiques doivent tant se 
défier de leur propre jugement et s'en rapporter tout à fait au 
cri de la sentinelle que l'Église a placée dans chaque diocèse. 

Dans leur Lettre Pastorale sur la franc-maçonnerie, les Pères 
du Septième Concile de Québec terminent en demandant c, qu'on 
a encourage les congrès et les académies catholiques auxquels 

<c prendront part des laïques bien instruits et bien dispo5és, avec 
« l'assentiment de leur Ordinaire et le concours de quelques 
« prêtres zélés.>> C'est par conséquent pour nous un devoir de 
faire bon accueil à l'idée d'un congrès Antimaçonnique Interna
tional et d'en favoriser l'exécution de tout notre pouvoir. Non 
seulement nous faisons ainsi une œnvre agréable au Saint-Père, 
mais nous nous trouvons à répondre au vœu émis par les Pères 
du Septième Concile de Québec. 

Je viens donc, Mes Chers Collaborateurs, vous demander 
votre concours, pour que le diocèse de Québec, fidèle à son 
passé glorieux,·réponde aux grandes espérances que l'on fonde 
sur lui dans l'exécution de cè beau projet d'un Congrès Antima
çonnique International. 

1 ° Je vous invite à prier vous-mêmes et à faire prier les âmes 
qui vous sont confiées, pour le plein succès de cette guerre ou
verte déclarée à la franc-maçonnerie. En invitant vos parois
siens à prier, vous aurez l'occasion de les mettre en garde contre 
cette secte infernale qui s'attache à leurs pas pour les perdre et. 
qtfils retrouveront partout où l'amour ou la nécessité des voya
ges les portera. Quand les jeunes gens partent pour les États
Unis, pourquoi ne leur feriez-vous pas prendre un engagement 
solennel d'éviter avec le plus grand soin tout ce qui sent la 
franc-maçonnerie de près ou de loin? · 

2° Parmi les travaux que nos délégués présenteront au cou~ 
grès, viendra en première ligne un état du diocèse sous le rap
port de la franc-maçonnerie. En l883, Son Éminence le cardi
nal Taschereau avait adressé à tous les membres du clergé une 
série de questions auxquelles on devait répondre par écrH. 



C'.e.st ce qui fut fait a ver. soin et permit à Son Éminence d'adres
sar au Saint-Siège un remarquable mémoire, dont la conclusion 
seJit ainsi.: u Liceat mihi votum exprimere ut Sürnmus Ponti
<< fex . Encyclicam edat de hac. materia, ita ut vox apostolica 
u ubiqne resonans et ab Omnibus audita draconen illurn ma
u gnum et serpentem, qui seducit universum orbem, projiciat in 
cc terram et interficiat. >> A l'e~emple de Hon Éminence en 1883-, .. , 
je, vais dans le cas présent vous poser quelqu~s questions, anx
qi,lelles voudront bieù répoùdre le plus tôt possilife .Messiet,1;s 
les Curés des pa1;oissès où il y à lieu de le faire. a)° Dans votre 
pàroissey a~t-il des catholiques enrôlés dans la franc:macon
mirie? b) Fait-on des l;lffo'rts ponr enrôler de vos paroissiens 
dans Ia franc-maçonnerie? c) Depuis 1883 y a-t-il eu ralentisse- .. 
m'ent chez les sectaires rhins leurs tentatives de perversion auprès 
dës catholiques ? d) L'influence de la franc-maçonnerie se fait
elle sent'ir de" qnelque manière· sur le territoire de votre parois- · 
sè? e) Pourrièz-vous donner des renseignements' sur les sociétés 
plus ou' moins secrètes· qui sous différents noms et sons tli'vers 
prétextes, particulièrement sous le prétexte de bienfaisance et de 
secours mutuel, s'introdiliserit dans notre pays? f) Le spiritisme, 
les médiums, les planchettes ont-ils des adeptes dans vofre pa- : 
roisse? g) Quel moyen vous paraît le_ plus efficace pour arrive!' à .. 
donner le coup de mort à cette organisatio::i diabolique ? · 

3° J,.e Comité Central Exécutif de Rome·aura à erièoiuirpour<,! 
le Congrès lui-mêrrie des frais assez considérables: De plils · il 
faudra aider pécuniairement, at1 moins dans une certaine mesl'ire,, 
ceux qui seront choisis pour nous rep:résenter an Congrès: fès · 
hommes les plus qllalifiés pour remplir cette mission, ile sont:: 
pas toujours les plus favorisés par la fortnne.- Je vous prie donc. 
de tenir à honneur de vous faire inscrire comme membres adhé-
rents du Congrès, et d'engager quelques-uns de vos principaux __ 
paroissiens· à se fàire inscrire eux-mêmes, en vereant la somme· 
de deux dollars ; en retonr ils recevront le volume donnant le ' 
compte-rendu des travaux du Congrès. Vous pourriez même' 
suggérer aux âmes charitables, qui ont de la fortune, de faire,· 
en faveur de cette œuvre de défem-e catholique. et sociale, mie , 
offrande plus considérable. 

'Les répon~e':, aiix que;;;Hons poi,ées, ainsi que l'arg~nt des· 
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offrandes et des cotisations à deux dollars, seront transmis le 
plus tôt possible à Mgr Gagnon, membre du Comité National 
Canadien. 

Agréez, Bien Chers Collaborateurs, l'assurance de mon entier 
dévouement en Notre Seigneur. · 

t L.-N. ARCH. DE CYRÈNE, 

Administra Leur, 

N. B.-La présente Circulaire ne sera lue en chaire que dans 
es -paroisses où Messieurs les Curés -le jugeront à propos. 
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

{ 
ARCHEVtCHÉ DE QuÉREC, 

4 septembre 1896. 

I. Quête en fayeur de l'église du Tr~s Saint Sacrement. 

II. L'Encyclique "Satis Cognitum '\"obis est ". 

III. Sujets d'oxnmen des jeunes prêtres pour 1897. 

IV. Première communion des enfants à l O ans seulement. 

V. Départ pour l'Europe. 

Bien Chers Collaborateurs, 

l 

Je viens de permettre que les travaux de construction de 
l'Eglise de !'Adoration Perpétuelle soient commencés incessam
ment, afin de profiter du bon marché exceptionnel de la main 
d'œuvre en ce moment. J'ai besoin de connaître le montant sur 
lequel je pourrai compter pour mener à bonne fin l'œu;vre que 
j'ai entreprise à la gloire de la sainte Eucharistie. En consé
quence les paroisses où n'a pas encore été faite la collecte déjà 
demandée à cet effet, devront la faire d'ici à Noël et en trans- • 
mettre le produit à Mgr Têtu, Procureur de !'Archevêché. 

Notre Saint Père le Pape Léon XIII, effrayé des progrès de 
l'impiété et des anaques cûntre la foi, s'est plu à bénir en ces 
derniers temps les efforts faits pour réveiller dans les âmes chré
tiennes l'amour dû à Jésus-Hostie. Sous son haut patronage, 
des congrès eucharistiques ont élé tenus en maints endroits de 
la catholicité ; l'œuvre de !'Adoration réparatrice, tant parn:i les 
laïques que dans le clergé et les communautés religieuses, s'est 



développée d'une façon admirable ; des églises ont été élevées en 
l'honneur de Notre Seigneur · qui réside jour et nuit dans nos 
tabernacles. 

C'est pour en.trer dans ce pieux mouvement, qui caracLérise et 
houore notre époque, que j'ai voulu établir à Québec même l' Ado
ration perpétuelle du Très Saint Sacrement Cette œuvre ne 
date que d'hier, mais, grâce à son caî·actère except.ionnellement 
sacré, grâce à la piété des fidèles, elle a déjà pris racine parmi 
nous et produira de consolants résultats. Mon intention est d'en 
faire une œuvre vraiment diocésaine, une œuvre commune 
d'auo1·ation, de réparation et de prières, un centre de piété crois
sante· envers Notre Seigneur, un rempart protecteur et une 
source de grâces pour le pays tout entier. J'espère que la col
lecte ordonnée aujourd'hui sera accueillie partout avec toute la 
favPur que mérite une œuvre de ce caractère et de cette impor
tance. Que Notre Seigneur yeuille bien rendre aux âmes chari
tables le centuple de ce qu'elles auront fait pour sa gloire dans 
le sacrement de son amom·. 

II 

Durant les exercices de la retraite pastorale, j'ai eu l'occasion 
de vous parler de la dernière Encyclique du Saint-Père sur 
l'Urüté de l'Eglise. Je vous la transmets avec la présente Circu
laire. Elle vous sera précieuse pour les instructions que vous 
amez à donner cette année à votre peuple sur l'Eglise et le Sou
verain Pontife. ' C'est tout un traité dans lequel le Pape, Docteur 
infaillible, Pasteur universel et suprême, nous enseigne que 
notre divin Sauveur n'a fondé qu'une seule Eglise et que dans 
celte unique Eglise il y a unité parfaite, de i.elle sorte qu'elle 
apparaît anx regards de tous comme une armée rangée en batail
le, · tanquam aries ordinata. Les Eglises particulières doivent 
être comme de véritables phalanges, compactes, serrées, impéné
trables aux traits de l'ennemi, complètement subordonnées d'es
prit et de cœur anx volontés, aux enseignements, à la direction 
dn Chef suprême de l'Eglise U11iverselle, du Vicaire de Jésus
Christ. C'est cette union parfaite des fidèles et des pasteurs 
entre eux, en même temps que leur entière soumission au Sou 
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verain Pontife, qui a toujours fait et qui fera toujours de l'Eglise 
catholique une puissance invincible, contre laquelle viendront 
se briser tous les efforts de l'enfer. 

III 

Voici les sujets sur lesquels les jeunes prêtres auront à subir 
leur examen annuel au mois d'août 1897 : 
Theologia dogmatica : De vera religione - De regula fidei. 
Theologia rnoralis: De omnibus sacrarnentis, excepto matrimonio. 
Historia ecclesiastica: Inde a Concilio Tridentino .inclusive usqne 

ad Pontificatum Leonis XIII. 
Sujets de sermons : La constitution de l'Eglise de Jésus-Christ -

La médisance. 

IV 

En régle générale, on ne devra désormais, ni dans les commu
nautés religieuses, ni dans les paroisses, admettre les enfants à 
la premièrtl communion avant l'âge de dix ans. La plupart des 
enfants n'ont jusqu'à cet âge qu'une connaissance très superfi
cielle de la religion, ils sayent les mots du catéchisme plutôt 
que les choses elles-mêmes ; très souvent ils cessent de · fré
quenter les écoles et les catéchismes aussitôt après avoir fait 
leur première communion. Il résulte de là que ces enfants 
oublient bientôt les quelques notions religieuses qu'ils ont 
acquises et demeurent iguorants toute leur vie. On ne devra 
déroger à cette règle que dans des cas bien graves. 

V 

Comme vous le savez déjà, je dois aller représenter notre vénéré 
Cardinal aux grandes fêtes religieuses qui auront lieu à Reims, 
en France, à l'occasion du XI Ve centenaire du baptême de Clovis. 

Le Saint Père, à la demande de l'Eminentissime Cardinal
Archevêque de Reims, a accordé à la France pour cette circons
tance extraordinaire, la fa venr d'un jubilé national. Dans la 
lettre admirable qu'il lui adresse il exprime le désir que le bap
tême de Clovis et de ses guerriers reproduise à quatorze siècles 
de distance les fruits merveilleux d'autrefois : l'union sociale 
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sous un pouvoir sag~, respecté, et la fi délité sincère envers l'Eglise 
Catholique. Puis il ajoute ces paroles que nous pourrions 
appliquer à nos chers compatriotes: cc Que.tous les fils de la patrie 
française, de plus en plus dociles à écouter nos conseils, s'unis
sent dans la vérité, dans la justice, dans le respect mutuel et 
dans la charité fraternelle, comme les enfants d'un même 
Père; qu'ils se persuadent que l'oubli drs principes qui ont fait 
leur grandeur, les conduirait infailliblement :'t la décadence, et 
que l'abandon d'une religion qui est leur force les laissE-rait sans 
défense contre les ennemis de la propriété, de la famille, de la 
société. Qu'ils se rallient donc pour lutter ensemble contre les 
périls qui les menacent et que le cri de la Loi salique s'échappe 
de leur poitrine plus puissant que jamais: Vive le Chrîst qui aime 
la Franee ! " 

Je partirai de Québec jeudi prochain, 10 septembi:e. Durant 
mon absence, Mo::seigneur le.Grand Vicaire Marois sera admi
nistrateur du diocèse. 

Vous voudrez bien, jusqu'à mon retour, dire aux messes 
basses, lorsque les rubriques le permettent, l'oraison de la messe 
Pro peregrinantibus. 

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon dévoue
ment bien sincère en N.-S. 

t L.-N. ARCH. DE CYRÈNE, 

Admimstrateur. 



LETTRE ENCYCLIQUE 
DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LÉON XIII, 

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE, 

AUX PATRIARCHES, PRŒATS, ARCHEVÊQUES, EVÊQUES ET AUTRES 

ORDINAIRES, EN GRACE ET . C011:rlUNION AVEC LE SIÈGE 

. APOSTOLIQUE, 

SUR L'UNITÉ DE L'EGLISE . . 

A nos Vénérables Frères les Palrial'ches, Primais, Archevéqu.es, 
Evêques et autres Ordinaires, en grâce et communion avec le 
Siège Apostolique, 

LÉON Xlll, PAPE. 

Vénérable.s Frères, Salut et bénédiction apostolique. 

Vous savez assez qu'une part. considérable de nos pensées et 
de nos préoccupations est dirigée vers ce but: Nous efforcer de 
ramener les égarés au bercail que gouverne le Souverain 
Pasteur des :imes, Jésus-Christ. L'âme appliquée à cet objet, 
Nous avons pensé qu'il serait grandement utile à ce desseiu eL à 
cette entreprise de salut de tracer l'image de l'Eglise, de dessiner 
pour ainsi dire ses traits principaux, et de mettre en relief, 
comme let.rait le plus digne d'une attention capitale, l'wiilé: 
caractère insigne de vérité et d'invincible puissance, que l'au
teur divin de l'Eglise a imprimé pour toujonrs à son œuvre. 
Considérée dans sa forme et dans sa beauté native, l'Eglise doit 
avoir une action très puissante sur les âmes: ce n'est pas s'éloi
gner do la vérité de dire que ce spectacle peut dissiper l'ignorance, 
redresser les idées fausses eL les préjugés, surtout chez ceux dont 
l'erreur ne vient point de leur propre faute. Il peut même exci-
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ter clans les hommes l'amour de l'Eglise : un amour semblable 
à cette charité sons l'impulsion de laquelle Jésus-Christ a choisi 
l'Eglise pour son épouse, en la rachetant de son sang divin. Car 
(1 Jésus-Christ a aimé i'Eglise et s'est livré lui-même pour elle (1 ).» 

Si pour revenir à cette mère très aimante, ceux qui ne la 
connaissent pas bien encore ou qui ont eu le tort de la quitter, 
doivent acheter ce retour, tout d'abord ce ne sera point sans 
donte au prix de leur sang (et pourtant c'est d'un tel prix que 
Jésus-Christ l'a payée) : mais s'il leur en doit coûter quelques 
efforts, quelques peines bien plus légères à supporter, dn moins 
ils verroiit clairement que ces conditions onéreuses n'ont pas été 
imposées aux hommes par une volonté humaine, mais par 
l'ordre et la volonté de Dieu : et par suite, avec l'aide de la 
grâce céleste, ils expérimenteront facilement par eux-mêmes la 
vérité de cette divine parole: « Mon joug est doux et mon far
deau léger (2). 1> 

C'est pourquoi, mettant Notre principale espérance dans << le 
Père des lumières, de· qui descend toute grâce excellente et tout 
don parfait " · (3), en Celui qUi seul <1 donne la croissance " 
(4), Nous lui demandons instamment de daigner mettre en Nous 
la pui:-isance de persuader. 

Dien sans doute peut opérer, par lui-même et par sa seule 
vertu, tout ce•qu'effectneut les êtres créés ; néanmoins, par un 
conseil miséricordieux de sa Providence, il a préféré, pour aider 
les hommes, se servir des hommes eux-mêmes. C'est par l'inter
médiaire et le ministère des hommes qu'il donne habituellement 
à chacun, dans l'ordre purement naturel, la perfection qui lui est 
due : il en use de même dans l'ordre surnaturel pour leur con
férer la sainteté et le salut. 

Mais il est évident que nulle communication entre les hommes 
ne peut se faire que pa1· le moyen des choses extérieures et sen
sibles. C'est pour cela que le Fils de Dieu a pris la nature 

1. Christus dilexit Ecclesiam, et seipsum tradidit pro ea (Ephes., V, 25). 

2. Jugum enim meum suave est, et onus meum leve (Matt., XI, 30). 

3. Omne da.tum optimum et omne donum perfectum ... descendens a l'atre luminum 
(Ep. Jac., I, 17). 

4. Qui inorementum dat ( I Corinth., III, 6), 



humaine, Lui qui cc étant dans la forme de Dieu ... s'est anéanti 
lui-même, prenant la forme d'esclave, avant été fait semblable 
aux hommes» \"2) ; et, ainsi, tandis qu'il ·vivait sur la terre, il a 
révélé aux hommes, en conversant avec eux, sa doctrine et ses 
lois. 

Mais comme sa mission divinu devait être dul'able et perpé
tuelle, il s'est adjoint des disciples auxquels il a fait part de sa 
puissance, et ayant fait descendre sui· eux du haut du ciel" !'Es
prit de vérité", il leur a ordouné de parcourir la terre entière 
et de pt·êcher fidèlement à tontes les nations ce que lui-même 
avait enseigné et prescrit : afin qu'en professant sa doctrine et 
en obéissant à ses lois, le genre humain pût acquérir la sainteté 
sur la terre et, dar~ le ciel l'éternel bonheur. 

Tel est le plan d'après lequel l'Egfüe a été constituée, tels sont 
les principes qui ont présidé à sa naissance. Si nous regardons 
en elle le.but dernier qu'elle poursuit, et les causes immédiates 
par lesquelles elle produit la sainteté dans les âmes, assurément 
l"Eglise est spirituelle; mais si nous considérons les membres dont 
elle se compose et les moyens mêmes par lesquels les dons spiri
tuels arrivent jusqu'à nous, l'Eglise est extérieure et nécessaire
ment Yisible. C"est par des signes qui frappaient les yeux et les 
oreilles que le::: Apôtrt>s 011t reçu la mission d'enseigner; et cette 
mission, ils ne l'ont point accomplie autrement que par des pa
roles et des actes également sensibles. Ainsi, leur voix, entrant 
par l'ouïe extérieme, engendrait la foi dans les âmes : 11 La foi 
vient par l'audition et l'audition par la parole du Christ (2). 1> 

Et la foi elle-même, c'est-à-dire, l'assentiment à la première 
et souveraine vérité, de sa nature sans doute est renfermée dans 
l'esprit, mais elle doit cependant éclater au dehors par l'évi
dente profession qu'on en fait : u Car on croit de cœur pour la 
jus Lice, mais on con fesse de bouche pour le salut 12). 11 De même, 
rien n'est plus intime à l'homme que la grâce céleste, qui pro-

1. Qui, euro in forma Dei esset ..... semetipsnm exinanivit, formam servi acoîpiens, 
in similitudiocm hominnm foot.us (Philippens., II, 6-'l. 

2. Fides ex auditu, auditus autem per verbum Ohristi (Rom., X. 17). 

3. Corde enim oreditur ad justitiam: ore a.utem eonfessio fit ad salutem (Rom, 
X. 10). 



duît en· ltii la sainteté,· mais extérieurs sont les instrunients 
ordinaires et principaux par lrsqncls la grâce nous est commn
niquée: nous voulons parler des ~acrements, qui sont adminis
trés, avec des rites spéciaux, par des hommes nommément choi,;is 
pour cette fonction. Jésus-Christ a ordonné aux Apôtres et aux 
successeur:,; perpétuels des Apôtres d'instrnirc et de gouverner 
ies peuples: il a ordonné anx peuples de rece,,oir le'ur doctrine 
èt de se sonmettre docilement à leur autorité. Mais ces relations 
mutuelles de droits et de devoirs dans la société chrétienne, non 
seulement n'anraient pas pu durer, mais n'auràient même pa:,; 
pu s'établir sans l'intermédiaire des sens, interprètes et messa
gers des choses. 

C'est pour toutes ces raisons que l'Eglise, dans les saintes 
Lettres, est si souvent appelée un corps, et aussi le corps du Christ: 
<< Vous êtes le corps du Christ (1111. Pa1·ce que l'Eglise est un corps, 
elle est visible aux yeux ; parce qu'elle est le corps du Chris!, 
elle est un corps vivant, actif, plein de sève, soutenu qu'il est et 
animé par Jésus-Christ qui le pénètre de sa vertu, à peu près 
comme le tronc de la vigne nourrit et rend fertiles les rameaux 
qui lui sont unis. Dans les êtres animés, le prinôpe vital est. 
inYisible et caché au plus profond de- l'être, mais il se trahit 
et se manifeste par le mouvement et l'action des membres: ainsi 
le print:i_pe de vie surnaturelle qui anime l'Eglise apparaît à tous 
les yeux par les actes qu'elle produit. 

Il s'ensuit que ceux-là sont dans une grande et pernicieuse 
erreur, qui, façonnant l'Eglise au gré de leur fantaisie, se l'ima
ginent comme cachée et nullement visible, et ceux-là aussi,qui 
la regardent comme une institution humaine, munie d'une orga
nisaLion, d'une disôptine, de rites extérieurs, mais sans aucune 
communication permanente des dons de la grâce divine, sans 
rien f(Ui atteste, par une manifestation quotidienne et évidente, 
la vie surnaturelle puisée en Dieu. 

L'une et l'autre de ces deux conceptions sont tout aussi incom
tîatibles avec l'Eglise de Jésus-Christ, que le corps seul ou l'âme 
seule est incapable de constituer l'homme. L'ensemble, l'uniori 
de ces deux ·élé1nents, est absolument nécessaire à la véritable 

1. Vos autem estis corpus Christi (I. Cor., XII, 27). 
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Eglise, à peu près comme l'intime union de l'âme et dn corp's 
est indispensable à la nature humaine. L'Eglise n'est point ur.e 
sorte de cadavre : elle est le corps du Christ, animé de sa vie 
surnaturelle. Le Christ lui-même, chef et modèle de l'Eglise, 
n'est pas entier, si on regarde en lui, soit excl11siveme11t la nature 
humaiue et visible, comme font les par·tisans rie Photin et de 
Nestorins, soit uniquement la natme divine et invisible comme 
font les Monophysites; mais le Christ est nn par l'union des 
deux natmes, visible et invisible, et il est un dans toutes lés 
deux; de la même façon, son corps mystique n'est ïa véritable 
Eglise qu'à cette condition, que ses parties visibles. tirent leur 
force et leur vie des dons surnaturels et des autres éléments 
invisibles; et c'est de cette union qne résulte la nature propre 
des parties extérieurc•s elles-mêmes. 

Mais comme PEglise est telle par la volonté et par l'ordre de 
Dien, elle doit rester telle sans aucune interruption jusqu'à la 
fin des temps, sans quoi elle n'aurait évidemment pas été fondée 
pour toujours, et la fin même à laquelle elle ti>nd serait limitée 
à un certain terme dans le temps et dans l'espace: double con
clusion contraire à la vérité. Il est donc certain que cette 
réunion d'élé111ents visibles et iuvisibles étant, par la voloulé de 
Dieu, dans la nature et. la constitution intime de l'Eglise. doit 
nécessairement dmer autant que durera l'Eglise elle-même. 

C'est pourquoi saint Jean-Chysostôme nous rfü: cc Ne te sépare 
point de l'Eglise; rien n'est plus fort que l'Eglise. Ton espé
rance, c'est l'Eglise-; ton saint, c'e~t l'Eglise; ton refuge, c'est 
l'Eglise. Elle est plus haute que le ciel et plus large que la terre. 
Ellé ne vieillit jamais, sa vigueur est éternelle. Aussi ['Ecriture, 
pour no11s montrer sa solidité inébranlable, l'appelle une mon
tagne (l). 11 

Saint Augustin ajoute: • Les infidèles croient que la religion 
chl'étiennc doit durer un cer\ain temps dans le monde, puis 
disparaître. Elle durera donc autant que le soleil: tant que le 
soleil continuera à se lever et à se coucher, c'est-à-dire, tant que 

1, Ab Ecclesia ne abstineas : nihil enim fortius Ecclesia. 8pes tuà F.cclosia, salus 
tua Eéclesin, refugium tuum Ecclesin. Cœlo excelsioi- et term latior est illa, Num
quam senescit, sed semper viget. Qunmobrnm ejus firmitatem stabilitiitemque 
demonstrans, Sc,ipt1mi mQnt~m ill~m vocat (H:Qm, Pc c'apto Flutro:pw1 n, 6), 
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durera le cours même des temps, l'Eglise de Dieu, c'est-à-dire 
le corps du Christ, ne disparaîtra point dn monde (1). n Et le 
même Père dit ailleurs: cc L'Eglise chancellera, si son fondement 
chancelle ; mais comment pourrait chanceler le Christ? Tant 
que le Ch1·ist ne chancdlera point, l'Eglise ne fléchira jamais 
jusqu'à la fin des temps. Où sont ceux qui disent: « L'Eglise a 
disparu du monde, " puisqu'elle ne peut pa:; même fléchir (2) ? " 

Tels sont les fondements sur lesquels doit s'appuyer celui qui 
cherche la vérité. L'Eglise a été fondée et constituée par Jésus
Christ Notre Seigneur ; par conséquent, lorsque nous nous 
enquérons de la nature de l'Eglise, l'essentiel est de savoir ce 
que Jésus-Christ a voulu faire et ce qu'il a fait en réalité. C'est 

· d'après cette règle qu'il fan t traiter surtout de l'unité de l'Eglise, 
dont il nous a paru bon, dans l'intérêt commun, de toucher 
quelque chose dans ce~ Lettres. 

Oui, certes, la vraie Eglise de Jésus-Christ est une : les témoi
gnages évidents et multipliés des saintes LPttres ont si bien éta
bli cc point dans tous les esprits, que p;1s un chrétien n'oserait y 
contredire. Mais quand il s'agit de déterminer et d'établir la 
nature de cette unité, plusieurs se laissent égarer par diverses 
erreurs. Non seulement l'origine de l'Eglise, mais tous les 
traits de sa constitution appartiennent à l'ordre des choses 
qui procèdent} d'une volonté libre : toute la question consiste 
donc à savoir ce qui en réalité a eu lieu, et il faut rechercher 
non pas de quelle façon l'Eglise pourrait être une, mais quelle 
unité a voulu lui donner son fondateur. 

Or, si nous examinons les faits. nous constaterons que J ésns
Christ n'a point conçn ni institué une Eglise formée de plu
sieurs communautés qui se ressembleraient par certains traits 
généraux, mais seraient distinctes les nnes des autres, et 110n 

rattachées entre elles par ces liens qui seuls peuvent donner à 

1. Putl\nt religionem nominia ohristiani ad oertum tempus in hoc sœoulo victuram, 
et postea. non futuram. Permanebit ergo euro sole, quamdiu sol oritur et oooidit ; 
hoc est quamdiu tempora ista volvuntur, non deerit Eoolesia Dei, id est Christi corpus 
in terris (In Paalm. LXXI, n. 8). 

2. Nutabit Ecclcsia, si nutaverit fundo.mentum : sed unde nu ta bit Christus? ... Non 
nutante Christo, non inclinnbitur in sœculum •œculi. Ubi sunt qui dicunt, periisse 

- de 11111ndo E.cclesiam, qnançlo nçc inc.lin11ri pot~§t, (Enarr(!t, in f'a. OIU, serm, II, n. 5)? 
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l'Eglise l'individualité et l'unité clont nous faisons profession 
dans le symbole de la foi: « Je crois à l'Eglise ... une.n 

« L'Egfüe est constituée dans l'unité par sa nature mème : 
elle est une, quoique les hérésies essaient de la déchirer en plu
sieurs sectes. Nous disons donc que l'antique eL ca!holique Eglise 
est une : elle a l'unité de nature, de sentiment, de principe, 
d'excellence ... An reste, le ·sommet de la perfection de l'Eglise, 
comme le fondement de sa construction, consiste dans l'unité : 
c'est par là qu'elle surpasse tout an monde, qu'elle n'a rien d'égal 
ni de semblable à elle (1 ). n Aussi bien, quand Jésus-Christ parle 
de cet édifice mystique, il ne mentionne qu'une seule Eglise, 
qu'il appelle sienne: « Je bâtirai mon Eglise. n Toute autre qu'on 
voudrait imaginer, en dehors de celle-là, n'étant point fondée par 
Jésus-Christ, ne peut être la véritable Eglise de Jésus-Christ. 

Cela est plus évident encore, si l'on considère le dessein du 
divin auteur de l'Eglise. Qu'a cherché, qu'a voulu Jésus-Christ, 
Notre-Seigneur dans l'établissement et le maintien de son Eglise? 
Une seule chose: transmettre à l'Eglise la continuation de la 
même mission, du même mandat qu'il avait reçu lui-même 
de son Père. C'est là ce qu'il avait décrété de faire, et c'est 
ce qu'il a réellement fait. cc Comme mon Père m'a envoyé, 
ainsi, moi, je vans envoie (2;. Comme vous m'avez envoyé dans 
le monde, moi aussi je les ai envoyés dans le monde (3), 11 Or, il 
est dans la mission du Christ de racheter de la mort et de sauver 
• ce qui avait péri, n c'est-à-dire, non pas seulemeut quelques 
nations ou quelques cité1,, mais l'universalité du ge11re humain 
tout entier, sans aucune distinction dans l'espace ni da~s le temps. 
« Le fils de l'homme est venu ...... pour que le monde soit sauvé 
par lui (4). Car nul autre nom n'a été donné sons le ciel aux 
hommes, par lequel nous deviolls être sauvés (5). 11 La mission 

1. In unius naturœ sortem cooptatur Ecclesia quœ est una, quam conantur hrereses 
in multas discindere. Et essentia ergo et opinione, et principio, et excellentia, unicnm 
esse di ci mus antiquam et catholicam Ecclesiam ... Ceterum Ecclesire quoque emincntio., 
sic ut principium constructionis, est ex unitate, omnia alia superans, et nihil hn hens 
sibi simile vel requale (Clemens Alexandrinus, S1romatum, lib. VIr, cap. XVII). 

2. Sicut misit me Pater, et ego mitto vos (Joan., XX, 21). 

J. Sicut tu me misisti in mundum, et ego misi eos in mundum (Joan., XVII, 18). 

4'. Filiushominis ... ut salvetur mundus per ipsum (Joan., III, 17). 

5. Nec enim aliud l!O!ll0ll ~st eq!J ccelo qatt;m hominj!Jqs, in quo opor~~at 119~ ~alvQ~ 
lieri (,\et,, +V, :m, 
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de l'Eglise est dÛw de répandre au loin parmi les hommes et 
d'élend1·e à tous les âges le salut opéré par Jésus-Christ, et tou~ 
tes bielifaits qlli en découlent. C'est pourquoi, d'après la volonté 
de son fondateur, il est nécessaire qu'elle soit unique dans toute 
l'étendue du monde, dans toute la durée des temps. Pourqn'elle 
pût avoir une unité plus grande, il fauLlrait sortir des limites de 
la terre et imaginer nn genrri humain nouveau et inconnu. 

Cette Eglise unique, qui deYait embrasser tons les hommes en 
tous temps et en tous lieux, Isaïe · l'avait aperçue et l'avait dési
gnée d'avance, lorsqne son regard, pénétrant l'avenir, a\'ait la 
vision d'une montagne dqnt le sommet élevé au-dessus de tous 
les autres était visible à tous les yeux, et qùi était l'image de la 
maison du Seigneur, c'est•à•dire, de l'Eglise: cc Dam les derniers 
temps, la montagne qni est la maison du Seigneur sera préparée 
sur le sommet des montagnrs ( 1 ).11 Or, cette montagne placée 
sur le sommet des montagnes est uniqne : unique est cette 
maison du Seigneur, vers laquelle toutes les nations doivent un 
jour affiner ensemble, pour y tronver la règle de leur vie:« Et 
toutes les nations affineront vers elle ...... et diront: VPnez, gra
vissons la montagne dn Seig11t\t1I', allons à la. maison du Ditin 
de Jacob, et il. nous enseignera ses voies et nous marcherons 
dans ses sentiers (2). 11 Optat de 1\'lilève dit à propos de ce pas
sage : cc Il est écrit dans le prophète Isaïe : « La loi sortira de 
Sion et la parole du Seigneur rie Jérusalem ,1. C'3 n'est donc pas 
dans la montagne matérielle de Sion qu'Isaïe aperçoit la vallée, 
mais dans la montagne sainte qui est l'Eglise et qui, remplissant 
le monde romain tout entier, élève son sommet jusqu'au ciel... 
La véritable Sion spirituelle est donc l'Eglise, dans laquelle 
Jésus-Christ a été établi roi par Dieu le Père, et qui est dans le 
monde tout entier, ce qui n'est vrai que de la seule Eglise catho
lique (3) 1). Et voici ce que dit saint Angustin: cc Qu'y a-t-il de 
plus visible qu'une montagne? Et cependant. il y a des mon
tagnes inconnues, celles qui sont siLuées dans nn coin écarté du 

1. Et erit in novissimis diebus prœparatus mons domus Domini in vertice montium 
(Isaias, II, 2). 

2. Et fluent ad eam 01irnes gentes ... et dioont : Venite et ascendamus ad montem 
Doinini, et ad domum Dei Jacob, et docebit nos vins suas, et ambulabirnus in semitis 
ejus (ib., 2-3). 

3. Sriptum est in Isnia prophota : ex Sion procliot lex, et verbum Domiui de Hieru
s~le,q, ~on ergo in i)lo mollte Sion_Jsaias aspiçit y;,,l)~w, eecl io mol)çe s~ncto, qui e~t 
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globe ... Mais il n'en est pas ainsi de cette montagne, puisqu'elle 
remplit toute la surface de la terre, et il est écrit d'elle qu'eÜe 
a été préparée sur le sommet des montagnes (1) - . 

[l fant ajouter que le Fils de Dieu a décrété que l'Eglise serait 
son propre corps mystique, auquel il s'unirait pour en être la 
tète, de même que, dans le corps humain qu'il a pris par l'Incar
nation, la tête tient aux membres par une union nécessaire et 
naturelle. De même donc qu'il a pris lui-même un corps mortel 
unique, qu'il a voué aux tourments et à la mort pour payer la 
rançon des hommes, de la même façon il a un corps mystique 
uniqne, dans lequel et .par le moyen duquel il fait participer les 
hommes à la sainteté et au salut éternel. • Dieu l'a .établi (le 
Christ) chef sur toute l'Eglise qui est son corps (2) ». 

Des membres séparés Pt dispersés ne peuvent point se réunir 
à nne seule et même tète pour former un seul corps. Or, saint 
Paul nous dit: 11Tous les membres du corps, quoique nom
breux, ne sont cependant qu'un seul corps: ainsi est le Christ (3)». 
C'est pourquoi ce corps mystique, nous dit-il encore, est uni et lié. 
cc Le Christ est le chef: en vertu d uqnel tout le corps, uni et lié 
par toutes lesjoiutures, qui se prêtent un mntuel secours, d'après 
une opération proportionnée à chaque membre, reçoit son accrois
sement pour être édifié dans la charit.é (4) ,1. Ainsi donc, si 
quelques membres restent séparés et éloignés des autres mem
bres, ils ne sauraient appart.enir à la même tête que le reste du 
corps. 11 Il y a, dit sain~ Cyprien, un seul Dieu, un seul Christ, 

Ecclesia, qui per omnem orb~m romanum eaput tulit sub toto cœlo ... Est ergo spiri
talis Sion Ecclesia, in qua a Deo Patre rex constitutus est Christus, quœ est in toto 
orbe temm1m, in quo est una Eoclesia catholica (De Sohüm. Donat., lib. III, n. 2). 

1. Quid taro manifestum quam mons ? Sed sunt et montes ignoti, quia in una parte 
terrarum positi sunt ... Ille autem mons non sic, quia implevit universnm faoiem terrai ; 
et de illo dicitur : paratus in cncumine montium (ln Epiat. Joan., tract. I, n.13). 

2 Ipsum (Cbristum) dedit (Deus) caput supra omnem Eoolosiam, quœ est corpus 
ipsius (Ephes., I, 22-23). 

3 Omnia autem membra corporis, cum sint multa, unum tamen corpus sunt: ita 
et Christus (I Cor., XII, 12). 

4 Cap ut Christus: ex quo totnm corpus compactum_ et connexum peromnem junc
turam subministrationis, seoundum opemtionem in 1uer.suram uniu$cujusque membri 
(Ephea.1 .rv, 15-lô). 
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une seule Eglise du Christ, une seule foi, un seul peuple, qui 
par le lien de la concorde est établi dans l'unité solide d'un 
même corps. L'unité ne peut pas être scindée : un corps restant 
unique ne peut pas se diviser par le fractionnement de son orga
nisme (1). n Pour mieux montrer l'unité de son Eglise, Dieu 
nous la p1·ésente sous l'image d'un corps animé, dont les mem
bres ne peuvent vivre qu'à la condition d'être unis avec la tête et 
d'emprunter sans cesse a la tête elle-même leur force vitale : 
séparés, il faut qu'ils meurent. ii Elle ne peut pas (l'Eglise) être 
dispersée en lambeaux par le Jéchirement dti ses membres et de 
ses entrailles. Tout ce qui sera séparé du centre de la vie ne 
pourra plus vivre à part ni respirer (2).11 Or, en quoi un cadavre 
ressernble-t-il à un être vivant? << Personne n'a jamais haï sa 
chair, mais il la nourrit et la soigne, comme le Christ l'Eglise, 
parce que nous sommes les membres de son corps, formés de sa 
chair et de ses os (3) 11 • 

Qu'on cherche donc une autre tête pareille au Christ, qu'on 
cherche 1111 autre Christ, si l'on veut imaginer une autre Eglise 
en dehors de celle qui est son corps. « Voyez à quoi vous devez 
prendre garde, voyez f,, quoi vous devez veiller, voyez ce que 
vous devez craindre.. Parfois on coupe un membre dans le 
corps humain, ou plutôt on le sépare du corps : une main, un 
doigt, un pied. L'âme suit-elle le membre coupé? Quand il était 
dans le corps, il vivait : coupé, il perd la vie. Ainsi l'homme, 
tant qu'il vit dans le corps de l'Eglise, il est chrétien catholique; 
séparé, il est devenu hérétique. L'âme ne snit point le membre 
amputé (4) ,,. 

1 Unus Deus est, et Christus unus, et una. Eoclesia ejus, et fides una., et plebs 
una. in solidam corporis unitatem concordiœ glutino copula.ta. Scindi unitas non potest, 
nec corpus unum discidio comp.itginis sepa.rari (S. Cyprian us, De catk. Eccl. Unitate, 
n. 23). 

2 Non potest (ecclesia)... divulsis laceratione viscerib11s in fmsta discerpi. Quid
quid a ma.trice discesserit, seonum vivere et spi rare non poterit (Id.,loc. cit. ). 

3 Nemo enim unquam carnem suam odio habuit; sed nutrit et fovet eam, sicut et 
Christus Ecclesiam: quia membra sumus corporis ejus, de carne ejus et de ossibus ejus 
(Ephes., V. 29-30). 

4 Videte quid caveatis, videte quid obser,•etis, videte iquid timeat.is. Contingit, 
ut incorpore huma.no, imo de corpore aliquod prœcidatur membrum, manus, .digitus,. 
pes : numquid prrecisum eequitur anima? Oum in oorpore esset, vivebat : pra:,cisum 
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L'Eglise du Christ est donc unique et, de plus, perpétuelle : 
quiconque se sépare d'elle, s'éloigne de la volonté et de l'ordre 
de Jésus-Christ, Notre-Seigneur, il quiLt.e le chemin du salut, il 
va à sa perte. 1c Quiconque se sépare de l'Eglise pour s'unir à une 
épome adultère, abdique aussi les promesses faites à l'Eglise. 
Quiconque abandonne l'Eglise du Christ, ne parviendra point 
aux récompenses du Christ ... Quiconque ne garde pas cette 
unité, ne garde pas la loi de Dieu, il ne garde pas la foi du Père 
et du Ji'ils, il ne garde pas la vie ni le salut (1). » 

Mais celui qui a institué l'Eglise unique l'a aussi instituée une: 
c'est à din, de telle nature que tous ceux qui devaient être ses 
membres fussent unis par les liens d'une société très étroite, de 
façon à ne former tons ensemble qu'un seul peuple, un seul 
royaume, un seul corps. 11 Soyez un seul corps et un seul esprit, 
comme vous avez été appelés à une seule espérance dans votre 
vocation ( 2 ). >> Aux approches de sa mort, Jésus-Christ a sanc
tionné et consacré rie la facon la plus auguste sa volonté sur ce 
point, dans cette prière qu'il fit à son Père : << Je ne prie pas 
pour eux seulement, mais encore pour ceux qui par leur parole 
croiront en moi ... afin qu'eux aussi, ils soient une seule chose 
en nous ... afin qu'ile soient consommés dans l'unité ( 3) » Il a 
même voulu que le lien de l'unité entre ses disciples fût si inti
me, si parfait, qu'il imitât en quelque façon sa propre union 
avec son Père : 11 Je vous demande ... qu'ils soient une même 
chose, comme vous, mon Père, êtes en moi et moi en vous (4) e. 

amittit vitam. Sic et homo christianus catholicus est, dum in corpore vivit: prrecisus, 
hrereticus factus est: membrum nmputatum non sequitur spiritus (S. Augustinus, 
Sermo GO LXV/L n. 4). 

1. Quisquis ab Ecclesia segregatus 1tdulterre jungitur, a promissis Ecolesire separa
tur, nec perveniet ad Christi prremia qui reliquit Ecclesiam Christi ... Hanc unitatem 
qui non tenet, non tenet Dei legem, non tenet Pa.tris et Filii fidem, vitam non tenet et 
salutem (S. Cyprianus, De cath. Eccl. uni!ate, n. 6). 

2. Unum corpus, et unus spiritus, sicut vocati astis in una spe vocationis vestrre 
(Ephes., IV, 4). 

3. Non pro eis rogo tantum, sed et pro eis, qui credituri snnt per verbum eorum in 
me ... ·ut et ipsi in nobis unum sint ... ut sint consummati in unum (Joan., XVII, 
20-21-23). 

~- Rogo .. , ut omn\l~_mrnm)int, !Îcllt tu, Pater, in me, et ego in te (Ib., 21). 
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. Or, une si grande, une si absolue concorde entre les hommes 
doit avoir pour fondement nécessaire l'entente et l'union des 
intelligences : d'où suivra na tnrel[ement l'harmonie des volon
tés et l'accord dans les actions. C'est pourquoi, selon son plan 
divin, Jésus a voulu que l'unité de foi existât dans son Eglise ; 
car la foi est le premier de tous les liens qui unissent l'homme 
à Dieu, et c'est à elle que nous devons le nom de fidèles. « Un 
seul Seigneur, une seule foi, un seul b~ptême (1) ,, : c'est à dire, 
de même qu'ils n'ont qu'un seul Seigneur et qu'un seul baptême, 
ainsi tous les chrétiens, dans le moùde entier, ne doivent avoir 
qu'une seule foi. C'est pourquoi l'apôtre saint Paul ne prie pas 
seulement les chrétiens d'avoir tons les mêmes sentiments et de 
fuir le désaccord des opinions, mais il les en conjure par les motifs 
les plus sacrés: (1 Je vous conjure, mes frères, par le nom de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, de n'avoir tons qn'un même lan
gage et de ne pas souffrir de schismes parmi vous ; mais d'être 
tous parfaitemi?nt ums dans le même esprit et dans les mêmes 
sentiments (2)1 Ces paroles, assurément, n'ont pas besoin d'ex
plication: elles sont assez éloquentes par elles-mêmes. 

D'aillem~, ceux qui font profession de christanisme recon
naissent d'ordina:re que la foi doit être une. Le point le plus 
important et absolument indispensable, celui où beaucoup tom
bent dans l'erreur, c'est rle discerner de quelle nature, de quelle 
espèce, est cette unité. Or, ici, comme nous l'avons fait plus 
haut dans une question semblable, il ne faut point juger par 
opinion ou par conjecture; mais d'après la science des faits : il 
faut rechercher et constater quelle est l'unité de foi que Jésus
Christ a imposée à son Eglise. 

La doctrine céleste de Jésus-Christ., quoiqu'elle soit en grande 
partie consignée dans les livres inspirés de Dieu, si elle eût été 
livrée aux pensées des hommes, ne pouvait par elle-même nnir 
les esprits. li devait aisément arrivm., en effet, qu'elle tombât 
sous le coup d'interprétations variées et différentes entre elles, 
et cela non seulement à cause de la profonde.ur et des mystères 

• l. Unus Dominus, una fides, unum baptisma Œphes., IV, 6). 

-·2. Obsècro autem vos, fratrcs, pcr .no men Domini nostri J esu Christi : ut idipsum 
dioatis omnes, et non sint in vobis schism:ita : sitis autem perfecti in eodem sensu, et 
i11 eadem a.ententia. (I Cor., I, 10). 



de cette doctrine, mais aussi à cause de la diversité des esprits 
des hommes, et du trouble qui devait naître du jeu et de la 
lutte des passions contraires. Des différences d'interprétation 
naît nécessairement la diversité des sentiments : de là des con
troverses, des dissensions, des querelles, telles qu'on en a vu 
éclater dans l'Eglise dès . l'époque la plus rapprochée de son 
origine. Voici ce qu'écrit saint Irénée, en parlant des hérétiques: 
, Ils confessent les Ecritures, mais ils en pervertissent l'inter
prétation (1) >>. Et saint Augustin: <c L'origine des hérésies et de 
ces dogmes pervers qui prennent les âmes au piège et'les préci
pitent dans l'abîme, c'est uniquement que les Ecritures, qui sont 
bonnes, sont comprises d'une façon qui n'est pas bonne (2). >> 

Pour unir les esprits, pour créer et conserver l'accord des sen
timents, il fallait donc nécessairement, malgré l'existence des 
Ecritures divines, un autre p1'incipe. La sagesse divine l'exige ; 
car Dieu n'a pu vouloir l'unité de la foi, sans pourvoir d'une 
façon convenable à Ja conservation de cette unité, et les saintes 
Lettres elle-mêmes indiquent clairement qu'il l'a fait, comme 
nous le dirons tout à l'heure. Certes, l'infinie puissance de Dieu 
n'est liée ni :istreinte à aucun moyen, et toute créature lui obéit 
comme un instrument docile. Il faut donc rechercher, entre tous 
les moyens qui étaient au pouvoir de Jésus-Christ, quel est ce 
principe extérieur d'unité dans la foi, qu'il a voulu établir. 

Pour cela, il faut remonter par la pensée aux premières 
origines du christianisme. Les faits que nous allons rappeler sont 
attestés par les saintes Lettres et connus de tous. 

Jésus-Christ prouve, par la vertu de ses miracles, sa divinité 
et sa mission divine; il s'emploie à parler au peuple pour l'ins_ 
truire des choses du ciel, et il exige absolument qu'on ajoute une 
foi entière à son enseignement ; il l'exige sous la sanction de 
récompenses ou de peines éternelles. cc Si je ne fais pas les œuvres 

I. Soripturas quidem oonfitentur, interpreta,tiones vero oonvertunt (Lib. III, cap. 
XII, n.12). 

2. Neque enim na.tœ sunt hœroses et quœdam dogmata perversitatis illaqueantia. 
a,nimas et in profundum pre·oipitantfa, nisi dui:n ecripturœ bome intleliguntur non bene 
(ln Evang. Joan., tract. XVIII, cap. V, n. 1). 
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de mon Père, ne me croyez pas (1). Si je n'eusse point fait parmi 
eux des œuvres_ qu'aucun autre n'a faites, ils n'auraient point de 
péché (2). Mais si je fais de telles œuvres, et si vous ne voulez 
pas me croire moi-même, croyez à mes œuvres (3). >> Tout ce 
qu'il ordonne, il l'ordonne avec la même autorité ; dans l'assen
timent d'esprit qu'il exige, il n'excepte rien, il ne distingue rien. 
Ceux donc qui écoutaient Jésus, s'ils voulaient arriver au 
salut, avaient le devoir, non seulement d'accq,ter en génél'al 
toute sa doctrine, mais de donner un plein assentiment de l'âme 
à chacune des choses qu'il enseignait. Refuser, en effet, de croire, 
ne fût-ce qu'en un seul point, à Dieu qui parle, est contraire à la 
raison. 

Sur le point de retourner au ciel, il envoie ses apôtres en les 
revêtant de la même puissance avec laquelle son Père l'a envoyé 
lui-même, et il leur ordonne de répandre et de semer partout 
sa doctrine. «Toute puissance m'a été donnée dans le ciel et 
sur la terre. Allez donc et enseignez toutes les nations ... leur 
enseignant à observer tout ce que je vous ai ordonné (4). » Seront 
sauvés tous ceux qui obéiront aux Apôtres; ceux qui n'obéiront 
pas, périront. ff Celui qui croira et sera baptisé sera sauvé ; 
celui qui ne croira point sera condamné (5). » Et comme il con
vient souverainement à la Providence divine de ne point charger 
quelqu'un d'une mission, surtout si elle est importante et d'une 
haute valeur, sans lui donner en même temps de quoi s'en ac
quitter comme il faut, Jésus-Christ promet d'envoyer à ses dis
ciples !'Esprit de vérité, qui demeurera en eux éternellement. 
• Si je m'en vais, je vous l'enverrai (le Paraclet), et quand cet 

I. Si non faaio opera. Pa.tris mei, nolite eredere mihi (Joa.n., X, 37). 

2. Si opera. non feoissem in eis, quœ nemo a.lins fecit, peoca.tum non ha.berent (Joa.n,, 
XV, 24). 

3. Si a.utem faoio (opera.), et si mihi non vultis eredere, operibus credite (Joan., 
X, 38). 

4. Da.ta. est mihi omnis potestas in oœlo et in terra.. Enntes ergo dooete omnes 
gentes .•• Dooentes eos serva.re omnia quœoumque ma.nda.vi vobis (Ma.tth., XXVIII, 
18-19-20). 

5. Qui erediderit et baptizatus fuerit, sa.lvus erit: qui vero non erediderit, condem
na.bitur (Ma.rc., XVI, 16). 
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Esprit de vérité sera venu, il vous enseignera toute vérité ( 1 ). 
Et je prierai mon Père, et il vous donnera un autre Paraclet, 
pour qu'il demeure toujours avec vous : ce sera !'Esprit de 
vérité (2). C'est lui qui rendra témoignage de moi ; et vous 
aussi vous rendrez témoignage (3). ,, 

Par suite, il ordonne d'accepter religieusement et d'observer 
saintement la doctrine des Apôtres comme la sienne propre 
(1 Qui vous écoute, m'écoute ; qui vous méprise, me méprise (4). ,, 
Les Apôtres sont donc envoyés par Jésus-Christ de la même 
façon que lui-même est envoyé par son Père : ~1 Comme mon 
Père m'a envoyé, ainsi moi je vous envoie (5). n Par conséquent, 
de même que les Apôtres et les disciples étaient obligés de se 
soumettre à la parole du Christ, la même foi devait être pareil
lement accordée à la parole des Apôtres par tous ceux que les 
Apôtres instruisaient en vertu de leur mandat divin. li n'était 
donc pas plus permis de répudier un seul précepte de la doctrine 
des Apôtres, que de rejeter quoi que ce fût de la doctrine de 
Jésus-Christ lui-même. 

Assurément la parole des Apôtres, après la descente du Saint
Esprit en eux, a retenti jusqu'aux lieux les plus éloignés. Par
tout où ils posent le pied, ils se présentent comme les envoyés 
de Jésus lui-même. (( C'est par lui (Jésus-Christ) que nous avons 
reçu la grâce et l'apostolat pour faire obéir à la foi toutes les 
nations en son nom \6). ,, Et partout sur leurs pas, Dieu fait 
éclater la divinité de leur mission par des prodiges. (1 Et eux, 
étant partis, prêchèrent partout, le Seigneur coopérant avec eux 

1. Si autem abiero, mittam eum (Paraclitum) ad vos ... Oum autem veneri, ille 
Spiritus veritatis, docebit vos omnem veritatem (Joan., XVI, 7-13). 

2. Et ego rogabo Patrem, et alium Paraclitum dabit vobis, ut maneat vobiscum in 
œternum, Spiritum veritatis ••• (Joan., XIV, 16-17). 

3. Ille testimonium perhibebit de me : et vos testimonium perhibebitis (Joan., 
XV, 26-2'7). 

4. Qui vos audit, me audit : qui vos spernit, me spernit (Luc., X; 16). 

5. Sicut misit me Pater, et ego mitto vos (Joan., XX, 21). 

6. Per quem (Jeaum OkriBtum) accepimus gratiam, et apostolatum ad obediendum 
:lidei in omnibus gentibus pro nomine ejus (Rom., I, 5). 
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et confirmant leur parole par les miracles qui l'accompagnaient 
(1). • De quelle parole s'agit-il? De celle, évidemment, qui 
embrasse tout ce qu'ils avaient eux-mêmes appris de leur MaîLre: 
car ils attestent publiquement et au grand jour, qu'il leur est 
impossible de taire quoi que ce soit de tout ce qu'ils ont vu et 
entendu. 

Mais, Nous l'avons dit ailleurs, la mission des Apôtres n'était 
point de nature à pouvoir périr avec la personne même des 
Apôtres, ou disparaître avec le temps, car c'était une mission 
publique et instituée pour le salut du genre humain. Jésus-Christ, 
en effet, a or_donné aux Apôtres de prêcher « l'Evangile à toute 
créature», et cc de porter son nom devant les peuples et les rois,, 
et de « lui servir de témoins jusqu'aux extrémités de la terre. 11 

Et, dans l'accomplissement de cette grande mi.ssion, il a promis 
d'être avec eux, et cela non pas pour quelques années, ou quel
ques périodes d'années, mais pour tous les temps, c, jusqu'à la 
consommation du siècle». Sur quoi saint Jérôme écrit: cc Celui 
qui promet d'être avec ses disciples jusqu'à la consommation du 
si!lcle montre par là, et que ses disciples vivront toujours, et que 
lui -même ne cessera jamais d'être avec les croyants (2). " Com
ment tout cela eût-il pu se réaliser dans les seuls Apôtres, que 
leur condition d'hommes assujettissait à la loi suprême de la 
mort? La Providence divine avait donc réglé que le magistère 
institué par Jésus-Christ ne serait point restreint aux limites de 
la vie même des Apôtres, mais qu'il durerait toujours. De fait, 
nous voyons qu'il s'est transmis et qu'il a passé comme de main 
en main dans la suite des temps. 

Les Apôtres, en effet, consacrèrent des évêques et désignèrent 
nominativement ceux qui devaient être leurs successeurs immé
diats dans le« ministère de la parole". Mais ce n'est pas tout: 
ils ordonnèrent encore à leurs successeurs, de choisir eux-mêmes 
des hommes propres à cette fonction, de les revêtir de la même 

1. Illi autem profeoti prredicaverunt ubique, Domino oooperante, et sermonem 
oonllrmante, sequentibus signis (Marc., XVI, 20). 

2. Qui Ullque ad oon!ummationein sœouli oum discipulis se futurum esse promittit, 
et illos ostendit semper esse victuros et se nunquaai a credentibus recessurum (ln 
Matlk,, lib. IV, cap. XXVIII, v. 20). 
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autorité, et de leur confier à leur tour la charge et la mission 
d'enseigner. u Toi donc, ô mon fils, fortifie-toi dans la grâce qui 
est en Jésus-Christ: et ce qne tu as entendu de moi devant un 
grand nombre de temoins, confie-le à des hommes fidèles, qui 
soient eux-mêmes capables d'en instruire les autres (l). " Il est 
donc vrai que de même que Jésns-Christ a été envoyé par Dieu, 
et les Apôtres par Jésus-Christ, de même les évêques et tous' 
ceux qui ont succédé aux Apôtres, ont été envoyés par les Apô
tres. "Les Apôtr1!s nous 01it prêché l'Evallgile, envoyés par 
Notre-Se1gneul' Jésus-Christ, et Jésus-Christ a été envoyé par 
Dieu. La mission du Christ est donc de Dieu, celle des Apôtres 
est du Christ, et toutes les deux ont été instituées selon l'ordre 
par la volonté de Dieu ... Les apôtres prêchaient donc l'Evangile 
à travers les natiolls et les villes; et après avoir éprouvé selon 
l'esprit de Diliu ceux qui étaient les prémices de ces chréLient.és, 
ils établiront des évêqnes et clns diacres pour gouverner ceux qui 
croiraient rlans la suite ... Ils inslituèrent ceux que nons venons 
de dire, et plus tard ils prirent des dispositions pour quo, ceux
là venant à mourir, d'autres hommes éprouvés leur succédassent 
da~1s leur ministère ('.?). " 

Il est donc nécessaire que d'une façon permanente subsiste 
d'une part, la mission constante et immuable d'enseigner tout ce 
que Jésus-Christ a enseigné lui-même; d'antre part, l'obligation 
constante et immuable d'accepter et de professer toute la doc
trine ainsi enseignée. C'est ce que saint Cyprien exprime excel
lemment en ces termes: 11 Lorsque Notre-Seigneur Jésus-Christ, 
dans ~on Evangile, déclare que ceux qui ne sont pas avec lui 
sont ses ennemis, il ne désigne pas une hérésie en particulier1" 
mais il dénonce comme ses adversaires Lous ceux qui ne sont pas 

I. Tu ergo, fili mi, confortare iu gratia, quœ est in Christo J esu : et quœ audisti & 

me per multos teetes, hœc commenda fidelibus hominibus, qui idonei erunt et aliQB. 
docere (II Tim, II, 1-2). 

2. Apostoli nobis Evangelii prœdicatores facti sont a Domino Jesu Christt, Jeaua 
Chris lus missus est a Deo. Christus igitur a Deo, et Apostoli a. Christo, et factum est 
utrumque ordinatim ex voluntate Dei ... Per regiones igitur et orbes verbum prœdi
cantes, prirnitias earum spiritu cum probassent, eonstituerunt episcopos et diaeonos 
eorum qui orediturl erant ... Constitueront prœdictos, et deinceps ordiuationem deqeo
runt, ut quum illi decessissent, ministerium eorum alii viri probati exeiperent 
(S. Clemens Rom., Epist. I ad Oorinth., capp. XLII, XLIV). 



nd1èrement avec lui et qui, ne recueillant pas avec lui, mettent 
la dispersion daus son troupeau : Celui qui n'est pas avec moi, 
dit-11, est contre moi, et celui qui ne reeuellle pas avec moi 
disperse (1) 11 • 

Pénétrée à fond de ces principes et soucieuse de son devoir, 
l'Eglise n'a jamais rien eu plus à cœur, rien poursuivi avec 
pins d'effort: que de conserver de la façon la plus parfaite l'inté
grité de la foi. C'est pourquoi elle a regardé comme des rebelles 
déclarés, et chassé loin d'elle tous ceux qui ne pensaient pas 
comme elle sur n'importe quel point de sa doètrine. Les Ariens, 
les Montanistes, les Novatiens, les Quartodécimans, les Euty
chiens n'avaient certainement pas abandonné la doctrine catho
lique tout entière, mais seulement telle ou telle partie : et 
pourtant, qui ne sait qu'ils ont été déclarés hérétiques et rejetés 
du sein de l'Eglise? Et un jugement semblable a condamné tous 
les fauteurs de doctri11es erronées qui ont apparu dans la suite 
aux différentes époques de l'histoire. « Rien ne saurait être plus 
dangereux que ces hérétiques qui, conservant en tout le reste 
l'intégrité de la doctrine, par un seul mot, comme par une goutte 
de venin, corrompent la pureté et la simplicité de la foi que nous 
avons reçue de la tradilio11 domillicale, puis apostolique (2) ». 

Telle a été toujours la coutume de l'Eglise, appuyée par le 
jugement unanime des saints Pères, lesquels ont toujours regardé 
comme exclu de la communion catholique et hors de l'Eglise, 
quicunque se sépare le moins du monde de la doctrine enseignée 
par le magistère authentique.· Epiphane, Augustin, Théodoret 
ont mentionné chacun un grand nombre des hérésies de leur 
temps. Saint A 1.1gustin remarque que d'autres espèces d'hérésies 
peuvent se développer, et que, si quelqu'un adhère à une seule 
d'en Ire elles, par le fait même il se sépare de l'unité catholique. 

1. Neque enim Dominus noster Jesns Christus, cnm in Evangelio suo testaretur 
inimicos suos esse eoe, qui secum non essent, aiiquam speciem hœreseos designavit : 
sed omnes omnino qui secum non easent et seoum non colligente~, groge.m suum spar
g;erent advers-arios esse ostendit, dioens : Qui non est mecum adversus me est ; et qui 
non mecnm colligit, spargit (Epiat. LXIX, ad Magnum, n. r). 

2. Nihil periculosins his hœretiois esse potest, qui cum integre per omnia deourrant 
:ino tamen verbo, ac si veneui g.utta, meram illam ae simplicem fidem Dominicoo et 
exin_de apostolicœ traditionis ·:nficiunt (Auctor Tractatu• de Fide orthodoa,a contra 
.Arianos). 
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11 De ce que quelqu'un, dit-il, ne croit point ces erreurs (à savoir 
les hérésies qu'il vient d'énumérer), il ne s'ensuit pas qu'il doi\·e 
se croire et se dire chrétien catholique. Car il peut y avoir, il 
peut surgir d'autres hérésies qui ne sont point mentionnées dans 
cet ouvrage, et quiconqne embra5serait l'une d'entre elles, cesse
rait d'être chrétien catholique (I) 11. 

Ce moyen institué par Dieu pour conserver l'unité de foi dont 
nous parlons, est exposé avec insistance par saint Paul dans son 
épitre aux Ephésiens. Il les exhorte d'abord à conserver avec 
grand soin l'harmonie des cœurs : 11 Appllqnez-vous à conserver 
l'unité d'esprit par le lien de)a paix (2/; » et, comme les cœnrs 
ne peuveut être pleinement unis par la charité, si les esprits ne 
sont point d'accord dans la foi, il vent qu'il n'y aiL chez tous 
qu'une même foi : 1c Un seul Seigneur, une seule foi. n Et il 
veut une unité si parfaite, qu'elle exclue tout danger d'erreur : 
• afin que nous Ille! soyons plus comme de petits enfants qui 
flottent, ni emportés çà et là à tout vent de doctrine, par la 
méchanceté des hommes, par l'astuce qui entraîne dans le pièg<J 
de l'erreur." Et il enseigne que cette règle doit être observée, 
non point pour un temps, mais 11 jusqu'à ce que nous _parvenions 
tous à l'nnité de la foi, à la mesure de l'âge de la 'plénitude du 
Christ. n Mais, où Jésus-Christ a-t-il mis le principe qui doit 
établir cette uni té, et le secours qui doit la conserver? Le voici : 
« Il a établi les uns apôtres, ... d'autres pasteurs et docteurs, 
pour la perfection des saints, pour l'œuvre du ministère, pour 
l'édification du corps du Christ 11. 

Aussi c'e3t cetLe même règle que, depuis l'antiquiLé la plus 
reculée, les Pères et les Docteurs out toujours suivie et unaniment 
défendue. Ecoutez Origène : u Toutes les fois que les hérétiques 
nous montrent les Ecritures canoniques, auxquelles tout chré
tien donne son assentiment et sa foi., ils semblent dire: C'est chez 
nous qu'est la parole de vérité. Mais nous ne devons point les 

1. Non omnis, qui ista (numeratas videlioet hooreses) non oredit, conseqnenter debet 
se christi&num catholicum jam putare vel dieere. Possunt enim et hooreses aliœ, qua, 
in hoc opere nostro commemoratre non sunt, vel esse vel fieri, qunrum aliquam quisquis 
tenuerit, christianus catholicus non erit (De H11Jresibus, n. 88). 

2, Solliciti servare unhatem spiritus in vinculo paois (IV, 3 et seqq.). 
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croire, ni nous écarter de la primitive tradition ecclésiastique, 
ni àoire autre chose que ce que les Eglises de Dieu nous ont 
enseigné par la tradition successive (1) >> • 

. Ecoutez saint Irénée : « La véritable sagesse est la doctrine des 
A\JÔtres ... qui est arrivée jusqu'à nous par la f:uccession des 
évêques, ... en nous transmettant la connaissance très complète 
des Ecritures, consen-ée sans altération (2) • . 

Voici ce que dit Tertullien: « Il est constant que toute doc
trine conforme à celle des Eglises catholiques, mères et sources 
primitives de la foi, doit être déclarée vraie puisqu'elle garde 
sans aucun doute ce que les Eglises ont reçu des Apôtre;;, les 
Apôtres du Christ, le Christ de Dieu... Nous sommes en corn 
munion avec les Eglises apostoliques; nul n'a u·ne doctrine diffé
rente: c'est lâ le témoignage de la vérilé (3) 1 • 

Et saint Hilaire: « Le Christ, se tenant dans la barque pour 
enseigner, nous fait entendre que ceux qui sont hors de l'Eglise 
ne peuvent avoir aucune intelligence cle la parole divine. Car 
la barque rep résente l'Eglise, dans laquelle seule le Verbe de vie 
réside et se fait en tendre, et ceux qui sont en dehors, et qui res
tent là, stériles et inutiles comme le sable du rivage, ne peu vent 
point le comprendre (4) ». 

J. Quoties a.utem (hœretici) oa.nonicas proferunt Scripturas, in qui bus omnis chris
tianus conse.ntit et credit, videntur dicere: Ecce in domibus verbum est vcritatis. Sed 
nos illis credere non debemus, nec exire st primst ot ecclesiastica traditionc, nec aliter 
orederc, nisi quemadmodum per sucoessionem Ecclesim Dei tradiderunt nobis (Vetu• 
interJJretatfo Oomme11tariorum in Matth., n. 46). 

· 2. Agnitio vera, est Apostolorum doctrina.... secundum succe!siones episooporum ..• 
quœ pervenit usqne ad nos oustoditione sine fictione Scriptura.rum tractalio plenissima 
( Contra Hrere•e,,, lib. IV, cap. 33, n. 8). 

8. Constat proinde, omnem doctrina.m, qua:, cum illis Eoclesiis a.postolicis matri
cibus et originalibus fidei conspiret , veritati deputandnm, sine dubio tonentem quod 
Ecclesim ab Apostolis, Apostoli n, Christo, Christus a Deo accepit .... CoUlmunieamus 
cum Ecclcsiis Apostolicis, quod nulli doctrina di versa: hoc ost testimonium veritatis 
(De Prœ&crip., cap. XXI). 

4. Significat (Christus e navi dooens) eos, qui extra Ecelesiam positi sunt, nullam 
diYini sermonis capero posse intolligentiam. Navis enim Eoclesiœ typum prœfed, 
inti-a quo.m Vcrbum vitro positum et prmdicatum hi qui extra. sunt et arenœ modo 
~teriles atque i1111ti!cs adjacent, intel!igero non possunt(Oomment. in Matth, n. l). 
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Rufin loue saint Grégoire de Nazianze et saint Basile de ce 
" qu'ils s'adonnaient uniquement à l'étude des livres del' Ecri Lure 
sainte, et de ce qu'ils n'avaient point la présomption d'en 
demander l'iutelligence à leurs propres pensées, mais de ce qu'ils 
la cherchaient dans les écrits et l'autorité des anciens, qui 
eux-mêmes, ainsi qu'il était constant: avaient reçu de la succes
sion apostolique la règle de leur interprétation (1) 11. 

Il est donc évident, d'après tout ce qui vient d'être dit, que 
Jésus-Christ a institué dans l'Eglise un magistère vivant authen
tique et, de plus, perpétuel, qu'il a investi de sa propre autorité, 
revêtu de l'esprit de vérité, confirmé par des miracles, et il a 
voulu et très sévèrement ordonné que les enseignements doctri
naux de ce magistère fussent reçus comme les siens propres. 

To 11 tes les fois donc que ce niagistère déclare que telle et telle 
vérité fait partie de l'ensemble de la doctrine divinement révé
lée, chacun doit croire avec certitude· que cela est vrai ; car si 
cela pouvait en quelque manière être faux, il s'ern-uivrait ce qui 
est évidemment absurde, que Dieu lui-même serait l'auteur de 
l'erreur· des hommes. •c Seigneur, si nous sommes dans l'errl'l1r, 
c'est vous-même qui nous avez trompés (2).u Tout motif de 
doute étant ainsi écarté, peut-il être permis à qui que ce soit 
de repousser aucune de ces vérités, sans se précipiter ouverte
ment dans l'hérésie, sans se séparer de l'Eglisl', et sans répudier 
en bloc toute la doctrine chrétienne ? 

Car telle est la nature de la foi, que rien n'est plus impossible 
que de croil'e ceci et de rejeter cela. L'Eglise professe en effet que 
la foi est cc une vertu surnaturelle par laquelle, sous l'inspira
tion et avec le secours de la grâce de Dieu, nous croyons qne 
ce qui nous a été révélé par lui est véritable : nous le croyons, 
non point à cause de la vérité intrinsèque des choses vue dans la 
lumière naturelle de notre raison, ·mais à cause de rautonté de 
Dieu lui-même qui nous révèle ces vérités, et qui ne peut ni se 

1. Solis divinre Scripturre voluminibus operam dabant, earumque intelligentinm 
non ex propria proosumptione, sed ex majorum soriptis et auctoritate soquebantur, 
quos et ipsos ex apostolica suooessione intelligendi regulnm suscepisse consto.bat (Hi,t, 
ecc{., lib. II, ci,,p. IX). 

2. Domine, si error est, n. te decepti suinus (Richardus de S, Viçtore1 .[)e 'j'rin.1 lib, 
11 cap. II), 
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tromper ni nous tromper (1). ,, Si donc il y a un point qui ait 
été évidemment réYélé par Dieu et que nous refusions de le 
croire, nous ::ie croyons absolument rien de foi divine. Car le 
jugement que porte saint Jacques an sujet des fautes dans l'ordrP 
moral, il faut l'appliquer aux erreurs de pensée dans l'ordre de 
la foi. (1 Quiconque se rend coupable en un seul point, devient 
transgresseur de tons (2j. ,, Cela est même beaucoup plus vrai 
des erreurs de la pensée. Ce n'est pas, en effet,· au sens le plus 
propre, qu'on peut appeler transgresseur de toute la loi, celui 
qui a commis irne seule faute morale; car s'il peut sembler avoir 
mépriser la majesté de Dieu, auteur de toute la loi, ce mépris 
n'apparaît que par une sorte d'interprétation de la volonté du 
pécheur. Au contraire, celui qui, même sur un seul point, refuse 
son assentiment aux vérités divinement révélées, très réellement 
abdique tout à fait la foi, puisqu'il refuse de se soumettre à Dieu 
en tant qu'il est la souveraine vérité et le motif propre de la foi. 
<( En beaucoup de points ils sont aYec moi, en qnelques-uns seule
ment ils ne sont pas avec moi ; mais à cau!-e de ces quelques 
points dans lesquels ils se séparent de moi, il ne leur sert. de rien 
d'être avec moi en tout le reste (3). 1; 

Rien n'est plus juste: car ceux qui ne prennent de la doctrine 
chrétienne que ce qu'ils veulent, s'appuient sur leur propre juge
ment et non sur la foi; et refusant de 11 réduire en servit:,de 
toute intelligence sous l'obéissance du Christ (4) ,, , ils obéiEsent 
en réalité à eux-mêmes plutôt qu'à Dieu. (1 Vous qui daus 
l'Evangile croyez ce qui vous plaît et refusez de croire ce qui 
vous déplaît, vous croyez à vous-mêmes beaucoup plus qu'à 
l'Evangile (5) ,, • 

1. Virtutem supernaturalem, qua, Dei adjuvante et aspirante gratia, ab eo revelata 
vera esse crèdimus., non propter intrinsecam rerum veritatem naturali rationis lumine 
perspectam, sed propter auctorita.tem ipsius Dei revela.ntis, qui nec falli nec fallere 
potest (C,mc. Va.tic., sess. III, cap. III). 

2. Quicumque ..• o:tfendat .•. in uno, factus est omnium reus (II, 10). 

3. In multis meoum, in paucis non mecum : sed in bis paucis; in quibmi non mecum, 
non eis prosunt multa in quibus mecum (S. Augustinus, in Parr!. LIV, n. 19). 

4. In captivitatem redigentes omnem intellectum in obsequium Christi (II Corinth., 
X, 5) . 

. 5. Qui in Evangelio quod vultis, creditis, vobis potins qunm Evangelio creditÎs ,s. August., Iib. XVlf1 çgn/rrr Faustu1n ManfoMeum1 cap. III). 
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Lès Pères du COT]cile du Vatican n'ont donc rien édicté de nou~ 
veau, mais ils n'ont fait que se conformer à l'instituLion divine: 
à l'antique et constante doct.rine de l'Eglise et à la nature même 
de la foi, quand ils ont formulé ce décret : . 11 On doit croire, de 
foi divine et catholique, toutes les vérités qui sont contenues 
dans la parole de Dieu écrite ou transmise par la tradition, et 
que l'Eglise, soit par nn jugement solenuel, soit par son magis
tère ordinaire et universel, propose comme divinement révélées 
(1i, ll 

Pour conclure, puisqu'il est évident que Dieu veut absolu
ment dans son Eglise l'unité de foi, puisqu'il a été démontré de 
quelle nature il a voulu que fût cette unité et par quel principe 
il a décrété d;en assurer la conservation, qu'il Nous soit permis 
de Nous arlres~er- à tous ceux qui n'ont point résolu de fermer 
l'oreille à la vérité et de leur dire avec saint Augustin: uPuis
que nous voyons là un si grand secours de Dieu, tant de profit 
et d'utilité, hésiterons-nous à nous jeter dans le sein de cette 
Eglise, qui, de l'aveu du genre humain tout entier, tient du 
Siège Apostolique et a gardé, par la succession de ses évêques, 
l'autorité suprême, en ùépit des clameurs des hérétiques qui 
l'assiègent, et qui ont été condamnés soit par' le jugement dn 
peuple, soit par les solennelles décisions des conciles, soit par 
la majesté des miracles? Ne pas vouloir lui donner la première 
place, c'est assurément le fait ou d'une souveraine impiété, 
ou d'une arrogance désespé:i;:ée. Et si t,oute science, même la 
plus humble et la plus facile, exige, pour être acquise, le.secours 
ù'un docteur ou d'un maître, peut-on imaginer uu plus :éméraire 
orgueil, lorsqu'il s'agit des livres <les divins mystères, crue de 
refuser d'en l'ecevoir la connaissance de la bouche de lenrs 
interprètes, et, sans les connaitre, de vouloir les condamner (2) >> ? 

1. Fide divina et eatholica elL omnia credenda sunt, qure in verbo Dei scripto vel 
tradito continentur, et ab Ècoleeia sive solemni judicio, sive ordinario et univerrnl! 
magisterio tanquam divinitus reveluta proponuntur(Sess. III, cap. III). 

2. Cum igitur tantum auxilium Dei, tantum profectum fructumque videamns, dubi• 
tabimus nos ejus Ecclesiœ condere gremio, quœ usque ad confessionem generis bumani 
ab apostolica Sede per successiones episcoporum, frustra hœreticis circumlatrantibus, 
et parlim plebis ipsius judicio, pnrtim Conciliorum gravite.te, p,"rtim etin.m miracu
Iorum majestate damnntis, culmen auctoritotis obtinuit? ··Cui .nolle primas dare, vel 
summre profecto impi~t~t,j~ e~t1 veI prwoipitis rrrogantiœ,,.l<)t ~i µna'lureque qisciplina, 
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· C'est donc sans aucun doute le devoir de l'Eglise de conserver 
et de propager la doctrine chrétienne dans tonte son intégrité 
et sa pureté. Mais son rôle ne se borne point là, et la fin 
même pour laquelle l'Eglise est instituée n'est pas épnisée. par 
cette première obligation. En effet, c'est pour le saint du genre 
humain que Jésus-Christ s'est sacrifié, c'est à cette fin qu'il a 
rapporté tons ses enseignemPtlts et tous ses préceptes; et ce 
qu'il ordonne à l'Eglise de rechercher dans la vérité de la doc
trine, c'est de sanctifier et de sauver les hommes. Mais ce dessein 
si grand, si exr,ellent: la foi, à elle sen le, ne peut aucunement le 
réaliser; il faut y ajouter le culte rendu à Dieu en esprit de 
justice et de piété, et qui compr,!nd surtout lu sacrifice divin et 
la participation aux sacrements; puis encore la sainteté des lois 
morales et de la discipline. Tout cela doit donc se rencontrer 
dans l'Eglise, puisqu"elle est chargée de continuer jusqu'à la fin 
des temps les fonctions du Sauveur: la religion qui, par la 
volonté de Dieu, a en quelque sorte pris corps en elle, c'est 
l'Eglise seule qui l'offre au genre humain dans toute sa plénitud9 
et sa perfection; et de même tous les moye11s de salut qui, dans 
le plan ordinaire de la Providence, sont nécessaires aux hommes, 
c'est elle seule qui les leur procure. 

Mais de même que la doctrine célrste n'.a jamais été abandon
née au caprice ou au jugement individuel des hommes, mais 
qu'elle a été d'abord enseignée par Jésus-Christ, puis confiée 
exclusivement au magistère dont il a été question, de même 
ce n'est point aux premiers venus parmi le peuple chrétien, 
mais à certains hommes choisis qu'a été donnée par Dieu la 
faculté d'accomplir et d'administrer les divins mystères, et aussi 
le pou voir de commander et de gouverner. 

Ce n'est, en effet, qu'aux ApôtreR et. à leurs légitimes succes
seurs que s'adressent ces paroles de Jésus-Christ: (( Allez dans 
le monde ton t entier, prêchez-y l'Evangile... baptisez les 
hgmmP-s ... faites cela en mémoire de moi ... Les péchés seront 
remis à ceux à qui vous les aurez remis. l• De la même façon, 
ce n'est qu'aux Apôtres et à leurs légitimes successeurs qu'il a 

quamqu11,m vilis et facilis, ut percipi possit, doctorem aùt magistrum requirit; quid 
temerarioo superbioo plenius, quam divinorum sacramentorum libros et ab interpretibus 
suis nolle cognoscere, et illcognitqs velJe d'llll!l!lre (De Ç'til-it11te çredendi1 cap. XVII, 
J:I, 3/i-) 
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ordonné de paître le troupeau, c'est-à-dire, de gouverner avec 
autorité tout le peuple chrétien, leqüel rst en conséquence obligé 
par le fait même à leur être soumis et obéissant. Tout l'ensemble 
de ces fonctions du ministère apostolique est compris dans ces 
paroles de saint Paul: 11 Que lrs hommes nous regardent comme 
ministres du Christ el dispensateurs des mystères de Dieu ( 1 ). » 

Ainsi, Jésus-Christ a a ppelé tons les hommes sans exception, 
ceux qui existaient de son temps et ceux qui devaient exister 
dans l'avenir, à le suivre comme chef et comme Sauveur, non 
seulement chacun séparément, mais tous ensemble unis par une 
telle association des personnes et des cœurs, que de cette multi
tude résultât un seul peuple, légitimement constitué en société: 
un peuple vraiment un par la communauté de foi, de but, de 
moyeùs appropriés au but, un pr.uple soumis à un seul et même 
pouvoir. Par le fait même, tous les principes naturels, qui parmi 
les hommes créent spontanément la société, destinée à leur faire 
:itteindrP. la perfection dont leur nature est capable, ont été 
êta blis par Jésus-Ch1·ist dans l'Eglise, de façon que, dans son 
sein, tous ceux qui veulent être les enfants adoptif:; de Dieu 
pussent atteindre ot conserve r la perfection convenable à leur 
dignité et ainsi faire leur salut. L'Eglise donc, comme nous 
l'avons indiqué ailleurs, doit servir anx hommes de guide vers 
le ciel, et Dieu I ui a donné la mission de j nger et de décider par 
elle-même de tout ce qui touche la religion, et <l'administrer à 
sou gré, iibrement et sans entraves, les intérêts chrétiens. C'est 
donc ou ne pas la bien connaître ou la calomnier injustement 
que de l'accuser de vouloir envahir le domaine propre de la 
société civile, ou empiéter sur les droits des souverains. Bien 
plus, Dieu a fait de l'Eglise la plus excellente, à beau coup près, 
de toutes les sociétés; uar la fin qu'elle poursuit l'emporte en 
noblesse sur la fin que poursuivent los aut.res sociétés, autant 
que la grâce divine l'emporte sur la nature, et que les biens 
immortels sont supérieurs aux choses périssables. 

Par son origine, l'Eglise est donc une société divine; par sa 
fin et par les moyens immédiats qui y conduisent, elle est sur
naturelle ; par les membres dont elle se compose et qui sont des 

. 1. Sio nos existimet holllO ut ministros Christi, ot dispens11,tores myst-11riorum Dei ,r Corinth.1 IV, 1), 
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hommes, elle est une société humaine. C'est pourquoi nous la 
voyons désignée dans les saintes Lettres par des noms qui con
viennent à une société parfaite. Elle est appelée non seulement la 
Maison de Dieu la Cité placée sur la montagne, et où toutes les na
tions doivent se réunir, mais encore le BercaiJ, que doit gouver
ner un seul pasteur, et où doivent se réfugier toutes les brebis 
du Christ; elle est appelée le Royaume suscité par Dieu et qui du
rera éternellement; enfin, le Corps du Christ, corps mystique sans 
doute, mais vivant toutefois, parfaitemement conformé et com
posé d'un grand nombre de~membres, et ces membres n'ont pas 
tous la même fonction, mais ils sont liéi, entre eux et unis sous 
l'empire de la tète qui dirige tout. 

Or, il est impossible d'imaginer une société humaine véritable 
et parfaite, qui ne soit gouvernée par une puissance souveraine 
quelconque. Jésus~Christ doit donc avoir mis à la tête de l'Eglise 
un chef snprême, à qui toute la multitude des Chrétiens fût sou
mise et obéissante. C,'est pourquoi, de nième que l'Eglise, pour 
être une en tant qu'elle est la réunion des fidèles, requiert nécessai
rement l'unité de foi ; ainsi pour être une en tant qu'elle est une 
société di vine ment constituée, elle requiert de droit di vin l'unité 
du gouvernement, laquelle produit et comprend l'unité de comm'U
nion. u L'unité de l'Eglise doit être considérée sous deux aspects: 
d'abord dans la connexion mutuelle des membres de l'Eglise ou 
la communication qu'ils ont entre eux; et, eu second lieu, dans 
l'ordre q ni relie tous les membres de l'Eglise a un seul chef ( 1) ». 

Par où l'on pent comprendre que _les hommes ne se séparent 
pas moins de l'unité de l'Eglise par le schisme que par l'hérésie. 
u On met cette différence entre l'hérésie et. le schisme, que l'hé
résie professe un dogme corrompu; le schisme, par suite d'une 
dissension dans l'épiscopat, se sépare de l'Eglise (2). » Ces paroles 
concordent avec celles de saint Jean Chrysostôme sur le même 
sujet: cc Je dis et je proteste que di viser l'Eglise n'est pas un 

1. Ecclesiœ autem unitas in dnobus attenditar: scilicet in connectione membrorum 
Ecolesiœ nd invicem seu communicatione, et iterum in ordine omnium membrorum 
Ecclesiœ ad unum cnput (S Thomas, 2n 2œ q. XXXIX, a. 1). 

2. luter hœresim et schisma hoc esse arbitrantur, quod hœresis perversum dogma 
habeat : schisma propter episcopalem dissensionem ab Ecclesia separatiir (S, 13'.iero. 
pymus, Oommentar, in Epi.t. ad Titum, cap. III, v. 10-11). · 
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moindre mal que de tomber dans l'hérésie (1) . n C'est pourquoi, 
si nulle hérésie ne peut être légitime, de la même façon il n'y a 
pas de schisme qu'on puisse regarder comme fait à bon droit. 
" li n'est rien de plus grave que le sacrilège du schisme: il n'y 
a point de nécessité légitime de rompre l'unité (2). ,, 

Quelle est cette souveraine puissance à laquelle tous les chré
tiens doivent obéir; de quelle nature est-elle? On ne peut le 
déterminer qu'en constatant et en connaissant bien quelle a été 
sur ce point la volonté du Christ. Assurément le Christ est le 
roi éternel, et éternelle~ent du haut du ciel il continue à diriger 
et à protéger invisiblement son royaume; mais puisqu'il a voulu 
que ce royaume fût visible, il a dû désigner quelqu'un pour 
tenir sa place sur la terre, après qu'il serait lui~mfnne remonté 
au ciel. 

~ Si quelqu'un dit que l'nnique chef et 1\rnique pasteur est 
Jésus-Christ, qui est l'unique époux de l'Eglise unique, cette 
réponse n'est pas suffisante. 11 est évident en effet que c'est 
Jésus-Christ lui-même qui opère les sacrements dans l'Eglise; 
c'est lui qui baptise, c'est lui qui remet les péchés; il est le véri
table prêtre qui s'est offert sur l'autel de la croix, et par la vertu 
ctuquel son corps est consacré tons les jours sur l'autel; et 
cependant comme il ne devait pas rester avec tous les fidèles 
par sa présence corporelle, il a choisi des ministre,; par le moyen 
desquels il pût dispenser aux fidèles les sacrements dont nous 
venons de parler, ainsi que nofü l'avons <lit plus haut (chap. 74.). 
De la même façon, parce qu'il devait soustraire à l'Eglise sa 
présence corporelle, il a donc fallu qu'il désignât quelqu'un 
pour prendre à sa place le soin de l'Eglise universelle. C'est 
pour cela qu'il a dit à Pierre avant son ascension : cr Pais mes 
brebis (3) n. 

1. Dico et protestor, Eeelesiam seiodere non mions esse malom, quam incidere .in 
hœresim (Hom. XI, in Epist. ad Ephee., n. 5j. 

2. Non est quicquam gravius sacrilegio aehismatis ... ; prœcidendœ unitatis nulla 
est justa neeessitas (S. August., contra Epi,t. Pa.-meniani, lib. II, onp. XI, n. 26). 

3. Si quis autem dicat quod unum ea.put et unus pastor est Christus, qui est unius 
Eoolesiœ sponsus, non suflieienter respondet. Mn.nifestum est enim, quod eoclesiastic.n 
saoramenta ipse Christus perficit : ipse enim est qui baptizat, ipse est qui peocata 
remittit, ipse est vern§ f!Werctos, <JUi se obtulit in ara on1ois, et cujus virtqte corpus 



Jésus-Christ a donc donné Pierre à l'Egli.se pour souverain 
chef, et il a établi que cette puissance instituée jusqu'à la fin des 
temps pour le salut de tou::1, passerait par héritage aux succes
seurs de Pierre, dans lesquels Pierre lui-même se survivrait per
pétuellement par son ~autorité. Assuréme!lt, c'est au bienheu
reux Pierre, et en dehors de lui à aucun autre, qu'il a fait cette 
promesse insigne : (1 Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai 
mon Eglise (1) n. 11 C'est à Pierre que le Seigneur a parlé : à un 
seul, afin de fonder l'unité par nu seul (2) •· - c( En effet, sans 
aucun autre préambule, il désigne par 10n nom et le père de 
l'Apôtre et !'Apôtre lui-même (Tu es bienheureux, Simon: fils 
de Jonas), et il ne permet plus qu'on l'appelle Simon, le reven
diquant désormais comme sien en vertu de sa puissance ; puis, 
par une image très appropriée, il veut qu'on l'appelle Pierre, 
parce qu'il est la pierre sur laquelle il devait fonder son 
Eglise (3) n • 

D'après cet oracle, il est évident que, dé par la volonté et l'or
dre de Dieu, l'Eglise est établie HU le bienheureux Pierre, com
me l'édifice sur son fondement. Or, la nature et la vertu propre 
du fondement, c'est de donner la cohésion à l'édifice par la con
nexion intime de ses différentes parties; c'est encore d'être le 
lien nécessaire de la sécurité et de la solidité de l'œuvre tout 
entière : si le fondement disparaît, tout l'édifice s'écroule. Le 
rôle de Pierre est donc de supporter l'Eglise et de maintenir en 
elle la connexion, la solidité d'une cohésion i11dissoluble. Or, 
comment pourrait-il remplir un pareil rôle, s'il n'avait la puis-

ejus in altari quotidie conaeoratur ; et tamen quia corporaliter non cum omnibus 
fidelibus prresentialiter erat futurus, elegit ministros, per quos proodicta ftdelibus 
dispensaret, ut supra (cap. 74) diotum est. Eadcm igitur rationc, quia proosentiam 
oorporalem erat Ecclosioo subtracturus, oportuit ut alioui committeret qui Iooo sui 
universalis Eccl.esiœ gereret curam. Hino est quod Petra dixit ante nscensionem : 
Pasce oves meas (S. Thoma.s, oont. Gent., lib. IV, cap. 76). 

1. Tu es Petrus, et super banc petram oodificabo Ecclesiam· meam (Mo.tth., XVI, 18). 

2. Ad Petrum Iooutus est Domiuus : Ad unum, ideo ut unitatem fundaret ex uno 
(S. Pacianns, ad Sempronium., E_p. J;II, n. I 1). 

3 .. Nulla siquidem oratione proomissa ... tam patrem ejus, quam ipsum nomine 
appellat (beatus es Simon Bar Jona), et Simonem eum non jam vocari patitur, eum 
sibi pro sua potestate jam tum ut suum vindicans, sed congrua similitudine Petrum a 
petra vocari placuit, puta super quem fundaturus erat suam Ecclesiam (S. Cyril, ,\lei.., 
jn Js-pqn[I, Joan., lib, Il, in cap. r, v. 42). 
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sance de commander, de défendre, de juger, en un mot un pou
voir de juridiction propre et véritable ? Il est évident que les 
Etats et les sociétés ne peuvent !>Ubsister que grâce à un pouvoir 
de juridiction. Une primauté d'honneur, ou encore le pouvoir 
si modeste de conseiller et d'avertir, qu'on appelle pouvoir de 
direction, sont inc:-tpables de prêter à aucune société humaine 
uu élément bien efficace d'unité et de solidité. 

Au contraire, ce véritable pouvoir dont nous parlons est dé
claré et affirmé dans ces paroles : <, Et les portes de l'enfer ne 
prévaudront point contre elle n.- c1 Qu'est.ce à dire, contre elle? 
Est-ce contre la pierre snr laquelle le Christ bâtit l'Eglise ? 
Est-ce contre l'Eglise ? La phrase reste ambiguë ; serait-ce pour 
signifier que la pierre et l'Eglise ne sont qu'une seule et même 
chose ? Oui c'est là je crois, la vérité : car les portes de l'enfer 
ne prévaudront point ni contre la pierre sur laquelle le Christ 
bâtit l'Eglise, ni contre l'Eglise elle-même (1). » Voici la portée 
de cette divine parole : L'Eglise appuyée sur Pierre, quelle que 
soit la violence, quelle que soit l'habileté que déploient ses enne
mis visibles et invisibles, ue pou rra jamais succomber ni défaillir 
en quoi que ce soit. u L'Eglise étant l'édifice du Christ, lequel a 
sagement bâti« sa maison sur la pierre», ne peut être soumise 
aux portes de l'enfer; celles-ci peuvent prévaloir contre quicon
que se trouvera en dehors de l'Eglise, mais elles sont impuis
santes contre elle (2). >> Si Dieu a confié son Eglise à Pierre, c'est 
donc afin que ce soutien invisible· la conservât toujours dans 
toute son intégrité. Il l'a donc investi de l'autorité nécessaire; 
car, pour soutenir réellement et efficacement une société hu· 
majne, le droit de commander est indispensable à celui qui la 
soutient. 

1. Et portai inferi non prœvalebunt adversus 011,m.-Quam autem eam? an enim 
petram supra quam Christus œdificat Ecclesiam ? an Ecclesiam ? Ambigua quippe 
Jocutio est ; an quasi unam eamdemque rem, petra.m et Ecclesiam ? Hoc ego verum 
esse existimo, nec enim adversus petram, super quam Christus Ecclesiam œdificat, 
nec adversus Eccle8inm portœ inferi prœvnlebunt (Origan., Com, il> Matth., tom, XII, 
Il, II). 

2. Ecclesia vero tamquam Christi œdifioium, qui sapieoter œdifiaavit "domum suam 
supra petram ", porta.rum inferi capax non est, prœvalentium quidem 1tdversus quem
cumque hominem, qui extra petram et Ecclesiam fuerit, sed invalidarum ad versus illam 
(Origen., Com, in Matth., tom. XII, n. II). 
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Jésus a ajouté encore: 11 Et je te donnerai les clés du royaume 
des cieux.» Il es~ clair qu'il continue à parler de l'Eglise, de 
cette Eglise qu'il vient d'appeler sienne, et qu'il a déclaré vouloir 
bâtir sur Pierre, comme sur son fondement. L'Eglise offre, en 
effet, l'image non seulement d'un édifice mais d'un royaume; au 
reste, nul n'ignore que les clés sont l'insigne ordinaire de l'auto
rité. Ainsi, quand Jésus promet de lui donner le pouvoir et 
l'autorité sur l'Eglise. « Le fils lui a donné (à Pierre) la mission 
de répandre dans le monde tout entier, la connaissance du Père 
et du Fils 'lui-même, et il a donné à un homme mortel toute la 
puissance céleste, quand il a confié les clés à Pierre, qui a étendu 
l'Eglise jusqu'aux extrémités du monde et qui l'a montrée plus 
inébranlabl_e que le ciel (1) ». 

Ce qui suit a encore le même sens: 11 Tout ce que tu lieras sur 
la terre sera lié aussi dans le ciel, et tout ce que tu délieras sur 
la terre sera délié aussi dans le ciel.» Cette expression figurée : 
lier et délier, désigne le pou voir d'établir des lois, et aussi celui 
de juger et de punir. Et Jésus-Christ affirme que ce pouvoir 
aura une telle étendue, une telle efficacité, que tous les décrets 
rendus par Pierre seront ratifiés par Dieu. Ce pouvoir est donc 
souverain et tout à fait indépendant, puisqu'il n'a sur la terre 
aucun pouvoir au-dessus de lui, et qu'il embrasse l'EgEse tout 
entière et tout ce qui est confié à l'Eglise. 

La promesse faite à Pierre a été accomplie, au temps où 
Jésus-Christ Notre Seigneur, après sa résurrection, ayant deman
dé par trois fois à Pierre s'il l'aimait plus que les autres, lui dit 
sous une forme impérative : u Pais mes agneaux, ... pais mes 
brebis (2). u C'est-à-dire, que tous ceux qui doivent être un jour 
dans sa bergerie, il les remet à Pierre comme à leur vrai pasteur. 
«Sile Seigneur interroge, ce n'est pas qu'il doute : il ne. veut 
Jlas s'instruire, mais instruire au contraire celui que, sur le point 
de remonter au ciel, il nous laissait comme le vicaire de son 
amour ... Et parce que, seul entre tous, Pierre professe cet amour, 

1. Filius vero et Pa.tris et sui ipsius eognitionem per totum orbem illi (Petro) disse
minsre commisit, a.c mortali homini omnem in cœlo potesta.tem dedit, dum claves illi 
trndidit, qui Ecclesia.m per totum orbem terrarum extondit, et cœlis firmiorem mons
tra.vit (S. Joan-Chrysost., Hom. LIV, in Matth., n. 2). 

2. P11sce 11gnos meo! ..• p11sce oves mea.s (Joan,, XXI, 16-17). 



il est mis à la tête de tous les autres ... , à la tête des plus parfaits, 
pour les gouverner, étant plus parfait lui-même (1). >> Or, le 
devoir et le rôle du pasteur, c'est de guider le troupeau, de veil

· ler à son salut en lui procurant des pâturages salutaires, en écar
tant les dangers, en démasquant les pièges, en repoussant les 
attaques violentes: bref, en exerçant l'autorité du gouvernement. 
Donc, puisque Pierre a été préposé comme pasteur au troupeau 
des fidèles, il a reçu le pouvoir de gouverner tous les hommes 
pour le salut desquels Jésus-Christ a répandu son sang. « Pour
quoi a-t-il versé son sang ? Pour racheter ces brebis, qu'il a 
confiées à Pierre et à ses successeurs (2) » • 

Et, parce qu'il est nécessaire que tous les chrétiens soient liés 
entre eux par la communauté d'une foi immuable, c'est pour 
cela que par la vertu de ses prières, Jésus-Christ Notre-Seigneur 
a obtenu à Pierre que, dans l'exercice de son pouvoir, sa foi ne 
défaillit jamais. << J'ai prié pour toi, afin que ta foi ne défaille 
poiut (3). » Il lui a ordonné, en outre, toutes les fois que les 
circonstances le demanderaient, de communiquer lui-même à 
ses frères la lumière et l'énergie de son âme : M Confirme tes 
frères (4). ,, Celui donc qu'il avait désigné comme le fondement 
de l'Eglise, il veut qu'il soit la colonne de.la foi. « Puisque de 
sa propre autorité il lui donnait le royaume, ne pouvait-il pas 
affermir sa foi, d'autant que, en l'appelant Pierre, il le désignait 
comme le fondement qui devait affermir l'Eglise (5) ? 11 

De là vient que certains noms, qui dé~ignent de très grandes 
choses, et u qui appartiennent en propre à Jésus-Christ en vertu 
de sa puissance, Jésus lui-même a voulu les rendre communs à 

1. Dominus non dubitat, qui interrogat, non ut disceret, sed ut dooeret, quem 
elevandus in cœlum amoris sui nobis velut vicarium relinquebat ... Et ideo quia solus 
profitetur ex omnibus, omnibus a.ntefertur ... perfectiores ut perfeotior gubernaret 
(S. Ambros,, Ea,pos. in JiJvang. ,ec. Luc., lib. X, n. 175-176). 

2. Our sanguinem effudit? Ut has emeret oves, quas Petro et successoribus ejus 
tradidit (S. Joan. Chrysostomus, de Sacerdotio, lib. II). 

3. Ego autem rogavi pro te, ut non deficiat fides tua (Luc., XXII, 32). 

4. Confirma fratres tuos (Luc., XXII, 32). 

5. Cui propria auotoritate regnum d:tbat, hujus fidem firmare non poterat, quem oum 
petram dioit, firmamentum Eoolesiœ indioavit (S. Ambr., de Fide, lib. IV, n. 56) ? 
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lui et à Pierre par participation» (1), afin que la communauté 
des titres manifestât la communauté du pouvoir. Ainsi, lui qui 
est cc la pierre principale de l'angle, sur laquelle tout l'édifice 
construit s'élève comme un temple sacré dans le Seigneur 11 (2), 
il a établi Pierre comme la pierre, sur laquelle devait être 
appuyée son Eglise. 11 Quand Jésus lui dit : << Tu es la pi.erre, ~ 
cette parole lui conféra un beau titre de noblesse. Et pourtant 
il est la pierre, non pas comme le Christ est la pierre, mais 
comme Pierre peut être la pierre. Car le Christ est essentielle
ment la pierre inébranlable, et c'est par elle que Pierre est la 
pierre. Car Jésus communique ses dignités sans s'appauvrir ... 
Il est le prêtre, il fait des prêtres ... Il est la piene, et il fait de 
son apôtre la pierre (3) l. 

Il est encore le roi de l'Eglise, cc qni possède la dé de David; 
il ferme et personne ne peut ouvrir ; il ouvre et personne ne 
peut fermer•> (4): or, en donnant les clés à .Pierre, il le déclare 
le chef de la société chrétienne. Il est encore le pasteur suprême 
qui s'appelle lui-même bon pasteur~ (5) ; or il a établi Pierre 
comme pasteur de ses agneaux et de ses brebis. C'est pourquoi 
saint Chrysostôme a dit : <cil était le principal entre les apôtres, 
il était comme la bouche des autres disciples et la tête du corps 
apostolique ... Jésus, lui montrant qu'il doit désormais avoir con
fiance, parce que toute trace de son reniement est effacée, lui 
confie le gouvernement de ses frères. Il lui dit: Si tu m'aimes, 
sois le chef de tes frères \6). » Enfin, celui qui confirme II en 

1. (Quœ) sibi potesta.te sunt proprio., voluit esse Petro secum participatioue com
munia. (S. Leo. Mag., Serm. IV, ca.p. II). 

2. Lapis est angula.ris, in quo omnis œdifioa.tio coustructa. creacit in templum sa.uc
tum in Domino (Ephes., II, 21). 

3. Cum audisset " petra. es," prœconio nobilita.tus est. Quamquo.m autem petra. 
est, non ut Christus petra., sed ut Petrus petra.. Christus enim essentialiter petra 
inconcusso,; Petrus vero per petram. Nam Jesu• dignitates suas liugitur, nec exhau
ritur ... Sacerdos est, füoit sacerdotea ... petra. est, petra.m fa.oit (Hom. de Pœ,11tentia, 
n. 4, in append. opp. S. Ba.silii). 

4. Qui habet cla.vem David ; qui aperit et nemo cla.udit : claudit et nemo a.perit 
(Apooa.l., III, 7). 

5. Joan., X, II. 
6. Eximius era.t inter Apostolos, et os discipulorum et cœtus illius caput ... Simul 

ostondens ei, oportere deinoeps fidere, quasi abolita. negatione, fra.trum ei prœfcctu
ra.m oommittit ... Dioit autom : Si amas me, fra.tribus prœesto (Hom. LXXXVIII, in 
Joan., n, I). 



toute bonne œuvre et toute bonne parole» (1), c'est lui qui com
mande à Pierre de confirmer ses frères . 

.Saint Léon le Grand a donc bien raison de dire: « Du sein dû 
monde tout entier, Pierre seul est élu pour être mis à la tête de 
toute~ les nations appelée~, de tous les Apôtres, de tous les Pères 
de l'Eglise; de telle sorte que, bien qu'il y ait dans le peuple de 
Dieu beaucoup de pasteurs, cepr.ndant Pierre régit proprement 
tous ceux qui sont aussi principalement régis par le Christ (2). » 
De mêmr, rnint Grégoire le Grand écrit à l'empereur Maurice 
Auguste : "Pour tous ceux qui connaissent l'Evangile, il e$t 
évident que, par la parole du Seigneur, le soin de toàte l'Eglise 
a été confié au saint apôtre Pierre, chef de tous les apôtres. 11 
a reçu les clés du royaume ù u ciel, la puissance dé lier et dè 
délier lui est attribuée, et le soin et le gouvernement de toute 
l'Eglise lni est confié 13) » • 

Or, cette autorité faisant partie de la constitution et de l'orga
nisation de l'Eglise comme son élément principal, puisqu'elle 
est le principe de l'unité, le fondement de la sécurité et de la 
durée perpétuelle, il s'ensuit qu'elle ne pouvait en aucune façon 
disparaître avec le bienheureux · Pierré, mais qu'elle devait 
nécessairement passer à ses successeurs et.être transmise de l'un 
à l'autre. cc La disposition de la vérité demeure donc, et le bien
heureux Pierre, persévérant dans la fermeté de la pierre, dont 
il a reçu la vertu, n'a point quitté le gouvernail de l'Eglise, mis 
dans sa main (4) • . 

C'est pourquoi les Pontifes qui succèdent à Pierre dans l'épis
copat romain possèdent de droit divin le suprême pouvoir. dans 

1. In omni opere et sermone bono (II Thessal., II, 16). 

2. De toto mundo unus Petrus eligitur, qui et uni'Versarum gentium vocationi et 
omnibns Apostolis, cur,ctisque Ecclesiœ patribus prœponatur : ut quamvis in populo 
Dei multi sacerdotes sint multique pastores, omnes tamen proprie regat Pêtrus, quos 
prinoipaliter regit ut Christus (Serm. IV, oa,p. II). 

3. Cunctis evangelium scientibus liqnet, · qnod voce dominica sanoto et omnium 
Apostolorum l'etro _prinoipi apostolo totius Ecclesia, cura commi~sa est ... Ecce claves 
regni ca,lestis aecepit, potestns ei ligandi ac solvendi tribuitur, et cura ei totius 
Ecclesia, et principatus committitur (Epi,tularum, lib. V, ep. XX). 

4. Manet ergo dispositio veritatia, et beatus Petrus in accepta fortitudine pet,rœ 
peneverans, snsoepta. Ecclesiœ gubernacula non reliquit (S. Leo Mag., ~enn. III, 
cap. III). · 
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l'Eglise. « Nous définissons que le Saint-Siège apostolique et le 
Pontife romain possèdent la primauté sur le monde entier, et 
que le Pontife romain est le successeur du bienheureux Pierre, 
prince des Apôtres, et qu'il est le véritable vicaire de Jésns-Christ, 
le chef de toute l'Eglise, le Père et le docteur de tous les chré
tiens, et qu'à lui dans la personne du bienheureux Pierre a été 
donné par Notre Seigrienr Jésus-Christ le plr•in pouvoir de paître, 
de régir et de gouverner l'Eglise universelle ; ainsi que cela 
e~t contenu aussi dans les actes des conciles œcuméniques et 
dans les sacrés canons (1). n Le quatrième concile de Latran dit 
de même : <c L'Eglise romaine ... pàr la disposition du Seignenr, 
possède le principat de la puissance ordinaire -sur toutes les 
autres Eglises, en sa qualité de mère et de maîtresse de tous les 
fidèles du Christ n • 

Tel était déjà auparavant le sentiment unanime de l'antiquité 
qui, sans la moindre hésitation, a toujoms regardé et vénéré les 
évêques de Rome, comme les successeurs légitimes du bienhefü 
reux Pierre. Qui pourrait ignorer combien nombreux, combien 
clairs sont sur ce point les témoignages des saints Pères? Bien 
éclatant est celui de saint 11:fnéê, qui parle ainsi de l'Eglise 
romaine : « C'est à cette Eglise que, à cause de sa prééminence 
supérieure, toute l'Eglise doit nécessairement se réunir (2) •. 

Saint Cyprien affirme, lui aussi, de l'Eglise romaine, qu'elle 
est la cc racine et la mère de l'Eglise catholique t3), la chaire de 
Pierre et l'Eglise principale, d'où est née l'unité sacerdotale (41. >1 

Il l'appelle la <c chaire de Pierre, n parce qu'elle est occupée par 

1. Definimus, sanctam Apostolicam Sedem et Romanum Pontificem in uuiversum 
orbem tenere primatum, et ipsum Pontificcm Romanum sùccessorem esse beati Petri, 
principis Apostolorum, et verum Christi vicarium lotiusque Ecclesire caput, et omnium 
chri,tianorum patrem .ac doctorem existere, et ipsi in beato Petro pascendi, regendi 
ac gubernandi universalem Ecclesiam a Domino nostro Jesu Christo plenam potesta
tem traditam esse ; quemadmodum etiam in gestis œcumenicorum conciliorum et in 
sacris canonibus continetur (Conc. Florent.). 

2. Ad hanc enim Ecclesiam propter potiorem principalitatem necesse est omnem 
convenire Ecclesiam ( Contra Hrereaes, !ib. III, c. III, n. 2). 

3. Eoclesire catholicre radicem et matrioem (Epist. XL Vlll, ad Cm·n., n, 3). 

4. Petri Cathedram atque Ecclesiam principalem, unde unitas sacerdotalis exorta 
est (Ep·i,t, LLX, ad eumd., n. 14). 



le successeur ùe Pierre; u l'Eglise principale, » à cause du pdn
ci pat conféré à Pierre et à ses légitimes successeurs ; ". celle 
d'où est née l'unité,» parce que, dans la société chrétienne, la 
cause efficiente de l'unité est l'Eglise romaine. 

C'est pourquoi saint Jérôme écrit en ces termes à Damase.: 
« Je parle au successeur du pêcheur eL au disciple de la croix ... 
Je suis lié par la communion à Votre Béatitude, c'est-à-dire, à la 
chaire de Pierre. ,Te sais que sur cet.te pierre est bâtie l'Eglise (1 ). » 
La méthode habituelle de saint Jérôme pour reconnaître si un 
homme est catholique, c'est de savoir s'il est nui à la chaire 
romaine de Pierre. 11 Si quelqu'un est uni à la chaire de Pierre, 
c'est mon homme (:2) » • 

Par une méthode analogue, saint Augustin, qui décfare 
ouvertement que << dans l'Eglise romaine s'est toujours -rnain
teu u le principat de la chaire apostolique,» affirme que qni
conqne se sépare de la foi romaine n'est point catholique. 11 On 
ne peut croire que vous gardiez la véritable foi catholique, vous 
qui n'enseignez pas qu'on doit garder la foi romaine (3). » De 
même snint Cyprien : 11 Etre en communion avec Corneille, 
c'est être en communio11 avec l'EglÎSe catholique (4) » • 

L'abbé Maxime enseigne également qu.e la marque de la vraie 
foi et de !a vraie communion, c'est d'être soumis au Pontife 
romain. <1 Si quelqu'un veut n'être point hérétique et ne point 
passer pour tel, qu'il ne cherche pas à satisfaire celui-ci ou celui-là 
... Qu'il se hâte de satisfaire en tout le siège de Rome. Le siège de 
Rome satisfait, tons partout et d'une seule voix le proclameront 
pieux et orthodoxe. Car si l'on vent persuader ceux qui me res
semblent: c'l;)st en vafo qu'on se contenterait de parler, si l'on ne 
satisfait et si l'on n'implore le bienheureux Pape de la très sainte 

1. Cum successore piscatoris et discipulo crucis loquor ... Beatitudini tuœ, id est 
Cathedra, Petri communione consocior. Super i!lam petram œdifioatam Ecolesiam 
scio (Epi,t. XV, ad Damas•, n.0 2). 

2. Si quis Cathedrœ Petri jungitur, meus est (Epist. XVI, ad Damas., n. l!). 

3. In romana. Ecclesia semper Apostolioœ oathedrœ viguisse principatum (Epi•t. 
XLIII, n. 7).-Non orederis veram fidem tenere oatholicam, qui fidem.non doces esse 
servandam romanam (Serm. CXX, n. 13). 

4. Hoo est cum oatholica Ecclesià communicare (Epist, LV, n. ri. 
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F:glise des Romains, c'est-à-dire, le siège apostolique ». Et voici, 
cl'après lui, la cause et l'explication de ce fait. C'est que l'Eglise 
romaine« a reçu du Verbe de Dieu incarné lui-même, et, d'après 
les saints conciles, selon les saints canons et les définitiorn:, 
elle possède, sur l'universalilé des saintes Eglises de Dieu qui 
èxistent sur toute la surface de la terre, l'empire et l'autorité en 
tout et pour tout, et pour le pouvoir de lier et de délier. Car 
lorsqu'elle lie ou délie, le Verbe, qui commande aux vertus cé
lestes, lie ou délie aussi dans le ciel ( 1 ).1) 

C'était donc un article de foi chrétienne, c'était un point recon
nu et observé constamment, ·non par une nation ou par un siè
cle, mais par tous les siècles et par l'Orient non moins que par 
l'Occident, que rappelait au synode d'Ephèse, sans soulever 
aucune contradiction, le prêtre Philippe, légat du Pontife 
romain : (( Il n·est douteux pour personne, et c'est une chose· 
connue de tous les Lemps, que le saint et bienheureux Pierre, 
prince et chef des Apôtres, colonne de la foi et fondement de 
l'Eglise caLholique, a reçu de Notre Seigneur Jésus-Christ, San -
veur et Rédempteur du genre humain, les clés du royaume, et 
que le pouvoir de lier et de délier les péchés a été donné à ce 
même Apôtre, qui, jusqu'au moment présent et toujours, vit 
dans ses successeurs et exerce en eux son autorité (2) 11. 

·Tout le monde connaît la sentence du concile de Chalcédoine 
sur le même sujet:« Pierre a parlé ... par la bouche de Léon (3), » 
sentence à laquelle la voix du troisième concile de Constanti
nople répond comme un écho : « Le souverain prince des 
Apôtres combattait avec nous, car nous avons eu en notre faveur 
son imitateur et son successeur dans son Siège... On ne voyait 

1. ·Ab ipso incarnato Dei Verbo, sed et omnibus sanctis synodis, secundum sacros 
oanones et terminos, universarum q uœ in toto terrarum orbe sunt aanotarnm Dei 
Ecclesiarum in omnibus et per omni11, peroepit et h11,bet imperium, auotoritatem et 
potestatem ligandi et solvendi. Oum hoc enim ligat et solvit, etiam in oœlo Verbum, 
quod cœlestibua virtutibus prinoipo.tur (De.fto,-atio ex Epiai. ad Petrum illustrem). 

2. Nulli dubium est, imo sœeulis omnibus notum," quod s11notus ·beatissimusque 
Petrus, Apostolorum princeps c~ en.put, fideique columna et Eoclesiœ cntholioœ fun
dtLmentum, a Domino nostro Jesu Christo, ·salvatore humani generis ac redomptore, 
<lla.ves ·regni accepit, solvendique ac ligandi peccata potestas ipsi data est, qui ad hoc 
usque ·tempus et semper in suis successoribus vivit et judicium exercet (Actio III), 

3. Petrus per Leonem, .. 109.uutus est ( Actio II). 
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au dehors (pendant qu'on li.sait la lettre du Pontife romain) que 
du papier et de l'encre, et c'était Pierre qui parlait par la bouche 
d'Agathon ( 1 ). » Dans la formule de profession de foi catholique, 
proposée en termes exprès par Hormidas au commencement dn 
sixième siècle, et souscrite par l'empereur Justinien et anssi par 
les patriarches Epiphane, Jean et Mennas, la même pensée est 
exprimée avec une grande vigueur : 11 Comme la sentence de 
Notre Seigneur Jésus-Christ qui a dit: 11 Tu es Pierre et sur 
cette pierre je bâtirai mon Eglise)>> ne peut être négligée ... , ce 
qui a été dit est confirmé par la réalité des faits, puisque dans le 
Siège apostolique la religion catholique a toujours été conservée 
sans aucune tache \2) n • 

Nous ne voulons point énumérer tous les témoignages: il 
Nous plaît néanmoins de rappeler la formule selon laquelle 
Michel Paléologue a profe~sé la foi au deuxième concile de 
Lyon : 11 La sarnte Egllse romaine possède aussi la souveraine 
et pleine primauté et principauté sur l'Eglise catholiqne univer
selle, et elle reconnaît, avec vérité et humilité, avoir reçu cettn 
primauté et principauté, avec la plénitude de la puissance, du 
Seigneur lui-même, dans la personne du bienheureux Pierre, 
prince ou chef des Apôtres, dont le Pontife romain est le succes
seur. Et de même qu'elle est tenue de défendre, avant tous les 
autres, la vérité de la foi, de même, si des difficultés s'élèvent 
au sujet de la foi, c'est par son jugement qu'elles doivent être 
tranchées (3) >, . 

Si la puissance de Pierre et de ses i,nccessenrs est pleine et. 
souveraine, il ne faudrait cependan,t pas croire qn'il n'y en a 

1. Summus nobiscum conoertabn.t Apostoloruni princeps: illius enim imitatorem et 
Sedis successorem habuimus fautorem ... Charta et atramentum videbatur, et per 
Agathonem Petrus loquebatur (Actio XVIII). 

2. Quia non potest Domini nostri Jesu Christi prœtermitti sententi11 dicentis : Tu 
ee Petrue et super hanc petram .._diji,cabo Ecclesiam meam . .. hœc, quœ dicta sunt, rerum 
probantur effectibu~, quia in Sede Apostolica. citra mnculam semper est c:itholic:L ser
vat:i religio (Post epist. XXVI ad omne• ep. Hisp., n. 4). 

3. Ipsa quoque sancta romttna Ecclesia summum et plenum primatnm et principa
tnm super universam Ecclesin.m catholicam obtinet, quem se ab ipso Domino in be.a.ta 
Petro, Apostolorum principe sfre vertice, cujus romanus Pontifex est.· successor, cum 
potestatis plenitudine recepisse veraciter et humiliter recognosoit. Et sicnt prœ cete
ris tenetur fidei veritatem defendere, sic et ~i quai qQ ijcje sqbortq, fu~rint ~u!l)stiones, 
suo clebent JudiQio <Miniri ÇAotïo JV)· 
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point d'autre dans' l'Eglise. Celui qui a établi Pierre comme 
t'ondeme11t de l'Eglise, a aussi 11 choisi douze de ses di~ciples, 
auxquels il a donné le nom d' .\ pôtres (l ), n De même qne l'au
torité de Pierre est nécessair'!ment permanente et p 'rpétuelle 
dans le Pontife romain, ainsi les évêques, en leur qualité de 
successeurs des Apôtres, sont les héritiers du pouvoir ordinaire 
des Apôtres, de telle r-orte que l'ordre épiscopal fait nécessaire
ment partie de la constitution intime de l'Eglise. Et quoique 
l'autorité des évêques ne soit ni pleine, ni urÎiverselle, ni sou
veraine, on ne doit pas cependant les regarder comme de simples 
vicaires des Pontifes romains, car ils.po,sèdent une autorité qui 
leur est propre, et ils portent en toute vé1·ité le nom de prélats 
ordinaires des peuples qu'ils gouvernent. 

Mais comme le successeur de Pierre est unique, tandis que 
ceux des Apôtres sont très nombreux, il convient d'étudier quels 
liens d'après la constitution divine, unissent ces derniers au 
Pontife romain. Et d'abord, l'union des évêques avec le suces
seur de Pierre est d'une nécessité évidente et qui ne pent faire 
le moindre doute ; car, si ce lien se dénoue, le peuple chrétien 
lui-même n'est plus qu'une multitude qui se rfüsout et se désa
grège, et ne peut plus, en aucune façon, former un seul corps et 
ün seul troupeau. 11 Le salut de l'Eglise dépP.nd de la dignité 
du souverain prêtre : si 011 n'attribue point à celui-ci une puis
sance à part et élevée au-de~sus de toute aut1·e, il y aura dans 
l'Eglise autant de schismes que de prêtres (2) 11 • • 

C'est pourquoi il faut faire ici une remarque importante. 
Rien n'a été conféré anx Apôtres indépendamment de Pierre; 
plusieurs choses ont été conférées à Pierre isolément et indépen
damment des Apôtres. Saint Jean Chrysostôme, expliquant les 
paroles de Jésus-Christ (S. Jean, XXI, 15,) se demande <1 pou1·
quoi, laissant de côté lPs autres, le Chi·ist s'adresse ici à Pierre n, 
et il répond formellement: 1cC'est qu'il é.tait le principal entre 
les Apôtres, comme la bouche des autres disciples et le ehef du 

1. Elegit duodecim, .. quos et apostolos nominnvit (Luc., VJ, 13). 

2. Ecclesiœ sains in summi sacerdotis dignitate pendet, cui si non exsors quaidam 
et nb omnibus emioens dctur potestas, tot in Ecclesia cflicicntur sohismata, quot sncer
dotes (S, Hieron, 1 Dird, 0011t, Luc~t:, n. Il), 
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corps apostolique (1).,, Lui seul, en effet, a été désigné par le 
Christ comme fondement de l'Eglise. C'est à lui qu'a été donné 
tout pouvoir de lier et de délier, à lui seul également a été coufié 
le pouvoir de paître le troupeau. Au contraire, tout ce que les 
Apôtres ont reçu, en faiL de fonctions et d'autorité, ils l'ont reçu 
conjointement avec Pierre. « Si la divine Bonté a voulu que 
les autres princes de l'Eglise eussei1t quelque chose en commun 
a,·ec Pierre, ce qu'elle n'a pas refusé aux aut.res, elle ne leur a 

jamais donné que {1ar lui (2) . Il a reçu seul beaucoup de choses, 
mais rien n'a été accordé à qui que ce soit sans sa participa
tion (3) 11. 

Par où l'on voit clairement que les évêques perdraient le droit 
et le pouvoir de gouverner, s'ils se séparaient sciemment de 
Pierre ou de ses successeurs. Car, par cette séparation, ils s'ar
rachent eux-mêmes du fondement sur)equel doit reposer tout 
l'édifice, et ils sont ainsi mis en dehors de l'édifice lui-même ; 
pour la même raiso11, ils se trouvent exclus du bercail qu_e gou
verne le pasteur suprême, et bannis du royaume dont les clés 
ont été données par Dien à Pierre seul. 

Ces considérations nous font comprendre le plan et le dessein 
de Dieu dans la constitution de la société chrétienne. Ce plan, 
le voici: l'auteur divin de l'Eglise, ayant décrété de lui donner 
l'unité de foi, de gouvernement, de communion, a choisi Pierre 
et ses successnrs pour établir en eux le principe et comme le 
ceritre de l'unilé. C'est pourquoi saint Cyprien écrit: "II y a, 
pour arriver à la foi, une démonstration facile, qui 1·ésume la 
vérité. Le Seigneur s'adresse à Pierre en ces termes : Je te dis 
que tu es Pierre ... 11 C'est sur un seul qu'il bâtit l'Eglise. Et 
quoique, après sa résurrection, il confère à tous les Apôtres une 
puissance égale et let1r dise:" Comme mon pè1·e m'a envoyé ... 11; 

1. Cur, a.liis prretermissis, de bis Christus Petrum alloquitur ?- Eximius emt inter 
Apostolos, et os disoipulorum, et cœtus illius oa,put (Hom. LXXXVIII, in Joan., 
n. 1.) . 

2. Divina dignatio si quid oum eo commune ceteris voluit esse principibus, nun
qu:im nisi per ipsum dedit, quidquid. nliis non negnvit (S. Leo Mng., Serm. IV, cap. 
II) . 

3. Ut oum multn. sol us accepcrit, nihil in quemquam · sino ipsius partioip1üione 
transierit (S. Leo Mag., ,Serm. IV, cap. II). 
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cependant, pour mettre l'unité en pleine lumière, c'est en un seul 
qu'il établit, par son autorité, l'origine et le poinl dè départ de 
cette même unité ( 1 ). 11 

Et saint Optat de Milève: 11 Tu sais fort bien, écrit-il, tu ue peux 
le nier, que c'est à Pierre le premier qu'a été conférée la chaire 
épiscopale dans)a ville de Rome: c'est là que s'est assis le chef 
des Apôtres, Pierre, qui, par suite, a été appelé Céphas. C'est 
dans cette chaire unique que tous devaien~ garder l'unité, afin 
que les autres Apôtres ne pussent se retrancher chacun isolé
ment dans son siège, et qne celui-là fût désarmai~ schismatique 
et prévaricateur, qui élèverait une autre chaire contre cette 
chaire unique (2), » De là vient cette sentence du même saint 
Cyprien, que l'hérésie et le schisme se produisent et naissent 
l'une et l'antre de ce fait, que l'on refuse à la puissance suprême 
l'obéissance qui lui est due. " L'unique source !.l'où ont surgi 

· les hérésies et d'où sont nés les schismPs, c'est qüe l'on n'obéit 
point.au Pontife de Dieu et que l'on ne veut pas reconnaître 
dans l'Eglise en même temps unseul pontife et nn seul jugA qui 
tient la place du Christ (3) ij. 

Nnl ne peut donl: avoir part à l'autorité s'il n'e,;t uni à Pierre, 
car il serait absurde de prétendre qu'un homme exclu de l'Eglise 
a l'autorité dans l'Eglise. C'est à t;e titre q11'üptat de Milève 
raprenait les Donatistes: 11 C'est coutre les portes de l'enfer que 
Pierre, comme nous le lisons dans l'Evangile, a reçu les clés du 
salut; Pierre, c'est-à-dire, notre chef, à qui Jésus-Christ a dit : 
« Je te donnerai les clés du royaume des cieux, et les portes de 

1. Probatio est ad fidem facilis compendio veritatis. · Loqnitnr Dominns ad Petrum : 
Ego tibi dico, inqn.it, quia tu es Petrus ... Super unum a:dificat Ecolesiam. Et qnamvis 
.Apostolis omnibus post resurrectionem suam parem potestatem tribuat, et dicat : Sicut 
misit me Pate; ... , tamen ut unitatem m:mifestaret, unitatis ejusdem originem ab uno 
incipientem sua auctoritate dieposuit (De Unit. Eccl., n. 4). 

2. Negare non potes, scire te in urbe Roma Petra primo Cathedram episcopalem 
esse collalam, in qua sederit omnium Apostolorum 'caput Petrus, unde et Cephas 
appellatus est: in qua una Cathedra unitas ab omnibus servaretur: ne ceteri Apostoli 
aingulas sibi quisque defenderent, ut jam schismaticns et peccator esset, qui contra 

- singularem Cnthedram alteram collocaret (De schism, Donat., lib II). 

3. Neque eniw aliunde hœreses obortœ sunt ant n:lta sunt schismata, quam inde 
quod sacerdoti Dei non obtemperatur, nee, unus in Ecolesia ad tempus sacerqos et ad 
tempus judex vi9e Ohri~t.j co1rtatqr (/ilpi•I• Xll, a<l Oorn,1 n. fi). 
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l'enfer ne triompheront jamais d'elles. 11 Comment donc osez
vous essayer de vous attribuer les clés du royaume des cieux, 
vous qui combattez contre la chaire de Pierre (t) 11 • 

Mais l'ordre des évêques ne peut être regardé comme vraiment 
uui à Pierre, de la façon que le Chri~t l'a voulu, que s'il est 
soumis et s'il obéit à Pierre: sans quoi il i;e disperse nécessaire
ment en une multitude où règnent la confusion et le désordre. 
Pour conserver l'unité de foi et de communion telle qu'il la 
faut, ni une primauté d'honneur ni un pouvoir de direction .ne 
suffisent; il faut absolument une autorilé véritable et en même 
temps souveraine à laquelle obéisse toute la communauté. Qu'a 
voulu en effet le Fils de Dieu, quand il a promis les clés du 
royaume des cieux an seul Pierre ? Que les clés désignent ici la 
puissance suprême, l'itsage biblique et le consentement unanime 
des Pères ne permettent point d'en douter. Et on ne peut inter
préter antrement les pouvoirs qui ont é té conférés, soit à Pierre 
séparément, soit aux autres apôtres conjointement avec Pierre. 
Si la faculté de lier, de déli9r, de paître le troupeau, donne aux 
évêques, successeurs des Apôtres, le droit. de gouverner avec 
une autorité véritable le peuple confié à chacun d'eux, assuré
ment cette même faculté doit produire le même effüt dans celui 
à qui a été assigné par Dien lui-même le rôle de paître tes agneaux 
et tes brebis. "Pierre n'a pas seulement été établi pasteur par 
le Christ, mais pasteur des pasteurs. Piel'rn.donc paît les agneaux, 
et il paît les brebis ; i 1 paît les peti Ls et il paît les mères ; il 
gouverne les sujets, il gouverne aussi les prélats : car dans 
l'Eglise, en dehors de:; agneaux et des brebis, il n'y a rien t2) 1> • 

De là viennent chez les arn:iens Pères ces expressions tout à 
fait à part, qui désignent le bienheureux Pierre, et qui le mor..
trent évidemment comme placé au degré suprême de la dignité 

1. Contra quas portas (inferi) clnves salutnres accepisse legimus Petrum, principem 
scilicet nostrum, oui a Christo diclum est: Tibi dabo claves regni cœlorum, et portœ 
inferi non vin cent ens. Unde est ergo, quod cl1tves regni cœlorum vobis usurpare con
tenditis, qui contra cathedram Petri. .. milit.atis (Lib. II, n. 4, 5)? 

2. Non solum pa.storem (Petrum), sed pa.storum pastorem (Christus) constituit: 
pascit igitur Petrus agnos, pBseit et oves, pnscit filios, pascit et matres: regit subditoe, 
regit et prœlatos, quia prœteï agnos et oves in Ecelesia nihil ~~t (S, 13r~uonis, ep, 
Signiensis,:oom, in Joari,, part. II!, cap. XXI, n. /i5). 
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èt du pouvoir. Ils l'appellent fréquemment« le chef de l'assem
blée des disciples; le prince des saints Apôtres; le coryphée du 
chœur apostolique ; la bouche de Ions les Apôtres : le chef de 
cette famille; celui qui commande au monde entier; le premier 
parmi les Apôtres ; la colonne de l'Eglise ,, . 

La conclusion de tout ce qui précède semble se trouver dans 
ces paroles de saint Bernard an pape Eugène : c< Qui êtes-vous ? 
Vous êtes le grand-prêtre, le pontife souverain. Vous êtes le 
prince des évêques, vous êtes l'héritier des Apôtres ...... Vous 
êtes celui à qui les clés ont élé données, à qui les brebis ont ét.é 
confiées. D'autres que vous sont aussi portiers du cielet pasteurs 
de troupeaux; mais ce double titre est en vous d'autant plus 
glorieux, que vous l'avez reçu en héritage dans un sens plus p.ir
ticulier que tous les autres. Ils ont, eux, leurs troupeaux qui 
leur ont été assignés : chacun a l_e sien ; à vous, tons les trou
peaux ensemble ont été confiés; à vous seul, un seul troupeau 
formé non pas seulement des brebis, mais aussi des pasteurs : 
vous êtes l'unique pasteur de tous. Vous me demandez comment 
je le prouve. Par la parole du Seigneur. A qui en effet, je ne dis 
pas entre les évêques, mais même entre les Apôt.res, ont été con
fiées ainsi absolument et indistinctement toutes les brebis? Si 

·tu m'aimes, Pierre, pais mes brebis.-Lesquelles? les peuples 
de telle ou telle cité, de telle contrée, de tel royaume ?-Mes 
brebis, <lit-il. Qui ne ·voit qu'il n'en désigne point quelques-unes, 
mais qu'il les assigne toutes à Pierre ? N nlle distinction, donc 
nulle exception (1) ~-

Mais ce serait s'éloigner de la vérité, et contredire ouverte
ment à la cOnstitution divine de l'Eglise, que de prétendre que 

1. Quis es? Sacerdos magnus, summ11s pontifex. Tu princeps episcoporum, tu heres 
Apostolorum ... Tu es, cui claves traditœ, cui oves creditœ sunt. Sunt quidem et alii 
oœli janitores et gregum pastores; sed · tu tanto gloriosius, quanto et differentius 
utrumque prœ ccteris nomen hereditnsti. . Habent illi sibi assignatos greges, singuli 
singulos, tibi universi crediti, uni unus, nec modo ovium, sed et pastorum, tu nnua 
omnium pastor. Unde id probem quœris. Ex verbo Domini. Cui enim, non dico epis
coporum, sed etiam Apostolorum, sic absolute et indiscrete totœ commissœ sunt oves? 
Si me amas, Petre, pasce oves meas. Quas? illius vel illius populos civitatis au t 
regionis, autcerti rcgni? Oves meas, inquit: oui non pla.num, nondesignassealiquas, 
sed assigna~se omnes? Nihil excipitur, ubi distinguitur nihil (De Oorisid., lib. II, 
cap. VIII). 
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chacun des évêques pris isolément ùoit être soumis à la juridic
tion des Pontifes romains, mais que tous les évêques pris ensem
ble ne le doivent point. Q:ielle est en effet toute la raison d'être 
et la nature du fondement? c'est de sauvegarder l'unité et la 
solidité, bien plus encore de l'édifice tout entier que de chacune· 
de ses parties. Et cela est beaucoup plus vrai dans le sujet dont 
nous parlons, carJéms-Christ Notre Seigneur a voulu, par la soli
dité du fondement de son Eglise, obtenir ce résultat que les por
tes de l'enfer·ne puissent prévaloir contre elle. Or, tout le monde 
convient que cetLe promesse divine doit s'entendre de l'Eglise 
uni,•erselle et non de ses parties prises isolément, car celles-ci 
peuvent en réalité être vaincues par l'effort des enfers, et il est 
arrivé à plusieurs d'entre elles, prises séparément, d'être en effet 
vaincues. 

De plus, celui qui a été mis à la tête du troupeau tout entier, 
doiL avoir nécessairement l'autorité non senlement. sur les brebis 
dispersées, mais sur tout l'ensemble des brebis réunies. Est-ce 
que par hasard l'ensemble des brebis gouverne et conduit le pas
teur ? Les successeurs des Apôtres, réunis ensemble, seraient-ils 
le fondement sur lequel le successeur de Pierre devrait s'appuyer 
pour trouver la solidité? 

Celui qui possède les clés du royaume a évidemment droit et 
antorité non seulement sur les provinces isolées, mais sur toutes 
à la fois ; et de même que les évêques, chacun dans son terri
toire, commandent avec une véritable autorité non seulement à 
chaque particulier, mais à la communauté entière, de même les 
Pontifes romains, dont la jnridiction embrasse toute la société 
chrétienne, ont toutes les parties de cette société, même réunies 
ensemble, soumises et obéissantes à leur pouvoir. Jésus -Christ 
Notre Seigneur, Nous l'avons déjà assez dit., a donné à Pierre et 
à ses successeurs la charge d'être ses vicaires, et d'exercer perpé
tuellement dans l'Eglise le même pouvoir qu'il a exercé lui-même 
durant sa vie mortelle. Or, dira-t-on que le collège des Apôtres 
l'emportait en autorité sur son Maître? 

Cette puissance, dont nous parlons, sur le collège même des 
Evêques, puissance que les saintes Lettres énoncent si ouverte
ment, l'Eglise n'a jamais cessé de la reconnaître et de l'attester. 
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Voici sur ce point les déclarations des conciles: <1 Nous lisons 
que le Pontife romain a jugé les prélats de toutes les Eglises ; 
mais nous ne lisons point qu'il ait ét.é jugé par qui que ce 
soit (1 ). 11 Et la raison de ce fait est indiquée, c'est qu'« il n'y a 
point d'autorité supérieure à l'autorité du Siège apostolique (2) ». 

C'est pourquoi Gélase parle ainsi des décrets des conciles : 
« De même que ce que le premier Siège _n'a point approuvé n'a 
pu rester en vigueur, ainsi au contraire ce qu'il a confirmé par 
son jugement a été reçu par toute l'Eglise (3) 11. En effet, ratifier 
ou infirmer les sentences et les décrets des conciles a toujours 
été le propre des Pontifes romains. Léon le Grand annula les 
actes du conciliabule d'Ephèse ; Damase rejeta celui de Rimini; 
Adrien 1 •r, celui de Constantinople ; et le vingt-huitième canon 
du concile de Chalcédoine, parce qu'il est dépourvu de l'appro
bation et de l'autorité du siège apostolique, est resté, on le sait, 
sans vigueur et sans effet. C'est donc avec raison que dans le 
cinquième concile de Latran, Léon X a porté ce dècret ; ,1 Il 
conste manifestement, non seulement des témoignages de !'Ecri
ture Hain te, des paroles des Pères et des autres Pontifes romains, 
et des décrets des t<aints canons, mais encore de l'aveu formel des 
conciles eux-mêmes, que le seul Pontife romain, selon le temps 
où il est en charge, a plein droit et pouvoir, comme ayant auto
rité snr Lous les conciles, ponr convoquer, transférer et dissoudre 
les conciles (4). » Les saintes Lettres attestent bien que les clés 
du royaume des cieux ont été confiées à Pierre seul, et aussi que 
le pouvoir de liP.r et de délier a été conféré aux apôtres conjoin
tement avec Pierre : mais de qui les apôtres auraient-ils reçu le,. 
souverain pouvoir sans Pierre et contre Pierre ? Aucun témoi
gnage ne nous le dit. Assurément ce n'est point de Jésus-Christ 
qu'il l'ont reçu. 

1. Romanum pontificem de omnium Ecclesiarum prresulibus judioasse legimus : de 
eo vero quemquamjudicasse, non Jegimus (Hadrian. II, in Alloc. Ill ad Syn. Rom,, 
an. 869. - Cf. Actionem VII Cono. Constantinop. IV)-

2. Nioolai Ep. LXXXVI ad Michael. Imp.: Patet profecto Sedis apostolicoo, cujus 
auctoritate major non est, judicium 1t nemine fore retractandum, neque cuiquam · de 
ejus liceat judicare judicio. 

3. Sicut id quod prima Sedes non probaverat, constare non potuit, sio quod illa 
oensuitjudicandum, Ecclesia tota suscepit (Ep. XXVI ad Ep • .Dardaniœ, u, {)). 

4- Sess, IV, cap, TII, 
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C'est pourquoi le décret du concile du Vatican, qui a défini la 
nature et la portée de la primauté du Pontife romain, n'a point 
introduit une opinion nouvelle, mais a affirmé l'antique et cous
tante foi de tous les siècles. 

Et il ne faut pas croire que la soumission des mêmes sujets à 
deux autorités entraîne la confusion de l'administration. Un tel 
soupçon nous est interdit tout d'abord par la sagesse de Dieu, 
qui a lui-même conçu et établi l'organisation de ce gouverne
ment. De plus, il faut remarquer que ce qui troublerait l'ordre 
et les relations mutuelles, ce 8erait la coexistence, dans une 
société, _de deux autorités du même degré, dont aucune ne serait 
soumise à l'autre. Mais l'autorité du Pontife romain est souve· 
rai rie, universelle, et pleinement indépendante: celle des évêques 
est limitée d'une façon précise et n'est pas pleinement indépen
dante. u L'inconvénient serait que deux pasteurs f1,1s!'en t éta
blis avec un degré égal d'autorité sur le même troupeau. Mais 
que deux supérieurs, dont l'un est au-dessus de l'autre, soient 
établis sur les mêmes sujets, ce n'est pas un inconvénient; et 
c'est de la sorte que le même peuple est gouverné immédiate. 
ment par le prêtre de la paroisse, par l'évêque et par le Pape (1). 11 

D'ailleurs, les Pontifes romains, sachant leur devoir, veulent 
plus que personne la conservation de tout ce qui a été divine
ment institué dans l'Eglise : c'est pourquoi, de même qu'ils dé
fendent les droits de leur propre pouvoir avec le zèle et la vigi
lance nécessaire: ainsi ils ont mis et mettront constamment tous 
leurs soins à sauvegarder l'autorité propre des évêques. Bien 
plus, tout ce qui est rendu aux évêques d'honneur et d'obéissan
ce, ils le regarde comme leur étant rendu à eux-mêmes. u Mon 
honneur, c'est l'honneur de l'Eglise universelle. Mon honneur, 
c'est. la pleine vigueur de l'autorité de mes frères. Je ne me 
sens vraiment honoré, que lorsqu'on rend à chacun d'eux l'hon
neur qui_lui est dû (2) ». 

1. Inconveniens est, quod duo œqu11liter super eumdem gregem constituantur. 
Sed quod duo, quorum unus alio priueipalior est, super erundem plebem constituantnr, 
non est ineonveniens ; et seeundum hoc super eamdem plebem immediate sunt et Sa
oerdos paroobialis et Episcopus et Papa (S. Thomas, in 1 V sent., dist. XVII, a. 4, 
ad q. 4, ad 3). 

2. Meus honor est honor universn.lis Eeelesire. Meus honor est frntrum meorum 
1olidus vigor, Tune ego vere honora.tus sum, oum singulia quibusque honor debitus 
11,on negatur (S. Greg. M., Ep. Ub. VIII, ep. XXX, ad Eulogium). 
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Dans tout ce qui précède, Nous avons fidèlement tracé l'ima
ge et exprimé les traits ùe l'Eglise d'après sa divine constitution . 
Nous avons insisté sur son unité ; Nous avons assez montré 
quelle en est la nature et par quel principe son divin auteur a 
voulu en assurer le maintien. 

Tous ceux qui, par un insigne bienfait de Dfeu, ont le bon
heur d'être nés dans le sein de l'Eglise catholique et d'y vivre, 
entendront-Nous n'avons aucune raison d'en douter-Notre 
voix apostolique. << Mei;; brebis en tendent ma voix (1) ». Ils au
ront trouvé dans cette lettre de quoi s'instruire plus pleinement 
et s'attacher avec un amour plus ardent, chacun à leurs propres 
pasteurs, et par eux au· pasteur suprême, afin de pouvoir plus 
sûrement demeurer dans le bercail unique, et recueillir une 
plus grande abondance de fruits salutaires. 

Mais, eri « fixant Nos regards sur l'auteur et le consommateur 
de la foi, sur Jésus (2) JJ, dont Nous tenons la place et donl Nous 
exerçons la puissance, tout faible que Nous sommes pour le poids 
de cette dignité et de celle charge, Nous sentons sa charité en
flammer Notre âme, et ces paroles que Jésus-Christ disait de lui
même, Nous Nous les approprions, non sans raison:« J'ai d'au
tres brebis qui ue sout point de c:·e bercail; il faut aussi que je 
les amène, et elles entendront ma voix (3) 11. Qu'ils ne refusent 
donc point de Nous écouter et de se montrer dociles ù. Notre 
amour paternel, tous ceux qui détestent l'impiété aujourd'hui 
si répandue, qui reconnaissent Jésus-Christ, qui le confessent 
Fils de Dieu et Sauveur du genre humain, mais qui pourtant 
vivent errants et éloignés de son épouse. Ceux qui prennent 
le Christ, il faut qu'ils le prennent tout entier. « Le Christ tout 
entier, c'est une tête et un corps : la tête, c'est le Fils unique de 
Dieu ; le corps, c'est son Eglise : c'est l'époux et l'épouse, deux 
en une seule chair. Tous ceux qui ont à l'égard de la tête un 
sentiment différent de celui des Ecritures saintes ont beau se 
trouver dans tous les lieux où est établie l'Eglise, ils ne sont 
point dans l'Eglise. Et de même, tous ceux qui pensent comme 

1. Oves meœ vocem meam 1tudiunt (Joan., X, 27). 

2. In auotorem fidei et oonsummatorem Jesum (Hebr., XII, 2). 

3. Alias oves h&beo, quœ non snnt ex hoo ovili : et illas oportet me &dduoere, et 
T0eem mee.m a.udient (Joan., X, 16). 
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l'Ecriture sainte au sujet de la tête, mais qui ne vivent point en 
communion avec l'unité de l'Eglise, fils ne sont point dans 
l'Eglise (1). » 

Et c'est aussi avec une égale ardeur que Notre cœnr s'élance 
vers ceux que le souffle contagieux de l'impiété n'a point encore 
entièrement empoisonnés, et qui ont au moins le désir d'avoir 
pour père le Dieu véritable, créateur de la terre et du ciel. 
Qu'ils réfléchisset1t et qu'ils comprennent bien qu'ils ne peuvent 
en aucune façon être au nombre des enfants de Dieu, s'ils n'en 
viennent à reconnaître pour frère Jésus-Christ et pour mère 
l'Eglise. 

C'est donc à tous que Nous adressons, avec un grand amour, 
ces paroles que nous empruntons à saint Augustin: 11 Aimons le 
Seigneur notre Dieu, aimons son Eglise : lui comme un père, 
elle comme une mère. Que personne ne dise: Oui, je vais encore 
aux idoles : je consulte les possédés et les sorciers, mais cepen
dant je ne quitte pas l'Eglise de pieu : je suis catholique. Vous 
restez attaché à la mère, mais vous offensez le père. Un autre 
dit pareillement : A Dieu ne plaise ; je ne consulte point les 
sorciers, je n'interroge point les possédés, je ne pratique point 
de divinations sacrilèges, je ne vais: point adorer les démons, je 
ne sers point des dieux de pierre, mais je suis du parti de Donat. 
Que vous sert de ne point offenser le père, qui vengera, lui, la 
mère que vous offensez? Que vous sert de confesser le Seigneur, 
d'honorer Dieu, de le louer, de reconnaître son Fils, de procla
mer qu'il est assis à la droite du Père, si vous blasphémez son 
Eglise ? Si vous aviez un protecteur, auquel vous rendiez tous 
les jours vos devoirs, et si vous veniez à outrager son épouse 
par une accusation grave, oseriez-vous encore entrer daus la 
maison de cet homme? Tenez-vous donc, mes bien-aimés, tenez
vous tons unanimement attachés à Dieu votre père, et à votre 
mère l'Eglise (2) , . 

1. Totus christus caput et corpus est ; caput unigenitus Filius Dei, corpus ejus 
Eoolesia, : sponsus et sponsa, duo in carne una,, Quicumque de ipso capite a Scripturis 
sanctis dissentiunt, etiamsi in omnibus loois inveniantur in quibus Ecclesia designata 
est, non sunt in Ecolesia. Et rursus, quicumque de ipso capite Soripturis sanctis con
scntiunt, et unitnti Eoclesiœ non communicant, non sunt in Ecclesia (S. August,, 
Oont'ra Donat. epistola, sive De Unit, Eccl., cap. IV, n. 7). 

2, Amemus Dominum Deum nostrum, amemus Eoclesiam ejus : ilium sic.ut patrem, 
istam sicut matrem. Nemo dicat: ad idola quidem vado, arreptitios et sortilegos con-
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Nous confiant grandement dans la miséricorde de Dieu, qui 
peut toucher très puissamment les cœurs des hommes-et forcer 
les volontés, même rebelles, à venir à lui, Nous recommandons 
très instnmrnent à sa bonté tous ceux qu'a visés Notre perole. 
Et comme gage des dons célestes et en; témoignage de Notre 
bienveillance, Nous vous accordons avec grand amour dans le 
Seigneur, à vous, Vénérables Frères, à votre clergé et à votre 
peuple, la bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le vingt-neuvième jour de 
juin, l'an 1896, de Notre Pontificat le dix-neuvième . 

• 

LÉON XIII, PAPE. 

sulo, sed tamen Dei F.oolesiam non relinqno : oatholious eum. Tenens matrem, offen
disti pat.rem. .iUius item dicit : absit a me, non consulo sortilegum, non quœro 
arreptitium, non quœro divina.tiones sacrilegas, non eo ad adoranda dœmonia., non 
servio lapidlbus : sed tamen in parte Donati sum. Quid tibi prudest non offensus 
pater, qui offensam vindicat matrem ? Quid prodest si Dominum confiteris, Deum 
honoras, ip,um prœdicas, Filium ejue agnoscis, sedentem a.d Patrie dexteram confiteris, 
et blasphemas Ecolesinm ejus ? .•• Si haberes aliquem patronum, oui quotidie obseque
reris; si nnum crimen de ejus conjuge diceres, numquid domnm ejns intrares? Tenete 
ergo, carissimi, tenete omnes unanimiter Deum patrem et matrem Ecclesia.m (Enarr • 
.,_Paal.LXXXVIII,' serm. II, n.14), 
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(No 247) 

C[HCULAIRE AU CLERGÉ 

I. Encyclique sur le s,.int Ros,.ire. 

II. Offices nouveaux, 

Monsieur le Curé, 

I 

{ 
Archevêché de Québec, 

22 octobre 1896. 

Le retour du mois d'octobre donne occasion chaque année à 
un redoublement de ferveur, de piété et de dévotion envers l'au
guste Mère de Dieu, la Reine bénie du Très Saint Rosaire ! 
C'est avec une consolation profonde et avec les plus douces 
espérances que nous voyons, chaque soir, la foule pieuse des 
fidèles envahir nos sanctuaires pour dire à la Très Sainte Vierge 
son amour; !ni adresser ses prières, la conjurer d'avoir pitié de 
l'Eglise, de l'assister de sa puissante protection au milieu des 
orages qu'elle subit dans les jours troublés qn'elle traverse ! Ce 
concert uni verse! de prières nous pénètre rle la confiance la plus 
ferme q ne le Seigneur se laissant toucher par les cris et les sup
plications de ses enfants et sur les instances de Notre Dame du 
Saint Rosaire, commandera de nouveau à la mer agitée de ce 
monde et calmera la fureur de ses flots menaçants. 

Notre Très Saint Père le Pape, Léon XIII, qui a adressé à 
l'Univer:;; catholique de si nombreuses et si touchantes lettres 
pour encomager la dévotion du Très Saint Rosaire et introduire 
dans le cœur des fidèles les sentiments de tendre piété et de 
confiance sans bornes qu'il a toujours professés envers la Très 
Sainte Vierge Marie, n'a pas voulu laisser passer ce nouveau 
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mots d'octobre sans permettre à son âme de faire entendre les 
accents de son brûlant amour envers Notre Dame du Saint 
Rosaire. Le 20 septembre dernier, comme pour se consoler des 
ùoulr,urs que ravive cette ùate néfaste d11 la perte de son pouvoir 
temporel, dans une encyclique pleine d'onction, Sa Sainteté a rap
pelé en termes émns la puissance de la prière publique adressée à 
l'auguste R eine des Cieux; il nous engage à conjurer cette Mère 
de bonté d'intercéder auprès de son Divin Fils, le médiateur par 
excellence entre le ciel et la terre, pour en obtenir les grâces 
qui doivent nous aider. à parvenir au milieu des vicissitudes de 
la vie, j~s(!u'à la véritable patrie, le ciel ! 

Je me fais un bonheur de vous transmettre cette encyclique 
du Saint Père, nouveau gage de sa piété filiale envers la Très 
Sainte Vierge. Que la réception de cette lettre pontificale soit 
pour vous l'occasion d'un redoublement de ferveur et profitez-en 
pour faire un appel chaleureux aux fidèles confiés à vos soins, et 
développer dans leurs cœurs cette dévotion pleine de confiance 
qui honore Marie et qui est un signe de prédestination suivant 
l'expression de l'un des plus pieux. serviteurs de la Très Sainte 
Vierge, saint Bernard. Méditez avec eux les mystères du Rosaire, 
afin qu'ils imitent les verlus qui y sont contenues et atteignent 
la béatitude promise aux dévots serviteurs de Marie. 

li 

Dans le nouveau :1 Propre des offices pour Bréviaire et Missel 
dans les trois provinces de Québec, Montréal et Ottawa, 11 

approuvé par Sa Sainteté Léon XIII, le 28 avril 1890, les offices 
de saint Pierre Claver et de saint Léonard de Port Maurice se 
trouvent changés. 

- 9 septembre. Saint Pierre Claver-Messe propre : introït 
Satiavit . Dominus ... -oraison Deus qui abreptos ... --Pour le bré
viaire il y a une addition à la fin de la sixième leçon. 

-2î novembre . Saint Léonard de Port Maurice. Me~se propre: 
introït Dominus implebit .. . -oraison Deus qui in obstinatis ..• -
Ponr le bréviaire les leçons du deuxième nocturne sont entière
ment revues et celles du troisième nocturne sont maintenant 
propres, 
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Ces deux nouveaux offices se trouvent dans les missels et les 
bréviaires imprimés après l'année 1884, ainsi qne dans la der
nière édition (1896) du graduel et du vespéral, à l'usage de la 
province ecclésiastique de Québec. 

Ces nouveaux offices seront expédiés, dans les prem1en; jours 
de novembre, à ceux qui en auront fai~ la demande à ligr 
Gagnon. 

Agréez, Monsieur le Curé, l'expression de mon entier àévoue
ment. 

C. A. MAR ors, V. G', 
Adrninis.rateur. 



• 



LETTRE ENCYCLIQUE 

DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LÉON XIII, 

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE, 

AUX PATRIARCHES, PRDIATS 1 ARCHEVÊQUES, EVJ'l:QUES ET AUTRES 

ORDINAIRES, EX PAIX ET EN CO:\UIUNION AVEC LE SIÈGE 

APOSTOLIQUE, 

A nos Vénérables Frèl'es les Patl'iarches, Primats, ArchevêqU,es, 
Evêques et autres Ordinaires, en paix et en communion avec le 
Siège Apostolique, 

LÉON XIIl, PAPE. 

Salut et bénédiction apostolique. 

Souvent déjà, dans le r,onrs de Notre Pontificat suprême, 
il Nous a été donné de témoigner publiquement Notr2 confiance 
et Noire piété envers la Très Bienheureuse Vierge, sentiments 
que Nous avons conçus dès Notre en!ance, aue, pendant toute 
Notre vie, Nous Nous sommes appliqué à entretenir et à déve
lopper dans Notre âme. Tra versant des circonstances également 
funestes pour la religion chrétienne et périlleuses pom les peuples 
eux-mêmes, Nous a,·ons reconnu combien il importait à Notre 
sollicitude d9 recommander très puissamment ce secours de 
paix et ùe salnt que Dieu, dans sa t1·ès geande bienveillance, a 
donné au genre humain, en la personne de son auguste Mère, 
et qui s'est toujours manifesté d'une façon évidente dans l'his
toire de l'Eglise. 

Le zèle des nations catholiques a, de toutes parts, répondu à 
Nos exhortations et à Nos vœux; la dévotion du Très Saint 
Ro.,aire s'est stutout répaniue, et une abondance de fruits excel-
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lent:; n'a pas manqué de se produire. Cependant, Nous ne 
pouvons Nous lasser de célébrer la divine ~1ère qui est vraiment 
très digne de toutes louanges, de recommander aux fidèles le zèle 
et l'amour envers cette Mère des hommes qui est pleine de misé
ricorde, pleine de grâces. Bien pl ns, notre âme, accablée de 
soucis apostoliques, à mesure qu'elle sent davantage s'app1·ocher 
pour Nous le moment de quitter cette vie, regarde avec une 
plus joyeuse confiance vers Celle de qui, comme d'une aurore 
bénie, est venu le jour du bonheur sans fin. 

Que si, Vénérables Frères, il Nous est doux de Nous souvenir 
que, par d'auLres Lettres publiées à intervalles réguliers, Nous 
avons loué le Rosaire, prière crui, sous tous les rapports, est 
agréable à Celle qu'il s'agit d'honorer et très utile à ceux qui la 
récitent comme il faut, il Nous est doux aussi de pouvoir insis
ter sur Nos instructions et les confirmer. 

Une excellente occasion se pré,;ente ainsi à Nous d'exhorte1· 
paLernellement les esprits et les cœurs à croître en piété et de 
ranimer en eux l'espoir des immortelles récompenses. 

La prière dont Nous parlons a reçu spécialement le nom de 
Rosaire. comma si elle imitait le suave parfum des roses et la 
grâce de guirlandes fleuries. De même qu'elle est très propre à 
honorer la Vierge qui, ti, juste titre, est saluée comme la Ros, 
mystique du Paradis, et qui y est couronnée d'un étincelant dia
dème, comme étant la Reine de l'univer:;, ain::;i, grâce à so11 nom, 
elle semble présager la couronne de joies célestes que Marie 
offrira à ses serviteurs. 

C'est ce qui apparaît clairement à celui qui considère l'essence 
du Rosaire; il n'est rien en effet qui 11011s soit comeillé davan
tage par les préceptes et par les exemples de Notre ::3eigneur 
Jésus-Christ et des apôtres que d'invoquer Dieu et de lui deman. 
der son secours. Dans la suite, les Pères et les docteùrs nous 
avertirent de la nécessité de la prière, nécessité si grande que 
les hommes qui négligeraient ce devoir compteraient en vain 
sur le salut éternel. 

Mais si la prière, par sa nature même et suivant la promesse 
du Christ, est la ,·oie qui conduit à l'obtention des grâces, deux 
éléments !,llrtont., personne ne l'ignore, lui donnent une très 
grande efiicaci té: l'assiduité et. la réunion de plusieurs fidèles-
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La première est indiquée par l'invitation pleine de bonté que 

nous adresse le Cht·ist: cc Demandez, ·cherchez, frappez,, (Matth., 
VII, 7). 

Dieu est semblable à un père excellent qui veut certes satis
fai1 e les désirs de ses enfants, mais aussi qui aime à être invo
qué longuement par eux, et comme importuné par leurs prières, 
de sorte qu'il s'attache leur âme par des liens pl us étroits. 

Notre 8eigneur a, plu~ d'une fois a11s,i, parlé d'l la prière com
mune : 11 Si deux d'entre vous s'accordent sur la terre, quelque 
chose qu'ils demandent, elle leur sera donnée par mon Père qui 
est dans les Cieux ; car, là où se trou vent deux ou trois per
sonnes assemblées en mon nom, je suis au milieu d'elles» (llfatth., 
XVLII, 19-20). C'est à ce sujet que Tertullien a dit avec force : 
11 Nous nous réunissons pour entourer Dieu de nos prières, 
comme en nous tenant la main ; cette violence est agréable à 
Dieu.» 

De même, saint Thomas d'Aquin a dit cette pai·ole mémo
rable: « Il est impossible que les prières de beaucoup d'hommes 
ne soient pas exaucées, si ces nombreuses prières en formeut 
pour ainsi dire une seule. » 

Ces deux recommandations se trouvent parfaitement appli
quées dans le Rosaire. Dans cette prière, en effet, pour ne pas 
Nous étendre davantage, nous redoublons nos supplications afin 
d'implorer du Père céleste le règne de sa grâce et de sa gloire. 
Nous invoquons assidûment la Vierge Mère pour que, par son 
intercession, elle veuille _bien nous secourir, nous qui sommes 
exposés au péché, soit pendant toute notre vie, soit à la dernière 
heure qui est la porte de l'éternité. 

Ce même Rosaire est tout à fait approprié à la prière com
mune, et ce n'est pas sans raison qu'on l'a appelé le Psautier de 
~Marie. Et il faut garder religieusement ou faire renaître cette 
coutume qui était en viguem· chez nos ancêtre3 : dans les 
familles chrétiennes, à la ville comme aux champs, c'était un 
usage sacré, à la chute du jour, après le dur labeur, de se réunir 
devant l'image de la Vierge et d'alterner les parties du Rosaire. 
Vivement touchée par cette piété fidèle et commune, Marie pro
tégeait la famille ainsi qu'une mère protège ses fils, lui accor-
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dant les bienfaits d'une paix domestique qui était comme le 
présage de la paix céleste. 

Considérant cette vertu de la prière commune, parmi les déci
sions qu'à diverses époques Nous avons prises concernant le 
Rosaire, Nous avons édicté ceci: << Nous souhait.ans qu'il soit 
récité quotidiennement dans la cathédrale de chaque diocèse, et 
tous les jours de fêtes dans les paroisses» (Lettre apostolique 
Satutaris itle, datée du 2-i décembre 1883). Que cette pratique 
soit observée avec constance et avec zèle. Nous voyons d'aillems 
avec joie qu'elle est suivie et qu'elle se répand dans d'autres 
manifestations solennelles de la piété publique, et dans les pèle
rinages aux sanctuaires célèbres dont il est à souhaiter que le 
nombre aille croissant. 

Cette association de prières et de louanges à Marie a quelque 
chose de très doux et de salutaire pour les âmes. Nous-même, 
Nous l'avons ressenti surtout-et Notre reconnaissance Nous 
anirrie à le rappeler-alors que, dans certaines circonstances 
solennelles de Notre Pontificat, Nous Nous trouvions dans la 
basilique vaticane entouré d'nn grand nombre d'hommes de 
toutes conditions qui, unissant lems cœurs, leurs voix et leur 
confiance aux NôLres suppliaient avec ardeur, par les mystères 
et par les oraisons du Rosaire, la très bienveilhnte protectrice 
de la religion catholique. 

Et, qui pourrait penser et dire que la vive confiance que Nous 
avons placée dans le secours de la Vierge était excessive? Assu
rément le nom et le rôle de parfait Con.ciliateur ne conviennent 
à nul autre qu'au Christ, car c'est Lui seul qui, Dieu et homme 
en même temps, a rétabli le genre humain en grâce avec le Père 
suprême. dl n'y a qn"un médiateur entre Dien et les hommes, 
Jésus-Christ homme, qui s'est livré Lui-même pour la rédemp
tion de tous » (I Tim., II, 5, 6). Mais si, comme l'enseigne le 
Docteur Angélique, <1 rien n'empêche que quelques autres soient 
appelés secundttm quid, médiateurs entre Dieu et les hommes, 
en tant qu'ils collaborent à l'union de l'homme avec Dieu, dispo
sitive et ministeriatiter » (III, Q. XXVI, art. 1), tels que les Anges 
et les Saints, les Prophètes et les Prêtres des deux testaments, 
la même gloire convient pleinement à la sainte Vierge. 
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Il est impossible de concevoir personne qui, pour concilier 
Dieu et les hommes, ait pu dans la suite ou puisse dans l'avenir 
agir aussi efficacement que Marie. Aux hommes qui couraient 
à la perte éternelle, elle a amené un Sauveur lorsqu'elle a reçu 
la nouvelle d'un sacrement pacifique, apportée par l'Ange sur la 
terre, y donnant un consentement admirable, au nom de tout le 
qenre humain (S. Th, III, q XXX, art. r). Elle est celle de qui 
est né Jésus, sa vraie Mère, et, pour ce motif, une cigne et très 
agréable Médiatrice auprès du Jfédialeur. 

Comme ces mystères sont, dans le Rosaire, proposés successi
vemen! au souvenir eL à la méditation des pieux fidèles, on voit 
par là même le rôle de Marie dans l'œuvre de notre réconcilia
tion et de notre salut. Nul ne peut se défendre d'nne très 
douce émotion, en considérant Marie soit lorsque dans la maison 
d'Elizabeth elle apparaît comme l'instrument des grâces divines, 
soit lorsqu'elle présente son Fils aux bergers, aux rois, à Siméon. 

Mais, quels sentiments on éprouve en songeant que le sang 
du Christ répandu pour nous, et les membres sur lesquels Il 
montre à son Père les blessures reçues comme prix de notre 
liberté, ne sont autre chose que le corps et le sang de la Vierge? 
En effet," la chair de Jésus est la chair de Marie, et qnoiqu'elle 
ait été exaltée par la gloire de la résurrection, la nature de 
cette chair est restée cep,mdant et demeul'e la même qui a été 
prise à Marie" (S. Aug.) · • 

Le Rosaire a encore un autre fruit remarquable, tout à fait 
en rapport avec les nécessités des temps. Ce frt~it, Nous l'avons 
rappelé ailleurs. Il consiste en ce que, lorsque la vertu de la 
foi divine se trouve exposée à tant d'attaques et à tant de pél'ils, 
le Rosaire fournit au chrétien de quoi L1 nourrir et de quoi la 
fortifier efficacement. Les divines Ecritures appellent le Christ 
,: autenr et consommateur de la foi " (Hébr., XUi 2): auteur de la 
foi, parce qu'il a lui-même enseigné anx hommes un grand nom
bre de vérités qu'ils devaient croire, surtout celles qni le con
cernenL, lui en qui '' habite toute la plénitude de la Divinité " 
(Col., II, 9), et parce que, par sa grâce et en quelque sorle par 
l'onction de l'Esprit Saint, il leur donne affectueusement les 
moyens de croire ;-consommateur de cette même foi, parce que 
i;'est lui qui rend claires dans !e ciel les choses que l'homme ne 
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perçoit dans sa vie mortelle qu'à travers un voile, et y changera 
la foi pré.,ente en illumination glorieuse. Très certainement, 
dans l'institution du Rosaire, l'action du Christ ~e fait puissam
ment sentir. C'est s_a vie que nous considérons en méditant, sa 
vie privée dans les mystères joyeux, sa vie publique jusqu'à la 
mort au milieu des plus grands travaux et des plus grandes 
douleurs, enfin sa vie glorieuse qui, après sa résurrection triom
phante, se trouve transportée dans l'éternité, où il siège à la 
droite du Père. 

Et puisque la foi, pour être pleine et digne, doit nécessaire
ment se manifester, '' car on croit dans son cœur pour la justice, 
mais on confesse la foi par la bouche pour son salut" (Rom., X, 
10), nous trouvons précisément dans le Rosaire un excellent 
moyen de la confesser. En effet, par les prières vocales qui en 
forment la trame, nous pouvons exprimer et confesser notre foi 
en Dieu, notre Père plein de providence, en la vie de l'éternité 
future, en la rémission des péchés, et aussi notre foi en les mys
tères de la sainte Trinité, du Verbe fait homme, de la maternité 
di vine, et en d'aütres mystères. Or, personne n'ignore -quel est 
le prix et le mérite de la foi. La foi n'est autre que le germe 
choisi d'où naissent actuellement les fleurs de toute vertu, par 
lesquelles nous nous rendons agréables à Dieu, et d'où naîtront 
plus tard les fruits qui doivent durer toujours. '' Te connaitre 
toi-même est en effet la consommation de fa justice, et connaître 
ta justice et, ta vertu est la racine de l'immortalité" (Sap., XV, 3)· 

Il est bon, à ce propos, d'ajouter ici quelque chose, en disant 
un mot des devoirs de vertu que la foi réclame nécessairement
Parmi ces vertus se trouve la pénitence, qui comprend elle
même l'abstinence, vertu nécessaire· et s:.llu taire sous plus d'un 
nom. Si l'Eglise, sur ce chapitre, agit de jour en jour d'une 
façon pins clémente avec ses enfants, que ceux-ci, en retour, 
comprennent le devoir qu'ils ont de compenser par d'autres 
œuvres cette maternelle indulgence. IL Nous plaît de joindre ce 
motif à ceux qui Nous ont déjà porté à recommander le Rosaire, 
qui pJUt également produire de bons· fruits de pénilence, surtout 
grâce à la méditation des souffrances du Christ et de sa Mère. 

Donc, dans les efforts que nolls faisons pour arnver au sou
verain bien, avec quelle sa~e providence le Rosaire nous a été 
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indiqué comme secours, ·secours si apte à convenir à tous et si 
facile à utiliser qu'il ne souffre la comparaison sous ce rapport 
avec aucun autre. Le premier venu, en effet, même médiocre
ment instruit de la religion, pent s'en servir aisément et avec 
profit, et le Rosaire ne prend pas assez de temps ponr nuire aux 
occupa~ions de qui que ce soit. Les annales sacrées abondent 
en exemples opportuns et célèbres ; et l'on sait assez que beau
coup de personnes, soit chargées de lourdes fonctions, soit absor
bé.es par des occupations laborieuses, n'ont jamais interrompu 
un seul jour cette habitude de piété. 

La dévotion au Rosaire s'accorde suavement avec cette affec
tion intime de religion que nous professons à l'égard de la cou
ronne sacrée, affection qui porte ceux qui l'éprouvent à l'aimer 
comme la r,ompagne inséparable de leur vie et leur fidèle pro
tectrice, à l'embrasser dans leur suprême agonie, où elles la 
considèrent comme le doux présage del''' incorruptible couronne 
de gloire". Ce présage est grandement appuyé par ie birnfait 
des indulgences sacrées, pourvu qu'on sog disposé à les recevoir. 
De ces indulgences, la dévotion au Rosaire a été enrichie, d'une 
façon croissante, par Nos prédécesseurs et par Nous-même. 
Ces indulgences, octroyées en quelque sorte par les mains 
mêmes de la Vierge miséricordieuse, doivent profiter grande
ment aux mourants et aux défunts, de façon à les faire jouir 
plus tôt des consolations de la paix tant désirée et de la lumière 
éternelle. 

Ces raisons, Vénérables Frères, Nous engagent à ne pas cesser 
de louer et de recommander aux nations catholiques une forme 
si excellente de la piété, une dévotion si utile pour conduire 
l'homme au port du salut.. .Mais Nous y sommes encore engagé 
par un antre motif tl'ès grave au sujet duquel, plusieurs fois 
déjà, dans Nos lettres et dans Nos allocutions, Nous avons 
ouvert Notre âme. 

Nos actions, en effet, s'inspirent plus ardemment chaque jour 
du désir-conçu dans le divin cœur de Jésus-de favoriser le 
mouvement de réconciliation qui se dessine parmi les dissidents. 
Or, Nous comprenons que cette admirable ur~ité ne peut être 
préparée et réalisée par aucun meilleur moyen que par la vertu 
des saintes prières. Nous avons présent à l'esprit l'exemple du 
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Christ, qui, dans une prière adressée à son Père, lui demanda 
que ses disciples fussent « un n dans la foi et dans la charité. 
Que sa très 13ainte Mère ait fait avec ferveur la même prière, 

· nous en avons une illustre preuve dans l'histoire apostoli qne, 
Cette histoire nous représente la première assemblée des apôtres, 
implorant et attendant, avec une grande espérance, l'effusion 
promise de l'Esprit-Saint, et en même temps Marie présente au 
milieu d'eux et priant spécialement. cc Tous persévéraient en
semble dans la prière avec Marie, mère de Jésus» (Act., I, 14). 
C'est pourquoi, de même que l'Eglise à son berceau s'est juste
ment unie à Marie dans la prière, comme à la promotrice et à la 
gardienne excellente de l'unité ; de même, dans notre temps, il 
. est très opportun d'agir ainsi dans tout l'univers catholique, 
surtout durant le mois d'octobre, que depuis longtemps, en rai
son des tempR affligés que traverse l'Eglise, Nous avons voulu 
dédier 'et consacrer à la divine Marie, invoquée par le rite solen
nel du Rosaire. 

Par conséquent, que la dévotion à cette prière redouble par
tout d'ardeur, surtout en vue d'obtenir la sainte unité. Rien ne 
peut être plus doux et plus agréable à Marie, qui, unie au plus 
haut point avec le Christ, désire et souhaite grandement que 
tous les hommes gratifiés du même et unique baptême du Christ, 
soient aussi unis à Lui et entre eux par la même foi et une par
faite charité. 

Que les mystères augustes de cette foi, par le culte du Rosaire, 
pénètrent plus profondément dans les âmes, en vue de cett.e très 
heureuse conséquence cc que nous imitions ce qu'ils contiennent 
et que nous obtenions ce qu'ils promettent ,, . 

En attendant, comme gage des bienfaits divins et comme 
témoignage de · Notre affection, Nous vous accordons de bon 
cœur, à chacun de vous, à votre clergé et à votre peuple, la 
bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, auprès de Saint-Pierre, le vingtième jour de 
septembre de l'année mil huit cent quatre-vingt-seize, de Notre 
Pontificat la dix-neuvième. 

LÉON XIII, PAPE. 
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LETTRE PASTORALE 

I>F.S ARCHlffÊQt:1•: ET ÉY:Ê:Ql:ES Dt] LA PROV!liCR ECCLÉSIASTIQU F. Dl! QUÉBEC 

.AV St:J.ET ne Jül"UNAL "L'ÉLECTEUR u 

NOCS, PAH LA GRACE DE Drnu ET DU S1ÈGE APOSTOLIQUE, 

ARCHEVÊQUE ET ÉVÊQUES DE LA PnovrncE EccLÉSIASTJQUE DE 

QUÉBEC, 

Au Clergé Séculùr el Régulier et à tous les Fidèles de cette Province, 
Salut et Bénédiction en Notre Seigneur. 

Nos Très Chers Frères, 

Les évêques catholiques préposés_ par Jésus-Chrisl lui-même à 
la garde des saines doctrines el de la morale chrétienne, n'ont 
pas seulE>meut le droit, mais aussi le devoir <le prémunir les 
fidèles contœ tonte publication dangereuse et d'interdire même 
la lecture des journaux qu'ils jugent dommageables aux intérêts 
de la foi et de l'Église. 

C'est pom quoi Nous venons aujourd'hui dénoncer publique
ment aux fidèles confiés à notre charge pastorale, le journal 
L'Électeur publié à Québec, dout les idées malsarnes et les arti
cles perfides, surtout depuis quelque temps, constituent un vrai 
péril religieux el social, 



Cc journal, en date du 28 janvier dernier, contenait;\ l'adresse 
d'un membre de la hiérarchie catholique de cette Province, un 
article faux, scandaleux et subversif de l'autorité ecclésiastique, 
que son directeur fut plus tard obligé de rlésavoue1·. 

Deux semaines après, le dit journal, sons le couvert de l'au-, 
torité d'un prétendu théologien, émettait les mêmes principes 
d'insubordination vis-à-vis des chefs de l'Église et d'insoumis
sion à leurs enseignements, et allait jusqn'à nier à l'épisco
pat canadien le droit d'intervenir juridiquement dans laques
Lion d'une législation réparatricn alors sonmise à la discussion 
des Chambres Fédérales. Ces rloctrines de L'Électeur, à la de
mande même et avec l'approbation formelle de l'an torité diocé
sa-ine, furent censurées par un théologien de l'Université-Laval; 
ce qui n'empêcha pas le susdiCjonrnal de continuer, par voie 
d'injures, de persifflage et de raisonnements fallacieux, cette 
croisade entreprise contre la direction de l'épiscopat dans la 
cj11estion des écoles carholiqnes dn Manitoba. 

A cela vinrent. s'ajouter de nouvelles injures, des. récrimina
tions et des invectives contre quelques évêques qui, usant de 
leur droit, jugèrent à propos de commenter du haut de la chaire 
la dernière lettre collective publiée par l'épiscopat à l'occasion 
des élections fédérales. L'autorité diocésaine dnt de nouveau 
intervenir et protester publiquement contre cette conduite indi
gne du journal québecquois. Malgré ces censures réitérées, que 
d'insinuations perfides, que de mensonges, que de dépêches à 
sensation, lancés dans le public ponr tromper l'opinion des lec
teurs. et neutraliser l'effet des directions épiscopales. 

De plus, L'Éiecteur a reproduit avec complaisance, sans aucune 
-rectification, les pages d'un pamphlet où l'on enseigne ouverte
ment 'l O le droit d'agrnssi on et de révolte à main armée des sujets 
contre le pouvoir légitimement constitué, mais qu'ils jugent 
tyrannique dans son exercice, doctrine q-ue l'Eglise réprouve·; 
2° qu'un catholique peut et doit quelquefois en matière de légis
lation politico-religièuse ne tenir aucun compte de la direction 
des évêques pour suivre plutôt l'avis _d'un légiste et d'un politi
cien de professiori, doctrine manifest,ement çoutrairè aux ènsei. 
gnements dè Léon XIII. 
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Enfin, le 2i novembre, paraissait dans le même journal un 
article écrit après tant d'autres pour maôquer aux yeux d~1 peuple, 
la violation des promesses faites à l'électorat, article dans le
quel, reproduisant des doctrines déjà condamnées par !'Épiscopat, 
particulièrement dans la dernière leLlre collectirn, on nie à l'au
torité ecclésiastique ·1 ° le droit de déterminer la nature, le mode 
et la suffisance de l'enseignernent religieux qui doit être donné 
aux enfants catholiques; 2° le droit de rieu exiger ni comman
der pour assurer l'efficacité de cet enseignemerit; 3° le droit 
d'interdire aux enfants catholiques les écoles mixtes, athées ou 
protestantes, du moment que le ponrnircivil concède une demi
heure d'enseignement religieux en clf-•hors des heures de classe: 
toutes prétentions aussi contraires aux droits sacrés de l'Église 
que préjudiciables aux intérêts des âmes, 

C'en est assez, N -T.-C. F, et Nous jugeons, après mûr examen, 
que c·est pour Nous un impérieux devoir de protéger, par un 
acte définitif, vos consciences de chrétiens l:t de catholiques 
contre les écrits d'une feuille anssi dangereuse, 

C'est pourqnoi, le Saint Kom de Dieu inrnqué, et usant des 
poavoirs formellement reconnns à Notre autorité épiscopale J_Jar 
la dixième <les règles de !'Index publiées par ordre du Concile 
de Trent(•, Nous, Archevêque et Évèques de la Province ecclé
siastique de Québec, interdisons formellement et sous peine de 
faute grave et de refus des sacrements de lire le journal L'Éiec
teur, de s'y abonner, d'y collaborer, de le Yendre ou de l'encou
rager d'une manière quelconque. Nous faisons le~ mêmes 
défenses à tous ies ecclésiastiques sans exception, même ceux 
ayant une permission de !'Index, sous peine de suspense ipso 
facto. Et parce que, par cette condamnation, Nous désirons 
atteindre non pas seulement le titre de L'Éiecteur, mais surtout 
les doctrines pernicieuses que ce journal répand dans l'esprit 
de nos populations, Nous conjurons en même temps les fidèles 
de cesser de recevoir tout journal qui osera émettre les mêmes 
idées malsaines et manifester le même esprit d'insoumission à 
l'autorité religieuse. 

Vous avez soin d'éloigner de vos foyers tout ce qui pourrait 
compromettre la santé de vos familles; soyez plus vigilants 
encore lorsqu'il s'agit de vous protéger, vous et vos enfants, 
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contre la pire des maladies contagieuses, celle qui s'attaque à 
l'âme pour en amoindrir et quelquefois même pour en éteindre 
totalement la foi. 

Sera la présente lettre pastorale lue au prône de toutes les 
églises paroissiales et chapelle& où se fait l'office public le pre
mier dimanche après sa réception. 

Donné à Québec, sous nos signature~, le sceau de !'archidio
cèse et le contre-seing du secrétaire de l'Archevèché, ce 22~ dé
cembre 1896. 

t L.-N., Arch. de Cyrène, Administra-

teur du diocèse de Québec. 

t L.-F., Ev des Trois-RiYières. 

t ELPHÈGE1 Ev. de Nicolet. 

t A::-.oRÉ-ALBERT1 Ev. de Rimouski. 

t M.-T. 1 Ev. de Chicoutimi. 
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

I. Erreur typographique à corriger. 
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Archevêché de Québec, 

12 janvier, 1897. 

II. Le Saint-Siège valide l'admission des membres de l' Apostolat de la Prière. 

III. L'Œuvre de la Sainte Enfance recommandée. 

IV. Oraisons et prose dans la messe de Requiem. 
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VI. .lig1· C.-0. Gagnon nommé Directeur diocésain des Prêtres-Adorateurs. 

VII. Promulgation de la condamnation de la brochure de L.-0. D:n·id. 

VIII. Ode latine de S. S. Léon XIII à l'occasion du l!le Centen:1ire du baptême de 

Clovis et de la nation franque. 

Bien Chers Collaborateurs, 

I 

Dans le cas de la conférence ecclésiastique du mois de mai 
·1897, il s'est glissé une erreur typographique propre à rendre 
obscnre la question qni doit être traitée. A la page ·160, à la 2• 
question, 3e ligne, au lieu de c1 libertate ordinaria gaudeant » 
lisez : « potestate ordinaria gaudeant.» 
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II 

La pieuse association de !'Apostolat de la Prière existe à peu 
près dans toutes les paroisses du diocèse et produit beaucoup de 
bien par la sanctification des actions de la journée que les as:;o
ciés offrent au Cœur Sacré de Jésus tous les matins. Quelques 
curés ont omis de livrer aux associés leur billet .-l'admission, et 
ce défaut rend nulle l'agrég.1.tion des membres. Pour obvier à 
cet inconvénient et donner à tous ceux qui se sont fait inscrire 
lo droit de participer aux faveurs accordées -aux membres de 
!'Apostolat de la Prière, le Saint-Siège a accorùé un Indult pour 
valider l'admission des membres, jusqu'à ce jour. A l'avenir on 
devra observer scrupuleusement les conditions d'une admission 
régulière, savoir : 1 ° se présenter à une personne autorisée à 
recevoir dans le dit Apostolat de la Prière ; 2° se faire inscrire 
dans le registre de l'Apostolat; 3° recevoir un billet d'admis
sion. 

Voici l'indult dont il est question ci-dessns : . 

Bme Pater, 

Pia fœderatio SSmi Cordis Jesu, cui nomen Apostolatus Ora
tionis, in plerisque Archidiœcesis Quebecensis parœciis existit 
ab anno 1863. A pastoribus uti medium efficax adstruitnr ad 
Christifidelium fidem augendarn pietatemque fovendam. 

Ad validarn in hac pia fœderatione admissionem tria a po
stulante requirnntur, nempe : 1 ° ut a persona talem facultatem 
habente admittatur; 2° ut nomen suum in codice inscribatur; :3° 
ut libellum adrnissionis ipsi tradatur. 

Jamvero quidam parochi hujus archidiœcesis libellum mem
bris tradere omiserunt : unde invalida istorum admissio. 

Quia autem perdiflicile esset hanc irregularitatem patefacere 
absque miratione et prœjudicio, infrascriptus ad pedes Sanctita
tis Vestrre provolutus humillime supplicat pro sanatione iuvali
darurn admissionum prredictarnm. 

Pro R.-P.-D. Archiepo Cyrenen. Administratore absente, 

(sign.) C.-A. MAnors, 
Vicarius Generatïs. 
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· Ex Audientia SSmi habita die IO novemhris 1896. 

SSmus Dn11s Noster Leo Div. Prov. PP. XIJI, referente me 
infrascripto S. C. de Prop Fide Secrio, benigne adnuere digna
tus est pro gratia sanationis, in omnibus juxta preces : ConLra
riis quibuscumque non obstaDtibus. 

DaLum Romre ex ll!Jdibus ejusdem S. Congnis die et anno ut 
supra. 

(L. + S.) (sign,î A. Archiep. LARISSEN. Secr. 

III 

Le Directeur de l'OEuvre de la Sainte Enfance à Paris fait obser
ver aux Evêques Missionnaires qui bénéficient des secours de 
cette association vraiement catholique, que ses recettes diminuent 
à raison de la persécution eu France et des crises monétaires 
qui se fonL sentir plns ou moins un peu partout. Le diocèse de 
Québec a toujours fait généreusement sa part dans cette œuvré 
du rachat des enfants infidèles; mais, en louant la charité de 
notre peuple, je vous prie de lui recommander de nouveau 
celte œuvre si éminemment chère au cœur de l'Eglise et agréable 
à Dieu. 

IV 

Voici un décret assez clair par lui-même, je me contente de 
le reproduire. 

Decretum. 

Ut omne tollatm· dubinm super .Orationibns et Sequentia dicen
dis is Missis Defunctorum, S. R. Congregatio declarat: 

I. Unam tantum esse dicendam Orationem in Missis omnibus, 
qure celebrantnr in Comm'"moratione Omnium Fidelium Defunc
toru m, die et pro die obit us sen depositionis, atque etiam in 
l\fissis cantati~, vel lectis permittente ritu diebus III,VII,XXX, 
et die anniversaria, nec non quandocumque pro defunctis Missa 
solemniter celebratur, nempe sub ritu qui duplici respondeat, 
uti in officio quod recitat.ur post acceptum nuntium de alicujus 
obitu, et in Anniversariis late sumptis. 



ll. tn Missis quotidianis quibuscnmqne, sive lectis sive cum 
cantu, plures esse dicendas Ül'ationes, quarum prima sit pro 
defuncto vel defunctis certo designatis, pro quibus Sacrificium 
offertur, ex iis qure inscribuntur in Missali, secunda ad libitum, 
ultima pro omnibus defunctis. 

III. Si vero pro defunctis in genere Missa celebratur, Oratio
nes esse dicendas, qure pro Missis quotidianis in Missali prostant, 
eodemque ordine quo sunt inscriptre. 

IV. Qnod si in iisdem quotidianis Missis plnres addere Oratio
nes celebranti placuerit, u ti rubricre potestatem faciunt, id fieri 
posse tantum in Missis lectis, impari cum aliis prrescriptis ser
vato numero, et Orationi pro omnibus defunctis postremo loco 
assignato. 

V. Quod denique ad Seqnentiam attinet, semper illam esse 
dicendam in quibusvis cantatis Missis, uti etiam in lectis qnre 
diebus ut supra privilegiatis fiunt; in reliquis, vel recitari posse 
vel omitti ad libitum celebrantis juxta rubricas. 

Contrariis non obstantibus quibuscumque. 

Die 30 junii 1896. 

C. Card. AL01sr-MASELLA, S.-R.-C. Praef. 

(L.f S.) 

A. TRrPEPI, S.-R.-C. Secretarius. 

V 

Je viens aujourd'hui faire appel à votre charité en faveur des 
malheureux catholiques du Manitoba. 

Aucun évêque ne veut ni ne peut approuver le soi-disant Rè
glement de la question scolaire Ma11itobaine, qni ne repose en 
définitive, que sur un abandon injustifiable des droits les mieux 
établis et les plus sacrés de la minorité catholique. Monseigneur 
l'archevêque de St-Boniface a fait entendre de suite une protes-
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talion énergique contre· ce Règlement ; il n'a fait, en cela, qu'ac. 
complir son devoir de pasteur et suivre la direction du St-Siège. 
Il était tenu de défendre ses ouailles; il a réclamé non pas des 
privilèges ou des faveurs mais des droits qui sont méconnus et 
foulés aux pieds. 

Ce n'est pas le ,temps aujourd'hui d'examiner ce règlement 
dans ses divers articles; mais ce que j'ai dit et écrit est déjà 
suffisant pour vous faire conclure que je le réprouYe absolu
ment. C'est dans ce sens que vous devrez parler à vos gens, 
lorsqu'ils viendront vous consulter. 

Dans son Encyclique à la nation française, Léon XIII disait : 
"Ecclesia vero, integritatis fidei custos et vindex, qure, delata 
~ibi a Dro Condi tore suo auctoritate, debet ad sapientiam Chris
tianam nniversas vocare gentes, iternque sedulo videre quibus 
excolatur prœceptis institu tisque juven tus quœin ipsi us potes ta Le 
sit, semper scholas quas appellant mixtas vel neutras aperte 
damnavit, monitis etiam atque etiam patribnsfamilias, ut in re 
tanti momenti animum attenderent ad cavendum.11 

La position très pénible qui est faite actuellement aux catholi
ques du Manitoba les met clans la nécessité d'avoir des écoles à 
eux, des écoles où les parents puissent envoyer leurs enfants 
sans danger. Mais comment sontenir ces écoles à leurs frais, 
lorsqu'ils sont déjà forcés de payer des taxes pour les écoles pu
bliques que leurs enfants ne peuvent en conscience fréquenter? 
La population catholique rlu Manitoba est pauvre; le clergé ne 
peut guère offrir que son inaltérable dévouement ù la jeunesse: 
quelques prêtres se sont mis à faire eux-mêmes la classe, d'autres 
vont les imiter. Mais évidemment les ressources pécuniaires et 
le personnel seront insuffisants pour répondre aux besoins. 

C'est pourquoi, à l'exemple d'aut.res évêques du Dominion, je 
demande-en attendant que justice soit rendue ou qu'on organise 
les secours d'une manière régulière- à chaque curé 5 piastres ; 
à chaque panne mi&sionnaire, à chaque vicaire et professeur de 
collège, 2 piastres; à chaque communauté religieuse, 10 piastres. 
Faisons aux autres ce que nous voudrions qn'on nons fit à nons
mêmes. Ces braves gens sont nos frères par le sang et par la 
religion; ils ont besoin de secours pour avoir des écoles catho
liques i aidons-les pour l'amour di1 bon Dieu, potn· te s,ünt de 
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leurs enfants: ce-sacrifice attirera, sans aucun doute, sur les 
travaux de votre saint ministère les !plus précieuses bénédictions 
du ciel. 

Ces aumônes devront m'être adres1:ées à l'archevêché. autant 
qu'e possible avant le carênie. · 

VI 

L'Association des Prêtres-Adorateurs ne peut manquer d'être 
chère au cœur d'un Evêque. 

· Dès 18!)1, alors que j'étais évêque dé Chicoutimi, jé recom
mandais chaleureusement cette œuvre à mon clergé, persuadé 
qu'il devait en résulter un grand bien pour la sanctification des 
âmes sacerdotales. << La dévol.ion au 'Très Saint Sacrement: 
« disais-je, est la première, la pl ns sublime et la pl us fortifian Le 
<c de toutes les dé,·ot.ions; elle doit être le centre vers lequel 
11 conYergent toutes les autres. A nous donc de la faire passer, 
« pour ainsi dire, dans nos habitudes journalières, afin qu'elle 
« soit une source féconde de g·râces et de bénédictions. n 

En arrivant à Québer, en 18!J2, j'ai trouvé cette af'sociation 
très florissante. Chaque fois qne l'occasion s'en est présentée, 
surtout aux retraites annuelles du clergé, je me suis fait un 
devoir de i·ecommander une œuvre aussi agréable à Notre Sei
gneur. Et je crois que de fait il y a tous les ans une recrue 
assez considérable. De sorte qu'actuellement il y a dans le 
diocèse de Québec an delà de deux cents Prêtres-Adorateurs, 
c'est-à-dire pl us de la moitié du nombre total des prêtres sécu
liers. 

C'est à l'Association des Prêtres-Adorateurs que l'on doit 
l'exposition diurne et nocturne du Très Saint Sacrement qui se 
fait maintenant chaque année, le demier jour de chacune des 
deux retraites. Au pied de Notre Seig"neur les retraitants pren
nent de généreuses résolutions pour l'avenir et s'abreuvent à la 
source de toutes grâces. Quel grand bonheur c'est pour moi 
alors, d'assister à cett.e heure d'adoration en commun, qu'orga
nisent les Prêtres-Adorateurs et à laquelle ils convoquent tous 
les prêtres en retraite l Le spectacle est a'es plus impression. 
nants et- f~it di1 bien -~ ~ons çeu;it qui eµ sont témoin~, 
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Je suis donc heureux anjourd'hui de pourvoir au bon fonc
tionnement de l'Association des Prêtres-Adorateurs et d"en com
pléter l'organisation, en lui donnant un directeur diocésain dans 
la personne de Mgr C-0. Gagnon, qui est un de,; premir,rs mem
bres de l'asrnciation daes le diocèse, et qui saura, j'e;, suis sûr, 
y mettre beaucoup de zèle. 

Voici en quoi se résument les fonctions du directeur dior;é. 
sain :-il est le principal zélateur pour le recrutement de l'œuvre 
parmi les prêtres du diocèse ;-il peri;oit les cotisations ou con· 
tributions de chaque associé, et les envoie de temps en temps au 
directeur central; -il rrçoit tous les trois mois du direct,:ur een
tral un compte rendu des adorations faites par les associés du 
diocèse, afin de pou mir à l'or.casion avertir discrètement et cha
ritablement ceux qui se montreraient infidèles; -enfin il fait 
connaître au directeur central les changements d'adresse et les 
décès, ainsi que les nom·elles de l'œuvre, les manifestations 
eucharistiques ou les exemples édifiants dont il aurait connais
sance dans le diocèse. 

Puisse cPtte belle œuvre prospérer de plus en plus au milieu 
de nous et établir entre tous les prêtres ùu diocèse ce lien de 
charité dont parle l'apôtre saint Paul, solticiti servare unitalem 
spiritus in vinculo pacis ! 

VII 

C'est un deYoir pour moi de porter à la connaissance des 
fidèles les décrets des Cougrégations de l'Index et du Saint. 
Office, condamnant une brochnre intitulée : cc Le Clergé cana
dien, sa mission, son œuvre" par L-0. David. 

Ces deux Congrégations sont des tribunaux sonveraills de 
l'Eglise, composés de Cardinaux et d'hommes éminents choisis, 
nommés et présidét: par le Sotwerain Pontife lui-même pour 
juger officiellement et sans appel les écrits et les doctrines réfé
rés aux jugements du Saint-Siège. Leurs décisions ont la même 
autorité que celle du Chef même de l'Eglise, bien qu'elles ue 
soient pas des définitions dogmatiques, et elles oblige11t tous 
les catholiques à, 1.me entière soumission et à tm son verain res-
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pect. Tenter de s'y soustraire ou de les combattre serait se ré
volter contre l'autorité suprême de l'Eglise. 

A l'apparition de ce pamphlet, qui vient d'être condamné, une 
juste indignation s'empara do toutes les âmes sincèrement catho
liques. Sons le couvert du patriotisme et de la religion se 
trouvaient agglomérés des priucipes erroués, des appels aux pré
jugés et aux passions, des interprétations abnsi ves de documents, 
des faits historiques travestis, des insinuations perfides, des 
irrévérences graves envers l'anto1·ité et la personne des évêques. 

La Providence a permis que justice exemplaire fût faite déjà 
de cette œuvre déplorable en tous points. Sans parler des jour
naux honnêtes et chrétiens qui l'ont flétrie comme elle le méri
tait, personne n'ignore avec quelle sûreté de doctrine, quelle 
vigueur de raisonnement et quel bon sens chrétien un écrivain 
s'est chargé de réfuter tant d'errenri et d'inexactitudes et de 
rétablir pour toujours les faits et la doctrine. Que Dieu récom
pense et bénisse le fidèle enfant de l'Eglise qui a vengé avec 
tant d!èl zèle et d'amour l'honneur de sa sainte mère! 

Mais comme, dans le susdit pamphlet, la personne des évê
ques était mise en cause non moins que leur a1.1torité, comme 
on en appelait contre eux surtout aux passions, comme l'on insi
nuait même que l'on ne trouverait un jugement parfaitement 
équitable qu'auprès du Siège Apostolique, il a été jugé néces
saire, pour couper court à toute récriminaLion, de déférer l'ou
vrage et la doctrine de l'école dont il s'inspire à la Sacrée Con. 
grégation de !'Index et à celle du Saint-Office. 

Le jugement formulé dans le décret du Saint-Office, en date 
du 9 décembre 1896 et dans celui de l'lndex, en date du 18 
décembre de la même année, est la réponse du Saint.Siège, de 
l'autorité suprême sur cette question. 

A raison même des erreurs condamnées par le Saint-Office 
et dn scandale donné aux fidèles par le mép!'is de la divine auto
rité des évêques, la Sacrée Congrégation de l'Index, de l'avis et 
avec la confirmation du Souverain P011tife, interdit à tous les 
fidèles de lire, prêter, acheter, v(mdre, garder en sa possession le 
pamphlet intitulé: (' Le Cler~é cana,dien1 sa mission

1 
son (l.)t1vre 

1 
par L.-Q. Paviq 11 
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En promulguant par la présente ce décret de l'Index dans les 
.imites de notre juridiction, comme il l'est de fait dans tout le 
monde catholique, sachez que tout fidèle est tenu pat· le fait 
même, sous peine de désobéissance grave au Saint-Siège, de dé
truire aussitôt ce livre condamné ou le remettre aux mains de 
son confesseur qui le détruira immédiatement. Refuser de se 
soumettre constituerait une faute grave dont l'absolution est ré• 
servée à l'Ordi nai re. 

Qu'on n'oublie pas que personne dans l'Eglise n'a mission ni 
autorité pour juger, condamner ou approuver authentiquement 
des doctrines ou des écrits quelconques, que les évêques pour 
leurs diocèses et le Souverain Pontife (jugeant par lui-même ou 
par ses congrégations de l'Index et du Saint-Office) pour toute 
l'Eglise. C'est un abus que de chercher à couvrir de l'autorité 
de certains personnages des erreurs ou des écrits dangereux. 
C'est par vos évêques et les prêtres qui leur sont unis que vous 
devez recevoir les enseignements et le:- directions d n Saint-Siège. 
Que chacun ait assez de sens chrétien pour bannir dfl sa maison 
tout homme et tout écrit qui lui enseignerait an nom d'un di
gnitaire quelconque, à ne pas respecter et à ne pas écouter les 
évêqoes que le Pape lui-même \'OLIS donne pom vous gouverner 
et auxquels il vous ordonne d'obéir comme à Jésus-Christ. C'est 
le cas pour tous de vous rappeler la parole de l'Apôtre saint 
Paul : cc Quand même un ange du ciel vous annoncerait un 
évangile différent de celui que nous vous avons annoncé 
qu'il soit anathème. n Gal. I : 9. Les lois du gouvernement de 
l'Eglise ne se changent prrs comme les gouvernements parle
mentaires au gré des passions ou des caprices populaires; el 
aujourd'hui comme toujours pour être avec le Pape il ne faut 
point Ee mettre en opposition avec les évêques, tant qu'ils sont 
en communion avec lui. 

Eu terminant, i_l nous fait plaisir de constater que monsieur 
L-0. David, en apprenant la condamnation portée contrn son 
ouvrage par les Congrégations romaines, s'est empressé de se 
soumettre publiquement et sans réserve à cette décision. Cette 
conduite est celle d'un chrétien qui croit à l'autorité de l'Eglise; 
elle lui fait honneur et nous l'en félicitons bien cordialement. 
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DÉCRET 

( Traduction) 

La Sacrée Congrégation des Eminentissimes et Révérendissi
mes Cardinaux nommés et délégués par Notre Saint P ère le Pape 
Léon XIII et le Sain t.-Siège pour examiner les ouvrages de doc
t'rines malsaines, pour le~r infliger la prohibition de l'Index ou 
les permettre dans t.out l'univers catholiqu e, dans une 1éunion 
tenue an Palais Apostolique du Vatican le 18 décembre 1896, a 
condamné et. condamne, a frappé et frappe d'interdiction, ou, 
s'il avait. été déjà condamné et proscrit ailleurs, a ordonné et 
ordonne d'inscrire à l'Index des livres défendt/S l'ouvrage sui
vant: 11 David, L.-0.; le Clergé Canadien, sa mission, son œu
vre, Montréal, 1896 », ouvrage déjà condamné par un décret du 
Saint-Office le 9 décembre 1896. 

C'est pourquoi, qu'a;1<.: une personne d'aucun rang ou condition 
n'ose en quelque lieu el en quelque langue que ce soit, rééditer 
ou lire et conserver le susdit ouvrage condamné et défendu; 
mais qu'on sache que l'on est tenu, sous les peines indiquées 
dans l'Indr.x des livres prohibés, de le remettre à ['Ordinaire du 
lieu ou aux [nquisiteurs des doctrines hérétiques. 

Nous, soussigné, gecrétaire de la Sacrée Congrégation d.e !'In
dex, ayant fait part de cette condamnation à Notre Très Saint . . 
Père le Pape Léon XIII, Sa Sainteté a approuvé ce décret et en 
a ordonné la promulgation. 

En foi de Quoi, etc. 

Donné à Rome le 19 décembre 1896. 

ANonÉ GARD. STEINHURER, 

Préfet. 

FR. MARCOLINUS CICOGNANI, o. P -, 
Secrétaire 

N, B. -Cet 1ntiole VII devrn ~tre lll en chaire. 
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VIII 

Vous lirez sans doute avec grand plaisir et légitime admira
tion la snperbe. ode latine que Sa Sainteté le Pape Léon XIII 
vient de composer à l'occasion du quatorzième centenaire du 
baptême de Clo,is et de ses Francs. Non seulement la ville de 
Reims où l'évêque saint Rémi baptisa le roi barbare et ses guer
riers, mais la France entière a pris part aux imposantes. aux 
inoubliables solennités religieuses par lesquelles on a tenu à 
célébrer, en octobre dernier surtout, ce grand fait historique. 
Les pèlerins-cardinaux, éYêques, prêtres, laïques-ont accouru 
de tous côtés aup1·ès de la châsse de saint Rémi et du fameux 
baptistère qui fut le berceau de la Franc() Chrétienne. 

Dans la p1·emière audie11ce que le Sai11t Père a daigné m'ac
corder, il me parla longuement dans les termes les plus affectueux 
de sa chère France et du Canada qu'il appela le Fits de ta Fitte 
ainée de t'Eutise. Le Saint Père, sachant que j'avais assisté aux 
fêtes de Reims, me demanda de lui en faire le récit qu'il écouta 
avec beaucoup d'attention. Il m'apprit qu'il avait écrit tout 
récemment une lettre adressée aux Cardinaux et aux évêque:. 
qui avaient pris part aux solennités dn CPntenaire et me dit, 
avec un sourire de satisfaction: cc Le bon Cardinal Langénieux 
(archevêque de Reims) m'a demandé de vouloir bien ·composer 
une hymne on ode en vers latin~, destinée à commémorer dans 
les âges futurs la grande démonstration religieuse dont la 
France a voulu entourer l'anniversaire quatorze fois séculaire 
de son baptême. Je n'oublie pas qne j'ai 87 ans; cependant 
peut-être, peut-êlte je ferai celte ode latine ! 11 

Ce veut-être est devenu une réalité et je suis bien certain de 
vous faire plaisir en vous communiquant cette magnifique 
poésie lyrique dans laquelle il chante les exploits religieux de 
la France, manifeste à ce noble pays ses craintes, ses espérances, 
les conditions de son bonheur futur et révèle en même temps 
jusque sous les glaces de sa grande vieillesse son admirable 
talent de littérateur et de poète. 
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Vivat Christus qui dili_git Fmncos. 

OB MEMORIAM AVSPICATISSIMI EVENTVS -QYVM 

fo'RANCORV!ll NATIO PR.IEEVNTE CLODOVEO 

REGE SE CHRISTO ADDIXIT 

ODE 

Gentium custos Deus est. Repente 

Sternit iusignes humilesque promit : 

Exitus rerum tenet atque nutu 

Temperat œquo. 

Teutonum press11s Clodoveus armis, 

Ut suos vidit trepidos pericli, 

Fertur hus voces iterasse, ad astra 

Lumina tendens : 

Dive, quem supplex mea sœpe coniux 

Nuncupat Iesum, mihi dexter adsis ; 

Si iuves promptus v,tlidusque, totum 

Me tibi dedam. • 

Illico excussus pavor : acriores 

Exoitat virtus animas ; resurgit 

Franclis in pugnam ; ruit, et oruentos 

Disiicit hostes. 

Victor i, voti Clodovee compas, 

Sub iugo Christi c11put obligatum 

fol)e ; te Remis manet infulata 

J,ronte sacerdos, 
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Ludor ? en signis positis ad aram 

Ipse rex aaoria renovatu·r undis, 

Et cobors omnis populusquo dio 

l'ingitur amne. 

Roma ter felix, oaput o renatm 

Stirpia bumanm, tua pande rogna : 

Namque viotrioes tibi sponte lauros 

F&AYOIA defert. 

Te oolet matrem ; tua ma.ior esse 

Gestiet natu : potiore vita 

Crescet, ao summo benefida Petro 

Clara feretur. 

Ut mibi longum libet intueri 

Agmen beroum I Domitor feroois 

.Fulget Astolfi, pins ille saori 

Iuria amator, 

Remque Romanam populantis ultor : 

Bis per abruptas motuendus alpes 

Irruit, summoque Petro volantes 

Asserit orbes. 

Lœtus admiror Solymis potitaa 

Vindicea sancti lvmuli phalanges: 

Me Pa!œstinis renovata campis 

Prœlia tangnnt. 

0 novum robur colebris puellœ 

Castra. pcrrumpens inimica I tnrpem 

Galliœ cladem repulit Ioanna 

Numine freta. 
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0 quot illustres animœ nefanda 

Monstre, Calvini domuere, gentem 

Labe tam dira prohibere fortes 

~ceptraque _regni l 

Quo feror ? tempus redit auspica.tum 

Prisca quo virtus animis ca.lescat. 

Ecce, Remensis ciet atque adurget 

Corda triumpbus. 

Gallicœ gentes, iubaris vetusti 

No quid obscuret radios, cavete ; 

Neve suffundat malesuadus error 

Mentibus umbras. 

Vos regat Christus, sibi quos revinxit: 

Obsequi sectis pudeat probrosis ; 

Occidat livor, sociasque in unum 

Cogite vires. 

Sœola bis septem oalor aotuosœ 

Perstitit vitœ, renuens perire : 

Currite ad Veslam (1) : novus œstuabit 

Pectore fervor. 

Dissitis f!oret magis usqne terris 

Gallicum nomen : populis vel ipsis 

Adsit eois, Fideique sanotœ 

Vota secundet. 

Nil Fide Christi prius : bac adempta 

Nil diu felix. Stetit unde priscœ 

Snmma Jans genti, ma.net inde iugis 

Gloria Gallos. 

LEO XIII 

(1) Flumen alluens Remos, ubi rei Christianœ apud Frnncos dcdicata ~,:;. t initia. 
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Ne laissons jamais passer un jour sans prier pour l'auguste 
chef de l'Eglise qni porte un si vif intérêt à notre Canada : Do
minus conservet wm, et dvificct etim et beatum faciat eum in 
teNa et non tradat eum in animam inimicorum ejus ! 

Agréez, bien chers collaborateurs, l'assurance de mon entier 
dévouement en Notre Seigneur. 

+ Louis-NAZAIRE, Archevêque de Cyrène, 

Administrateur 
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

{ 
ARCHEVtCHÉ DE QUÉBEC, 

1er mars, 1897. 

I. Recommandations du Bureau d'Hygiène au sujet des maladies oontegieuses. 
II. Itinéraire de la visite pastorale. 

III. Le Carême et la grippe. 
IV. Comptes-rendus des quêtes de 1sg6, 
V. Vin de messes. 

VI. Déport pour l'Europe. 

Bien chers Collaborateurs, 

I 

Le Bureau d'Hygiène recommande avec raison qu'on prenne 
tous les moyens que suggère la prudence humaine pour éviter 
de propager les maladies contagieuses. Ainsi, quand une de ces 
maladies existe dans une famille, les membres de cette famille 
doivent s'aLstenir de prendre part aux réunions publiques, dans 
les églises, dans les écoles, etc. Vous voudrez bien faire cette 
recommandation à votre peuple chaque fois que vous Je jugerez 
opportun dans l'intérêt de la santé publique. 

II 

Je vous envoie aujourd'hui l'Hinéraire de la visite pastorale. 
Disposez votre peuple à bien profiter des. grandes grâces qui 
sont attachées à la visite de l'Évêque. 



,Jusqu'à présent cette tournée pastorale a eu le caractère édî
fiant et consolant d'une retraite, d'une mission; tout le monde 
tient alors à se confesser, à communier, à suivre les instructions 
et à gagner l'indulgence plénièl'e que le Souverain Pontife 
accorde en celle circonstance. Je désire beaucoup que vous 
vous efforcü•z de eo11seL·ver à cette visi lP- du premier Pas Leur 
du diocèse, ce caeheL ùe piété sincère et de religion profonde 
qui fait tant de bien à notre peuple et qui ravive dans les âmes 
les sentiments de foi, de respect pour l'autorité religieuse et 
d'attachement à la Sainte Église. 

Comme pa1· le passé, si le;bon Dien me donne assez de forces, 
à part les autres instructions, je ferai le -catéchisme aux enfants 
et à toute la paroisse le second jour de la visite, donnant de 
petit.es récorapensos à ceux qui sauront bien répondre aux ques
tions qui leur Reront posées. Je tiens à faire comprendre aux 
enfants et à tous les fidèles combien il est important de connaître 
parfaitement la religion dont le résumé se trouve dans le caté
chiRme. 

,Tr donnerai également, comme ers années dernières, des con
férences pédagogiques aux insLituteurs el instilutrices ùes pa
roi,~Ps q lll' je visi l~Tai. La fol'mD lion de l'enfance à l'inslruction 
et aux vHlus chrélierrnes e~t d'une si grande importance que je 
n'hé~ile pas à lll'irnpo:;er ce sureroîL de fatigues pour imprimer 
an corp8 enseignant une vigourense impulsion et une direction 
sage et éclairée. li faut que la science, Ja piélé: le dérnuement 
et le savoir-faire des maîtres, inspirent une confiance légitime, 
bien méritée, aux parents qui leur confient. leurs enfants. 

Nos adversaires des autres provinces sont portés à nous déni
greretà accuser notre peuple d'ignorance et d'infériorité au point 
de vue du développement intellectuel. Je serais heureux que 
chaque curé pût constater, par lui-même ou par son vicaire, le 
nombre d'enfants qui, assislnnt aux catéchismes préparatoires à 
la première communion, ne saveut ni lire ni écrire. On nous 
combat à coup de statistiques, souvent fausses, exagérées; 
n'est-il pas de bonne guerre de faire connaître au moins ce que 
nous sommes sous le rapport de ces connaissances élémentaires 
qui se donnent dans nos écoles ? 



- sott-
111 

La grippe ~et autres maladies ont exercé leurs ravages dans 
certaines paroisses; quelques familles ont eu beaucoup à en 
souffrir. Comme lo carême approche et que les saintes lois de 
l'Église concernant le jeûne et l'abstinence ne peuvent pas dans 
bien des cas, être facilement observées, je recommande aux 
curés et aux confesseurs de se montrer indulgents envers ces 
individus et ce;; familles affligées et d'exempter facilement des 
rigueurs· du carême, ayant soin cependant de prescrire, en com
pensation, certains actes de piété ou de charité, certains devoirs 
de religion propres à maintenir chez les fidèles les sentiments 
absolument nécessaires de pénitence et de mortification chré
tiennes. 

IV 

Les comptes-rendus des diYerses quêtes faites dans le diocèse 
pour différentes bonnes œnvres, me sont une preuve éclatante 
que la charité chréLienne, ici comme en France, est intarissable. 
Rendons-en grâce à Dieu; c'est ce qui sauvera notre pays_ . La 
charité n'est pas ce qui appauvrit. un peuple ; elle lui attire, au 
contraire, les plus abondantes bénédictions de Dieu dans l'ordre 
temporel comme dans l'ordre spirituel. Les paroisses qui don
nent le plus pour les œuvres de charité-malgré la pauvreté du 
sol et le manque de ressources matérielles-sont généralement 
celles qui ré m,sissent le mieux et où les gens sont les plus heu
reux. Continuez à maintenir au milieu de vos ouailles ces belles 
traditions de charité qui sont le plus précieux héritage de nos 
ancêtres. 

V 

Il y a déjà assez longtemps que je m'occupe de la question des 
vins dont on se sert dans notre pays pour le saint sacrifice de la 
Messe. J'en suis venu à la conclusion que les vins fabriqués au 
Canada sont, après tout, ceux qui nous donnent le plus de garan. 
tie. Les vins importés, même avec les meilleures recommanda
tions, ne nous mettront jamais à l'abri de toute inquiétude, 
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C'est pour cela que j'ai vu avec plaisir les Pères Trappistes 
d'Oka, se mettre à fabriquer du vin de messe, et je n'ai pas man
qué 'de les encourager ·chaque fois que l'occasion s'en est pré
sentée. A leur exemple Messieurs Toussaint&. Cie ont établi à 
Québec une fabrique spéciale de vin de messe. Comme témoi
gnage de ma satisfaction et pour assurer le succès d'une entre
prise si importante pour le clergé, j'ai chargé un de mes prêtres 
de surveiller la fabrication des vins liturgiques de CE)tte maison: 
sur le rapport très favorable de cet ecclésiastique, je n'hésite 
pas à les recommander de nouveau à Messieurs les curés du 
diocèse. 

Si nous arrivons à fabriquer au pays tout notre vin de messe, 
ce sera un grand soulagement pour tous les prêtres. 

VI 

Diverses affaires m'appellent de nouveau en Europe. Je serai 
de retour pour la visite pastorale. Durant mon absence, 
Mgr Marois sera encore administrateur de !'archidiocèse. Vous 
voudrez bien cjire tous les jours à la Messe, lorsque les rubriques 
le permettent, l'oraison pro quacumque necessitate. 

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon entier 
dévouement en Notre Seigneur. 

+ L.-N. ARCH. DE CYRÈNE, 

Administrateur. 
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LETTRE PASTORALE 
DE lfO!<SKimrnuR L' ARCHKV:iQUF: DE CYRÈNE, ADMINIS'IRATEUR DR J,' AROnIDIOCÈSH DE 

QUÉBEC, SUR Lr:s DEVOIRS DES ÉLECTEURS PEXD.I.NT LES ÉLECTIONS, 

LOŒS-NAZAIRE BÉGIN, PAR LA GRACE DE Dmu ET DU 

SIÈGE ..-\POSTOLIQCE, ARCHEYÊQUE DE CYRÈNE, ADMJ,'.l;IS'IRATEUR 

DE L'ARCHIDIOCÈSE DE QUÉBEC, 

Au Clel'[lé Séculù1· et Régulier, aux Communautés ;·eligieuses et à 
tous les Fidèles du dit /, rchidiocèse, Salut et Bénédiction en 
Notre Seigneur. 

Nos Très Chers "Frères, 

La loi de votre pays qui est juste et sage et à laquelle vous 
devez obéir comme à Dien vous donne le droit et vous impose le 
devoir de choisir Yous-mêmes les hommes qui devront faire 
tontes les lois nécessaires au bon gouvernemenL de la société 
civile et administrer les affaires publiques. C'est pourquoi vous 
êtes appelés à prendre part aux élections politiques et municipales 
au temps déterminé par les autorités civiles conformément aux 
lois. Nous voulons vous expliquer aujourd'hui brièvement et 
clairement comment vous devez vous conduire dans ces circon. 
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stances pour que votre conscience ne vous reproche rien devant 
Dieu. Ce que nous vous dirons s'appliquera principalement aux 
élections politiques pour le Parlement et la Législature, mais 
aussi, proportion gardée, aux élections municipales et autrei;; 
auxquelles vous serez appelés à prendre part. 

I 

Avant tout, Nos Très Chers Frères: Nous devons vous mettre 
·en garde contre deux erreurs souverainement pernicieuses qui 
tendent. à s'accréditer parmi vous et qui vous conduiraient 
bientôt à l'apostasie de la foi et de la morale catholique. La 
première, c'est que vous devez être chrétiens et catholiques dans 
votre vie privée, mais que Yous n'êtes pas tenus de l'être dans 
votre vie publique, chaque fois que vous faites acte de vie poli
tique et civile. La deuxième, qui n'e;;t que la conséquence de 
la première, c'est que les crimes et les fautes défendus par la loi 
cle Dieu, ne sont plus des fontes ni des crimes, lorsqu'il s'agit 
pour vous d'exercer vos droits civils et politiques. 

La première de ces erreurs nous aurait bientôt conduits à 
l'état de cef' pays où dans les institutions et les lois on ne tient 
nul compte ni des principes de la foi chrétienne ni de la morale 
révélée de Dieu. La deuxième serait la justification de tous les 
parjures, de toutes les fourberies, de toutes les injustices et les 
violence,- qui ne sont. pas moins cont.raires à l'ordre et au bien 
titi la sor:iété qu'à la morale elle-même. Ceux qui vous les prê
chent de parole et d'exemple dans leurs discours et leurs jour
naux 11c se rendent pas toujours compte des conséquences de 
leur doctrine; ce sont le plus souve11t des hommes aveuglés par 
leurs inlérèts et leurs passions, qni oublient tout pour arriver à 
leur but, rarement désintéressé . C'est le cas de dire, comme le 
SauYeur des Pharisie11s: CiEci sunt et cluces CiEcorum. Ce sont 
des aveugles; et non moins aveugles sont ceux qui les suivent; 
car ils vont tous également à la perdition. 

Pourriez-vous êlre excusables, Nos Très Chers Frères, de vous 
laisser tromper par de si monstrueuses erreurs ? N'avons-nous 
:pas été constitués parl'Esprit-SaintvosPasteurs et vos Docteurs 
po~u vous enseigner au nom de Dieu et de son Église tout ce 
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que vous devez faire, comme tout ce que vous de\•ez croire ? 
Comment vous mettriez-vous un jour à cou\'lirt de la justice de 
Dieu en invoquant les enseignements de maîtres qu'il 1:'a point 
chargés de voul" enseigner et d'éclairer votre constience ? 

Assnrément, Nos Très Chèrs F1·ères, nous ne prNe11ùons poi11t 
que vos dernirs de vie publiqne: comme citoyen, ne diffèrent en 

,rien de certains antres devoirs que vous <levez remplir dans votre 
vie privée. Mais tons les actes de votrn vie privée eux-mêmes 
sont loin de se ressembler : travailler, dormir, manger et prier 
sont des opérai.ions bien différentes les unes des autres. Et 
cependant, au témoignage de l'Apôtre, toutes importent à la 
gloire de Dieu et à rntre sanctification rt doive:1t procéder d'un 
même principe surnaturel qui en fait dl!S œuvres saintes et mé
ritoires de la vie éternelle. Ainsi, les devoirs de ,·otre vie pnbli
qne sont bien différents de ceux de votre vie privée ; mais ils 
ne vous sont pas moins imposés prir la même volonté de Dieu et 
ils ne doiYent pas moins être accomplis en vue rle la vie éternelle. 
Non seulement la foi, mais le simple bon sens vous fait com
prendre que, si ,·ons devez faire chrétiennement les moindres 
actions et celles qui semblent les plus étrangère6 ù la religion, 
vous devez aussi faire chrétienneme11t. l0s actions les plu~ impor
tantes de Yotre vie publique et civile. 

Il n'y a pns en effet en chacun de ,·ons deux hommes, l'un qui 
est chrétie11 et l'autre qui ne l'est pas, l'un qui est catholique et 
l'aulre qui ne l'est pas; il n'y a cn chacun de vous qn'nn senl 
et même homme qui doit être chrétien et catholiq110 dans tontes 
ses pensérs, dans tontes ses paroles el toutes ses actions. Or, si 
partout où vous êtes, ,,ous êtes catholiques, cn tout ce que vous 
faites vons devez agir en caLbo!iques. 

Ne serait-il pas som·erainement déraisonnable de dire, par 
rxenqJle, qu'u11 mardrnnd doit agir en chrétien et catholique 
quand il est à l'Église et fait des actes de religion, mais qu'il 
n'est plus chrétien et !'alholique quand il fait des transactions 
commerciales et vaque à ses affaires et qu'en sa qualité de mar
chand il ne relève que de sa propre volonté et n'a plus à tenir 
compte d'aucun principe du foi et d.e morale rntholique5? 

Vous mêmes, que diriez-vous d'un père de famille qni ne veil
lerait pas sur sa maison et y laisserait entrer des i:,ca,nqn,le5 et 
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régner le désordre? Qu'il est mauvais chrétien et mauvais 
catholique. Vous le jugeriez comme le juge !'Apôtre: cc Si 
qnelqu'nn n'a pas soin ùes siens surtout de ceux qui vivent dans 
sa maison, il a renié sa foi et il est pire qu'un infidèlr. n 11 Tim. 
5. 8.). Et si crt homme prétendait pour s'ext:nse1·, que ce n'est 
pas comme chrétien et catholique qu'il agit ainsi, mais comme 
père de famille, vous lui répondriez avec raison qu'il n'y a pas 
en lui deux hommei-, l'un qui est catholique et l'autre qui est · 
père de famille, mais nn seul et m~me homme qui rloit être père 
de famille chrétien et catholique. 

Ce que vous dites des marchands et des pères de famillt!, 
nous le disons des citoyens et des hommes politiques, quels qne 
soient leur rang et leur position. 

Vous croirez donc, Nos Très Chers Frèrr·s, qne tous YOS act,·s 
de vie civile et politique doivent comme ceux de rntre vie pri\'éc 
être inspirés et réglés p:ir une conscience catholique. Et celle 
conscience ca Lholique qni doit être la vôtre, vous savez 'JU'elle 
se forme par l'enseignement et l'autorité de l'Église. C'est de 
l'Église qnf', nous catholique~, nous devons apprendre c0 t les 
vél'ités que nous devons croire et les devoirs qne nons devons 
prntiquer. C'est son enscig11erne11t qui est la règle suprême c:es 
mœurs comme il est la règle de nolre foi. 

Si vous avez compris que vous devez rester chrétiens et catho
liques dans votre vie publique comme dans votre vie privée, vons 
comprenez également qne votre conscience y reste soumise ù 
l'autorité de l'Église el à la loi de Dieu comme dans le reste de 
de votre vie. 

Assurément. Nos Très Chers Frères, personne n'anra l'audace 
d'enseigner publiquement que la loi de Dieu n'oblige plus en 
Lemps d'élection ni les candidats ni les électeurs ; et que les 
hommes poliliqnes penvent facilement s',,n di~penser. Il vau
drait mieux pour vous qu'on l'enseignât plutôt par la parole et 
moins pnr les actes. Il nous est plus facile de censurer la doc
trine que la vie de ceux qui vo11s scandalisent et pedent les 
mœnrs publiques. Le grand malheur, Nos Très Chers Frères, 
c'est q11'nn grand nombre de ceux qui devraient YOus donner 
l'exemple se coi1çlui~~nt çpmrp~ !>'il n'y ayait ~qçune rr19rule en 
politique, · 
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l>e,;sonne ne condamne les hommes politiques qui critiquenl 
et combattent publiquement par des discours ou dans des jour-
11aux uri ·ministère qu'ils veulent re1werser ou des hommes 
qu'ils veulent tenir éloignés dn pouvoir, pourvu que dans cel_le 
guerre de pal'ti inévitable dans un pays soumis au régime parle
mentaire, ils ne se rendent coupables d'aucune faute contre Dieu, 
contre le prochaill et contre la société elle-même. :\fais dans ces 
luttes politiques: comme dans les autres, les armes loyales et 
honnêtes seules sont permises: et c'est le bien public que l'on 
doit avoir en vue. 

Pas plus en temps d'élection qu'en autre temps, il n'est permis 
à personne de se soustraire à la loi de Dieu et à sa sainte volonté. 
Pas plus en matière politique et civile qu'en aucune autre, la 
constitution qui mus ordonne de dollner librement votre suffrage 
aux hommes de votre choix ne vous 1:ermet aucun moyeu 
injuste 011 dé,honnêt11 d'assurer leur triomphe et celui de vos 
propres opinions.-Quand elle le voudrait, elle ne le pourrait pas. 
Elle peut bien ajouter aux obligations que Dieu vous a impo. 
sées ou par la loi naturelle ou par ses commandements ou par 
la loi de l'Église, mais elle ne saurait en ç.1ucun cas vous en 
affranchir. La loi civile ne vous excusera donc pas, au juge
ment de Dieu, des transgressions de la loi divin,e que vous aurez 
commises, elle vous accusera au conl!'aire et rendra plus terri. 
ble votre condamnation; car ces fautes commi~es dans YOtre vie 
publique e11lraî11ent toujours plus ou moins de scandale et ne 
nuisl'Ut pas seulement à quelques particuliers, mais à la rnciété 
tout entière. 

II 

Faut-il, Nos Très Chers Frères, vous mettre en garde contre 
les faute5 où vous pouvez être entraînés p-Lus facilement en 
temps d'élection ? 

L'u11e des plus gra\·es assurément c'est le parjure. Vous êtes 
coupables de ce crime énorme cont.1•e Dieu et la société, non seu-; 
lement lorsque \'Ous dites un rnensouge et déguisez la védté 
étant sous serment, mais chaque fois qne vous èles volontaire
ment la cause d'un parjure. 



Pr~tlèZ donc gardt>, en v.ioiant les lois jnstes faites pourassu
r~rl'ho'nnêteté des élections, de vous mettre voL1s-mêm•~s on de 
mettre les lrntres dàns l'occasion du parjure. Respectez la saiu
telé du ·serment en ne le demandant et ne l'exigeant que lors
qu'il est absolument 1:écessaire pour sauver des intérêts sérieux 
et protéger efficacement la justice: car si c'est un crime hon
teux et ahominable de commettre ou de causer un parjure, 
c·est aussi une faute contre Dieu et la société de discréditn le 
serment et de l'amoindrir aux yeux des peuples en l'exigeant 
sans discernement pour des raisons qui ne sont .ni graves ni 
sérienset-, dans l'unique but de vexer un adversaire et de faire 
naître contre quelqu'un .des soupçons que rien_ ne justifie. 

Rappelez-vous aussi que, si la justice ne vous défend pas d'ap
précier et cle condamner les actes publics des hommes politiques, 
elle ne vous permet cependant jamais de le faire injustement. 
S'il est nécessaire au bien public que l'on discute devant vous 
le;; avantages et les inconvénients de certaines mesur1!S légales 
et administratives, afin que vous jugiez en connai5sance de 
cause les hommes qui méritent votre confiance et votre suffrag~, 
il ne l'est jamais de faire des médisances, moins . encore des 
calomnies, sur le compte des candidats et des hommes poli
tiques. 

Or il y a médisancr\ et médisance grave, chaque fois que l'on 
fait connaître d'un homme politique des fautes ou défauts graves 
de lavie privée qui n'ont rien à faire avec ses devoirs et ses fonc
Üons civiles et politiques. Ces médisances en matière grave 
so1Ît sûrement des péchés mortels pour ceux qui les met.tent en 
circulation et ceux q11i les colportent. 

Plus graves encore et moins pardonnables sont les calomnies 
que par passion et par esprit de parti l'on invente contre la vie 

1
prjvée ou la vie publique des candidats et autres hommes politi
ques. Or il y a.calomnie chaque fois que l'on attribue au pro
chain nne faute qu'il n'a pas commise ou dont on ne peut pas 
faire la preuve; car tout homme a droit à sa réput:ition tant 
qu'on ne peut pas pt'ouver qu'il est coupable. 

Jugez par là combien sont conpables devant Dieu et combien 
devraient être méprisables et flétris par tous les chrétiens et les 
èitoj·ens justes et honnêtes ces écrivains et ces parleurs qui in-
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ventent pour le besoin de leur cause des faits qni n'ont jamais 
existé, qui prêtent gratuitement à leurs adversaires des inten
tions qu'ils n·ont jamab eues, travestissent et ,-Jénaturent à 
dessein leürs actes publics, montrant partout des crimes et des 
scandales où souve11 t il peut n 'y avoir eu qu'inhabileté et impré
voyance ou même honnêteté et prudence parfaitl'. 

Ces calomnies deviennent facilement des injustices très graves 
et, comme les autres injustices, elles doivent être réparées. Non 
seulement il faut s'en accuser au tribunal de la pénitence, mais 
l'accusation de ces fautes et le regret qu'on en peut avoir, n'en 
obtiendront jamais le pardon si l'on ne répare, autant qu'on le 
peut, tout le tort qu'elles ont fait à la réputation et aux légiti
mes intérêts du prochain_ 

Respectez la justice non seulement en évitant soigneusement 
tout ce qui porterai~ une injuste atteintP, à laréputation du pro
chain, mais en vous conformant aux lois justes et sages faites 
pour assurer l'honnêteté des électiofü C'el>t manquer à la fois 
au prochnin et à la rnciété que de les enfreindre. 

Tous vos concitoyens qualifiés par la loi ont le droit de bri
guer ms suffrages pour les fonctions publiques, et c'rst une 
iniquité de les dépouiller d'un droit qui leur est garanti par la 
constitu tian, ou d'en empêcher l'exercice par des moyens que la 
conscience défend et condamne justement comme contraires à 
l'équité naturelle et au bien publie. 

C'est donc une iniqniLé de, gagner une élection ou même un 
i,;eul suffrage par un mensonge, pa1· une fraude, par l'intempé
rance, par des promesses injustes et illicites, par ioute influence 
qui, au lieu d'éclairer les électeurs, ~es passionne en les aveu
glant à dessein pour les empêcher de juger avec justice et cle 
suivre librement le jugement ùe leur conscience bien formée et 
bien éclairée. 

Les lois ne vous défendent pas-et ne penYent. pas vous défen
dre- d'influencer le vote de vos concitoyens. Au contraire, c'est 
pour vous un droit et parfois un devoir àe vous servir de l'in
fluence que vous pouvez exercer sur eux, pour les aider et les 
diriger dans l'accomplissement de leurs devoirs de citoyens : 
c'est un devoir de charité envers vos frères, c'est un dernir ·de 
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vrai patriotisme envers votre pays. Elles vot1s défendent seule
ment de les ü1fluencer par des moyens injustes et immoraux 
que condamntJ la justice naturelle et que réprouve la morale 
chrétienne. 

Travaillez au bien de votre pays, non en passionnant et préju
geant vos concitoyens, mais en formant en toute juslice leur 
jugement et faisant ce qui est en vous pour éclairer leur con
science. 

III 

Il nous reste un point plus difficile et plus délicat à traiter. 
Nous vous parlerons avec la mêm~ franchise et la même clarté, 
parce que nous n'avons en vue que les intérêts do Dieu et ceux 
de vos âmes, sûr que de votre côté vous écouterez nos conseils 
comme venant de Dieu même: Tanquam Deo eœhort.ante per nos. 
(II Cor. 5. 20.) 

Ce n'est pas tout d'éviter les parjures, les médisances, les 
injustices de toutes sortes, tout ce que réprouvent enfin la loi de 
Dieu et l'honnêteté naturelle; cc n'est pas tout de ne pas faire 
le mal, il faut faire le bien. Or, pour faire le bien il fan t agir 
non seulement avec des intentions pures et droites, mais avec 
prudence, sagesse et discernement. Quelles sont donc les règles 
que vous devez suivre pour agir sagement et chrétiennément 
dans l'exercice de vos droits de citoyens, particulièrement en 
temps d'élection? 

Ces règles, Nos Très Chers Frères, elles peuvent se résumer 
dans ces paroles du Pasteur de vos âmes qu'on vous a relues 
depuis vingt ans à la veille de tontes les élections. Nous vous les 
répétons aujourd'hui. 

En même temps que la Constitution vous donne le droit etla 
liberté de choisir celui qui vous représentera en Parlement, Dieu 
vous fait une obligation de n'user de cette liberté et de ce droit, 
que dans la vue du plus grand bien du pays; car c'est à ce plus 
grand bien que doit tendre toute politique el:, par conséquent, 
toute élection. 
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Vous devez donc ne donner votre suffrage qu'à àes hommes 
que Yous jugez capables de le procurer, et sincèrement disposés 
à le faire. 

Ce que vous de,·ez avoir en nw dans les élections, c'est le 
plus gra11d bien du pays. Or, Nos Très Chers. Frères, le plus 
grand bien du pays, c'est le règne de Dieu par la foi et les 
nHDUrs chrétiennes. La de,·ise des peuples chrétiens, comme 
celle des individus, est dans cette parole du SauYenr: :c Cher
chez d'abord le règne de Dien et sa justice et tout le reste vous 
sera donné par surcroit» (Malt. 6. 33.) C'est le premier mot de 
la sagesse chrétienne pour chacun de nous et c'est aussi le pre
mier mot de la sagesse politique. C'est la justice qui fait les 
peuples grands et forts, c'est l'impiété qui les ruine et les perd. 
Le premier bir.n d'un peuple, c'est don~ la foi chrétienne, base et 
fondement des mœur,, publiques et privées: et c'est ce bien que 
vous devez vonloir, désirer et nsrnrer autant qu'il est en vous 
aux gé::érations futures, comme vos pères vous l'ont assuré. 

C'est vous dire, Nos 'Très Chers Frères, que vous s, •riez 
grandement coupables de donner ms suffrages dans les élections 
à de;; hommes q11i sont hostiles ou ind:fférents anx idé1:s chré· 
tiennes d affectent de ne s'occuper que des intérêts matériels, 
fussent-ils quelquefois en opposition an~c les intérêts religieux 
et moraux de votre pays. Pour apprécier l'esprit religieux d'un 
homme, vous avez une règle sîue qni ne peut vous l.rnmper: 
comparez ses p1·incipcs à ceux que vous donne la Rainte :Eglise 
par l'enseignement de ses pastems. Car il n'y a de religion sin
cère et réritable que dans la soumission parfaite d'esprit, ch, 
cœur et de conduite à l'autorité des Pasteurs légitimes institués 
de Dieu pour veiller sur les vrais intérêts de la religion. 

Après la foi et les mœurs chrétiennes, le premier bien d'un 
pays, c'est la paix d,111s l'ordre. Deux ehoses surtout favorisent 
et garantissPnt la paix el l'ordre dnns la société civiie; la stnbi
lité des imtitutions l't des lois, et le respect de la justice. :-\ans 
doute le!'. lois et les institutions humaines sont essentiellement 
variables parce qu'elles sont impnrfaites, et peuvent être modi
fiées a,·ec le temps et les circonstances. ).foi,, d'autre part rien n'est 
plus contraire au bon ordre et à la paix de la société que l'insta
J:)ilité des ii1stitulion~ et des lois qui la régissent. C'est vo_u~ 
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dire, Nos Très Chel's Frères, que dans les circonstances ordi
naires, si vous voulez le bien de votre pays, vous donnerez vos 
suffrages à des hommes sages et prudents qui gouverneront 
en s'impirant des traditions et de l'expérience acquise, plutôt 
qu'à des esprits téméraires et aYentureux qui croient et disent 
volontiers qu'il faut toujour;; tout bouleverser et tout changer 
pour améliorer. Il importe donc à l'ordre et à la paix publique 
que vous donniez vos suffl'ages à dPs hommes qui ont l'amour, 
le respect et l'expérience des institutions du pays et qui s'appli
queront à les rendre plus parfaites plutôt qu'à les changer et à 
les dét~uire. 

Il n'importe pas moins que Yous choisissiez pou:· gouverner 
Yotre pays des hommes dont le désinléressemen L et le dévoue
ment vous soient connus, ainsi que leur inaltérable amour du 
droit et leur profond respect pour la justice. Car l'ordre 
n'existe dans une société, et avec l'ordre la paix et l'union de 
tous les citoyens: que par le respect et la protection des droits de 
tous. Celui-là n'est ras digne de prendre part an gonverne
ment do son pays qui ne saurait pas mettre l'intérêt public 
avant son intérêt particulier ou qui sacrifierait vol on tiers les 
droits de ses concitoyens, sous le faux prétexte de sagesse poli
tique. La seule rngesse politique qui pui~se faire le bonheur 
d'un peuple, c'est celle qui protège tous les droits autant qn'ils 
peuvent être protégés et. qui réprime tontes les injustices autant 
qu'elles peuveuL êLre réprimées. 

Enfin, Nos Très Chers Frères, le dernier bien ot encore très 
important, d'un pays, c'est la prospérité temporelle. C'est la fin 
propre de la ~ociété civile. Trois qualités sont nécessaires à vos 
représentants pour travailler efficac<'ment au bien temporel de 
votre pays: l'honnêteté, l'intelligence et l'expérience des affaires. 

De ces trois qualités la plus importanle et la 11lus nécessaire, 
c'est l'honnêleté si elle est accompagnée d'un jugement ferme et 
sain. Car sans l'honnêteté, l'intelligence et l'expérience ne ser
viront qu'à vous 11-1ieux trahir et à mieux dis~imnlPr la trahison 
de vos véritables intérêts. liais dans bien des C'irconstances, si 
l'honnêteté snffit pour ne pas trahir vos véritables intérêts, elle ne 
suffit pas pour les protéger et les servir efficacement. C'est 



pourquoi v',t:,us ferez sagement de choisir parmi les plus droits et 
les plus honnêtes ceux qui ont le plus d'expérience et d'intelli
gen~e. 

Mais quels moyens pratiques prendrez-vous pour ne point 
faire erreur clans votre choix? Vous chercherez à connaître les 
hommes qui briguent vos suffrages. 11 Vous seriez bien impru
dents (en effet,) si YOllS donniez votre voix au premier venu qui 
rn présente avec de be Iles paroles et de grandes promesses, sans 
vous mtltre en peine de sa capacité et. surtout de ses principes. 
Examinez avec soin jusqu'à quel poinL vous pouvez compter sur 
chaque candidat pour la protection de vos intérêts religieux, 
aussi bien que de vos intérêts temporels,,. l~Iandement de Mgr 
Taschereau, 25 mai 1876) . 

. Examinez donc vo11s-mêmes, pour connaître la personne, la 
conduite, les principes d'nn candidat. Écot1tez s~s discours et 
pesez ses raisons en les soumettau t an besoin à l'appréciation 
d'hommes instruits qui sachent les approuver ou y répondre. 
Voyez quels hommes le recommandent à votre confiance, quels 
sont ses amis et quels sont ses adversaires. Et dans le cas où il 
appartiendrait à un parti politique déterminé, Lâchez de com
prendre les principes et le programme de ce parti et en quoi ils 
vous semblent avantageux ou contraires au bien moral et tempo
rel du pays. 

Écoutez avec attention et sans parti pris les disc~1ssions des 
questions polit.iques sur lesquelles yous aurez à former votre 
jugement. Ne don.nez pas une confiance ayeugle à un journal 
de parti qui son veut dénature les fails et ne cherche qu'à vous 
illusionner sur les chefs qu'il sert et à vous prévenir contre ceux 
qu'il combat. C'est souvent en comparant les jugements et affir
mations contradictoires que vous trouverez la vérité. 

Enfin, Nos Très Chers Frè.res, pour agir prudemment vous 
devez dans ces circonstances vous renseigner auprès de plus sage 
que vous. S'il. y a dans votre paroisse un homme sage, instruit, 
consciencieux que vous aimeriez à consulter dans toute affaire 
qui intéresserait gravement l'honneur et. l'avenir de votre fa
mille, si surtout cet homme est religieux et craignant Dieu et ne 
vous semble point passionné ni engagé dans des intrigues de 



partis poli tiques, c'est auprès del ui que vous trouverez les exp li~ 
cations ou renseignements dont vons avez besoin ponr former 
votre jugement. 

Rien n'empêche que, si vous ne pouvez autrement former 
sérieusement votre conscience, vous exposiez vos doutes et de
mandiez un conseil à celui qui, de_vant répondre de votre âme 
au tribunal de Dieu, doit plus que personne vous aider à rem
plir parfaiteme11 t tous vos devoirs de citoyens et de chrétiens. 

Vous méditerez devant Dieu, Nos Très Chers Frères, ces 
graves enseignements. Vous lui demanderez la grâce de les 
bien comprendre et de les bien mettre en pratique, sùrs qu'ils 
vous apprendront à être de bons citoyens en restant de vrais 
chrétiens. 

Sera la présente lettre pastorn le 1 ue et publiée, le premier 
dimanche après sa réception, an prône de toutes les églises et 
chapelles où se fait l'office public, et en chapitre dans les com
munautés religieuses. 

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de !'archidiocèse 
et le contreseing de notre secrétaire, le premier mars, mil huit 
cent quatre-vingt-dix-sept. 

+ L.-N., Arch. de CYRÈNE, 
Administrateur. 

Par Mandement de Ms• l'Adminis
trateur. 

B. Ph. Garneau, Ptre, 
Secrétaire. 

N. B.-Ce mandement remplacera celui du 25 mai 1876 dont 
on suspendra la lecture jusqu'à nouvel ordre. 



- 3'71-

CIHCULAIRE AU CLERGÉ 

{ 
ARCHEVftCHÉ DE QUÉBEC, 

21 mai 1897. 

I. Retraites pastorales et examens des jeunes prêtree. 

II. Noces de diamnnt du règne de S. M. la reine Victoria. 

III. Hygiène. 

Bien Chers Collaborateurs, 

I 

Les deux prochaines retraites pastorales se feront, comme de 
coutume, au Séminaire. La première, destinée surtout à MM. les 
Curés, commencera le soir du 10 août pour se terminer le 17 au 
matin ; la seconde aura lieu du 24 au 31 du même mois. Tous 
les prêtres de !'Archidiocèse devront prendre part à l'une ou à 
l'autre de ces retraites, à moins de raisons graves approuvées 
par !'Ordinaire. Afin que le ministère paroissial essentiel ne 
soit pas en souffrance durant ces pieux exercices, les prêtres 
devront alterner comme gardiens des paroisses, selon l'ordre 
déterminé sur la liste spéciale que je vous ai déjà transmise. 

Je vous invite à vous disposer à la retraite par une vie de 
recueillement et de prière fervente. Plus votre préparalion sera 
excellente, plus les fruits que vous en retirerez seront abondants 
et précieux, pour vous d'abord, et ensuite pour les âmes dont 
vous portez la responsl'!bilité devant Dieu. 
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Les examens auxquels sont tenus les jet1nes prêtres auront 
lieu au Grand Séminaire le 24 août, à \J heures du maLin. Il y 
a obligation stricte de les subir. Prière de relire l'article de la 
(1 Discipline n sur ce sujet. 

II 

Sa Majesté, la reine Victoria, notre gracieuse souveraine, 
célèbrera bie11 tôl le soixantième anniversaire de son accession 
au trône d'Angleterre. Ce règne est l'un des plus longs et des 
plu3 glorieux dont !es annales de l'histoire fassent mention• 
C'est une grande grâce de Dien que nonR ayons pu jouir si long
temps des bienfaits. inappréciables de la p:üx, de la justice et de 
la liberté ; aussi tous les catholiques de ce pays seront-ils heu. 
reux d'en témoigner à Dieu leur profonde et sincère gratitude. 

Les évêques ont cru devoir se faire les interprètes des senti
ments de loyauté et de respect de tous les catholiques de notre 
Province en présentant à Sa Majesté une adresse qui, en même 
temps qu'elle retrace ses grandes verLus, fait ressortir les gloires 
et les bénédictions qne ce long règne a procurées à tout l'EmpÏl'e 
Britannique et en particulier à notre Canada. 

Afin de remercier, comme il convient, le Dieu Tout-Puissant 
des faveurs qu'il a répandues sur nous durant ces soixante 
dernières années, un Te-Deum solenuel sera chanté le 20 juin, 
dans toutes les églises del' Archidiocèse après la grand'messe, et 
dans la basilique de Québec après l'office des vêpres du même 
jour. 

III 

Dans son dernier rapport annuel, le Conseil d'Hygiène de 
cette Province signale la persistance et la propagation, à l'état 
épidémique, de certaines maladies contagieuses graves dans un 
bon nombre de paroisses où l'on nr. parait pas s'en alarmer suffi
samment. Si l'on recherche la cause de ce mal, on la trouve 
souvent dans la négligence des particuliers et des autorités mu
nicipales à prendre les précautions qui ont déjà été prescrites 
pour les cas de diphtérie, de fièvre typhoïde, de scarlatine, de 
rougeole et de variole. 
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Faites comprendre à vos paroissiens qu'ils devraient tout 
d'abord, comme le médecin, faire la déclaration à un bul'eau de 
santé local de chaque cas de ces maladies graves. IL est vrai 
que cette démarche entraîne comme conséquence ordinaire 
l'isolement Ju malade on même de la famille à domicile; mais 
ne doit-elle pas être considérée comme nécessaire dans l'intérêt 
du public? Puis la présence d'un médecin et le secours des auto
rités sanitaires dès le début de ces redoutables maladies n'offrent
elles pas tonies les chances d'une guérison plus s(ue et plus 
prompte pour le malade lui-même eL une plus grande sauve
garde pour les autres membres de la famille ? 

Il est défendu aux familles affectées de l'une de ces .giala
dies, de laisser ceux de leurs enfants qui n'en sont pas encore 
atteints, fréquent'er les écoles jusqu'à ce qu'on ait pratiqué la 
désinfection à domicile et fait disparaître tout danger. 

Si j'insiste sur ce sujet, c'est parce que, l'année dernière, plu
sieurs paroisses ont eu énormément à souffrir des ravages de 
ces maladies et parce que le pins souvent on a mis de côlé les 
règlesles plus élémentaires de la prudence et de l'hygiène. 

Agréez, bien chers collaborateurs, l'assurance de mon entier 
dévouement en Kotre Seigneur. 

t Laurs-NAZAIRE, ArclrnYêqun de Cyrène, 

Administrateur. 
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(N° 253) 

CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

{ 
Archevêché de Québec, 

30 août 1897. 

I. Encyclique Divinum illu.d m1<nM1 de Léon XIII aur la Dévotion au Saint-Esprit. 

II. Eneyclique Militanti• Ec<;/esi,e de Léon XIII à l'occasion du troisième cente• 
naire de la mort du Bienheureux Pierre Canisius. 

III. Matière d'examens et de sermons des jeunes pr6tres pour 1898. 

IY. Décisions du Saint Siège sur la célébration des mesaes de requiem. 

Bien chers Collaborateurs, 

I 

Les travaux de la visite pastorale et des deux retraites du 
cle!'gé diocésain m'ont empêché jusqu'à présent de vous faire 
parYenir l'Encyclique « Divinum iltud mun,us » de Notre Saint Père 
le Pape Léon XIII sur le Saiut-Esprit. 

Les œuvres que notre grand Pontife a entreprises durant 
son règne de près de vingt ans ont eu, avant tout, le double but, 
de restaurer la vie chrétienne dans la société civile et domes
tique, tant chez les princes que chez les peu pies, et de ne former 
qu'un seul bercail sous un seul pasteur, en ramenant dans le 
giron de l'Eglise ceux que l'hérésie et le schisme en ont 
séparés. 
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Arrivé au terme de sa canière, le Vicaire de Jésus-Christ 
(( éprouve pins vivement que jamais le besoin de rflcornmander 
à !'Esprit-Saint l'œuvre de son apostolat, afin qu'il la rrnde 
féconde et en fasse mûrir les fruits. » 

Après avoir exposé la doctrine chrétienne de la Saiiite Trinité, 
il fait connaître la vertu du Saint-Esprit dans l'Incarnation du 
Verbe, dans l'Eglise et dans .les âmes. U recommande aux pré-. 
dicatenrs de rappeler aux peuples u les nombreux et grands 
bienfaits qui, de cette source divine, ont découlé et découlent 
encore sans cesse sur uous, afin que l'erreur et l'ignorance rela
tives à de telles g1·âces et indignes des (( fils de lumière, » soient 
entièrement dissipées; n il veut qne nous demandions assidû
ment et avec confiance à !'Esprit-Saint de nous éclairer de plus 
en plus vivement de sa lumière et de nous embraser, pour ainsi 
dire, des feux de son amour, afin qu'appuyés sur la foi et sur la 
charité, nous marchions avec ardeur vers les récompenses éter
nelles. 

Les pastems des âmes ne devront pas manquer de faire deux 
on trois instructions sur ce sujet que le Pape traite avec tant 
d'ampleur et de majesté dans son admirable Encyclique. 

Le Saint Père ordonne de faire désormais chaque année une 
neuvaine préparatoire à la fête de la Pentecôte, neuvaine à la
quelle il il attaché rJe précieuses indulgences applicables aux 
âmes du purgatoire. 

En conséquence, vous aurez le soin d'insérer immédiatement 
dans votre Appendice au Rituel l'annonce suivante qui devra être 
lue le jour de !'Ascension .au prône des églises paroissiales et 
des autres églises où se fait l'office public. 

Annonce de la Neuvaine préparatoire à la Fête de la Pentecôte à 
placer dans t'appendice dit Rituel, et à lire le jour de l'Ascension, 
chaque année. 

Pour nous conformer à la direction qui nous est donnée par 
Sa Sainteté .Léon XIll dans . son Encyclique (( Divinum illud 
mwius J. 11ous commencerons, demain, en cette église, une neu
vaine préparatoire à la P(mtecûte et gui se terminera la veille de 
cette grande fête. Notre Très Saint Père le Pape, pour encou
rager les fidèles à faire avec ferveur et piété les exercices de 
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cette neuvaine a ouvert, en leur faveur, les trésorsde·l'Egli.,;eet 
a accordé les précieuses indulgences suivantes, applicables aux 
âmes du purgatoire, (a) à ceux qui feront les prières publiques de 
la Neuvaine ou qui ne pouvant les faire, y suppléeront au 
moins en leur particulier; (b) à ceux qui, en public ou en par
ticulier, réciteront chaque jour, suivant leur piété, des prières 
au Saint-Esprit, à partir du jour de la Pentecôte à la fête de la 
Très Sainte Trinité. 

Ces indulgences sont : 

1° Une indulgence de sept ans et de sept quarantaines pour 
chaque jour de la neuvaine qui précède la Pentecôte; 

2° Une indulgence plen.ère pour (a) l'un des joms de la neu
vaine, (/J) la fête même de la Pentecôte, (c) ou l'un des jours de 
l'octave. 

Les exercices publics de la neuvaine préparatoire à la Pente
côte auront lieu tous les jours, à la suite de la messe, le matin, 
et le soir à l'heure choisie par chaque curé pour la plus grande 
facilité des paroissiens à y assister. En conséquence, Nous 
déterminons que cet office du soir aura lieu à hrs. 

Nous vous exhortons, N.T. C. F., à faire tout en votre possi
ble pour bien profiter de ces saints exercices destinés t.. vous 
faire mieux connaître, aimer et prier l'Esprit-S,iint, et à vous 
faire profiter des avantages spirituels attachés à cette Heuv:iine. 
Efforçons-nous de réaliser les aspirations du Chef de l'Eglise 
en priant avec ferveur le Saint-Esprit de nous combler de ses 
dons; supplions-le d'être la lumière de nos cœurs, notre conso
lateur par excellence, de ne jamais cesser d'être l'hôte bien-aimé 
de nos âmes et notre refuge dans tous nos besoins. Conjurons-le 
de nous purifier de nos péchés, de nous aider à pratiquer la 
vertu, de nous accorder une heureuse mort et de nous faire mar
cher avec ardeur vers les récompenses éternelles. 

N. B.-Aux exercices publics de la Neuvaine, le matin, à la 
messe, on lira les considérations et la prière qui se trournnt 
dans la ,, Neuvaine au Saint-Esprit» préparée, sur notre demaude 
par le Rev. Père Frédéric de Ghyvelde, O. S. F., et dont vons 
trouverez un exemplaire ci-joiut J_)OL1r lequel ·vous nu rez à verser 

• 



-318-

au ~ecrétariat cinq centins. On ajoutera cinq Pater et Ave et 
Gloria Patri en l'honneur de !'Esprit-Saint. 

Le soii·, les exercices consisteront : 

to Dans un cantique au Saint-Esprit; 

. 2° Dans une courte instruction ou dans une lecture pieuse 
destinée à faire mieux connaître, aimer et prier cette troisième 
Personne de l'auguste et adorable Trinité ; 

30 Dans la bénédiction du Saint Sacrement au cours de 
laquelle on chantera un motet au Saint-Esprit ou au moins deux 
strophes du <t Veni, Creator». 

MM. les Curés se feront un devoir de répandre · au sein des 
familles de leur paroisse la petite cc Neuvaine au Saint-Esprit» dont 
il est parlé plus haut afin que tous ceux qui seront empêchés 
d'a8sister aux exercices publics puissent plus facilement y sup
pléer en leur particulier. Cette petite brochure se vend cinq 
centins l'exemplaire, 48 centins la douzaine, et on peut se la pro
curer en adressant sa demande à monsieur l'abbé L.-H. Pâquet, 
à l'archevêché. 

• 

II 

Sa Sainteté Léon XIII vient d'adresser aux archevêques et 
évêques d'Autriche, d'Allemagne et de Suisse, ]'Encyclique 
« Alilitaiitis Ecctesiœ 11 à l'occasion du troisième centenaire de la 
111ort du Bienheureux Pierre Canisius, !'.une des nombreuses 
gloires de la Compagnie de Jésus .. 

Compagnon de saint Ignace de Loyola, il partagea ses travaux 
apostoliques, ses luttes contre l'hérésie protestante et la corrup
tion des mœurs, son zèle infatigable pour faire donner à la jeu
nesse un enseignement vraiment chrétien. L'influence qu'il 
exerça sür ses contemporains fut considérable. ull ne dédaigna 
pas de descendre du faîte de la science jusqu'aux éléments des 
lettres, et de se charger de l'instruction des enfants, écrivant 
même à leur usage des alphabets et des grammaires..... Après 
avoir écrit sur de graves suj~ts, sur les controverses dogma
tiques on sur la morale, il travaillait ensuite à la composition de 
petit;, livres destinés à fortifier la. foi du peuple, à exciter et à 
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nourrir sa piété. 11 Bel ;exemple que le Saint Père met en relief, 
afin de nous fairè comprendre l'importance· qu'il y a de s'em
parer de la jeunesse, de l'instruire de sa religion et de ses devoirs, 
de la prémunir et de la fortifier contre les dangers de l'erreur et 
du vice. 

La partie la plus intéressante de cette Encyclique est celle où 
le Souverain Pontife prie les Archevêques et les Evêques de 
veiller attentivement à maintenir les écoles dans l'intégrité de 
la foi et où il exhorte les laïques à. faire en sorte, au prix des 
plus grands efforts, que dans l'enseignement de la jeunesse, les 
droits des parents, comme ceux de l'Eglise, soient restaurés et 
défendus. 

Puis il détermine les règles à observer en pareille matière· 
La première, c'est que " les catholiques ne doivent pas, surtout 
pour les enfants, adopter des écoles mixtes (fréquentées par des 
élèves catholiques et protestants), mais avoir iles écoles particu
lières et choisir des maîtres très bons et très éprouvés. 11 Dans les 
écoles mixtes, la religion est altérée ou nulle, ce qui rend l'édu
cation très périlleuse. La seeonde règle à observer, c'est qu'il 
faut non seulement que la religion soit enseignée à certaines 
heures, mais que tout le reste de l'enseignement exhale comme une 
odeur de piété chrétienne, un arôme sacré qui pénètre et ranime 
l'esprit des maîtres et des élèws : autrement l'instruction ne 
produira que peu de frnits et souvent, au contraire, des incon
vénients fort graves. 

Vous lirez avec attention cette magnifique Encyclique qu'on 
dirait avoir été écrite pour notre Canada ; elle devrait être l'oh
jet des méditations et du clergé et de tons nos hommes publicsi 
leur boussole directrice au milieu du dédale obscur des opi
nions certainement et gravement erronées qui se sont produites 
concernant la quEstion scolaire. 

III 

Les matières d'examen des jeunes prêtres pour 1898 seront les 
suivantes: 

Dogme : De Verbo Dei Incarnato. 

;Horale : De Sacramento Matrimonii. 
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Histoire de l'Eglise : lnde a nativitate Christi usque ad regnum 
Constantini Magni; 

Ecriture sainte : De diversis auctoribus librorum Veteris Testa
menti. 

Sermons : 1 ° L'action de !'Esprit-Saint dans l'Eglise et dans 
les âmes. 

2° La fuite des occasions du péché. 

IV 

Je vous ai déjà donné le texte du décret de la Sacrée Congré
gation des Rites par lequel le Saint Siège introduit des modifi
cations importantes dans les règles pratiques qui concernent la 
célébration des messes de Requiem. 

Pour répondre · aux désirs de plusieurs je vous donne ci-des. 
sous la traduction du décret suivie de quelques commentaires 
propres à en déterminer le sens véritable. 

DÉCRET. GÉNÉRAL.-Pour faire disparaître tout doute relative
ment à la récitation des oraisons et de la prose pour les messes 
de requiem, la Sacrée Congrégation déclare : 

I.-On ne doit dire qu'une oraison aux messes qui se célè
brent : 1.-pour la Commémoration de tous les fidèles défunts; 
2.-le jour et pour le jour de la mort et de l'enterrement ; 3.
le 3•, le 7•, le 30• jour et le jour anniversaire; 4.-et aussi toutes 
les fois qu'on célèbre la messe pour les défunts solennellement, 
c'est-à-dire, sous un rite qui équivaut au rite double, comme à 
l'office que l'on récite après avoir appris la mort de quelqu'un 
et aux anniversaire:; entendus dans le sens large. 

Il-Dam, les·messes dites quotidiennes, soit bas:,es, soit chan
tées, on doit dire plusieurs oraisons dont la première sera pour 
le défunt ou les défunts en particulier, pour lesquels on offre le 
saint sacrifice, et prise dans les oraisons qui sont inscrites au. 
Missel ; la seconde ad libitum ; la dernière pour tous les défunts 

III.-Si on célèbre la messe pour les défunts en général, on 
doit dire les oraisons telles qu'elles sont au missel pro missis 
quotidianis, et ians le même ordre où elles se trouvent. 

• 
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lV.-Que si, dans les messes quotidiennes, il plaît au célébrant 
d'ajouter;plusieurs oraisons, comme la Rubrique le permet, il 
pourra le faire seulement aux messes basses, en conservant le 
nombre impair, et en plaçant en dernier lieu l'oraison pro 
omnibus defunctis. 

V.-Enfin, pour ce qui a rapport à la Prose, on doit la dire à 
toutes les messes chantées, de même qu'aux messes basses quise 
célèbrent aux jours privilégiés plus haut indiqué. Pour les 
autres messes, la Prose peut se réciter ou s'omettre à la volonté 
du célébrant, selon les rubriques. Nonobstant toutes choses 
contraires. 

Le 30 juin 1896. 
CAJETAN, Card. AL01s1-MASELLA, 

Préf. de la S. C. des Rites. 

Loms TRIPEPI, Secrétaire. 

Co:mJENTAIRE.-1. On doit dire la prose Dies ir;e à toutes les 
messes chantées et aux messes basses où l'on ne dit qu'une seule 
oraison; on est libre de la dire on de l'omettre aux messes bas
ses qui comportent plusieurs oraisons. 

II. On ne doit dire qu'une seule oraison : 

1.-A toutes les messes, hautes ou basses, le jour de la Com
mémoration des morts. 

2.-A toutes les messes de funérailles, hautes ou basses ; ces 
messes sont de deux sortes : <tin die» et << pro die obitus sen de
positionis. » Le dieç obitus est le jour de la mort ; le dies deposi
tionis est le jour de la sépulture. Liturgiquement, ces deux 
jours sont absolument équivalents : ainsi, la S. Congrégation a 
répondu qu'on pouvait indifféremment compter le troisième, le 
septiè'ine et le trentième jour, et même les anniversaires, à partir 
du jour de la mort ou de celui de l:1enterrement. Les messes 
<< die obi tus seu depositionis II sont donc celles qui se disent au 
lieu où se font les funérailles, le jour de la mort ou celui de 
l'enterrement. Mais si l'inhumation n'a pas lieu au jour où l'on 
célèbre la messe des funérailles, quelle que soit d'ailleurs la 
cause de l'anticipation ou du retard, la messe des funérailles est 
dite "pro die obitus seu depositionis o, au lieu du jour de la 
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mort ou de l'inhumation. Ces jours sont: soit-ceux qui s'écou. 
lent entre le décès et la sépulture, soit les deux jours qui suivent 
celle-ci. 

3.-Aux messes, hautes et basses, des trois jours privilégiés 
après la mort ou la sépulture, à savoir : les troisième, septième 
èt trentième jours. 

4.-Aux messes, hautes et ·basses, des anniversaires des 
défunts. 

5.-A tous les services solennels, chantés :ou non, pour les 
défunts. Il faut entendre par là toutes les messes, autres que 
celles énumérées plus haut, célébrées cependant avec quelque 
solennité, comme, par exemple, des annonces, des invitations. 
Le décret nous donne en exemple le service tait pour un défunt 
dont on vient d'apprendre la mort, par suite, aüleurs qu'au lieu 
du décès. Tels sont aussi les services faits par les associations, 
les confréries, les corps moraux, etc., pour certains de leurs mem. 
bres, quelques jours après l'inhumation. 

6.-Enfin, aux messes hautes et basses de!! anniversaires au 
sens large du mot. Il faut entendre par cette expression les ser
vices annuels que font célébrer pour les défunts de l'année, ou 
en général pour leurs défunts, les confréries, ass<:>ciations, etc 

III. Toutes les autres messes de requiem sont appelées quoti
d·iennes, et on doit toujo11rs y dire trois oraisons au moins, que 
les messes soient basses ou chantées. 

1.-S'il s'agit de messes pour les défunts en général, comme la 
plupart des messes privées que l'on dit en noir les jours de rite 
semi-douNe et au-dessous, ces trois oraisons seront celles mar
quées au missel pour la messe quotidienne: et dans le même 
ordre. 

2.-Si ces messes quotidiennes sont dites pour un défunt ou 
pour des défunts déterminés d'une manière certaine, il y aura 
bien trois oraisons, mais la première sera pour ce ou ces 
défunts: on choisira pour cela l'oraison convenable parmi celles 
qui figurent au missel, par exemple, 11 pro uno defuncto, pro plu. 
ribus defunctis, pro patre et matre sacerdotis,» etc ; la seconde 
sera ad libitum, par exemple, "pro defunctis episcopis vel sacer-
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dotibus, pro defunctis congregationis vel familire ,, ; la troisième 
sera toujours pour tous les défunts. 

3.-Aux messes quotidiennes non chantées, le prêtre peet 
ajouter d'autres oraisons à celles qui sont prescrites. La ,,enle 
chose qu'il doive observer, c'est que le nombre total soit impair. 
l'or11ison pour tous les défunts gardant tonjonrs la dernière place. 

Agréez, bien chers collabo1:ateurs, l'expression de mon entier 
dévouement en N. S. 

+ L.-~. ARCH. DE CYRÈNE, 

Ad ;;inistrate11r. 





LETTRE ENCYCLIQUE 
DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LÉON XIII, 

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE, 

AUX PATRIARCHES, PRIMATS, ARCHEVÊQ!.:ES, ÉVÊQ!.:ES ET AUTRES 

ORDINAIRES, EN PAIX ET COlL'\IUNJON AVEC LE SIÈGE 

APOSTOLIQUE. 

A nos Vénérables Frères les Patriarches, Primats, Archevêques, 

Evêques et autres Ordinaires, en paix et communion avec le Siège 

Apostolique. 

LÉON XIII, PAPE. 

Vénérables Frères, Salut et bénédiction apostolique. 

PRÉA~IBULE (r) 

La mission divine que, pour Je bien du genre humain, Jésus
Christ a reçue de son Père et très saintement acquittée, a pour 
fin dernière la béatitude des hommes au sein de la gloire éter
nelle ; mais elle a pour fin prochaine, dans cette vie, la posses
sion et l'entretien par les hommes de la grâce di vine, destinée à 
s'épanouir en vie éternelle dans le ciel. C'est pourquoi Le Ré
dempteur lui-même ne cesse d'inviter, avec une extrême ten
dresse, les hommes de toute langue et de toute nation à se 
réunir dans le sein de son Eglise: cc Venez à moi, tous; Je suis 
la vie; Je suis le bon p.isteur >>. Toutefois Jésus-Christ, dans 
la profondeur de ses desseins, n'a pas voulu terminer et achever 

(1) Les titres et sous-titres qui partagent ici l'encyclique ne se trouvent. point dans 
le texte. Ils sont placés dans cette traduction, pour faciliter l'étude du document, 



-S86-

par i ni-même cette mission dans tous les endroits de la terre : 
mais, après l'avoir reçue de son Père, il l'a transmise an Saint
Esprit pour que celui-ci la couronnât. 

Il fait bon se rappeler les paroles que le Christ, sur le point de 
quitter la terre, prononçait au milieu de ses disciples : << Il vous 
est utile que je m'en aille; si en effet je ne m'en vais pas, le 
Paraclet ne viendra pas vers vous; si au contraire je m'en vais, 
je vous l'enverrai» (Joann., XVI, 7). En parlant ainsi, le Christ 
a donné la meilleure raison possible de son départ eL de son 
retour vers son Père, à savoir les avantages qui devaient résul
ter pour ses disciples de l'avènement du Saint-Esprit. Il a 
montré en même temps que cet Esprit-Saint était envoyé par 
Lui comme par son Père, qu'Il procédait de Lui comme du Père, 
et qu'Il terminerait, comme invocateur, consolateur, précepteur, 
l'on vrage accompli par le Fils dans sa vie mortelle. C'est en 
effet à la multiple vertu de cet Esprit qui, lors de la création du 
monde, « orna les cieux n 1J ob, XXVI, '13) et "rempfü la sphère 
du .monde 11 (Sap., I, 7), que la conclusion de l'œuvre rédemptrice 
était providentiellement réservée. 

Nous Nous sommes continuellement efforcé, avec le secours 
du Christ Sauveur, prince des pasteurs et évêque de nos âmes, 
d'imiter les exemples qu'Il nous a donnés. Nous Nous sommes 
religieusement attaché à la fonction qu'Il a confiée aux apôtres, 
et principalement à Pierre, <1 dont la· dignité, même dans un 
héritier indigne, ne défaillit pas >> (Leo M., Serm. II, in anniv. 
ass. sure). Pénétré de ce dessein, Nous avous voulu que tous 
les travaux entrepris et poursuivis par Nous durant Notre pon
tificat déjà prolongé, conspirassent à deux fins principales : en 
premier lieu, la resLauratiou de la vie chrétienne dans la société 
civile et domestique, tant chez les princes que chez les peuples, 
parce que, pour personne, il ne peut y avoir de véritable vie qui 
ne découle du Christ; en second lieu, la réconciliation de tous 
ceux qui, par la foi ou par l'obédience, se trouvent séparés de 
l'Eglise catholique : puisque très certainement l'intention du 
Christ est de les réunir tous dans un seul bercail sous un seul 
Pasteur. 

Aujourd'hui que Nous voyons s'approcher le terme de Notre 
vie, Nous éprouvons, plus vivement que jamais, le désir de 
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recommander à l'Esprit-Saint, qui est Amour vivifiant, Pœuvrë 
de Notre Apostolat, telle que Nous l'avons accomplie jusqu'ici, 
afin qu'Il la rende _féconde et en fasse mûrir les fruits.-Nous 
avons résolu, pour réaliser mieux ce dessein, de vous entretenir, 
à l'occasion des 50lennités prochaines ùe la Pentecôte, de la 
présence et de la vertu merveilleuse de l'Esprit-Saint ; et de 
vous rappeler combien, soit dans l'Eglise en général, soit dans 
chaque âme, il agit et exerce d'heureuses influences, grâce à 
l'admirable abondance de ses dons célestes. De là vient,-et 
c'est Notre ardent désir,-que la foi touchant le mystère de l'au
guste Trinité se ranime et se fortifie dans les esprits, et surtout 
que la piété grandisse et s'embrase envers le divin Esprit à qui 
principalement chacun doit rendre grâce de tout ce qu'il lui est 
donné de pratiquer de vérité et de justice. Car, comme l'a dit 
saint Basile, cc qui niera que les dons faits à l'homme par notre 
grand Dièu et Sauveur Jésus-Christ selon la bonté de Dieu, 
reçoivent leur accomplissement par la grâce de !'Esprit 11 (De 
Spiritu Sancto, c. XVI, n. 39)? 

I. TRÈS SAINTE TRINETÉ 

Avant d'entrer dans Nol.re sujet, il Nous plait et il sera utile 
de dire, en _passant, quelques mots de la très sainte Trinité. Ce 
mystère, en effet, est appelé par les saints docteurs la « substance 
du nouveau testament», c'est-à-dire, le plus grand de tous les 
mystères, la source et le fondement de tous les autres. C'est 
pour le connaître et le contempler que les anges ont été créés 
dans le ciel et les hommes sur la terre. C'est pour le m:mifester 
plus clairement, alors qu'il restait encore caché sous les voiles 
de l'ancien testament, que Dieu lui-même est descendu vers les 
hommes. u Personne n'a jamais vu Dieu. Le fils unique de 
Dieu, qui est dans le sein du Père, l'a révélé lui-même» 
(J oanu., I, "18). Quiconque donc parle ou écrit de la Trinité, doit 
avoir àevant les yeux le.conseil prndent rlu docteur Angélique. 
« Lorsque nous parlons de la Trinité, il faut être prudent et mo
deste, parce que, comme le dit saint Augnt1tin, il n'y a pas de 
matière où l'erreur soit plus dangereuse; il n'y en a pas où le_s 
investigations soient plus laborieuses, où les vérités trouvées 
soient plus fructueuses» (Sumi:n. th., la, q. XXXI1 a. 2-De Tri-n.1 
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b. 1, c. 3). Le danger est que, dans la foi ou dans le culte, on 
ne confonde entre elles les Personnes divines, ou qu'on n'in. 
t1·oduise la variété dans leur unique nature; car, « la foi catho
li:iue est celle-ci : que nous vénérons un seul Dieu dans la 
Trinité et la Trinité dans l'unité u. C'est pourquoi Innocent XII, 
Notre prédécesseur, refusa d'autoriser certaines so!P-nnités qu'on 
demandait la permission d'instituer en l'honneur spécial du 
Père. Que si l'on célèbre en certaines fêtes les mystères particu
liers du Verbe Incarné, le VPrbe n'est cependant célébré par 
aucune fète spéciale en raison seulement de sa nature divine. 

. ' et la fête de la Pentecôte elle-même n'a pas été fondée, dès les 
premiers temps, pour honorer l'Esprit-Saint tout seul, en lui
mème, m;:iis pour commémorer son avènement ou sa mission 
extérieme. Ces dispositions étaient 1,ages, en empêchant que, 
en distinguant les personnes, on n'en vînt à distinguer aussi leur 
divine essence. Eu outre l'Egfüe, pour maintenir ses enfants 
dans l'iutégrité de la foi, a institué la fête de la très sainte Tri
nité, que Jean XXII ordonna plus tard de célébrer partout. 
Elle permit de dédier à la Trinité des autels et des temples, et 
ce n'est pas sans la volonté d'en haut qu'elle approuva régu
lièrement un ordre religieux fondé pour la délivrance des cap
tif8, ordre entièreme11t dévoué à la Trinité, dont il se glorifie de 
porter le nom. 

Beaucoup de choses confirment ce qui précède. En effet, le 
culte voué aux saints du ciel, aux anges, à la Vierge mère de 
Dieu, au Christ, retourne et se termine à la Trinité elle-même 
Dans les prières adressée8 à l'une des trois personnes, mention 
est faite des autres. Dans les supplications où une seule est in. 
voquée expressément, on introduit une invocation commune à 
toutes les troü,. A tous les psaumes et à toutes les hymnes 
s'ajoute une louange en l'honneur du Père, du Fils et du Saint
Esprit. Les bénédictions, les cérémonies rituelles, les sacre
ments sont accompagnés ou terminés par une prière à la sainte 
Trinité. Et ces pratiques étaient depuis longtemps contenues 
en germe dans la parole de l' Apôtre : << Car t.out est de Lui, par 
Lui et en Lui ; gloire à Lui dans les siècles 1, (Rom., XI 36), 
signifiant d'une part la trinité des personnes, affirmant d'autre 
part l'unité de nature. Et c'est parce que cette nature est une 
et commune à chaque personne, que l'on doit à chacune, comme 
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à un seul et même Dieu, la gloire éternelle due à la majesté de 
Dieu. Saint Augustin, citant ce témoignage, ,,joute: « Il ne faut 
pas prendre dans un sens vague ces mots de l'Apôtrn : De lui
même, par lui-même et en lui-même. Il dit « de I ni-même,, à cause 
du Père, « par lui-même» à cause du Fils, 11 en lui-mème ,i à cause 
du Saint-Esprit» (De Trin., L. VI, c. 10; L. I, c. 6). 

L'Eglise, avec beaucoup de justesse, a pris l'habitude d'attri
buer au Père les œuvres divines où éclate la puissance, au Fils 
celles où éclate la sagesse, au Saiut-Esprit celles où éclate 
l'amour. Non que toutes les perfections et que toutes les œuvres 
extérieures ne soient communes aux personnes divines; en effet, 
<< indivises sont les œuvres de la Trinité, comme l'essence de la 
Trinité est elle-même indivise• (S. Aug., De Trin., L. I, c. 4 et 5), 
parce qne, << de même que les trois Personnes divines sont insé
parables, de même elles agissent inséparablement» (S. Aug. ib.) 
-mais parce que, en vertu d'une certaine comparaison et, pour 
ainsi dire, d'une certaine affinité qui se remarque entre les œuvres 
elles-mêmes et les propriétés des Personnes, les premières peu. 
vent être attribuées, ou comme l'on dit, << appr-opriées 11 à telle 
Personne plutôt qu'aux autres. u De même que, pour la repré_ 
sentation des Personnes divines, nous usons de similitudes d'im
pressions et d'images fournies par les créatnres, de même nous 
les représentons par leurs attributs essentiels; et cette manifes 
tation des Personnes pa1· leurs attributs Pssentiels s'appelle 
11 appropriation,, (S. Th., 1a, 9. XXXIX, a. 7). 

De cette manière, le Père, qui est c le principe de toute divi
nité n (S. Aug., De Trin., L. IV, c.20), est en même temps la cause 
effective de l'ensemble des êtres, de l'incarnation du Verbe et de 
la sanctification des âmes : De Lui, sont toutes choses, 1, De Lui,11 à 
cause du Père. Le Fls, de son côté, Verbe, reflet de Dieu, est en 
même temps la cause exemplaire d'où tous les êtres tirent leur 
forme, leur beauté, leur ordre et leur harm:~; il est pour 
nous la voie, la vérité et la vie, le réconciliatmw tfo l'homme 
avec Dieu: Par Lui sont toutes choses,<< Par Lui,>: à cause du Fils. 
Quant au Saint-Esprit, il est la cause finale de tous les êtres, 
parce que, de même que la volonté (et généralement toute cho::e) 
se repose dans l'accomplissement de sa fin, de même l'Esprit
Saint qui est la bonté divine et l'amour mutuel du Père et du 
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Fils, opérant les actes mystérieux qui accomplissent le ioalu t 
éternel de l'homme, les termine el lf's achève par une sorte 
d'impulsion forte et douce: En Lui, sont toutes choses, 11En Lui,» 
à cause du Saint-Esprit. 

C'est donc en respectant le culte inviolable que la religion doit 
à la bienheurP.use Trinité tout entière, et qu'il importe de faire 
pénétrer de plus en plus profondément dans le peuple chrétien, 
que Nous en venons maintenant à exposr.r la Yertu de l'Esprit
Saint. 

IJ. VERTU DU SAINT-ESPRIT DANS L'INCARNATION 

DU VERBE. 

Tout d'abord, il faut élever nos regards vers le Christ, fonda
teur de l'Eglise et Rédempteur du genre hnmaiu. Certes, dans 
les œuvres extérieures de Dieu, ce · mystère du Verbe incarné 
éclate plus que tout le reste. Là apparaît si lumineusement la 
splendeur des perfections divines, que rien de pins grand ne 
peut même être imaginé et que rien ne pouvait être plus salu
taire à l'humanité. Cette œuvre si grande: bien qu'elle appar
tienne à toute la Trinité, est toutefois attribuée au Saint-Esprit 
comme lui étant propre; tellement, que les Evangélistes, parlant 
de la Vierge, disent : << Il se trouva qu'elle avait conçu du 
Saint-Esprit,,, et : 1< Ce qui est né d'elle, est du Saint. Esprit» 
(Matth., I, 18, 20J. Et cette œnvre est attribuée à bon droit à 
Celui qui est l'amour du Père et du Fils. En effet., ce« grand 
témoignage d'amour,, (I Tim., III, 16) provient de l'infinie bonté 
de Dieu pour les hommes, comme 11011s .en avertit saint Jean : 
« Dieu a tant aimé le monde qu'il lui a donné son Fils unique 1i 

(III, 16). Ajoutons que, par là, la nature humaine a été élevée 
au point d'être unie personnellemc•nt au Verbe : dignité qui ne 
lui était accordée aucunement par suite de ses mérites, mc1is 
u11iquement par un effet de la grâce, c'est-à-dire par un bienfait 
spontané de !'Esprit-Saint. Saint Augustin dit fort justement à 
ce propos : 11 La manière dont le Christ s'est incarné par la vertu 
de !'Esprit-Saint, insinue en nous la grâèe de Dieu, par laquelle 
l'homme, sans aucun mérite préalable de sa part, dès le premier 
instant où l'être humain commença d'exister, s'est trouvé uni 
au Verbe de Dieu dans une Fi grande unité de personne, que le 
\◄'l~ de Pieu devtnt !13 même être qt:Hl le VHs qc fhomme, et le 
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Fils de l'homme le même être que le Fils de Dieu n (Enchir., r.. 
XL.-S. Th., 3a, q. XXXII, a. 1). Or, par la vertu du Saint
Esprit, s'est opérée, non seulement la conception du Christ, mais 
aussi la sanctification de son â.me, laquelle est appelée u onctiori n 

dallS les livres saints (Actor., X, 38), et c'est ainsi que Je Christ 
<< n'agissait jamais que sous l'influence de l'Esprit >> (S. Basil., 
De Sp. S., c. X VI). et principalement quand il s'offrit en sacrifice: 
« Il s'est offert à Dieu, victime immaculée, par l'Ei,prit-Saint 1J, 

Œebr., IX, 14). 

Si l'on considère ces choses, rien d'étonnant que tous les dons 
du Saint-Esprit aient afflué dans l'âme du Christ. En lui, en effet, 
a résidé une abondance toute particulière de grâces, la plus 
grande et la plus efficace qu'il puisse y avoir. En lui se trou
vaient tous les trésors de la sagesse et de la science, les grâces 
gratuites, les vertus, et en un mot tous les dons annoncés d'abord 
par les prophéties d'lsaïe (IV, 1 ; XI, 2, 3), et signifiés ensuite par 
cette merveilleuse colombe du Jourdain, alors que le Christ 
sanctifia les eaux de ce fleuve par son baptême en nie de néer 
nn nouveau sacrement. 

A ce fait se rapportent justement ces autres paroles de saint 
Augustin : 11 Il est très absurde de dire que le Christ, déjà âgé de 
trente ans, reçut le Saint-Esprit. Il vint au baptême avec 
!'Esprit-Saint, de même qu'il y vint sans péché. Alors done,
c'est à dire dans le baptême,-il daigna représenter par son corps 
l'Eglise même, dans laquelle généralement les fidèles baptisés 
r!:'çoivent le Saint-E~prit ,1 (De Ttin., L. XV, c. 2G). C'est pourquoi 
l'apparition Yisible du Saint-E::prit au-dessus du Christ et sa 
vertu intime dans l'âme du Christ, représentent la double mission 
de ce même Esprit: celle qui se manifeste visiblement dans 
l'Egfü,e, et celle qui s'exerce secrètement par son insinuation 
dans les âmes justes. 

III. VERTU DU SAINT-ESPRIT DANS L'EGLISE. 

L'Eglise, déjà conçue, et qui était née _pour ainsi dire des 
flancs du nouvel Adam dormant sur la Croix, se manifesta pour 
la première fois aux hommes, d'une manière éclatante, le jour 
très solennel de la Pen te côte. C'est ce jour-là que le Saint-Esprit 
commença à prodiguer ses bienfaits dans le corps mystique du 
Christ, par cette ad:inirable effusion que le prophète Joël avait 
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vue longtemps à l'avance (II, 28, 29) : car le Paraclet ,, siégea 
an-dessus des apôtres afin qne, sous forme de langues de feu, de 
nouvelles couronnes spirituelles fu,sent placées sur leurs têtes» 
(Cyr. Hierosol., Cateeh, 17). 

Alors les apôtres II dcso·ndirent de la montagne, comme 
l'écrit Chrysostôme, non point portant des tables de pierre dans 
leurs mains, à la manière de Moïse, mais portant l'füprit da11s 
leur âme, et. répandant. comme un trésor et un fleuve de vérités 
et de grâces n (In ftlatth, Hom. I; 1I Cor., 111, 3). Ainsi s'accom
pfü:sait à la lettre cette dernière parole du Christ à ses apôtres, 
promettant de leur envoyer l'Espril-Saint qui devait donner le 
complément de sa doctrine et en quelque sorte mettre le sceau 
à son enseignement: 11 J'ai encore beaucoup de choses à vous 
dire, mais vous ne pouvez pas encore les porter. Lorsque sera 
venu cet Esprit de vérité, Il vous enseignera toute vérité» (Joan., 
XVI, 12, 13). 

En effet, Celui qui est !'Esprit de vérité, en tant qu'il procède 
en même temps du Père qui est la Vérité éternelle, et du Fils 
uui est la vérité substantielle, tire de l'un et de l'autre, en même 
temps que leur divine essence, la. plus parfaite amplitude de la 
vérité. Cette vérité, il la donne à l'Egfüe, veillant, par son 
appui sans cesse pré~ent, à ce qu'elle ne soit Jamais exposée à 
aucune erreur et à ce qu'elle pui,se, de jour en jour: nourrir 
plus généreusement les germes de la doctrine divine et les faire 
fructifier pour le salut des peu pies. 

Et parce que ce salt1 t des pell pics, qui est la mission de l'Eglise, 
demande absolument qu'elle poursuive jusqu'à la fin des temps 
sa tâche, l'Esprü-Saint doit donner à l'Eglise, pour l'accroître et. 
la conserver, une vie et une force éternellè : 11 Je prierai mon 
Père, et il vous donnera un autre Paraclet pour qu'il demeure 
avec vous toujours, !'Esprit de vérité,, (Joan., XIV, 16, t7J . C'est 
par Lui que sont constitués les évêques, dont le ministère 
engendre non seulement des fils, mais encore d11s pères, à savoir 
les prêtres, ponr gonverner l'Eglise et la nourrir de ce même 
sang du Chri~t par lequel elle a été rachetée: 11 L'Esprit-Saint a 
établi les évêques pour gouverner l'Eglise de Pieu1 qu'il a acquise 
par soq·san9 11 (Act., X.X1 28). 
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Or, les uns et les autres, les évêques et les prêtres, par une 
grâce insigne du Saint-Esprit, ont le pouvoir d'effacer les péchés, 
selon cette parole du Christ aux npôtres : 11 Recevez le Saint
Esprit ; les péchés seront remis à ceux à qui vous les remettrez, 
et retenus à ceux à 'JUi vous les retiendrez» (Joan., XX, 22, 23). 
La divinité de l'Eglise n'est démontrée par aucune autre preuve 
plus clairement qne par l'éclat et la gloire dont elle est revêtue, 

et qu'elle doit à l'Espri t-Sain t. Qn'il Nous suffise d'affirmer 
que, si le Christ est la tête do l'Eglise, l'Esprit.-Saint en est l'âme: 
<1 Ce qu 'est l'âme dans notre corps, !'Esprit-Saint l'est dans le 
corps dn Christ, qui est l'Eglise 1> (S. Aug., Serm. CLXXXVII de 
temp.). 

Puisqu'il en est ainsi, on ne saurait imaginer et attendre une 
autre manifestation plus vaste et plus féconde de l'Esprit divin : 
celle que nous voyons, en efl:'ef, maintenant, dans l'Eglise, est la 
plus grande qu'on puisse voir, et elle durera jusqu'à ce que 
l'Eglise, ayant achevé sa carrière militante, aille jouir de ses 
triomphes au ciel. 

IV. VERTU DU SAINT-ESPRlT DANS LES A;\.IES. 

Comment et à quel degré !'Esprit-Saint agit dans les âmes, 
c'est là une chose non moins admirable, quoiqu'elle soit un peu 
plus difficile à comprendre, par cela même que nos yeux ne la 
peuvent pas saisir.-Cette effusion du Saint-Esprit est si géné
reuse, que le Christ lui-même, qui nous en a mérité le bienfait, 
l'a comparée à un fleuve très abonda11t., comme ou le voit dans 
saint Jean : 11 Celui qni croit en moi, dit !'Ecriture, verra des 
fleuves d'eau vive couler de son seiu . ,, Le même évangéliste a 
expliqué cette parole : (( Il dit cela de l'Esprit-Sain t que devaient 
recevoir ceux qui croyaient en lui ,, (VII, 38, 3U). 

I. Régénération 

Il est d'ailleurs crrtain qui) l'Esprit-Snint a résidé par la grâce 
dans les justes qni vécurent avant le Christ, comme les Ecriture., 
nous le disent des prophètes, de Zacharie, de Jean-Baptiste, de 
Siméon et d'Anne. En effet, dans la Pentecôte, 11 l'Esprit-Saint 
n'est pas venu pour commencer à habiter l'âme des saintr,, mais 
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pour la péuéLrer davantage, la comblant de ses dons, mais ne 
commençant pas à les lui accorder. Il ne faisait pas uné œuvre 
nouvelle: il étendait celle qu'il avait commencée» (S. Leo M., 
Horn. III de Pentec.). 

Mais, si ces hommes eux-mêmes étaient comptés parmi les fils 
de Dieu, cependant ils étaient par leur condition semblables à 
des esclaves; car le fils « ne diffère en rien de l'esclave t.ant qu'il 
est dans la main des tuteurs et des curateurs l) (Gal., IV, 1 2)· 
Outre qu'il n'y avait pas en eux de justice, si ce n'est celle qui 
provenait des mérites du Christ qui allait venir, !'Esprit-Saint, 
après la venue du Christ, fut communiqué d'une façon bien plus 
abondante, à tel point que la récolte fut presque trop riche pour 
l'aire qui devait la recevoir, et qne la vérité dépassa de beaucoup 
la figure. C'est pourquoi saint Jean a affirmé: uL'Esp;·it-Saint 
n'avait pas encore été donné, parce que Jésus n'avait pas encore 
été glorifié l) (VII, 39). 

Aussitôt donc que le Christ, mon~ant au ciel, eut pris posses_ 
sion de la gloire de son royaume qu'il aYait si chèrement ache_ 
tée, Il répandit généreusement les richesses de l'Espril-Saint et 
11 fit part de ses dons aux hommes 11 (Eph., IV, 8). Car, 11 ce don, 
cet enYoi du Saint-Esprit après la glorifü;ation du Christ, devait 
être tel qu'il n'y en avait jamais eu auparavant: nou qu'il n'y en 
ait eu aucun auparavant, mais il n'y en avait pas eu de tel» 
(S. Aug., De Trin., L. IV, c. 2Q). 

Certes, la nature humaine est nécessairement la servante de 
Dieu. 11 La créature est esclave, nous sommes les serviteurs de 
Dieu $el on la nature n \S. Cyr. Alex., Thèsaur., L. V, c. 5). Bien 
plus, à cause de la faute commune, notre nature est tombée 
dans un tel abîme de honte et de péché, que nous étions en 
outre les ennemis de Dieu: «Nous étions par notre nature des 
fils de colère» (Eph., II, 3). - Nulle puissance n'était capable de 
nous délivrer d'une telle ruine et de nous sauver de la perte 
éternelle. Dans sa souveraine miséricorde, Dieu, autelu de la 
nature humaine, a accompli cette œuvre de salut par son Fils 
unique, grâce auquel l'homme a été rétabli dans sa dignité primi
tive, avec une abondance de dons plus grande que jamais. Il e.;i 
impossible d'exprimer la grandeur de ce travail de la grâce 
di vine daus l'âme des hommes, qui, à cause de cette régénéra-



-395 -

tion, sont très justement appelés dans les saintes Lettres et chez 
les Pàes de l'Eglise, des créatures revivifiées, renouvelées, par
ticipant à la nature divine, fils de Dieu, déifiées, elc. 

Or, ces dons si riches sont avec raison regardés comme propres 
au Saint-Esprit. C'est lui, en effet, (1 l'Esprit de l'adoption des fils, 
dans lequel nons crions: Père l Père! 11 c'est lui qui pénètre les 
cœurs de la suavité de l'amour paternel: oc Ce même Esprit rend 
témoignage à notre esprit que nous sommes les fils de Dieu 11 

(Rom., VIII, 15, 16). 

Pour l'expliquer, rien ne convient mieux que la similitude 
constatée par le docteur Angélique entre les deux œuvres de 
l'Esprit-Saint: Par lui II le Christ a été conçu dans la sainteté 
pour être le Fils naturel de Dieu, et les autres sont sanctifiés 
afin qu'ils soient les fiJs adoptifs de Dieu 1J (S. Th., 3a, q. XXXII, 
a. I). Ainsi l'amour, l'Amour incréé, produit une régénération 
spirituelle bien supérieure à ce qui pourrait se faire dans la 
nature des choses. 

Les prémices de cette régénération et de cette rénovation sont 
données à l'homme par le baptême. Dans ce sacrement, l'âme 
se dépouille de l'esprit impur; pour la première fois l'Esprit
Sain t la pénètre et la rend semblable à lui : (( Ce qui est né de 
!'Esprit est Esprit n (Joann., III, 7/. Le même Esprit se donne 
par la confirmation, d'une façon plus féconde, pour assurer la 
constance et la vigueur de la vie chrétienne ; c'est à lui que les 
martyrs et les vierges durent leur triomphe sur les séductions 
du mal. L'Esprit-Saint disons-nous, se donne lui-même: 
11 L'amour de Dieu a été répandu dans nos cœurs par l'Esprit
Saint qui nous a été donné» (Rom., V, 5). Non seulemeut, en 
effet, Il nous apporte lee grâces divines, mais 11 en est l'auteur et 
Il est Lui-même le don suprême; prorédant du mutuel amour 
du Père et du Fils, Il est appelé à juste titre: <de Don du Dieu 
Très Haut)). 

2. Inhabitation 

Pour mieux mettre en lumière la nature et la force de ce d011 
il convient de rappeler les enseignements dounés par les rnint~ 
docteurs d'après le~ Lettres sacréeE', à savoir, que :r Dieu se trouYe 
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en toutes choses, par sa. puissance, en tant que tout est soumis à 
son pouvoir ; par sa présence, en tant que tout est à découvert 
devant ses yeux ; par son essence, en tant qu'il est pour tous les 
êtres la cause de leur existence». (S. Th, ta, q. VIII, a. 3). 

Mais Dieu n'est pas seulement dans l'homme comme dans les 
êtres inanimés ; il est de plus connu et aimé par l'homme ; 
notre nature elle-même nous fait aimer, désirer, cherchèr le 
bien. En outre, Dieu, par la grâce, réside dans l'âme juste 
comme dans un temple, d'une façon intime et spéciale. De là 
résultent ce;; liens d'amour pa1· lesquels l'âme est unie très 
intimement à Dieu, bien plus intimement qu'un aœ.i ne peut 
l'être à son meilleur ami, et jouit de lui d'nne manière absolue 
et pleine de suavité. 

Celte admirable union, que l'on appelle inhabitation, différant 
seulement · par la condition ou par l'état: de celle par laquelle 
Dieu embrasse les habitants du ciel en les comblant de béatitude, 
est en réalité produite par la présence de toute la Trinité : 
11 Nous viendrons chez lui et nous ferons chez lui notre demeure» 
(Joann., XIV, 23). Cei:endant elle est regardée comme le propre 
rle l'Esprit-Saint. En effet, des traces de la puissance et rle la 
sagesse divine se manifestent même chez un homme corrompu ; 
mais personne, s'il n'est juste, ne participe à l'amour qui est 
comme la marque proprè de l'Espl'it-Saint. Et remarquons ici 
en effet que le même Esprit est. appelé Saint, parce qu'étant le 
premier et le suprême Amour, il dirige les âmes vers la sainteté 
qui consiste justement dans l'amour envers Dieu. 

Aussi, l'Apôtre, lorsqu'il appelle les justes le temple de Dieu, 
ne les nomme pas expressément le temple du Père ou du Fils, 
mais du Saint-Esprit. 11 Ne savez-vous pas que vos membres sont 
les temples du Saint-Esprit qui est en vous, que vous avez reçu 
de Dieu l) (I Cor., VI, 19) ? 

3. Mani{estatio:i de ta présence du Saint-Esprit dans tes âmes 

L'abondance des grâces célestes, résultant de la présence du 
Saint-Esprit dans les âmes pieuses: se manifeste de beaucoup de 
manières.-Telle est en effet la doctrine de saint Thomas 
d'Aquin : «Puisque !'Esprit-Saint procède comme amour, il pro
cède en qu,üité de premier don; c'est pourquoi Augustin dit 
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que, par le Don qui est l'Esprit-Saint, beaucoup de dons parti
culiers sont apportés aux membres du Christ,, (Summ. Th., 1a, q. 
XXXVIII, a. 2. - S. Aug., De Trin., L. XV, c. H)). Parmi ces 
dons, se trouvent ces secrets avertissements, ces mystérieuses 
invitations qui, par un mo1wement de l'Esprit-Saint, sont don
nés aux âmes et aux esprits, et sans lesquels on ne peut ni s'en
gager dans la voie de la vertu, ni y progresser, ni parvenir à 
l'heureux terme du salut éternel. 

Puisque ces paroles et ces instigations se manifestent secrète
ment aux âmes, elles sont à juste titre comparées quelquefois 
dans les saints Livres an soufile de la brise; et le docteur Angé
lique les assimile avec raison aux mouvements du cœur dont 
toute la puissance réside dans un principe caché. cc Le cœur 
exerce une influence secrète, et c'est pourquoi on lui compare 
!'Esprit-Saint, qui d'une façon invisible vivifie et unit l'Eglise 11 

(Summ. Th., 3a, q. VIII, a. 1, ad. 3). 

Telle est surtout l'œuvre à.es sept dons, que l'on appelle pro
prement les dons du Saint-Esprit, dans l'homme juste qui vit de 
la vie de la grâce et agit par les vertus convenables à son état 
comme par de nouvelles facultés. Grâce à ces dons, l'âme est 
fortifiée et disposée à obéir p1m facilement et plus promptement 
aux inspirations et aux impulsions de l'Esprit-Saint; aussi, ces 
dons sont-ils si efficaces qu'ils conduisent l'homme au faite de la 
sainteté, et si excellents qu'ils subsisteront jusque dans le roy
aume des cieux, mais avec une perfection plus grande. Par leur 
secours, l'âme est invitée et conduite à désirer et à conquérir les 
béatitudes évangéliques qui, de même que des fleurs qni éclo
sent au printemps, sont les marques et les messagères de l'éter
nelle félicité. 

Ils sont enfin bénis, les fruits que l'Apôtre énumère (Gal., V, 
22;, et qu'apporte l'Esprit-Saint aux hommes justes même dans 
cette vie périssable; ils sont pleins de douceur et de joiP-, et ils 
doivent être tels puisqu'ils proviennent de l'Esprit « qui est dans 
la Trinité la suavité du Père et du Fils, et qui remplit de dons 
généreux et féconds toutes les créatures n (S. Aug., De Tt-in., L. 
VI, c. 9). 



Aussi, le divin Esprit procédant du Père et du Verbe, dans 
l'éternelle lumière de la sainteté, et qui est à la fois Amour et 
Don, après s'être montré dans l'ancien testament sous le voile 
des figures, s'est manifesté avec plénitude dans le Christ et dans 
son corps mystique qui est l'Eglise. 11 a, d'une façon si salu
taire transformé par sa présence et par sa grâce les hommes 
plongés dans la corruption et le vice que, n'étant déjà plus ter
restres tout en restant sur la terre, ils aient des notions et des 
désirs allant bien au-delà de ce monde, et deviennent comme 
des habitants du ciel. 

V. DÉVOTION A L'ESPRIT-SAINT 

Puisque tous ces dons sont si grands et qu'ils montrent abon
damment l'immense bonté de l'Esprit-Saint envers nous, ils nous 
pressent de Lui témoigner le plus possible d'hommages et de 
piété. C'est ce que feront parfaitement les chrétiens, s'ils s'ap
pliquent avec un zèle sans cesse croissant à connaître, à aimer 

• et à prier ce même Esprit: puisse-t-elle les y animer, cette ex
hortation qui découle de Notre cœur paternel. 

Peut-être aujourd'hui encore, y a-t-il des chrétiens qui, inter
rogés comme ceux auxquels jadis l'apôtre Paul demandait s'ils 
avaient reçu le Saint-Esprit, répondraiell t comme eux: « Mais 
nous n'avons pas même entendu dire qu'il y ait un Esprit-Saint 11 

(Act., XIX, 2). S'il n'en est pas ainsi, du moins beaueoup ne 
connaissent pas i:rnffisamment cet E:,prit; ils en prononcent sou
vent le nom dans l'accomplissement des actes religieux, mais 
avec une foi enveloppée de ténèbres. 

Aussi, tous les orateurs de la chaire sacrée et tous ceux aux
quels est confiée la direction des âmes, devront-ils se sou venir 
qu'il leur appartient de distribuer avec plus de zèle et plus 
d'abondance au peuple les enseignements relatifs à l'Espl"it
Samt de telle sorte cependant que soient écartées les contro
verses pénibles et subtiles, et que soient évitées les vaines entre
prises de ceux qui s'efforcent imprudemment de scruter tous les 
mystères divins. 

Il importe plutôt de rappelèr et d'exposer largement les nom
breux et grands bienfaits qui, de cette source divine, ont découlé 
et découlent encore sans cesse sur nous, afin que l'erreur et 
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l'ignorance relatives à de telles grâces, erreur et ignorance qui 
sont indignes des « fils de la lumière, 1> soient entièrement dis
sipées. Si Nous Nous montrons si pressant sur ce point, ce 
n'est pas seulement parcequ'il s'agit d'un mystère qui nous con
duit directement à la vie éternelle et par conséquent auquel 
nous devons fermement croire mais encore parce que plus le 
bien est connu clairement et complètement, plus il est aimé 
avec ardeur. 

En effet,-et Nous avons déjà dit que c'est un de nos devoirs 
à son égard;-on doit aimer !'Esprit-Saint, parce qu'll est Dieu: 
« Tu aimeras le Seigneur ton Dieu de tout ton cœur, de toute 
ton âme et de tontes tes forces ... 1> (Deut., VI, 5). Il doit aussi · 
être aimé parce qu'il est l'amour substantiel, éternel, le premier 
amour; or, rien n'est plus aimable que l'amour. Il doit être 
aimé d'autant plus qu'il nous a comblés des plus grands bien
faits, lesquels témoignent de sa munificence et appellent notre 
gratitude. 

1. Conséqtiences de cette dévotion.-Ses caractères. 

Cet amour offre un double fruit bien appréciable certes. Il 
nous animera à connaître de mieux en mieux !'Esprit-Saint : 
« Celui qui aime, en effet, comme dit le docteur Angélique, ne 
se contente pas d'un aperçu superficiel de l'objet aimé, mais il 
s'efforce de recherchet· tout ce qui touche l'intime de celui-ci, et 
il pénètre tellement dans son être que de l'Esprit-Saint, qui est 
l'amour de Dieu, on dit. qu'il scrute même les profondeurs de 
Dieu >, (I Cor, II, 10.- Summa Th, 1 a 2re, q. XXVIII, a. 2). Il 
nous gratifiera aussi des dons célestes d'autant plus abondam
ment que nous lui témoignerons plus de gratitude : car si la 
froideur de celui qui reçoit resserre la main de celui qui donne, 
par eontre l'amour et la reconnaissance élargissent cette main. 

Il faut cependant bien prendre garde que cet amour ne con• 
siste pas dans nne aride connaissance et dans des hommages 
purement extérieurs, mais qu'il soit prompt à agir, qu'il évite 
surtout le péché, lequel outrage particulièrement l'Esprit-Saint. 
Tous tant que nous sommes, en effet, nous devons tout à la 
bonté divine, laquelle est principalement attribuée au Saint
Esprit : celui qui pèche offense cet Esprit bienfait1mr ; abusant 
de ses dons et de sa bonté,'. il devient chaque jour plus auda. 
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cieux.-Ajoutèz à cela que ·cet Esprit étant l'Èsprit de vérité, si 
quelqu'un pèche par faiblesse ou par ignorance: il aura peut-être 
une excuse aux yeux de Dieu; mais celui qui par malice s'oppose 
à la vérité ou se détourne d'elle, pèche très gravement contre le 
Saint-Esprit. Or, ce vice a pris de notre temps des développe
ments tels qu'elle semble arrivée cette époque lamentable prédite 
par saint Paul, où les hommes, aveuglés par 1.e très juste juge
ment de Dieu, regarderont ce qui est faux comme la vérité, et 
croiront-comme s'il était le maître du vrai-au <1 prince de ce 
monde))' qui est menteur et le père du mensonge : <1 Dieu leur 
enverra des artisans d'erreur afin qn'ils croient an mensonge n 

(II Thess, II, to). <1 Dans les temps qui viendront, certains 
s'éloigneront de la foi, s'attachant à l'esprit d'errenr et aux doc
trines des démons n (I Tim., IV, 1). 

:Mais puisque !'Esprit-Saint, comme Nous l'avons dit plus haut, 
habite en nous ainsi que dans son temple, il y a lieu de rappeler 
ce conseil de !'Apôtre : 11 Ne contristez pas le Saint-Esprit de Dieu 
en qui vous avez été marqués ii (Eph., IV, 30).'Et cela ne suffit 
pas de fuir le mal : le chrétien doit en outre briller de l'eclat de 
toutes les vertus, afin de plaire à un hôte si puissant et si bien
faisant; parmi ces vertus, doivent tenir le premier rang la 
pureté et la sainteté, qui sont les caractères convenant à un 
temple. 

C'est pourquoi le même apôtre a dit: 1< Ne savez-vous pas que 
vous êtes le temple de Dieu et que l'Esprit de Dieu habite en 
vous ? Or, si quelqu'un viole le temple de Dieu, Dieu le perdra ; 
le temple de Dien est saint, en effet, et c'est ce que vous êtes» 
(l Cor, III, 16. 17). Menaces terribles, certes, mais parfaitement 
justes. 

Enfin, il faut prier et supplier l'Esprit-Saint, car il n'est per
sonne qui n'ait le plus grand besoin de son aide. Chacun en effet 
est dépourvu de sagesse, de forces, accablé d'épreuves, porté an 
mal; chacun par conséquent doit chercher un refuge près de 
Celui qni est la source éternelle de la lumière, de la force, de la 
consolation, de la sainteté. 

Et la rémission des péchés, ce bien entre tous nécessaire aux 
hommes, c'est à Lui surtout qu'il faut le demander: (< Le propre 
du Saint-Esprit, c'est qu'il est le don du Père et du Fils; et la 
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rémission des péchés se fait par !'Esprit-Saint comme par ~1n don 
de Dieu» (Summ. Th., 3a, q. III, a . 8, ad 3.). Cet esprit est l'objet 
d'une assertion encore plus explicite dans les prières du rite 
saci·é : 11 Il est la rémission des péchés,, (In Miss. Rom., for. III 
post Pent.). 

De quelle manière il faut Le prier, l'Eglise nous l'enseigne 
très parfaitement. Elle le supplie et l'adjure par les noms les plus 
doux: « Venez, père des pauvres; venez, distrîbuteur des grâces; 
venez, lumière des cœurs, consolateur excellent, doux hôte de 
l'âme, notre doux refuge"· Elle le conjnre de laver, de purifier, 
de baigner nos esprits et nos cœnrs, de donner à ceux qui ont 
confiance en lui: << le mérite de la vertu, une heureuse mort et la 
joie éternelle"· Et l'on ne peut douter qu'il entendra ces prières, 
Celui qui a inspiré cette parole de !'Ecriture: 11 L'Esprit lui-même 
supplie pour nous avec aes gémissements inénarrables" (Rom., · 
VIII, 26). 

Enfin, il faut lui demander assidûment et avec confiance de 
nous éclairer de plus en plus vivement de sa lumière, -et de nous 
brûler pour ainsi dire des feux de son amour, afin qu'appuyés 
sur la foi et sur la charité, nous marchions avec ardeur vers les 
récompenses éternelles, car Ll « est le gage de notre héritage» 
(Eph., I, 14). 

2. Neuvaine annuelle préparatoire à la Pentecôte. - Indulgences 
accordées. 

Vous connaissez n~aintenant, Vénérables Frères, les a,·is et le~ 
exhortations qu'il Nous a plu de publier pour promouvoir le 
culte de l'Esprit-Saint. Nous n'en doutons pas, ces conseils, avec 
le secours de votre zèle, porteront des fruits excellents parmi le 
peuple chrélien. Pour parvenir à ce but si important, Nous ne 
n,égligerons de Notre côté aucun effort, et Nous Nous proposons 
de nourrir et faire progresser cette dévotion par tous les moyens 
qui Nous .parai~ront favorables. 

Cependant, puisqu'il y a deux ans:·par Notre lettre II Provida
matris,» Nous avons. recommandé aux catholiques, dans les so_len
nités de la Pentecêite, des prières propres . à hâter l'accomplisse• 
ment de l'unilé chrétienne, Nous désirons prendre ~ C.)_ sujet 
quelques décisions plus étendues. 
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Nous décrétons donc et Nous ordonnons que dans tout le 
monde catholique, cette année et toutes celles qui suivront, une 
neuvaine soit faite avant la Pentecôte dans toutes les églises 
paroissiales et,-si l'Ordinaire le juge utile,- dans les antres 
églises et sanctuaires. A tous ceux qui auront pris part à cette 
neuvaine et prié à Nos intentions, Nous accordons en Dieu une 
indulgence de sept ans et de sept quarantaines pour chaque jour; 
puis une indulgence plénière, pour l'un de ces jours, ou la fête 
même de la Pentecôte ou l'un des huit jours suivants, à tous 
ceux qui, s'étant confessé et ayant fait la sainte communion, 
prieront pieusement à Nos intentions. · 

Nous voulons faire participer également à ces avantages ceux 
qui, pour un mot.if légitime, seront emrêchés de prendre part à 
ces prières publiques, et à ceux dans l'Eglise desquels ces prières 
ne pourraient être faites, d'api-ès le jugement de !'Ordinaire : 
pourvu toutefois qu'ils fassent la neuvaine en leur particulier 
et remplissent les autres conditions prescrites . 

. En outre, il Nous plaît d'attribuer à perpétuité, du trésor de 
l'Eglise, à ceux qui, en public ou en particulier, réciteront 
chaque jour suivant leur piété des prières au Saint-Esprit, pen
dant l'octave de la Pentecôte, jusqu'à la fête de la sainte Trinité 
inclusivement, et qui satisferont aux autres conditions, la fa. 
cuité de gagner les deux susdites indulgences. -Nous accordons 
de plus que le bienfait de ces indulgences puisse être attribué 
par suffrage aux âmes du Purgatoire. 

EXHORTATION 

Maintenant, Notre esprit et Notre cœur se reportent aux vœux 
que nous avons exprimés au début. Nous demandons et deman
derons encore leur réalisation à l'Esprit-Saint, en d'ardentes 
prières. Associez-vous, Vénérables Frères, à Nos supplications; 
et qu'à vos exhortations, toutes les nations catholiques joignent 
leur voix à la Nôtre par l'intercession efficace de la très puis
sante et bienheureuse Vierge. Vous .savez quels liens intimes 
et admirables l'unissent au Saint-Esprit, dont elle est justement 
appelée l'Epouse immaculée. Sa prière a été très efficace pour 
le mystère de l'Incarnation et pour la descente du Saint-Esprit 
sur l'assemblée des apôtres. · · 
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Qn'Elle fortifie Nos communes prières de son bienveillant 
suffrage, afin que partout, dans les nations si profondément souf
frantes, le divin Esprit reproduise les merveilles qui ont été 
célébrées dans la prophétie de David: (cVous enverrez votre 
Esprit-Saint et tout sera créé, et Vous renouvellerez la face de 
la terre 11 (Ps. CIII, 30). 

Comme gage des faveurs célestes, et en témoignage de Notre 
bienveillance, recevez, Vénérables Frères, pour vous, pour votre 
clergé et pour votre peuple, la bénédiction apostolique que Nous 
accordons très affectuemement dans le Seigneur. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 9 mai 1897, vingtième 
année de Notre Pontificat. 

LEON XIII, PAPE. 





LETTRE ENCYCLIQUE 

DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LÉON XIII, 

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE, 

AUX ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES D'At,;TRICHE, D'ALLEMAGNE ET DE SUISSE; 

AU SUJET DI: CENTENAIRE Dt; BIENHEUREUX PIERRE CANISIUS, 

A Nos Vénérables Frères les archevêques et évêques d'Autriche, 
d'Allemagne et dl' Stûsse, 

LÉON XIII, PAPE. 

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique. 

L'intérêt de l'Eglise militante, non moins que le souci de son 
honneur, doit engager ses membres à célébrer fréquemment par 
des cérémonies solennelles la mémoire des. hommes que leur 
vertu et leur piété éminentes ont conduits à une haute gloire 
dans l'Eglise triomphante. Ces fêtes, en effet, font revivre le 
souvenir de l'antique sainteté, souvenir qu'il est toujours avan
tageux de rappeler, mais dont l'évocation est surtout très 
salutaire dans les époques hostiles à la vertu et à la foi. En 
cette année-ci, où il Nous est permis, par un bienfait de la 
divine Providence, de fêter le troisième centenaire de la 
mort de Pierre Canisius, homme d'une grande sainteté, Nous 
n'.avons rien plus à cœut que de voir les hommes de bien 
ranimés pai• les moyens d'action, grâce auxquéls cet homme 
rendit de si heureux services à la société chrétienne. 



Notre siècle en effet présente certains rapports avec l'époque 
où vécut Canisius, et où un désir immodéré d'innovations et 
l'invasion de doctrines trop libres engendrèrent de grands dom
mages pour la foi et aussi la perversion des mmurs. Celui qui 
fut, après Boniface, l'apôtre de la Germanie entreprit d'arracher 
à ces deux fléanx toutes les classes de la société, mais surtout la 
jeunesse ; il les combattit non seulement par des discours 
publics très opportuns ou par ùe subtiles discussions, mais 
encore et principalement par la fondation d'écoles et par la 
publication d'excellents ouvrages. 

A son exemple, de nombreux citoyens de vo~re nation, 
déployant beaucoup d'activité et se servant des mêmes armes 
contre des ennemis qui n'étaient nullement ignorants, ne cessè
rent, pour la défense et l'éclat de la religion, d'étudier les plus 
nobles sciences et de cultiver avec ardeur tous les arts libéraux. 
Ils étaient soutenus par l'approbation déclarée des pontifes ro
mains, qui se ~ont toujours appliqués avec beaucoup de soin à 
maintenir l'an tique splendeur des lettres et à faire prog1·esser 
toutes les branches de la civilisation. Vous n'ignorez pas, Véné
rables Frères, que Nons-même avons toujours eu à cœur, par
dessus tout, de veiller à la bonne et saine éducation de la 
jennes~e, et que ·Nous l'avons assurée partout, autant que Nous 
avous pu le faire. 

Nous profitons très volontiers de l'occasion actuelle pour pro
poser l'exemple de ce chef courageux que fut Pierre Canisius à 
ceux qui, dans le· camp de l'Eglise, combattent pour le Christ, 
afin qu'ils se persuadent qu'à la justice de la cause il faut unir 
les armes de la science, et que de la sorte ils puissent dé_fendre 
la religion d'une façon plus vigoureuse et plus efficace. 

Combien fut grande la tâche que cet homme très attaché à la 
foi catholique entreprit dans l'intérêt de l'Eglise et de la société, 
c'est ee qlle comprendront facilement tous ceux qui considère
ront l'état de l'Allemagne an commencement de la révolte luthé
rienne. La corruption des rnœurs_, devenant dé jour en jour 
plus profonde, ouvrit à l'erreur une entrée facile à franchir, et 
d'autre part l'eiTeur mit le comble à cette corrùption des mœurs. 
Le nombre de ceux qui s'écartaient de la foi catholi(lue allait 
toujours crois&ant 1 bienkôt le venin de l'hérési~ envahit presque 



toutes les provinces ; il infesta les hommes de tolite condition, 
si bien que beaucoup de gens crurent que la cause de la religion 
dans cet empire était extrêmement compromise et qu'il rêstaît à 
peine un remède à opposer au fléau. Et en effet la situation 
était désespérée si Dieu n'était intervenu par un secours oppor
tun. 

Certes il restait encore en Allemagne des hommes à la foi 
solide, remarquables par leur science et par leur connaissance 
de la religion ; il y restaü les princes de la maison de Baviè1·e et 
de la maison d'Autriche, en premier lieu le roi des Romains, 
Ferdinand, premier du nom, qui étaient résolus à conserver et à 
défeudre de tout"'s leurs forces la religion catholique. Mais Dieu 
envoya a l'Allemagne en péril un appui nouveau et de beaucoup 
le plus puissant: c'est à foette époque en effet que naquit la 
société de Loyala, dont le premier représentant parmi les Ger
mains fut Pierre Canisius. 

Assurément, Nons n'avons pas à rappeler ici dans tous ses 
détails la vis de cet homme d'une éminente sainteté: le zèle 
avec lequel il entreprit de ramener à l"ancienne concorde et à 
l'union des esprits sa patrie déchirée par les dissensions et par 
les révoltes ... l'ardeur qu'il déploya pour discuter publiquement 
avec les maîtres de l'erreur ... les discours par lesquels il ranima 
les cœurs, les persécutions qui le frappèrent, les pays qu'il par• 
con rut, les grandes missions dont il se chargea dans l'intérêt de 
la foi. Mais pour appliquer de nouveau notre attention à ces 
armes de la science, avec quelle con~tance, quelle habileté, quelle 
sagesse, quel à-propos il les mania toujours ! 

Après son retour de Messine, où ii était devenu maître en 
Moquence, il se consacra à l'enseignement de la science sacrée 
dans les acaùémie.s de Cologne, d'Ingolstadt, de Vienne, où, sui
vant la route royale tracée par les docteurs les mieux éprouvés 
de l'école chrétienne, il ouvrit au profit des Germains les tré
sors de la philosophie scolastique. Comme les ennemis de la foi 
avaient alors uue profonde horreur pour cette doctrine, convain
cus qu'elle met très vivement en lumière la vérité catholique, il 
prit soin que cette philosophie fût enseignée publiquemenL dans 
les lycées et dans les collèges rle la société de ,fésus, à la fonda
tion desquehi Havait conijacr~ tan~ de zèlp, et de labeur,;, 



-408-

. Il ne dédaig\rn pas de descendre du ,faîte [de la scienèe jus•· 
qu'aux êlé:ments des lettres, et de se charger de l'instruction des. 
enfants~ écrivant même à leur usage des alphabets et des gram
maires. De même que, quittant la cour des pl'Ïnces avec lesquels 
il avait eu des entretiens, ilallait souvent adresser la parole .au 
peuple, ainsi, après avoir écrit sur de graves sujets, snr les con. 
traverses dogmatiques ou sur la morale, il travaillait énsuite à 
la composition de petits livres destinés à fortifier la foi du peu pie, 
à éxciter et à nourrir sa· piété. Il obtint d'admirables résulLaLs 
dans cette grande mission qui consiste à empêcher que les igno
I'ants soient pris dans les filets de l'erreùr. A cette fin, il publia 
1!,118 Somme. de la doctrine cathalique, ouvrage compact et serré, 
écrit"dans une langue brillante, et dont le style n'èst pas indigne 
des Pères de l'Eglise. · 

Cet ouvrage remarquable fut accueilli avec de grandes lou• 
anges dans presque tous les pays de l'Europe. Moins volumi• 
neux, mais non moins utiles· ont été les deux _ C,itéchismcs très 
célèbres que le bienhem;eux écrivit à l'usage des intelligences 
J_)eu cultivées; l'un pour inculquer la religion aux enfants, 
l'autre J)OUr instruire les adolescents déjà appliqués à l'étude des 
lettres. Ces deux ouvrages, aussitôt publiés, obtinrc_nt un!) telle 
faveur auprès des.catholiques qu'ils s'usèrent dans les mains clef. 
homme_s chargés œenseigner les éléments de la vêriLé . .Non seu
lement on les employait clans les écoles pour faire sucer le lait 
de la doctrine, mais encore ils étaien~ expliqués publiquement 
dans les temples pour le bien commun. Aussi, pendant trois 
~iècles, Canisius fut_ regardé comme le maître des catholiques 
d'Allemagne et, dans le langage popu !aire, cc connaîLre Canisius 11 

et (( coriserver la vérité chrétienne» étaient deux locutions syno. 
nymes .. 

· Ces exemples donnés par un homme si saint indiquent assez 
la voie dans laquelle doivent s'engager tous les gens de bien. 
Nous savons, certes, Vénérables Frères, que l'un des plus beaux 
titres de gloire de votre nation, c'est que vous utiiisez avec 
sagesse et avec fruit votre talent et vos travaux pour accroître 
la grandeur de votre patrie, la prospérité du public et des parti
culiers. Mais il importe surtout que tout ce qu'il y a parmi vous 
d'hommes sas-es e~ ver~ueu~ üissent de vigoure11x efforts pour 



assurer le bien de 1a religion, qu'ils consacrent à sa gloire et à 
sa défense toutes les lumières de leur esprit, toutes les forces de 
lenr parole, qu'à cette même fin ils se mettent a1.1;,sitôt au cou
rant, avec détails, de tons les progrès des arts et des sciences. 

En effet, s'il y rut jamais une époque qui dut demander à la 
science et à l'érudition des armes pom défendre la foi catholique, 
c'est. assurément notre époque, où des progrès rapides dans 
toutes les branches de la civilisation fournissent souvent aux 
ennemis de la foi chrétienne l'occasion de l'attaquer. Ce sont les 
mêmes forces qu'il faut consacrer à repousser leur choc; il faut 
occuper avant eux la place, leur arracher les armes avec 
lesquelles ils s'efforcent de briser tout lien eutre Dieu et l'homme . 

. Les catholiques, ayant ainsi fortifié leur esprit et s'étant éclai
rés comme il convient, pourront montrer par des faits <Jne la foi 
non seulement n'est En rien hostile à la science, mais encore en 
est commé le sommet; que, même sur les points qui paraissent 
d'abord opposés ou contradictoires, elle peut si bien s'accorder et 
s'unir avec la philosophie que les lumières de l'une et de l'autre 
se fortifienl. mutuellement de plus en pins; que la nature n'est 
pas l'ennemie, mais la compagne et l'auxiliaire de la religion; 
enfin qne les inspira lions de celle-ci, 11 on seulement, enrichissent 
tous les genres de connaissances, mais encore fortifient et vivi
fient les lettres el les aulres arts. 

Quant à l'éclat. que les sciences sacrées retirent des sciences 
profanes, il est facile à concevoir pour ceux qui connaissent la 
nature humaine, toujours inelmée vers ce qui flatte les sens. 
Aussi, parmi les peupleb qui l'emportent sur les autres par le 
degré de civilisation, c'est à peine si l'on accorde quelque con
fiance à une sagesse rude, et les doctes surtout laissent de côté 
tout ce qui n'est pas empreint d'une certaine beauté, d'un 
certain charme, Or nous sommes ll's débiteurs des sages non moins 
que des ignorants. si bien que nous devons prendre rang à côté 
des premiers: et, s'ils s'égarent, les relever et les affermir. 

De ce côté, certes, un vaste champ s'est offert à l'Eglise. Dès 
qu'après de longs carnages elle eut reprit des forres, des hommes 
très savants illustrèrent par leur talent et par leur science cette 
même foi que des hommes très c~ urageux avaient scellée de 
leur sang. En première ligne, les artisans de cette éclat littérair.~ 
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furent les Pères de l'Eglise, dont les bras méritaient la palme 
de la vaillance, dont la parole était le plus souvent érudite et 
digne d'être entendue par les Grecs et par les Romains. Excités 
pour ainsi dire par l'aiguillon de leur doctrine et de leur élo
quence, de nombreux fidèles consacrèrent tout leur zèle aux 
études sacrées, et constituèrent un si riche patrimoine de sagesse 
chrétienne qu'en tout temps les serviteurs de l'Eglise ont pu y 
puiser des armes pour détrnire les anciennes superstitions ou 
anéantir les nouveaux fantômes suscités par l'hérésie. 

Mais les trésors légués par les saYants, plusieurs siècles les 
ont dissipés, et ce qu'il y avait de plus précieux parmi ces richesses, 
exposé à l'avidité des barbares, risquait de tomber dans l'oubli. 
Si les antiques monumeuls du génie et de l'habileté de l'homme, 
si les objets qui jadis étaient les plu~ en honneur chez les Grecs 
et chez lBs Romains n'ont pa~, entièrement péri, c'est unique
ment aux labeurs et au zèle de l'Egli,sequedoit être attribué ce 
résultat. 

Si la lumière qui émane des arts et des sciences rejaillit à un 
tel point sur la religion, ceux qui se sont voués à ces études doi
vent déployer non seulement toute leur puissance intellectuelle, 
mais encore toute leur activiLé pour que la connaissance qu'ils 
o,iL eux-mêmes ne demeure pas solitaire et stérile. Que les 
doctes 1oachent donc faire fructifier leurs études au ·profit de la 
république chrétienne, et consacrent leurs loisirs privés à 
l'utilité commune, afin que celte connaissance qu'ils ont eux 
mêmes ne demeure pas à l'état d'ébauche, pour ainsi dire, mais 
descende sur le terrain de l'action pratique. Or, cette action 
se révèle surtout dans l'enseignement de la jeunes~e, œuvre si 
importante qu'elle réclame la plus grande part dt! leur;, tra
vaux et de leurs soins. 

C'est pourquoi, entre tous, Nous vous exhortons vivement, 
Vénérables Frères, vous priant de veiller attentivement à main
tenir les écoles dans l'in Légrité de la foi, ou même, si besoin 
est, à y restaurer cette foi et à prodiguer ces soins, t,ant aux 
écoles fondées par les générations précédentes qu'à celles qui 
ont été établies plus récemment, et· non st'nlement aux écoles 
enfanLines, mais encore à celles qu'on appelle secondaires ou 
académiques, Quant au 4 autres catholiques de votre pays, ils 
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doivent faire en sorte, aux prix des plus grands efforts, que dans 
l'enseignement de la jeunesse les droits des parents, comme 
ceux de ljEglise, soient restaurés et défendus. 

Voici, dans cette matière, les principales règles à observer. 
En premier lieu, les catholiques ne doivent pas, surtout pour 
les enfants, adopter des écoles mixtes, mais avoir des écoles par
ticulières, et ils doivent choisir des maîtres très bons et très 
éprouvés. C'est une éducation très périlleuse que celle où la 
religion est altérée ou nulle; or Nous voyons que, dans les 
écoles appelées mixtes, l'un de ces cas se produit souvent. Et il 
ne faut pas qu'on puisse se laisser aller facilement à la persua
sion que l'instruction et la piété peuvent se trouver séparées 
impunément. S'il est vrai que nulle partie de la vie, soit privée, 
soit publique, ne peut être exempte du devoir de religion, il 
n'est pas d'âge où ce devoir doive être moins écarté que ce 
premier âge où la sagesse fait défaut, où l'esprit est ardent et 
où le cœur se trouve exposé à tant d'attrayantes causes de cor-
ruption. Organiser l'enseignement de manière à lui enlever tout • 
point de contact avec la religion, c'est corrompre dans l'âme les 
germes mêmes du beau et de l'honnête, c'est préparer non point 
des défenseurs de la patrie, mais une peste et un fléau pour le 
genre humain. Quelle considération-Dieu supprimé-pourrait 
en effet retenir les jeunesgens dans:Ie devoir, ou les y rappeler, 
lorsqu'ils se sont écartés du droit sentier de la vertu et descen-
dent vers les abimes du vice ? 

En second lieu, il faut uon seulement que la religion soit en
seignée aux enfants à certaines heures, mais que tout Je reste de 
l'enseignement exhale comme une odeur de piété chrétienne. 
Si cela n'est pas, si cet arome sacré ne pénètre pas et ne ranime 
pas l'esprit des maîtres et des élèves, l'instruction, quelle qu'elle 
soit, ne produira que peu de fruits, et aura souvent, au contraire, 
des inconvénients fort graves. Presque toute science, en effet, 
porte avec elle ses périls, et des jeunes gens ne sauraient y 
échapper si des freins divins ne retenaient leur intelligence et 
leur cœur. Il faut donc prendre garde, avec un très grand soin, 
que la pratique de la justice et de la piété, choses essentielles, ne 
soit reléguée au second rang; que la jeunesse, frappée' seule
ment par les choses qui tombent sous les yeux, ne laisse s'affai-
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blir en elle les ressorts.., de la vertu; que, tandis que leurs 
maîtres épluchent laborieusement devant eux le mot-à-mot de 
quelque sciencè ennuyeuse, les jeunes gens ne conçoiv:ent aucun 
souci de cette véritable sagess·e dont «le commencement est la 
crainte du feigneur n et aux préceptes de laquelle ils doivent 
conformer tous les instants de leur vie. Que la transmission des 
multiples connaissances humaines demeure donc jointe à la 
culture de l'âme. Que tout ordre d'enseignement, quel qu'il·soit 
en définitive, soit pénétré et dominé par la religion, et que 
celle-ci, par sa majesté et sa douceur, l'emporte tellement 
qu'elle laisse dans l'âme des jeunes gens, pour ainsi dire, de 
bienfaisants aiguillons. 

D'autre part, puisque l'intention de l'Église a toujours:été que 
tous les genres d'études servissent principalement à la forma
tion religieuse de la jeunesse, il est nécesssaire non, seulement 
que cette branche d'enseignement ait sa place, et que cette place 
soit la principale, mais encore que nul ne puisse exercer des 
fonctions aussi graves sans y avoir été jugé apte par le jugement 
de l'Eglise et confirmé dans cet emploi par l'autorité religieuse . 

.Mais ce n'est pas seulement dans l'instruction de _ l'enfance que 
la religion réclame ses droits. Il fut un temps où lé règlement de 
toute université, et principalement de celle de Paris, veillait à si 
bien subordonner tous les ordres d'enseignement à la science théo
logique, que nul n'était jugé digne des plus hauts titres scientifi
ques s'il n'avait obtenu un grade en théologie. Léon X, restaura
teur de l'ère augustale, et, depuis lui, les autres pontifes, Nos pré
décesseurs, voulurent que !'Athénée romain et les autres établisse
ments d'instruction appelés ((universités•>, à un moment. où des 
guerres impies se déchaînaient contre l'.b.:glise, fussent comme 
les fortes citadelles où, sous la conduite et les inspirations de la 
sagesse chrétienne, la jeunesse reçût son enseignement. Ce 
système d'études, qui accordait le premier rang à Dieu et aux 
choses sacrées, a produit des fruits non médiocres. On a obtenu par 
là, tout au moins, qne les jeunes gens ainsi élevés demeurassent 
plus fidèles à leurs devoirs. Ces heureux résultats se renou vel
leront chez vous, si vous consacrez tous vos efforts à obt.enir que 
dans les écoles dites secondairès, àans les gymnasei:;, lycées, 
académies, les droits de la religion soient respectés. Puissent vos 
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etforls!ne jamais se heurter à l'obstacle qui rend vaines les 
meilleures intentions et inutiles tous les litavaux: à savoir la 
dissension dans les avis et le manque de concorde dans l'action. 
Que pourront les forces divisées des gens de bien corit:re l'assaut de 
leurs ennemis coalisés? A quoi servira le mérite des individus, 
s'il n'y a pas de ligne de conduite commune? C'est pourquoi Nous 
vous exhortons vivement à écarter toute controverse importune, 
toute contention de partis, choses qui peu vent facilement di viser 
les âmes, de sorte que tous les fidèles n'aient qn'une seule voix 
pour défendre l'Eglise, que tons concentrent leurs forces pour 
les diriger vers un seul but, en y apportant la même bonne 
volonté, soucieux de garder l'unité de l'esprit dans le lien de 
la paix \1). » 

Ces considératiùns Nous ont invité à rappeler et à évoquer la 
mémoire d'un homme.très saint. Puissent ses illustres exemples 
se graver dans les esprits et y exciter cet amour de la sagesse q ni 
le possédait lui-même, et puisse cette sagesse travailler, sans 
jamais fléchir, au salut des hommes et à la défense de la divi
nité de l'Eglise. Nous espérons, Vénérables Frères, vous qui 
plus que tous les autres déployez en cette matière votre sollici
tude, que vous trouvêrez parmi les hommes les plus instruits 
beaucoup d'hommes jalou,x de partager la gloire et les labeurs 
de Canisius. Mais ce sont surtout ceux à qui la Providence de 
Dieu a dévolu la belle mission d'enseigner la jeunesse qui pour
ront vous prêter leur noble concours, lequel, par la nature de 
leur œuvre, vous est naturellement acquis. S'ils se rappellent que 
la science-comme disaient les anciens-mérite plutôt, lorsqu'elle 
esL séparée de la justice, le nom d' 11 habileté 11 que celui de 
sagesse, ou mieux s'ils méditent la parole de l'Ecriture : 11 Ils 
sont vains ... tous les hommes chez qui n'est pas la science de 
Dieu 11 (2), ils apprendront à se servir des armes ,ie la science, 
non point tant pour leur utilité personneile que dans l'intérêt 
général. Ils pourront attendre de leur travail et de leurs efforts 
les mêmes fruits qu'obtint jadis P lerre Canisius dans ses collè
ges et dans ses établissements d'éducation, c'est-à-dire des jeunes 
gens dociles, de bonnes mœurs, ornés de vertus, détestant les 
exemples des hommes impies, trouvant an égal attrait à la 

(1) Ad Ephes,, IV. 3. 
(2) Sap., XIII._l. 
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science et à la vertu. Lorsque la piété aura jeté dans leurs âmes 
de profondes racin@s, il n'y aura plus à craindre que ,ces âmes 
ne soient envahies par l'erreur ou détournées de la vert_u. C'est 
en eux que l'Eglise, c'est en eux que la société civHe fonderont 
leurs meilleures espérances .de voir s'élever des citoyens honnêtes 
dont la sagesse, la prudence et la science contribueront au salut 
de l'ordre social et à la tranquillité de la vie domestique. 

Pour terminer, Nous élevons Nos prières vers le Dieu très 
bon et très grand, qui est II le maître des sciences», vers la Vierge 
sa Mère, et nous les prions, par l'intercession de Pierre Canisius, 
dont la science mérita si bien de l'Eglise catholique, d'exaucer 
les vœux que forme l'Eglise pour son propre accroissement et 
pour le bien rl.e la jeunesse. Plein de cette espérance, Nous 
accordons de tout Notre cœur à chacun de· vous, Vénérables 
Frères, à votre clergé et à tout votre peuple, comme gage des 
célestes faveurs et comme témoignage de Notre paternelle bien
veillance, la bénédiction apostolique. 

Donnéà Rome, auprès de Saint Pierre, le ter août -1897, la 
vingtième année de Notre Pontificat. 

LEON XIII, PAPE. 
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ. 

{ 
Archevêché de Qnébec, 

15 octobre 1897. 

I. Encyclique Augu•tissimte Virginia, sur le Saint Rosaire. 

II. Conférences e~clésiustiques. 

III. Monsieur l'abbé C. Arsenault, Direoteur diocésain de l' Apoiitolat de la. Pri~re. 

IV. Confesseurs des religieuses. 

Bien chers Collaborateur5, 

I 

Notre Saint Père le Pape Léon XIII a, comme les années pré
cédentes, donné un éclatant témoignage de t<a dévoLion envers 
la Bienheureuse Vierge Marie et de son zèle à la propager, en 
publiant une uouvelle Encyclique sur le Saint Rosaire. 

Il rappelle tout d'abord que Marie, Mère du Sauveur des 
hommes, est aussi notre Mère selon la grâce. Et après avoir 
constaté chez les catholiques de notre temps une inclination 
plus forte que jamais a se grouper dans des associations pieuses, 
à s'unir par les liens de la charité chréLienne et à paraître vrai
ment frères, il les exhorte à entrer dans la Confrérie du Très 
Saint Rosaire qui occupe, entre toutes les autres, une place 
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tPhonneur et par son ancienneté et par les innombrables prîvi 
lèges dont elle a été enrichie par la munificence des Souverains 
Pontifes. 

Cette confrérie qu'on a appelée « la milice priante enrôlée par 
Saint Dominique sous l'étendard de la Mère de Dieu » unit 
intimement tous ses membres comme des frères ; elle les 
groupe sous le drapeau de la sainte Vierge, elle en fait autant de 
soldats qui constituent une espèce d'armée régulièrement orga
nisée et dressée, capable de repousser ;facilement tous nos 
ennemis. Réciter les prières du Rosaire publiquement, awic 
persévérance, avec union, c'est honorer Marie, c'est l'intéresser 
à nos besoins, c'est acquérir une nouvelle et heureuse influence 
sur son cœur et par suite sur le cœur adorable de Jésus, source 
de tous les biens ; c'est exercer en quelque sorte, la sainte fonc
tion des anges qui nous ont révélé les mystères de notre salut et 
qui y ont joué un rôle important dans une attitude tour a tour 
joyeuse, douloureuse et triomphante. 

C'est pour ceLte raison que le Souverain Pontife exhorte ceux 
qui ont charge d'âmes à entourer d'une sollicitude particulière 
cette milice sacrée et à accroître chaqi'.1e jour le nombre de ses 
membres. 

Ce que vous avez déjà fait, avec un zèle qui vous honore 
grandement, pour établir dans nos maisons d'éducation, dans 
nos paroisses, la Confrérie du Saint Rosaire ou encore le Rosaire 
perpétuel, et ce que vous faites durant tout le mois d'octobre 
dans nos églises au milieu de nombreux fidèles, m'est un gage 
certain et conwlant que, pour répondre dignement aux désirs du 
Vicaire de Jésus-Christ qui sont les nôtres, vous continuerez à 
maintenir, à développer autour de Tous ces pieuses associations 
si fécondes en fruits de salut. 

Il 

La très grande importance que j'attache à l'étude de la science 
sacrée m'engage à revenir sur la question des conférences ecclé
siastiques. 

Je tiens beaucoup 1• à ce que ces conférences se fassent, au• 
tant que possible, à des époques à peu près fixes, sans trop de 
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retard, et que les rapports soient expédiés immédiatement. à 
l'archevêché; 2° à ce que tous les prêtres étudient et préparent 
sérieusement les questions proposées, de manière a pouvoir les 
traiter, les discuter, au besoin, d'une manière tout a fait satis
faisante ; 3° à ce que tous assistent aux conférences, à moins de 
raisons extrêmement graves : il faut tout prévoir, autant que 
possible, et disposer tout de telle sorte qu'on puisse être présent. 

A l'avenfr les absents devront envoyer par écrit au Sécrétaire 
de leur Conférence les travaux convenablement développés 
qu'ils auront dû faire sur les questions ou cas soumis à l'étude. 
Ce ne sera que la mise a exécution du treizième Décret du Pre• 
mier Concile de Québec : « Ab absentibus exigatur ut scripto 
qmestionibns respondean t. » 

Les conférences, bien préparées par tout le clergé, seront 
extrêmement avantageuses ; si elles se font sans étude sérieuse 
préalable, elles n'auront toujours que peu de bons résultats. 

III 

Pour tout ce qui concerne l'Apostolat de la Prière, vous devrez 
vous adresser à l'avenir à Monsieur l'abbé C. Arsenault que j'ai 
nommé Directeur diocésain de cette pieuse Association, comme 
je vous l'ai annoncé lors de la retraite pastorale. 

Un très graud nombre de nos catholiques du diocèse sont 
membres de cet Apostolat qui est une source de bénédictions 
pour les familles; efforcez-vous de le maintenir et de le pro
pager dans vos paroisses. On vous a déjà sagement recom
mandé de profiter de la première communion des enfants pour 
les y aggréger; vous ferez bien de mettre en pratique ce bon 
conseil. 

IV 

Tous ies ans j'envoie aux diverses Communautés du dio
cèse la liste des prêtres qu'elles peuvent appeler comme confes
seurs extraordinaires à l'époque des Quatre-Temps. Je prie 
instamment ceux qui seront invités à remplir cette fonction 
d'accepter généreusement ce surcroit de labeurs, disant avec 



faint Martin : Non recuso laborem. Ils feront en cela un acte de 
charité qui attirera l~s bénédictions du Ciel sur les travaux de 
leur saint ministère. 

Agréez, bien chers co~labo1·ateurs, l'assurance de man entier 
dévouement en Notre Seignem,-. 

t Loms-NAzArnE, Arch. de Çyrène, 
Administmteur. 
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LETTRE ENCYCLIQUE 
DE I\OTRE TRÈS SAINT PÈRE LÉON XIII, 

PAPE .PAR LA DIVINE PROVIDENCE, 

AUX PATRIARCHES, PRIMATS, ARCHEVÊQUES, ÉVÊQUES ET AUTRES 

ORDINAIRES, EN PAIX ET COlL\IUNJOX AVEC LE SIÈGE 

APOSTOLIQUE. 

DU ROSAIRE DE MARIE 

A nos Vénéi'ables Frères les Patriarches, Primats, Archevêques, 
Evêqiies et autres Ordinaires, en paix et communion avec te Siège 
Apnstolique. 

LÉON XIII, PAPE 

Vénérables Frères, Salut et bénédiction apostolique. 

Combien il importe aux intérêts publics ou p:-îvés que fo 
culte de la Très Auguste Vierge Marie soit entretenu assidû
ment, et étendu avec un zèle croissailt de jour en jour, c'est là 
ce que comprendra facilement tout homme qui réfléchira au 
degré éminent de dignité et de glofre où Dieu a placé Marie. 
De tonte élernité Il L'a ~hoi~ie pour qu'Elie devint la Mère du 
Verbe qni devnit se revêtir de la chair humaine. Aussi L'a t-il 
trllemrnt dislinguée parmi tout ce qu'il y avait de plus beau 
dans let- trois ordres de la nature, de la grâèe et de la gloire, qu,.. 
l'Eglise à juste titre attribue à cette Vierge les paroles sui_ 
vantes: c1 Je suis sortie de la bouche du Très Haut la première 
arnnt toute créalnre 11 (\), Pnis1 lorsqu () ~qt CQIIJQll)tlCQ Je CQUftj 

(l) Eccl, XXIV, 
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des siècles, lorsque les auteurs du genre humain furent tom
bés dans le péché et lorsque toute leur postérité fut marquée 
dé la même tache, Marie fut constituée le gage du rétablisse
sement de la paix et du salut. 

Le Fils unique de Dieu combla Sa Très Sainte Mère d'écla
tantes marques d'honneur. Au cours de Sa de cachée, Il prit 
la Vierge comme auxiliaire dans les deux premiers miracles 
qu'Il accomplit: un :miracle de la grâce·, par lequel l'enfant 
d'Elizabeth tressai,llit dans son sein qnand Marie la salua; - et 
un miracle de la n~ture, par lequel Jésus changea l'eau en vin 
aux noces de Cana. Puis lorsqu'à la fin de sa vie publique le 
Christ établit le Nouveau Testament qui de,·ait êtrn signé de 
Son sang divin, 11 confia la sainte Vicrgn à l'Apôtre bien aimé 
par ces paroles très douces: 1, Voici ta Mère"· (.fean, XIX, 27) 

Nous donc, qui, quoique jndigne, rt'présrntons ici bas le Fils 
de Dieu, Nous ne cesserons jamais rlc célébrer les louanges 
d'une telle Mère, tant que la lnmière brillera pour Nous. Sen
t.in t bien que cette période ne 8era pas longue, à cause de Notre 
âge avancé, Nous ne pouvorn• Nous empêcher de redire à tous 
Nos frères en Jésus-Christ et à chacun d'entre eux ces dernières 
paroles que Lui-même, attaché à . la croix, nous laissait comme 
son testament: « Voici votre Mère n: 

Nous estimerons que Nos vœux sont comblés si Nos exhorta
tions ont pour résultat que tout fidèle n'ait rien .de plus à cœur, 
rien de plus cher que le culte de Jfarie, et s'il est permh à chaque 
chrétien de s'attribuer les paroles de Jean, qni a écrit de I ni
même: ,c Le disciple La reçut da:1s sa maison,. (Jean, XIX, 27). 

A l'approche du mois d'octobre, Vénérables Frère~, Nous 
n'avons pas voulu cette année encore manquer de vous écrire; 
Nous vous exhortons de nouveau avec toute l'ardrur possible à 
ce que chacun de vous s'appliq11e à mériter, par la récitation 
du Rosaire, des grâces pour lui-même et pour l'Eglise militante. 
Ce genre de prière semble avoir, par la providence de Dieu , 
pris vers la fin de ce siècle une extcntion merveilleuse, afin que 
la piété languissante d•~ s fidfiles en fut ranimée; c'<>sl ce dont 
té1uoignent surtout les temples et les f:anrLuaires reinarquables 
et célèbres consiicrés au culte q .i la ~1ère d~ Dieu, · 
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Nous avons offert des fleurs à cette divine Mère au mois de 
mai, et maintenant Nous voudrions qu'octobre, le mois des 
fruits, fût employé par tous à L'ho1 ,orer avec une piété et une 
affection très particulières. Il conYient en effet que ces deux 
saisons soient consacrées à Celle qui a dit d'Elle-mê'.Ile : r< Mes 
fleurs sont les fruits d'honneur et de vertu. >J (Eccl. XXIV, 23) 

Les liens communs à la formation desquels les hommes sont 
naturellement port.és n'ont jamais été peut-être plus étroits qu'à 
notre époque, ni recherchés avec une ardeur si vive et si géné
rale. Personne n'aurait lieu de s'en plaindre, si ce peu chant 
naturel, très noble en lui-même, n'était souvent détourné de 
son but et dirigé vers le mal. On voit en effet se réunir en 
groupes de genres divers des hommes impies qui joi~nent 
leur::; efforts 1rcontre le Seigneur et contre son Christ. >> (Ps. II, 
2.) Toutefois, on peut constater-el cela Nous est très agréable 
-que, parmi les cat,holiques, 011 apprécie plus qu'autrefois les 
associb.tions pieuses, qu'elles sont plus nombreuses dans l'Eglise, 
que les liens de la charité, comme une demeure commune, 
unissent et fondent pour ainsi dire tous les fidèles à tel point 
qu'ils peuvent vraiment être appelés et qu'ils semblent être en 
réalité des u frères ». 

Au contraire, si l'on supprime la charité du Christ, personne 
ne peul se glorifier de ce nom ni de cette union. C'est ce que 
jadis TL'rtullien exposait vigoureusement en ces termes: u Nous 
80rnrnes vos frères par droit de nature, parce que nous n'avons 
qu'une mère, quoique vous soyez à peine des hommes, parce 
que:vous êtes de mauvais frèrel:'. Mais combien à plus jnste 
titre ils sont appelés frères el regardés comme tels ceux qui 
reconnaissent un seul Dieu, qui ont bu un seul esprit de sain
teté, qni du sein unique de la même ignorance ont été conduits 
à l'unique lumière de la vérité >1. 

C'est sous des formes multiples que les catholiques ont cou
tume de constituer les sociétés très salutaires dont Nous parlons. 
Il y a les crrcles, les caisses rnrales, les réunions tenues les jours 
de fète pour reposer les esprits, les patronages pour la jeunesse, 
les co11fré1·iel:' et beaucoup d'autres assemblées réunies dans des 
buts excellents. Assurément toutes œs institutions - bieu que 
par lel!r titre, let.lf fqrr:µe e~ l!lur µn, par~ici1lière et rrochaine1 
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elles semblent de création récente- sont en réalité très an
ciennes. Il est certain en effet que · 1•011 retrouve, à l'origine 
même du christiai:iisme, · des associations de cette sorte. Mais 
dans la suite elles forent confirmées par des lois, distinguées 
par des insignes, gratifiées de privilèges, vouées an culte dans 
les temples, coma crées a11x Mins des âmes on des corps; elles 
reçurent des noms divers, suivant les époques. · Leur nombre 
s'accrnt tellement, dans le cours des siècles, qu'en Italie surtout 
il n'y a nulle région, nul!R ville et presque aucune paroisrn qui 
lie compte plusieurs ou au moins quelque société dece genre. 

Nous n'hésitons pas à att.1ibuer, parmi ces groDpements, la 
place d'honneur à la confrérie dite dn Très Saint Rosaire. En 
effet, si l'on considère son origine, elle brille entre taules les 
institutions du même genre par son ancienneté, puisqu'elle 
a en pour fondateur Dominique lui-même. Si l'on tient ('Ompte 
des privilèges, elle en a obtenu d'aussi nombreux qn'il est pos
sible, gràce à la munificence de Nos pr~décesseurs. 

La forme et pour dire ainsi l'âme de CPtte inslitution, c'est Je 
Rosaire de Marie, dont uous avons longuement exposé ailleurs 
la vertu. Mais la puissance et l'efficacité de ce même Rosairr, en 
tant qu'il constitue une obligation irnpo,ée aux membres de la 
confrérie à laquelle il a donné, son nom, rnnt surtout considé
rables. Nul n'ignore, en effet, combie11 il est nécessaire pour 
tous les hommes de prier: non quD lt>s décisions divines puis
sent être ·modifiées, mais parce qne, comme l'a dit Grégoire, 
ci les hommes en demandant méritent de recevoir ce qu'avant 
les siècles le Diea tout puissant a résolu de leur donner,,. 
(Di.1log. I. 8.) 

Augustin, d'autre part, a dit: "Ct' lni qui sait hien prier sait 
bien vivre.>> (cc In Ps.» CXVIII.) l\Iais les prières rn11t surtout 
puissantes pour obtenir le secours céleste lorsqu'elles sont faites 
publiquement, avec constance et arcord, . par un grand nombre 
de fidèles, de telle sorte que ceiix qni prient fornie11 t comme 
un seul chœlir. C'est. ce quo montrent très clairement ces 
paroles des Actes des Apôtres, où il rst dit que les disr.iplt·s du 
Christ, attenr!ant !'Esprit-Saint promis, "perséYéraicnt unanime
ment dans_ la prière,,. (Act. I 14.) Ceux · qui emploieront cette 
manière de prier ne pourront ja:nai:; mauquer d'obtenir des 
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fruits. Or, c'est ce qoi se produit pour les associés dn Saint. 
Rosaire. En effet, de même que les prêtres, par la récitation 
de l'Office divin, supplit.:nt Dieu d'une façon publique, cons
tante et très efficace; aÎl1si, elle est publique d'une certaine 
manière, et incessante, et commune, 1:1 prière que font les 
associés en récitant le Rosaire, ou le ,, Psautier de la Vierge » 
commi:J l'ont appelé plusieurs Pù:~tifes romains. 

D2 ce qne l.s prières publiques, comme Nous l'avons dit, sont 
préférables aux prières privées et ont une puissance d'impétra
tion plus grande, il est résulté tJllr> ln confrérie du Saint-Rosaire 
a été nommée par les écriYai:is ccclésiaî!tiqLies "la milice sup
plinnte rnssemblée par Jr, Pèrr Dominique sons les étendards de 
la divine Mère n, de cette Mrr,: 11ue les saintes Lettres et l'his
toire de l'Eglise salurnt comnw Celle qui a vaincu le démon et 
triomphé de toutes les eürnrs. En effet, le Rosaire de Marie 
unit les fidèles qui pratiquent cette dévotion par un lien com
mun, semblable à celui qui existe entrn des frères ou entre des 
soldats logés sous la même ientP. Ainsi se ll'ouve constituée 
une armée bien ordonnée et très puissante pour rési~ter aux en
nemis de l'inlêrieur ou du dehors. 

Les membres de celte pieuse :issoèialion peu,;ent donc à juste 
titre s'appliquer c_es paroles de ~ainl Cyprieu : r1 Nobs avons 
une prière publique et commune, et quand nous prions, ce n'est 
pas pour un seul, mais pollr totit le peuple; parce que nous 
sommes tout le peuple réuni.>> ((( De orat. Domin. 1>). 

D'ailleurs, les Annales de l'Eglise prouvent l'efficacité de 
semblables prières, en nous rappelant la défaite des troupes 
turques près des îles Echinades, et les victoires très brillantes 
remportées au siècle ciernin sur le même peuple, à Temesvar 
en Hong1·ir, et à Corfou. Grégoire XIII vonlnt perpétuer le son
veuir du pl'emier de ces triomphes, et il institua tine fête eu 
l'honneur Cie Marie victorieüse. Dans la $Uite notre prédAces· 
seur Clémellt XI plaça cette stilenuité sous le litre dn Rosaire 
et décréta qu'elle serait célébrée chaqnc année dans toute 
l'Eglise. 

Du fflit même que rette milice priante K est recrutée sous 
l'étendard de fo divine :Marie~, nn nouveau mérite et un nouvel 
honneur rejaillif':seiH :;ur elle, C'est à cela que tend principale. 



-424 ....... 

ment, dans la récitation dn Rosaire, la répétition fréquente de 
la Salutation angélique après !'Oraison dominicale. On pourrait 
croire au premier abord que cette répétition est incompatible en 
quelque sorte avec l'honneur dû à la divinité, et qu'elle risque 
d'accréditer la croyance que nous devons placer dans le patro
nage de Ma1·ie une confiance plus grande qu'en la divine puis
sance. Mais l'effet réel est si différent que rien, au contraire, 
ne peut plus facilement toucher Dieu et nous le rendre plus 
propice. 

En effet, la foi catholique nous enseigne que nous devons adres
ser nos prières non seulement à Dieu, mais encore aux bienheu
reux et aux habitants du ciel {Conc. Trid. sess. XXV), bien que le 
mode de supplication doive différer,puisque c'est la source de tous 
les biens que nous invoquons en Dieu, et des intercesseurs que 
nous considérons dans ses saints. 1CLa prière, dit saint Thomas, 
peut revêtir deux caractères. Ou bien l'on demande à quelqu'un 
ce qu'il peut donner lui-même; oi.1 bien on le supplie d'obtenir 
pour nous quelque chose d'autrui. C'est vers Dieu seul que 
s'élèvent les prières de la première catégorie, car toutes nos priè · 
res doivent être subordonnées à l'obtention de la grâce et de la 
gloire que donne Dieu seul, selon qu'il est dit au psaume 
LXXXIII, verset douzième : « Le Seigneur donnera la grâce 
et la gloire. 11 Mais nous adressons les prières de l'autre espèce 
aux saints, aux anges et aux hommes, non point pour,que Dieu 
connaisse par eux nos demandes, mais afin que, par les mérites 
des intermédiaires, nos prières puissent être exaucées. C'est 
pourquoi il est dit dans !'Apocalypse, chapitre VIII, verset 
quatrième, que Rla fumée de l'encens s'élève des prières des 
saints et de la main des anges devant Dieu.» (S. Th. 2a 2ae, q. 
LXXXIII, a. IV.) 

Or, parmi tous les habitants du séjour des élus, qui donc ose
rait rivaliser de mérite avec l'auguste Mère de Dieu? Qui donc 
voit plus clairement, dans le Verbe éternel, les angoisses qui 
nous pressent, les besoins dont nous sommes assiégés? A qui 
a-t-il été donné un pouvoir plus efficace pour toucher la Divinité? 
Qui pourrait l'égaler pour les effusions de la tendresse mater
nelle? C'est précisément la raison pour laquelle si nous ue 
prions pas les bienheureu~ habitants des cieux comm!:l nous 
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prions Dieu,-« car nous demandons à la sainte Trinité d'avoir 
pitié de nous, et à tous les saints, quels qu'ils soient, de prier 
pour nous (Ib.),-toutefois notre manière d'implorer la Vierge a 
quelque chose de commun avec le culte de Dieu, au point que 
l'Eglise supplie la Vierge par les mots mêmes dont elle se sert 
pour rnpplier Dieu : c Ayez pitié des pécheurs ». Les membres 
des coufréries du Saint-Rosaire font donc une œuvre excellente 
en enguirlandant comme des roses, pour ainsi dire, les prières à 
Marie. Si haute, en effet, est la grandeur de Marie, si puissante 
la faveur dont elle jouit auprès de Dieu, que ne pas recourir 
à Elle dans ses besoins, c'est vouloir, sans ailes, s'élever dans 
les airs. 

L'Association dont Nous parlons a une autre qualité, que Nous 
ne devons point passer sous silence. Toutes les fois que, par la 
récitation du Rosaire de Marie, nous méditons les mystères de 
notre salut, nous imitons aussi parfaitement que possible l'office 
très saint confié jadis à la céleste milice des anges. Ce sont eux 
qui, successivement et en leur temps, ont révélé ces mystères, 
qui y ont joué un grand rôle, qui y ont ajouté leur pieuse 
présence, dans une attitude tantôt joyeuse, tantôt affligée, tantôt 
triomphante. C'est Gabriel qui est envoyé vers la Vierge pour 
annoncer l'incarnation du Verbe étern2l. :ce sont des anges qui, 
dans la grotte de Bethléem, célèbrent la naissance du Sauveur. 
C'est un ange qui avertit Joseph de prendre la fuite, et de se 
retirer en Egypte avec l'Enfant. Au jardin des Oliviers, lorsque 
Jésus, accablé de douleur, voit s'exhaler de Son corps une sueur 
de sang, c'est un ange qui respectueusement Le console. Lors
que, triomphant de la mort, il est sorti du sépulcre, ce sont des 
anges qui l'annoncent aux saintes femmes. Des anges révèlent 
que Jésus est monté au ciel et proclament qu'il en reviendra, en
vironné des milices angéliques, auxquelles Il joindra les âmes 
élues pour les emmener vers les chœurs célestes, au-dessus des
quels a été exaltée la sainte Mère de Dieu. 

C' rst donc aux personnes qui, associées, récitent la pieuse prière 
du Rosaire que conviennent le mieux ces paroles que !'Apôtre 
saint Paul adressait aux nouveaux disciples du Christ: c Vous 
êtes m01:1és sur ln montagne de Sion; vous êtes entrés dans la 
ciié du Dieu viYant: dans la Jérnsalem céleste, et )leancoup de 



milliers d'anges sont autom de Y0ns ,1. (Héb. XU, 22). Quoi en 
effet de plus divin, quoi de plus suave que de contempler, que 
de prier en compagnie des anges? Quelle espérance, quelle 
confiance on peut concevoir de jouÎI' dans le ciel de la bienheu0 

reuse société des anges, lorsque sur la terre, on les a déjà aidés, 
pour ainsi dire, à accomplir leur fonctio11 ! 

C'est pour ces causes que les Pontifes romains ont toüjours 
comblé des plus magnifiques éloges nne association ainsi dé
vouée à .Marie. In11ocent VIII l'appelle : 11 la très dévote con
frérie,, (Splendor paternaJ gloi-i;e, die 26 febr. 1491); Pie V attri
bue a son efficacité les résultats suiYaats: 11 Les fidèles du Christ 
se trouvent sondain changés en d'autres hommes; les ténèbres 
de l'hérésie se dissipent eL la lumière de la foi catholique se ré
vèle» (Consuevcrunt RR. PP. die 1ï sept. 1569) ; Sixte-Quint, 
observant combien cette institution a été utile à la religion, 
avoue sa propre ferveur pour le Rosaire. Beaucoup d'autres 
Pontifes, enfin, ont enrichi cette dévotion des plus abon
dantes et des plus honorables indulgences, ou l'ont prise sous 
leur protectiou particulière, 1,oit en lui donnant rnn nom, soit 
en lui accordant divers témoignages de leur bienfaisance. 

Excité par l'exemple de nos prédécesseurs, Nous aussi, Véné
rables Frères, nous vons exhortons et vol1s encourageons avec 
ardeur, comme Nous ravons déjà fait •ou vent, à entourer spécia
lement de Yos soins cette milice sacrée, de façon à ce que,grâce 
à vos efforts, elle voit de jour en jonr accourir sous ses drapeaux 
des effectifs plus nombreux. Qne, var votre concoi.lrs et par 
celui do ceux à qui, dans le clergé qui vous est soumi~, est prin
cipalement confié le soin ries âme~, la masse du peuple arrive 
à connaître etàapprécier Yéritablement les vertus de celte asso
ciation et ~011 nLilité po11r le salnL éternel des hommes . .Nous le 
dema11dons avec d'autant plus d"insista11cu que, tout dernière
ment encore, ou a vu rt'fleurir une r1es formes revêtues par la 
piété envers la très sainte Mère cl~J Die1t au moytJn du Rosaire, 
à savoir le « Rosaire p1·rpétuel ». Nous bénissons de bon cœur 
cette institution et nous souhaitonti grandement que vous 
consacriez à la répandrn votre zèle et votre activité. 

Nous concevons l'espoir très ,·if que les louanges et ies prières 
çlu Rosaire seront très vuissante!'l si, sortanL des lèvres et dtl 
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ècéur d'une grande multitude, elles ne. se taisent jamais, et si 
jour et nuit, alternativement, dans les diverses régions du globe, 
le concert continu des voix qui prient s'harmonise avec la mé
ditation des choses divines. Cette continuité de supplications et 
de louanges a été désignée,_il y a de nombreux siècles, par ces 
paroles divines adressées à Judith, dans un carit.ique d'Ozias: 
«Tu es bénie par le Dieu Très-Haut par-dessus toutes les femmes 
q,ü sont sur la terre,...... car Il a aujourd'hui tellement glo
rifié ton nom, que ta louange ne s'arrêtera plus sur les lèvres 
des hommes 11. Et tout le peuple d'Israël acclamait ces paroles 
en s'écriant: « Que cela soit! que cela soit l ». 

En attendant, comme gage des bienfaits célestes, et comme 
témoignage de Notre paternelle bienveillance, Nous vous accor, 
dons affectueusement dans le Seigneur, Vénérables Frères, à 
vous, à votre clergé, à tout le peuple confié à votre foi et à votre 
vigilance, la Bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, auprès de Sair..t-Pierre, le '12 septembre 1897, 
la vingtième année de Notre pontificat. 

LÉON XIII, PAPE. 
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Itinéraire de la Visite Pastorale de 1893 

1-Sainte-Pétronille ......... , ...... .. Mardi 
2.-Saint-Laurent ... . .. ...... ... ..... . Mercredi 
3.-Saint-Jean .......................... Vendredi 
4.-Saint-François ........ .. .......... Dimanche 
5.-Sainte-Famille ... . ..... ... ... . .. .. Lundi 
6.-Saint-Pierre ........... ............. ;Mardi 

30, 31 
31, 1, 2 
2, 3, 4 
4, 5 
5, 6 
6, 7 

7.-Beaumont ........................ .. Jeudi 8, 9 
8.-Saint-Michel ....................... Vendredi 9, 10, 11 
9.-Saint-Vallier .... . .. ; ..... ........ . .. Dimanche 11, 12 

10.-Berthier ........................... L'lltndi 12, 13 
11.-Saint-François ....... .. ............ Mardi 13, 14 
12.-Saint-Pierre ........................ Mercredi 14, 15 
13.-Saint-Thomas ............... ..... Jeudi 15, 16, 17 
14.-Isle-aux-Grues ............. .. .... .. Samedi 17, 18 
15.-Cap-Saint-lgnace ................. Dimanche 18, 191 20 
16.-L'Islet . ......... ........ ............. Mardi 20, 2·1, 22 
17.-Saint-Eugène ...................... Jeudi 22, 23 
18.-Saint-Cyrille et Saint-Marcel.. Vendredi 23, 24, 25 
19.-Saint-Pamphile .................... Dimanche 25, 26, 27 
20.-Sainte-Perpétue ............... ... Mardi 27, 28 
2l.-Saint-Damase ................ ..... Mercredi 28, 29 
.22.-Saint-Aubert . ......... .......... .. Jeudi 29, 30 

mai 
juin 

" 
" 
" 
" 

" 
" 

" 
" ,, 
" 
" 
" 

" 
" 
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23.-Sainte-Louise . ......••............ ."Vendredi 30, 1 
24.-Saint-Onésime .......... ........... Samedi 1, 2 
25.-Saint-Pacôme ...... ............... Dimanche 2, 3, 4 
26."-Mont-Carmel.. ..... ... . .. .. .. .. Mardi 4, 5 
27.-Saint.Philippe ...... ............... Mercredi 5, 6 
28.- Saint-Pascal et Saint-Brurio • . Jeudi 6, 7, 8 
29.-Sainte-Hélène ........... ......... Samedi 8, 9 
30.-Saint-Alexandre ................ .,Dimanche 9, 10 
31.-Saint.Eleu th ère ................ .. Lund-i 1 O, 11 
32.-Saint-Antonin ..................... Mercredi 12, 13 
33.-Fraserville ......................... Jeudi 13, 14, 15 
34.-Notre-Dame du Portage ........ Samedi 15, 16 
35.-Saint-André ............... , ..... ... Dimanche 16, 17 
36.-Kamouraska et S. Gernntin ... Lundi 17, 18, 19 
37.-Saint-Denis ............. : ....... ... Mercredi 19, 20 
38.-Rivière-Ouelle .......... . : ......... .Jeudi 20, 21 
39.-Sainte-Anne de Lapocatière ... Vendredi 21, 22, 23 
40.-Saint-Roch des Aulnaies ...... Dimanehe 23, 24 
41.-Saint-Jean-Port-Joli.. ............ L-u-ndi 24, 25 
42.-Saint-J oseph de Lévis.......... . en octobre 

juillet 

" 
" 

" 
" 
" 
" 

" 

" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 



-5*-

PROCÈS-VERBAL 

DE L'ASSEMBLÉE DU BUREAU DE LA 

SOCIÉTÉ ECCLÉSIASTIQUE ST-JOSEPH 
TENUE AU SÉMINAIRE DE QUÉBEC 

LE 15 AOUT 1893 

Présidence de Sa Grandeur Monseigneur Bégin. 

Présents: Mgr Têtu, MM. Antoine Gauvreau, François-Xavier 
Plamondon, Édouard Fafard, Thos-Eugène Beaulieu, Charles 
Trudelle, Nap.-Joseph Sirois, François-Xavier Gosselin, et Jos.
Octave Faucher, procureurs. 

Le procès-verbal de l'Assemblée tenue le 30 août de l'année 
dernière est lu et adopté. 

Présenté les demandes d'agrégation de 

MM. Pierre Théberge, 
Omer Cloutier, 
David Chénard, 
Odilon Dupuis, 
Hégésippe Dorion, 
Eugène Sirois. 

Tous ces Messieurs sont reçus membres de la société. 
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Le secrétaire donne les noms des membres décédés depuis le 
dernier bureau : 

MM. Nérée Gingras, 
Chs-Frs Labourière. 

Le trésorier lit le résumé des comptes comme suit: 

RECETTES 

Gontribution,s des membres .. ........ ........ . ....... ........ $ 
Arrérages perçus .................................................. . 
Remboursé par la fabrique de St-Janvier de Weedon. 
Remboursé par la fabrique de N.-D. du Portage ....... . 
Remboursé par la fabrique de N.-D. de la Ga1·de ..... . 
Intérêt à la Caisse d'économie ............................... . 
Intérêt sur dépôt à la Banque Nationale ................. . 
Intérêts sur fonds placés ...................................... . 
En mains au dernier bureau .................. .............. . 
Dépôt à la Caisse d'économie au dernier bureau ...... . 
Dépôt à la Banque Nationale au dernier bureau ...... . 

3,22\J U9 
59 51 

250 00 
400 00 
200 00 

64 61 
4 76 

536 94 
14 74 

3,117 51 
61 53 

$ 7,938 69 

DÉPENSES 

Pensions accordées par le bureau de 1892 ............... $ 
Pensions accordées par S. É. le Président.. ............. . 
Prêt à la fabrique du Lac-Noir ............................. . 
Impressions du rapport ...................................... . 
Dépôt à la CaisRe d'économie ................... ., ........... . 
Dépôt à la Banque Nationale ................................ . 

3,949 00 
150 00 

2,000 00 
23 50 

1,6i7 87 
166 04 

$ 7,936 41 

* En mains .................. $2 28 

* Comme il est facile de le voir en parcourant le chapitre des Recettes et des 
Dépenses, la recette ordinaire est de $3,894.91 et la dépense ordinaire de $4.,122.50. 
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DETTES ACTIVES 

Prêt. à la fabrique de St-Janvier de Weedon (5 p. c.) .. $ 
Prêt à la fabrique N.-D. de la Garde (5 p. c.) ........... . 
Prêt à la fabrique de Laval (6 p. c.) ....................... . 
Prêt à la fabrique du Lac-Noir (5 p. c.) .................. .. 
Prêt à la fabrique de St-Elzéar (5 p. c.) ................. . 
Prêt à la fabrique de l'Ile-aux-Grues (5 p. c.) ........... . 
Prêt à la fabrique du Cap-Ronge (5 p. c.), ............... . 
Compagnie des tramways de St-Roch (16 p. c.) ........ . 
Banque Nationale (10 actions 6 p. c.) ..................... . 
Assurance de Québec (4 actions, 5 p. c.) .................. . 
Dépôt à la Caisse d'économie ............................... . 
Dépôt à la Banque Nationale ................................ . 

4,100 00 
4,000 00 

500 00 
2,000 00 
1,000 00 
1,000 00 
1,000 00 

250 00 
300 00 

80 00 
1,647 87 

166 04 

$16,043 91 

DETTES PASSIVES 

Pensions encore dues ............................................ $ 103 33 · 

· Après s'être rendu compte de l'état des affaires de la Société, 
les procureurs se voient obligés bien à regret de diminuer les 
pensions et allouent les suivantes : 

MM. Ovide Grenier .............................................. $ 200 00 
Jean-Baptiste Côté ........................................ . 
Étienne Hallé ............................................. . 
Félix Dumontier ........................................ . 
Adolphe Legaré .......................................... . 
Jean-Baptiste Villeneuve .......................•........ 
Jean-Baptiste Blouin .................................... . 
Roger Boily ................................................ . 
Louis-Joseph Hudon ..................................... . 
James Neville .............................................. . 
Jean-Baptiste Plamondon ............................ . 
David Pampalon .................•......................... 
Aurélien Angers .......................................... . 
Albert Lamothe ..................... , ..................... . 
Augustin Beaudry ........................................ . 
Charles Pouliot ........................................... . 

150 00 
150 00 
150 00 
150 00 
150 00 
150 00 
150 00 
150 00 
150 00 
150 00 
150 00 
150 00 
150 00 

80 00 
80 00 
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Narcisse Bellenger ... . .. ... . .. ... ... ............... . .... . $ 
Jose ph Bourassa ......................... ................. . 
Frs-Xavier Bégin .......................................... . 
Clovis Roy .................................. ............... .. 
Léandre Hamelin .............................. .......... . 
Félix Brunet ... ... ... ...... .. ... . ....... .. ................ . 
Eloi-Viet. Dion ............................ . .............. .. 
Ls-Antoine Martel. .............. ... . ............. ........ . 
Raymond Casgrain ...................... ............. ... . 
Narcisse Gauvin ................................. ; ....... . 
Augustin _Bernier ..... . ..... . ............................. . 
Godl'roi Gaudin ............. . .... ......... ...... ........ .. . 
Achille Pelletier .. .... .. .. .. ... .. . .............. ......... .. 
Édouard Roy ... .. ...................................... .. 
Laurent-B. Chabot ....... .... . ......... ....... ..... ...... . . 
Herménégilde Dnbé ..................................... . 
Louis Sanfaçon ............ ................................ . 
Charles Gouin ............................ ................ . 

so 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 DO 
80 00 
8000 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 

$ 3,750 00 

Fait et passé à Québec, le 15 août mil huit cent quatre-vingt
treize. 

+ L. N. ARcH. de Cyrène, 
Coadjuteur de S. É. le Card. Taschereau, 

Vice-Président. 

H. 'rÊ'l'U, PTnE, 
Secrétaire-Trésorier. 
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EXTRAIT ·DU LIVRE DE RECETTES 

DE LA 

SOCIÉTÉ ECCLÉSIASTIQUE SAINT-JOSEPH 

JUSQU'AU l°' OCTOBRE 1893. 

ANNÉE 1892-93 

Son Éminence le Cardinal Taschereau ............. . .... $ 
Sa Grandeur Mgt· L.-N. Bêgin ............................ . 
Mgr C.-A. Marois, P. A. V. G ................................. . 
" C.-É. Poiré, P. A ........................................... . 
" H. Têtu, P. D ............................................. . 
" C. O. Gagnou, P. D .................... .................... . 

MM. Angers, Aurélien ..................... .................... . 
Arsenault, Clovis ........................................ . 
Bacon, Charles ........................... ................ . 
Baillargeon, Charles ..................... .............. . 
Ballantyne, James ..................................... .. 
Beaudet, Alphonse ........................................ . 
Beandet, Placiùe .......................................... . 
Beaudoin, ,Joseph ....................... ................. . 
Beau dry, Augustin ........................................ . 
Beaulieu, Albert .............. ............................ . 
Beaulieu, Philippe ........................................ . 
Beaulieu, Siméon ...................................... . 
Beau lien, Thos-Eug ..................... ................. . 
Bégin, Achille ......... ................................... . 
Bégin, Ferd ............. ..... .. ... . ....... .. .......... ..... . 
Bégin, Frs-Xavier ... , ... ~··· ,. ,. ·····••t -... ,, ., , .. ,,,. ,. ,, 

100 00 
44 00 
10 00 
'18 50 
·17 00 
6 00 

malade 
5 25 

22 50 
18 00 
'10 50 
12 00 
16 00 

7 00 
malade 

4 00 
4 00 

G 50 
4 00 
9 50 

malade 
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MM. Bégin, Pantaléon ........................................ $ 
Bélanger, Frs-H ........................................... . 
Bélanger, Frs-X .......... .......... . .... ............ .. ..... . 
Belleau, Arthur . ......... ............................... . 
Belleau, Louis ..................... ......................... . 
Bellenger, Narcisse ...... .. .............. .. ..... .. ....... . 
Bergeron, Alfred ......... . ................. ................ . 
Bernard, Mendo·za ........ . ......... ................. ..... . 
Bernier, Aug ... ............................. . ............. . 
Bernier, Bernard ......................... .............. . 
Bérubé, Cyrias ... ....... .. ........ .. .... ..... ...... . ..... . 
Blais, F.-X. Ludger ........................................ . 
Blais, Walstan ....................................... .... .. 
Blou in; Jean-Baptiste .. .... .. ...................... .... .. . 
Boilard, Aldéric .................. . .................. ..... . 
Boily, Roger ............ ............................ ...... . 
Boissinot, Alfred .................. ....................... .. 
Bouchard, Arthur ....................... .. .............. . 
Boucher, Anselme ...... .. ....... ... ......... ........ .. ... . 
Bouffa rd, Herménégilde ................ . ............... . 
Boulay, Chs ...... ......................... ................ .. 
Boulet, Jean .. .. . . ....... . .................... . ........... . 
Bourassa, Alphonse ............ .. .................. ....... . 
Bourassa, Joseph .......... .... . ........... .. _ ............. . 
Bourque, Charles...... . ....... ......... ... . ........... . 
Bou tin, François ........................................... . 
Breton, Jos.-Élie ................. . .. ...... ... .... ... ..... . . . 
Brochu: Camille ......................................... . 
Brousseau, Gaudiose ..................... ................ . 
Broussean, Onésime .... ........... ....................... . 
Brunet, Félix ............ .. ............. ; ............ ...... . 
Brunet, Ulric ......... .. ... . ............................... . 
Bureau, Jos.-Aimé ...... ................................... . 
Cantin, Onésiphore ............... ........ -......... ...... . 
Caron, Alphonse .. ..... .. . .. ........... ... .. ,. ........ ..... . 
Caron, Auguste ........................................... . 
Carrier, C.-Édouard ................................. .... .. 
Carrier, Wilfrid ............... .. .......................... . 
Casault, Édouard .......... , ............... .............. . 

10 50 
95 00 
26 00 
8 60 
2 00 

malade 
24 00 
4 00 

malad e 
8 00 

13 50 
27 30 
12 00 

malade 
4 00 

malade 
4 00 
5 00 

16 00 
8 00 
8 00 
7 25 
4 00 

malade 
22 00 
10 00 
12 50 
13 00 
12 00 
7 20 

malade 
5 50 

20 00 
8 50 
8 00 
4 00 
4 00 
8 00 

30 00 



-11*-

MM. Casgrain, Frs-Xavier ................ .. ............. ........ $ 
Casgrain, Raymond ...................................... . 
Casgrain, René .......................................... . 
Castonguay, Alfred ...................................... . 
Chabot, Ferdinand ........................................ . 
Chabot, Laurent-B ....................................... . 
Chaperon, J.-Alfred .. .............. ......... .. .... . ..... . 
Chénard, David ...................................... .. ... . 
Cinq-Mars, Jose ph ...................................... . 
Cinq-Mars, Napoléon ..................................... . 
Cloutier, Chs-Frs ..... . ....................... .. ....... . ... . 
Cloutier, Ét.ienne .................. ...................... . 
Cloutier, Onésime ............... ... ... ................... . 
Collet, Chs-Allyre ....................... .................. . 
Corri veau, Étienne .................. .. ................... . 
Côté, ÉmÜe .................. . ........ ..................... .. 
Côté- Georges .......... .............. ... ............... .. . 
Côté, Jean-Baptiste ................ ... ........ . .. .. .' . ..... . 
Coulombe, Louis ...... .... .. ... ... .... ..... .. ........... .. . 
Couture, Frs-Xavier ..................................... . 
Dassylva, Polycarpe .. ............ . ..... . .......... ... .. . 
D'Auteuil, Alphonse .. ........................ .. ... .. .... . 
Deblois, Isidore ........................ . .................. .. 
Defoy, Henri......... .. . . .. . . . .. .. . .. . . . . . . . . . . . . . ., ...... . 
Delagrave, Théodule ............... ... . ............... . 
Delisle, Philippe ...... .. ... . ........ . ...................... . 
Demers, Benjamin ................... ..................... . 
Derome, Jean-Bte ......... .. .... .. .. .. .. ...... ............ . 
Deschènes, Ls-Philippe .. ..................... ........... . 
Desjardins, Bruno .... .. ............. ... .............. ..... . 
Desjardins, Hospice .. ................................... . 
Desjardins, Jos.-Rémi ... ....................... .. .. .. .. .. 
Destroismaisons, L.-:\lagloire ........ . ................ . 
Déziel, Anselme ....... ..... ....................... ........ . 
Dion, Albert ........................... . ... ................. .. 
D:on, Éloi-Victorien ................................ .. 
Diou, .Jose ph ............ ................................... . 
Dion: Louis .................. .. ............................ . 
Dionne, Alfred ....................... . .................... . 

5 00 
malade 

14 00 
4 00 
4 00 

12 25 
23 50 

4 00 
4 00 

12 01) 
·18 50 
4 00 
4 00 
4 -'éO 
7 50 
5 00 

30 00 
malade 

4 00 
8 00 

28 25 
·12 00 
4 00 
6 00 

·J7 00 
6 00 

'12 00 
4 00 

·13 00 
-tO 00 
'l8 06 
11 50 
4 00 

20 00 
4 00 

malade 

4 00 
8 00 
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MM. Dionne, Benjamin.............. . . .. . . . . . . . . ... . . . . . .. ... . $ 
Dionne, Elzéar ... ........ . . .. .. ... ... .. . .... ..... .. .. ... . 
Dionne, Émile ............................................... . 
Drolet, Pierre .................. .. ......................... . 
Dubé, Herménégilde .......... .... .................... .. 
Dubé, Paul. ........ ..... ..... . .. ................... ........ . 
Dubé, Prudent ....... .... ......... .. ....................... . . 
Dulac, Adolphe ................. . .............. .. . ........ . 
Domais, Joseph ................. ... ...... . ....... .. . . ...... . 
Du mais, Ludger ............................. . ... . ......... . 
Dumas, Jose ph . .. .. .. . . . ..... . .. .. .. .......... .. ........ . 
Dumontier, l!'élix ................................. ....... .. 
Du puis, Fernand ...... .. ...... . .. . ........... ... ........... . 
East, Ulric ... ............................................... . 
Fafard, Édouard ................ ................ .. ....... . 
Faguy, Frs-Xavier ........ . .... . .... .............. ... . .... . 
Faucher, Adjutor......... ... .. . . ..... .. ...... .. .. .. . ... . 
Faucher, Octave ......... ...... .. .......... ..... ......... . 
Feuiltant, Jos.-Alphonse .. ....... . ....... .... ... ....... . 
Fi Ilion, Maxime ......................... . ..... . ........... . 
Fi set, Achille ............................. ,. .... ........... . 
Fortier, Frs-Narc ............ ......... .... ................. . 
Fortin, Auguste ..... .. ....... ... ...... .. .. ..... ... . .... . . . 
Fraser, Georges ................... ....................... . .. 
Fréchette, Honoré .......... .................... . ........ . 
Frenette, Eugène ......... ...... .. .............. .. .. ...... . 
Gagné, Charles ... ..... .. ............... .. ... .............. . 
Gagné, Lucien ...... .. ... . ....................... .. . ........ . 
Gagnon, Adé lard ............... ............ .............. . 
Gagnon, Joseph ..................... ....................... . 
Gagnon, Ls-Jos ............ . .. .. .. ........................ . 
Galerneau, Charles ......... ........................ .. ... . 
Galerneau, Jos.-Elzéar ....... .............. .. . .......... . 
Garneau, Ferd ............ ......................... .. ....... . 
Garneau, Philippe ................. .......... ... ........ .. 
Garon, Denis .................................... .. ......... . 
Garon, Louis .............................................. . 
Gaudiu, Chs-Godfroi. . . .. ... ...... .... ... ...... .......... . 
Gauthier, Augustin ........... , .. , ........ , . , ............ . 

7 50 
4 00 
4 40 

23 00 
malade 

12 00 
14 00 
4 00 
5 00 
4 00 

20 00 
malade 

1 00 
4 00 

32 00 
44 00 
4 00 

30 00 
8 00 

10 00 
2 80 
4 00 

13 00 
15 25 
7 50 

20 00 
8 00 

18 71 
4 00 
4 00 

14 0() 
12 00 
14 25 
17 00 
5 20 
6 00 
4 00 

malade 
12 25 
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M~l Gau vin, Narcisse . ....... . ..... . ... .. .................... .. 
Gauvreau, Antoine ................. . ................... . . .. $ 
Gauvreau, Lucien .......................................... • 
Gendron, Félix, V. G ..................................... . 
Gignac, Jose ph ......................... . ................. . 
Gingras, Apollinaire ....... . ............ ................. . 
Gingras, Joseph .... .. . ................................ . .. .. 
Girard,· Joseph .. . ....................... .................. . 
Gironx, Guillaume .................. . .................... . 
Godbout, Adolphe .................. ...................... . 
Godbout, Pierre.... . ... ... .. .... . .......... .. ... . . . 
Godin, A.-Ovide .. .... ... ....... ........ ... ... . ........ .. . 
Gasselin, Amédée .. ...................................... . 
Gosselin, Auguste ............... ..... . ................ . .. . 
Gosse lin, David ..................... ..................... . 
Gosselin, Frs-Xavier .............. .......... . ...... . .. . 
Gosselin, Jean-Bte ...... . ........... .. ... . ................. . 
Goudreau, Georges .. ........................ . ... .. ..... . . . . 
Gouin, Arthur .... .................. .. .................. .. 
Gouin, Charles ......................................... . . .. 
Grenier, Adolphe ..................... .. ................... . 
Grenier, Charles-Ovide ....... .................... . ... .. .. . 
Grondin, ÉLienne .. ................. ................... . . . 
Grondin, Pierre ... . ....................................... .. 
Guimont, Daniel. ...................................... . . .. 
Guimont, Joseph ................. .. .................... . .. . 
Guy, Bernard-Claude ............... . .. .. .............. .. 
Guy, Georges ...... . ........ ......... . ........ . ....... . .... .. 
Ballé, Étienne .............................................. . 
Hallé, Louis ..... ............................................ . 
Hamelin, Léandre ........................................ . 
Hébert, Pierre .... . .................... .. .......... ..... .. . . 
Hoffman, Joseph ...... ... . .. . . ... .. ..... ..... ... . .... ..... . 
Huard, Victor Alphonse ............... ................ . 
Hudon, Arsène ............................................. . 
Hudon, Ernest. ....... ..................................... . 
Hudon, Eugi>ne ................... ........................ . . 
Hndon, Jo:,eph·Honoré ... ..... .... ..... ... ... ......... . • 
Hudon, Ls.Joseph ........... , .,, . .... , ... .. ............... . 

malade 
53 00 
5 20 

rn ou 
2 40 

25 00 
4 00 

17 00 
'19 00 

7 00 
4 uo 

10 00 
5 00 

12 00 
16 00 
32 00 
8 00 
4 00 

13 00 
malade 

7 25 
malade 

15 75 
4 00 
4 00 
5 00 

18 00 
13 00 
8 00 

12 00 
malade 

4 00 
20 00 

4 00 
4 00 

t6 00 
4 00 
4 00 

malade 
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MM. Hudon, Maxime. ............................................. $ 
J obin, Jose ph ................................................ . 
Jolicœur, Siméon .......................................... . 
Kelly, Patrick .............................................. . 
Labbé, René ................................................. . 
Laberge, Jose ph-Esdras ................................. . 
Labrecque, Ifonoré ....................................... .. 
Lachance, Jos-Télesphore_. .............................. . 
Lafrance, Alexandre ..................................... . 
Lagueux, Robert ........................................ . 
Laliberté, Éloi ........ : ..................................... . 
Lambert, Zoël. .............................................. . 
Lamothe, Albert ............................................ . 
Langis, Louis-Jacques, V. G ........................... . 
Langlois, Charles .......................................... . 
Langlois, J os-Octave ...................................... . 
Langlois, Louis-Alfred .................................... . 
La plante, Frs-Xavier .................................... . 
Lauzé, Thomas ........................................... .. 
La voie, Georges ........................................... . 
La voie, Joseph ............................................ . 
Leclerc, Bruno ............. · .............................. . 
Leclerc, Charles .......................................... . 
Leclerc, Édouard ........................................... . 
Leclerc, Honoré ............................................ . 
Lecours, Irénée ........................................... . 
Legaré, Adolphe ............................................ . 
Legaré, Victor ............................................. .. 
Lemay, Philogone· ......................................... . 
Lemieux, Célestin ................................... : ····--·· 
Lemieux, Darie ............................................ . 
Le mieux, Gilbert ........................................... . 
Lessard, Hubert ............................................ . 
Lessard, Louis ...... : ........................................... . 
Lessard, Philéas ............................................. . 
Levasseur, Joseph ............................................. . 
Lévêque, Clément ........................................ . 
Lévêque, Luc ............................................. .. 
Lindsay, Lionel .......................................... . 

10 00 
4 00 
8' 00 

14 00 
11 50 
8 00 

30 00 
5 00 

10 50 
4 00 

10 00 
30 00 
2 00 

34 00 
1'2 00 

6 50 
13 55 
5 60 

12 00 
4 00 
4 00 
4 00 

10 00 
10 00 
16 00 
4 00 

37 50 
14 00 
6 00 
5 50 

11 00 
5 00 
5 85 
4 40 

33 00 
21 00 
4 00 

10 00 
4 00 
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MM. Maguire, Eustache ............ ... ......................... $ 
Marceau, Ludger .......................................... . 
irarcoux, Al1guste .... .. .............. ., ................... . 
Marcoux, Thomas ......................................... .. 
Marois, Odilon ........................................... . 
Mal'qnis, Jose ph ............. . ........................... .. 
l\fal'tel, Jos.-Stanislas ..................................... . 
Martel, Louis-Antoine ................................... . 
Martin, Joseph-Étienne ...... .......................... . 
Matte, Damase ............... ,. ........................... . 
Mayrand, Lactance ..................................... .. 
McCrea, Georges .......................................... . 
McGratty, Hugh ....... . ............................ . ..... . 
Mercier, Théodore ...... ......... , ..... , ................. . 
Méthot, François-Xavier ................................ . 
Mennier, Marcel-Prosper .... ........................... .. 
J\!Iichaud, Adolphe ............................... , ........ . 
Michaud, Hermas ......................................... , 
Mi ville, Georges ........................................ . 
Moisan, Olivier ........................................... . 
Montminy, Théophile ........................ , . ...... . 
~foreau, :Magloire ............. . .......................... . 
~forisset., Alfred ........................................... . 
Morisset, Fidèle ............ .............................. . 
Morisset, Léon ............................................. . 
Morissette, Rosario...... . ............................ . 
Nadeau, Condé ............................................ . 
Naud, Onésime ......................................... .. 
Neville, James ........ . ........ .. ......... .. ........... . .... . 
O'Farrell, John ....... .................................... .. 
O'Leary, Peter ......... . ............................ .. ...... . 
Oliva, Frédéric .................. . ....................... .. 
O'Reilly, Patrick .......................................... . 
Ouellet, Ls-Philippe .............................. ........ . 
Ouellet, Pierre .................................. ........... . 
Pampalon, Antoine ....................................... . 
Pampalon, David ......................... ............. . 
Pâquet, Alfred ........................................... . 
Pâquet, Chs-Henri ........................................ . 

12 00 
10 00 

-t 00 
4 00 

12 60 
12 15 
21 00 

malade 
14 25 
20 20 
17 00 
14 75 
8 00 
4 00 

14 00 
12 00 
12 00 
4 00 
4 00 

13 50 
30 ·00 
12' 00 

4 50 
22 25 
17 00 

4 35 
7 00 

10 10 
14 50 
13 25 
4 00 

12 00 
4 00 
4 00 
6 00 
4 00 

malade 
12 00 
37 00 
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MM. Pâqnet, Nazinre .................................. ........... $ 
Pâquet, Tancrède ................ · .................... .... .. 
Paradis, Louis ............................................. . 
Pelletier, Achille ....................................... .. 
Pelletier, Dominique .................................... . 
Pelle.tier, Fortunat .............................. .. ....... .. 
Pelletier, François ............................... .. ....... .. 
Pelletier, Georges ......................................... . 
Pérusse, Ludger .......... .. ................................. . 
Pic.hé, Cléophas ................................ .......... . 
Plaisance, Wenceslas ................................. .. 
Plamondon, Frs-Xavier .............................. .. 
Plamondon, Jean-Bte ........... ......................... . 
Plante, Pierre ......... ..................................... . 
Poirier, Émile .............................................. . 
Pouliot, Alfred ....... ...... ..................... .......... .. 
Pouliot, Charles ........................................... . 
Prou lx, Narcisse ...... . ................................ .. 
Raim·ille, Joseph-Aimé ......... ........................ .. 
Rémillard, Gustave .......... ... ........................ . 
Richard, Charles ......... . ................................. . 
Richard, Édouard ......................................... . 
Richard, Joseph .. ............... ......................... .. 
Richard, Salluste ............... ... ... .................... . 
Robin, Basile ............................................... . 
Rochette, Léon .................................... ........ . 
Rouleau , Albert ..... . .................................... . 
Rouleau, Fortunat ...................................... .. 
Rouleau, Joseph .......................................... . 
Rouleau, Th os-Grégoire ............................... . 
Rousseau, Albert. ......................................... . 
Rousseau, Ulric ........ . .................................. . 
Roy, Clovis ................... '"........ .. . ... . . . . . . .. .... .. 
Roy, Édouard .................. ..................... . ...... . . 
Roy, Jos.-Édouard ............... ....................... .. 
Roy, Michel-Édouard ................................... . 
Roy, Philéas ............................................. .. 
Roy, Placide ............................................. .. 
Rue!, Jean-Baptiste ......... , .......... . ...... ........ .. 

11 03 
4 00 
7 60 

malade 
4 40 

"11 68 
5 00 
9 00 

13 60 
4 00 
3 00 

46 00 
malade 

4 00 
4 00 

17 00 
malade 

13 00 
10 00 
4 00 

16 00 
4 00 
7 50 
4 05 

1~ 00 
4 00 

12 55 
12 00 
12 00 
28 00 
10 00 
18 00 

malade 
malade 

15 00 
1-1 50 
4 00 
9 50 

·IL GO 
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M M. Samson, Cyrille . . . .. . .. .. .. . .. .. .. .. .. . .. . .. .. .. ... .. . . .. . . $ 
Sanfaçon, Louis ......................................... .. 
Sasseville, Jérôme ........................................ . 
Savoie, Pierre .............................................. . 
Scott, H.-Arthur ..... , ..................................... . 
Simard, Cléophas ...................................... .. .. 
Simard, Henri .............................................. .. 
Sirois, Nap.-Joseph ...................................... .. 
Soucy, Télesphore ...................................... .. 
Soulard, Joseph-B ....................................... .. 
Talbot, Alphonse ......................................... . 
Taschereau, Auguste., ................................ . .. .. 
Têtu, Alphonse ............................................ .. 
Têtu, François ............................................. . 
'l'héberge, Pierre .......................................... .. 
Thiboutot, Jean.Baptiste ................................ . 
Tremblay, Louis . ...................................... . .. .. 
Trépanier, Théodore ..................................... . 
Trudelle, Charles ........ ·.: ............................... . 
Tru delle, Théophile ..................................... .. 
Turcotte, Philéas ..................... . .................. .. 
Turcotte, Sauveur ..................................... . .. . 
Turcotte, Théophile ...................................... . 
Turgeon, Gaudiose ........................................ . 
Vaillancourt, Arthur ................................. . .. .. 
V alin, Jose ph ..................... ......................... .. 
Vallée, Achille .. ......................................... .. 
Verret, Edmond .......................... . ................. . 
Vézina, Auguste .......................................... .. 
Vézina, Léonce .............................................. . 
Villeneuve, J.-Baptiste ........................... ....... .. 
Vincent, Adolphe ...................................... .. .. 

ARRÉRAGES PERÇUS 

Édouard Pagé ............................................. . 
Edmond Marcoux ......................................... . . 
Mendoza Bernard ................... ..................... .. 
Sauveur Turcotte ......................................... .. 

6 00 
malade 

7 00 
·18 00 
5 55 
6 00 
4 40 

23 50 
4 00 
8 25 
9 25 

4 40 
4 00 
8 00 
9 00 
6 00 
4 00 
7 00 

10 00 
4 00 
4 00 
9 50 
4 00 
7 60 
7 87 

20 00 
11 75 

2 00 
5 00 

malade 
4 00 

52 00 
10 00 

9 00 
8 00 
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MM. Eustache Maguire ......................................... $ 
Henri Simard ............................................... . 
Hermas Michaud ........................................... . 
Achille Pelletier .......................................... . 
Ludger Pérusse ....... _ .... ,. ................................ .. 

10 00 
4 00 
2 00 
0 76 
0 75 

M. Siméon Beaulieu se trouve exclus en vertu du premier 
article du No. 16 des règles. 

Archevêché de Québec, 1er octobre 1893. 

H. T:4Tu, Ptre, 

Secrétaire-Trésorier. 
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QUMSTIONES ANNO 1894 

MENSE JANUARIO. 

Titius, negotiator ditissimus, a theologo acceperat in conscien
tiœ dubio quempiam eam partem licite po3se seqni, qui eidern 
meiius arrideat. In hujusmodi enim ca,,ibus !ex du bia est: neque 
proinàe ullam obligationem parit. Hanc doctrinam, ut regulc1m 
omuinm suarum aclionum, libwtis:;ime tenet. Hinc, qnoties an 
contractus aliquis sit jnsLu:;, an aetio qnreJam hone:;ta dubibt, 
juxta commodum quoà ex actione est habitul'll.5 sese ad ope1·an
dum determinat. Qunm vero die quadam sacrœ concioni intersit, 
et a concionatorn accipiat nu11q uam licitum es:;e cum conscientia 
dubia operari, scrnpulis exagiLari cœpit, et proind:i ipsum cou
cionatorem adiens, anteactœ snœ vitre rationem eidem exponit. 
Hic suam sententiam confirmans declarat eum in unaquaque 
actione peccasse: quatenus vel ob defectum in veritate inqui
renda, vel ob causœ insufficientiam, qua actionum suarnm lici
tudinem decernebat, semper p~ccandi pericnlo sese expo5Uerit. 
Titius doctrinœ huic nou acquiesclrn5, confe55arium adit qui, re 
audita, secum qurerit : 

·l O Qt1,id sit conscie11tia dubia el qt1,otuplex? 

2° An et qt1,omodo liceat operari cu.m conscicntia dubia? 

3° Quid dù;endum de: statu conscientiée Titii, et de concionatoris 
sententia '? 

1 ° Qu,id e& qt1,otuplex sit do mie ilium ? 

2" An et qualitcr ralione domicilii vct quasi-domicilii quis (oi·um 
sortiatur '? 
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:MENSE MAIO. 

Demon~ti·etur sequens propositio excerpta ex D2creto XXIV 
quinti Concilii provincialis Quebecensis: 

Ecclesia est societas perfecta, a societate civili prorsus inde
pendens eaque superior. ln ter 1·eligiosam hujus societatis auclo
ritatem, cujus ple11itudo est in Romano Pontifice et potestatem 
polit1cam ch1·istia11i gubernii, ea existit ex ipsis rerum naturis 
relatio ut hrec sit illi ne1lum negative sed et positive subordi
nata, licet indirecte. 

Titius presbyter exquiriL de sequentibus casibus : 

·I O Ipsc heri pro ho die malutinum dixit, et de hoc oblilus iltud 
hodie 1·ui·sus recitavit; quocl tu11c animadve1·tens vropterw reliqitas 
horas omisit? 

2° Frequenlius officium r·ccitat cum socio laico, imo curn femina 
quœ per dislractione.m nonnulla verba omittil. 

3° Aliquando incipit suiim o(ficiurn a11/e lempus praJscriplum ; 
vel etiam 

4° Ordinem hornrmn intcrvCl'til. 

MENSE .ru LIO. 

P,~ti·us sacerdos vix necessa:-ia scientia instrnctus qutan ad 
sacerdo"tium promo tus fuit·, theologire studium per aliquot an nos 
neglexit. Unde brevl etiam panca qure didicerat. in Seminario a 
mente sua elapsa suot. Interea tamen sacrnm regimen anima
rum confidenter exercuit. At vero audito gravi sermone de 
nece~sitate scientire in confes:;ario, theologos pervolvere cœpit 
et stupens comperiL ob scientire mornlis defectum : 

1° Se pœnitentem quemdam a lucroso et ticito contractu inewulo, 
utpote qui illicitus sibi videbatur, avertisse; 

2° Qttosdam a restitutione, ad quam tenebantu,·, exem.isse; 

3·• Alios <rutem a.d restUutionem addii:cisse sine causa. 
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Nunc anxius quœ1·it aj quid de ignorantia vincibili vel invin
cibili? b) an quoties ad excipiendas confessiones accesserit, toties 
gmviterque peccaverit? C) an ad aliquid teneatur? 

Compendium Historiœ Ecclesiœ Canadensis ab anno 1534 
usque ad adventum primi Quebecensis Episcopi anno 1659. 

MENSE OCTOBRI. 

Tilius, ephemeridis policiti publicator, innixus principio notis
simo, quod bonum commune bono particulari anteponi debet, 
nullius adversarii publici famœ parcit, eo fine, ait, ut caveant 
omnes, prœsertim qui aliquam partem anctoritati:, sive civilis 
sive religios:,e det.inent, et ita fiat ut honestis~imi vil·i cœteris 
ubique prresint in socielate. 

Idcirco acenirne quotidie detrahit, in sua ephemeride, de 
magistratibus, de senaloribus, de membl'is legislativœ camerre, 
de presbyteris. de episcopis et etiam de Summo Pontifice. 
Hornm graves defectus communiter ig11oratos vulgare delecta
tur, personam arridet, ingenium arguit, judicii rectitudinem 
impugnat, cornm tandem mores, vitam, doctrinam, etc., tum 
calumniis, tum simplicibus detractionibus, ita labefacit, ut 
eorum restimationem apud multos minuat, imo eornm famam 
destrua1 .. 

Quœritur: 1 ° An et in quo gradu sc1·iptores ephemeridum jus 
habent ad famam p_roximi laJdendam intititu boni publici ? 2° An 
et quanlum augeatur gravitas diffamationis ex conditione persona
rum quaJ diffamantur et ex publicitale delractionis ? 30 Quid sen: 
tiendum de principio Titii dicentis bonam esse quorumdam pravo
rum c1·irnillum vulgationcm ut caveant cœleri et met.us societali 
pnesint ? 4° Quid ab eo requirendum ut licite absolvat·ur? 

An parochi, dominicis aliisqne festis diebus, possint celebrare 
missam pro defuncto et applicationi missre pro populo supplere 
per alium sacerdotem? 



• 



COMPTES-RENDUS 

DES COLLECTES FAITES DANS LE DIOCÈSE DE QUÉBEC EN 1893, POUR LE DENIER DE SAJNT ·PIERRE1 * LES SOURDS
MUETS, LES ÉCOLES DU NORD-OUEST, LA TEHI\E·SAINTE, LA SOCIÉTÉ DE COLONISATION, LES NÈGRES D.E 
L'AFRIQUE, LA SAINTE-ENFANCE, LES SÉMINAIRES DES INDES ET LE TOMBEAU DE SAINTE ANNE. 

Denier de 
S11int
Pierrc, 

Sourds

Muets. 

}Jcofos du 
Nord
Ouest. 

Terro

Saiote. 
Colonisation 

Nègres do Saioto-

1' Afrique. Enfance. 

S,lminaires 

des Indes. 

Basilique .......................... , 167 23 l'/' 84 26 7() 32 00 17 86 37 68 241 00 t 48 25 
Notre-Dame de la Gardo.. ..... 2 00 ................ ,...... ...... 1 50 ......... ......... 1 50 ...... ......... 2 50· 
Archevêché ......... ............... lO 00 100 00 6 00 5 00 l O 00 5 00 6 00 5 00 
Séminaire........................... 25 00 ........ , ................................ , .. . ..................................... .. ......................... .. 
Hôtel-Dieu ................... ,...... 32 00 ...... ......... 2 00 4 00 5 00 ...... ......... 6 50 ..... , ......... . 
Ursulines ................ ........... 125 00 5 00 f> 00 ............... 5 00 5 00 100 00 10 00 
Hôpital-Général ... ..... ......... 25 75 8 50 7 50 13 / 0 ......... ......... 16 00 ......... ...... 8 00 
Sœurs de la Charité.............. 18 00 ......... ...... ......... ...... 10 50 .................. ...... ......... 34 40 ................. . 
Sœurs du Bon-Pasteur........... 14 00 ........ , ...... ...... ......... ......... ...... ...... ...... ...... ......... ...... 5 40 4 00 
Snint-Patrice. ............... ...... ...... ......... 21 40 ......... ...... 2~ 58 ...... ...... ...... 21 24 ......... ...... 31 45 
Saiut-Jean-Baptiste .. , .... ,...... 76 00 22 00 14 10 22 37 10 00 20 00 ............... 21 00 
Saint-Roch........... .............. 200 00 84 00 53 64 72 00 55 25 72 00 ...... .. ...... 91 08 
Saint-Sauyour ..................... 112 74 24 35 22 37 38 64 rn 75 23 98 27 46 21 50 
Asile des Aliénés.................. 12 36 3 50 3 51 4 90 ......... ........ 3 65 ...... ......... 4 00 
Ilôtel-Dicu du Sacré-Cœur ................................................................................................................................ .. 

Tombeau 
de 

Sainte 
Anne. 

53 50 

5 00 

5 00 
1 00 
7 75 
6 00 

20 00 
123 30 

26 20 
7 lO 
3 00 

--- -----1----l---- --------11--•-- ------1--
A reporter ........ . 820 08 286 59 139 82 227 40 122 86 205 95 419 76 247 38 257 85 

* Lo. quête du Jubilé do Léon XIII a. été a.joutée au donicr de Saint-Pierre. 

t Les oollcotes de ~aiot-ltoch et do Saiot-Jean-llaptiste sont compt~es 1wec celles do la Basili,1uo. 

t.:> 
w 

:+-



Denier de Sourds-· Écoles du Terre- Nègres de Sainte- Séminaires Tombeau 
de Saint- Nord- ,Colonisntion. 

Sainte Pierre. Muets. Ouest. Sainte. l'Afrique. Enfance. des Indes. 
Anne. 

---- - ------
Report ............ 820 08 286 59 139 82 227 49 122 86 205 95 419 76 247 38 257 85 

Sœurs Franciscaines . ............ ............... ............... .. ............. ............... .................. . .............. ............... . ................. 2 65 Saint~Adrien ....................... 3 00 ··············· ··············· 3 00 ......... ........ . .............. ............... 1 00 
Saint~Agapit ....................... 8 80 3 60 3 45 4 55 4 00 ·••.•·········· 2 55 .................. 5 00 Sainte-Agathe .................... 18 99 3 80 1 50 3 28 1 90 5 75 l 00 3 47 5 'Tl Saint-Alban ....................... 26 90 12 00 9 00 8 45 34 50 10 25 JO 00 11 30 11 00 Saint-Alexandre .................. 12 20 3 50 6 25 7 25 11 10 9 89 5 00 6 75 7 15 Saint-Alphonse ...... ............ 7 00 .............. 5 00 5 00 . ................. ··············· ··········•··•· 6 50 Saint-Ambroise ........ ~ ......... 25 50 2 85 ll 40 3 25 26 15 5 65 .. ............. 11 50 Sainte-Anustasie .................. 2 50 2 00 1 38 2 50 .................. 1 'iO . .............. 1 80 

1::-:)· Ancienne-Lorette ................. 64 00 23 00 27 00 16 85 22 00 21 00 77 10 34 00 22 00 ""'-· Saint-André ........................ 22 75 ···········"'' 5 00 ............... .................. 8 75 8 00 7 00 8 00 :,(-
Ange Gardien ..................... 19 00 ·············· 3 50 3 00 15 55 3 00 12 45 12 25 9 84 Saints-Anges de Beauce ......... 8 52 3 06 :, 00 3 15 ................. 2 44 ··············· 3 09 Sainte-Anne de Beaupré ........ 67 50 •••••••••oo•••• ............... 11 50 2 50 ............... 17 05 8 50 50 00 Saintc-Anne-Lapocati~rc ........ 45 15 4 00 6 00 6 00 17 85 10 00 ········•······ 12 00 Saint-Anselme .................... 26 25 6 25 7 00 3 50 8 00 8 00 39 50 12 00 Saint-Antoine ..................... 2 42 .............. 1 00 4 15 . ....... ··~ ...... ............... 7 00 4 00 Saint-Antonin ..................... ··············· ............... .............. . .............. .................. ............... ............... .................. Saint-Apollinaire ................. fi 00 ............... 3 27 3 00 31 60 4 25 ·······"······· 2 65 2 60 Saint-Aubert ....................... 5 50 3 00 2 50 4 00 .................. ·········"···· 2 70 4 00 6 00 Saint-Augustin ......... ········· 91 25 12 00 9 50 10 00 14 42 15 90 7 00 7 25 11 00 Snint-Ilnsile ....................... 12 60 2 40 8 25 1 60 fi 05 2 75 ............... ·················· 5 32 Beaumont ..................... ,, .... 9 00 ··············· 2 00 4 00 .................. 3 00 2 50 .................. Beauport ........................... 36 25 11 25 10 37 19 35 7 50 14 18 40 70 14 00 30 00 Saint-Benoît-Labre .............. 1 25 1 68 ............... 1 28 .................. 1 28 ............... 2 50 ) 37 Saint-Bernard .................... 4 00 5 00 5 00 5 00 ........ , ......... 5 00 5 00 5 50 6 00 Ilerthier ............................. 7 50 ............... 2 50 2 50 l 00 3 50 ··········••to• 4 00 5 00 



Suint-Brano ........................ 1 ......................................... : ............................... : ................................ , 2 37 
Buckland ...... ..... ...... ......... 7 10 ...... ......... 3 1.3 2 35 2 Sa 3 75 ...... ......... 3 75 
.Suint-Cnjctnn ...... ......... ...... l U6 L 40 l 94 0 94 1 00 ............... 4 39 4 12 
lfaint-C,dixto ......... ............ 105 50 15 75 10 00 20 20 60 80 19 40 .............................. .. 
Cap •::la.nié................ . ......... 14 88 8 35 6 73 7 24 8 78 14 45 14 48 8 76 
Cap-S:1int-Ignaco ........ ......... 56 iiii 12 00 9 00 8 00 80 00 10 00 33 55 13 00 
Saint-Uasimh-....................... 32 50 10 25 6 80 7 50 ...... ............ 7 75 ............... 4 00 
Sainte-Cathorino.................. 8 13 3 87 l 75 1 80 ;; 39 2 04 2 40 2 34 
.Saint-Charles...................... 30 00 11 50 8 00 7 7L 16 09 8 51 22 30 8 00 
-Ol111rlesbourg ........ ........ .... 61 05 5 00 7 70 9 r O 22 00 7 00 ......... ...... 10 40 
-Oh!ltcatu-Riolrnr. .................. ............... ......... ...... 4 54 4 87 .................. 4 45 4 32 1 40 
Collège ,lo Sainte-Anno......... 0 21 2 70 6 17 7 0 l 2 60 2 65 14 26 6 80 
Cu liège de Lévis...... .. ....... .. 6 49 .... .................. ........ . ............................................................................... . 
Sainte-Claire....................... 13 15 4 25 5 02 5 15 .................. 6 00 O 10 9 52 
. Saint-Côme............ ............ 6 56 2 50 3 00 2 00 ................................................................ _ 
Cmnbourne ............ ............ 2 :10 L 60 1 50 2 15 ......... ........ 1 15 ...... ......... 4 00 
.Sainte-Croix........... .. ........... 49 00 11 52 Il 00 12 65 6 00 21 00 18 40 11 75 
.Saint-Cyrille ................. ,..... 9 08 3 77 3 75 3 75 ......................... ,....... ......... ...... 6 00 
Saint-Damien..................... 2 25 ...... ......... 1 00 1 50 ............ .. ................................................... . 
.Saint-I>amase ......... ............ 2 25 1 00 1 50 2 30 .................. 2 00 ......... ...... 2 00 
Sttint-David ........................ 17 50 6 00 6 80 7 55 6 00 6 00 .... . .......... 6 17 
Saint-Denis ........................ 13 00 11 00 7 55 10 00 7 25 7 50 1 25 4 7.5 
J?c.scha1~~ault...... ............... 29 70 1 o·oo 7 LO 10 50 . ................ 10 60 50 21 8 oo 
~nmt-Des1r6... ... .. . ......... .. . .. . .. . ..... . .. .. .. . . ...... . . . . . . . . . . ..... . . . . .. . .. ... ... . .. . .. . .. .. .. . . ... . .. .. .. .. . . ..... .. . . . . .. ....... . . .. .. . . . ... . ........ .. 
J<Jcure1iils ......... .................. 2 00 2 00 3 20 4 20 ...... ............ 7 00 . ..... ......... 5 O,J 
S:dnt·~douarcl de ]!'ramplon... 17 15 4 Oil 3 31 l 31 . ........ ......... l 69 ........ ...... 3 00 
Sainl-l<Jdouard de Lotbinière.. 34 25 15 00 4 50 10 00 .................. 10 00 ............... 15 00 
llaint-fllcnthèro ......... ......... 3 50 l 00 l 00 l 50 ......... .......... l 50 ......... ...... 1 84 
Saiat-Elzéllr......... ......... ...... 20 75 5 00 ,5 00 5 40 2 90 6 OH 1 03 5 OU 
S,iinte-lfo1mélie ...... ............ 8 13 3 4l 4 25 4 M 6 00 6 25 8 10 8 00 
Saint-.€;phrcm ..................... 20 8:i ........ ...... 5 50 5 00 6 80 2 711 ........... .... 4 6IJ 
Saint-Etienne ............ ......... 7 65 2 75 4 00 3 50 ......... ......... ......... ...... 7 60 4 45 
Snint-Rugèoe.............. ......... $ 25 4 C:0 2 25 5 00 ...... ........ .... 2 25 21 30 4 00 
Saint-~Jvaristc.. ....... ........... 4 CO 2 00 __ 2 00 ............... ............ •···· · 2 00 

1 

............... _ 3 00 

A reporter......... 1,957 60 54.G 60 420 68 538 9[> 1 &59 04 516 ûû 861 00 59J 4ü 

6 40 
2 50 

35 00 
7 45 

14 85 
10 25 

l 97 
10 00 
19 55 

4 03 
5 3¼ 

11 25 

4 00 
22 25 

6 00 1,,:) 

°' * 1 
6 00 
8 65 

3 75 
3 80 

2 24 

6 00 
8 ll 
3 00 
5 75 

-
653 63 



Denier cle 
Sn.int
Pierre. 

Sou!'ds

Muets. 

Écoles du 
Nord
Ouest. 

Terrc

S!linte. 

Nègres de I Saintc
Colonisation, 

l'Afrique. Enfance. 

Séminaires 

dos Indes. 

Tombeau 
de 

Sainto 
Anne. 

---------------- ----11--------------------i-------------
Report............ 1,9j7 69 546 60 429 G8 538 95 559 04 516 06 86 l 00 693 46 û53 6:l 

Suinte-l!'itmille, I. 0....... ...... 4 00 ......... ...... 4 50 4 05 4 50 4 60 2 flO 4 60 7 25 
Saint-Félix du Cap-Rouge...... 4 12 1 07 1 25 3 00 0 97 0 70 0 75 1 50 
Saint-Ferdinand.................. 14 65 .............. 7 70 8 05 ................................................................. . 

2 00 

Snint-l<'crréol ......... ...... ...... 6 87 2 16 1 J8 3 53 2 49 1 08 7 00 2 00 3 20 
Snint-Flnvien ......... ...... ...... 1û 35 ......... .... 3 25 5 20 3 53 9 00 ........ ...... 10 50 
Sainte-Foye........................ 39 31 7 lU • 10 75 11 50 ...... ...... ...... l l 31 ...... ......... 8 80 
Saint-François de Beauce...... 29 00 6 00 5 00 4 35 10 75 J l 50 ............... 10 70 
Suint-François, I. 0........ ...... 18 O[l 2 00 3 00 2 Oil 3 50 3 00 5 110 2 ,50 
S:1int-Fmnçois_Rivièrc-du-Sud 23 41 6 50 6 10 4 50 13 85 5 10 7 65 6 00 
Saint-l<'rédfric ....... :... ......... 25 50 8 00 ............... 7 00 13 20 5 00 7 35 7 50 

5 00 
10 00 

2 60 

Saint-Georges .............. ....... 17 00 7 30 7 00 0 00 .................. ......... ...... .... .... ...... 9 61 10 30 
Saint-Germa.in..................... ......... ...... ......... ...... ......... ...... ............... ............ ..... ............... ...... ......... 4 00 
So.inte-Germninc.................. 5 95 3 25 3 50 2 75 1 00 ~ 80 ............... 6 Oil 

· Saint-t!erl'ais ......... ...... ...... 15 04 7 00 8 05 6 00 18 00 8 40 ....... ........ 0 50 
Saint-Giles........... ......... ...... 4 00 ............... 2 00 2 00 ......... ......... ......... ...... ............... 2 Oil 
Grondinos. ......... ............... 21 50 9 00 8 15 9 00 ......... ......... 15 00 13 00 10 20 7 42 
Grosse-Ilo ......... ......... ......... ......... ...... ......... ..... 2 31 ................................................................................ . l 26 
Sainte-Hélôno ...... ..... ......... 31 50 3 50 6 00 6 75 4 50 ............... (> 00 ll 50 
Sainte-Hénédinc .................. 13 35 4 85 5 05 5 27 5 83 5 30 ......... ..... Il 20 7 38 
Saint-Henri................. ...... 21 00 ........ ...... 14 00 11 25 J l 30 l l 00 13 110 36 00 

·Saint-Honoré..................... 11 85 5 ,15 5 25 5 411 2 78 7 00 2 15 Il 00 
Inverness ........................ ,_, 6 81 3 00 2 86 3 25 ......... ......... l 76 ......... ...... 4 50 
Saint-Isidore....... ......... ...... a6 90 9 00 8 25 7 00 6 55 14 60 28 50 11 45 12 00 
Ile-aux-Grues ... ...... ...... ...... ......... ...... ......... ...... ......... ...... ......... ...... ...... ..... ...... 3 00 O 45 4 00 
Islet............. ...... ............... 50 45 10 80 8 60 15 û5 31 52 18 no 18 30 1 14 50 
Saint-Jean-Chrysostome . ...... 7 36 6 01 4 35 !l 98 4 02 3 3 l ............... 5 30 
Saint-Jcan-Dcschaillons . ...... 25 00 5 00 6 00 8 75 l-l 00 8 23 ...... ......... 6 10 

16 00 
5 00 

18 '75 

b:> 
cr, 

* 
~ 



Saint-Jean, I. 0................... 62 50 ....... .•...•. 5 00 6 35 7 00 8 00 ............... 12 50 
Sninl-Jean-Port-Joly............ 31 00 JO 00 7 50 8 50 22 75 9 25 .............. 9 25 
Sainte-Je:mno ......... . ......... 'r2 15 4 30 4 07 3 80 2 30 6 37 4 39 3 13 
,Jé -us-Mrrrie, 8illery.............. 3 50 2 00 10 00 10 00 2 50 10 00 ......... ...... 2 00 
Saint-Joachim .......... ......... 31 85 l! 40 :l 35 3 75 4 00 2 75 18 63 5 85 
Sn.int-,foscph do lleauco......... 86 U7 20 15 19 75 17 19 52 55 16 50 5 70 31 00 
Saint-Joseph do Lévis . ......... 35 00 10 00 8 00 16 00 ......... .......... 15 85 .. ......... .... 18 00 
Sainte-Julie .............. ......... 26 35 7 70 7 00 7 50 6 25 7 00 16 25 10 00 
Snfote-Justine..................... 2 50 ......... ...... 3 00 3 00 ...... ............ 2 00 .. ...... ...... 4 00 
Kamonruska ................. ...... 21 25 ...... ......... 6 25 13 10 .......... ....... 10 25 4 00 4 75 
Su.int-L:imbcrt..................... 10 00 ......... ..... . 5 00 ............... ......... ......... .............. . 16 20 8 '75 
Lam bton .. ....... .. ....... ••.• •••. 9 25 ô 02 6 57 6 00 ......... ......... ...... ......... ......... ...... 5 OU 
Sn.int-Lnurent ............... ...... 15 00 10 90 \! 00 9 00 3 1.0 8 00 22 50 ll 00 
Ln,val ........................................................................................................................................................... .. 
Saint-Lazaro .. ..... .. .... .. ....... 6 06 ..... . ......... 5 00 4 00 . 6 00 ...... ......... ..... . ......... 2 00 
Saint-L6on .......... ........ ...... 4 55 2 66 3 50 3 27 ......... ......... 2 58 ............... 2 75 
Lévis ........... ......... ............ 74 46 13 80 23 75 25 00 18 20 20 50 19 5l 40 00 
'Lotbinière......... ........ ......... 12 00 5 00 5 00 5 00 10 00 10 75 ............... 8 00 
Sn.inte-Louise....................... 4 00 ......... ...... 2 25 1l 00 4 00 5 00 ...... ......... 6 00 
Saint-Magloiro . .................. 8 00 2 50 2 25 3 10 3 80 3 00 ......... ...... 4 00 
'Saint-Malaoliie ........... ......... 3 :l0 1 50 ........ ...... O 45 O 60 ......... ....•. 0 75 ................. . 
Sninte-Marguerite ............... 16 05 ............... ............... 5 00 ...... ............ ...... ......... ......... ....•. 8 00 
Sainte-Murie .............. ......... 50 55. ...... ......... 11 40 10 00 2 00 9 40 2 00 19 00 
Saint-Martin ......... ........ ...... 1 ïO .. .••..•• ...... 2 00 2 00 1 00 ......... ..•... 2 80 2 00 
Saint-Mnxituo ............... ...... 5 40 2 65 2 40 2 50 ............ ..... ..... ......... ............... 3 -00 
Saint-Méthnde......... ...... ...... 5 50 1 15 2 25 2 00 2 06 1 80 ...... ......... 2 00 
Saint•Michcl ....... ....•. ......... 102 60 9 00 !l 00 11 00 9 25 15 00 8 65 12 00 
Mont-Cumel ......... ...... ...... 10 00 4 00 • 2 50 5 50 3 00 ......... ...... ... .. .... •....• 2 00 
Saint-Narcisse ......... ........... 1 00 .•..•••. .. .... 2 10 2 25 .................. 2 GO ..... . ......... 2 30 
Saint-Néréo .......... ............ 5 30 3 06 8 15 2 70 ........ ......... 3 00 2 00 

1 
3 75 

Saint-Nicolas...................... 14 25 ......... ...... 6 50 5 50 13 00 5 50 11 00 5 00 
Notre-Dame ,lo Lonrdes ........ . ......................................................... ............. ................ .. ................. ................. . 
Notre-Damo de Montauban... 7 28 2 25 3 50 2 25 3 26 4 52 ............... 3 17 

8 00 
15 00 
9 65 

11 00 
22 Si; 
18 00 
13 65 
4 15 
5 28 

8 50 

5 00 
43 00 
10 5-0 

6 25 

8 0-0 

2 50 
2 50 
1 00 
9 60 

2 11 

3 60 
6 ·00 1-----1-----t --------·1-----1-----1------1-----

A roportor......... 3,085 G3 774 53 744 82 883 89 88! 94 846 67 1,106 13 1,048 12 988 22 

N> -r 
* 



Denier de 
Snint
Picrre. 

Sourùs

Muets. 

Écoles du 
Nord
Oucst. 

Terre

Sainte. 
Colonisation. 

Nègres de Sainte

!' Afrique. Enfance. 

Séminaires 

des Indes. 

Tombeau 
de 

Sainte 
Anne. 

------·---------1----1--•--- ----- ------1--------1-----1-----1------1-----
Report............ 3,085 93 .774. 53 '744 82 .883 89 884 94 846 67 1,106 13 1,048 12 988 22 

'.Notre-Dame du Portage......... 19 65 2 20 4 00 3 00 2 '75 4 00 7 85 4 00 
Notre-Dame du Rosaire......... 1 00 ......... ...... . ....... ,...... l 80 ........ ......... 1 00 ......... ....................... . 

8 20 

:Saint-Onésimo .......... ,.......... 1 00 1 00 ...... ......... 1 00 ........ , ........................ ,..... ......... l 50 2 33 
,Saint-Pu<iôme ......... ............ 3 00 ......... ...... 3 00 2 10 3 75 3 00 ....... ....... 3 50 
Snint-Pnmphile. ......... .. ....... 2 32 1 80 2 30 1 05 4 77 l 45 l 77 2 00 
Saiut-Pascal........................ 20 18 6 28 6 30 7 32 22 00 10 25 22 25 8 00 

2 60 
5 82 

.Saint-Patrice de Beaurivage... l 79 l 80 2 75 2 40 ........ . ......... 2 00 ........... .... 4 50 
-Sniut-Pnul do Montminy. ...... 15 25 2 75 6 25 3 75 ....... . ........ 5 70 3 40 4 00 
Suinte-Perpétue ......... ......... 3 40 ............... 2 10 0 95 3 35 l 55 ......... ...... 2 25 
Sainte-P~tronille...... ...... ...... 1 00 ...... ......... 1 25 1 10 ......... ......... l 45 6 00 2 60 

4 00 
6 50 
3 00 
1 80 

Saint-Philémon ......... ......... 5 79 1 00 2 25 1 50 ............ ...... 2 36 ......... .. . ... 2 32 2 20 
Snint-Philippo do Néri. ....................................................................................... ····•••·· , ..................................... . 
Sainte-Philomène .......... ...... 12 25 1 50 3 20 3 00 8 11 3 00 ......... ...... 4 00 3 00 
Saint-Pierre-Baptiste .. :......... 12 35 ......... ...... 2 50 3 00 .................. 4 00 ...... .......................... . 
Saint-Pierre de Broughton ..... 22 75 7 50 6 75 6 00 ......... ......... 13 40 ......... ...... 2 00 
Saint-Pierre, I-0....... ......... 14 90 .............. 5 90 4 60 ......... ,........ ........• ..... 19 80 ................. . 
Saint Pierre Rivière-du-Sud... 22 90 4 00 3 75 ô 00 ...... ............ 6 00 1 76 4 00 

3 00 
7 50 

9 00 
Pointc-aux-Tremblos ............ 28 35 2 60 6 47 6 00 ......... .. . ...... 9 25 8 15 7 00 
Portncuf ............ ......... ...... ll 10 . .......... .... ............... 6 00 ............ ...... ......... .... .. 3 00 8 25 9 00 
S1Lint-Rnphaël . ......... ......... 11 75 4 43 ...... ......... 4 48 18 29 7 85 1 38 6 75 
Saint-Raymond .. ... . ..... .••..• 29 60 8 00 11 30 ".12 05 9 15 15 55 23 40 7 35 
Rivière-du-Loup ................. 99 83 20 09 ............... ............... ....•.•.• ......... ............... ......... ....•. 31 37 
Rivière-Oucllc .. .... .... .... ..... . 16 21 5 00 5 00 5 00 4 40 2 35 .. ............. 5 37 

18 75 
35 82 
8 00 

Saint-Roch des Aulnaies.... . ... 5 97 5 00 ............ ... 7 03 ...... ...... .. . ... 6 44 · 12 77 3 00 
Saint-llomunld .................... 28 43 9 86 7 15 9 25 9 17 6 42 ...... ......... 12 37 14 00 
Sainte-Rose ........................ , ............................ , .. ....... ...... .. ....... ...... ......... ......... ........ ...... 15 64 ................. . 1 00 
Sucré°Cœur de Jésus............ 11 00 2 75 2 90 2 05 8 50 4 00 ...... ,........ 5 25 3 25 

tô 
00 

* 



Sacré-Cœur de Marie ............ 6 10 9 00 2 00 8 00 1 00 2 00 ............... 2 50 5 00 
Sault-Montmorency ............. 3 '75 ............... ··············· 2 20 .................. 5 40 0 75 4 34 li 00 
Saint-Samuel ...................... 3 83 2 0'7 l 25 1 50 .................. 4 24 •••••••.-.u1011 3 88 
Saint-Sébastien ......... 3 60 3 18 4 21 3 82 2 91 3 00 ............... 5 26 4 12 
Saint-Séverin ...................... 8 00 2 00 2 00 2 00 .................. 3 00 . .............. 3 00 6 00 
Sillery ............................... 35 25 ............... 7 ]li 8 85 •••••• u, ••••••••• 4 25 ·······•···· . 14 00 5 00 
Sainte-Sophie ..................... 5 00 .............. ······•········ ............... ·················· ......... . .... ··•············ 
Stoneham •••••••••••·••••·••••"···· 5 07 ............... 1 12 2 04 3 40 1 51 ··············· 1 20 
Saint-Sylvestre ....... 5 11 3 00 1 61 3 68 4 00 ............... ··············· 'T 00 4 00 
Saint-Thomas ..................... 49 35 ............... ]Il 00 16 00 .................. 18 00 6 30 25 90 48 46 
Saint-Tite ........................... 4 10 ................ 1 25 2 50 .................. 1 50 . .............. . ................. 
Saint-Ubalde ..................... 13 00 li 00 5 00 8 00 5 00 ............... 7 00 6 00 13 00 
Valoartier .......................... , 3 00 ............... ··············· ............... .................. ······•········ ········ ··•···· .................. Saint-V allier ..................... j) 90 20 00 4 00 4 00 15 25 9 00 ............... 11 00 14 00 
Saint-Victor ........................ 22 25 5 00 5 00 6 00 9 50 7 00 •·············· 6 00 
Saint-Zacharie .................... 2 00 ··············· ··············· ............... ·••ot••············ ............... 0 20 2 00 l 50 t Intérêts, dons, etc ................. 103 60 50 10 10 35 30 35 25 10 20 10 2,170 85 '1 10 

1::-o. 
Tot&I ............... $3,770 62 961 44 893 88 1,076 : 26 1,045 44 1,036 69 8,418 39 l,2'19 4'7 1,244 96 CO ,.. 

ARCHEVtCHÉ DE QUÉBEC, 

1er février 1894. 

H. TÊTU, Ptre. 

• 



-80*-
DÉPENSES DE LA SOCIÉTÉ DE COLONISATH')N EN 1893. 

Mission de Sainte-Apolline .................................... $ 
Missionnaire de Saint-Damien .............................. .. 

" '' Saint-Éleuthère ..... .. ...... •o••·········· 
u " Saint-Théophile ....... .. ................... . 
" " Saint-Zacharie ....... , .................... .-. 

Donné à M. l'abbé Poirier, missionnaire agricole .. ... . 
Colon pauvre ............................. , ....................... . .. 

80 00 
180 00 
200 00 
100 00 
100 00 
18.2 48 

2 00 

$ 844 48 

Recette de 1893 ..................... $ 1045 44 
Balance de 1892....... .. .. ... . .•... 37 94 

$ 1083 38 
Dépense de 1893 . .. .. . . .. . . . .. ... $ 844 48 

Balance ............ ; ..... $ 238 90 

La Société a reçu du gouvernement la somme de $341.40 qui 
a été dépensée comme suit : 

Saint-Adelbert ........................ $ 
Saint-Ludger ......... .... . ... . ..... . 
Sainte-Apolline ..................... . 

Archevêché de Québec, 
1er février 1894. 

• 

200 00 
100 00 

41 40 

H. T:~TU, Ptre. 



-31*-

LIVRES DE CHOIX 

POUR LlliS 

BIBLIOTHÈQUES PAROISSIALES 

HISTOIRE DE L'ÉGLISE 

DARRAS -Histoire générale de l'Église. 4 vol. (Abrégé de la 
grande histoire; en 40 vol.) 

RoRRBACHER.-Histoire universelle de l'Église, continuée par Chan
tre!, de 1846 à 1868, et par Dom Chamard, de 1869 à 
1889. 2 3 vol. in-4. 

RIVAUX (abbé).-Nouveau Cours d'histoire Ecclésiastique. 3 vol. 
MGR GERBET.-Esquisse de Rome chrétienne. 3 vol. 
CHANTREL. -Histoire populaire des Papes. 5 vol. in 8. 

Id Histoire Ecclésülstique ; t. I. Histoi:·e Sainte, t. II. 
Histoire de l'Église. 

PAUL GuÉRrn.-Le pouvoir temporel. t vol. in-8. 
CARDINAL MANNING-Histoire du Concile <lu Vatican. 
DESTOMBES.-La persécution religieuse en Angleterre sous le règne 

d'Elisabeth. r vol. in-8. 
MARSHALL.-Les missions chrétiennes. 3 vol. in-8. 

TIE DES SA.INT8 

DARRAs.-Vie des Saints. 4 vol. in 12. 

MONTALEMBERT.-Vie de sainte Elisabeth de Hongrie. 2 vol. 
MGR LAGRANGE.-Vie de sainte Paule. 



-32*-

BAUNARD.-Histoire de saint Ambroise. In-8. 
AUBINEAU.-Vïe de saint Benoît Labre. In: 1 2. 
MGR BoUGAUD.-Histoire de sainte Chantal. 1 vol. in-12. 

Id. Histoire· de la Bienheureuse Marguerite Marie. x vol. 
m-12. 

Vie et Œnvres de la bienheureuse Marguerite-Marie, par les reli
gieuses de la Visitation de ·Paray. 2 vol. in-8. 

P. LACORDAIRE.-Vie de saint Dominique. x vol. in-12. 
Id. Sainte Marie Madeleine. I vol. in-12. 

S_ŒL"R ANNE-CATHERINE EMERICH.--Vie de la sainte Vierge,-Dou
. loureùse _Passion. 

DoM GuÉRANGER.-Sainte Cécile. In-12. 
MAYNARD.-Histoire de saintVincent de Paul. 4 vol. in-12. 

Abrégé I vol. in-12.-Vertus et doctrine de saint Vincent 
de Paul. r vol. in-12. 

P. MoNNIN, S. J.-Vie du vénérable curé d'Ars. 2 vol. in-12. 
P. RouvrnR, S. J.-Les nouveaux saints de la Comp;:,gnie de Jésus: 

· saint Berchmans, saint Claver, saint Rodriguez, etc. 
TH.-H. DE RATISBONNE.--Histoire de saint Bernard et de son siècle. 

2 vol. 
Histoire de sainte Thérèse, d'après les Bollandistes. 2 vol. 
NoRTET (abbé)-Notre-Dame de la Salette. in-12. 
BERTRAND (abbé)-Notre-Dame de la Salette. in-12. 
LASSERRE.-Notre-Dame de Lourdes. in-12. 

: , Id. Les Épisodes miraculeux de Lourdes. in-12. 
:ÙÙNARD (Mgr).-Vie de la Vén. Mère Barat. 2 vol.-Vie de Mada-

me Duchesne, 1 vol. 
HAMON ~Histoire de saint François de Sales. 2 vol. · in-12.-Vie d~ 

.. ._ Mgr Cheverus. 1 vol. 
·D'AURIGN AC.-Vie de saint Ignace de Loyola et autres saints de la 

Compag_nie de Jésus. 
MARTIN (abbé).- Les Vierges martyres. 2 vol. Les mères chré-

tiennes. 1 vol. 
Vie des Saints pour tous les jours de l'année. 
R. P. LE DoRÉ.--Le R. P. Eudes. 
PouJOULAT.-Histoire de saint Augustin. 2 vol. in-8. 
MGR LAGRANGE.-Histoire de saint Paulin de Nole. 1 vol. in-8. 
CARTI_ER!--.:-Vie de sainte Catherine de Sienne. 
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MGR BouGAUD.-Vie de saint Vincent de Paul. 2 vol. 
A. RAVELET.-Histoire du B. J. B. de la salle. I vol. in-8. 
R. P. MERCIER.-Vie de la Vén. Jeanne de Lestonnac; fondatrice 

de l'ordre de Notre-Dame. r vol. in-8. 
MELLE CLARISSE BADER.-Sainte Claire d'Assise. I vol. 
DOUILLET (abbé).-Sainte Colette. r vol. in-8. 
A. LOTH.- Sœur Rose, sa vie, son œuvre-La messe réparatrice; 

1 vol. in-ù. 
AUBINEAU.-Vie la Vén. Mère Émilie Rodat. I voL in-8. 
P. DAUBENTOX.-Vie de saint François Régis. 1 vol. 
P.-CH. CLAIR, S. J.-Vie Illustrée de saint Ignace. r vol. in-4. 
MGR DARBOY.-Saint Thomas Becket-Les S'1intes Femmes. 
GoDESCARn.-Vie des Pères, des Martyrs, et autres saints. ro vol. 

in-8. 
CÉPARI, -Vie · de saint Louis de Gonzague, nouvelle édition, illustrée, 

publiée par le P. Michel ou le P. Clair. 
MGR GuÉRix.-Les Petits Bollandistes. 20 vol. in-8. 
Grnv.-Vie des Saints. 4 vol. in-12 . 

.Id. Vie des Saints et Confesseurs de la Foi. 4 vol. in-8. 
BoUHOURs.-Vie de . saint Ignace, de saint François-Xavier. in-12. 
CRos.-Vie de saint Jean Berchmans. I vol. in-12. 
VALUY. -Sainte Marie Madeleine et les autres amis du Sauveur. 

in-18. 
P. FABRIZZI.-Vie de sainte Marie Madeleine de Pazzi. 1 vol. in-8. 
P. CHARRIER.- Histoire du Vén. P. de la Colombière. 1 vol. 
SULZANO (Mgr).-Vie de saint Thomas d'Aquin, proposée au~ jeunes 

gens. 
SÉGUR (Mis de).-Vie populaire de saint François d'Assise. 
Vie de sainte Germaine Bergère de Pibrac. 

DIOGH..&.PHIES 

PONTLEVOY (R. P. de).-Histoire du père de Ravignan. 2 vol. in-18. 
L. AUBINEAU.-Dom Bosco, sa vie, ses œuvres.--Histoire des petites 

sœurs des pauvres. 
BERSANGE.-Dom François Régis, fon<tateur de la Trappe de Staoueli. 

-Madame du Bourg. 1 vol. in-8. 
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SÉGUR (Mis de) -Les martyrs de Cast~Hî.dardo.:: i -;;~L· 
l-,-· AUBINEAU,_:___Le saint homme de Tours. 

Id. Les serviteurs de Dieu. 
Id. Théodore Vibeaux, zouave pontifical 

BAUNARD (Mgr).-Vi~ du cardinal Pie, évêque de Poitiers. 2 vol 
~-MODRU.-La Roquette. I vol. 
R. P. GRATRY.-Henry Perreyve. I vol. in-12. 
Mgr n'HULST.-Vie de la mère Thérèse de Jésus, fondatrice des 

· religieuses dt l'adoration réparatrice. 1 vol. in-8. 
Id. Vie de Just de Bretenière. In-18. 

VrNDRY (abbé).-Vie et correspondance de Théophane Vénard. 
P. DE CHOCARNE.-Le Père Lacordaire. 1 vol. in-8; 
E. DË GuÉRIN.-Journal et Lettres. 2 vol. in-12. 
~ .on cher petit cahier, journal de la jeune ouvrière. · 
Biogi--aphies, publiées par la Société Bibliographique, plusieur~ volu-

me;;. 111 32. 

DUBOIS (abJé).-Histoire de Rancé et de la Réforme. 2 vol. iri~8. 
P. HuGUET.-Les célèbres conversions contemporaines. 
PouJOULAT.-Vie du Frère Philippe. 1 vol. in-8. 
SÉGUR (Mis de) . ....:...Mgr de Ségur, souvenirs d'un frère. 2 vol. in-12. 
Vie de Mme de là Rochefoucault, fondatrice de la société de Nazareth. 

I vol. in-12. 
DE 1\1:ELUN.--Vie' de la Sœur Rosalie. 1 vol. in-12. 
1{. P .. DE DAMAS.-Vie de M. l'abbé Gerin, curé de la Cathédrale de 

Grenoble. I vol. in-12. 
·· Mmi. SAIVET.-Le colonel Paqueron. I vol. 
KELLF.R.-Le général Lamoricière. 2 vol. in-8. 
DE BEAUCHESNE.~ Vie de Madame Elisabeth. 2 vol. in-u. 
R. P. TAUVEL.-Vie du Père Damien, l'apôtre des lépreux. r vol. in-8. 
P. DE PoNTLEVOY.-Actes de la captivité et de la mort de cinq Pères 

Jésuites. 
P. BERTHE.-Garcia Moreno. 1 vol. in-8; 
Biographies du XIXe siècle. Plusieurs séries. Chaque série, I vol. 

in-8. 
, Les îllustrations et les célébrités du XIX• siècle. Suite des Bio

graphies.-Conversions au XIX0 siècle, par J. M. A.. 
\Saint-Augustin.)• 

RosELLY DE LORGUEs .. -Chri~tophe Colomb. ~ vol. · 
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BAUNARD (Mgr).-Vie du général de Sonis. r vol. 
M. J. MAURIN.--Vie de Pauline Jaricot, fondatrice dela Propagation 

de la Foi. 1 vol. in-12. 
CHANTELAUZE.-Marie Stuart, son procès, son exécution. 1 vol. 
Mgr BESSON.-Vie de Mgr Xavier de Mérode. 1 vol. in-8, de Mgr. 

· · Mathieu. 2 vol. 
FAILLON (abbé).-Vie de M. Olier, fondateur du Séminaire de Saint-

Sulpice. 
R. P. F0RBES.-Un missionnaire catholique en Angleterre. r vol. in-8. 
REYRE (abbé).-Anecdotes chrétiennes. r vol. in-12. 
D'AuLNAY.-Le Pape Léon XIII. 
FIORETTI, Petites fleurs de saint François d'Assise. 
JANVIER (abbé).-Vie de M. Dupont. 2 vol. in-12. 
P. DIDIER JEAl\'.-Jeunes chrétiens de notre ttmps. r vol. inc8. 
Mgr GAY.-Vie de Xavérine de Maistre. in 12. 
MAN"SEAU.-Les prêtres et les religieux déportés sous la terreur. -2 vol. 

in-8. 
PELLISIER.-Les gloires de la France chrétienne au XIXe siècle. 
CRAO~ (Princesse de).-Thomas Morus. 2 vol. in-12. 
DE BARBEREY.-Elisabeth Seyton. 2 vol. in-12. 
BAUNARD (Mgr).-Le vicomte Armande de Melun. 
C.A. ÜZANAM.-Vie de Frédéric Ozanam. 
Histoire de mademoiselle Legra:;, fondatrice des Filles. de la Charité, 

LIT'IJB.GIE 

DoM GuÉRANGER.-Année liturgique. 14 vol. in-12. 
Id. Explication des prières et des cérémonies de la messe. 

1 vol. in-16. 
nfgr DE S:fouR.-Les saints mystères. 1 vol. in-18. 

SAINTS PÈRES 

Mgr FREPPEL-Études sur les Pères des trois premiers siècles. 10 

vol. in.8. 
DE GENOUDE.-L~s Pères,de l'Église traduits en français. 8 vol. 
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·ÉDUCA.TIO:N 

Mgr DuPANLOUP.-De l'éducation. 3 vol. in-12 . 
. Id. Lettres sur l'éducation des filles. I vol. in-8. 

P. TrssoT.-L'Éducation dans les écoles et dans la famille. I vol. 
in-8. 

LE PLAY.-L'organisation de l::t famille. 1 vol. 
R. P. CAPTIER,-Discours et conférences sur l'éducation. 1 vol. in-12. 
Mgr BAUNARD.-Dieu dans l'école. 3 vol. in-8. 
CH. DE RIBBE.-La vie domestique, ses modèles, ses règles.-· La 

famille d'après la Bible. 
P. FÉux.-Conférences sur l'éducation. 
HERVÉ BAzIN.--Le jet1ne homme chrétien. 
Melle ERN. VVIRTH ET Mme E. RRET.-Premières leçons d'économie 

domestique. r vol. in-12. 
Id. Tenue du ménage, de la ferme, du jardin, hygiène. in-12. 

R. P. FRANcoz (François).-Etudes sur l'association des familles. 
LESSrns.-Le choix d'un état de vie. 
LAURENTIE.--Lettres sur l'éducation. 
Mgr BoNNET.-Le danger des mauvaises écoles. in-18. 
Les congrégations religieuses en France, leurs œuvres et leur& ser

vices. 1 vol. 
ALEXIS CHEVALIER.-Le~ Frères des Écoles Chrétiennes et l'ensei

gnement primaire. 

A..POLOGÉ'I'l(tUJ<~-OKA. TEUKS SA..CRÉS--ŒUTKES 
. ÉPISCOP A.LES . . . . 

N1coLAs.-Études philosophiques sur le Christianisme. 4 vol. in-8, 
ou 10-12. 

Id. La vierge Marie. 4 , ol. in- 12. 
A. N1cOLAS.-L'ordre chrétien. 1 vol. 

Id. L'État sans Dieu, L'État contre Dieu. 1 vol. in-12. 
VRNTURA.-Les femmes de l'Évangile. 2 vol. 

Id. La femme catholique. 2 voi. in:s. 
Id. Conférences sur la Passion. 2 vol. in- 12. 

Id. La Mère de Dieu, n,~re des hommes. in-12. 
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P. GAUTRELET. -La Franc-maçonnerie et la Révolution.· 1 vol. 
Mgr DE SÉGUR.-Œuvres complètes-Opuscules-Surtout : Réponses 

-La révolution-Le bon combat de la Foi - Causeries 
sur le protestantisme - La confession - Les francs-ma
çons- Le mariage-Les trois rosc:s des Élus-La très 
sainte communion-L'amour de la sainte Vierge. 

FALCONI--Le Syllabus pontifical. I vol. in-12. 
Mgr BAUNARi:>.-Le doute et ses victimes dans le siècle présent. I vol. 

Id. La Foi et ses victoires. 1 _vol. 
Mgr BoUGAUD.-Le christianisme et les temps présents. 5 vol. 
ScHOUPPE.-Cours abrégé de religion. r vol. in-12. 
DüVIVIER. -Cours d'apologétique. r vol. in-r 2. 
Mgr FAVA.-Le secret de la franc-maçonnerie. r vol. in-18. 
R. P: LESCŒUR.-L'esprit révolutionnaire. r vol. in-12. 
BorSSARIE. -Lourdes, histoire médicale. r vol. in-12. 
C. WisEMAN. - Rapport _entre la science et-la religion révélée. r voL 
HETTINGER. -Apologie du Christianisme. 5 vol. in-8. 
BALMÈs.-Le protestantisme comparé au catholicisme. 3 vol. 
LACORDAIRE. --Œuvres complètes. 9 vol. in-r 2. 
RAVIGNAN.-Conférences. Existence et institut des Jésuites. 
P. FÉux.-Le progrès par le christianisme. Retraites.--Discours. 
P. MoNSABRÉ.-Exposition de la doctrine catholique. Retraites. 

Discours. 
CAUSSETTE.-Bon sens de la Foi. 2 vol. in-12. 
P. FRANCO.-L'Hypnotisme. 
ÉLIE MÉRIC. -Le merveilleux et la science, étude sur l'hypnotisme. 
Mgr Prn.-Œuvres complètes. 10 vol. in-8. 
Mgr BEssoN.-Œuvres pastorales et oratoires. 
Mgr FREPPEL.--- Œuvres oratoires. 8 vol.-La révolution française. 

r vol. in-8. 
BossuET.-Œuvres choisies. 5 vol. in-12. 
COMTE DE MuN.-Discours. 3 vol. i1;. 12. 
ÜZANA:i.1.-Œuvres complètes. II vol.· Œuvres choisies. I vol. 
MoNTALE:IŒERT. --Discours. 3 vol. 
Mgr n'HULST.-Conférences de Notre-Dame, retraites. 
Mgr DuPANL0UP.-Le mariage chrétien. 
CARDINAL MANNING.-L'Église et la societé moderne. 1 vol. 
DELÂPORTE.-Le diable existe-t-il et que fait-il.. 1 vol. in-1'8. 
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BERSEAUX (abbé).-Les grandes questions religieuses résolues en .peu 
de mots. 4 vol. in -12. 

FÉNELON (Œuvrcs choisies de).·-4 vol. in 12.--Complètes. 10 vol. 
in-8. 

CoMBALOT.-Conférences sur les grandeurs de la sainte Vierge. 1 vol. 
ü,,8.-La conn .1issanèe de Jésus-Christ. in-12. 

DoNoso CoRTÈs.-Œuvres. 3 vol. in-8. 
FRANCHE.-La Bible-Examen du principe protestant-Rien que la 

Bible. 1 vol. in-8. 
GlBBONs.-La Foi de nos pères. Traduction de l'abbé .Saurel. 1 vol. 

111-12. 

PHILOSOPHIE 

J. DEMAISTRE.-Surtout : Soirées de Saint-Petersbourg~Considéra
tions sur la France-Du Pape. 

BALMÈS. -Art d'arriver au vrai. r vol. 
Id. Philosophie fondamentale. 3 vol. 

TAPARELLJ.-Droit naturel abrégé. I vol. in-rz. 
A. DE MARGERIE.-Théodicée-Études sur Dieu-La créatfon ~ La 

Providence. 
BossUET.-Connaissance de soi-même. I vol. 
FÉNELON.-Traité de l'existence de Dieu. rvol. 
P. BuFFIER.-Vérités premières. 
p; LESCŒUR.-La vie future-Science du bonheur. 

LÉGISLA.TION-ÉCO~OilHE POLITIQIJE-QLES• 
'I'IONS SOCIALES 

RoNDELET.-Petit manuel de l'économie politique. 
HERVÉ BAzIN.-Traité élémentaire d'économie politique. I vol. in,12. 
GRANDCLAUDE.-Principes de droit public. 
OLIVIER JEANTET.-Désertion des campagnes. 
HARMEL.-Manuel d'une corporation chrétienne. 
Ouvrages de MM. Leplay, ·Baune,_ Perrin, sur le travail, le capital. 
C. BONNE ~Brochures sur les f]nestions sociales. 
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CANET.-La. liberté de conscience. r vol. in-8. 
LIBERATORE (P.) .-Le droit public de !'.Église. 2 vol. in-8. 
ARTHUR LOTH.-Saint Vincent de Paul, et sa mission sociale. 
HERVÉ et MULLOIS.--Le livre des habitants des campagnes. I vol. 

in-r 2. 

BRETTES (abbé).- Questions contemroraines. r vol: 
CARDINAL PEcc1.-L'Église et la civilisation. r vol. in-18. 

OlJTRA.GES SIIR L'ÉCRITURE SA.I:NTE 

GLAIRE (abbé).-La Sainte Bible, avec notes de l'abbé Vigouroux._ 
4 vol. in-8, ou 4 vol. in-12. 

GAUME.-Le manuel du chrétien, (Psaumes, Évangiles, Imitation· 
réunis). r vol. in- r 2. 

Mgr FAVA.-Vie de Notre Seigneur Jésus -Christ. .1 vol. in-8. 
FoUARD (abbé).-Vie de Jésus-Christ. 2 vol. in-12. 
P. DE LIGNY.-Vie de Jésus-Christ. 2 vol. in-12. 
L. VEUJLLOT.-Vie de Jésus-Christ. I vol. in 8, ou I vol in-12. 
MAYNARD.-La s1inte Vierge. r vol. in-4,illustré. 
BoURQUARD (abbé).-Petite Bible illustrée. r vol. in- 12. 

• Mme DE SÉGUR. - Évangile d'une grand'mère. I vol. in-8. 
Id. Évangile de l'enfance publié en Belgique. 2 vol. m-12. 

LUDOLPHE LE CHARTREUx.- Grande vie de Jésus-Christ 7 vol. 
Abrégé, 2 vol. in-12. 

LE CAMUs.-Vie de Jésus-Christ. 2 vol. in-8. 
Id. L'Œuvre des Apôtres: fondation de l'Église. 1 vol. in-8. 

LA SAINTE BIBLE.-Avec commentaires d'après les meilleurs travaux 
anciens et contemporains (Lethielleux). Plusieurs vol. in-8. 

FILLON (abbé).-Atlas archéologique d'histoire naturelle et géogra
phique de la Bible. 3 vol. in-4. Cartes. 

SCIE:NCES ET ARTS 

PRIVAT DESCHANEL-Dictionnaire général des sciences. 2 vol. in-8. 
HAFEER (Dr F).-Dictionnaire de botanique pratique. 
GurLLE!lnN.-Les chemins de fer. · 



DE HERCYPON.-Les merveilles de la chimie. 1 ~ol. in~12. 
DEsDouns.-Physique en action.--Le livre de la nature. 4 vol. 
DEscrnux.-Manuel d'hygiène. 1 vol. in-12. 
RAMBOSSON.-Les astres.-Notions d'astronomie. 1 vol. in-12. 
D'ARSAC (J).-Les entrailles de la terre. 1 vol. in-8. · 
Manuel domestique. Cuisine. Recettes. Jardin potager. 
BouRASSÉ.-Les plus belles églises du monde. 2 vol. in-8. 
P. MALLET.-Cours élémentaire d'archéologie chrétienne. 
BREWER.-Clef de la science ou les phénomènes de tous les jours 

expliqués. I vol. 
Lours Gossrn.-Éléments d'histoire naturelle. r vol. in-r2. 
JmGNEAUX.-Le livre des fermes et des maisons de campagne. 2 forts 

vol. in-8. 
Jussrnu.-Botanique. 1 vol. 
Gossrn.-Manuel élémentaire d'agriculture'. · r vol. in-12. 
AunoT.-La cuisinière de la ville et de la campagne. I vol. in-12. 
MASSÉ.-Encyclopédie de la santé. 
LECLERc.-La Physique expliquée à mes enfants. 1 vol. 

Id. La chimie expliquée à mes enfants. I vol. 
Les Manuels RoRET.-(30 vols et plus) dont chacun fait connaître 

un métier. Cet ouvr;ige est. précieux pour les ouvriers. 

OA.TÉCHISME 

Catéchisme du Concile de Trente. 
MAROTTE (abbé).-Cours complet de religion. 1 vol. in-8. 
GAUME._-Catéchisme de persévérance. 8 vol. 
ALLÈGRE.-Corbeilles de légendes, d'histoires et de traits. 5 séries de 

r vol. in-8. 
P. ScHOUPPE.-Instruction rdigieu_se -~n exemples. 3 vol. 
F. PHILIPPE.-Catéchisme en exemples. I vol. 
Mgr DE SÉGUR.-La piété enseignée aux enfants. 

Id. Recueil de ses opuscnles. 1 vol. in-32. 
Gu1LL61s.-Explication du Catéchisme. 4 vol. in-12. 
LHOMOND.-La doctrine chrétienne en forme de lecture de piété. 

r vol. in 12. 
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LHOMOND-.Les joies du pardon, petites histoires contemporaines. 
1 vol. in -8. 

ScHEFFMACHER.-Catéchisme de controverse. 1 vol. in 18. 
BouGAUD.-Exposition de la doctrine chrétienne. 4 vol. in-8. 

A.SCÉTISME 

RonRIGUEZ. -Traité de la perfection chrétienne. · 4 vol. Abrégé, 2 vol. 
Mgr GAY.-Élévations sur la vie et la doctrine de Notre Seigneur 

Jésus-Christ. 2 vol. 
Id. Vie et vertus chrétiennes. 2 vol. 
Id. Conférences aux mères chrétiennes. 2 vol. 
Id. Méditations sur le Rosaire. 2 vol. in-12. 

GRENADE.-Guide des pécheurs. 2 vol. in-12. 
Id. Mémorial de la vie chrétienne. 2 vol. in-12. 

SURIN.-Catéchisme spirituel de la perfection chrétienne. 1 vol. 
P. CHAIGNON.-Méditations pour les personnes du monde. 5 vol. 
GRou.-Maximes-Science pratique du Crucifix-École de Jésus-

Christ 3 vol. 
Mgr DE SÉGUR.-Instructions familières et lectures du soir, 2 vol. in I 2. 
Aux enfants de Marie.-Instructions. r vol. in-32. 
SArnT-BONAVENTURE.-Méditations sur la vie de J. C. r vol. in-18. 
Vie de sainte Gertrude. 
Eucharistie méditée. r vol. in-8. 
Notre-Dame de Perpétuel Secours. 1 vol. in-12. 
PATRIGNANI.-Dévotion à saint Joseph. I vol. 
P. FAURE.-Le bonheur au ciel. r vol. 
P. TuRRIAU et PETIT.-Prérogative du glorieux saint Joseph. 1 vol. 

in-32. 
H. CARIO:N.-Saint Joseph patron de l'Église universelle. I vol. 
BARON.-Notre-Dame des Ouvriers. r vol. 
Manuel pratique de la mtre chrétienne. 
C. J. BussoN (abbé).-Instructions et const:ils aux filles de service 

et à tous les domestiques. r vol. in-r 2. 
P. HuGUET.-Dévotion à Marie en exemples. 2 vol. in-12. 
Le purgatoire d'après le P. Montford et sainte Catherine de Gênes. 

r vol. 
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P. FÉu.x.-Devoirs des catholiques envers l'Église. 1 vol. in.8. __ . 
CH. DE STE Fm.-Les heures sérieuses d'un jeune homme, d'une 

jeune femme, d'une jeune·fille. 1 vol. ou 3 in•32. 
LE B. LÉoNARD DE PORT MAURICE.-Méditations pour dix jours de 

retraite. in-12. 
Id. Le trésor caché ou le saint sacrifice. 1 vol. in-32. 

Mgr DUPANLOUP.-La femme studieuse. 1 vol. 
BERSEAUX.- La vie chrétienne.-Lectures pour les familles. 2 vol.in-12. 
FRASINETTr.-Petit traité de la confession et de la communion. 1 vol. 

in-32. 
P. LAMBERT.-Allons à la Sainte Table. 1 vol. in-18. 

Id. Allons au ciel. r vol.-Avis spirituels. 1 vol.- Un aide 
dans la douleur. 

P. JuDDE.-Retraite pour les religieuses.-Traités spirituels.-Exhor
tations. 3 vol. in-18. 

P. EYMARD.-La divine Eucharistie. 4 vol. in-18. 
SAINT-FRANÇOIS DE SALEs.-Œuvres complètes, surtout: Introduc

tion à la vie dévote.-Traité de l'amour de Dieu.-En
tretiens.-Lettres adressées à des gens du .monde, publiées 
par E. Veuillot. 

DuQUESNE.-L'Évangile médité. 3 vol. in-8. 
SAI:NT·ÜMER,-Le Sacré Cœur de Jésus.-Le Sacré Cœur de Marie. 

1 vol. in-32. 
SAINT-J URE;--Connaissance de Jésus Christ. 3 vol. ÎlM 8. 

Id. Union avec Jésus Christ. 1 vol. in-12. 
Mgr DE LA BourLLERIE - Méditations sur l'Eucharistie. 1 vol. in~rz. 
P. ÜLIVAINT.-Conseils aux jeunes gens. 1 vol. 
Mgr MANNING.-Les gloires du Sacré Cœur. 1 vol. 
P. FABER.-Œuvres complètes. Surtout : Tout pour J ésus.-Le Saint 

· s;crement.-Le pied de la Croix. ' · 
Jésus-Christ médité et contemplé tous les jours de l'année. 6 vol. in-18. 
E. DE·MARGÈRrn . ...:.Lettres à un jeune homme sur la piété. ·1 vol. 
CoRET.-Année sainte.-Courte méditation pour chaque jour.-

AngeConducteur dans la dévotion chrétienne. 1 vol. in-12. 
P. MoNSABRÉ.-Méditations pour la récitation du Rosaire. 
GoFFINÉ.-Trésor du pieux fidèle. 1 vol. in-18 .. 

Id. Manuel des Dimanches et des Fêtes. 1 vol. 
BosSüET.-:Doctrine spirituelle ( extraite de ses œuvres). 1 vol. in,·1:z: 
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BossUET.___;La sainte Vierge, sermons sur lès mystères et le culte · de 

la Mère de Dieu, (extraits de ses œuvres). 1 vol. in;i2. 
Les paillettes d'or.-Collection des séries d·epuis l'origine, etc.-Livre 

· · · ·· de la jeune fille, etc. 
La Vierge chrétienne dans la famille et dans le monde. 1 vol. in-12. 
SArnT ALPHONSE DE LIGUOR1.-Œuvres ascétiques. 18 vol. in-12. 

Surtout : La pratique de l'amour envers Jésus-Christ.
L~s gloires de M arie.-Visites au S. Sacrement. 

R. P. HUGUET.-Piété èonsolante de saint François de Sales.-La 
journée de Philothée. 

B. GRIGNON DE lvfoNTFORT.-Traité de la vraie dévotion à la sainte 
Vierge, avec préface et commentaires de M.-J. Didiot. 
1 vol. in-12. 

R. P. DE RAVIG~AN.-Entretiens spirituels aux enfants de Marie. 2 vol. 
Vie chrétienne d'une Dame dans le monde. r vol. in-rz. 

' MANRÈSE.-Exercices spirituels de saint Ignace à l'usage des fidèles. 
r vol. in-1i. 

P. LEFEBVRE.~Mois de Marie, de saint Joseph, du Sacré-Cœur.
Consolations. 

GAm.rn.-Le grand jour approche, Signe de la Croix, et autres opus
cules de piété.-Eau bénite. 3 vol. in-r 2. 

BosSUET.-Méditations sur l'Évangile. -Élévations. 2 vol. 
LANDRIOT (Mgr).-La femme pieuse.-La femme fone.-Les péchés 

de la langue.-L'Eucharistie. 

HISTOIRE DE FRANCE 

PouJOULAT.-Histoire de France depuis 1814. Révolution française, 
2 vol. 

Vmmu (abbé).-Histoire de la Commune. r vol. in-8. 
GÉNÉRAL AMBERT. -Le siège de Paris. 1 vol. 

Id. Récits militaires. 4 vol. 
Id. Gaulois et Germains-Héroïsme en soutane. r vol. 

Mémoires du Cardinal Gonsalvi. 2 vol.-Du Cardinal Pacca. 2 vol. 
E. VEUILLOT.-Guerres de la Vendée. r vol. in-12. 
GABOURD. -Abrégé d'histoire de France. 3 vol. 

Id. Histoire de la Révolution. ro vol. 
Id. Histoire de Napoléon Ier, r vol. 
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MoRTIMER-TERNAUX.-Histoire de la Terreur. 5 vol. in-8. 
LAURENTIE.-Histoire de France. 8 vol. 
CLÉRY.-Journal de la captivité de Louis XVI. 
BEAUCHESNE.-Louis XVII, sa vie, son agonie, sa mort. 2 vol. in-12. 

Id. His:oire de Mm• Elisabeth. 
NETTEMENT.-Histoire de la conquête d'Alger. 1 vol. in-12. 
DussIEux.-Histoire générale de la guerre de 1870. 2 vol. in-12. 
GABOURD.-Histoire de Paris. 5 vol. in-8. 
U. GuÉRIN.-Le Massacre des otages en 1871. I vol. in-r8. 
COMTE DE VALSH. -Les journées mémorables de la révolution fran

çaise. 5 vol. 
C. n'HÉRICAULT.-Histoire de la révolution racontée aux petits en

fants.-La France révolutionnaire. r vol. in-4.-La France 
anecdotique. 5 vol. in-8. 

GoDEFROY.-La mission de Jeanne d'Arc. 1 vol. in-4. 
Aunrn.-Histoire de la vie et des ouvrages de Luther, de Henri VIII, 

de Léon X. 
Id. Histoire de la vie et des ouvrages de Calvin. 

BouNIOL.-France héroïque .. 4 vol. 
VALLON.-Jeanne d'Arc. 2 vol. 
MARIUS SEP ET. - Vie de Jeanne d'Arc. -Sainte Catherine. r vol. 
CHANTREL.-Histoire contemporaine. 
GIRARD.-Cours d'histoire contemporaine. r vol. in-12. 
CRÉTINEAU JoLv.-Simples récits de notre temps. r vol. 
CHARLEVOix.-Histoire du Paraguay. 

DIS'.l'OIRES ÉTRA.:NGÈRES 

LlNGARn.-Histoire d'Angleterre. 
MENZEL -Histoire moderne des Allemands. 
CLAUDIO J ANNET. - Les États-Unis contemporains. 
FERDINAND DENIS.-Histoire du Brésil. 
BALLEYDIER.-Histoire de la révolution romaine. 

Id. Histoire des révolutions de l'empire d'Autriche. 
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HISTOIRE LI'.l'TÉRA.IRE-MÉLA.1'GES 

NISARD.-Histoire de la littérature française. 4 vol. 
L. VÉUILLOT. --Mélanges religieux, politiques, littéraires et histori

ques. 2 séries de 6 vol. chacune. 
Mgr RICARD.-Le grand siècle, Bossuet, etc. 
LEGOUVÉ.-L'art de la lecture. 1 vol. in-12. 

Id. La lecture en action. 1 vol. in-12. 
A FEUGÈRE.-Caractères et portraits littéraires du XVI• siècle.

Bourdaloue, sa prédication et son temps. 
BERNARDIN.-Morceaux choisis des classiques français du XlX• 

siècle. 1 vol. in-12. 
DEM;OGEOT.-Histoire des littératures étrangères. 2 vol. in-12. 

LITTÉRATURE l'tdLÉE-VOYAGES 

L. VEUILLOT.-Çà et là. 2 vol.-Historiettes et fantaisies. I vol. 
Id. Corbin d' Aubecourt. r vol. 
Id. Lettres. Plusieurs volumes. 
Id. Parfums de Rome. 2 vol. 
Id. Odeurs de Paris. 
Id. Agnès de Lauven. 2 vol. 
Id. Rome pendant le Concile. 
Id. Pèlerinage en Suisse. 1 vol. 
Id. L'honnête femme. r vol. 
Id. Rome et Lorette. r vol. 
Id. Pierre Saintive. I vol. 
Id. Les français en Algérie. 1 vol. 

Mme DE SÉGUR.-Ses ouvrages pour les enfants. 
Huc (abbé).-Voyage au Thibet. 2 vol. in-12. 
CoSTA DE BEAUREGARD.-Un homme d'autrefois. 1 vol. 
SILVIO PELLICO.-Mes prisons: r vol. in-12. 
Mi8 DE SÉGUR.-La caserne et le presbytère. 

Id. Mgr de Ségur.-Souvenirs et récits d'un frère. 2 vol. 
V., GUÉRIN.-La Terre Sainte. 2 vol. 
Mgr M1sLIN.-Les Saints Lieux. 3 vol. 
J. DE MAISTRE.-Lettres et Opuscules. 2 vol. in-12. 
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DE FoË . ....:..Robfoson Crusoé. x vol.-Robinson Suisse.---.:Robinson 
des Glaces. x vol. 

P. DE DAMAS.-Voyage· au Mont Sinaï. 2 vol.-Voyage en Judée, 
en Galilée, etc. 

VICOMTE W ALSH.-Souvenirs et impressions de voyages, 
L. GAUTHIER.-Portraits littéraires. 1 vol. in-12. Les Sept œuvres 

de mioéricorde.--:--Portraits contemporains. I vol. ins12,
Voyage d'un catholique autour de sa chambre.-Études 
et controverses historiques. r vol. in-12; 

_YrcoMTE WALSH.-Tableau · poétique des fêtes chrétiennes, des Sa-
crements. 3 vol. in- 12. 

PRICR.-Auprès des malades. r vol. in.·12 
R. P. DE SMET.-Voyage aux Montagnes rocheuses. x voL in-8: 
E. DE LA GoURNERIE.-Rome chrétienne. 3 vol. in-12. 
Mgr GAUME.-Les trois Romes. 4 vol. in-12. 
R. P. DE DAMAs.-Souvenirs religieux et militaires de la Crimée. 1 vol. 

m-12. 
Id. Souvenirs de guerre et de captivité. 1 vol. in-12. 

ZURCHER et MAROLLE. -Les ascensions célèbres aux plus hautes 
montagnes. r vol.' 

V. MEUNIER.-Les grandes chasses et les grandes pêches, 2 vol. 
STANLEY.-Sa vie, ses aventures. 1 vol. 
La Grande Chartreuse, par un chg,rtreux. r vol. 
L. AuBrnEAU.-Les jésuites au bagne. 1 vol. in-12: 
CHATEAUBRIAND.-Le génie du christianisme. 1 vol. 
CARDINAL W1sEMAN.-Fabiola. 1 vol. 

Id. Lampe du Sanctuaire. 1 vol. 
CARDINAL NEWMAN.-Calista-Perte et gain. I vol. 

ANDRYANE.-Mémoires d'un prisonnier d'état. 2 vol. in-12. 

BUFFON.-Œuvres choisies. 1 vol in-8. 
E. VEUILLOT.-Récits variés. 1 vol. in-r2. 

O'UVRA.GES PO'UR TERTlA.IBES FHA.l"l'CI-SOA.Imt; 

LÉOPOLD DE CHÉRANCÉ.-Histoire de saint François d'Assise, 1 \"Ol. 

LÉON (T. R. P. ).-Vie des· saints et des bienheureux de l'O"rdi-e- de 
saint François. 1 vol: 
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DAUR!ÔNAc.-B:i~toil'e de sai\).t François d'Assise. r vol.. 
DEMORE [l'abbé).-Vie de sainte qaire d'Assise. r vol. 
l\foNTALEMBERT.-Histoir.e de sainte .. Elisabeth de Hongrie, 2 vol. 
NORBERT (R. P.).-Vie de saint Yves de Bretagne, curé, avoc~. des 

pauvres, tertiaire. I vol. 
Id. La ligue catholique par exœllence ou le Tiers-Ordre .de 

saint Franç:>is, (ouvrage extrait du précédent). 1 vol. 
FRÉDÉRIC DE GHYVELDE (R. P.) . .,-Viede Notre Seigneu~-Jésus-Christ 

(s'imprime actuellement). r vol. 
Id. Vie de saint François d'Assise (paraîtra prochainement). 

LISTE DE LIVRES CA.N.AlU~NS, 

BouRASSA.-Jacques et Marie. 
BRESSANI.-Les Jésuites martyrs du Ca_n;u,l~,. 
CASGRAIN.-Œuvres complètes. 

Id. Une paroisse canadienn~ . . 
Ig. . Pèlerinage au pa.ys d'E_vangélinç_. , • 
Id.. Montcalm et .Lévis .. 

CRESPEL (R. P.)-Voyage dans le Canada. 
DAvrn.-Biographie de Mgr Taché .. 
DIONNE.-Les cercles agricoles. 

Id. Jacques-Cartier. 
Id. États-Unis, Manitoba, etc. 
Id. L'église de Notre-Dame des Victpi~~~ -
Id. Cpamplain. 

DUGAS (l'abbé).-Mgr Provancher. 
FERLAND.-Histoire du Canada. 

Id. Biographie de Mgr Plessis. 
GARNEAU.-Histoire du Canada. 
DE GASPÉ.-Le chercheur de trésors. 

Id. Les Anciens Canadiens. 
Id. Mémoires. 

GossELtN (l'abbé Auguste).-Vie de Mgr de Laval. 2 vol. 
KIRBY (WM.)-Le chien d'or, traduit par Lemay. 
PROULX (l'abbé).-La Baie d'Hudson. 
RAMEAU,-La France aux colonies. 

Id. Une colonie féodale, 
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RoussEAU (l'abbé).-Histoire du sieur de Maisonneuve. 
Mgr de Saint-Vallier et l'Hôpital-Général. 
R. ·p, DuGUAY, S. J.-Biographie du P. Saché. 
FAILLON.-Vie de la sœur Bourgeois. 
LARUE.-Histoire populaire du Canada. 
LEBLOND.-Vie de M lie Mance. 
LINDSAY (l'abbé).-Pèlerinages. 
MAILLOUX (l'abbé).-L'ivrognerie, etc. 

Id. Luxe et vanité. 
Id. Manuel des parents chrétiens. 

PR0VENCHER.-De Québec à Jérusalem. 
TÊTU (Mgr).-Notices biographiques. Les Évêques de Québec. 
Les Ursulint's de Québec. 

• Les Ursulines des Trois-Rivières. 
RouTHIER (A. B )-Cau5eries du Dimanche. 1 vol. 

Id. A travers l'Europe. 2 vol. 
Id. Conférences et discours. 1 vol. 
Id. De QJébec à Victoria. 1 vol. 

Vie de la vénérable Marie de l'Incarnation, par une religieuse Ursu
line (spécialement recommandée): 1 vol., chez Retaux et Fils, 
Paris, 1893. 

TASSÉ. -Les Canadiens de l'Ouest. 2 vol. 
LECLERC.-Catéchisme d'agriculture. r v_:il. 
CHAUVEA'J.-Charles Guérin. 1 vol. 
SMITH.-Éléments de l'agriculture. 1 vol. 
TACHÉ (Mgr).-Vingt années de missions. I vol. 
R. P. HAMON, S. J.-Les Canadiens de la Nouvelle 0Angleterre. 

' 
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LISTE 

DR CRRTAINS AUTRRS OUVRAGES QUI PEUVBNT TROU,RR PLACE DAYB u:s BIDLlOTHRQUF.S 

DII 00:SGRÉGATIONB D'ENFANTS DE l!ARII< OU D'JNSTITUTIO:S-S DR JEU:S-KS F!Ll,F.S 

1.ère SÉRIE 

Agathe ou la Prem. Com.-Mm• Bourdon. 
Agnès de Lauvens, (2t).-Veuillot. 
Agnès ou la petite Epouse du S. S. -Caddell. 
Alger.-De Rosbecq. 
A !'Ombre du Drapeau.-Bouniol. 
A !'Ombre du Vieux Castel.-Postel. 
Andréas.-Denville. 
Ange de la Tour (l'}.-Viilefranche. 
Annales de Sainte-Ursule, 2t-Clermont-Ferrand. 
Arthur de Bretagne.-C. Fallet. 
Aubry (abbé J., Notice) 
Auguste Marceau, û. 
Australie.-Beauvoir. 
Au Temps Passé.-1\{me d'Aizac. 

Bas les Masques.-Loyseau. 
Beaux-Arts en Europe. 
Bienfaits du Catholicisme.-Pinard. 
Bonne Lecture (La), 3eme année. 
Bonne Mère (La). 

Catholicisme, Protestantisme, Infidélité.-Wenin5er. 
Causeries du Dimanche, 4t.-Bertrand. 
Champ d ~ Blé (Le).-Mazure. 
Charité et Misère à Paris, 3t.-Mullois. 
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Chasses dans l'Amér. du N.-Révoil. 
Christianisme au J apon.-Lambel. 
Cinq ans de Jeune Fille. 
Cinq Semaines en Ballon.-Verne. 
Cœur de Bronze.-Bouniol. 
Comtesse de Bonneval.-Lady Fulleiton. 
Conférences aux Jeunes Filles.-Mécbin. 
Co"nférences, N.-D. de Québec.-Holmes. 
Contes d'u~ Promeneur.-Margerie. 
Conversion (Une).-Bautain. 
Croix et Epée.-Loyseau. 
Curé d'Auvrigny (Le).-Girard. 

Délassements permis. - Huguet. 
Dernier des Stuarts (Le).-Roy. 
Deux Héritages (Les).-Bouniol. 
Deux Humilités Illustres. 
Deux Orphelines (Les). -Villefranche. 
Devoirs des Femmes.-Chassay. 
Dieu, la Nature et les Arts -Mag-ne. 
Dieu et les Malheurs de la France.-Caussette. 
Diloy le Chemineau.-Comtesse de Ségur. 
Direction à l'Entrée dans le l'vlonde.-Herbet. 
Dix-huit ans chez les Sauvages.-Mgr Faraud'. 
Docteur Ox (Le).- Verne. 
Du Guesclin.-C. Fallet. 
Du Natal au Zambèse.-Baldwin. 

Education dans les Pensionnats.-M111e Vaa Bieroliet. 
Eléonore d'Autriche.-Comtesse Faugerolles. 
Enfants du Capt. Grant (Les).-Verne. 
Entrée dans le Monde. 
Entretiens sur la Physique.-Girardin. 
Epagathus, Martyrs de Lyon. 
Epreuves d'une Mère (Les). 
Erreurs et Mensonges Historiques._:::: Barthéleiny. 
Esprit des Oiseaux (L').-Berthoud. 
Eusèbe.-Weale. 
Excursion en Syrie.-Fougerais, 
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Falaise de Mesnil-Val (La).-Chantrel. 
Famille de Kendal (La).-Mm• Ste; 'M. 
Famille du Vieux Célibataire ·iLa).-Bdün"'iol. 
Faribault (G. B., Notice). 
Femme Chrétienne (La), 2t. 
Femme Forte (La).-Mgr Landrfot. 
Femme Pieuse (La).-Mgr Landriot. 
Femmes Pieuses de la Fr. (Les),-Comtesse Drohoîôwska. 
Ferme d'El-Rarbi (La).-Solignac. 
Fleurs Monastiques (Les)-Montrond. 
Fleurs Mystérieuses (Les).-Méry. 
Foyer Domestique (Le), 5t. 
France à Lourdes (La). 
France, Paris et ses Châtiments. 

Génie du Catholicisme.-Pinard. 

Héroïne de 60 ans (Une).-Comtesse de I:ii Rochère. 
Rist. de la Conquête du Mexique.-Od. · B. 
Rist. de Perse.-Mm• Bernard. 
Rist. des Croisades.-Delacroix. 
Rist. du Christianisme au Japon:-M:·n. -L. C. 
Homme comme il le faut (L').-'Marchal. 
Humiiité Chrétienne (L'). 

Impressions d'un Pèlerin.-Beck. 
Itinéraire de Paris à J érusalem.-Ghâtë;ûbnand. 

Jean D'Alméida (vie de).-Sainte-Foi. 
Jeunes Converties (Les).-Sœur Barlow. 
Jeunes Filles et Jeunes Femmes.-Mm• B. dt/No.s; 
Jeunes Personnès (Les).-Mm• de Renneville. 
Jogues (R . . P. Isaac).-R. P. Martin. 
Joséphine Lazerac de Limagne.-Domèneëk. 
Journal d'un Missionnaire. 

Khalife de :eagdad.-Bourbourg. 

Larmes d'une Mère. 
Laurentia. -Lady Fullerton. 



-52*·-

Leçons d'un Père. 
Légendes de Chevalerie.-Solignac. 
Légendes de l'histoire de France.-:--Plancy. 
Lettres de Lacordaire. 
Lettres d'une jeune Irlandaise. 
Littérature Canadienne, 2t, 1850 à 1860. 
Livre des Jeunes Filles. 
Lucie.-Maricourt. 

Madame Swetchine, 2t.-Falloux. 
Mademoiselle de Foix.-Pontchevron. 
Malices de la Science. 
Ma Mère.-Mgr de Ségur. 
Marcellin us. - -Guenot. 
Marcus Plautius.-Guenot. 
Marie-Antoinette.-Roy. 
Marie de Kervon. - Mil• Desves. 
Marie de Leczinska._,_:_Proyart 
Marquise de la Rochejaquelin (Mm• la) 2t.-Mémoires. 
Martyrs Uniates de Pologne, 4t.-Bérengier. 
Mathieu de Gruchy.-Du Tressay. 
Mélanges d'Hist. et de Littérature.-'-Slilte. 
Merveilles de la Sainte Eucharistie.-Lonjon. 
Merveilles divines dans les Saints.--Rossignoli. 
Michel Soudais.-Guenot. 
Monsieur de Bussières.-_Gongnet 
Mons. le Marq. de Roquefeuille:---'Des Essarts. 
Mosaïque Chrétienne.-Guay. 

Or et Alliage.-Monsabré, 
Orpheline de Boston;-;t: 
Pays des Fourrures (Le).-Vêrne. 
Perle d'Antioche (La).-Bayle. 
Perte et Gain.-Newman. ' · 
Petits Sermons, 4t.-Bertrand. 
Pie IX (Vie de).-Guenot. 
Pie IX (Triomphe de).-Huguet. 
Pie IX (Gloires de).-Huguet. 
Pie IX (Fait_s surnaturels).-Huguet. 
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Pie IX.-Saint-Albin. 
Pie IX (Esprit de).-Hugnet. 
Pie IX --Caussette. 
Prêtre-Solàat (Le\. --Revoil. 
Prévosl (Abbé, Notice). 
Prome:iade autour de mon jardin.•- -Mgr Landriot. 
Propagateur de saint Joseph (1.868).-Huguet. 

Quatr: Nouvelles. -Mm• Bourdon. 

Récits de la Marquise.-Comtesse de la Rochère. 
République Romaine (La).-Bresciani. 
Rome,-Comtesse de la Rochère. 
Roni~ et Londres.-Margotti. 
Rose Jourdain, 2t.-:Loyseau. 

Saint Vincent de Paul.-Deschamps, 
Slint Vincen de :'aul.-M. Collet. 
Saint Cyr et ét \alem.-Maricourt. 
Siinte Angè • :rici.-Bedemé. 
S3inte Elisa t Je Hongrie.-:--.1m• de Chab. 
Siinte Gem ;, 
Sai n te Urs Kessel. 
Sainte Urs 
S.1.Ïnt Fran 
Saint Lou: 
Saint Pie1 
Saints et 
Saison à 
Scène de 
Sébastoi: 
Séphora 
Sœur E 
Soirées 
Soldats 
Souffra1 
Sous la e 
Stign1a > 

Stigma , 

Beetcmé. 
'As. (Rist. Pop.)--A. de Ségnr. 
on Siècle.-Walsh. 
è Vatican.-Ravensberg. 
:ureux du XVIII• siècle.-Darras. 
Une).-Co111tesse Drohojowska. 
. Chrétienne.-Margerie. 
:oy. 
:Mercier. 
-Gaveau. 

nstantinople.-Lemaître. 
.pe (Les).-O. de Poli. 
, consolation.-Wiseman. 
e d'un Casino.-Montrond. 
(Louise L:üeau). 
(Palma d'Oria). 



Tableau de la Création, 2t. - Jéhan. 
Terre S:iinte (La)-Bourassé. 
Thomas Hélye (Bienheureux). 
Thomas Morus.-Walter. 
Trois Mois à la Louisiane. - Mm•Lebrun. 

Un Cœur pur.-Archier. 
Une faute d'Orthographe.-Mm• Bourdon. 
Union a\•ec N. S. (De !').-Giraud. 
Un Philosophe sous les toits.-Souvestre. 

Vacances en Italie.-Marceau. 
Veillées du Patronage.-Mm• Bourdon,. 
Veillées Normandes.-Comtesse de Mirabea_'l•,· 
Vén. Marie de i'Incarnation (Vie). -Ricl~i11,1g~a,1J. _ 
Vén. Marie de l'Incarnation (Lettres). 2t. 
Véu. Marie de l'Incarnation, (Catf-<1li~!-!l~l-t· 
Vie après la Mort (La).-Pioger. · 
Vie Orageuse (Une}.-Fullerton. 
Voyage au Centre de la Terre.-Verne,. 
Voyages autour du Monde.-Mme~B~rnier: 
Voyages dans le Royaume de Siam.-Mouhot. 
Voyages d'un Derviche.-Forgues. 

Zouave Pontifical (Le).~Bi:esciani. 

Vie de la Vén. Clotilde de Sardaigne. 
Grand moyen de la prière. 
Guerre des deux Roses.-Todine. 
Guerre de cent ans.-M. T. Bachelet. 
Geneviève de Paris.-R. de M. Louis. 
Godefroi de Bouillon.-H. Prévaut. 
Mademoiselle Le Ber. 
Zacharie.-R. de Navery. 
Yvonne Trois Etoiles.-Css• de Rostopchine, 
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Le Grand vaincu -H. Cauvain. 
Vie de Saint-Roch. 
La Vierge Marie.-Orsini. 
Valentine.-Mc de Stolz. 
Thomas Morus.-A. Sa\·agner. 
Terribles châtiments des Révolutionnaires. 
La voix des Saints. 
Vie en Famille.-Z. Fleuriot. 
La Vcstale.-MliP. A. de la Grange. 
Vingt mille lieues sous les mers.-J. Verne. 
Ubaldo et Irène.--Bresciani. 
Types féminins.-M• Bourdon. 
Tigranate.-P.-J. Franco. 
Traité de la confiance en Dieu.-M. Languet. 
Traité sur l'humilité.-M. Languet. 
La Semaine Sainte à Rome.-Wiseman. 
Les servantes de Dieu en Canada.-De Laroche Héron. 
Souffrances et consolations. 
La science du vrai bonheur.-11. Van Biérioliet 
So!anges de Chateaubrun.-T . . Menard: 
Stephano.-Abbé *** . 
Les suites d'un caprice.-A. Devoille. 
Les semeuses de bon grain. -Monniot. 
Les Soirées Canadiennes. 
Roi et Reine.-R. Behrle. 
Les Robinsons Français.-J. Morlant. 
Relations des Jésuites. 
La route du ciel. 
La religion dans le monde.-M. BI. Cavé. 
La Reine Berthe.-P. de Bolanden. 
Le quart d'heure pour Dieu,-:--Larfeuil. 
Les pieds d' Argile.-Z. Fleuriot. 
Le premier pas dans le rnonde.-C. Fallet. 
Les peintres Célèbres.-F. Valentin. 
Le pied du Crucifix.-P. Bronchain. 
Les pensées consolantes de saint" François de Sales.-Hu_guet 
Histoire de Marie Stuart.-M. de Moriès. 

do de Marguerite d'Anjou.-J.-E. Roy. 
do d'Anne de Bretagne.- do 
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Histoire de Louis XI.-J.-E. Roy. · 
do de Henri IV.- do 

Horloge de la Passion.-Alp. Liguori. 
L'Homme Dieu souffrant.-P. Séraphin. 
Méthode pour converser avec Dieu.-Boulot. 
Marie Antoinette.-M. de ·Lescure. 
Madame de Rosély.-M. Monniot. 

• Légendes de saint Joseph.-Abbé *** 
Saint Louis de Gonzague.-Dansignon. 
James Douglas. 
Jeanne d'Aurelles.-E. Marcel. 
Petite Rtine des Kossigans.-G. d'Etampes. 
L'Orpheline de Moscou.-M• Woillez. 
Les naufragés au Spitzberg. 
Mois consolateur de S:ünt Joseph.-Mgr Ricard. 
Margueri•e Marie_ 1-\lacoque; 
Les merveilles dë la ·sainte Euchàristie.-G. Rossignoli. 
Les amis du régiment. 
Amusements et récréations.--M.- R Pelletier. 
Alda ou !'Esclave Bretonne;-Miss Strikland. 
Aspirations aux saintes Plaies.-De Géramb. 
Barberousse.-C. de Bolauden. 
Mozart.-E. Gervais. 
Marie Leczinska.-Abbé Proyart. 
Une journée consacrée à Marie.-De Géramb. 
Vertus et défauts des jeunes filles.-Champeau. 
Le priwnnier de la Bastille.-C. Guenot. 
Le pâtre des Alpes. do 
Le Barou Moncarvo.-C. Guenot. 
Les belles années.-Mm• Bourdon. 
Le batelier du Tibre.-Mll• A. de la Grange. 
Vie de S:lint-Joseph.-M. Tarbé: 
La vie n'est pas la vie.-Mgr Gaume. 
La Virginité.-Coulin. 
Berthe et Théodoric, - J.•B. Champagnac. 
Le Baron dès Adrets. ' 
Le Combat Spirituel. 
Le chemin du ciel.-F.-J.·J. Lebis. 
Consolations à ceux qui pleurent. 



Le Carême de Massillon. 
Le Calvaire de l'Autel. 
La conscience comme il la faut-Marchal. 
Conversions depuis le XIX• siècle. 
Le Consolateur.-Lambillotte, S. J. 
Le Catéchisme de Fénelon. 
Les confessions de Saint-Augustin. 
La charité dans les conversations.-P. Huguet. 
Le Cardinal de Cheverus.- J.·H. Dubourg.· 
Conduite pour l'Avent.-Avrillon. 

" " le Carême, " 
'' " la Pentecôte, " 

Histoire des Chevaliers de ::Vfalte.--Abbé de Vertot. 
La Cour de Dagobert.-De Plancy. 
Le Chevalier du Cor d'Argent..-C. Guenot. 
Conseil à une jeune fille. - Comtesse Drohojowska. 
La Chauniière de Marthe ... 
Les Châtelaines de Roussillon.-Comtesse de la Rochère. 
Virginie ou la vierge chrétienne. -P. Main. 
La douloureuse passion.-Cath. Emerich. 
Direction pour une jeune personne.-Herbert. 
Dom Bosco.-Ch. d'Espirtay. 
Les deux Orphelines.-M. de Sainte Marie. 
Dom Giovanni.-P. Bresciani. 
L'esprit du curé d'Ars.-,-Abbé Monnier. 
L'Éternité s'avance.-Géram b. . 
L'Écolier vertueux. - Abbé Proyart. 
L'Esprit des cérémonies de l'Église.-Abbé Chirat. 
L'Entrée dans le monde.-M. Van Biéroliet. 
Exemples de vertus. 
L'Education chrétienne.-Abbé de Clèves. 
L'Education des jeunes demoiselles.-Van Biéroliet. 
Saint François de Sales.- M. de Marsollin. 
Saint François-Xavier.-Daurignac. 
Les femmes pieuses de la France.-Comtesse I)rohojowska. 
La fille de l'organiste.-G. d'Etampes. 
Les pourquoi et les parceque.-Chs. Martin. 
Au pied de la Croix.-A. de Hohenlohe. 
L' Ame élevée à Dieu.-Baudrand. 
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Anecdotes chrétiennes. - Abbé Reyre. 
Anecdotes Edifiantes. 
L'Apostolat de la jeune fille.-Richaudeau. 
Avertissement de la Providence. - S. Alp. Liguori. 
L' Ame unie à Jésus-Christ. - Comtesse Cari;;a.do. 
Vie de Saint Augustin.-]. L. Vincent. 
L'Annuaire de Marie. 
Les Actes des Martyrs.-Thier1'y Rui-vrart. 
Au ciel on se ree0nnait. -R. P. Blot, S. J. 
Anthony.-H. de Bengnou. 
Les artistes célèbres. - F. Valentin. 
Alix. - G. Fieuriot. 
Armelle Trahee, " 
Alberte. " 
Andréas ou le Prêtre soldat.-A. Devoille. 
L'Art de la conversation.-R.-P. :Hugu-et. 
Les Aventures de Fernand Cortez.-H. Lebrun. 
La voie du salut.~Saint-Alphonse de .Liguori. 
Le bouquet de la jeune fille.-R. P. Mar.chai. 
Les bonnes lectures. - Cassan. 
Les bienfaits du catholicisrne.-Pinard. 
Vie de Saint-Benoît-Joseph Labre. - L . . Aubitrt!ll.u. 
Biographie des français les plus célèbres. 
Bossuet. - Saucié. 
Les Ducs· de Bretagne. --Céline Talbot. 
Les bâteaux à vapeur.-A. Mangin. 
Bayard.-A. de Terrebasse. 



Itinéraire de la Visite Pastorale de 1894. 

1.-Saint•Félix .................... . ........ . Alarcli 
2.-Saiut-Colomb .......... . .. .. .... .... .. ,llercredi 
3.-Bea u port ........................ ...... .. Jeudi 
4.-Saint Grégoire .... . . ................. . S11medi 
5.- Saint-Joachim . ... . ........ ......... .. Dimanche 
û.-Saint Ti te ......... ............. ...... .. Lundi 
7.-Sain t-Féréol. ..... .......... .... .. .... Jlercrècli 
8.-Sainte.Anne .. ......... .............. Vendredi 
9.--Châti:au·Richcr ............... .. .... Samedi 

10.-Ange-Gar<lien ... .. .... ............... Lu11di 
11-Laval. ..... .... .. ................. .... .,'1ardi 
12.-Lac Beauport ......... . .. ........... . ,IJercre.di 
13.-StonPham ............................. .. Jfercredi 
14--Tewkesbnry ... ..... . ...... ............ Jeudi 
15. Valcartier .............................. Vendredi 
16.-Sainte-Cal hcrine . ............... . .... Samedi 
·[ 7.-Saint-Ambroise ...................... Dimanche 
t8.-Ancienne-Lorette ......... ......... Jfardi 
1 !). - G rou<lines ............... ......... .. ... . Lundi· 
20 -Saint.Casimir ...... ....... ........... Jlarcli 
2 l.--Saint-Ubald . .. .............. ........ Jeudi 
22.-Sai11t-Alban .. .. .. ................ ...... Samedi 
23.-Saint-Gilbert. ..... ..... ........... ..... Lundi 
24.-Deschambault ........... ............ Mardi 
25. --Portnet1 f .......... . ................. ... Jeudi 
26.-Cap•San té .. . ......... ................. . Samedi 
2i.-Saint-Basile ... . .......... ... ......... . Lundi 
28.-Écureuils .......... ........ ............. 1/ercredi 
29 --.:.Pont-Ronge .... ...................... . .Jeudi 
30.-Pointe aux Trembles ........... .. .... Samedi 
31.-Saint-Angustin .............. . ..... .. .. Lundi 
32.-Saint-Raymond ... . ................. . .Jeudi 
33.-Saint-Bernardin ...... ................. Samedi 
34.-Notre.Dame des Anges ........... .. Lundi 
35.'--Notre.Dame de la Garde ........... ,1/ereredi 

5, 6 
6, 7 
7, 8, ~ 

9, 10 
l0,'11 
11, 12, 13 
13, 14, '15 
15, 16 
16,17,18 
18, 19 
Hl, 20 
20, 
20, 21 
21, 22 
n, 23 
23, 24 
2-i, 25, 26 
26, 27, 28 
2, 3 
3, 4, 5 
5, 6, 7 
7, 8, 9 
9, 10 
10, 11, 12 
12. 13, 14 
14, 15, -t6 
16, 17, 18 
-18, 'l9 
19, 20, 21 
21, 22, 23 
23, 24, 25 
26, 27, 28 
28, 29, 30 
30, 31 
ter août. 

juin ,. 

" 
" 
" 
,, 

" 
" 

juillet 

" ,, 

" ,. 

" 

,, 
,, 

" 
" 
" 





CIRCULAIRE 

A ll!J, LES MEMBRES DG LA SOCIÉTÉ ECCLÉSIASTIQUE SAINT•JOSEPJJ 

Québec, 10 juin 1894. 

Mon cher Monsieur, 

L'article 26e des règles de · notre Caisse ecclésiastique dit que 
les procureurs doivent être élus tous les six ans, et,_comme vous 
le savez, la dernière élection a eu lieu en 1888. Pour me con
former à ce règlement, je vous envoie « la liste d_e membres non 
« pensionnés ...... , commençant par les plus anciens par l'ordi
u nation, et mettant à part les noms des procureurs sortant de 
« charge, et, des douze membres qui, après eux, ont eu le plus de 
« voix à la dernière élection; tous ceux qui sont sur ces trois 
cc listes sont également éligibles. n 

Vous voudrez bien remplir la formule ci-jointe et me la ren
voyer avant le 15 août prochain. Cette fois, il n'y a que onze 
noms à choisir~ car le bureau se compose d'un président, S. É. 
le Cardinal, d'un vice-président, S. G. Mgr le Coadjuteur, et de 
onze procureurs. 

J'ai l'honneur d'être, 

Mon cher Monsieur, 

Votre très dévoué confrère, 

H. TÊTU, Ptre, 
Secrétaire. 
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NOi.IS DES PROCUREURS SORTANT DE CHARGE 

Mgr C.-A. Marois, 
Mgr H. Têtu, 
MM. Charles Trudelle, 

Édouard Fafard, 
Frs-Xavier Plamondon, 
Thomas-Eugène Beaulieu, 
Jose ph Hoffmau, 
Nap.-Joseph Sirois, 
·Antoine Ganvreau, 
Jos.-Octave Faucher, 
Frs-Xavier Gasselin. 

NOMS DES DOUZE MEMBRES QUI, APRÈS EUX, ONT EU LE PLUS GRANlJ 

NOMBRE DE VOIX A LA DERNIÈRE ÉLECTION 

MM. Jos.-Aimé Bureau, 
Ludger Blais, 
Frs-Henri Bélanger, 
W alsta:n Blais, 
Narcisse Fortièr, 
Fidèle Morisset, 
Frs-Xavier Faguy, 

Mgr C.-É. Poiré, 
MM. Guillaume Giroux, 

Ch~rles Cloutier, 
Adolphe Godbout, 
Bernard Bernier. 

LISTE DES AUTRES ME1IBRES NON PENSIONNÉS DE LA SOCIÉ'l.'Ê, PAR 

ORDRE D'ANCIENNETÉ DANS LE SACERDOCE 

MM. Basile Robin, 
Frédéric Oliva, 
Pierre-OU vier Drolet, 
Ulric Rousseau, 
Patrick Kelly, 
Damase_ Matte, 
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MM. Louis-Barthélemi Hallé, 
Michel-Édouard Roy, 
Prudent Dubé, 
François-Xavier MéthoL, 
J.-T.-Aimé Chaperon, 
Augustin Gaulhier, 
Charles Galerneau, 
J os.-Étienne Martin, 
Victor Legaré, 
Achille Vallée, 
Napoléon Cinq-Mars, 
Eugène Frenette, 
Charles Bacon, · 
Pantaléon Bégin, 
Pierre Sa voie, 
Cyriac Bérubé, 
Auguste Gosselin, 
Jose ph Girard, 
Anselme Boucher, 
Magloire Moreau, 
Louis-,Joseph Gagnon, 
J os.-Rémi Desjardins, 
Alfred Bergeron, 
Ludger Marceau, 
Charles Baillargeon, 
Louis Langis, 
Joseph-Aimé Rainville, 
Henri Pâquet, 
Joseph-Benoit Soulard, 
Polycarpe Dassylva, 
Maxime Hudon, 
Camille Brochu, 
Bernard-Claude Guy, 
Georges Côté, 
Philéas Lessard, 
Placide Beaudet; 
Théophile Montminy, 
,Joseph Mal'qnis, 
Léon Morisset 1 
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MM. Édouard Leclerc, 
Ernest Hudon, 
Darie Lemieux, 
Lucien Gagné, 
Louis-Anselme Déziel, 
Chs-Allyre ColleL, 
Étienne Grondin, 
Édouard Casault, 
Philippe Beaulieu! 
Nazaire Pâquet, 
David Gasselin, 
Georges Fraser, 
Hospice Desjardins, 
René Casgrain, 
Charles Bourque, 
Théodule Delagrave, 
Zoël Lambert, 
Edmond Marcoux, 
Honoré Leclerc, 
Apollinaire Gingras, 
Paul Dubê, 
Onésime Naud, 
Benjamin Demers, 
Thomas-Grégoire Rouleau, 
Félix Gendron, 
Narcisse Proulxt 
Fortunat Pelletier, 
James Ballantyne, 
Lactance Mayrand, 
John O'Farrell, 
Lionel Lindsay, 
Ovide Godin, 
Charles Richard, 
Ferdinand Garneau, 
Jos.-Édoua:rd Roy, 
Ludger Pérusse, 
François-li. Bélanger, 
Charles-Édouard Carrier, 
Joseph-Alphonse D'au teuil, 
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MM. Joseph-Alphonse Huard, 
Arthur Belleau, 
Prosper Meunier, 
Jean-Baptiste Gosselin, 
Placide Roy, 
Alphonse Beaudet, 
Éloi Laliberté, 
Georges McCrea, 
Jean Boulet, 
François-Xavier Bélanger, 
ÉdoL1ard Pagé, 
Alfred Pouliot, 
Arthur Bouchard, 
Onésime Brousseau, 
Alfred Pâquet, 
Peter O'Leary, 
Hugh McGratty, 
Georges Guy, 
Émile Dionne, 
Ls-Olivier Moisan, 
·Benjamin Dionne, 
Alfred BoissinoL, 
Joseph-Élie Breton, 
Wenceslas Plaisance, 
René Labbé, 
François Boutin, 
Bruno Desjardins, 
Louis Tremblay, 
Jos.-Édouard Rouleau, 
Ls-Alfred Langlois, 
Adolphe Michaud, 
Herménégilde Bouffal'd, 
Gilbert Lemieux, 
Arthur Vaillancourt, 
Odilon Marois, 
L.-P. Miville-Deschènes, 
Georges Pelletier, 
Ls-Nazaire Lessard, 
Charles Leclerc, 
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Mgr Chs-Octave Gagnon, 
MM. Arthur Gouin, 

Joseph Valin, 
Jean-Baptiste Thiboutot, 
Ls-Laui·ent Paradis, 
Joseph Beaudoin, 
Honoré Fréchette, 
Maxime Fillion, 
H;-Arthur Scott, · 
Eustache Maguire, 
Charles Boulay, 
Alexandre Lafrance, 
Ferdinand Dupuis, 
,T.-Albert Beaulieu, 
Louis Belleau, 
Honoré Labrecque, 
Antoine Parnpalon, 
Auguste Fortin,· 
Thomas Lauzé, 
Ferdinand Bégin, 
Albert Rouleau, 
Étienne Col'J'ivean, 
Pierre Théberge, 
Ferdinand Chabot, 
Dominique Pelletier, 
Jostph Feuilteault, 
Isidore Deblois, 
Joseph Richard, 
Hubert Lessard, 
Frs-Xavier Laplante, 
Théophile Tùrcotte, 
Gaudiose Brousseau, 
Alfred Dionne, 
Philippe Ouellette, 
Charles Gagné, 
Luc Lévêque, 
Théophile Trudelle, 
Philogone Lemay, 
Edmond Verret, 
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MM. Louis Coulombe. 
Fortunat Rouleau~ 
Henri Defoy, 
Auguste Vézina, 
François Têtu: 
Siméon Jolicœur, 
Georges Goudreau, 
Alphonse Talbot, 
Pierre Ouellette, 
Frs-Xavier Couture, 
Jean-Bte Ruel, 
Philippe-Ben. Garneau, 
Jos.-Octave Langlois, 
Pierre Plante, 
J os.-Télesphore Lachance, 
Achille Bégin, 
Célestin Lemieux, 
Auguste Caron, 
.Philippe Delisle, 
Clément Lévêque, 
Elzéar Galerneau, 
Achille Fiset, 
'fhomas Marcoux, 
Tancrède Pâquet, 
Condé Nadeau, 
Adolp}:le Grenier, 
Jose ph Laberge, 
Louis Garon, 
Frs-Xavier Casgrain 1 

Aristide Magnan, 
Joseph Lavoie: 
Joseph-Octave Guimont, 
Georges Miville, 
Ulric East, 
Joseph Dumais, 
Piene Grondin, 
Lucien Gauvreau, 
Rosariq Morissette, 
Albert Rousseau, 
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MM. Alfred Castonguay, 
Joseph-Benjamin Levasseur, 
Clovis Arsenault, 
Irénée Lecours, 
Patrick O'-Reilly, 
Alphonse Caron, 
A ugnste Taschereau, 
Abraham Vaillancourt, 
Léon Rochette, 
Théodo1·e Trépanier, 
Albert Dion; 
Joseph Gignac, 
Édouard Richard, 
Gaudiose Turgeon, 
Cyrille Samson, 
Aldéric Boilard, 
Théodore Mercier, 
Joseph Gagnon, 
Charles Langlois, 
Chs-Onésime Cloutier, 
Alphonse Bourassa, 
Joseph-Eugène Gingras, 
Salluste Richard, 
Denis Garon, 
Cléophas Pi cher, 
Mendoza Bernard, 
C.-Étienne Cloutier, 
Bruno Leclerc, 
Télesphore Soucy, 
Robert Lagueux, 
Louis Dion, 
Honoré Hudon, 
Cléophas Simard, 
Arsène Hudon, 
Magloire Destroismaisons, 
Philéas Roy, 
Gustave Rémillard, 
Amédée Gasselin, 
Joseph Jobin, 
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MM. Alfred Morissette, 
François Pelletier, 
Sauveur Turcotte, 
Adélard Gagnon, 
Émile Coté, 
Orner Cloutier, 
Émile Poirier, 
Jean-Baptiste Dérome, 
Pirre Godbout, 
Adjutor Faucher, 
Wilfrid Carrier, 
Philéas Turcotte, 
Ulric Brunet, 
Ludger Dumais, 
Adolphe Vincent, 
Auguste Marcoux, 
Cléophas Simard, 
Georges La voie, 
Hermas Michaud, 
Adolphe Dulac, 
Léonce Vézina, 
Elzéar Dionne, 
Joseph Cinq-Mars, 
Henri Simard, 
Napoléon Gariépy, 
Pierre Héber\, 
David Chénard, 
Odilon Dupuis, 
Hegésippe Dorion, 
Eugène Sirois. 
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CIRCULAIRE 
A"CX l!E.IIBRES DF. LA CAISSE ECCLÉSIASTIQUE SAINT-JOS PH 

Mon cher monsieur, 

{ 
ARCHEVtCHÉ DE QUÉBEC1 

15 août 1894. 

A l'assemblée annuelle tenue hier, messieurs les procureurs 
de la Caisse ecelésiastique ont décidé de soumettre à l'examen 
de tous les membres, deux projets pour amender les règlements 
de la Société, et d'en passer par la majorité des voix. Veuillez 
donc prendre connaissance de ces deux projets, et yot-ir soit pour 
l'un, soit pour l'autre, ou contre tous les deux. Comme il s'agit 
d'une affaire assez importante, je vous prie instamment de \'OU· 

loir bien me répondre, car, pour que les règles soient ehangées, 
il faut que les amendements soient approuvés par la majorité des 
memb1·es. · 

Je demeure cordialement, 
Votre très dévoué confrère, 

H. TÊTU, Ptre 
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Projet propose par llgr Ti1t·u: 

I. Les pe115ions seront inrnriablemenL de deux cents piastres 
pour tous les membres. 

II. Si les revemis ne suffisent pas pour payer les pensions vo
tées par le bureau, le président et le trésorier prélèrcront une 
répartition basée rnr la dernière contribution annuelle des 
membres. 

III. Avant d'en venir à une répartition, le trésorier devra 
prendre pour payer les pensions, sur la partie du capital qui peut 
être dépensée sans agir contre les volontés manifestes des dona
teurs. 

IV. Les membres recevant déjà une pension au moment où 
les présents règlements seront mis en force, snont traités comme 
ils le sont aujonrd'lÏui, et ne pourront se prévaloir des règles 
nouvelles, que dans ie cas où, ayant recouvré la santé, ils auront 
exercé le saint ministère pendant au moins deux ans. 

Projet proposé par At. Gauvreau: curé de Levis : 

I. Tout membre qui demande une pension sur la Caisse et qui 
ne donnera pas aux procureurs un état consciencieux et exact 
de son revenu annuel, soit personnel ou autre, n'aura droit qu'au 
minimum de la pension: soit $80.00 

II. Un pensionnaire qui voudra avoir plus que ce minimum 
dé la pension donnera à Monseigneur l'Archevêque cet exposé 
consciencieux et exact de son revenu annuel; et il faudra con
voqqet· les procureurs de la Caisse en assemblée pour octroyer 
une pension. 

III. Comme les legs et dons faits et à faire à la Caisse sont 
destinés à fonder la Caisse, on ne peut pour aucune raison en
tamer les fonds. On devrait les enl'egistrer sous le titre de 
Recette extraordinaire, dans les comptes de chaque année, la 
Recette ordinaire se composant seulement de la contribution 
annuelle de,; membres, des intérêts des fonds placés et du revenu 
dont il est question au N° IV. 
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IV. Si les revenus ne suffisent pas pour payer les pensions 
votées, le président et le trésorier devront prélever une réparti
tion basée sur la dernière contribution des membres, afin de 
payer deux cents piastres et davantage aux pensionnaires qui en 
ont réellement et personnellement besoin. Les procureurs pour
ront, s'ils le jugent convenable, exiger le certificat d'un médecin 
de leur choix pour constater ces besoins. 

V . Le BL1reau siègera à huis clos pour l'admission des mem
bres et des pensionnaires; toutes les autres questions se règle
ront bureau ou vert. 
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1894 

TABLEAU DES PAROISSES UNIES PENDANT LES RETRAITES PASTORALES DE 

L'ARCHIDIOCÈSE DE QUÉBEC, JUSQU'A NOUVEL ORDRE, 

·1° Tous les prêtres de !'archidiocèse sont obligés de suivre 
chaque année les exercices de l'une ou de l'auLre des deux re
traites, à moins d'une exemption spéciale pour chaque cas. 

2o Si deux paroisses unies sur cette liste ont chacune un vi
caire, un seul Yicaire les desservira. 

3° Les paroisses isolées sur cette liste, et où il n'y a pas de 
vicaire, seront exhortées à assister à l'office des paroisses 
voisines, si c·est possible; sinon, les paroissiens sont exempts 
pour cette fois. 

4° Autant que possible, MM. les Curés doivent _venir à la pre
mière reLraite. 

Voir u Discipline» au mot Retraites. 

CÔTE NORD 

1. Saint-Colomb de Sillery. 
2. Sainte-Foye et Saint-Félix. 
3. Lorette et Saint-Ambroise. 
4. Charlesbourg et Stoneham. 
5. Beauport et Sant-Montmorency. 
6. Laval. 
7. Les Grondines et Deschambault. 
8. Saint-Gilbert et Sainte-Christine. 
9. Saint-Casimir et Saint-Alban. 

10. Saint-Ubald et Notre-Dame des Anges. 
·l l. Portneuf et Cap-Santé. 
12. Saint-Basile et Saint-Raymond. 
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13. Rivière-à-Pierre. 
14. Pointe-aux-Trembles et Saint-Augustin. 
15. Écureuils et Sainte-,Te:ume. 
16. Sainte-Catherine et Valcartier. 
1 i. Ange-Gardien et Château-Richer. 
18. Sainte-Anne et Saint-Ferréol. 
19. Saint-Joachim et Saint-Tite. 
20. Saint-Pierre et Sa.inte-Petronille (I. O.). 
21. Saint-LaUl'ent et SaintJean (I. O.). 
22. Sainte-Famille et Saint-François (1. O.). 

CÔTE SUD 

23. Saint-Jean Deschaillons et Sainte-Philo mène. 
24. Lotbinière et Sainte-Emmélie. 
25. Sainte-Croix et Saint-Édouard. 
26. Saint-Flavien et Saint-Agapit. 
27. Sainte-Agathe et Saint-Gilles. 
28. Saint-Sylvestre et Saint-Patrice. 
29. Saint-Bernard et Saint-Narcisse. 
30. Saint-Antoine et Saint-Apollinaire. 
31. Saint-Calixte et Sainte-Sophie. 
32. Sain_t-Athanase d'lnverness et Saint-Pierre-Baptiste. 
33. Sainte-Julie et Sainte-Anastasie. 
34. Notre-Dame de Lourdes. 
35. Saint-Ferdinand et Saint-Adrien. 
36. Saint-Cœur-de-Marie. 
37. Saint-Alphonse et Saint-Désiré. 
38. Saint-Honoré de Shenly et Saint-Benoit-Labre. 
39. Saint-Martin. 
40. Saint-Sébastien et Saint-Samuel. 
41. Saint-Vital et Saint-Évariste. 
42. Saint-~~phrem et Saint-Victor. 
43. Saint.François et Saint-George. 
44. Saint-Côme et Saint-Théophile. 
45. Saint-Zacharie et Saint-Prosper. 
46. Saint-Frédéric et Saint-Séverin. 
47. Saints-Anges et Saint-Joseph. 
48. Sainte-Marie et Saint-Elzéar. 
49. Saint-Pierre de Broughton et Saint-Cœur-de-Jésus. 
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50. Saint-Henri et Saint-Anselme. 
51. Saint-Joseph de Lévis .• 
52. Notre-Dame de Lévis et Saint-David. 
53. Saint-Jean-Chrysostôme et Saint-Romuald. 
54. Saint-Nicolas et Saint-Étienne. 
55. Saint-Isidore et Salut-Lambert. 
56. Saint-Bernard et Saint-Maxime. 
57. Saint-Édollard de Frampton et Saint-Odilon. 
58. Saint-Malachie et Saint-Léon. 
59. Sainte-Germaine et Sainte-Justine. 
60. Sainte-Rose et Saint-Prosper. 
61. Sainte-Claire et Saint-Lazare. 
62. Sainte-Marguerite et Sainte-Hénédine. 
63. Saint-Raphaël et Saint-Nérée. 
64. Saint-Cajétan. 
65. Saint-Michel et Beaumont. 
66. Notre-Dame de Buckland et Saint-Damien. 
67. Saint-Philémon et Saint-:Magloire. 
68. Saint-Charles et Saint-Gervais. 
6U. Berthier et Saint-Vallier. 
70. Saint-Thomas et Cap-Saint-Ignace. 
71. Ile-aux-Grnes. 
72. Saint-Paul de Montminy et :Notre-Dame du Rosaire. 
73. Saint-Pierre et Saint-François. 
74. Islet et Saint-Eugène. 
75. Saint-Cyrille et Saint-Marcel. 
76. Saint-Jean-Port-Joli et Saint-Aubert. 
77. Saint-Roch et Sainte-Louise. 
78. Saint-Damase. 
79. Saint-Pamphile et Sainte-Perpétue. 
80. Sainte-Anne et Saint-Onésime. 
81. Rivière-Ouelle et Saint-Pacôme. 
82. Saint-Denis, Saint-Philippe et )font-Carmel. 
83. Kamouraska et Saint-Germain. 
811. Saint-Pascal et Saint-Bruno. 
85. Saint-Alexandre et Sainte-Hélène. 
86. Saint-Éleu th ère. 
87. Saint-André et Notre-Dame du Po'rtage. 
88. Rivière-du-Loup et Saint-Antonin. 
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1894 

LISTE DES ARRONDISSE~IE"'TS POUR LES CONFÉRENCES ECCLÉSIASTIQUES 

DE L'ARCHIDIOCÈSE DE QUÉBEC. 

CÔTE NORD. 

1. La cité de Québec, Saint-Colomb de Sillery. 

2. Grondiues, Deschambault, Portneuf, Cap-Santé. 

3. Saiut-Casimir, Saint-Ubald, Notre-Dame des Anges, Saint
Alban, Saint-Gi~bert. 

4. Saint,..Augustin, Lorett.e, Saint-Ambroise, Valcartier, Sainte. 
Foye, Cap-Rouge, Pointe-aux-Trembles, Écureuils. 

5. Saint-Basile, Saint-Raymond, Sainte-Catherine: Sainte-
J eanne, Sainte-Christine, Saint-Bernardin-de-Sienne. 

6. Charlesbourg, Stoneham, Laval, Beauport., Ange-Gardien. 

7. Saint-,Toachim, Saint-Tite, Saint-Ferréol, Château Richer. 

8. Ile d'Orléans. 
CÔTE SUD, 

9. Saint-Jean Deschaillons, Sainte-Phi.lomène, Sainte-Emmé
lie, Lotbinière, Saint-Édouard, Sainte-C1·oix. 

1 O. Saint- Ferdinand, Sainte -Sophie, Saint- Adrien, Saint
Alphonse, Saint-Désiré. 

-11. Sainte-Julie, Saint-Calixte, Inverness,Saint-Pierre-Baptiste, 
Notre-Dame de Lourdes, Sainte-Anastasie. 

12. Saint-Pierre de Broughton, Saint-Cœur de Jésus, Sacré
Cœur de Marie. 

13. Saint-Évariste, Saint-Vital, Saint-Sébastien, Saint-Samuel, 
Saint-Honoré, Saint-Méthode, Saint-Benoit Labre. 
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14. Saint-Flavien, Saint-Antoine, Saint-Appollinaire, Saint
Agapit, Saint-Nicolas, Saint-Étienne, Sainte-Agathe. 

15. Collège de Lévis, Notre-Dame de Lévis, Saint-Joseph de 
Lévis, Saint-Romuald, Saint-David, Samt-Jean Chrysostôme, 
Saint-Henri. 

'16. Saint-Isidore, Saint-Lambert, Saint-Bernard, Saint-Nar
cisse, Saint-Gilles, Saint-Sylvestre, Saint-Patrice. 

17. Sainte-Marie, Saint-Elzéar, ~Saints-Anges, ~Saint-Séverin, 
Saint-Maxime. 

18. Saint-Joseph, Saint-Frédéric, Saint-François, Saint-Victor, 
Saint-Éphrem. 

19. Saint-George, Saint-Martin, Saint-Côme, Saint-Zacharie, 
Saint-Prosper, Sainte-Rose et Saint-Théophile. 

~O. Saint-Anselme,Sainte-Marguerite, Sainte-Hénédine, Sainte
Claire. 

21. Saint-Malachie, Saint-Édouard, Saint-Léon, Sainte-Jus
tine, Sainte-Germaine, Saint-Odilon. 

22. Beaumont., Saint-Charles, Saint-Michel, Saint-Vallier, Saint
Gerva1s, Saint-Raphaël, Saint-Lazare, Saint-Nérée. 

23. Notre-Dame de:Buckland. Saint-Cajétan, Saint-Paul, Saint
Magloire, Saint-Damien, Notre-Dame du T.-S. Rosaire. 

24. Saint-Thomas, Berthier: Saint-François du Sud, Saint
Pierre du Sud, Ile aux Grues. 

25. Cap Saint-Ignace, Islet, Saint-Eugfme, Saint-Cyrille, Saint
Marcel. 

26. Saint-Jean Port Joli, Saint-Anb'!rt, Saint-Pamphile, Saint.e
Perpétue, Sainte-Louise, Saint-Roch des Aulnaies, Saint-Damase. 

27. Collège de Sainte-Anne, Sainte-Anne de la PocaLière, Saint
Onésime, Saint-Pacôme, Rivière-Ouelle, Saint-Denis. 

28. Saint-Germain, Saint-André, Notre-Dame du Portage,Saint
Patrice de la Rivière du Loup, Saint-Antonin, Saint-Alexandre 
et Saint-Éleuthère. 

29. Kamouraska, Sainte-Hélène, Saint-Pascal, Saint-Bruno, 
Saint-Philippe, Mont-Carmel. 
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PRÉSIDENTS DES CONFÉRRNCES. 

·t O Les conférencP-s de Québec, de Sainte-Anne de la Pocatière 
et de Lévis auront pour présidents les supérieurs du Sémi
naire et des Collèges respectifs ; en leur absence, le premier 
assistant préside :·a et à son défont le plus ancien membre pré
sent. 

2,, Le président des autres conférences sr,ra le curé le plus 
ancien par l'ordination. En son absencll le plus ancien (juré 
présidera. Les Présidents restent en charge jusqu'à leur mort, 
ou à lenr sortie de l'arrondissement. 

3° Si un Président par ancienneté devienL incapable de remplir 
les devoirs de sa charge, le curé le plus anci 'm devra se charger 
de les remplir tant que ce sera nécessaire. 

RE:\IARQUES. 

Vous remarquerez dans la liste qui précède des changements 
assez notables rend us nécessaires par l'ét.ablissemen t de nou
velles paroisses. ,T'ai crn devoir diviser plusieurs arrondisse
ments dont la trop grande étendue exigeait l'absence simultanée 
d'un grand nombre de curés voisins. Pour la même raison j'in
vite :MM. les Présidents de conférences voisines à s'entendre en
semble pour ne pas convoquer les conférences le même jour. 

Le Président de chaque arrondissement est tenu de prendre 
les mesures nl'Jcessaires pour que les conférences se tiennent 
régulièrement et que tous les membres y assistent. Le Secrétaire 
devra exécuter ponctuellement les ordres que le Président lui 
donnera pour cette fin. 

+ L.-N., ARCH. DE CYRÈ!!Œ, 

Coadjuteur de S. E. le Gard. Taschereau, 
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CIRCULAIRE 

AUX MEl!BRES DF. LA CAISSF. F.CCI,ÉSIASTIQUE BAINT-lOSroPH 

Mon cher monsieur, 
{ 

ARCHEVÊCHÉ DE QUÉBEC, 
2î septembre 1894. 

A l'assemblée du bureau Lenne aujourd'hui, Messieurs les 
Procureurs de la Caisse Ecdésiastiqne ont décidé de mettre 
de côté les tleux projets qu'ils rnus avaient soumi::; le 15 août 
dernier; Pt, après avoir consulté tons les membres présents, ils 
ont décidé à l'unanimité de modifier comme suit les règles de la 
société : 

I. Tous les membres, à partir du Ier octobt·e '1894, (c'est.à
dire le 1 •r odobre tt195), seront obligés de payer tr1)Îs pour cent 
an lien de deux. 

Il. Les pensions se1·ont invariablement. de deux cents piastres, 
au moins pendant une J_.Jériode de cinq ans. 

IH. Les pensionnaires actuels sero11t traités comme ils le sont 
aujoun1'h::i, r:.'est-à-dire que le b11rea11 s'efforcera de leur venir 
en aide selon leurs besoins. 

IV. Tous les autrt'S articles dc,s Rè~les seront rnaintenns, et il 
est entendu qne le bureau nr dépensera ri1_•n d11 fonds capital de 
la Caisse . 

.f-'our que ces amendements aient force ùe loi, il faut qu'ils 
soient approm·é3 par la màjorité des membre>'. Je suis ch:ngé 
en conséq11ente p:u jfossieurs lrs Procureurs de vous demander 
votre approbation et je vous prie de vouloir bien me répondre 
a11~silôt c1ue possiblt'. 

Je demeure cordialement: 

Votre très dévoué confrère, 

H. TÈTU, Ptre, secrétaire. 
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PROCÈS-VERBAL 

DE L'ASSEMBLÉE DU BUREAU DE LA 

SOUIÉTH ECCLÉSIASTIQUE ST-JOSEPH 
TENUE AU SÉMINAIRE DE QUÉBEC 

LE 14 AOUT 1894 

Présidence de Sa Grandeur Monseigneur Bégin, 

Présents : Mgr Maroi!:-, Mgr 'fêtu, MM. Antoine Gauvreau, 
Édouard Fafard, Thos-Eugène Beaulieu, Charles Trudellc, Nap.
Joseph Sirois, François-Xavier Gasselin et Joseph Hoffman, 
procureurs. 

Le procès-verbal de l'Assemblée tenue le 15 août. de l'année 
dernière est lu et adopté. 

Mgr Marois et M. J.-Aimé Bureau remplacent, comme procu-. 
reurs, MM. J. Sasseville et Frs-Xavier Plamondon, décédés pen
dant l'année. 

Les Messieurs dont les noms suivent sont reçus membres de 
la Société : 

MM. Arthur Simard, 
Silvia Chénard, 
Alfred Lortie, 
Joseph-Télesphore Thibaudeau, 
J.-Benjamin Paradis, 
Omer Plante, 
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MM. Olivier Martin, 
Élias Roy, · 
Philéas Fillion, 
Émile Martin, 
Gaudiose Lemienx, 
Omer Poirier, 
Arthur Lacasse, 
Arthur Poulin, 
Amédée Faucher, 
Jose ph Rot1leau. 

Le secrétaire donue les noms des membres décédés depuis le 
dernier bureau: 

MM. J.-B. Côté, 
J. Sasseville, 
F. Brunet, 
F.-X. Plamondon, 
J.-S. Martel, 
Achille Pelletier, 
P. Savoie, 
Aurélien Angers. 

Le trésorier lit le résumé des comptes comme suit : 

RECETTES 
Contributions des membres .................................. $ 
Arrérages perçus ............................................... . 
Legs de M. N. Gingras, Ptre .................................. . 
Legs.de M. J.-S. Martel, Ptre .................... · ............. . 
Legs de M. Achille Pelletier, Ptre .......................... . 
Remboursé pat· la fabrique de St-Janvier de Weedon. 
Remboursé par la fabrique de l'Isle aux-Grues ........ . 
Intérêt à la Caisse d'Économie .............................. . 
Intérêt sur dépôt à la Banque Nationale ................ . 
Intérêts sur fonds placés ........... : ........................ . 
En mains au de1·nier bureau ................................ . 
Dépôt à la Caisse d'Économie au dernier bureau ..... . 
Dépôt à la Banque Nationale au dernier bureau ..... . 

3,475 53 
ti6 00 
45 00 

100 00 
100 00 

1,100 00 
200 00 
83 99 
9 86 

724 46 
2 28 

1,647 87 
166 04 

$ 7,721 03 
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DÉPENSES 

Pensions accordées par le Bureau de 1893 ............... $ 
Pensions accordt'les par Mgr le Vice-Président ........• 
Arrérages de pensions ............................ .............. . 
Impression du rapport et des circulaires ................ . 
Dépôt à la Caisse d'Économie ................. ............ .. 
Dépôt à la Banque Nationale (*) ............................ . 

3,595 00 
340 00 
103 33 
40 50 

3,344 83 
297 37 

$ 7,721 03 
DETTES ACTIVES 

Prêt à la fabrique de St.Janvier de W1tedon (5 p. c.) .. $ 
Prêt à la fabrique de N.-D. de la Garde (5 p. c ) ........ . 
Prêt à la fabrique de Laval (6 p. c.) ....................... .. 
Prêt à la fabrique du Lac Noir (5 p. c.) ............. ... ... . 
Prêt à la fabrique de St-Elzéar (5 p. c.) .................. .. 
Prêt à la fab1·ique de l'Isle-aux-Grues (5 p. c.)- ......... . 
Prêt à la fabrique du Cap-Rouge (5 p. c.) .............. .. 
Compagnie des tramways de S.t-Roch (14 p. c.) ......... . 
Banque Nationale ("[O actions 6 p. c.) ...... ............... .. 
Assul'ance de Québec (4 actions 3 p. c.) .................. .. 
Dépôt à la Caisse d'Écouomie (4 p. c.) ......... ........... .. 
Dépôt à la Banque Nationale (4 p. c.) ..................... .. 

3,000 00 
4,000 00 

500 uo 
2,000 00 
1,000 00 

800 00 
1,000 00 

250 00 
300 00 

80 00 
3,344 83 

297 37 

$16,572 20 

PAS DE DETTES PASSIVES 

Les procureurs allouent les pensions suivantes : 

MM. Ovide Grenier ... · ............................. -........ .. 
Étienne Hallé ........................................... . 
Félix Dumontier .................................... . . 
Eùgêne Hudü"n .................. ......... ............ .. 
Jean-Bte Villeneuve .................................. .. 
Jean-Bte Blouin . ..................................... . 
Roger Boil y ............................................ . 
Louis-Joseph Hudon ................................ . 

$ 200 00 
200 00 
200 00 
200 00 
150 00 
HiO 00 
150 00 
"150 00 

(*) Recettes ordinaires $4,359.84, Dépenses ordina.ires $4,078,83. Surplus $281,01. 
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MM. Jean-Baptiste Plamondon .. .. ....... ... ... . .. ...... .. 
Albert Lamothe ...................................... . 
Basile Robin .................... . ................. . : ... . 
François-Xavier Bégin ...... ....................... . 
Édouard Roy ..... .. ............ .. .............. .. ..... .. 
Augustin Beandry ............ ....................... . 
Charles Pouliot ....................................... .. 
Narcisse Bellenger ................................. .. 
Joseph Bourassa ............... .. ............... . ..... . 
Clovis Roy ......... ...... . .... ........... .............. . 
Léandre Hamelin ...... ...................... . ....... . 
Éloi-Victorien Dion .... .... .. .. ...... .. .. . ........... . 
Ls-Antoine Martw .................................... .. 
Adolphe Legaré ... . .... ................ ............. . 
Raymond Casgrain ................... .. ............ .. 
Narcisse Gauvin ............... ........ . .... .. ........ . 
Augustin Bernier ..................... ................ . 
Godfroi Gaudin ......... . .............................. . 
Laurent-B. Chabot .......... . ...................... .. 
Herméuégilde Dubé .................................. . 
Louis Sansfaçon ....................... . ..... . ...... .. 
David Pampalon .................................... .. . 

150 00 
'150 00 
100 00 
100 00 
100 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 0() 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 

Total... .................. . .. .. $3,360 00 

Après discussion, les Procureurs décident de soumettre à 
l'examen de tons les membres, deux projets pour amender les 
règlements de la société et d'en passer par le majorité des voix. 
(Voir Circulaire, page 71 et suiv.) 

Fait et passé à Qu,ébec, le 14 août mil _huit cent quatre-vingt
quatorze. 

t L. N., ARCH. DE CYRÈNE, 

Coadjllteur de S.E. le card. Taschereau, 
Vice -Président . 

.a. TÊTU, Ptre, 
Secrétaire-Trésorier. 
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PROCÈS-VERS A.L 

DE L'ASSEMBLÉE DU B1:REAU DK l,A 

SOCIÉTÉ ECCLÉSIASTIQUE SAINT-JOSEPH 

TENC:E à L'ARCHKVÊCHÉ DR QUÉBEC 

LE 27 SEPTEMBRE 1894 

Présidence de Sa Grandeur Mgr Bégin 

Présents: Mgr Marois. Mgr Tètu, MM. Antoine Gauvre::m, 
Édourd Fafard, Thos-Eugène Beaulieu, Nap.-Joseph Sirois, Frs
Xavier Gasselin, Joseph Hoffman et Jos.-Octave Faucher, pro
cureurs. 

Le procès-Yerbal de l'assemblée tenne le 14 août précédent 
esL lu et ad opté. Plusieurs procureurs disent cependant qu'ils 
n'ont pas promis d'en passer par la majorité des voix, comme le 
mentionne le dit procès-verbal. 

MM. Joseph Mol'in, Eugène Pelletier, Armand VerreaulL et 
Ludger Picher sont reçus membres de la société. 

Le bureau vote une pension de $200.00 à M. On. Cantin, et mo
difie comme suit, les pensions suivantes, accordées à l'assemblée 
précédente : MM. L -J. Hu don, $200.00, J.-B. Plamondon, $200 001 

N. Gauvin, $150.00 et H. Dnbé, Sl50.00. 

Après discussion, et les membres présents ayant été con
sultés, les procureurs décident de mettre de côté les deux projets 
d'amc:ndements qui ont (:té souini8 ù l'~xarnen drs IDP.mbres, le 
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15 août dernier, et a,loptent à L'unanimité les modifications 
suivantes: 

l. Tous les membres, à partir du ter octobre 1894, (C'est-à-dire 
le 1er octobre 18951 seront obligés de payer trois pour cent au 
lieu de deux. 

Il. Les pensions seront invariablement de deux cents pia,;tres, 
au moins pendant une période de cinq ans. 

III. Les pensionnaires actuels seront traités comme ils le sont 
aujourd'hui, c'est-à-dire que le bureau s'efforcera de leur venir 
en aide selon leurs besoins. 

IV. Tous les autres articles des Règles seront maintenus, et il 
est entendu que le bureau ne dépensera rien du fonds capital de 
la Caisse. 

Les Procureurs prient Sa Grandeur Mgr le Vicc-P1•ésident de 
vouloir bien écrire une lettre aux membres de la Société, pour 
les inviter à voter en faveur de ces amendements. Oi-dre e:;t 
donné au Secrétaire de leur communiquer les décisions du 
bureau. 

Fait et passé à Québec, le 27 septembre 1~9-1. 

+ L.-N. ARcH. de Cyrène, 

AdrninisLrateu r, 

· Vicc-Préside11t. 

H,TÊTU, Ptre, 

Secréta.ire-Trésorier. 
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ÉLECTlON DES NOUVEAUX PROCUREURS 

1. Mgr H. Têtu ................................... 132 voix. 
2. Mgr C.-A. Marois, V. G..... .... . .. .. . ... .. . . 129 " 
3. MM. Antoine Gauvreau ..................... 116 " 
4. .Jos-Octave Faucher .................. 105 " 
5. Édouard Fafard ....................... 102 " 
6. Frs-Xavier Gosselin ................... 100 " 
7. Nap Joseph Sirois.. ................... 92 '' 
8. Ths-Eugène Beaulieu... .. .. .. ... . .... 90 " 
9. Charles Tru delle....................... 77 " 

1 O. Frs-Xavier Faguy.......... .......... 62 '' 
1 t. Joseph Hoffman.... .. ............. ..... 54 " 

1. Bernard Bernier ...................................... . 
2. Joseph-Aimé Bureau ............................... .. 
3. François-H. Bélanger ................................ . 
4. Adolphe Godbout ................................... . 
5. Ludger Blais .......................................... . 
6. Benjamin Demers ..................................... . 
7. Narcisse Fortier ....................................... . 
8. Fidèle ~1orisset ..................................... .. 
\l. Charles-Frs Cloutier ................................ . 

1 O. Anselme Déziel. ..................................... . 
11. Guillaume Giroux ................................... . 
12. Walstan Blais ........................................ . 

Napoléon Cinqmars ................................. . 
Prùdent Dnbé ........................................ . 
Victor Le garé ......................................... . 
Jos-Rémi Desjardins ............................... . 
Frédéric: Oliva ......................................... . 
Ulric Rousseau ..................................... .. 
Georges Côté ......................................... . 
Charles Richard ...................................... . 

Mgr C.-O. Gagnon .......................................... . 
MM. Achille Vallée ........................................ . 

Charles Bacon ......... : ............................... . 
Chs-Édouard Carrier ................................ . 
Pierre-Olivier Drolet ............................... . 
DamasPl\{at!e .... .. ... ., .... , . .,,.,. ................ . 

49 voix. 
47 " 
44 " 
38 " 
30 " 
C)~ " -0 

24 1
' 

22 " 
22 ., 
19 ,, 

17 " 
16 " 

9 " 
8 ,, 

8 " 
7 ,, 

7 " 
7 ,, 

7 " 
7 " 
6 .. 
6 " 

5 " 
4 " 
4 " 
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MM. Jos.-Étienne Martin .... . .......... . .. ................ -
David Gosselin ........................................ . 
.J ~T. Aimé Chnperon ................ . ................ . 
;Théophile Montminy ............................... . 
:charles-Allyée Collet ........ ....................... . 
'.Hospice Desjardins ...... .. ... .... ..... ... ..... .. ... . .. . 
.Philippe-Benoit Garneari .......................... .. 
Louis-BarLhélemy Hallé ......... ........ .. , ....... . 
Angus tin Gauthier· .................................. .. 
1 . 

Eugène Frenette ..... . ............................... .. 
Alfred Bergeron ................ . ................. ... .. 

'. Henri Pâquet ................................. . ....... .. 
:Maxime Hndon .... . . ... . .. . ........ ... ....... . ........ . 
PhÜéas Lessard .................................... ... . 
Joseph :Marquis ................. ......... .......... .. 
'fhos-Grégoiré Rouleaù ........................... .. .. 
Joseph Beaudoin ........ . .......................... ... . 
Cyriac Bérut.é ...... ................................. 1 

Jose ph Girard ....... . ...... . ...... . .......... .. ....... .. 
Anselme Boucher ..................... ...... .. .. . ..... . 
Ls-Joseph Gagnon ......................... : ........ .. .. 
Charles Baillargeon .. ............ .................... . 
J os.-Aimé Rainville ................................ .. 
Joseph·Benoît Soulard .............................. . 
Léon Morisset ................... . ...................... . 
Édouard · Leclerc ...................................... .. 
Philippe Beaulieu ..................... ............. .. 
Georges Fraser ..... . ........... .. .... . ..... .......... . 
René Casgrain .. .. .... . ...... ......................... . 
Théodnle Delagrayc .............. ., ................ .. 
Lactancc Mayrand .. .... .. . : . . .. . ................. . .. . 
,Jos.-Alphonsc D'AutPuil. .......................... . 
Frs-Xavier Bélanger .... .. .... :.: .... ............... .. 
Arthur Bouchard ........ .. ........... ............. .. . . 
.Joseph-Élie Breton .. .... .. .......................... .. 
L!\-Laurent -Paradis .. ... .. .... ; .. . .. ... ........ .... .. 
Philippe Delisle ...... ... : ....... .... . . ............. .. 

·-H.-Art.hur Scott .. : ................................ . .... . 
Clovis .,\rsenati H ... _, .. , ... ., ... ,,. . ,. ... , ...... , ..... ,. 

4 " 
4 ,, 

-3 ·" 
3 ,, 
3 ,, 
3 ,, 
3 ,, 
2 ,, 

2 " 
2 " 
2 a 

2 " 
2 " 
2 " 
2 " 
2 " 
2 ,, 
1 ., 

I " 
1 " 
1 " 
t ., 
1 ,, 

1 " 
1 " 
1 " 
1 " 
·[ " 
1 " 
1 " 
1 ,: 
1 ,, 

1 " 
·t " 
1 ,, 

·1 " 
1 ,, 

1 " 
'l 4\ 
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EXTRAIT DU LIVRE DE _RECETTES 

DE LA 

SOCIÉTÉ ECCLÉSIASTIQUE SAINT-JOSEPH 

JUSQU'AU 1°' OCTOBRE 1894 

ANNÉE 1893-94 

Son Éminence le Cardinal .Taschereau ................... $ 
Sa Grandeur .Mgr L.-N. Bégin ................. ............. .. 
Mgr C.-A. Marois, .P. A. V. G ................................. . 

" C.-E . Poiré, P. A ........................................... . 
" H. Têtu, P. D ............................................... . 
" C.-0. Gagnon, P. D .......................................... . 

MJ.\,1. ArsenaulL, Clovis ...................... . ...... ............. . . 
Bacon, Charles ................................................ . 
Baillargeon, Charles ...................................... . 
Ballantyne, James ........................ . ............. . 
Beaudet, Alphonse .......................................... . 
Beaudet, Placide .... ... ... . ........... . ......... , ..... ., ... . 
Beaudoin, Joseph ........................................... .. 
Beau dry, Augustin .... . ................................... . 
Beaulieu, Albert ........................................... .. 
Beaulieu, Philippe ...................................... . ... . 
Beau lien, Thos-Eug ......................................... . 
Bég in, Achille ................................................ .. 
Bégin, Ferdinand .................................... ; ..... . 
Bégin, Frs Xavier ......................................... .. 
Bégin, Pantaléon ......................................... . 
Bélanger, Frs-H ............................................. . 
Bélanger, Frs-X .. ... . . .. ................... ............... . .. .. 
Belleau, Arthur ...... .......................... · . ............ . 
Belleau, Louis ...... . .... .. ................ .. ............ . .. 

100 00 
44 00 
10 00 
18 00 
t 7 00 
8 00 
5 20 

22 50 
18 00 
14 25 
12 00 

13 05 
malade 

4 00 
4 00 
6 25 
4 00 

LO 00 
malade 

10 25 
!)Q 00 
22 00 
10 00 
2 00 
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MM. Bellenger, Narcisse ......................................... .. 
Bergeron, Alfred ............................................ . 
Bernard, Menc'loza ............................................ . 
Bernier, Augustin .................................... · ......... . 
Bernier, Bernard ............................. ; ............. .. 
Bér:1bé, Cyrias ............................................... .. 
Blais, F.-X.-Ludger ......................................... · 
Blais, W als ta 11 ............................................... .. 

Blouin, Jean Baptiste ..................................... .. 
Boilard, Aldéric ........................................... .. 
Boily, Roger ............................................ . 
Boissinot, Alfred .......................................... . 
Bouchard, Arthur .............................................. . 
Boucher, Anselme ................................................. . 
Bouffa rd, Herménégilde ................................. .. 
Boulay, Chs ....................................................... .. 
Boulet, Jean ................................................. .. 
Bourassa, Alphonse ........................................ . 
Bourrass_a, Joseph ............................................ . 
Bourque, Charles .............................................. . 
Bou tin, François ............................................... . 
Breton, J o;;.-Élie ............................................... .. 
Brochu, Camille ................................ , ............. . 
Bronsseau, Gaudiose ..................................... .. 
Brousseau, Onésime .......................................... . 
Brunet, Ulric .................................................. . 
Bureau, Jos.-Aimé ......................................... . 
Cantin, Onésiphore ......................................... . 
Caron, Alphonse ............................................. . 
Caron, Auguste ...... : ......................................... . 
Carrier, C.-Édouard .......................................... . 
Carrier, Wilfrid .............................................. . 
Casault, Édouard ............................................... .. 
Casgi·ain, Frs,Xavier .................................... .. 
Casgrain, Raymond .................................... .. 
Casgrain, René ........................................... .. 
Castonguay, Alfred ..................................... . 
Chabot, Ferdinand ....................................... . 
Chabot, Laurent-B ......................... , ............. . 
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MM. Chaperon, J.-Alfred .. .... ..................... .-.-......... . 
Chénard, David ....... : .................................... . 
Chénard, Silvio ........................................... . 
Cinq-Mars, Joseph .. .. ................. .. ................... . 
Cinq-Mars, Napoléon ...... .. ...................... .. .... .. 
Cloutier, -Chs-Frs .......................................... .. 
Clou lier, Étienne ........................................... • 
Cloutier, Onésime ....................................... .. 
Colle t, Chs-Allyre ......... ............. . ................. .. 
Corriveau, Étienne ......... .. ............................. . 
Côté, Émile ........... . .................. . ................ . 
Côté, Georges .............................................. .. 
Coulombe, Louis ........................... ; ............. .. 
Couture, Frs-Xavier .................................... . 
Dassylva, Polycarpe .................................... . 
D'Auteuil, Alphonse ......... ............................ . 
Deblois, Isidore ........... " ............................. .. 
Defoy: Henri ........ ........................................ . 
Delagrave, Théodule ...................................... . 
Delisle, Philippe ........................................... . 
Demers, Benjamin ... . .. .. ... .. ........ ... . ... ... .. .... . .. . 
Derome, Jean-Bte .................. . .................... · .. 
Deschènes, Ls-Philippe ................................ . 
Desjardins, Bruno ......................................... .. 
Desjardins, Hospice ......... , ............................ . 
Desjardins, J os.-Rénli ...... .. .... ................... ..... . 
Des trois maisons, Ls-Magloire ........................ .. . 
Déziel, Anselme ........................................... . . 
Dion, Albert .............................. . ................. .. 
Dion, Éloi-Victorien ........................ ............... . 
Dion, Joseph ... ...... ....................................... .. 
Dion, Louis ................................................ . 
Dionne, Alfred ........ . .............. .. ........ .......... .. 
Dionne, Benjamin ......................................... . 
Dionne, Elzéar ........................ .. ................. . 
Dionne, Émile ........ ....................................... . 
Dorion, Hégésippe .. .... ......... .. ... . ..... ... ..... ... .. .. 
Drolet, Pierre .............. ................................ .. 
Dubé, Herménégilde ................................... .. 
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MM. Dubé, Pa,nl. ......... , .............................. .. ..... . 
Dubé, Prudent.. ...... ................. ................ . .. . 
Dulac, Adolphe .. _ ...................... ,. ................. .. 
Du mais, Joseph ........... .................... ......... . .. .. 
Dumais, Ludger _. .. ........ .......................... .. ... . 
Dumontier, Félix ......................................... . 
Duptüs, Fernand ... . ..... ............. _ ..................... . 
Dupnis, Odilon ............................................ . 
East, Ulric ...................... ........ _ ..................... . 
Fafard, · É.douard ........................ : .................. . 
Faguy, Frs-Xavier ......................................... . 
Faucher, Adjutor ................. ...................... . 
Faucher, Octave ........................................... . 
Feuiltault, ,Tos .. Alphonse .............................. .. 
Fillion, Joseph ........... _. .. . ...... ... ..... .. ............. . 
Fillion, .Maxime ... _ ................. _ ....................... . 
Fortier, Frs-Narc._ ........................... .. ............ . 
Fortin, Auguste ............... ............... .. ........... .. 
Fraser, Georges .......................................... .. 
Fréchette, Honoré ......... ........................ . _. .... .. 
Frenette, Eu 6ène .. ........ , ................. .............. . 
Gagné, Charles ........................... _ ............. ..... . 
Gagné, Lucien ..................... ....................... . 
Gagno11, Adélard ................... ..................... .. 
Gagnon, Jose ph ..... _ ................... _ ....... .. ....... .... . 
Gagnon, L1?•,Tos ,., ...... ................................... . 
Galerneau., Charles .. _• ... .................................. . 
Galerneau, Jos.-Elzéar ... .. ... .. .... ... .. ..... ..... ... .. .. 
Garneau, Ferdinand_ ...................................... . 
Garneau, Philippe .......... . .............................. . 
Garon, Denis ............................................... . 
Garon, Louis ....................... . ....................... . 
Gaudin, Chs-Godfroi ........... .. ........... . ..... . ..... .. 
Gauthier, Augustin .... . .... , .............. . .......... .. 
Gau vin, Narcisse_ ........... , ................. ............ .. 
Ga~vreau, Antoine ... . ~., .. , .... . . ............ _ ........... .. 
Gauvreau, Lucien ................... ................... _ .. 
Gendron,Félix, V. G ........ . ..... .. ....... . ........ ... . . 
Gignac,_Joseph ...... , ... _ .... .. .. ... _ ..................... . 
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4 00 
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5 50 
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4 00 
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M1I. Gingras, Apollinaire ...................................... . 
Gingras, Joseph ............................................ . 
Girard, Joseph . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . .. .. ................. .. 
Giroux, Guillaume ....................................... . 
Godbout, Adolphe ......................................... . 
Godbout, Pierre ........................................... . 
Godin, A.-Ovide ........................................... .. 
Gosselin, Amédée ......................................... . 
Gosselin, Auguste ......................................... . 
Gosselin, David ............................................ . 
Gosselin, Frs-Xa vier .............................. ,: ....... . 
Gosselin, Jean-Bte ....................................... .. 
Goudreau, Georges ..................................... . 
Gouin, Arthur ............................................. . 
Gouin, Charles ............................................. . 
Grenier, Adolphe .......................................... . 
Grenier, Charles-Ovide .................................... . 
Grondiu, Étienne .......................................... . 
Grondin, Pierre ........................................... . 
Guimont, Daniel .......................................... .. 
Guimont, Joseph ........................................... . 
Guy, Bernard-Claude .................................... . 
Guy, Georges ............................................. .. 
Hallé, Étienne .............................................. . 
Hallé, Louis ................................................. . 
Hamelin, Léandre ......................................... . 
Hébert, Pierre ............................................ .. 
Ho:lfman, Joseph .......................................... . 
Huard, Victor-Alphonse ............................... . 
Hudon, Arsène ............................................. . 
Hudon, Ernest .............................................. . 
Hudon, Eugène ............................................ . 
Hudon, Joseph-Honoré ................................. .. 
Hu don, Ls-J ose ph .......................................... . 
Hudon, Maxime ........................................... . 
Jobin, Joseph ............................................... . 
Jolicœur, Siméon ....................................... .. 
Kelly, Patrick .............................................. . 
Lat.hé, René ................................................. . 
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MM. Laberge, Joseph-Esdras ............................•...... 
Labrecque, Honoré ................... , ...... ............. . 
Lachance, J os-Télesphore .............................. . 
Lafrance, Alexandre ........... . ......................... . 
Lagueux, Robert .......................................... . 
Laliberté, Éloi .............................................. . 
Lambert, Zoël. ...................................... ,, ..... . 
Lamothe, Albert ............................................ . 
Langis, Louis-Jacques, V. G ........................... .. 
Langlois, Charles ........................................... . 
Lauglois, J os.Octave ....................................... . 
Langlois, Lo~is-Alfred .................................. . 
Laplante, Frs-Xavier ............ ............ . : ........... . 
Lauzé, Thomas ......................................... _. .. . 
La voie, .Georges ............................................ . 
Lav.oie, Joseph ........................................... .. 
Leclerc, Bruno ................................. .. ....... . . 
Leclerc, Charles ............................................ . 
Leclerc, Édouard .......................................... . 
Leclerc, Honoré ............................................. . 
Lecours, Irénée ............................................. . 
Legaré, Adolphe ......................................... .. 
Legaré, Vic_tor ............................................. . 
Lemay, Philogone ................ ........................ .. 
Lemieltx, Célestin ......................................... . 
Lemieux, Darie ............................................ . 
Lemieux, Gilbert ............ . .............................. . 
Lessard, Hubert ........................................... .. 
Lessard, Louis ............................................. . 
Lessard Philéas ............................................ . 
Levasseur, Joseph ......................................... . 
Lévêque, Clément .......................................... . 
Lévêque, Luc .............................................. . 
Lindsay, Lionel. .............. ...... , ...................... . 
Magnan, Aristide ........................................ . 
Maguire, Eustache ........................................ . 
Marceau, Ludger ........................................... . 
Marcou.x, Augustin ....................................... . 
Marcoux, Edmond ......................................... . 
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MM. Marcoux, Thomas ..... .................... ................ .. 
Marois, Odilon .. ...... .. ................ . ......... ... .. ..... . 
Marquis,. Jos~ph ..................... _ .................... .. 
Marteli J os.-f:ltanislas ....................................... . 
Martel, Louis-Antoine ............... .................... . 
Martin, Émile ....... · ...................................... .. 
Martin, Joseph-Étienne_ ................. ................ .. 
Martin, Olivier ... : ...................... .................... . . 
Matte, Damase ....... ........................................ . 
1\-Iayrand, Lactance ....................................... .. 
McCrea, Georg~s ................. , .......................... . 
1\1cGra~ty, Hugp_. ..... .-............. . ..................... . 
Mercier, Théodore ..................................... ... . 
Méthot, François-Xa,·i~r ................................ . 
Meunier, Marcel-Prosper ................................ . 
1\fichaud, A_dolphe ....................................... .. 
Michaud, H_ermas ........................... ............... .. 
Miville, Georges .... , ................................... .. 
Moisan, Olivier ........................................... .. 
Montminy,_ Théophile ................................... .. 
Moreau, Magloire .......................................... .. 
1\1orin, Jose ph ... _ ............... ............................ . 
Morisset, Alfred ...... .. .. ... . ..... .... ........... .. .. .. ... .. . 
Morisset, Fidèle ....... ....................................... . 
Morisset, Léon .............................................. .. 
Morissette, Rosario ....................................... .. 
Nadeau, Condé ............................................ .. 
Naud , Onésime_._ .............. . ............................ . 
Neville, .James ........................................ ...... . 
O'Farrell, J_ohn ........................................... , .. 
O'Leary, Peter.,. ............................................ . 
Oliva, Frédéric ........... _. .................................. . 
O'Reilly, Patrick .... , ..................................... . 
Ouellet, Ls-PhiFppe, ...................................... . 
Ouellet, Pierre .... .. ... ..... , .............................. .. 
Pagé, Édouard ............................................... . 
Pampalon, Antoine ...................................... .. 
Pampalon, _David .. ~ ............ , ........................... . 
Pâquet, Alfred ..... . ... .................................... .. 
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MM. Pâquet, Chs-Henri ......................... ............... .. 
Pâquet, Nazaire .......... . .... .... , ........................ . 
Paradis, G.-Benjanün ........... ·.· ........ ; ................... . 
Paradis, Louis ......... , ................................... . 
Pelletier, Dominique ...... .... ........................... . 
Pelletier, Eugène .................... , ..................... . 
Pelletier,• •Fortunat ... , ...... .................................. .. 
Pelletier, François ........... ................................... . 
Pelletier, Georges ............. · ........................... .. 
Pérusse, Ludger .......................................... · ... . 
Piche:r, Cléophas ............. , ....... · ........................ . 
Pi cher, Ludger ............... ... . ......................... . 
Plaisance, Wenceslas ..................................... .. 
Plamondon, Frs-Xavier ................................. . 
Pl.amondon, Jean-Bte ..................................... . 
Plante, Omer .............................................. . 
Plante; Pierre ................................................ .. 
Poirier, Émile ............... ........................ ....... . 
Pouliot, Alfred .... · ............................................ .. 
Pouliot, Charles ........... , ................................. . 
Proulx, Narcisse ............................................ . 
Rainville, Jose ph-Aimé .................................. . 
Rémillard,· Gustave ...................................... . 
Richard, Charles .......... , ............................... . 
Richard, Édouard ......... ............................... . 
Richard, Joseph ......... · ................................... . 
Richard,· SallustE;) ........................ -.................. . 
Robin, Basile .... .............. . .......................... .. 
Rochette, Léon ............... .............................. . 
Rouleau, Albert ........................................... . 
Rouleau, -Fortunat ........ , .............................. . 
Rouleau, Jose ph ........................................... . 
Rouleau, Thos-Grégoire ............ ··••«••···· ........ . 
Rousseau, Albert; ......................................... . 
Rousseau, . Ulric ............................................ .. 
Roy, Clovis • . ............................. ~ ................ . 
Roy, Édouard• ............ · ................................... . 
Roy Élias .................. , ................................... .. 
Roy, Jos-Édouard ........................................ . 
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.M.M. Roy, Michel-Êdouard ..................... ............ ,., .. . 
Roy, Philéas .................. .. .......................... .. 
Roy, Placide .................................................. . 
Ruel, Jean-Baptiste .................................. .... .. 
Samson, Cyrille .............. . ............................. , . 
Sanfaçon, Louis .... , .......... ............................. . 
Scott, H.-Arthur ........ ..... ............................. . 
Siinard: . .\.rthur ..................... .............. : ........ . 
Simard, Cléophas ..................................... . ... . 
Simard, Henri ............................................. .. 
Si rois, Nap.-J ose ph ...................... ................ .. 
Soucy, 'l'élesphore ........................................ .. 
Soulard, J o:;ieph-B ........... , ............ ............ ..... . 
Talbot, Alphonse ....... . ................................. . 
Taschereau, .\.uguste ..................................... . 
Têtu, Alphonse ............................................. . 
Têtu, François .............................................. . 
Théberge: Pierre .................................. . ..... . 
Thibaudeau, Télesphore .............................. . 
Thibonlot, Jean-Baptiste ............................... . 
Tremblay, Louis ............ .. .... .. ...................... .. 
Trépanier, Théodore ........................ , ............. . 
Trudelle, Charles .......... ............................ .. 
Trudelle, Théophile ..................................... . 
Turcotte, Philéas ............................... .......... . 
Turcotte, Sauveur ........................................ .. 
Turcotte, Théophile ...................................... . 
Turgeon, Gaudiose ....................................... . 
Vaillancourt, Arthur ............................. ........ . 
Valin, Joseph ................................................ . 
·vallé~, Achille ............................................ . 
Verreault, Armand .................................. .... . 
Verret, Edmond ........................................... .. 
Vézina, Auguste .......................................... .. 
Vézina, Léonce ........................................... .. 
Villeneuve, J.-Baptiste ................................... . 
Vince~t, Adolphe ... .................................... ... . 
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ARRÉRAGES PERÇUS 

Jose ph Girard................ . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 _00 
Arthur Simard.................................. .. . . . .. . . . . 4 00 
Silvio Chénard..................... ................ ........... 4 00 

Archevêché de Québec, ter octobre "1894. 

H. TÊTu, Ptre, 
Secrelaire-Tresorier. 
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QU~STIONES ANNO 1895 

OOLLATIOIIIBUS THEOLOGIOIS DISOUTIENDAI L'I' AIIOHIDIŒCESI QURBBClliNSI 

MENSE JANUARIO. 

(Legatur articulus « Conférences ecclésiastiques )> in Disciplina.) 

Sempronius, parochus, volens, adversus protestantes1 docLri
nam de traditione catholica tueri, quœrit : 

1° Qnid nomine Sanctorum Patrnm inteiligendum sit? 

2° Q'.linam sint prrecippi Patres Ecclesiœ sive grœcœ sive 
latime? 

30 Quœnam sit auctoritas doctrinalis sive singulorum, sive 
omnium Patrum consensu moraliter unanimi doctrinam quam
dam docentium ? 

4° Quid nomine Doctorum Ecclesùe veniat et in quo a Sanctis 
Patribus differant ? 

5° Quibusnam fundamèntis rnnitatnr infallibilitas quœ Patri
bus simul consentientibus tribuitur? 

Titius, audiens summas laudes quibus ubique effertur recens 
Encyclica Summi Pontificis Leonis XIII de studio Sacrœ Scrip
.turre, qurerit a suo parocho ut summariam hujus Encyclicœ 
expositionem ipsi suppeditet. 



-104*

MENSE MAIO. 

Tempore Qnadraginta Horarum, Sempronius confessarius, 
viribus defectns graviqne somno pressus, audit confessionem 
Jacobi, pœnitentis bene dispositi, qui mortalia peccata accusat. 
Sempronius pœnitentiam sacramentalem imponit pœnitenti, ei 
sinit ad sacram Communionem accedere, sed obliviscitur ei 
absolutionem impertire. Qnœritur: 

1° An in casu prœsenti peccata Jacobi per gratiam sacramenti 
Eucharistiœ deleantur ? 

2° An, supposito quod contritionem perfectam non habuerit 
et morte post receptam sacram communionem subito abreptus 
fuerit, in infernnm detrudi censendus sit? 

3° An legitime supponi possit Ecclesiam absolutionem a con
fessario non datam supplevisse ? 

Jacobu~, morti proximus, vocat Petrum, suum hœredem, 
eiqne viva voce mandat expresse ut post obitum suum eleemo
synam centum scotatorum partim pauperibus, partim pro missis 
celebrandis distribuat. Mortuo Jacoba, Petrus renuit volun
tatem defuncti exsequi, quia forma Iegali destituitur. Quid 
juris? 

MENSE JULIO. 

Ex defectn scientiœ : 1° Paulus, advocatus, causam sui clien
tis perdidit; 2° Petrus, medicus, non prœbuit proprium reme
dium œgrnto qui exinde mortuus est.; 3° 'fheophilus, parochus, 
fallaciter declaravit suo pœnitenti ipsum in casu speciali non 
teneri ad restitutionem. 

Qureritur an ignorantia hos omnes excusare possit sive a resti
tutione sive a peccato ? 
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De altare privilegiato, qmeritur: 1° Quid sit hoc privilegium? 

20 An sit privilegium reale vel personale? 

3° An possit applicari plnribus defunctis simul ? 

4° An requirat missam de Requiem ? 

MENSE OCTOBRI. 

(Fït electio secretarii per scrutinia secreta.j 

Ad auctoritatem librorum Novi Testamenti adstruendam 
adversns rationalistas, Titius, theologus, solidis argumentis 
demonstrat: 1° Hos libros esse genuinos; 2° Eosdem esse 
integros et incorruptos ; 3° Eorum auctores esse fi.de dignis
simos. 

Qureritur: 1° An et sub qua obligatione clerici teneantur 
habitum et tonsuram clericalem deferre ? 

2° Utrum clerici, in minoribus ordinibns constitnti, non 
deferentes habitmn et tonsuram, gaudeant privilegio fori et 
canonis? 

3° Qurenam pœnre latre fuerint a Concilio Tridentino contra 
violatores hujus 1egis disciplinaris? 





COMPTES-RENDUS 

DES COLLECTES I<'Al'rES DANS LE DIOCÈSE DE QUÉBEC EN 18\111:, PO[Jn LJ,] DENIER llE SAINT-PIERRE, LES sounns

MUBTS, LES ÉCOLES DU NOllD·OUES1', LA TERl\E·SAINTR1 LA SOCIÉTÉ DE COLONJ811.'l'ION, LES NÈGRES DE 

L'AFRIQUE ET LA SAINTE-ENFANCE. 

_ _.,._...,,,_,,,__ .. _!!'".!!!-"" ..... --"!"""-----~~~~--------------.,.,... .... _ .. _ .. _...__...__...__.,,..._ ..... ""'-"""'·-=··""· ... _ ... -"""!"'""""" ..... ,....---

Basiliquo .......................................... . 
Notre·Dnrue de la Garde ...................... . 
Archevêché ••••.• ~ . ........................ . ..... . 
Séminaire ............. .. .. ... . .. .... ..... .. .. .. . , ... . 
Rôtel-Dicu ........................................ .. 
Ursulines ........................................... . 
Hôpital•Hénéral.. .............................. . 
Sœurs do la Charité ................ , ......... . 
Sœurs du Ron-Past.eur ........... .. . ... .. . ..... . 
Saint-Patrice .... .... , .. .. .. ..... .... . ..... . ........ . 
Snfot .. Jean•Baptiste .................. .......... . 
Saint-Roch ..................................... .. 
Saint-Snuveur .................................. . 
Asile cl~s Aliénés .. .............................. . 

A reporter ........... . 

.Denier de 
8aint
l'icrrc. 
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1 00 

10 00 
25 oo 
12 00 
25 00 

6 01) 
8 00 
4 00 
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10:J 00 ...... ...... ..... 
······••·••······ 

11) 110 
l 00 ................. 

................. 
18 65 
20 00 
8·1 47 
2 l 75 

5 30 

20:; 66 

.Écolm1 du 
Nord-
0110st. 

27 20 
2 00 
5 00 

. .... .... ······ 2 00 
5 00 
6 50 

······ .... ...... 
. ,,u, ...... . ..... 

16 61 
·15 00 
55 6,'l 
22 35 
4 30 

16! 62 

Terre- Nègres de 
Colonisation. 

H:1inte. l'Afrique. 

42 58 37 lû 36 55 
l 00 l 00 l .'iO 
r, 00 10 00 5 00 

····•·· ········· 6 47 ·······••·· ·· ····· 
4 00 5 00 ············· ····· 
5 00 5 00 5 00 

10 Oil ............ ..... 12 50 
10 00 ....... , .......... . ................. .. ................ . .......... ...... . ........... .. .... 
197:-1 20 17 20 52 
18 00 15 00 .......... ....... 
61 76 56 6l 45 50 
3:l 35 18 00 34 10 
3 50 ................. 3 30 

213 92 174 41 

t Les collectes do Sn.int-Roch et de Saiut-Jcan·füt1itisto sont compt6cd a.voc oolles do la B.tsiliquo, 

Le couvent de Saint-Roch a donné $30.00. 

Sainto

Enfaoco. 

147 7lt 
1 00 
5 00 
6 42 
6 50 

60 ou 
37 70 
5 60 

34 50 
32 10 

336 53 

f--J.· 
0 
-ci 

* 



Denier de 
Saint

Pierre. 

Sonrds

Muets. 

Écoles du . 
Nord
Onest. 

Terre

Sainte. 
C'olonimtion. 

Nègres de 

l'Afrique. 

Sainte

Enfancc. 

--···--------------- ,------,------•--·-------------------------
Report ...... ,.,,., 317 76 205 66 161 62 

Saint-Adrien , ........................................................................................... . 
Suint-Agn.pit ...... ...... ............... ............ 4 69 3 60 3 60 
Sainte-1\g11the ......... . . ....... . ..... .... .......... 16 56 2 00 l 15 
Saint-Albn.n...... ......... .......................... 20 34 9 40 10 70 
Saint-Alexandre. .... ........... ........ ......... 6 50 6 15 7 00 
Saint-Alphon~e ...... ...... ...... ...... ...... ...... ........ . ......... ...... ... .. ...... . ....... . 
Saint-Ambroise..... ................. .... .. . ...... 14 00 13 25 8 10 
Sninte-Anns tasic...... ........ ........ ...... ...... 3 00 2 10 
Ancienne-Lorette................ ........ ......... 41 00 20 00 28 00 
Saint-Audré ......... ......... ......... ........ .. .... 10 00 3 50 4- 00 
Ange-Gnrdien ...... .. .............. ........... ...... 16 00 6 00 7 00 
Saints-Anges de Beauce ..................... ... 4 00 .. ...... ........ 3 00 
Sa-intc-Anne de Be,iupré...... ............ ••..•. 35 00 5 00 11 00 
Sainte-Anue•Lapoe1ttière............. .......... 21 00 13 60 10 04 
"S1tint-Anselme .... .. .. ........... ..... ............. 54 75 6 50 5 75 
S1tint-Antoinc .. . ..... . ......... .. .... ..... ... . .... . 21 65 .. ....... ... ...... 3 00 
Saint-Antonin .................................................................................. . . . ..... . 

213 92 

l 00 
4 40 
~ 30 
(l 30 
4 85 
4 00 
5 40 

16 00 
4 00 
9 X5 
2 00 
9 00 
8 00 
5 50 
5 Oil 
1 87 

174 41 

3 56 
3 00 
4 00 
6 10 
2 00 

19 00 
, ................. 

16 61 

····· ·· ·•····"·· 5 24 
10 26 
13 00 
4 00 

......... ·•·••·· 

163 97 

1 74 
11 55 

9 75 

14 00 

22 00 
4 00 
2 50 
2 55 
5 00 

20 00 
5 25 

2 26 37 65 So.int-Apollinaire ..................................... , . ........ 2 18 2 12 3 15 
S•int-Aubert........... ...... .......... ... ...... ... 5 00 ......... .. ..... 2 00 ...... ...... ...... ......... ......... 3 25 
Saint-Augustin............................. . ...... 45 80 9 JO 11 00 10 00 ...... .. ........ 13 10 
Saint-Ensile......................................... 8 80 1 85 3 65 1 63 .................. .............. . .. 
Beaumont ............................................ 6 00 ......... ........ 5 ;15 5 25 ................................. . 
Beauport ........ .. .. .... ..................... ...... 20 00 16 00 12 00 13 15 ...... ........... . ................ . 
Snint-llenoit-Labre....... ......... ......... .. .... ............ ..... . ......... ......... ......... ......... ...... ..... . ...... . ..... .... . ...... O 67 
Snint-Bernnrd...... ....... ....... ......... ........ 7 00 ............. . ... . 5 00 5 00 3 00 3 00 
·Berthier........................................ ..... 5 50 2 50 2 50 3 00 1 50 ................ .. 

336 53 

4- 53 
3 70 
8 10 
2 60 

56 00 
2 10 

ll 20 

8 40 
3 00 

32 00 

3 00 
6 15 

49 85 

6 00 

>-"· 
0 
00 
*· 



S ,dnt-llruno . . ....... . ........ . . , ................... . .............. . 
Jlnekl:llld.. ... ...... ... . ..... ......... ......... ..... . 2 75 
S 1int-O:1jct,:in. ........ ...... . .. ...... ............. 2 06 
811int.-Calix l c ......... ........ .. ....... ......... ... 77 00 
C,q i-Santé. .. .... .. . .. .. .. .•.••. ..... ..... .... .•.. . 15 42 
Cnp•Saint-fg11 ,icc .. .... .•••. . .. ...... .. ..•. ..••. . 40 00 
.Snint-Casimir ............................... , .... .. 15 00 

1 00 
7 00 
1 7(1 

17 110 
7 4.5 

15 98 
9 00 

.Sain t c-C!athcrinc. . ........ . ... .... ...... .. .. .. .. 2 ll0 . .. ....... .... .. . 
Saint-G!rnrl cs ...... . .. ............ ,. ...... .. ....... 22 70 
{)lrnrlcsb,rnrg ..................... , ... , , .•• ..... . 6:l 40 
Ch i'L lcau- Ri cher............... ..................... 3 92 
Colli:gc rtc S:tin te-Aune .. ........ .... . ... . ...... . . , ....... . ., .... •. 

fi 00 
0 00 
1 57 
û 77 

1 40 
3 ou 
3 611 

18 50 
8 00 
g Oil 
6 Oil 
1 53 
8 00 
8 65 
3 15 

Baiutc-Claire ........ . . .. ..... ........ ...... ..... . ..... ...... ...... . . . ...... . ........... . ... . 
}faint-Uômc .................. , .. .. ...... ...... ...... ...... ...... .. ... ...... .. 
Cmnbournc....... . .... . ... ....... ... . .. .. ... ....... 2 50 2 25 
S,1rn l c-Croix ......... ......... .. .... ...... . ••.•.•• 4,; 75 12 110 
.Saint-Cyrill" ............. , ... ... ...... ...... ..... . 3 6± 4 56 

7 00 
5 29 

1 05 
1 00 
1 30 

17 50 
9 50 
7 00 
4 00 
1 75 
7 30 
8 50 
3 39 
6 20 
3 42 
2 00 
1 25 
6 30 

2 f 5 ...... .. ........ . 
2 70 ................. . 
l 3,5 2 06 

71 25 18 00 
6 76 6 8 J 

35 25 l O 00 
18 25 11 00 

.... .. .. .... ...... 1 05 
14 10 7 50 
34 10 ................ .. 

2 0~ 
8 20 

.... .. ... ......... 6 41 
.. .. ..... ......... 2 00 

8 70 10 ]5 

Hni nt - 0,\1nieu . ...... .... .... ... ...... ........... . ......... ... .. ...................... ............ .................................... .. .... ........ , ........ . 
8 ni11t-Damase ... ... .......... ........... , .. .. .. . .. l UO 1 00 

1 12 2 05 ....... .. ........ . 

Saint-Il:wi,I......... .......... ............... ...... 5 65 5 54 
l'\11i11t-llcnis .... ......... . , ....... . ,., ...... ........ fl 75 10 25 
I>escha.mb.> ult ...... . ....... . ... . ... .. .... ......... l6 ;; j 9 35 
l'i:iint-Désiré .................................... . ............................. ..... . 
]~CllTCl!il.s.. .. . ... . . .. ............. ,,, .... .. ...... 5 00 ·· ••••••• . .. .... . 
.Sainl-!juou:ml ùc Frumpton.... .. . .. . .. . ...... 8 70 3 76 
Rain t.- Mdouarù de L•,tliiuièrc ..... . .. .. ...... . 15 00 10 00 
Sn.in t- mo,nhèro., ...... ,...... • ...... .. .. .. .... . ........ ......... 1 00 
H,iin t-mzénr. . . ..... ......... ..... . ..... , ......... ......... ......... 7 00 
.Hit iu te•~ fi!mnuHie. ... . ... ...... ... . .. .... .... ...... 5 2:1 3 57 
8•int-J}phrum . .... ... .. ........ ......... ......... 2 2.5 :~ 75 
Saint-Etienne........ .. ..... ..... .. ....... ...... ... 4 25 a 75 
S aint -1<:ugèue.. .. .. .... .. . ...... ......... ....... .. 5 00 1 25 
,Saiut-Evariste ...................... , ..... ,......... •1 OU 2 00 

8 66 
7 62 
8 00 

0 52 
5 46 
7 50 
8 75 ... .............. ................. . 

3 00 3 30 
4 13 l 75 
5 00 ü 00 
0 75 0 25 

1H ! H~ 
3 40 2 80 
4 25 3 511 
2 00 l 00 

5 45 
4. 50 
7 00 

2 60 

1 00 

17 4:i 
6 35 
2 65 
l 25 
3 00 

1 8n 
7 47 
5 75 

10 00 

.5 .50 
1 1.5 
6 00 
0 66 

4 00 
l 40 

2 ou 

0 70 

1 86 

13 89 
36 35 

14 20 

15 00 

lil 00 

1 00 

10 60 

6 50 
22 00 

----------- ------ ----------------- -----
A roportor .......... .. 1,058 67 578 79 457 95 378 19 551 12 417 42 706 211 

1-' 
0 
U) 

* 
1. 



l)onier do 
Saint
Pierrc. 

Sourds• iueo)e~ tlll 

Nord
Ouc,t. 

Terre- Nègres cle Sainte -
Colonisation. 

Sainte. l'Afrique. Enfance. 

-- - - ------------1----·-·- -----·,------ ----------- ---------

Suinte-Fnmille, I. 0 .. ; ...... ~~~~-~~~::::~::::: : l,O:: :: 1 

57

: ;: 

45

: :: 

37

: ~: 

55

~ :: 

4J7 42 

3 Oil 
0 65 Saint-Fél ix du C,1p-Rouge. ... ... ...... ......... 2 00 l 00 0 75 2 00 0 60 

Sn int.-J<'crdinnnd ,........ .......... .... ...... ...... 9 42 ·-·····" ........ . 6 50 ................. , .................................. .. 
Snint-Ferréol ........ ...... ...... .•.••• ......... ... 16 ~4 2 ~O 1

00 0
o

0
o 

1 

2 65 1 00 
Snint-Flttvien ................ ...... ...• ...... ... 19 55 li 25 ,, 5 00 5 00 
S,üute-Foye................. .. ...................... 11 50 ô 10 ô 10 5 23 ................. . 
fütint-Frauçois de Bcnuco. ... ... ...... ....... 11 00 8 03 9 27 ................ . 
8nint -:Frnnçois, I. 0 ........... ..... ............ 16 00 2 fiO 2 00 2 00 2 50 
Snint-Fra.nço is Rivière-du-Sud. ..... .. ....... 14 5~ 5 45 5 C.5 6 18 12 40 
8:iint-:Frédérie..................... ...... ..... .. ... 21 10 7 00 'ï 110 5 00 14 25 
Saint-Georges...................................... 8 50 5 00 ........... ·:" ï 4 00 67 25 

1 83 
4 511 
6 76 
4 41 
2 00 
5 00 
6 00 

Sa.int-ncrrnnin ....... .. ... .. .. .. .. ........................... , .. . ... ... . .............. , ............ ..................... ............... . 
1-'ninte-Gcrmnine.. .... . ..... ...... ...... ......... 3 25 · 1 00 :l 2,5 / l 31 ......... ........ 1 75 
SHiut-G"rvai~.............. ............ ............ 26 00 8 00 8 00 1 4 60 12 00 8 15 
Saint•l1illcs ...... ...... ...... ......... ..... ........ 5 on • .• •• .. ••••·•·• .. • •.••• •• ·••·.·.• .. · ......... ·•100•0:·o· I ·"" ..... 1 .... 5.0... 31 2,(0) .... ·····1· "s·o" 
Saint-Gilbert ................................... ···1 2 ,50 " 
Grondin os .... .. ..... ......... ,. .. ...... ...... ...... 14 15 5 25 5 771 8 00 .. .... .. .. ... ...... ...... .. •.•. 
Gros. se-Ile ...... ............. .. .. ........ . , ..... . .. . ......... ... ...... l; lill0~ ... .. ..... 

1 
... ~--~-- .. ........ ·:··~

5 

.. 

1 
............. 

7

, .. ·~··o
5 

........... .. ~ ... 
02 

.. ~
1 
•• 

S:iinte-Hélène........ ...... ...... ........... ..... 24 00 ,. 
Sninte-Uénérline. ..... ......... ......... ......... JO 12 
8'.t!nt-IIeuri: .............. .. .... ................... 1 30 00 1 12 33 ..... .•• .. ...... 8 20 ... ... ... ....... J J RO 
S.nnt-Honoré ..... ". .••• .... ............ ......... ô 00 ~ 42 4 73 3 5.'\ 6 00 6 00 
Invcrnees... ....... ..... .... .. ...... ...... ......... 2 45 2 75 2 60 2 25 ..... ........... _ .......... ... .... .. 
S,1int-Isi,lore......... .... .... .................... . 20 00 8 00 7 50 7 00 ... . ..... ......... 10 00 

i~f;~.~~:::r.~~."-·.:.- :::·.:::: ·::.::::.::::::::: :::::::: .......... 3'-i"ôo· , ........ ï:ï'iô" ........ ïo"ôci· .. .. ... Ï6 75 ........... Ï2.(Îo· ........ ïo"ôii 
Saint-Jcnn-Chrysostôme......................... n 86 .................................................................... 1 .. . .............. . 
Saint-,Tean-Deechnillons... ...... ......... ...... 8 65 5 80 (j 00 6 70 .............. .-.. 7 26 

706 20 

1 25 
0 40 

3 80 
li 00 
10 00 

11 36 

5 00 

4 75 

26 00 
0 66 

19 60 



fhint-Jca.n, I. 0 .. ...... ........................... 50 37 7 00 9 00 7 00 li 80 6 75 
ifaint.-J e,rn-Port-,J oly ... ... .. ......... . . ...... . .. 18 00 8 00 6 60 9 00 7 liO 'i 00 
1-ininte-Jennne ......... ............... .............. 7 03 5 00 .................. ô 70 3 00 l 60 
,lésu•-.\1arie, Sillery......... ..... ...... ......... 2 00 ......... ......... 2 00 ................. . 
H11i11t•Jmwhim .......... :........ ...... .... ...... 2ï 00 2 30 a 50 3 00 

6 00 8 25 
2 :,o 7 !15 

Haint-.Toscph rie Beauce ........ ......... ...... 68 t5 20 00 60 15 18 50 
Huin !-,Joseph cle Lévis.... .... ...... ...... ...... 2.'> 55 10 00 ...... ...... ...... 44 00 
Sainte-Julie......................................... 21 70 6 00 ......... ......... 5 00 

20 511 JO 10 
JO 1:0 8 50 
10 00 5 22 

Rainte-,Justine ............................. ....... ., 2 t5 l 25 2 50 ............. .. 
Kumoum~ka ......................... ,..,, . ......... 2~ 87 4 75 · 2· 95 4 85 
8aint-Lambert...... ....................... ......... 13 00 f> 80 ...... ...... ...... 4 30 
L,11nbton......... ...... .............................. 6 00 ,5 75 2 70 ................ .. 
8aint-Luurent.... ......... ........ ............. ... 17 62 7 00 ...... ...... ..... • ......... . .. . 
Laval ..................................................................................................... , ................................................. . 
8:tint-L:rnare................... ......... ...... ... .. ...... .. .. ...... 3 00 2 00 2 00 .................................. . 
S11int-Léon ......... ................................. 4 65 3 23 2 lii ~ 14 ........... .. .... 2 75 
J,évis ....................................... :....... . 25 00 18 00 18 00 22 5ll 20 00 20 75 
Lotbinière . ........ .... .. ...... ......... ..... . .. ... 8 11 5 00 7 00 4 7 5 8 J 8 6 09 
Sitinte-Loui•e ......... ...... ....•. ... ......... ...... 4 00 5 00 3 ~5 2 00 ............ ..... 3 00 
Saint-Mngloire ..... ........ .. ................... 6 00 2 50 1 50 2 60 2 15 2 00 
811,int-M:i!o.chie ...... ...... ......... .. ....... .•. ... ............ ..... J 00 ...... ...... ...... O 50 1 40 ................ .. 
Sninte-M,irguerite......... ............ ...... ...... ...... ...... ...... ......... ......... ,,; 00 3 00 .................................. .. 
~n!nte-Mo.r!e ... , ..................... ;.. .... ...... ......... ......... ...... ........ ... 10 00 8 10 .................................. . 
S ,nnt-l\,fortin ......... ..... ..... ....... .. ......... 2 00 ................. 2 00 .................. 3 00 ................ .. 
Snint-~faxime ......... ....................... ...... 3 00 8 00 2 00 1 50 3 00 · ................ .. 
Haint-Mé.thoùe ........ .......... ...... ............ 1 75 ......... ......... 2 21 1 36 2 15 2 00 
8 tint-Michel............... ........ ...... .. ....... 10 40 4 50 6 00 6 50 7 25 6 25 
~~nt-Cl_11rn:':el ......... ...... ........... ...... ...... 5 00 5 00 ..................................................................... . 
80,rnt-Nnrc1sse...... ................... ...... ...... ......... ......... 1 90 1 8l 1 85 ......... ........ 1 30 
tfaint-Nfrée ............................... ......... 3 Oil ......... ....... 2 7.5 1 75 ......... ......... 1 JO 
8:iint-Nïcolns.............................. . ........ 19 00 3 20 3 40 2 65 12 00 3 25 
Notre-Dame ùe Lourdes.......................... 3 00 ........... . ........................................................................... . 
Notre-llnmc de Montauban........... . .. .. ... 3 00 2 51 3 00 4 00 2 50 ..... . ....... .. 

2 50 2 00 
3 00 6 45 ................. 3 50 
3 00 6 35 
7 00 5 00 

3 50 
3 81. 
l 00 

13 33 
4 60 

13 10 

1 10 
13 45 

6'7 25 
2 61 

2 00 

12 30 

l 00 
10 00 

. ---------------------------
A reporter .... ., ..... 1 1,794 74 828 08 '713 28 642 51 853 65 666 91 939 13 

1-' 
1-' .... 
* 



,.. ___ .,,_ ""'-·""'·""'· ~---!"!'!!!"!"!'!!!"--~=-!"!'!!!"!"!'!!!"!!a:::!"!'!!!"!"!'!!!"!'!!"S!!""!!"!~!"!'!!!"!"!'!!!"!"!'!!!"!"!'!!!"!"!'!!!"!"!'!!!"~!"!'!!!"!"!'!!!"!"!'!!!",...,!"!'!!!""""'-_.!,!'""!_~~-= - -~!!S~ 

Report ........... . 

Notre-Dame dtt Portage ...................... . 

Denier de 
Saint
Pierrc. 

1, 79! 74 

11 65 

Sourds

Muets. 

828 08 

2 10 

Écoles du 
Nord
Oucst. 

713 28 

3 10 

Terre- 1 · 1 Nègres de 
Colonisation . 

Sainte. l'Afrique. 

642 54 

3 60 

853 65 

2 00 
Not re-Dame du Rosaire . .. . ................. , -......... .. ...... , ...... ..... . ................. .. .. .... ............ , .... .. ...... . 

666 91 

2 25 

0 75 
3 00 
1 46 
6 50 

Sniut -On6, ime .......... .......... ................. . 
S,1int-P,1côme ...... , ., ......................... . . 
S.iint-P,11nphile ................................. .. 
Saint-P,1~c11l .................... .. ................. · 
Saint-Putrice de Ileaurivage .. ................. . 

1 30 
3 ~o 
2 05 
Y 30 

Saint-Paul de Mcntminy ......... . ....... ...... 13 30 
S:1inte-Perpétue...... .. ... . ... .. .......... ..... .. . 2 50 

l 19 
1 25 
1 0:1 
4 40 

2 ûU 
J 37 

Sainte-Pétronille ...................... ,............ 2 611 ................ .. 
Saint-Philémon...... .. .... ... ..... . ... .•. . ...... 1 32 ........ ........ . 
SiLint-Phil ippe de Néri ........................................... . 
8ainto•Philomène .......................... , ...... 3 85 
Saint•Pierre-Baptiste........... ••• ..•• ....... 8 011 

7 10 
2 00 
2 ou 

Saint-Pierre de Beoughton....... ...... ......... 6 80 ........ ........ .. 
Saint-Pierre, I.-0...... ...... ......... ..... ...... 11 00 
Saint-Pierre Rivi~re-du-Sud .....• ...... ..... 13 50 
Pointe-aux-Trembles............................. 17 36 
l'ortneuf. .. . .. ... ..... . ... ... .. . ..... ..... ·········"-- 6 00 
Saint•Raphaël ..... ... ..... .... ... ........ ...... û 00 
S11int•R1tymo11d..................... ...... ......... 16 OU 
Rivière-d<1•Loup...... .......................... .. . 64 25 
Rivière-Ouelle .................................................... . 
Saint-Roch des Aulnâ-ies ........................................ . 
Saint-Romuald....... .............. ...... ..... 16 45 
Sainte-Rusa ......................................... . ........ , ........ . .. , 
Sacré-Cœur de Jésus .. .. .. ....... . ......... ...... 7 00 

0 95 
7 25 
9 00 
li 00 
5 5l 
9 85 

12 52 
3 00 
6 00 

13 12 

3 00 

1 00 
4 25 
l 58 
7 25 

0 80 
3 08 
1 00 
7 75 

3 Oi 
3 30 
6 00 

2l 00 

3 85 l OU ................. . 2 50 
1 63 
0 80 
1 55 

2 00 1 00 3 -19 
1 55 ........................ ......... .. 
1 48 .................... ... ... ....... . 

2 00 
2 50 
2 70 
5 60 
4 00 
7 ou 

5 40 
10 00 
[5 00 
3 50 

10 20 

3 50 

2 00 
2 50 

6 47 
4 35 
4 80 
5 00 
4 39 
9 60 

4 00 
3 00 
8 36 

2 50 

9 77 2 75 

......... ......... 9 20 
5 25 ................. . 

. ......... ...... 12 00. 

10 23 ·•••••·•• .. ...... . 
...... ...... .. .... 12 37 

15 09 9 12 
2 20 5 00 

... .... ......... 5 00 
6 30 5 71 

3 25 

Saint e

Enfance. 

939 13 

7 00 

2 00 
0 61 

20 00 

90 

1 00 

18 35 
1 20 

10 80 
4 26 
1 40 

25 00 
11 80 

1 20 
7 00 

1-'-
~ 
~ 

* 
1 



Saer6-Cœur de Marie. ••••.• •••••• .••.•• ••••••••• 4 00 6 00 3 50 4 00 ••.••••.. •• ....... 2 00 
Sault-Montmorency..... . ......... ... .• . ...... ... 3 00 2 12 3 00 2 00 2 00 2 80 
Sn.int-Samuel . .... ...... ......... ......... ......... 4 oa ......... ....... .. 3 62 4 06 ............ ... .. 2 -10 
Saint-S~bastien...... ....•.... ..... .............. 4 08 3 10 4 00 2 30 4 50 3 40 
Saint-Séverin....................................... 5 00 3 00 3 00 2 00 ............. .... 2 00 
Sillery.................... ...... ...•.. ..... ...... ... ...... ...... ...... ...... ...... ...... ..... ..•... ...... 7 72 .................................. . 
Sainte-Sophie..................... ..... ...... ..... ...... ...... ...... . .................................................................................. . 
Stonehnm...... .................... ........ ......... ...... ...... ...... .................. 2 25 1 \/1 .) 26 1 10 
Saint-Sylvestre .................. •.................. 10 00 .................. f> 00 5 25 .................................. . 
Saint-Thomas....................................... 25 00 21 00 ..•... ...... ...... 16 O(l ................. . ............... . 
Saint-Tite ....•. ...... ......... ...... ........ ...... 3 10 1 00 2 00 1 00 ....................... , ........... . 
Saint-Ubaldo....................................... ......... ......... 6 50 5 00 4 30 ................. . ................. . 
Valoartier....... •.... ........... ... ...... .•..•.... ......... ........ ......... ......... ...... ...... ...... ......... ........ ......... . ...................... . 
Saint-Vallier....................................... 5 00 20 00 5 00 2 50 13 00 4 00 
Saint-Victor ....................................... 15 00 6 56 7 85 3 2,5 10 00 10 00 
Sa.int-Zaeharie................ ............ ••..•••. . ......... •••••.•. . ...... ...... ...... 3 17 ........ .•...... .....• ..... . .... .. 1 50 
Intérêts, dons, etc ..... ., •.••...... ,.............. ........... ....... ...... ...... .•.•. 45 00 ......... ......... 2,235 15 ............... .. 

6 60 

9 80 

719 60 
-- . -------------------------------1---·--

Total.. ... , ....... .. 2,096 58 1,002 60 903 00 774 03 3,207 26 780 95 l, 787 65 

ARCHEY:lkHÉ DR QUÉBEC, 

1er février 1895. 

H. TÊTU, Ptre. 



-114*-

DÉPENSES DE LA SOCIÉTÉ DE COLONISATION EN t894 

Mission de Sainte-Apolline .................................... $ 
" " Saint-:Magloire .................................. .. 
" " Saiu te-Rose ................•...................... 

Chemin à Saint-Louis de Gonzague ....................... . 
"' à SainL-Fhilémon ......................... p ............ .. 

Donné à M. l'abbé Poirier, missionnaire agricole ..... . 
Missionnaire de Saint-Damien ............................... . 

'' " Saint-Zacharie ............................. . 
Monastère de la Trappe de Mistassini ...................... . 
Colons pauvres de Saint-Lonis de Gonzague .......... .. 
Registre .................................................. ~ ....... . 

35 25 
20 00 
6î 25 
50 00 
50 00 

180 75 
90 00 

100 00 
2200 00 

50 00 
1 00 

$ 2844 25 

Recette de "1894 .................... $ 320î 26 
Balance de 1893............... ...... 238 90 

.$ 3446 16 
Dépenses en 1894 .................. $ 2844 ?5 

Balance ................. $ 601 9"1 

La Société a reçu du gouvernement la somme de $386 20 qui 
a été dépensée comme suit: 

Saint-Adelbert ........................ $ 
Saint-Benjamin .................... .. 
Saint Benoît-Labre ............... . 

Archevêché de Québec, 
ter février 18%. 

86 20 
200 00 
100 00 

H. TÊTU, Ptre. 
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Itinéraire de la Visite Pastorale de 1895. 

1.-Saint-David ............ ................ Samedi 18, 19, 20 mai 
2.-Saint-Ron1uald ..................... ... Samedi 25, 26, 27 '' 
3.-Saint-Jean-Chrysostôme .. u •...•.. .. Luncli 27, 28" 29 ,~ 
4.-Saint-Lambert ................... .. .... .. 1'/ercredi 29, 30, 31 " 
5.-Saint-Isidore ......... .................... Vendredi 31 niai, 1, 2 juin 
6.-Saint-Bernard ............... ............ Dimanche 2, 3, 4 ·' 
7.-Saint-Narcisse .................... .. ..... Afardi 4, 5 ,: 
8.-Saint.Gilles ..................... .. ........ Mercredi 5, 6 " 
9.-Saint-Patrice ...... -. ............... u •• Jeudi 6, 7 .. 8 " 

10.-Saint.Sylvestre ........................ Samedi 8, 9, '10 " 
11.-Saint-Elzéar ............................... Lundi 10, 11, 12 '' 
12.-Saint-Sé,·érin .................. ......... Jlercredi 12, 13 " 
t3.-Saint-Pierre de Broughton ......... Jeudi 13, 14, 15 " 
14.-Saint-Alpbonse de Thetford .... ..... Samedi 15, 16, 17 " 
15.-Sacré-CœurdeJésus .................. Lundi 17, 18, 19 " 
16.-Sacré-Cœur de Marie ......... ...... H.J/e·rcredi 19, 20~ 21 " 
17.-Saint-Adrien ......... .................. Vendredi 21, 22 " 
18.•-Saint-Désiré ................. ... ......... Samedi 22, 23, 24 " 
19.-Saint.Ferdinand ............ ........... Lundi 24, 25, 26 
20.-Sainte.Sophie .................. ........ lrfercredi 26, 27, 28 " 
21.-Saint-Calixte ...... h ... ~ ........ u,••···· Vendredi 28, 29, 30 ~, 
22.-Notre-Dame de Lourdes ...... ....... Dimanche 30 juin, 1 juillet 
23.-Sainte.Julie ........ ............ ......... Lund-i 1, 2, 3 " 
24.-Saint-Pierre-Baptiste .................. Mercredi 3, 4 a 

25.-Inverness ........ ....................... Jeudi 4, 5 " 
26.-Leeds ...................................... Vendredi 5, 6 " 
27.-Sainte-Anastasie ....................... Samedi 6, 7, 8 " 
28.-Sainte-Agathe .......................... limdi 8, 9, 10 '' 
29.-Saint-Flavien ................... ........ 11/ercredi to, 11, 12 " 
30.-Saint-Édouard ......... .................. Vendredi ·12, 13, 14 "' 
31.-Sainte-Philomène .............. ..... ~Dimanche 14, 15, 16 " 
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32. - Sain t-J ean-Deschaillons ............. Mardi 16, 17, 18 juillet. 
33.-Sainte-Emmélie .................... .... .Jeudi 18, 19, 20 
34.-Lotbinière ........................ ........ Samedi 20, 21, 22 
35. - Sain te-Croix ............................. Lundi 22, 25, 24, 25 
36.-Saint-AnLoine ........................... .Jeudi 25, 26 
3i.-Saint-Apollinaire ....................... Vendredi 26, 27, 28 
38.-Saint-Agapit ............................. Dimanche 28, 29 
39.-Saint-Étienne ...... " ........ . ......... Lundi 29, 30 
40.-Saint-Nicolas ................. ........... Mardi 30, 31 
41.-Notre-Dame de Lévis ................. en octobre. 

" 
" 
" 

" 
" 
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PROCÈS-VERBAL 

DE L' ASSE~IBLÉE m; ffGREAU DE LA 

SOCIHrrj BCULHSIASTlQUE ST-JOSEPH 
TENUE AU SÉ~UNAIRE DE Ql:ÉBEC 

LE 20 AOUT 1895 

Présidence de Sa Grandeur Monseigneur Bégin. 

Présents: Mgr Marois, :Mgr Tètu, MM. Antoine Gauvre:iu, 
Jos. Octarn Faucher, Édoi.1ard Fafard, Frs-Xavier Gosselin, 
Nap.-Joseph Sirois, Ths-Eugene Beaulieu, Charles Trudelle, 
Frs-Xavier Faguy et Joseph Hoffman, procureurs. 

Le procès-verbal de l'Assemblée tenue le 27 septembre 1894 
est lu et adopté. 

Le secrétaire dit que, depuis le dernier bureau, MM. Joseph• 
Magloire Rioux, ,Jules Kirouac et Hilaire Fortier ont été élus 
membres de la Société par :MM. les Procnreurs consultés par 
écrit. 

Les Messieurs dont les noms suivent sont également admis: 

MM. Arthur Lachance, 
Louis-Napoléon Fiset, 
Camille Roy, 
Jos.-Éd. Houde, 
Armand Proulx, 
Odilon Blanchet, 
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MM. Joseph Veilleux, 
Arsène Roy, 
Albert Lemay, 
Chrysologue Desrocher, 
Joseph Chamberland, 
Cyrille Fournier. 

MM. ,Joseph Dumas et Thomas Lanzé ont donné leur démis
sion. 

Le secrétaire donne les noms des membres décédés depuis le 
dernier bureau : 

MM. Adolplrn Lcgaré, 
Michel-Éd. Roy, 
Frs-H. Bélanger. 

Le trésorier lit le résumé des comptes comme ,:nit: 

RECETTES 

Contribution des membres .................................... $ 4,132 59 
Arrérages perçus . .. .... .. ... . .. . . .. .. . ... .. .. .. .. ............... 538 00 
Don de Mgr C.-A. Marois, V. G ...... ........... .... .. ... ... 200 00 
Remboursé parla fabrique du Cap-Rouge................ 1,000 00 
Remboursé par la fabrique de l'Isle-aux Grues......... 600 00 
Intérêt à la Caisse d'Économie .. .. .. ..... ..... . .. ... .. . ... .. 58 78 
Intérêt sur dépôt à la Banque Nationale............ ..... 4 55 
Intérêt!> sur fonds placés....................................... 851 84 
Dépôt à la Caisse d'Économie au dernier bureau...... 3,344 83 
Dépôt à la Banque ~ationale au dernier bureau...... 297 37 

DÉPENSES 
$11,027 96 

Pensions accordées par les Burnaux de 1894 ............ $ 3,780 00 
822 00 

3,500 00 
56 25 

2,767 79 
101 92 

Pensions accordées par Mgr le Vice-Président ......... . 
Prêt à la fabrique de St-,Tanvier de \Veedon ............ . 
Impression du rapport et des circulaires ................. . 
Dépôt à la Caisse d'Économie ................................ . 
Dépôt à la Banque Nationale!*) ............................ . 

$11,027 96 

("") Recettes ordinaires $6,585.76, Dépenses ordinaires $4,658.25, Surplus $1127.61, 
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DETTES ACTIVES 

Prêt. à la fabriqne de St.Janvier de "\Yeedon (5 p. c.) .. $ 
Prêt à la fabrique de X-D. de la Garcle i5 p. c.) ........ . 
Prêt. à la fabrique de Laval t6 p. c.) ........................ . 
Prêt à la fabrique dn Lac Noir 15 p. c) ...... ............ . 
Prêt à la fabriq ne de St-Elzéar (5 p. c.1 .................... . 
Prêt à la fabrique de l'Isle-aux-Grues (5 p. c.) .......... .. 
Compagnie des tramways ile St-Roch (12 p. c.) ......... . 
Ba11qne .t\'ationalc (10 :1ctions) ............................ .. 
Assurance de Québec (4 actions 3 p. c.) ................... . 
Dépôt à la Caisse d'Économie (4 p. c.) ..................... . 
Dépôt à la Banque Nationale (4 p. c.) ... ,. .............. .. 

6,500 00 
4,000 00 

500 00 
2,000 00 
1,000 00 

200 00 
250 00 
300 00 
80 00 

2,767 79 
101 92 

$17,699 71 
PAS DE DETTES PASSIVES 

Les procureurs :illo11e11t lc>s pr:nsions suiYantes: 

11~1. ÜYide Grenier ............................................. . 
Étienne Hallé ................... · .......................... . 
Félix Du111ontier ......................................... .. 
Ls-J ose ph H udon...... . . .. .. . .. . . ... ... .... ... . .. .... .. 
Jean-Baptiste Plamondon ............................ .. 
Luuis Sanfaçon ....... , ................................... . 
Chs.Allyre Collet ...................................... .. 
François Têtu ........................................... .. 
Jarnes Neville ........................................ ..... . 
Basile Robin ............................................... . 
Jean-Baptiste Blouin .................................... . 
Roger Boil y............................................ . .. 
Herménégilde Dubé .................................... . 
Étienne Grondin ......................................... . 
François-Xavier .Bégin ................................. . 
Éloi-Victorien Dion ..................................... . 
Édouard Roy .............................................. . 
Augustin Beaudry ...................................... . 
Charles Pouliot ........................................ . 
Narcisse Bellenger ..... :. . .. ........................... . 
Joseph Bourassa ......................................... . 

S 200 00 
200 00 
200 00 
200 00 
100 00 
200 00 
200 00 
200 00 
180 00 
150 00 
·\50 00 
150 00 
t50 00 
150 00 
100 00 
100 00 
100 00 
80 00 
80 GO 
80 00 
80 00 
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MM. Clovis Roy ...... . ................. . ....................... . 
Léandre Hamelin ........................... ............ .. 
Ls-Antoine Martel. .......................... ............. . 
Raymond Casgrain ............ ............ .............. . 
Augustin Bernier .... . ................. ........... .. .. .. .. 
Godfroi Gaudin ................. ......................... .. 
Laurent-B. Chabot.. .................................... . 
David Pampalon ....... .............. ., .. ............. .. 

80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 

Total.. ............................. $ 3,790 00 

Fait et passé à Québec, le 20 août mil huit cent quatre-vingt. 
quinze. 

t L.-N., ARCH. DE CYRÈNE, 

Coadjuteur de S. E. le card. Taschereau, 
et Administrateur, 

Vice-Président. 

H. TÊTU, Ptre, 
Secrétaire-Trésorier. 
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EXTRAIT DU LIVRE DE RECETTES 

DE LA 

SOCIÉTI! ECCLÉSIASTIQUE SAINT-JOSEPH 

JUS QU'AU 1er OCTOBRE 1895 

ANNÉE 1 ~94-95 

Son Éminence le Cardinal Taschereau ................... . $ 150 00 
Sa Grandeur Mgr L.-N. Bégin .. ....... ......... ........... .. . 66 00 
Mgr C.-A. ~hrois. P. A. V. G ................... ............ . 15 00 

" C -E. Poiré, P. A .......................................... . 4 00 
" H. Têtu, P. D .......... .......... . .......................... . 26 00 
'' C.-0. Gagnon, P. D .......... : ............. . ............. . . 12 00 

11M. Arsenault., CloYÎë ...................................... .. . 7 80 
Bacon 1 Charles .. ................. ........................ . 33 GO 
Baillargeon, Charles ............. ....................... . 30 00 
Ballantyne, James . .. ., ................ .. ............... . 2-i 00 
Beaudet, Alphonse .................................... .. 16 00 
Beaudet, Placide .............................. .. .... .... . . malade 
Beautloin, Joseph .. ..... . .. .. ... ... ......... .... . ...... . . 39 00 
Beau dry, Augustin ........... . ........... ...... ........ . .. malade 
Beaulieu, Albert .......................... .............. . 6 00 
Beauli eu, Philippe .................. .. .... ... ........ . 6 00 
Beaulieu, Thos.Eug ..... ...... . ........... ............ . 9 60 
Bégin, Achille ................. ............. .............. . 6 00 
Bégin, Ferdinand .......................... ... ... ........ . 12 00 
Bégin , Frs Xa,·ier ............... . .... ... . .. ............. . malade 
Bégin, Pantaléon . ....................................... . . 13 50 
Bélanger, Frs-X ..... .. ..... .... ........................ . 26 00 
Belleau, Arthur .. ... . .......................... .. .. ...... .. 15 00 
Belleau, Louis ..... .. ..................................... . 3 00 
Bellenger, Narcisse .... , .... , . ....................... . malade 
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}IM. Bergeron, Alfred ... ............ .. . ..................... . 
Bernard, ;\le11doz11 ... ..... .. .. . .. .... .. . ..... . .. ... ... . . 
Bernie r, A11gn,.stin .. .......... .. ..... ... .. .. .. . .. ... .... . . 
Bernier, Bernard ... . . . ................. . .. . , ... . .. .... . . 
Bérubé, Gyrins ... ... ......... .... ......... ..... ..... .. . . 
Blais, F .-X.-Ln dger .. .... .. ... ..... . .. .. . .. . . ... .. .. ... . 
Blais, \V abtan ..... . .................... .. . .. ..... . . .. . . 
Blouin, ,Jenn-Ripti~tt' ....... . ............ . ........... . . . 
Boilard, Aidé rie . .. . .. ... .. . . . ... ..... ... . . ... . ... .. .... . 
Boil y , Rognr .. ....... . . .. ... . . .. .. . .. ... ......... ....... . . 
Boissinut, AlfreJ ... ......... . .......... .. .......... .. . 
Boucharel, Arlhnr . . ....... ........... ... .. ........... . . 
Bouche r, Allselrne .. . . .. . ..... . .. .. ... ... . ... ,. ...... . . .. . 
Boutfard, Herrn énégild e ... .. . .. . ...... .......... .. . 
Boulay, Charle8 .. .. .................................... . .. . 
Bou let, J ean .. . .. ... .. ..... .... .. .......... .. .. .......... . 
Bour;iss.:i. , Al pllonsc ... ........ ... . .... ... .. ....... ..... . . 
Bourassa, Joseph . .. ....... .. .. .. ......... ............. .. . 
Bonrque, Chal'lcs ......... .. .. . ... :: ................ .. . 
Bou tin, François . ... .. . ... ... . . .. ...... .. . ...... . .. . .. . . 
Breton, Jos.-Éli c ... ... ........... . ...... .. . . ........... . .. 
Brochu, Camille ......................... . ......... . . . .. . 
Brousscau, Gaud io~c .... ..... .. ..... . .. . .... .......... . 
Brousseau, Oné:;ime .. .. .. .. . : .. ..... . . . .. . . .. .. .. ... . 
Brunet, l'lnc . .' .. .. ...... : . ... . : .. : ........ ............. .. . 
Bureau, ,J os.-Aimé .. ... .' .... . .... . ..... .. . .. .......... . . . 
Canti:1 , Onésiphore ... . ..... . . .............. .. .. ..... ... . 
Caron, Alphon se .. ......... ... ......... ... . ....... . .. .. . . 
Caron, Auguste .. ......... . ............................ . 
Carrier, C.·Edou a rd .. "'"" . ......... . ............ ... . 
Carrier , Wilfrid ..... ... ... ... .. .. .. .. . .. .. ... .. . . . .. . . . . 
Casa11 l t, tdouard . . .. ........ . ... . .... .... . ............ . . 
Casgrain , Fr~-X.t\·i,·r ....... : .. ......... ... ........... . . . 
Casgrain , Raymond ....... . ...... .. .... .... .......... .. . 
Casgra in, Ren é . ..... .. ...... ........... .... ..... .. ... . 
Castongnay, Alfn!<l. .................... . ............. . . 
Chabot, Fel'di11aud ...... .. .. .. ... ... . .. ......... ... .. . 
Chabot, Lanrcll(-B ... .. . ..... .. ........ .. ..... .. . .. . . 
Chapero11 1 ,J.-.-\ lfrcd ...... . . ., .. ... .. ... .. . ..... .. . . 

30 00 
GUO 

malad e 
12 uo 
22 50 
:-Hi 75 
16 00 

malade 
6 00 

rnalarle 
\ ;':i 00 
18 00 
21 15 

\l 00 
mal a iltl 

12 00 
6 ro 

malade 
28 30 

9 00 
18 45 
t() 75 
·t() 1::., 

9 00 
8 uo 

3;3 00 
mali:lde 

15 00 
·15 00 
G LIO 

12 00 
33 00 
5 00 

ma lade 
9 00 
6 00 
G 00 

malade 
;1:s ou 
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:MM. Chénard, Da \'id ...................................... .. 
Ché1rn.rd, Silvio ................................. .. , . ...... . 
Cinq.Mars, Napoléon ...... ................. .. ....... .. . . 
Cloutier, Chs-FJ"s ...................... .. .............. .. 
Cloutier, Étit'lllll! ....................................... .. 
Cloutier, Onésime ............................ .. ......... . 
Collet, Chs-Allyre .................................... .. 
C~r'.·iv~a1~, Étienne ..................................... . 
Cote, Emile ......... "····•• · .......................... ..... . 
Cô1é, Georges .. .. ................................. .. ... .. 
Coulombe, Louis ....................................... .. 
Couture, Frs-Xavier ..................................... . 
Dassylv:1, Polycarpe ........ ........ .. ......... .... .. ... . 
D'Anteuil, AlJ1honse .................. ........... ........ . 
Deblois, Isidore ............. . ............................. . 
De:oy, He11 ri ............................................. .. 
Delagrave, Théodnle ............................. .. .. .. 
Deli~le, Philippe ........................ ................. . 
Demel's. Benjamin ..................................... . 
Derome, ,Jean-Bte ...................... . ...... ........... . 
Deschènes, Ls-Philippe .............................. .. 
Desjardins, Bruno ............... , ................... . .. .. 
Desjardins. Hospit:c ....... .. ............. . ............. .. 
Desjardins, Jos-Rémi .... .. ........................ .. . . . . 
Destroisrnai:<ons. Ls-~lagloire ....................... .. 
Déziel. Ansdrne ........................................ . 
Dio 1:, AI bert. . .. . . ......................................... .. 
Dion. Éloi-Victo1·ien .................................. .. 
Dion, Joseph ............................................ .. 
Dion, Louis .............................................. . 
Diou ne, Alfl'ed ............. . ............................. .. 
Dionne, Benjnmin ........................................ . 
Dio111H', Eizénr ......................................... .. 
Dionne, 1::mill' ...... .................................. : ... . 
Dol'ion. Hégésippe ........................................ . 
Dro let, Pü)1Te ........................................... . 
Dubé, Herrnéné'gilde .................................. . 
Dullé. Pan! ................................................ . 
Dubé

1 
Prt1de11t .. , .... , ..... ,. , ....... ,.., .. , ........ ..... . 

6 00 
6 00 

'18 00 
2ï 00 

6 00 
6 00 
3 60 

-[3 15 
6 00 

30 00 
10 îï 
'12 00 
36 00 
21 00 
19 00 
10 50 
?2 GU 
12 25 
ï5 00 
3 î5 

20 00 
15 ()Il 

25 LIO 

6 60 
6 00 

43 65 
6 (10 

malade 
ti ()() 

13 00 
·15 00 
12 OIi 
6 (Ill 

ü 00 
·12 00 
30 00 

m:llarl" 
.20 00 
20 uo 



MM. Dnlac, Adolphe ...... .... ..... ..... .... .... . . ........... . 
Dumais, Joseph ......................................... . 
Dumais, Ludger .......... ..... ............... .. .. . .. ...... . 
Dumonlicr, Félix ..................................... . 
Du puis, Fcrdinaud ...................................... . 
Du puis, Odilon .......................................... . 
East, Ulric ................................................ .. 
Fa fard, Éclonard ... ............ .... .... .. .... .... ...... . 
Faguy, Frs-Xavier ... ...... ...... .. ..... ..... .... ..... . 
Faucher, Amétlée ............... ..... ., ..... .. ......... .. 
Faucher, Acljutor .... .. .. .. .... . ........ : ...... ........ .. . 
Faucher, O<.:tan: .. ....... ... ........................... . 
Feuiltault, Jos-Alpho11se ............................. .. 
Fillion, Joseph ........................................... . 
Fillion, Maxime ........................................ .. 
Fiset, Ls-Nnpoléon .................................... . 
Fortier, Fn;-Narc ........................................ . 
Fortier, Hilaire .......................................... . 
Fortin, Auguste .......... ...... ......... .............. .. .. 
Fraser, Georges .. .......................... .. .......... . .. 
Fréi.:helte, Honoré ..... ,. ......... .... ............... ... .. 
Frenette, Engènc ................. . ....... ..... ... ..... .. . 
Gagné, Charles ........................ .. ............ .. .. 
Gagné, Lucien ..................... .. ..................... . 
Gagnon, Adélard ....... . ......... .. ..................... . 
Gagnon, Joseph.; .................. . ........ ........... . 
Gagnon, Ls-Jos...... ............ . ... ........... ... . 
Galerneau, Charles ..................................... . 
Galerneau, Jos-Elzèar .................................. . 
Gameau, Ferdinand .. ....... : .................... ...... . 
Garneau, Philippe ....... . ............................ .. .. 
Garon, Deni:i ........................................... .. 
Garon, Lo11is ............. ... ...... .... ................... . 
Gaudin, Chs-Godfroi ................................ .. 
Gauthier, Augu sl,in- ........ . ........ . ... ... . .......... . 
Gau vin, Narcic'se .................. ... ................. .. . 
Gaun·cau, Antoin e ........................ . .......... .. 
GauvrPnn, Lueie11 ...... . ......... .... ................ . . . 
Gendron 1 Féli:-;1 V. G- ...•. ,., .... ......... , ., ....... ,. 

15 00 
6 00 
6 00 

malade 
12 00 
6 00 

11 00 
50 00 
66 00 
6 00 
6 00 

36 ou 
22 25 
6 00 

16 50 
5 50 

25 50 
6 00 
6 00 

2() 22 
12 25 
31 ou 
13 50 
21 55 
12 00 

fi 00 
22 00 
17 40 
t8 25 
:~o oo 

7 80 
s no 

15 00 
malade 

18 00 
malade 

71 00 
8 00 

10 50 
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MM. Gignac, Jose ph... . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. .. . . .. . .. .. 
Gingras, Apollinaire .................................... . 
Gingras, Joseph ............... .. ........................ . 
Girard, Joseph ............... ............................. . 
Giroux, Guillaume ...................................... . 
Godbout, Adolphe ...................................... . 
·Gorlbout, Pierre ...... ...... ...... ...................... .. 
Godin, A.-Ovide ................ ........................... . 
Gosse lin, Amédée ..................... .................. . . 
Gosse lin, Auguste ...... ..... . ... .. . ..................... . 
Gosselin, David ...... ..... . ....... · ........................ . 
Gosse lin, Frs-Xavier .................................. . 
Gosselin, J ean-Bte ..................................... .. 
Goudreau, Georges ............ .......................... . 
Gouin, Arthur ............................................ . 
Gouin, Charles ..................... , ...................... . 
Grenier, Adolphe ................ ........................ . 
Grenier, Charles-üviùe ................................ . 
Grondin, Étienne ........ ............................... .. 
Grondin, Pierre ........ . ... .. .. .. .. .. . .. ... . ............. . 
Guimont, Daniel. .. ...... .. . ........................... .. 
GuL11ont, Joseph .................... ........... . ........ . 
Guy, Bernard-Claude .... ............................... . 
Guy, Georges ............................................ . 
Hallé, Étienne .. ..... .. . . . ..... .. .... .................. .. 
Hallé, Louis ........................................... .. 
Hamelin, Léandre ........... ........................... . 
Hébert, Pierre ...................... . ... ................. . 
Hoffrnan, ,Joseph ........................................ . 
Houde, Jos .. Édouard ..... ......... .. ................... .. 
Huard., Vic Lor-Alphonse .. ............................. . 
Hudon, Arsène ..................... ................ ..... . 
Hudon, Ernest ............... ... ......................... . 
Hudon, Eugène ................. . ....................... . 
Hudon, JJseph•Honoré ............. ................... .. 
Hudon, Ls.Joseph ............ ... ......................... . 
Hudor,, :Maxime ........ . ................................. . 
J obin, ,T oseph ................ ........................... . 
,Tolicœur, Siméon ...................................... . 

2 00 
33 00 
6 00 

18 50 
27 00 
16 00 

6 00 
25 00 
7 25 

22 50 
5U 00 
12 00 

6 00 
21 00 

malade 
12 25 

malade 
malade 

·10 50 
15 ï5 
6 00 

25 uo 
21 30 

malade 
14 50 

malade 
G 00 

24 00 
6 00 
6 00 
6 00 

22 50 
malade 

li 00 
malade 

15 00 
6 25 

12 00 
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MM. Kelly, Pat l'i ck .......................................... .. 
Kirouac, Jnles .......................................... . 
Labbé, René .............................................. . 
Laberge, Joseph-Esdras ................................ . 
Labrecque, Honoré ...................................... .. 
Lachance, J os.-Télesphore ............................ . 
Lafrance, Alexandre ................................... . 
Laliberté, Éloi ........................................... . 
Lambert, Zoël. .......................................... .. 
Lamothe, Albert.. ....................................... .. 
Langis, Lonis-Jacqm'~, V. G .. _ ........................ . 
Langlois, Char le::; ........................................ . 
Langlois, Jos-Octa,·e ..... _ ............................. .. 
Langlois, Louis-Alfred ................................ .. 
Laplante,· Frs-Xnvier ................................. . 
La voie, Georges ......... · ................................. . 

• La voie, Jose ph .......................................... . 
Leclert, Bruno.. . . .. ................................... . 
Leclerc, Charles .......................................... . 
Leclerc, Édouard ........................................ .. 
LeclPrc, Honoré .......................................... . 
Leco11rs, Irénée.,....... .. ............................ . 
Legaré, Victor .......................................... .. 
Lemay, Philogone .................................... .. 
Lemieux, Célestin ....................................... . 
Lemieux, llarie ......................................... . 
Lemienx, Gaudiose ...................................... . 
Len1ieux, Gilbert ........................................ . 
Lessard, I-Iubert ......................................... . 
Lessard, Louis ............................................ . 
Lessard, Philéas ......................................... .. 
Levasseur, Joseph ....................................... . 
Lé,·êqne, Clément ....................................... . 
Lévêque, Luc .............................................. . 
Lindsay, Lionel ......................................... . 
Magnan, Aristide ......................................... . 
1faguire, Eustache ..................................... . 
Marceau, Ludger ........................................ .. 
}Iarcoul, Augt1st.in,.,., ... , . ., .. .,., .. ,,, ... ,. ...... ,, ... 

18 ou 
6 00 

'18 25 
12 00 
40 00 
7 50 

·l î î0 
·18 00 
54 00 

malade 
47 00 
G 00 

'16 50 
21 on 
9 Ull 

12 00 
(j ou 
6 00 

16 00 
15 00 
17 00 
6 00 

18 00 
U 00 
8 25 

21) 25 
Ci 00 

17 00 
20 00 
û liO 

51 35 
33 00 
15 80 
'15 00 
1:3 30 
7 05 

15 00 
6 00 
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MM. Marcoux, Edmond ...................................... . 
)larcoux, Thomas ..................................... .. 
Marois, Odilon .......................................... . 
Marqui,, Joseph ........................................ . 
Martel, Louis-Antoine ......... ......................... . 
~farlin, Émile ............................................. . 
)fortin, .Toseph-Étienne ............................... . 
:Martin, Olivil:r ........................................... . 
:Malte, Dan1ase .................... ., .................... . 
Mayrand, Lac lance .................................... . 
McCrea, Georges ........................................ . 
~fcGratty, Hugh. . ..................................... . 
:Mercier, Théodore ............. .. ........................ . 
:Mélhot, François-Xavier ............................... . 
Men nier, Marcel-Prosper .............................. . 
~Iichaud, Adolphe ...................................... . 
Michaud, Hermas ........................................ . 
Mi \"ille, Georges .......................... , .............. . 
l\Ioisan, Olivier ......................................... . 
Montmin y, Théophile ................................. . 
Moreau, Magloil'e .................... , .................. . 
l\Iorin, Joseph ............................................. . 
1Iorisset: AlfrL·d ......................................... . 
l\Iorisset, Fidèle ......................................... . 
:\Jori8set, Léon.................. . . . .. ... . . .. .. . . ...... . 
1lorissette, Rosano ...................................... . 
Nadeau, Condé ............. . .......................... . 
Naud, Onésime ......................................... . 
Neville, James ...................... ,. .................. . 
o·Farrell, John ....................................... .. 
O'Leary, Peler .......................................... .. 
Oliva, Frédéric .......................................... . 
O'Reilly, Patrick ....................................... .. 
Onellet, Ls-Philippe ................................... .. 
One Ilet, Piene ...................................... .. ... . 
Pagé, Édouard ..................................... ; .... . 
Pampalou, Antoine ..................................... . 
Pampalon, David ....................................... . 
Pâquct, Alfred ......................... , . . ............. ,, ... 

36 00 
6 00 

15 00 
24 00 

malade 
!l 00 

2t 00 
6 00 

21 20 
25 00 
19 00 
12 00 
9 00 

15 00 
25 18 
12 60 

6 00 
6 60 

18 00 
:30 00 
16 00 
6·00 
î 20 

33 00 
Hl 00 
15 60 
12 00 
t8 00 

malade 
21 uo 

l î CO 
6 00 

18 50 
13 00 
19 00 
6 00 

malade 
18 00 
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MM Pâquet, Chs-Henri ....................................... . 
Pâquet, Nazaire .......................................... . 
Paradis, G.-Benjamin .................................. .. 
Paradis, Louis..................... .. .. . . .... . . . ....... . 
Pelletier, Dominique .................................. .. 
Pelletier, Eugène ........................................ . 
Pelletier, Fortunat ...................................... . 
Pelletier, François .................................... . 
Pelletier, Georges ....................................... . 
Pérusse, Ludge1· ....................................... . 
Picher, Cléophas ...................................... . 
Picher, Ludger ............................................ . 
Plaisance, Wenceslas ................................... . 
Plamondon, Jean-BtP ................................... . 
Plante, Omer ............................................. .. 
Plante, Pierre ............................................ .. 
Poirier, Émile .......................................... . 
Poirier, Omer ........................................... .. 
Poulin, Arthur ............................................ . 
Ponliot, Alfred ............................. ............. .. 
Pouliot, Charles ........................ ................ . 
Prou lx, Armnnd ........................................ . 
Prou lx, Narcisse ......................................... . 
Rainville, Jo~eph-Aimé ......................... . 
Rèmillard, Gnstave ................................... . 
Richard, Charles .................................... .. 
Richard, Édouard ................................... .. .. 
Richard, ,Joseph .......................................... . 
Richard, Salluste ......................................... . 
Robin, Basile ............................................ . 
Rochette. Léon ........................................ .. 
Rouleau, Albert ........................................ . 
Rouleau, Fortunat. ................................... .. 
Rouleau, ·Joseph ........................ -··--··· ..... .. . 
Rouleau, ,Joseph•E .................................... . 
Ronlean, Thos Grégoire ............................... . 
Rousseau, Albert _, .................................... . 
Rousseau, Ulric .......................................... . 
Roy, Ca1nille ................. ., .......................... . 
Roy, Clovis ............ .. ...... ... , . .. ........... , ....... , .. 

45 00 
15 00 
7 25 

24 00 
6 00 
6 00 

15 00 
6 00 

'12 00 
21 25 
6 IJ0 
6 00 
3 50 

nialade 
6 00 
6 00 
6 00 
6 00 
6 00 

21 75 
malade 

6 00 
18 00 
16 00 
8 76 

45 00 
6 00 

·j t 50 
11 00 

malade 
6 00 

l;'i 00 
15 00 
6 0,1 

21 20 
39 LO 
16 00 
18 00 

6 00 
malade 
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~{M. Roy, Édouard ......................................... .. 
Roy, Élias ................................................ .. 
Roy, Jas.Édouard ..................................... . 
Roy, Philéas ............................................. . 
Roy, Placide ....................... . ..................... .. 
Ruel: Jean-Baptiste ..................................... . 
Samson, Cyrille .......................................... .. 
San façon, Louis .......................................... . 
Scott, H.-Arthur ......................................... .. 
Simard, Arthur .......................................... .. 
Simard, Cléophas ......... , ............................. .. 
Simard, Henri. ........................................... . 
Sirois, Nap.-Joseph .................................... .. 
Soucy, Télesphore ...... ................................. . 
Soulard, Joseph-B ...................................... . 
Talbot, Alphonse ......................................... . 
Taschereau, Auguste ............... ................... . 
Têtu, Alphonse .......................... ............ . 
Têtu, François .... ........ ...... .......................... .. 
Théberge, Pierre ....................................... . 
Thibaudeau, Télesphore ............................. .. 
Thiboutot, Jean-Baptiste .............................. . 
Tremblay, Louis ................ ., ....................... .. 
Trépanier, Théodore .................................... .. 
Tru delle, Charles ......... .. ............................ .. 
Trudelle, Théophile ..................................... . 
Turcotte, Philéas ................................... .. 
Turcotte, Sauveur ......... ............................. .. 
Turcotte, Théophile .................................... .. 
Turgeon, Gaudiose .............................. ....... .. 
Vaillancourt, Arthur ........ : ........................ .. 
Valin, Joseph .............................................. . 
Vallée, Achille .......................................... . 
Veilleux, Joseph .......................................... . 
Verreault, Armand .................................... . 
Verret, Edmond .......................................... . 
Vézina, Auguste ......................................... .. 
Vézina, Léonce .............. . ........................... .. 
Villeneuve, J. -Baptiste ........................... ...... . 
Vincent, Adolphe ............................. ... ......... . 

malade 
6 00 

15 00 
8 75 

13 70 
17 00 
9 00 

malade 
29 50 
18 00 
15 00 
6 00 

37 50 
6 00 

rn 50 
12 00 
9 00 
3 75 

malade 
4 00 
6 00 

15 00 
7 00 
6 00 

10 00 
14 00 
6 00 

12 00 
14 00 
6 51 

18 75 
13 00 
24 00 
2 70 
6 00 

30 18 
6 00 
6 00 

malade 
6 00 
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ARRÉRAGES PERÇUS 

MM. Joseph-M. Rioux ........................................ . 
Arthur Lachance ....................................... .. 
Joseph Dumas ............................................ . 
Clément Lévêque ....................................... .. 
François de B. Boutin ................................. . 
Pierrè-0. Drolet .......................................... . 
Léon Morissette ......................................... .. 
Divers ....................................................... . 

$500 00 
50 00 
20 00 
7 00 
6 00 
2 00 
2 00 

20 00 

MM. Peter O'Leary et Eustache Maguire se trouvent exclus 
en vertu du ter· article du No 15 des Règles, qui se lit comme 
suit: 

« Un membre est exclu ipso facto et sans qu'il soit besoin de 
déclaration : 

11 1° Si avant le premier octobre il n'a point payé sa contri
« bution annuelle; mais, dans ce cas, le Président pourra, snr 
cc preuve suffisante d'un empêchement légitime, autre que le 
~ défaut d'argent, et sur le paiement effectif de tous les arréi·ages, 
cc rétablir le dit membre dans tous ses droits, avant le premier 
<< janvier suivant.» 

Archevêché de Québec, 1 •r octobre 1895. 

H. T1h~, Ptre, 
Secrétaire-Ti·ésorier. 
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QU.LESTIONES ANNO 1896 

COLLATIONlBUS THEOLOGICIS DISCUTrnND.E Il< ARCHIDIŒCESI QCEBECI<NSI 

MENSE JANUARIO. 

(Legatur articulus << Conférences ecclésiastiques II in Disciplina.) 

Robertus et :Margarita, ambo infideles, rnatrimonium contra
xeruut in StaLibus Fœderntis coram magistratu civili. Elapso 
biennio, Margarita Robertum iu actu ipso adulterii cum famula 
sua deprehendit et absolute renuit cum eo amplius habi-tare. 
Robertus videns se ab uxore sua derelictum fuisse, novum: init 
conjugium cum Julia. Margarita vero, anditis cnjusdam parochi 
concionibus, religionem catholicam amplectitur et post quinde
cim annos, adhuc vivente Roberto, matrimonium con trahit cum 
Titio catholico. At dissidiisinter'fitium et Margarttam exortis, 
Titius contendit suas nuptias esse invalidas, quia Margarita 
adhuc priori viro Roberto ligata erat. 

Quid sentiendum est de opinione Titii ? 

Tempore electionis politicœ, Titi~1s J oanni liquores inebrian Les 
constanter suppeditavit ne posset suffragium suum, evidenter 
adversum, emittere. Hinc quœrit parochus: 

1 ° Titius inciderit in casum reservatum ? 

2° Quid prilJcise prohibeatur tempore electionum sub pœna reset
vationis? (Vide Discipline, pp. 33, 34). 

De altaribus qureritur: 

l 0 Quid sit altare '(ixum? Altare portatile? 



• 
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2° Quid rep1·œsentent altaria ? 

3° A quo debeant attaria consecrati ? 

4° Quomodo possint altaria suam consecrntionem amitterc ? 

MENSE MAIO. 

Quindecim abhinc annis vectigalia solvit Titius pro quodam 
prredio, quod vero horum annorum curricnlo jure possederat 
parochus Caius t:t postea in eadem parochia successor Sempro
nius. Omnes in boria fide semper fuerant. Mox Titius, cognito 
errore, summam indebite solutam nlpetit tum ab hreredibus Caii 
jam vita fnncti, Lum a Sempronio. Qureritnr : 

1 ° Quid sit prœscriptio et quœnam conditiones ad prœscribendum 
requirantur ? 

2° An teneantur hiEredcs Caii et Sempronius indemnem de vecti
galibus Titium 1·edclere ? 

De vasis sacris qureritur : 

1 ° Quisnam debeat ea vr.t consecrare vel benedicere ? 

2° Quamam sint vasa sacra conseci·anda et qu;enam benedicenda ? 

3° Quomoclo vasa sacra suam consecrationem vel beneclictionem 
ami/tant? 

4° Quibusnam liceat vasa sacra tangere ? 

• 
Narrentur prrecipua facta hislorire Ecclesiro Canadensis quro 

contigEl'unt tempore episcopatus Venerabilis Francisci de Laval 
Montmorency, primi episcopi Quebecensis. 

MENSE JULIO. 

Antonins graviter regrotans vovet religionem ingredi, si con
valescat. Attamen quum valetudinem recuperasset, voto post-



habito, matrimonium contraxit. Conscïentia postea exagitatus, 
confessarium adit ah eogue postulat guid sit agendum. 

Qmeritur : t O .fo peccaverit Antonius matrimonium contra
hendo? 

2° Quid agere debeat antequam matrimonium consummet ? 

3° Quicl post ejusdem consummationem ? 

Vitus sacerdos aperit sacerdoti Modesto se in missa de sabbato 
ante Dominicam SS. Trinitatis unam legisse tantum epistolam 
et orationem ne grave incommodum pateretur ob visus defectum 
et ob obscuritatem ecclesire-Parnm mali fecisti, respondit Mo
destus, dum e6o quidem ob easdem raliones idem feci in Domi
nica Palmarum quoad Passionem D. N. J. Christi, legens eam 
tantum partem qure pro Evangelio habetur. Parochus autem et 
unum et alterum objurgavit ac de gravi damnavit, judicans 
melius fuisse si missam minime celebrassent. Qureritur : 

l" Quid dicendum de Vito ? Quid de Modesto ? 

2° Quid vero de Parocho sentienclum ? 

Quibusnam linguis conscripti sunt libri Veteris Testamenti? 
Ex iisdem qninam sunt protocanonici et quinam deuterocano
nici ? Num libri utriusqne classis eâdem auctoritate pollent ad 
adstruendam veritatem revelatam ? 

MENSE OCTOBRI. 

(Fit electio secretarii per scrutinium secretum). 

Titius, rationalista, multos errores publice docuit de inferno
Sempronius, parochus, dominica ·sequenti, invictis argumentis 
demonstrat : 

t O Infernum vere et realite1· existere ; 

20 Ibi damnatos vero igne cruciari ; 
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3° Pœnas inferni esse élilernas ; 
4° Pœnarum œternilatem in in(erno non repugnare attributis 

divinis, 

Parochus vocatus ad audiendam infirmi confessionem, ex ista 
audit infirmum diu habnisse et adhuc habere apud se famulam 
cum qua vivit in concubinatu, qui tamen occultus est. Anceps 
hreret sibimet dicens : Si famu la ejiciatur, 1 ° nullam regrotus 
habebit qure ei inserviat, et 2° concubinatus hue m:quc occullns 
saltem in suspicionem publici veniet. Quid agere debebit pa1·ochus? 

Narretur breviter historia convocationis et celelH'ationis Con
cilii Tridentini et detur compendium decretorum qure in eo làta 
sunt. 



COMPTES-RENDUS 

DES COLLECTES FAITES DANS LE DIOCÈSE DE QUÉBEC EN 1895, POUR LE DENIER DE SAINT-PIERRE, LES SOURDS · 

llUETS, LES ÉCOLES DU NORD-OUEST, • LA TERRE-SAINTE, LA SOCIÉTÉ DE COLONISATION, • • LES NÈGRES DE 

L'AFRIQUE ET LA SAINTE-ENFANCE, t 

Denier do 
Saint
Pierre. 

Sourds

Muets. 

Écoles du 
Nord
Ouest. 

Terre

Sainte. 

Nègres de Sainte-
Colonisation. 

l'Afrique. 

---------·--------1------1------- ------1------ ------ ------ ------
Basilique. ......... ......... ......... ........ ... .... 56 22 27 24 86 23 . 40 95 37 52 31 81 145 75 
Notre-Dame de la Garde .. ... . .. ...... .... ......... .. .. ... ..... .............. ............... .... ................. . , .... ............. ................ ....... ........... .. ... . . 
Archevêché ................................. , .. .... I O 00 100 00 5 00 5 00 10 00 5 00 5 00 
Séminaire ......... ...... .. .. ....... ......... ...... 25 00 ........... .. ..... ......... ......... ......... ........ ......... . ........ ......... 8 48 
Hôtel-Dieu .. ........ ......... ...... ...... .... ..... 12 00 ......... ......... 10 00 4 00 5 00 ............. . ... . 
Ursulines ........................ .... ... . . .. ........ . 25 00 10 00 25 00 .. .. .. .... .... . . 5 00 ............ .. .. . 
Hôpital-Général. ... ...... ......... ..... . ......... 8 00 ......... .... ..... 18 00 11 00 ......... ......... 13 50 
Sœurs de la Charité ........... . ........... . ...... 8 00 ........ .. . ...... ............ ..... . 10 00 ............................... . .. . 
Sœurs du Bon-Pasteur ........... ......... ...... 4 00 ......... ......... 5 00 ........... . ................................... .... . 
Saint-Patrice.................. .... .. .. . ... .. . ...... 20 15 15 83 27 '19 16 16 15 50 14 '15 
Saint-Joan-Baptiste......... .... .... ... . ... .... 20 00 17 00 30 00 20 00 10 00 20 00 
Saint-Roch ......... .......... ......... ...... ...... 43 98 34 61 97 97 65 67 ..... ............ 45 50 
Saint-Sauveur ....................... ,.... .. ....... 43 00 20 50 81 00 ...... ..... . ...... 18 00 20 35 
Asile Saint-Michel......... ........... .. . .. .... 4 40 5 10 9 95 6 70 ......... ......... 3 55 

25 00 

38 00 
6 62 

42 70 
40 61 

----- ----- ------ ------ ------ ----- ------
A reporter .............. . 279 75 230 28 395 94 179 48 101 02 

* Les collectes de la Pentecôte et celles de l'automne dernier réunies. 
t Les collectes de Sai nt-Roch ot de Saint-Jean-llnptiste sont comptées aveo celles de la Basilique. 
Lo couvent de Saint-Roch a donné $37.00. 

154 46 312 lfi 

,i* Un grand nombre do paroisse• des comtés do Lévis, Lotbinière, Beauce et Dorchester ont donné directement au R. P. Louis do 
Gonzague, trappiste, pencmnt l 'année 1895, et lcnrs con'tributions ne figurent pas en détail dans ce compte-rendu. 

,.... 
CC) 

°' * 



Denier de 
Sa.int

Pierrc. 

Sourds

Muets. 

Écoles du 
Norq
Onest. 

Terre

Sainte. 
Colonisation. 

Nègres de 

l'Afrique. 

Sainte

Enfance. 

----------·-----1-----1------ ------ ------ ------ ------ ------
Report .............. . 279 15 230 28 395 9! 179 48 101 02 154 46 312 16 

Saint-Adrien .................. .................... ,........ ......... ..... ...... ...... 1 25 ...... ...... ..•... ..... . .•..•. ..... . O 30 
Saint-Agapit ....................................... •·••••••• ......... 4 15 8 85 4 00 3 85 3 80 
Sainte-Agathe...................................... 16 24 .. ....... ........ 6 56 3 00 1 40 1 73 

1 80 
3 50 

Saint-Alban ......... ............... .•••.. ..••....• 13 50 9 35 17 25 9 50 15 15 10 50 
Saint-Alexandre ................... ... ,............ 6 00 ·2 00 11 00 4 00 ......... ......... 5 00 2 00 
Saint-Alphonse........ ....... ....... .... ..•• .•... 6 00 .• •••• .... ........ 5 00 ...... • .. 
Safot-Ambroise ......... .. ......... ......... ...... ...... . ......... JO 50 18 40 14 25 12 75 12 00 
Sainte-Anastasie ........................... ,...... 3 30 4 50 6 21 0 75 ......... ..... . . ..... .... . ...... . 1 00 
Ancienne-Lorette................................. 41 50 25 00 48 50 17 50 19 09 20 50 57 20 
Saint-André ..... .. ......... ..•..• ......... ..... 7 ll0 4 00 4 00 4 00 ......... ......... 5 00 4 35 
Ange-Gardien........ . ...... ••... ......... ........ 18 25 5 00 8 75 4 25 15 00 5 00 ]2 27 
Saints-Anges de Beauce........................ 2 50 ................. · 5 15 2 ~5 ... ...... ... ...... 2 15 
Sainte-Anne de Beaupré....................... . 35 85 5 00 6 50 6 50 ........... . . .. .............. , •••••. 
Sainte-Anne Lapocatière........ ......... ...... 18 50 4 00 13 00 .••.•• ...... ... .. . 3 00 20 00 
Saint-Anselme..................................... lô 80 7 00 14 60 5 00 5 00 6 25 

Il 50 

24 35 
Sain t-Antoine. ......... ........... .. ........ ••..•. 2 80 1 15 2 57 2 70 4 00 3 10 2 65 
Saint-Antonin ••....•. , ........ ........... .... .. .... · 2 99 2 00 1 42 1 29 ••••••••. ......... O 69 
Saint-Apollinaire................................. 2 32 0 53 5 92 3 30 29 89 3 55 
Saint-Aubert........................ .•••.•.•. ...... 3 25 ·•••··••• ......... 1 25 .•• , .......... ...................................... .. 2 00 
Saint-Augustin ..... ,........ ............ ......... 46 77 9 25 20 42 9 00 8 25 10 25 
Saint-Basile ......... .............................. 5 60 .. .... ............ 6 87 2 33 ...... ........... . .......... .. .... . 

5 30 

Beaumont ..... , ......... ......... ,.... . ............ 7 55 ................. 8 50 4 84 ...... .. .......... 3 82 
Beauport............................................. 14 00 11 00 19 00 11 15 26 00 10 00 30 90 
Saint-Benoit-Labre ........................ •·•••• .................................................... .. ........... , ...... ......... .. ....... ....•. • ........ . 
Saint-Bernard ...... • .. .•••.. .• • .. • .• ••• • •• ....... 5 50 .•.•••••• ••. .. •••• 11 00 ............. ••••• ......... .. . .... .. 5 50 58 00 
Berthier ................................ ;,........... 5 50 2 50 3 00 2 50 1 30 ............... . 

~ -
~ · 
o:i 

*' 



Saint-Bruno ...••. .•...... ... ... ...... ...... .•.... 1 60 l 70 2 10 1 45 2 31 1 60 
l:luckl:tnd. .. ... ..•.....• .•..••••. ...... .....• .....• 4 15 2 75 3 50 1 60 2 25 3 00 
Saint-C,ijct:tn ...•...•....•. :..... ......... .......•• 2 86 2 25 5 09 1 24 1 76 2 56 
Saint-Calixte.................... ................... 6.5 00 15 00 29 liO 17 25 22 75 8 45 
Cap-San té .. ....... ...... ...• .....••.• ..•••• ... .. 12 66 5 58 li 7li 7 00 5 68 4 70 
Cap-Saint-Ignace ......... .. . ... ·· · ·••••• .. ....... 50 00 11 50 24 75 Il 00 75 00 9 50 
S 11int-C11si mir ......... .. . .•..••• •. ..•••.. ......... 18 00 8 00 11 00 7 00 7 00 10 00 
Sainte -Catherine ................................. ............................ . .................. . ............ ................... ............................ . 
Saint-Charles ......•.. .. ......... .....•.. ...•••••. 9 25 8 50 15 70 7 00 19 00 9 00 
Charlesbourg............... .. ... .... ......... ...... 57 00 9 50 17 00 7 00 26 00 5 00 
Château-Rieher . ......... ... . ... ....... .. .. .... 2 00 3 63 3 67 2 75 12 00 1 81 
Collège de Sainte-Anne.. .. .................... ...... ...... .. . ... 4 45 2 26 5 15 ......... ••·•••··· ............ . .. .. . 
Saintc-Clnire ..••.•.•• ...... .... ..... .. ....•.. ..•... 15 70 ...... ...••• ..... 16 83 4 76 ......... ....•••.• 5 25 
-Saint-Côme .. ... .......... .. ... . . ......... ......... 6 25 ...... .. . .. . ... ... 4 42 4 35 ......... ·•••·•••• 2 00 
Cranbournc. .. ...• ..... . .... . . .. ....•.• ..... . ...... 2 00 .... . ... .. . ..... i 1 00 1 00 ......... ... . ..... 2 12 
Soin tc-Croix.......... ......... .. .... ... . .. .•..•.•.. 33 00 14 50 1 13 40 6 00 ......... ......... 6 15 
Saint-Cyrille. ........... ..... . ..... . ............... 4 59 3 49 4 46 2 49 ..•••.••• ......... 2 96 
Saint-Damien.. . ...... ,..... .. .... .•••••••• ...... 2 00 ...•. .... •. ...... 2 00 2 66 .......................... , .• •..•.•. 
Saint-D1unase. ......... ...... . .. .. ....... ......... 0 70 0 75 1 11 1 7,5 .... ........ ...... 0 11; 
Saint-Dllvid ....•. ....•.•.• ..•••..•• ...... ......... 6 56 5 00 12 04 5 00 4 26 2 32 
Saint-Denis. .. .... ...... ... . .. ... . .. ......... ...... 7 40 1L 25 11 00 6 75 5 25 7 110 
Deschamb:tnlt.. ......... .. ... . ....•••.. ............ 8 25 7 15 15 00 • 10 25 6 50 8 00 
.fiaint- Désiré . ... ............... .. ..... . ..... .. . ........ . ... . ... ..... . ......... .. . ... ....................... . ....... ............. . ... .... ............... .... ... .. 
Ecureuils ......... .. ... ... ..... ...................... 5 00 1 75 5 25 • 2 75 ............ ...... 5 00 
:Saint - Edonord de Frampton ...•.•... ........ 8 05 6 66 6 15 3 81 ....................... . ...... .. .. . . 
Saint-~]donard de Lotbinière......... ......•.• 9 78 7 00 .....•.• ••...••. . 6 00 .... . ............. 2 62 
Saint-Eleuthère........... . .... ................... 2 00 1 00 1 00 1 10 0 50 O 85 
:Saint.Elzéar ..... ......... ......... ......•.. ....•. ...... ............ 5 00 6 00 3 50 0 70 4 00 

12 26 
41 07 

5 00 

14 60 

26 74 

12 00 

15 00 

.Sainte~Emmélie. ......... ... .•. ...... ...... ...... 5 00 4 50 8 30 3 75 ............ ...... 3 00 
:Saiut-~]phrem ....................... ........... ,. 13 16 .. .. .. .. . ... ...... 4 15 4 20 9 00 1 35 ,. ............... . 
:Saint-Btienne. ...... .. ... .. . .. .. .. ... .•...• ...... 2 05 2 85 9 15 3 05 2 25 ......... ........ . 

1 00 
0 75 
8 85 

Sn,int-J!lugènc . ...... ... .. .. ....... ......... ...... 3 85 ......... . .. ...... 7 25 3 25 ...... ...... ...... 1 50 
Saint-Evuriste ...•.. ........• ....•. ......... ...... 2 00 2 00 7 00 2 00 2 00 2 00 

1-----1-----·------ ·---- -----
A reporter .............. . 920 33 482 97 912 74 436 65 449 82 305 39 

7 40 
JO 30 

684 95 

f--l 
i:,:, 
-;;r 

* 
1 



Denier de 
Saint
Pierre, 

Sourds

Muets. 

Écoles du 
Nord
Oucs t. 

Terre

Sainte. 
Colonisa tion. 

N ègres de 

l ' Afrique. 

Sai n te

Enfancc. 

--- ---- . ----------------- . -- ----------- ------ ------
Report .... ...... ; .. 920 33 482 97 

:S ,iintc-Famille, I. O. ............. ....... . .. .. .. 17 25 ............. . ... . 
Mnrnt-Félix du Cap-Rouge .... .... ., .. . ....... 2 00 1 00 

. S ,1int-Ferdin:u1d... . .... ...... ........ ...... ... . .. 6 00 . . ••.•••..•.. .•• .. 
,-::iin t-Fcrréol .. . . ..... ....... ... .. ... ... ...... .. . U 30 1 1 55 
Saint-Flavien ....... ... ........... .. ........... .. .. ................. .... .. ........ .... . 
Sainte-Foye ........... ... ..... ... ........ ... . .. . 10 85 8 O!J 
F:nint-François do Beauce............... . ...... 10 00 10 Oil 
:-;a int-Fr.inçois, I. 0 .. ... .. . ... . .. .. . .. . .. . .. . .. 13 00 2 110 
Saint-Fra nçois R ivière-du-Sud...... . .... . .. 13 80 1 4 50 
S11int-Frédfric.. .......... ...... ............... . . . 17 50 ... . ........ .. .. 

~:::~:=~!~~:;.~:;; ::::::·::.::·.:::::·.:·.:::·.·.:.:·:::::: ]~ ~i ~ ~:i 
·8ni nlc-Germ,iine ... . .. ... .... .. ...... ...... ...... t 75 1 50 
1,;n.int-Gen·ais ....... .. ....... .. :.. . ...... 15 ·oo 8 01) 
Sain t-Gi I es .. .......... . . ............... ...................... . ......... .......... , .... . 
S nint-Gilbert ... . ..... ....••••. ..... •... .. . ... . .... 1 70 ........ ... .... .. 
·Grondines . . ... ... ...... . ......... .......... . 34 82 6 00 
Gro~se-Il e .. .... : ........... ...... ....................... ... . ........................ . 
Sainte-Hélène. ...... ...... ....... .. ......... ...... 23 GO 3 50 
S1tinte-Hénéd ine.. ....... ......... ........ ...... 11 05 4 15 
Sai nt-Hen ri.. .... .. .. .. .. ... . .. ....... . . ........ . ... 42 •10 12 JO 
.Suint-Honoré......... .. . ........ ..... . ....•. .. .... 6 00 3 9 l 
Inverne8S .. . . ......... .. .......... , .. ... , ., ....... .. , ...... . ................ . 
Sain t -Isidore. .................................. ... . 19 00 15 00 
ll e-nux•Grucs. .•. .••. •• .••..•••. ..•••..•• . . . .•.•. 8 00 .... .. .. ........ . 
I slet ......... ... ... ,.. . ......... ..... ... .. .... .. . ... 36 50 
Snint-Je,in· Chrysostôme...... .. ....... ..••.••.• 5 79 
Saiut-Jeun-Deschaillons. .. .. . ... .. . .. ... ..... 16 50 

1l 00 1 5 51 
14 25 

912 74 

7 75 
3 00 

19 40 
3 IJ5 

. fi 60 
16 25 
5 00 
5 011 

12 95 
15 25 
15 00 

3 75 
Il 90 

19 70 
3 .50 
2 90 

10 50 
................. 

8 25 
13 20 
22 25 
5 81 

········ ··· ······· 16 50 
2 00 

18 55 
11 11 
14 65 

436 f,5 

3 liO 
1 00 

...... ..... . .. 
4 30 

...... ...... ...... .. .............. 
2 50 
2 00 
4 50 
5 50 
4 82 

....... .. .. ....... 
2 10 
6 65 
1 25 
1 20 
5 00 

......... 
3 00 
4 85 
8 70 
4 05 

...... ........... 
6 75 
2 50 

11 25 
4 50 
6 50 

449 82 305 39 68'1 95 

3 00 lS 00 2 00 
, ................. 1 00 
········· ···•····· ··•·· ··········· l 00 1 50 4 68 
..... ..... .. ...... 8 00 

2 00 6 25 3 80 
16 00 5 00 2 55 
3 25 2 00 4 10 

20 00 5 00 io 35 
6 00 

······ ·····•""''' .................. 
1 00 . ......... , .. .. .. 

................. 1 60 
31 00 9 50 

········· ......... 
3 60 

15 50 9 10 
. ....... ....... 

2 00 4 00 
5 25 4 57 
IJ 00 12 75 4 00 
2 55 4 86 

··············•··· 3 00 ......... ....... . 9 30 27 liO .................. 2 00 0 25 
9 00 12 00 27 48 ..... ........... ·················· .................. 6 10 

.... 
c,:i 
00 

* 
1 



Saint-Jean, I. O •..• ,,, ........ , ......... ......... 57 70 , ................ , 15 38 6 00 9 00 4 4li 
Saint-Jean-Port-Joly ....•. ........ ...... ...... 20 00 4 00 19 00 7 00 6 50 
Sainte-Jeanne. . ....... ....•••.. ......... ......... 4 45 1 56 4 15 2 83 3 25 

11 00 3 00 
1 49 4 00 

Jésus-~farie, Sillery. ...... ......... ...... ...... 2 00 2 00 6 00 5 00 1 00 
Saint-Joachim ......... ...... .•... ...... ......... 24 30 2 35 2 20 3 25 ................. . 

5 00 
6 00 9 25 

Saint-Joseph de Beauce........................ 74 00 21 55 36 87 .................. 56 15 
Saint-Joseph de Lévis........................... l8 00 ......... ....•..•• 21 00 12 50 .......... . ...... . 
Sainte-Julie........... ....•••• .. .... ...... ......... :l2 58 ......... ......... 13 75 8 00 ............ .... .. 

18 00 4 20 
12 45 

5 20 14 '16 
Sa.inte-J ustine ......... ......... ......... ......... 3 00 ......... ........ 6 00 2 25 ................ . l. 20 
Knmoumska ..... , ......... ...... .... ... ......... 10 13 ......... ......... 4 56 4 75 ................ .. 3 50 1 33 
Sa.int-Lambort .............................................................. • ........ ........ ......... .. ......................................... . 
L&mbton ................................ : ........ , 6 00 6 25 0 00 5 25 4 00 4 82 
Sa.int-Laurent.. ........ ...... ...... ...... ......... 18 00 6 20 12 57 8 00 3 23 10 00 
LfLval ..... ......................................... ......... ......... .................. .................. .................. . ........................ .. 
SfLÎUt•Lozare .............. ,.. ...... ...... ......... 2 00 ...... ...... ...... 2 00 1 35 ......................... . 
Saint-Léon.... ...................................... 3 50 2 42 4 80 2 67 . .... ............ 2 10 
Lévis ...................... :........................... 25 00 15 00 53 10 23 50 ...... ...... ...... 15 00 
Lotbinière ......... .. .... ........ ............ ...... 7 15 12 80 8 18 6 03 6 35 9 00 
Sainte-Louise ............................... :..... 3 00 1 50 5 00 1 50 ..... ...... ...... 3 25 

52 58 
1-' 7 29 00 
~ 

Saiot-llfogloire......... ...... ...... ...... ...... .•. 7 05 2 00 6 10 · 3 00 ....•. ...... ...... 2 00 
Saint-Malachie . ....... ...... ...... ...... ......... 5 18 2 15 0 52 O 78 ..... ...... ..... .. ............... . * 1 05 
Sainte-Marguerite.................. . ............. ......... .. ....... ......... ......... 11 oo· 5 00 .. ,... ...... ...... 6 00 
Sainte-Mario ..................... ..... ..... ...... 13 90 ......... 24 55 12 00 ............................... . 
Saint-Martin .......... ,................ ..... ...... 5 75 ......... ........ 2 00 1 'l5 2 25 ................. . 115 
S :ünt-Mnximc ......... .. ...... ... ...... ...... ..... 4 25 3 00 2 50 3 00 2 50 ................ . 
Saint-Méthode ..... ................... .... ....... 2 60 1 20 2 00 2 00 .. ................ 2 00 
Sufot-Michcl. ........ .............. ..... ......... 20 50 8 00 16 00 9 00 6 00 11 7,; li 00 
.Mont-C1trmel ......... , ...... ...... ...... ......... ...... ...... ...... ...... ...... ...... ...... ...... ..... . ........ . ......... 3 00 2 0(1 
Saiot-Na.rci8se .. ....... ......... ... .. ...... ...... 3 00 ...... ...... . ..... 3 30 2 81 . ..... ..... ...... 1 10 
Saint-Nérée. ...... ..... ......... ......... ...... .. 2 80 ...... ...... ...... 6 78 2 25 ...... ...... ...... 2 10 1 25 
Saiut-Nicolas.. ...... ...... ...... ...... ...... ...... 6 00 ...... ...... ...... 12 37 3 70 ...... ...... .... 2 50 11 76 
Notre-Darno de Lourdes........................ 3 00 . .... ..... ...... 2 36 .................................. . 
Notrc-Dnme de Montauban.................... 2 00 2 50 5 23 2 26 2 49 3 15 

A reporter .............. 

1 

1,646 83 695 25 1,494 83 680 00 660 59 676 98 898 38 



Denier de 
Saint
Pierre. 

Sourds

Muets. 

Écoles du 
Nord
Ouost. 

Terre

Sainte. 
Colonisation. 

Nègres de 

l'Afrique. 

Sainte

Enfance. · 

--------------·---------~ ---------------------------- ------
Report .............. . 1,646 83 695 25 1,494 83 '680 00 660 59 6'76 98 

2 60 Notre-Dame du Portage ...................... : ll 75 2 45 5 20 3 OU 1 30 
Notre-D,une du Rosaire ........ ..... ......... ......... ...... ...... ...... ...... 1 65 ..................................................... . 
Sain t-Onésime ...... .. ............ .... ............ 1 30 2 87 1 42 1 00 1 15 

2 00 
3 25 
6 50 

Saint-Pacôme..................................... 3 22 3 00 2 67 3 20 3 00 
Saint-Pumphile ...... . ............. . .. .......... 2 37 1 50 4 07 ............ ..... 13 25 
Saint-Pascal......... .. ... .... ...... ...... ..•. .•.. 8 70 4 00 13 70 6 50 21 00 
Siiint-Patrioe de Beaurivage............ ...... 2 00 ............ ...... 2 00 , 
Saint-Paul de Montminy. ...... ....•• ... . .. . .. 8 10 ............ ...... 6 75 3 50 2 75 .. ........ ÎÏ.oo"' 
Sainte-Perpétue........ .... ...... ..•..•••• .....• .••..•••• ......... l 75 3 40 0 93 2 35 2 47 
Sainte-Pétronille ......... ...... ......... ......... 4 20 .. .- ..... ......... 1 60 1 45 .................................. . 
Saint-Philémon ........ ..................... ...... 5 60 1 50 2 90 1 00 ......... .....•••• 1 50 
Saint-Philippe de Né~i ......................................... : .................... .. .................................................................. .. 
Sainte-Philomène ......................... ;....... 4 30 2 50 6 25 2 00 6 08 3 00 
Saint-Pierre-Baptiste ...•.• ..... ...... ......... 7 00 2 00 5 30 1 50 ......... ......... 2 00 
Saint-Pierre de Broughton ......... ............ 4 25 5 00 11 27 4 00 ......... .....•••. 2 00 
Saint-Piel're, I.-0.. ............ ..... ............ 8 25 ........ .......•. 10 00 6 25 .. ..... ......... 3 55 
Saint-Pierre Rivière-du-Sud.................. 18 55 5 50 11 50 4 30 ................................... . 
Pointe-aux-Trembles............................. 20 00 .................. 17 80 4 00 ................. . 
Portneuf........... ....•..•• ........... ...... ......... 9 00 ......... ......... 4 50 5 00 
Saint-R.iphaël ...... ...... ...... ............ ...... 5 ~O · 5 50 12 30 4 05 
Sain t-Raymond .. .... ......... ... ........ .•.••.••• 16 25 8 70 21 80 10 75 
Rivière-du-Loup ......... ·····-·· ............... 42 75 13 75 27 72 11 12 
Rivière-Ouelle ...... ..•. .• .•••••••• ••••••••• .•..•. 4 00 ......... ..... .... .. ....... ......... 3 50 
Saint-Rooh des .Aulnaies....................... 7 00 5. 00 8 50 2 55 .............. .. ............. . .... .. 
Sa.int-Romu:i.ld............ ......... .. . ... .. .•...•• 15 40 7 11 22 23 7 90 6 93 3 91 

7 00 ...................................... 
5 85 10 37 
9 65 9 20 

............ ... . 14 00 
2 50 4 58 

Sainte-Rose ........................................................................... . 
Sacré-Cœur de Jésus. ... . ......... ............ 9 00 ................. . 5 oo 3 oo ................. : ........... 2 "<iii. 

898 38 

7 00 

0 25 
20 00 

3 15 

2 68 
1 75 

1 00 

12 35 

9 45 

1 30 
21 25 
16 95 

7 65 

1-"-
IP,,. 
0 

* 



Sacré-Cœur de Marie ......... ......... ......... 4 50 7 00 4 50 5 50 2 00 4 00 
Sault-Montmorency.............................. 4 00 ... ...... •••••••.• 3 55 2 00 ............ ... .. 4 28 
S&int-Samael ..... ........ ............ •••... ...... 3 71 ......... ••••••••• 2 69 2 76 ...... ............ 2 00 
Saint-Sébastien ............. ;.......... ...... ...... 4 30 4 00 12 98 4 50 ••••••••• ........ . 3 00 
Saint-Séverin ............................ , ............................. ...................................................................................... . 
Sillery ....................... ,........ ......... ••••.. 6 85 .. ....... ......... 14 33 9 80 ................. . ......... , •••.•.•. 
Sainte-Sophie .. .. ....... .. .... . ............................................ ,. ......... , ..... ,. .......... , ....... , ............................................ . 
Stoneham ......................................... , ..................... ..... ••••····• ......... •••. ..... . .............. .. , ••••..••. •• .. ... .• 1 25 
Saint-Sylvestre..... ........................ ...... 4 00 1 17 7 50 3 37 1 92 0 78 
Saint-Thomas.. ....... ............................. 25 00 19 00 41 50 15 00 30 0.0 ... ............. . . 
Saint--rite ................................. ,....... ...... ••.... ...... .. .... ............ l 05 l 00 ... ..... .... ... ... 2 00 
Saint-Ubalde ........................................................... .-............. 16 75 7 00 ..... ......... •. 2 75 
Val cartier ••...•••. ...... .••.... ...... ...... ...... ......... ......... ...... ...... ...... 2 00 ...... ...... ...... ...... ...... ..... .. ......... . ..... . 
Saint-Vallier......... .•••... ...... ...... ......... 5 00 20 00 9 00 3 00 10 00 8 00 
Saint-Victor.......... . ....... .. .......... ......... 19 00 6- 00 7 00 5 25 8 00 8 00 
Saint-Zacharie .............................................. -.. ...... ..•...... ......... 5 30 ...... ...... ••. .•. ••••••••• . ..... .. 2 00 
Intérêts, dons, eto ........ ...... ............ •.•••• 80 00 .•••.•••. ......... ...... ...... ...... ...... ...... ...... 2,009 37 ........... . ..... . 

0 23 
6 40 

9 00 

548 75 
------1------1------1----- -----------

Total. ............. . 2,020 98 821 68 · l,833 96 800 10 2,797 54 778 12 1,567 54 

ARCHEvtCHÉ DE QUÉBEC, 

1er janvier 1896. 

H. TÊTU, Ptre. 

• 
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• DÉPENSES DE LA SociÉTÉ DE COLONISATION EN 1895. 

Mission de Sainte-Apolline.................................... $ 
Pont de Saint-Ludger .......................................... . 
Chemin à Saint-Louis de Gonzague ...................... . 

" Saint-Marcel.. ............ ., ....................... . 
1.1o Saint-Benoît-Labre .. . ...... . ... . ................... . 

Monastère de la Trappe de MistassinL. ................... . 
Colon pauvre du Lac Saint-Jean .................... .....•... 
Impressions ....... ........................ -...................... . 

75 00 
500 00 
20 00 

150 00 
100 00 

1790 87 
10 CO 

5 25 

$ 2661 12 

Recette de 1895............ .. ...... $ 2,797 54 
Balance de 1894............. ....... 601 81 

$2,399 45 
Dépenses en 1895 .... ........ ; ...... $2,661 12 

Balance .............. $ 738 33 

La Société a reçu du gouvernement la somme de $1000.00 qui 
a été dépensée pour la construction d'un pont à Saint-Ludger. 

Archevêché de Québec, 
1er janvier 1896. 

H. TÊTU, Ptre. 
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Itinéraire de la Visite Pastorale de 1896. 

1.-Saint.Henri.. ............................ Lundi 25, 26, 27 mai 
2.-Saint-Charles ........... ............... Mercredi 27, 28, 29 " 
3.-Saint-Gervais .......................... Vendredi 29, 30, 31 " 
4.-Saint-Anselme ................ .... .. .... Dimanche 31, 1, 2 juin 
5.-Sainte-Hénédine ..... ............... .. Jlardi 2, 3, 4 " 
6.-Saint-Maxime ........................ ... Jeudi 4, 5 " 
7.-Sainte-Marie ............................ Vendredi 5, 6, 7 
8.-Saint-Frédéric ......................... Dimanche 7, 8, 9 
9.-Saint-Victor ................ ...... ....... Mardi 9, 10, 11 " 

10.-Saint-Éphrem .......................... Jeudi 11, 12, 13 " 
11.-Saint-Méthode .. .................. ...... Samedi 13, 14 " 
12.-Saint-Évariste ......................... Dimanche 14, 15, 16 " 
13.-Saint-Samuel et Saint-Ludger .... . Ma1·di 16, 17: 18 " 
14.-Saint-SébasLien ......................... Jeudi 18, 19, 20 " 
15.-Saint-Vital de Lambton ............ Samedi 20, 21, 22 " 
16.-Saint-Honoré de Shenley ......... Lundi 22, 23, 24 
17.-Saint-Benoit Labre ................. .. Mercredi 24, '25 " 
18.-Saiut-George ........................... Jeudi 25, 26, 27 
19.-Saint-Martin et Saint.Gédéon ...... Samedi 27, 28, 29 " 
20.-Saint-Théophile .................... ... Lundi 29, 30 " 
21.-Saint-Côme ............................. Mardi 30, 1, 2 juillet 
22.-Saint-Zacharie ....................... .. Jeudi 2, 3 ,, 
23.-Saint-Prosper .... .............. ......... Vendredi 3, 4 
24.-Saint-François ........... , ............ . Samedi 4, 5, 6 " 
25.-Saint .. Joseph ...................... ......... Lundi 6, 7, 8 " 
26.-Saints-Anges .......................... ... Mercredi 8, 9 " 
27.-Sainte-Marguerite .................... .Jeudi 9, 10, 1t " 
28.-Saint-Édouard de Frampton, ...... Samedi 11, 12, 13 '' 
29.-Saint-Odilon .................... ......... Lundi 13, 14, 15 " 
30.-Sam te-Germaine ....................... Mercredi 15, 16, 17 " 
31.-Sainte-Justine ........................... Vendredi 17, 18 
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32.-Sainte -Rose et Saint- Louis de 
Gonzague .............................. Samedi 18, 19 juillet 

33.-Saint-Léon de Standon ... ........... Dimanche 19, 20, 21 " 
34.-Saint-Malachie et Saint-Nazaire .. Mardi 21, 22 . " 
35.-Sain te-Claire ............................ Mercredi 22, 23, 24 " 
36.-Saint-Lazare .. ............. .............. Vendredi 24, 25, 26 "' 
37.-Saint.-Darnien .......... ....... ......... Dimanche 26, 27 " 
38.-Notre•Dame de Buckland ...... ...... Lundi 27, 28 " 
39.-Saint-Philémon ......................... Mardi 28, 29 " 
40.-Saint-Magloire ............... ~ . ............. .. Mercredi 29, 30, 31 "' 
41.-Saint-Paul de Montminy .... .. .. .. .. Vendredi 31, 1 août 
42.-Notre.Dame du Rosaire ....... ...... Samedi 1, 2 " 
43.-Saint-Caj,étan d'Armagh ....... .... Dimanche 2, 3 " 
44.-Saint-Raphaël.. ............... ........ Lundi 3, 4, 5 " 
45.-Saint-Nérée ................ c ....................................... Mercredi 5, 6 ''-
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PROCÈS-VERBAL 

DE L'ASSEMBLÉE DU BUREAU DE LA 

SOCIÉTÉ ECCLÉSIASTIOUE ST-JOSEPH 
TENUE AU SÉMINAIRE DE QUÉBEC 

LE 18 AOUT 1896 

Présidence de Sa Grandeur Monseigneur Bégin 

Présents: Mgr Marois, Mgr Têtu, MM. Antoine Gauvreau, 
J os.-Octave Faucher, Édouard Fafard, Frs-Xa vier Gosse lin, 
N ap.-J oseph Sirois, Ths-Eugène Beaulieu, Joseph Hoffman et 
Bernard Bernier, procureurs. 

M. Bernier remplace, de droit, M. Charles Trudelle devenu 
pensionnaire de la Caisse. 

Le procès-verbal de l'Assemblée tenue le 20 août 1895 est lu 
et adopté. 

Les Messieurs dont les noms suivent sont reçus membres de 
la Société. 

MM. Pierre Leclerc, 
Alphonse Langlais, 
Auguste Boulet, 
Jacques Blais, 
Arthur Moreau, 
Louis Gasselin, 
Napoléon Pouliot, 
Théophile Dumas. 

M. A.-E. Maguire est réadmis. 



MM. i~.-X. éasgrain, Robert Lagneux et Joseph Cinqmars ont 
donné leur démis~ion. 

Ont été exclus pendant l'année : MM. Peler O'Leary et A.-E. 
Maguire. 

Le secrétaire donne les noms des membres décédés depuis le 
dernier bureau : 

MM. Aug. Beaudry, 
F.-X. Bégin, 
Ls-Jos. Hudon, 
Frs-Xavier Bélanger. 

Le trésorie1· lit le résumé des comptes comme suit : 

RECETTES 
Contribution des membres ...................................... $ 
Arrérages perçus ................................................ .. 
Succession de feu ,T.-B. Grenier, Ptre ....................... . 
Rembonrsé par la fobrique de Weedon ................... , 
Remboursé par la fabrique de Laval.. .................... .. 
fütérêt à la Caisse d'Économie ..... ~ ...................... . 
Intérêt sur dépôt à la Barique Nationale ................ .. 
Intérêts sur fonds placés ..................................... . 
Dépôt à la Caisse d·'Éconoinie au dernier bureau .... .. 
Dépôt à la Banque Nationale au dernier bureau ...... .. 

DÉPENSES 

5,040 10 
224 00 

15 00 
500 00 
500 00 

71 42 
3 78 

732 90 
2,767 79 

101 92 

9,956 91 

Pe11sions accordées par le Bureau de 1895 ............. $ 3,980 00 
Pensions accordées par ·Mgr le Vice-Président........... 556 83 
Prêt aux RR. PP. Trappistes d'Oka............. .......... •. 2,000 00 
Impression du rapport et des circulaires .................. 26 50 
Dépôt à la Caisse d'Économie...... ........................... 3,281 88 
Dépôt à la Banque Nationale(*)............................. 111 70 

$ 9,956 91 

(*) Recettes ordinaires $6,072,20, Dépenses ordinaires $4,563.33, Surplus $l;60S·,s7 
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DETTES ACTIVES 

Prêt à la fabrique de St-Janvier de Weedon (5 p. c.) .. $ 
Prêt à la fabrique de N.-D. de la Garde (5 p. c.) ....... . 
Prêt aux RR. PP. Trappistes d'Oka (5 p. c.) .............. . 
Prêt à la fabrique du Lac Noir (5 p. c.) ................... . 
Prêt à la fabrique de Saint.-Elzéar (5 p. c.) ............... . 
Prêt à la fabrique de l'Isle-aux-Grues (5 p. c.) ........... . 
Compagnie des tramways de Saint~Roèh (l2 p. c.) .... . 
Banque Nationale (LO actions 5 p. c.f .................... . 
Assurance de Québec (4 actions 3 p. C.) ................... . 
Dépôt à la Caisse d'Économiè (3½ p. c.) .................... . 
Dépôt à la Banqne Nationale (3½ p. c.) .................... . 

6,000 00 
4,000 00 
2,000 00 
2,000 00 
1,000 00 

200 00 
250 00 
300 00 

80 00 
3,281 88 

111 70 

$19,223 58 

PAS DE DETTES PASSIVES 

Les procureurs allouent.les pensions suivantes : 
Mgr Chs-gdouard Poiré ....................................... . 
MM. Charles 'l'rudelle, ......................................... . 

Étienne Hallé, .............................................. . 
Félix Dumon tier, .......................................... . 
Ovide Grenier, .............................................. . 
Jan1es Neville, .... ; ....................................... . 
1fagloire Moreau,,. .. ., ................................. , .. 
Jean-Baptiste Plamondon, ............................ .. 
Maxime Hudon, ........................................... . 
Louis Sanfaçen, ........................................... . 
Placide Beaudet, ........................................... . 
François Têtu, ............................................. .. 
Pierre Plante, .. ···:····--······ ............................. . 
Joseph Jobin, .............................................. . 
Basile Robin, ............................................... . 
Jean-Baptiste Villeneuve, ............................... . 
Jean-Baptiste Blouin, .................................. . 
Narcisse Gauvin, ......................................... . 
Roger Boily, ......................... _ ....................... . 
Herménégilde Dubé, .................................... . 
Étienne Grondin, .......................................... . 

$200 00 
200 00 
200 00 
200 00 
200 00 
200 00 
200 00 
200 00 
200 00 
200 00 
200 00 
200 00 
200 00 
200 00 
150 ,00 
150 00 
150 00 
150 00 
150 00 
150 00 
150 00 
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MM. Clovis Roy, ....... : .......................................... .. 
Éloi-Victorien Dion, ...................................... .. 
Édouard Roy, ................................. ............. . 
Charles . Pouliot, ............................................ . 
N il.rcisse Bellei1ger, ......... ............................. .. 
Joseph Bourassa, .......................................... . 
Léandr·è. Hamèlin, .......................................... . 
Ls-Antoine · Martel, ................................ .. ... .. .. 
Raymond Casgrain, ...... ......... . ..... , ............. .. 
Augustin Beri1ier, ....... · .................... .............. . 
Godfroi Gaudin, .............. . ............................ . 
LaureiiL-B.' Chabot, ...................................... . 
David Pampàlon, .......................................... . 

100 Où 
1.00 00 
100 00 

80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 ·00 

Total $4,950 00 
Fait et passé à Qüébec, le 18 août 1896. 

t L.-N., ARcH. de Cyrène,. 
Coadjuteur de 8. E. le card. TASCHEREAU, 

et Administrateur, 

Vice-Président. 

H. TÊTU, Ptre, 

Secrétaire et Trésorier . 
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EXTRAIT DU LIVRE DE RECETTES 

DE LA 

SOCIÉTÉ ECCLÉSIASTIQUE ST-JOSEPH 

JUSQU'AU 1er OCTOBRE 1896 

ANNÉE 1895-9ê 

Son Éminence le cardinal Taschereau ...................... . 
Sa Grandeur Mgr L.-N. Bégin ................................ . 
Mgr C.-A. Marois, P. A. V. G ........ .. ............... ........ . 

" C.-E. Poiré, P. A ... . ........................................ . 
'' H. Têtu, P. D .. .... . ............. ...... .. .. . .............. . 
" C.-O. Gagnon, P. D .. ,. .. .................................. . 

MM. Arsenau lt, Clovis ......... ......... ...... .. ................ . . 
Bacon, Charles ............................................ . 
Baillargeon, Charles ...................................... . 
Ballantyne, James ...................................... . 
Beaudet, Alphonse ........................................ . 
Beaudet, Placide .......................................... . 
Beaudoin, Joseph ......... ................................ . 
Beaulieu, Albert .......................................... . 
Beaulieu, Philippe ........................................ . 
Beaulieu, Thos-Eug ..................................... . 
Bégin, Achille ............ ................................. .. 
Bégin, Ferdinand .... .................................. . ... . 
Bégin, Pantaléon ........................ ................. . 
Belleau, Arthur .. ............. ................... . .......... . 
Belleau, Louis ............................................ .. 
Bellenger, Narcisse .. .. ......... .. ................... .. . . 
Bergeron, Alfred .......................................... . 
Bernard. Mendoza ............................. .. ... .. . .... . 
.Bernier~ Augustin.,,,,, .. ,., .,,,, .,.,,,--,,,, ... ,.,,.,,. ... "' 

$150 00 
66 00 
15 00 

malade 
25 00 
12 00 

7 8û 
36 60 
27 00 
31 00 
18 00 

malade 
26 52 

6 00 
6 00 
9 75 
6 00 

12 00 
9 50 

16 00 
3 00 

malade 
35 00 

6 00 
malade 



-150*.-:-

MM. Bernier, Bernard............ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ........ . 
Bérubé, Cynas ............................................ . 
Blais, F.-X.-Ludger ........................................ . 
Blais, Walstan ....... ; ...................... ; .............. . 
Blanchet, Odilon .... ..................................... . 
Blouin, Jean.Baptiste .................................... . 
Boilard, Aldéric ............................................ . 
Boil y, . Roger ......... : ......... , ............................ . 
Bossinot, Alfred ............................................ . 
Bouchard, Arthur.; .... . .. : ............................. . 
Boucher, Anselme ........................................ .. 
Bouffard, Herménégilde.i .... ...... .. ................ . . 
Boulay, Charles ... : ....... ................................. . 
Boulet, Auguste ......................... .......... , ........ . 
Boulet, ,Jean ........ , ............... , ........................ .. 
Bourassa, Alphonse ....................................... . 
Bourassa, Joseph .......................................... . 
Bourque, Charles ......................................... . 
Bou tin, .François ........ ........ · ........................... . 
Breton, Jos.-Élie ........................................... . 
Brochu, Camille ........................................... . 
Brousse.au, Gaudiose ...................................... . 
Brousse.au, Onésin1e ...................................... . 
Brunet, Ulric .............................................. . 

Bureau, Jos.,Aimé ·.••····························· ....... .. 
Cantin, Onésiphore ................... ........................ . 
Caron, Alphonse ........................................ .. 
Caron, Auguste ............................................. . 
Carrier, C.-Édouard ...................................... . 
Carrier, .Wilfrid ........................................... .. 
Casault, Édouard ............................................. . 
Casgrai.n, Raymond ....• ,. ................ , .............. . 
Casgrain, René ............................................. . 
Castonguay, Alfred ................ ...................... .. 
Chabot, Ferdinand .............. : ................ ; ........ . 
Chabot, . Laurent-B ........................................ . 
Chaperon, J .. Alfred . .. ... ......... . ................... . 
Chénard, David ........................................... . 
Cllén~rd, .Silvio .. ,,1,,,, .. ,,,., , . . 1 , ,,,., • • , !!1' ,, ,, ,.. "., .. 

12 llO 
21 00 
46 50 
18 00 
6 00 

malade 
7 00 

malade 
15 00 
30 ou 
32 00 

15 00 
6 00 

15 00 
6 00 

malade 
27 25 
'16 00 
20 00 
19 56 
20 00 
12 00 
8 15 

~o oo 
7 00 

15 00 
13 50 
6 00 

12 00 
40 00 

malade 
fl 00 
6 00 
6 00 

malade 
33 00 
6 00 
6 00 
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MM. Cinq-Mars, Napoléon ................................... .. 
Cloutier, Chs-Frs ............... ..................... .. . .. 
Cloutier, Étienne ......................................... . 
Cloutier, Onésime ....... .. -....... .. .. .. .. ................ .. 
Collet, Chs-Allyre .......................... . ............ .. 
Corri veau, Étienne .............................. ........ . 
Côté, Émile .................... , ........................... .. 
Côté, Georges ... . .......................................... . 
Coulombe, Louis .......................................... .. 
Couture, Frs-Xavier ......... ........ : ............ .. .... .. 
Dassylva, Polycarpe ............................... .. .. . 
D'Auteuil Alphonse .................................. . .. .. 
Deblois, Isidore .......................................... .. 
Defoy, Henri ............. ................................ .. 
Delagrave, Théodule; ............ ....................... . 
Delisle, Philippe .............. .... .. ....................... . 
Demers, Benjamin .... · ........................... .. ...... .. 
Derome, .Jean-Bte .... .. ................................ .. 
Deschènes, Ls-Philippe ........ ......... . .............. .. 
Desjardins, Bruno ........... .-.................... ........ . 
Desjardins, Hospice ....................... , ............. . 
Desjardins, Jos-Rémi .................................. .. 
Destroismaisons, Ls.Magloire ............. . ........ .. .. 
Déziel, Anseln1e .. . .. . ....... ..... .... .... .. ............. .. 
Dion, Albert .......... .. ......... .. ............. ........... . 
Dion: Éloi-Victorien . ........ ............................ . 
Dion, Joseph .......... . .................................. .. 
Dion, Lonis ............................................... .. 
Diovne, Alfred ........................................... . 
Dionne, Benjamin ....... .-......... .. .................. .. 
Dionne, -Elzéar .. ..... . ; .. _ .. ...... .. ; ........ . ... ........ . 
Dionne; Émile;., ... , .. , ........... ........................ .. 
Dorion, Ilégésippe ................... .................... . 
Drolet, Pierre ............................. : ................. . 
Dubé, Herménégilde ..................................... . 
Dubé, ·Paul. ............................................ -... . 
Dubé, -Prudent ... . , ...... .. ....... . .................. . .. .. . 
Dulac, Adolphe ... .... ............ ........ : ............. . 
Dumais, Jose ph.,,," .,,;" u' "" ., "' ... ",' .. ! • , • .-, .• ,-,-,·t 

13 00 
20 00 
6 08 
6 00 

malade 
t3 63 
0 00 

37 50 
12·60 
10 00 
36 50 
21 00 
18 00 
10 75 
18 00 
10 50 
90 00 
12 00 
18 00 
15 00 
'27 75 

7 20 
6 00 

57 21 
6 00 

malade 
6 00 

14 00 
17 50 
15 00 
6 00 
6 60 

25 00 
30 00 

malade 
27 00 
25 45 
1ü 00 
0 00 
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M.M. Dumais, Ludger ................. ................ .. ; ... ..... . 
Dumas, Théophile .............. . .. . .... . ............ .. .. . . 
Dumontier, Félix ... . ...................... .. .............. . 
Dnpnis, Fernand ...... .................................. . 
Du puis, Odilon ........................................... .. 
East, Ulric ................................................... . 
Fafard, Édouard ................ . ........................ . 

· Fagny, Frs-Xavier ...... ..... : ........................... .. 
Faucher, Adjnlor ........... .............. , .............. . 
Faucher, Amédée ... .. ..................................... . 
Faucher, Octave ......................... .................. . 
Feuiltault, Jos-Alphonse ., ........... .. ................. . 

-. Fillion, Philéas .................................. , ......... . 
l◄'illion, Maxime ......................................... .. 
Fiset, Ls-Napoléon ...... ........................... . ..... .. 
Fortier, Frs-Narc .......................... .. .. ........... . 
Fortier: Hilaire ...... .......... . ......................... . 
Fortin, Auguste ............ .. ... . ..... . .... ............... . 
Fournier, Cyrille .................. . ... .. ...... .... . . , .. .. 
Fraser, Georges ......... ......... .................... . ... .. . 
Fréchette, Honoré ..................................... . . 
Frenette, Eugène ...... ........................ .......... .. 
Gagné, Charles ...... ........ . ............................ . 
Gagné, Lucien ........ : ............ .. ....... ...... ...... .. . . 
Gagnon, Adé lard ...................................... .. 
Gagnon, Joseph ......................................... .. 
Gagnon, Ls-Jos .......................................... . 
Galerneau, Charles ...................................... . 
Galerneau, Jos-Elzéar ........ .......................... . 
Garneau, Ferdinan,L ..... ............ ........ ........... . 
Garneau, Philippe ...................................... .. 
Garon, Denis ................................. ... ........... . 
Garon, Louis ............... .................... ........... . 
Gaudin, Chs-Godfroi .. .. .. ............................... . 
Gauthier, Augus tin ... ................................... . 
Gau vin, N arcisse ................ . ... . ............ ........ . 
.Gauvrean, Antoine ............ .. ... . ........... ........ . 
Gauvreau, Lucien ...... .. ......... . .. .... ...... .. .. ...... . 
Oendron1 J?él)x1 V. G .,. ,, .. ,,,. ,,·.,., .,,.,,..,.,. .... , .. ., 

6 00 
2 00 

malad8 
·12 uo 
6 00 

11 00 
50 00 
66 00 

6 00 
6 00 

45 00 
24 00 
6 00 

17 00 
6 ûO 

36 ù0 
6 00 

12 00 
6 00 

30 00 
21 00 
30 00 
14 00 
20 00 
15 00 

6 00 
22 00 
19 50 
21 50 
25 00 
7 80 
8 40 

15 00 
malade 

19 00 
malade 
i38 00 

8 00 
H 50 
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MM. Gignac, Joseph .............................................. . 
Gingras, Apollinaire ..................................... . 
Gingras, Jose ph ......... .. .. . . . . . .. .. . . • .. .............. . 
Girard, Jose ph ............................................. . 
Giroux, Guillaume ............................ · .......... .. 
Godbout, Adolphe ....................................... .. 
Godbont, Pierre .................................... ....... . 
Godin, A.-Ovide ........................... ................ .. 
Gasselin, Amédée ......................................... .. 
Gosse lin, Auguste............ ....... .. ................. . 
Gosselin, David ............................................ . 
Gosse lin, Frs-Xavier ..................................... . 
Gosselin, J.-Bte ........................................... . 
Gasselin, Louis.................. ........ . ............... . 
Goudreau, Georges ................. . ........ ............ . . . 
Gouin, Arthur .... .. .... .. .. ............................... . 
Gouin, Charles .. . _. .... .................................. .. 
Grenier, Adolphe ......... ................................ . 
Grenier, Charles-Ovide .................................. . 
Grondin: Étienne ........................................ .. 
Grondin, Pierre ......................................... .. 
Guimont, Daniel. ....................................... "'. 
Guimont, Joseph ........................................ .. 
Guy, Bernard-Claude ................................... . 
Guy, Georges ........................................... .. . 
Hallé,_Étienne ......................................... , .... . 
Hallé, Louis ............................................ , .... . 
Hamelin, Léandre ... ........................ ............. . 
Hébert, Pierre ............................................ . 
Hoffman, Josüph ......................................... . 
Houde, Jos-Édouard .................................. .. 
Huard, Victor-Alphonse ............................... . 
Hudon, Arsène ..................................... : ..... .. 
Hudon, Ernest ............ ................................. .. 
Hndon, Eugène ........................................... . 
Hudon, Joseph-Honoré ................................. . 
Hu don, Maxime .......................................... .. 
Jobin, Joseph ...................................... . .... , ... 
Jolicceur. S_iméon ......... _., ;.,, _, .• _ ...... .. ............... . 

6 00 
35 00 
6 00 

21 00 
25 86 
16 00 

6 00 
6 00 
6 00 
4 50 

15 00 
75 00 
15 00 

2 00 
6 00 

20 25 
3 00 

15 00 
malade 
malade 

16 50 
15 00 
6 00 

26 00 
24 00 

malade 
20 10 

malade 
6 00 

24 00 
6 00 
6 00 
6 00 

25 00 
6 00 
6 00 

16 00 
3 50 

12 00 
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MM. Kelly, Pa,trick ........... , ... ............................... . 
Kirouac, Jules .•...•...................................... 
Labbé, René .............................................. . 
Laberge, Joseph-Esdras ...•...........•••..••• , ........ . 
Labrecqne, Honoré ...................................... . 
Lachance, Arthur ........................................ . 
Lachance, Jos.-Télesphore ............................. . 
Lafrance, Alexandre ..................................... . 
Laliberté, Éloi ........................................... . 
Lambert, Zoël. .......... , ................................... . 
Lamothe, A-lbert ..•......•..•.. ;;., ........................ . 
Langis, Louis-Jacques, V. G ..... : .................. . 
Langlais, Alphonse ...................................... . 
Langlois, · Charles ........................................ . 
Langlois, Jos-Octave ............................ ....... .. 
Langi,ois, Louis-Alfred .................................. . 
La plante, -Frs-Xa-vier .... -....... -........................ . . 
La voie, -Georges...... .. , . .- ....................... ... -.. . 
La voie, Joseph ............................................ . 
Leclerc, Bruno-..... ,.-, .................................. . 
Leclerc, Charles ...... : ......... ; .......................... . 
Leclerc, Édouard_ ....... . ................................ . 
Leclerc, Honoré . .-, .. -...................................... . 
Leclerc, Pierre .....•.. ;.: ................................. . 
Lecours,-lrénée . .................... -.................... .. 
Legaré, Victor .. ,, ............... .-........... ; .•............ 
Lemay, Albert ........... ·.-.. : .............. ; .............. . 
Lemay, Philogone.: ........ , ......... :; ............... . . 
Lemieux, Célestin ...... ; •. -•.. ; ............. .- .............. . 
Lemieux, Darie ........ ;:.;.;. ' ·····''-· .... , ............... . 
Lemieux, Gaudiose ..................................... .. 
Lemieux, Gilbert ........... ; •... .- ........................ . 
Lessard, Hubert ................... ;; ......... _ ..... ........ . 
Lessard, Louis.; ........ .-.................. ................ . 
Lessard, Philéas ............................ .-............. . 
Levasseur, Joseph .......... .- ...... ...................... . 
Lévêque, Clément ................... .-..... · ....... ........ . 
Lévêque, Luc ............................ .- .; ................ . 
Lindsay,- -LioneL ........................ ; .............. -... . 

18 00 
6 00 

23 00 
19. 00 
45 00 
12 00 
7 50 

17 50 
18 25 
52 00 
6 00 

21 00 
6 00 
6 00 

19 13 
22 20 
12 20 
6 00 
7 00 
6 00 

18 00 
13 00 
20 00 
9 00 
6 00 

19 00 
6 00 
9 00 
8 25 

24 00 
6 00 

18 00 
27 75 
6 60 

54 00 
36 00 
19 00 
13 00 
1'2 25 
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MM. Magnan, Aristide ....................................... .. 
:Marceau, Ludger ........................................ .. 
Marcoux, Augustin ..................................... . 
Marcoux, Edmond ........................................ . 
Marcoux, Thomas .................. ...................... .. 
Marois, Odilon ......... .................................... . 
Marquis, Joseph ......................................... .. 
Martel, Louis-Antoine .................................. .. 
Martin, Émile ............................................. . 
Martin 1 Joseph-Étienne ................................ . 
Martin, Olivier .................. . , ........................ . 
:Matte, Damase ........ ................ . ........... ......... . 
Mayrand, Lac tance ....................................... . 
McCrea, Georges ........................................... . 
McGratty, Hugh ...... ................................... . 
:Mercier, Théodore ......................................... . 
Méthot, François.Xavier .......................... .. 
Meunier, Marcel-Prosper ............................... . 
Michaud, Adolphe ............................. .. .......... . 
Michaud, Hermas .................. ..................... .. 
Mi ville, Georges .......................................... . 
Moisan, ·olivier ............................................ . 
Montminy, Théophile .... , .............. : ................ . 
Moreau Arthur ............................................. . 
Moreau, Magloire .................. ............... ; ....... . 
Morin, Joseph ............ . ................................. . 
Morisset., Alfred .......................................... .. 
Morisset, Fidèle .......................................... .. 
Mo.risse.t, Léon .......................... ,. ............... .. 
Morissette, Rosario ....................................... . 
Nadeau, Condé ............................................ . 
Naud, Onésime ............................................ . 
Neville, James . . . .. . ... . . .. . . . . . .. . .. .. .. .. ..... . ........ . 
O'Farrell, John ...... ....... ................................ . 
Oliva, Frédéric ......... . ......................... . ........ .. 
O'Reilly, Patrick ................ ., ...................... .. 
Ouellet, Ls-Philippe ........ ... . .... ....................... . 
Ouellet, Pierre ........... , ................. ............... . 
Pagé, ÉdO\Ji,n•d ., .......... , .... . ......... , ........ ,. ••.••• 

15 00 
15 00 
6 00 

35 75 
6 00 

18 00 
30 00 

malade 
8 00 

28 80 
6 00 

14 25 
26 75 
21 00 
12 00 

6 00 
10 00 
22 50 
17 80 
6 00 
6 00 

18 00 
32 44 
2 00 

18 00 
6 00 
8 20 

30 00 
25 00 
16 75 
12 00 
24 00 

malade 
21 25 
16 50 
16 00 
13 50 
10!50 
28 00 
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MM. Pampalon, . Antoine ...................................... , 
Pampalon, David .................. -....................... . 
Pâque~, Alfred ............................................ . 
Pâquet, Chs.HenrL ...................................... . 
Pâquet, Nazaire •. : ....................................... . 
Paradis, G.-Benjamin ................... .-............... . 
Paradis, Louis .......................................... .. 
Pelletier, Dominique .................................... . 
Pelletier, Eugène ......................................... . 
Pelletier, Fortunat. ....................................... . 
Pelletier, François ........................................ . 
Pelletier, Georges ......................................... . 
Pérusse, Ludger ......... : .......... . , ........... . ...... ... . 
Pi cher, Cléophas ......................................... . 
Pi cher, Ludger ........................................... . 
Plamondon, Jean-Bte .................................. . 
Plante, Omer ............................... . ............... . 
Plan te, Pierre ............................................ .. 
Poirier, Émile ........................................... . 
Poirier, Omer .............................................. . 
Poulin, Arthur ...... ,_ .. ................................. .. 
Pouliot, Alfred .......................... .................. . 
Pouliot, Charles .. : ... ................................... . 
Pouliot, Napoléon ....... : ....................... ........ . 
Prou lx, Armand ........................................... . 
Proulx, Narcisse ........................................... . 
Rainville, Joseph-Aimé ................................. . 
Rémillard, Gustave ...................................... . 
Richard, Charles ... ....... ............. .. ....... ........ . 
Richard, Édouard ............ ..... . ...................... . 
Richard, Joseph ................................ . ....... .. 
Richard, Salluste ........................................ . 
Rioux, J.-M ......... ........................................ . 
Robin, Basile.-................................... ........... . 
Rochette, Léon ........................................... .. 
Rouleau, Albert .... . ........ ...... ...................... . 
Rouleau, Fortunat .................. ..................... .. 
Rouleau, Joseph ................................... ....... . 
Rouleau,.JosephsE . .......... . .... , .................... -.. .. 

6 00 
malade 

18 00 
45 00 
19 45 
9 50 

35 00 
6 00 
6 00 

27 00 
6 00 

13 50 
22 00 
6 25 
6 00 

malade 
6 00 
6 00 
6 00 
6 00 
6 00 

22 50 
malade 

50 
6 00 

21 00 
21 75 
11 00 
40 50 

6 00 
9 00 

12 00 
18 00 

malade 
13 50 
18 00 
15 00 

6 no 
20 00 
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M::M. Rouleau, Thos.Grégoire ........................ ........ . 
Rousseau, Albert ......................................... .. 
Rousseau, Ulric .... ............................ ; ............ . 
Roy, Arsène ..... , .................... ... ................... . 
Roy: Camille ............................................. .. 
Roy, Clovis ................................................. . 
Roy, Édouard ......... .............................. ....... .. 
Roy, Élias ...... ........................................... .. 
Roy, Jos.-Édouard ........................................ .. 
Roy, Philéas ................................................ .. 
Roy, Placide ............................................... . 
Ruel, Jean-Baptiste ....................................... .. 
Samson, Cyrille ................ · ............ .............. .. 
Sanfaçon, Louis ........................................... . 
Scott, H.-Arthur .......................................... . 
Sin1ard, Arthur ............................................ . 
Simard, Cléophas ......................................... . 
Simard, Henri ............................................. . 
Sirois, Nap .. Joseph ....................................... .. 
Soucy, Télesphore ... '. ..................................... . 
Soulard, Joseph·B ........................................ .. 
Talbot, Alphonse .......................................... . 
Taschereau, Auguste ................................. . 
Têtu, Alphonse ............................................ .. 
Têtu, François .............................................. . 
Thé berge, Pierre .......................................... .. 
Thibaudeau, Télesphore .............................. .. 
Thiboutot, Jean-Baptiste ................................ . 
Tremblay, Louis ........................................... . 
Trépanier, Théodore ..................................... .. 
Tru delle, Charles .......................................... . 
Trudelle, Théophile ...................................... . 
Turcotte, Philéas .......................................... . 
Turcotte, Sauveur ......................................... . 
Turcotte, Théophile ...................................... . 
Turgeon, Gaudiose ..................... : .................. . 
Vaillancourt, Arthur .................................... . 
Valin, Joseph ................. ........................... .. 
Vallée, Achille......... .. . .. .. . .. ........................ .. 

39 00 
15 00 
21 00 
7 25 
6 00 

malade 
malade 

6 00 
17 00 
12 00 
13 20 
17 25 

9 75 
malade 

32 00 
18 00 
15 00 
6 00 

38 00 
4 00 

11 25 
13 50 
9 00 
9 00 

malade 
6 00 
6 00 

14 00 
10 00 

6 00 
5 00 

16 50 
6 00 

13 50 
17 00 

6 00 
22 50 
14 00 
20 00 
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MM. Veilleux, Joseph ......................................... .. 
Verreault, Armand ...... .-................................ . 
Verret, Edmond .......................................... . 
Vézina, Auguste ............................................ . 
Vézina, Léonce ...................... :."' ................... .. 
Villeneuve, J.-Baptiste .................................. .. 
Vincent, Adolphe ....................................... .. 

ARRÉRAGES PERÇUS 
Feu M. F.-H. Bélanger ......................................... .. 
MM. Chs Boulay .................. ~ .............................. .. 

E. Maguire .................................................. . 
P. Leclerc ................................................... .. 
R. Lagueux .................................................. .. 
T. Lauzé .......................... , .......................... .. 
F.-X. Méthot ............................................... .. 
Aug. Gosselin .............................................. .. 
T. Montminy ................................................ .. 
T. Trudelle .................................................. .. 
J.-0. Guimont .......................... ,. -................. .. 

25 35 
4 00 
6 00 

' malade 
6 00 

$90 00 
15 00 
15 00 
13 00 
6 00 
5 00 
4 50 
4 50 
3 00 
3 00 
1 00 

M. Armand· Verreault, se trouve exclu en vertu du premier 
article du N° 15 des règles, qui se lit comme suit : 

« Un membre est exclu de la Société ipso facto et sans qu'il 
a soit besoin de déclaration : 

ut 0 Si avant le premier octobre il n'a point payé sa c0ntribu
a tion annuelle ; mais dans ce cas, le Président pourra, sur 
« preuve suffisante d'un empêchement légitime, autre que le 
« défauL d'argent, et sur paiement effectif de tous les arrérages, 
« rétablir !e dit membre dans tous ses droits, avant le premier 
11 janvier suivant. ,, 

Archevêché de Québec, 1er octobre 1896. 

H. T:1hu, Ptre, 
Secrétaire et Trésorier. 
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QU~STIONES ANNO 1897 
COLU.TIONlllUS TI!EOT.OGICIS DISCUTIENDiEJ IN ARCHID!ŒCESI QUEBECE:NSI 

MENSE JANUARIO 

( Legatur artieulus 11 Conférences ecclésiastiques» in Disciplina.) 

Philippo catholico et Jacobo hreretico simul iter facientibus, 
occurriL tlisputatio theologica. Jacobus quidem contendit uni
tatem fitlei non requiri ad salutem, vel saltem requiri solum
motlo in articulis quibusdam fundamentalibus. Philippus e 
contra doctrinam catholicam suadere conatur; ad quam ta men 
rite demonstrandam seipsum imparem persentiens, theologum 
adit et ab eo qmerit : 

1 ° An imitas fidei omnino requiratur ad salutem? 

2° Utrum unitas illa necessaria dicendà sit in omnibus iis qum 
Deus vel Christus revelavit ? 

3° Quodnam sit medium legilime institutum ad iltam fidei unita
tem inter homines conservandam ? 

1° Dentur notiones circa historiam et vim obligatoriam missre 
a tempore Concilii Tridentini; circa vim obligatoriam missalis, 
breviarii i.et octavarii), ritualis, cœremonialis Episcoporum, po11-
tificalis, martyrologii et memorialis Benetlicti XIII. 

2° Quid de potestate S. Congregationis Rituum, et vi obliga
toria ejus decretorum? 

MENSE :MAIO 

Sempronius, concionator, doctrinam catho licam de uni tate 
Ecclesire, a Christo institutro: exponere vellet. Quum autem ad 
unitatem regirninis qeveq~rit: a11ceps faqtus, tric1; q tq.eolqgq 
poptnl0t ; · · 
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1 ° Quonam fundamento nitatur unit as i·egiminis in Ecclesia ? 

2° Quanam ratione se habea/. polestas episr;opalis ad potl'stalem 
pontificiam, seu utnim episcopi sint meri vicarii Romani Pontificis 
vel potius libertate ordinaria gaudeant? 

3° Quanam subjectione fidetes Episcopo proprio o.beclire teneantu.r, 
et u/rum possint se ab illa obedientia eximere sub eo pr31lextu, 
quia episcopus non est infaltibitis. 

Fraternre correptioni qtrn. de negligentia in sacris functioni
bns reprehenditur, Joannes Sacerdos respondet: 

'l 0 Se non multum curare de minutis illis regulis, eo quod 
mentem ab interna ad Deum applicatione divertant; 

2° Tantam sollicitudinem sapere pharisaismum; 

3° Ecclesiam, utpote benignam mat1·ern, noluisse in laqueos 
indncere conscientias, tantarn prrecoptorum congeriem impo
nendo, sed intendisse directivas regula:, proponere, iis exceptis 
qure spectant ad validitatem Sacrificii et sacramentorum, ac 
paucis gravioribns ritibus. 

Qualis est intentio ecctesi3J in i·itbricis statuendis pro sacramen
torwn administrationc vel rilibus exercendis? 

Q1ûd sentiendum de iiegligentia. sacerdotis qui rarissime i·ubricis 
studet. 

An rubric3J obligent sub peccato, vel solummodo ad instar reguta
rurn directivarum considerari debeanC 

MENSE JULIO 

Titins, laicu~, cum amico Sempronio de rebus religiosis con
fabulans, contendit Ecclesüe pot.estatem s11asoriam quidem esse, 
minime vero imperativarn, neque prresertim ei licere qnidpiam 
in qurestionibus, uli aiunt, mixtis deccrnere contra qnod status 
judicaverit. Hrec audiens Sempronius, mentis anxietate pulsus, 
parochum consulit et qurerit : 

··1 ° Num ecclesia Christi d-ici clebeat vera et perfecta societas ? 

2° Utrum societas religiosa superior sit societnti civiti ? 

a0 Ç)u3Jnq,m sil Ec9/esùe potestas in quiEstioniQLf/J mixtis Y 
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Pontianus, sacJrdos, magnam erga leges liturgicas reveren
tiam profitctur, sed fatetur : 

1° Se nihil nnqnam legisse circa robricas missalis, breviarii 
fit ritnalis, quia, qnando se prœparabat ad subdiaconatum, sacer· 
dos retate venerabilis ip~i co?1silium pet1rnti respondit tc~xlus 
litmgtco, vix ab uoo ex centum intelligi posse; singulos litnr
gistas in proprio sensu abunjare, decreta Yero S. Congregationis 
Ritnurn plena esse contradictiooibus; 

2° Se panca exercitia habnisse circa tempus ordinationis sure, 
et assistentiam sacerdotis obtinuisse in celebratione primœ mis
sœ et administratione primi baptismi ; 

3° Li ben ter tamen se au dire aut etiam interrogare rnbricistas, 
atque, ob reverentiam erga almam urbem, sn statim ad praxim 
<lrducere qnidquîd novi qnilibet sacerdos se in diversb Romre 
ccclesiis Yidisse testatur. 

Quœritur: 

'1° Quamam sit titurgii13 natum ejusque vator dogmaticus? 

2° Quid si rubrici13 inter se discrepent. 

3° Quid de ratione. agendi Pontiani et de doctrina sacerdotis 
quem consu!ûit. 

MENSE OCTOBRI 

(Fit electio Secretarii per scrutini1,m sec1·etum.1 

Dernonstretnr necessitas. qua Lenetur sacerdos, constantium 
studiorum thaologiœ moralis necnon thcologire dogmaticre et 
cujuslibet materire ecclesiasticre : 

1 ° Ex aucto1·itate Scripturre, Patrum vel Doctorum Ecclesire ; 

2° Ex ratione, (a) tum rJuia stndia illa adducunt nobilissimam 
intellectus perfectionem, (b) lnm quia foyendre pietati directe vel 
indirecte deserviunt, (c) tnm maxime quia requirunt.nr ad obenn
da munera sacerdotalia et ad cieri decus prornovendum. 

Qmestione orta <le vi obligatoria Cœremonialis apud quasdarn 
diœceses vel provincias ab auctoriLate episcopali adoptati, Marcus 
a:;;serit omnia e~ i,ingula disposita qure in ipso inveniuntur esse 
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obligatoria in conscientia, etiamsi videantur esse contra rubri
cas; Marcellus e contra dicit approbalionem Episcopi vel Concilii 
nullam vim conferre Creremoniali, quia Episcopi non sunt ju
dices in controversiis circa creremonias; Marcellinus asserit ea 
qure prreter rubricas et authenticam earum interpretationem 
in Creremoniali continentur, non legis aut prrecepti vim habere; 
sed comparari posse regulre cuivis in piis commnnitatibns 
existenti, qure perse non obligat sub peccato, qnamvis ejusdem 
transgressio vix fieri possit absque peccato. 

Qureritur: 

1° Ad qiiem pertineatjuris de liturgia condendi potestas; 

2° Quandonam liturgia romana vigere cœpit in toto occùlente et 
quodnam jus titurgicum nunc apud Ecclesias orientales vigeat? 

3° Quid possint Episcopi in litiirgiam. 

4° An obliget in conscientia C:eremonialis a Concilia provinciati in 
provincia vet ab Episcopo in diœcesi adoptatus . 



COMPTES-RENDUS 
DES COLLEC'l'ES FAl'l'IlS DANS LE DIOCÈSE m: QuÉREC EN 189G, l'OUR LE flENIEH DE 8AIN'l'-PIEIIRE, LES sounns-

1\IUET~, LES ÉCOLES DU NOI\Il·OUEST, LA Tlll\RE·HAlNTE, LA HOCIÉ'l'É DE COLONIHA'l'ION, * LI.:S NI~mrns !JE 

L'AFI\IQUE, LA HAINTE ENFANCE -]- ET L'ÉGLISE DU HAINT·HAl:HE~ŒNT. •* 

Denier de Sourds- Écoles <lu Torre- Nègres ile S,,inte- Eglise du 
- Saint- Noril- Colonisation. Saint-

Pierre. Muets. Ouest. 8ai11te. l' Afri,1ue. Enfance. Sacrement. 

------·---------------- ------·------ --------
Basifü1ue .....•..••....•........ 38 66 24 14 3ü 01 38 11 152 03 :13 28 VJ7 87 120 00 
Notre-JJume de l" Gatrde ... 1 00 .. .. . . . . ' ......... ..... ........... 1 00 2 00 1 05 .................. l 00 
Archevêché, ...••....•...•..... 10 00 100 00 5 00 5 00 10 00 5 00 5 00 200 00 
SérninniTo ....•.............•... , 25 00 .................. ·······••···•···· .................. 57 20 ..... ~-- .......... 7 00 25 00 
Hôtel-Dieu ......... ········""' 12 00 2 00 2 00 4 00 25 00 ·••······· ....... 6 50 80 00 
Ursulines ........•• , ............ 25 00 10 00 ··········••11••·· ··········••"'"' 15 00 10 00 25 00 75 00 
Hllpital-Oénéml ........•..... 8 00 10 00 8 00 8 00 17 00 12 00 ................. 33 00 
Sœurs (le la Charité .......... 8 00 ...... .......... ................... 10 00 20 00 . ................. 37 00 25 00 
Sœurs du non-Pasteur ..... 4 00 ................. 5 ou ·················· 10 00 . ................. 4 15 10 00 
Suint-Pat ri ce .................. 15 18 16 45 13 48 14 81 33 52 13 ·18 . ................. 50 00 
Saint-,J,;,in-Ba]ltiste ..•.......• 35 00 10 00 20 00 22 00 105 00 li 00 15 00 ao 00 
Saiut-Roch ..................... 03 00 35 00 35 75 62 00 134 60 43 00 44 50 14:l 50 
Saint-Sauveur .......•.......... 43 07 22 00 20 82 41 00 46 25 24 00 25 17 25 00 
Asile Saint-Michel.. ....•...•. 6 59 5 55 4 45 5 65 20 10 5 89 ············--···· 7 76 

----------------------------
A reporter ...... 325 40 235 14 150 51 211 1,7 656 70 158 70 307 19 825 26 

* Les collectes 1iour les victimes ùe l'inondation ont été ajoutées à celles de la Société ile Colonisation. 
t Les collectes ùo 8aint-Roch et do Saint-Jcan-llaptiste sont. comptées eu partio itvcc celles de 1" Basilique. Le couvent de Saint

Roch n donné $:{2.00 et celui de llellcvuo $15.00. ** La Congrégation do l!L Haute-Ville a donné $16.41; l'H<lpital du Sacré-Cœnr, $10.00; les RR. PP. Rédemptoristes de Sàinte
Anne ont souPcrit $1,000.00; ceux de S,tint-Patrico ont donné $50.00. 

Un certain nombre de paroisses ne doivent faire qne d,ms quelque temps 111 quMe pour l'église du Saint-Sacrement. Il en sor!L fait 
mention ùtLns le compte-rendu de l'année prochaine. 
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Denier de 
Saint
Pierre. 

Sourds

Muets. 

Écoles du 
Nord
Oucst. 

Terrc

Saintc. 
Colonisation .1 

Nègres de -i-

1 "Afrique. 

!:aintc

Enfance. 

Église ùu 
Saint

Sacrement,-

-- ----------------------- ----- ----------------- -------
lloport ..... . 325 40 235 14 150 51 211 67 656 70 158 70 307 19 825 26 

Saint-Adrien.................... .. ............ .................. 1 25 1 00 5 00 ................................. .. 
Saint-Agapit. ......... ... ..... ...... ...... ...... 4 12 3 83 3 25 13 15 .................. 0 25 
Sainte-Agathe.................. 14 36 1 52 1 46 3 01 12 89 1 50 0 25 
Saint-Alban... . ......... ..... 15 31 8 75 7 80 8 00 20 Oil 7 00 6 63 

19 30 
13 43 
3 00 

Siiint-Alexandrc ..... ...... ... 4 50 4 65 5 50 3 55 22 33 6 42 5 95 12 80 
Saint-Alphonse................. 8 00 ................ ,. 2 00 7 00 5 00 ............... ., ........... . 
Saint-Ambroise ............... l O 55 ......... ......... 7 30 8 00 a:, 80 8 50 ................. . 

7 00 
9 30 

Sainte-AnRstnsie ...... ........ 1 00 5 10 2 75 ......... ......... 12 25 ......... ........ 0 70 
Ancienne-Lorette.............. 44 00 21 ~ 5 29 00 18 00 70 00 2l 00 48 50 

8 00 
24 00 

Saint-André........... ..•.••••. ...... ..... ...... ......... ......... 6 00 4 00 16 00 4 00 7 00 15 00 
Ange-Gardien.................. 20 00 4 50 6 00 5 25 35 20 5 25 13 49 
Saints-Anges do Beauce..... 1 70 ...... .. . ...... 2 75 2 00 4 50 l 25 ................ .. 
Sainte-Anne ùc Beaupré..... 42 17 7 00 6 50 7 00 30 00 6 25 10 53 
Sainte-Anno Lapocatière... 10 50 5 27 5 00 5 00 33 52 3 73 4 30 
Saint-Anselme......... .. ..... 12 50 6 30 , ........ •········ 4 00 57 20 5 50 28 50 

10 40 
4 25 

32 65 
131 00 

32 10 
Saint-Antoine .....•.• ......... 2 30 3 00 6 95 .2 50 10 55 2 60 7 50 3 00 
Saint-Antonin .... -............. .•.... ...... ...... 1 00 1 00 2 00 6 00 .................................. . 2 00 
Saint-Apollinttire ........ ...... 4 00 .............. .... l 77 ............ ...... 4/i 29 3 42 ..•.••.......•...• 
Saint-Aubert.................... 3 40 4 00 3 00 2 60 12 00 ......... ......... 3 00 4 00 
Saint-Augu~tin................. 33 25 7 85 11 50 8 75 24 10 11 33 ................. . 
Saint-Basile..................... 6 66 3 95 ......... •········ 2 65 6 00 .................................. . 

2,5 77 
46 00 

Beaumont....... ...... ......... 2 60 •....... ...•.•.•• ......... ......... 2 55 17 25 4 00 .....•••..•.•...•. 
Deauport. .• :.............. ...... 16 00 10 00 10 25 10 00 30 00 10 00 39 38 
Saint-Benoit-Labre........... ...... ...... ...... ......... ......... ...... ...... ...... ...... ...... ...... 13 ~5 .................................. . 

20 O()c 

Saint-Jlernard......... ......... 5 75 7 00 5 50 4 50 11 00 4 00 5 18 
Berthier ...... :.... ..... ........ 6 50 ...•.••.. ......... 2 00 2 40 13 10 ...................... , ............ . 

2 00 
6 00-

Dienville............... ........ 7 00 ........................... , .................................... ,..... ...... ...... ...... . ............. . 

r 
~-
0:,. 
~-
*· 
l 



:=-ai11t-Brn110...... ...... ........ 2 00 O 80 ...... .•••• ...... 1 80 1 5 28 1 1 00 1 U 90 
Bucklancl ..... ... ............... 575 331 2:rn 200 650 275 050 
Snint-tlajct:111 ...... .... .... . ... ..... ...... ... .. 1 !18 :; 3ï 2 ;;;; JO 3!! 1 14 .. .............. .. 
s,.int•Calixtc,......... , 55 no 17 75 1;; 25 13 85 83 oo 19 25 ................. . 
Cap-Santé .................... . i 12 39 5 88 6 5;; 4 74 27 92 6 71 11 74 
():,p-Sai11t-Jgnacc .............. , 60 00 10 60 12 50 7 00 95 00 10 00 39 70 
fütint-Casimir .................. '1 18 25 8 00 3 00 5 00 23 00 5 00 ................ . 
S11inte-Cathc·rinc ..................... .. ................................................. . .............................................. ................. . 
Suint-Charles .. .. ............ ; 21 00 8 00 9 50 (l \JI 32 50 8 00 30 67 
Cha.rlcsbourg .................... ! 51 00 6 57 7 00 6 00 59 37 6 26 ................. . 
Châtonu-Jtichcr ...... ....... 5 30 l 45 1 ........ ......... 3 /iJ 11 00 2 30 l 30 
Sn.into-Christine ............... 1 2 00 ................ , ................. . l 45 3 00 .............. .................... . 
Collège rlo Sainte-Aune ........... . .. . .......................... 1 5 80 ..... ...... ...... ......... ......... .................. I 12 

~~.:.i,~1~1iL~c:1~u~}~}t;~:~~i:i;·::::.:)\,·.:·:···:·.:·.···.·: :L~j: ).:.~::i:::):~);1::::::::::.~J.'::06:~7:: ~1

1 
~8

4~. .. ...... Tflf ·:::::::::~::~'.'.: :::::::::::::::::: 
2 54 ..................................... . 

,'>ainto-Croix ................ ... ! ::o 00 rn iJO t !i 00 5 00 ......... ........ 5 75 JO 00 t 
,,,dut•Cyrille .... .... .......... 1 2 8:\ I 2 01 I 3 l 3 2 Il 6 57 3 63 .................. • 

~:::::t~~:::~:.:'~ :·::::.:· :::::::::!:::::: :::::: ::::)·· ........ ô ··.,;0· 1 
........... ~ .. ~~-- ~ ~~ ~ ~i ......... ï ·s:; .:::::::::·.::::::: 

-~:•!ul-füv!d .......... ........ · '. ~ 30 I 4 2G JO ?:; r, 00 32 JO 4 21 ................ 1 

J>csch11u,b>1nlt ................. : 15 85 7 8a 8 50 !l 10 28 00 7 70 37 00 : 

5 10 
5 00 
1 70 

9 87 
114 27 
6 00 

5 16 
70 50 
3 63 

;-J7 92 
:! 72 
2 ü0 

28 00 
23 43 
l 82 
l ô5 

47 67 
8 75 

/i60 00 

~.11nt-Dcnt, ... ........... ... , LJ 50 

1 

11 00 520

1 

6 78 28 50 5 17 ................. ; 

,:,:;:niut.-l)f~~iré ................ •··· : , .......... , ...... I ·•·•••••• •········ ·••••• ··· ··•••· •• ·••• •••••• ·•··•• ·••••• ..... · ·•·••· ·•• •·••• , ........ ••••••••· ·••······ 
HCl(fCUiJ~ ........................ j 4 00 1 5q 3 00 3 13 ]l 50 4 70 . ................. 5 00 

· St-l<Jdo,uard rie J!'rampton ... i 21 02 5 00 ................. 

1 

2 3:1 10 67 2 21 ..• ............. 5 00 
~:1i11t-fülumrnl de Lothin ... · /Hl 00 5 00 4 00 li 00 4 Oll 4 00 22 10 :i 76 
:-,aint-Eleuthèrc ............... 1 1 25 1 :!O O 75 0 75 O 75 1 00 0 45 
~nint-.Elzénr ..................... 

1 
r, 25 4 75 fi 00 5 2b 22 10 2 50 1 70 15 00 

S11i11tc-E111mélio .... ......... 4 57 3 00 5 25 :l 25 20 77 3 46 8 10 21 15 
8nint-{Gpl1rem .................. f 8 !!2 4 :lii 4 5fi 3 00 28 30 3 00 .................. 5 1,0 
~:tint-J<Jticnne ......... ... .. 1 ;; 25 l 00 3 55 2 5fi 10 45 2 30 4 85 4 55 
Raint-~!ngùne ......... ......... :1 00 3 :1r, 4. 25 3 :10 !l2 80 ............... ,._ 17 50 15 O:i 
.SLint-Ernrist e .................. --~ =:_::..:.::.:.:.:.:. __ ~---~ __ 20 .00

1 

__ 2 00 .. ........ ......... __ 50 20 

A rcporlcr .. .... 080 88 476 l l 421 29 4/iS !ll 1,8/iO 03 1180 H fi75 5:l 2,246 l, 

.... 
~ 
0-, 

* 
1 



---
Report ..... 

:S:iintc-F,unille, I. o ......... 
Saint-Félix du Cap-Rouge. 
Saint-Ferdinand ............... 
Saint-ltcrréol ........... , ....... , 
Raint-}'la.vien .. . .. . ... .. . ···-~· 
Sain le-·Foye ...... .............. 
.Saiut-l<'rançois de Ticaucc ... 
Saint-Fmnçois, I. 0 ......... 
St"François:, Rh~ièrc tlu Sud. 
.Saint-Frédéric ··········•···"· Saint---G·corµ:cs ........... ... u-

Saint-Germa.in .................. 
.8aintc-Germa.i11c .............. 
Saint-Gervais .. ................ 
.Saint-G-i 1es .................. 
Saiut-Gilbert ......... 
Gr011dincs ....................... 
·-Gros::ie-1 Je .......... ...... ...... 
.Sn in te-1 l élèn c ................. 
.Sninto-H6n(•<lino .... 
Raint--licnri ..................... 
S1tint-lf onor6 .................. 
lll'rernc~s ......... ............. 
. Saiut-IsViore .................... 
Ilc-anx-.:lrues 
Islet .............................. 
.Rain t•.J ca.11-Ch rysostû me .. _ ... 
.Sn int-.T enn-Deachn.illons ..... 

Denier de 
Saint

l1icrre. 

----
980 88 

15 fiO 
4 25 
5 25 

12 80 
7 00 
s 50 

10 00 
13 ,50 
12 50 
18 25 
20 00 

l 110 
2 üü 

20 00 
1 65 
l 25 
8 40 
2 75 

16 00 
8 00 

40 00 
5 00 
2 00 
Il 25 
7 00 

29 50 
4 50 

25 00 

Sourds-

Muets. 

------
471 11 

.................. 
, ................. 

4 00 
1 77 

................. 
·•········ ....... 
·················· 

4 00 
4 00 
4 00 
1 00 
2 35 
6 57 

, ................. 
6 75 
1 65 
3 00 
3 20 

12 00 
.................. 

2 00 
7 25 
3 00 

10 00 
2 25 

Écules du 
Nord
Oucst. 

------
421 29 

2 50 
2 25 
4 50 
1 76 
:-l 00 
8 50 
5 00 
2 00 
5 35 
ü 00 
8 :1:-1 
1 00 

0 30 

l 65 
.................. 

2 00 
3 75 
5 04 

10 00 
4 00 
2 00 
9 00 

7 50 
2 8(i 
6 00 

Terre

Sninte. 

------
458 91 

2 50 
l 50 
7 110 
2 b6 
7 uo 
8 00 
5 00 
2 50 
4 00 
6 00 
5 00 
1 00 
1 50 
6 00 
2 00 
l 50 
7 60 
1 61 
5 25 
4 54 
8 50 
2 00 
2 00 
li 00 
2 30 

11 2,5 
0 ,, 02 
6 00 

Colonisation. 

------
1,850 93 

15 00 
7 50 

18 00 
r, 40 

18 45 
31 00 
30 00 
12 5[) 
66 16 
35 00 

................. 
4 00 
5 00 

34 85 
2 75 
2 25 

12 60 
3 50 

10 25 
17 95 
27 ou 
19 00 

........ ... , .... 
44 00 
20 00 
76 16 

.................. 
22 00 

Nègres de 

l'Afrique. 

--- --
386 14 

3 00 
l 00 
4 00 
1 70 
4 Oil 
\l 50 

.................. 
2 00 
4 115 
ü 00 
6 110 

.................. 
1 25 
7 70 

.................. 
2 50 

Jf, 03 
2 40 
5 50 
5 10 
9 12 
4 00 .. ................ 

14 25 
3 20 

11 00 
5 63 
6 5H 

Saiute

Enfance. 

----
675 53 

2 50 
2 88 

··········"'"'''' 3 12 
.................. 
·················· 5 00 

4 70 
12 00 

................. 
, ................. ..... ,, ........... 
.. ................ 
.. .... , .......... 
. ............... 

, ................. 
9 !)4 

.................. 
3 60 

.................. 
14 50 

······· ............. 
. ................ 

22 00 
0 65 

32 55 
2 25 

············"···· 

Église du 
Saint

Sacrcment. 

-----
2,24(3 18 

10 ,'l8 
2 25 

21 40 
7 00 

5 00 
15 00 

6 2~ 
2!i 00 
15 00 
2 25 
5 50 

3 65 
2 00 

44 20 
19 77 

6 25 
62 IJO 

8 30 
7 00 

10 00 
1 JO 

63 25 
l 25 

27 18 

)-l 
~ 
~ 

* 
1 



:l'l:Linf.-,Tc,in, I. 0...... ......... 52 00 4 110 5 55 5 2.5 
S,iint-Je1111-Pod-;Joli.......... 2/i 00 4 00 H 50 ll r,o 
S1tinte-,J canne ........................ ,.. ......... 2 28 2 4!1 2 ~O 
,T ésu,-Marie, Sillery.......... 5 00 ......... ......... 10 00 5 00 
Saint-J oaohim .. ....... ........ 25 73 3 36 2 X0 a 55 
Saint-,Joseph do Jlc"uce...... 53 15 ......... ........ 15 60 14 25 
Saiut-Jos~ph do Lévis .. ...... 29 45 10 00 11 00 13 25 
-Saiuto-,Tnlit1... ...... ......... ... 28 XI 6 25 7 :JO 5 55 
S:tintc-Justine .... .............. 2 00 ................. 1 32 1 65 
Knmournsk:t..... ... ....... ...... l 00 .. .... ...... .. .... fi 00 (l 7 5 
S:iiut-LamlJcrt ............. ... 25 00 8 00 l:J 2,5 5 25 
Lambton......... ...... ......... 5 25 5 110 6 :15 3 75 
Saint-Laurent.................. 21 00 ,'i 00 9 00 6 00 
Laval ......... .................... 2 ti5 1 20 .......... .. ...... 1 05 
S11int-La.sarc..... ......... ...... 4 00 ..... ...... ...... 1 00 4 00 
Soint.-J,éou ....... ,.. ...... ..... 2 38 1 00 2 81 2 75 
Lévis............................. . 27 110 19 50 30 50 29 00 
Lotbinière ...... .......... ...... 7 11 6 47 7 00 5 00 
S:dnte-Lonisc .... .. ..... ..... . 2 25 2 65 3 t5 1 85 
.Saint-Magloirc ...... ........... 8 05 ...... ...... ..... 3 25 3 00 

28 00 
36 00 
10 !),1 

10 00 
50 25 
40 00 
20 88 
5 00 

18 00 
8 75 

15 2r, 
16 00 

1 04 
J 00 

18 18 
79 00 
19 88 

7 75 
5 05 

6 40 
8 00 
3 52 
5 00 
2 40 

12 20 
37 40 
5 60 

3 /il) 
:; 50 

10 30 
5 02 

14 OH 

7 30 2 20 
7 50 28 11 
3 00 ................. . 

12 50 ................. , 

1 00 
2 05 

2:1 00 
4 00 
2 00 

67 02 

Suint-M:tlachie. ...... ......... 3 40 3 10 :l 45 2 25 ..................................................... . 
.8ttiut-Mnrccl. ......... ......... ......... ........ . . ..... 40 .............. . ......... . .. . .............. . .. 

Sainte-.\forgrrnrito ........... , 11 06 ......... ......... 5 00 ................. . 
,9:1înt11-Mnrio........ ............ :n 00 ......... ......... ......... ......... 12 60 
S,tint-Martiu........... ........ 2 00 1 75 2 00 1 25 
S11int.-M:1xime ......... ......... :l 85 3 50 3 30 3 00 
Saint-Méthode... ........ ...... 2 59 2 00 2 60 2 00 
S:tint-Michel.......... ....... ... 15 00 7 00 8 00 6 00 
Mont·C:irmel.. ......... ......... ......... ......... . ........ , ...... .. 
Samt-Narcissc ....... , ......... ...... ...... ...... ......... ......... ......... ......... 1 .50 
S:iiut-Néréc............ ......... l 40 ......... ......... 3 50 l 25 
Saiut-Nicolas ......... ........ . 2 50 ] 85 7 50 2 90 
N otrc•D:tmc ,le Lourdes. ... 2 00 .................................... ................. . 

4 00 .................................. .. 
10 00 4 00 ................. . 

2 00 
11 25 
7 20 

44 25 
7 20 
4 70 
6 00 

12 00 
.'i 46 

2 00 

1 60 ............ .. .. .. 
7 25 14 '75 

0 75 
1 15 
4 00 5 15 

---·- ---- ----------- ----- -------1-----·I 
A reporter ...... . l,6DO 52 648 41 717 40 742 :l9 2,!llO 26 1)83 12 936 ra 

* Rn outro $295.92 produit do· dons particulier•. 

411 50 
42 1\11 

1 64 
10 00 
20 00 
16 00 
28 00 
:13 80 

2 00 
4 /19 
5 00 
2 00 
2 57 

15 00 
3 20 

51 00'11' 
6 85 1--' 

~ 6 95 -:r 
5 00 * 

1 
:is oo 

13 00 

2 00 
11 25 

l 90 
4 10 
4 00 

56 85 

----
3,06:1 69 

1 



Report .... , 

Notre-Dame de Montan ban, 
Notro-Damo· du Portngo ..... 
Notre-Dame du Rosaire ..... 
Sn.int-Onésime .......... ,,u .. , 

l'l,ünt-P:tcôme ... ... . ......... 
Saint-Pamphile ...... ......... 
Saint-P11scnl ................ . 
S1tint-P1tlricc de :Beau rivage 
Saint-P,tu! da llfontminy ... 
Sainte-Perpétue ........ ,.,; .. 
S,iin to-Pétronill c .............. 
Saint-Phit6mon ................ . 
S,;.int-Philippe de Néri ... . 
S,iintc-Phitomèuc ............ 
Saint-Pierre-Baptiste ....... 
Saint-l'icrre de l.lroughton .. 
Saint· Pierre, I.-0 .............. 
Saint -Pierre Rivièro-du-Sud 
Pointe-aux-Trembles ...... , .. 
Portneuf. ......... ..... 
Saint-Prosper .................. 
S,\in t-Rapbaël ................ 
Saint-Raymond, ....... , ...... 
fü,·ièrc-du-Loup .... ... . ... .. 
Rh-ière-Ouelte ................ 

Denier de 
Saint. 
Pierre. 

1,690 52 

·················· 12 70 

1 15 
2 25 
3 ô2 

11 25 
4 00 

ll 25 
1 23 

·••··············· 
4 20 

·····•·"•········ 3 60 
8 00 
il 85 
8 QO 

15 50 
]6 00 
16 25 

.................. 
5 15 

13 60 
57 00 

8 98 

* Cette pnroiase a donné deux autels. 

SourM

MuotH. 

648 41 

4 13 
2 55 
1 00 
1 40 
2 68 
2 25 

., ................ 
l 50 
2 25 
1 09 

·······••"·• .. ··· 
1 25 

, ................. 
3 75 
2 10 ............ .... 

, ........ ......... 
25 00 
12 00 .................. 

" ........... 
2 10 

12 00 
11 40 

5 00 

Écoles du 
Nord· 
Ouest, 

717 40 

.................. 
3 00 

·•• -·············· l 09 
3 :8 
2 88 
() J9 .................. 
3 25 
1 26 

................. 
1 70 

·•···········••oo•• 
4 00 
2 00 
ô 53 
6 25 
5 00 
5 55 

······ ............ 
········•"'''"" 5 46 

JO 50 
15 25 

3 00 

Terre. 

Sainte. 

742 

2 
3 

39 

06 
00 

.................. 
1 60 
2 00 
4 10 
9 37 
1 00 
2 00 
1 25 
1 25 
1 27 

·················· 2 25 
2 00 
4 !)2 
5 75 
3 JO 

·················· 
·••··•"'"''""""' ........ ········ 4 68 

13 50 
13 65 

3 50 

Colonisation. 

2,910 26 

9 00 
20 25 
2 80 
5 00 
6 60 
9 66 

26 30 
4 50 

11 00 
1 28 
3 75 
2 60 

14 00 
•••••'""" ...... 

7 00 
JO 00 

. ................. 
13 00 
ll 50 
10 00 

5 00 
27 98 
35 00 
41 15 
16 00 

Nègres de 

l'Afrique. 

683 12 

2 80 
2 00 

........... ...... 
0 95 
2 00 
3 23 
8 50 
0 75 
2 15 

···············•o1 
l 75 

................. 
4 30 
l 25 ............... , .. 
4 30 
4 00 
8 00 

................. , 
, ................. 

4 90 
13 15 

5 24 
4 52 

Sainte- :Église du 
Saint· 

Enfance. Sacrement. 

936 85 3,063 69 

······•""'''''''' 36 94 
5 68 9 63 

. .... ............ l 70 

···········"•'••· L 30 
2 00 
0 60 4 67 

11 00 5 00 
0 65 1 00 
2 40 16 OQ .... 

············· .... 1 47 0:, 
00 .. ................ 0 75 * 1 !JO 1 75 
1 .................. 

1 75 15 00 

··········· .... :l 21 
.. ................ * 15 60 24 22 
.................. 5 00 

8 85 7 00 
l 25 4 23 ...... ..... ....... 
0 50 9 00 

22 00 66 11 
ll 28 20 25 
l 70 10 00 



Saint-Roch des Aulnaies... 7 00 10 00 .................. ......... ..... ... 12 50 .................. 1 6 55 1 7 O(t 
Saint-Romuald................. 12 45 8 52 8 97 0 66 25 09 10 91 ................. . 20 00 
Sainte-Rose..................... ......... ......... .................. ......... ....... 0 60 1 50 .................................. .. 
Sacré-Cœur de Jésus......... 7 00 2 00 5 00 2 00 9 00 2 00 ................ .. 
Sncré-Cœur de Marie......... 4 00 5 00 2 00 5 00 1l oO 3 00 ................. . 
Sault-1\fontmorency........... 3 72 ...... ...... ...... 1 '75 2 00 7 00 1 47 ................ ,. 
Saint-Samuel ...... ...... ...... 3 00 ....... ........... ...... ............ .................. 7 00 2 00 ................ .. 

3 OC> 
l 77 
3 00 

Saint-Sébastien ......... ...... ô 00 3 50 4 20 2 60 14 10 4 00 ................ .. 
Saint-Séverin............ .. .... 1 50 ...... ..... ..... .. ...................................................................................... .. 
Sillery ...... ......... ............ 6 39 ...... ............ ...... ...... ...... 12 65 ................................................... . 
Sainte-Sophie............ ...... 9 08 .................. 2 86 .............. ... 8 67 ................................ .. 
Sta.daoona. ...... ................. 2 02 ...... ...... ...... ...... ...... ...... ......... ......... ...... ...... ...... .. ............................... . 

5 50 
2 50 

10 32 

Stoneham.. .. .. ......... ... .. 1 17 .................. 3 '73 2 16 9 40 2 01 ................ .. 
Saint-Sylvestre................. 2 60 2 94 3 00 3 25 1S74 ............ ..... l '71 
Saint-Théophile ...... ......... 5 l O ......... ......... ...... ...... ...... 2 60 ..................................................... . 
Saint-Thomas.................. 41 40 13 00 15 00 14 00 45 00 .................. 4 60 
Saint-Tito ............... ........ l 50 2 00 2 00 l 00 3 00 2 00 ......... ....... .. 
Sa.int--Ubalde................ ... 13 00 5 75 6 00 10 00 .................. 'r 34 

3 64 
6 41 

21 00 
15 68 

i-0· 25 50 Q') 
Valc11rtior ...... .... . ............ .. ... .... ......... .. .... .. .. . ....... .. • ..... .... ..... .. .... .. .. .. .... .. .. ................................................... . 
Saint-Vallier.................... 8 50 4 00 4 00 2 00 30 00 4 00 ....... ,,_., .... . 
Saint-Victor........ .. .... ...... 15 00 7 00 5 ôO 8 00 15 00 7 00 ................. . 
S11,int-Zache,rie........ ......... 2 50 ...... ...... ..... 3 55 3 00 7 00 l 00 ................ .. 

2 00 c:o 
6 00 * 8 50 1 4 00 

Intérêts, dous, etc............ 108 35 ..... • ............ .......... ........ 122 00 3,131 16 86 50 1,111 36 ---- -------------1------------- ------
· Total. ..... 2,159 18 818 82 8'1'3 19 1,022 96 6,561, 79 882 80 2,l/i3 57 3,453 '74 

ARCHEV:fCBÉ DE QUÉBEC, 

1er janvier 1897. 

H. TÊTU, Ptre. 
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Liste des paroisses dans lesquelles le R. P. Louis de Gonzague 
a quêté pour les Trappistes en 1896. Le chiffre des collectes ne 
peut être donné avec une exactitude absolue. 

Sainte-Justine .................. ...... . ................... . $ 63 00 
Saint-Léon de Standon .................................. . 78 00 
Saint-Damien ........................ ...................... . 51 00 
Buckland ....................................... . .... , ..... . 45 00 
Saint-Philémon ............................................ . 19 00 
Saint-Paul de Montminy ................................ . 48 00 
Notre-Dame du Rosaire .................... .. .......... . 'l4 00 
Saint-Magloire ............................................ . 32 00 
Armagh ................... .................................... . 
S . R h .. , ·• a1nt• ap ae1 ........... . .... ............................. . 

62 00 
'120 00 

Saint-Nérée .................................... ............. . 52 00 
Saint.Gervais .............................................. . 115 00 
Saint.Charles ................................. ...... , ....... . 150 00 
Saint-Malachie ........................................ ... .. 26 00 
Sainte-.Hénédine ....................... ................... .. . 10 00 
Saint-Évariste . ............................................ . 70 00 
La1nbton ....................................... ........ ... . . 62 00 
Sainte-Marie .............................. ................. . 200 00 
Notre-Dame de Lévis ........................... .. ..... . 370 00 
SS.-Anges de Beauce .................................... . 8 19 
Saint.Martin .................. : ....... .............. .. .. ..... . 21 00 
Grondines ....... ................ ............................ . 81 00 
Saint-Casimir ............ , .......................... ... .... . 125 00 
Descharnbault ............................................... . 106 00 
Cap-Santé ............................ ........................ . 108 00 
Portneuf ...................................................... . 101 00 
Les Écureuils .................................. ........... . 70 00 
Pointe-aux-Trembles ...................................... . 91 00 
Saint-Augustin ............................................ . 92 00 
Sainte-l;'oye ........................... ................. -.. . 80 00 
Sillery ......................................................... . 133 08 
Ancienne-Lorette ...... , ................................. . 245 00 
Saint-Ambroise ............................................... . 259 00 



bÉPENSES DE LA SOCIÉTÉ DE COLONISATION EN '1896, 

Tl'appe de Mistassini ............. ,, ............................ $ 3131 '16 
Chemin à Saint-Adelbert......... .. ...... . .. . . .. . . . . . .. .. . . .. 200 00 

'" Sainte-Perpétne ................................... . 
Sainte,J ustine .................. ............. ,, .. ,, .. 

" Saint-Louis de Gonzague .. . ............. . ... ,,,, 

" Saint-Philémon .............. ,, . . .................. . 
Sainte-Rose .................... . .................... . 
Saint-Benoît-Labre ............... ,, .............. . 

Pont à Saint-Bruno .... . . ......... ,. ...................... ,, ... .. 
Défrichements à Sainte-Christine ......... .. ....... . .... . 

;' N.-D. de Lourdes ........... h .. ••·· ...... . 

" Saint-Bruno ............... .. ................. . 
~, Saint-Éleuthère ........ . .................. . 

Pauvres colons de Sainte-Justine .......................... . 
'' du Lac Saint-Jean .. H .. . .. .. ... . .. . ...... .. . 

Secours aux inondé,, de Saint-Georges de Beauce ...... . 
" '' de Saint-Côme ...................... . 

'~ de Saint-Martin ... .... •H•• ....... .. 

de Saint-François de Beauce .. . 

" de Saint-Etienne .................. .. 
de N.-D. de Lonrdes .............. . 

;, dB Saint-Victor .................. . 
Souscription spéciale de la Société pour la même . 

œuvre ................................... ....................... . 

'1:'iO 00 
100 00 
100 00 
50 00 
50 00 
18 25 
25 00 

100 00 
100 00 
50 00 
50 00 
20 ou 
10 00 

1500 00 
300 00 
300 00 
250 00 
200 00 
150 00 

15 00 

54 00 

$ 6,953 41 

Balance de 1895......... ...... .. .... $ 738 33 

Recette de 1896.... .... ..... ...... 6,565 79 

$ 7,304 '12 

Dépenses de 1896 .................... $ 6,953 41 

1;3alance, ............. $ 350 7l 



-1'72* -

La Société a reçu du gouvernement la somme de $881.62 qui 
a été dépepsée comme suit: 

Chemins à Sàinl-Marcel.. ...................................... $ 279 87 
Sain !-Benjamin .................................. . 
Gayhurst et Dorset.. ............................. . 
Saint-Benoit-Labre .............. .. ... . ........ . 

250 00 
200 00 
151 75 

$ 88! 62 
Archevêché de Québec, 

1er janvier 1897. 

H. TÊTU, Ptre. 
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Itinéraire de la Visite Pastorale de 1897. 

·!.-Sain te-Pétronille ..................... .. .. Lundi 24, 25 
2.-Saint-Laurent ............................. ,IJardi 25, 26 
3.-Saint-Jean ................................. Jfercredi 26, 27, 28 
4.-Saint-François ........................... Vendredi 28, 29 
5.-Sainte.Famille ......... .................. Samedi 29, 30, 31 
6.-Saint-Pierre ........ . ..... . ............... Lundi 3t, ter 

7.-Beaumont ................................ Jlercredi 2, 3 
8.-Saint-Michel ........ .................... .Jeiidi 3, 4, 5 
9.-Saint-Val!ier .............................. Samedi 5, 6 

10.-Berthü:r ................................ .. Dimanche 6, 7 
'11.-Saint.François .......... ................. Lundi 7, 8, 9 
12.-Saint-Pierre ......................... ..... ,lfercredi 9. 10 
13.-Saint-Thomas ............................. Jeudi rn, ·( t, ·12 
14.-Isle.aux-Grnes ................ ........... Samedi 12, 13 
15.-Cap.St.Ignace ............ ............... Dimanche '13, 14, -15 
t6.-L'Islet.. ................................. . Ma1·di 15, 16, 17 
-17.-Saint-Eugène ......... .................. .Jeudi ·17, 18, 
t8.-Saint-Cyrille ........................... Vendredi 18, 19 
19.-Saint.Marcel et Sainte.Apolline ... Samedi l9, 20 
20.-8aint-Pamphile ....................... . Dimanche 20, 21, 22 
21.-Sainte-Perpétue ...................... . .lfordi 22, 23 
22.-Saint-Damase ............................ Jlerci·edi 23, 24 
23.-Saint-Aubert ..................... ........ Jeudi 21, ?5 
24.-Saint-Onésime ............................ Vendredi 25, 26 
25.--Saint-Pacôme ... ....... ............. . .. Samedi 26, 27, 'i8 
2.6,-MQn~-Cannei .. , ........ , ... ., .,.,,,.,, . (./uncU 28i 291 ~Q 

mai 

" 
" 

juin 

juin ., 
" 

" 

" 

" ,, 
" 

" 
" ,, 
Il 
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27.-Saint-Philippe ................. ......... Mercredi 30, 1er juillet 
28.-Saint-Paschal. .................... .. . . ,Jeudi 1er, 2, 3 " 
29.-Saint-Bruno ...................... ....... Samedi 3, 4 " 
30. - Sainte-Hélène ......................... . Dimanche 4, 5, 6 " 
31-Saiht-Alexandre ......... ............... Marcli 6, 7 
32.-Saint-Éleuthère: ................. ..... 1Wercrecli 7, 8 
33.-Saint-Antonin ........................... Vendredi 9, 10 " 
34.-Fraserville ...... .............. u••······Samedi 10, 11, 12 '" 
35.-N.-D. du Portage ....................... Lundi 12, 13 " 
36.-Saint-André ............... ............... Mardi '13, 14 
37.-Saint-Germain ........................... Jfercred·i, 14, 15 " 
38.-Kamouraska .. ... .... .. r, ..... H .. ••······'eudi 15, 16, 17 ,, 
39.-Saint-Denis ............................ .. Samedi 17, 18 
40.-Rivière-Ouelle ........ .................. Dimanche t8, Hl, 20 <( 

4'1.-Sainte-Anne de la Poca tière ....... ilfardi 20, 21, 22 " 
42. -Saint-Roch des Aulnaies .... ..... .Jeudi 22, 23, 
43.-Saint-J13an Port-Joli .. ................. Vendredi 23, 24, 25 " 
44.-Saint-Joseph de Lévis................ en octobre, 



QU..-ESTIONES ANNO 1898 
OOLLATIONIDUS 1Hli0LOGICIS DISOCTIEliDAl IN AROH!DICEOESI QUEBEOENSI 

MENSE J ANUARIO 

(Legatur articulus (< Conférences ecclésiastiques » in Disciplina 

Tîtius vicariùs, a Sempronio parocho rogatus ut concionem 
dogmaticam habeat de existentia Dei, docet inter alia ùogma 
illud Lam sublime natnrali rationis lumine demonstrari non 
posse, sed sola fide esse accipiendum. Quod audiens Sempro
nius valdeque de. veri tate illi us doctrinre du bitans, qureri t a 
theologo: 

l O Quid sit Traditionalismus ? 

< • I 

2° Num veritas de existentia. Dei vere possit sola ratione demons
tra,,i "I 

3° Quamodo respondendum sit argumenta adversario1·um de
sumpto ex defectu proportionis inter Deum et creaturas ? 

Quid diceTJdum de paramentis altaris, celebrantis et Minis
trorum quoad colorem, qualitatem, sig.nificat1onem eornmque 
benedictionem. 

MENSE MAIO 

Paulus, oratione sacra célebrans beafüudinem cœleste111., 
explicat textum S. Joannis (l Epist. III, '2) v,ï'{ebimus éurn s"idùti 
es-t ge visione gloriosissimi corporis Christi eju 1ne J i1m·anitatis. 
His auditis, Petrus amicus, disputationem ordiens ('tJm Paulo·, 
contendit alium prorsus esse sensum verborum J nnis, ùlti0 

mamque felicitatem. esse prree,ipue .in v.isioneipsius- Lmre divi-
nre coilocandam: · · 
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Ad dirimendam litem qureritur : 

1 ° In quo consistat visio Dei « sicuti est u ? 

2° An homo possit videre Deum per essentiam '! 

3° An illum videre possit oculis corporeis etiam glorificatis 'I 

4° An possit Deum comprehendere "I 

Quotuplex est species benedictionum ? 

Qurenam sunt reg!llre generales sequeudre pro benedictionibus 
non reservatis? 

Quid dicendum est relate ad benedictiones reservatas ? 

Num benedictiones alicnjus stature, imaginis, vel crucis ha
bendre sunt tanquam rescrYatre ? 

MENSE JULIO 

Joannes quadam die dominica attentius quam more sua reci
tat divinum officium et Symbolum Athanasianum; quo in sym
bolo duo animadverfü, de quibus anceps factns instrui vellet a 
theologo, videlicet : 

1 o Quare de Filio dicitur: << non factus, nec creatus, sed genitus 11 'f 

2° Quomodo cum hac qeneratione Filii Dei corwitiari possint alia 
verba: « In hac Trinitate nihil prius aut posterius u. 

Qure et qualis intentio requiritur ad valide et licite conse
crandum? 

Quid faciendum si SS. Sacramentnm publice sit exponendum, 
et celebrans hostiam in remonstrantia locandam consecrare omi
serit? 

Quid faciendmn si aliqnid in calicem ceciderit? 
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MENSE OCTOBRI 

Qureritur: 

1 ° An et qua ratio ne Deus sit pr;esens in omnibus rebus t 
2° An eodem titulo, quo Deus est in omnibus, Spiritus Sanctus 

dicendus sit animas }ustorum inhabitare ? 

Quid in casu quo simul viaticum et S. Oleum ad infirmum 
deferuntur: et plures sunt administrandi ? 

Quid statuit constitutio Benenedicti XIV circa indulgentiam 
plenariam in articulo mortis ? 

Quid requiritur ex parte infl.rmorum et ex parte sacerdotis 
cum agitur de illa indulgentia impertienda et lucranda? 
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PROCÈS...:VERBAL 

DE L'ASSE.MBLÉE DU BUREAU DE LA 

SOCIÉTÉ ECCLÉSIASTIOUE ST.-JOSJ·PH 
TENUE AU SÉMINAIRE DE QUÉBEC 

LE 17 AOUT 1897 

Présidence de Sa Grandeur Monseigneur Bégin 

Présents: :Mgr Marois, Mgr Têtu, MM.Antoine Gauvreau, Jos.
Octave Faucher, Édouard Fafard, Frs-Xavier Gosselin, Nap.
Joseph Sirois, Ths-Eugène Beaulieu, Frs-Xavier Faguy et 
Joseph Hoffman, procurcnrs. 

Lo procès-verbal de l'Assemblée tenue le 18 août 1896 est lu 
et adopté. 

Les Messieurs dont les noms suivent sont reçus membres de 
la Société. 

MM. Samuel Garon, 
Arthur Lacasse, 
Philippe Côté, 
Herménégilde Roger, 
Théophile Houle1 

Jos.-Philippe And.et, 
Chs.-Ovide Godbout, 
Eugène Laflamme, 
Auguste-Emile Paradis~ 



MM. Eugène Carrier, 
Joseph Roy, 
Jos.-Amédée Poulin, 
Charles Dionne, 
Chs-Frs Dupont, 
J.-Eleusippe Rochette. 

Vu la longue maladie de M. W. Plaisance et le refus de 
sècoürs de la Caisse lorsqn'il en demandait justement en 1892, 
le bureau décide de regarder comme non avenue sa démission 
donnée en octobre dernier, et de lui accorder la pension ordi• 
naire de $200,00 à partir du jour de son entrée à l'Hôtel-Dieu, 
le t 1 mars 1897. 

M. Joseph Cinqmars est réadmis membre de la Société. 

M. Armand Verreault a élé exclu au t•r octobre dernier. 

Le secrétaire donne les noms des membres décédés depuis le 
dernier bureau : 

Mgr C.-E. Poiré·, 
MM. Clovis Roy, 

Roger Boily, 
J.-T.-A. Chaperon, 
Arthur Bouchard, 
David Pampalon. 

Le trésorier lit le résumé des comptes comme suit : 

RECETTES 

Contribution des memhrl'S ....................................... $ 5,495 20 
Arrérages perçus.................................... ............ 56 50 
Succession de feu Frs-Xavier Bélanger Ptre.. ...... ..... 25 00 
Succession de feu L.-A. Prou lx Ptre............ ......... ..... 36 00 
Don d'un bienfaiteur ............. .. ....... .... .. .. ... .. .. ...... .. 90 00 
Remboursé par la Compagnie des tramways de Saint-

Roch ......................................................... .. 
Intérêt à la Caisse d'Économie ............................ .. 
Intérêt sur dépôt à la Banque Nationale ................. . 

125 00 
75 74 
3 90 
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intérêts sur fonds placés ..................................... . 
Dépôt à la Caisse d'Économie au dernier bureau ..... . 
Dépôt à la Banque Nationale au dernier bureau ....... . 

745 14 
3,281 88 

111 70 

DÉPENSES 
&10,046 06 

Pensions accordées par le Bureau de 1896 ............. $ 4,662 50 
Pensions accordées par :Mgr le Vice.Président........... 455 28 
Prêt au Conseil municipal d'Inverness.. ............ ..... 2000 00 
Impression du rapport et des circulaires........ . ......... 33 00 
Dépôt à la Caisse d'Économie...... .......... ................. 2,779 68 
Dépôt à la Banque Nationale (*)............................. '115 60 

$10,046 06 
DETTES ACTIVES 

Prêt à la fabrique de St-Janvier de \Veedon (5 p. c.) .. $ 6,000 00 
Prêt à la fabrique de N.-D. de la Garde (5 p. c.).. ..... . 4,000 00 
Prêt aux RR. PP. Trappistes d'Oka (5 p. c.)...... ......... 2,000 00 
Prêt à la fabrique du Lac Noir (5 p. c.) .................... 2,000 00 
Prêt au conseil municipal d'Inverness ........•........ . .... 2,000 00 
Prêt à la fabrique de Saint-Elzéar (5 p. c.)........ ........ 1,000 00 
Prêt à la fabrique de l'Isle-aux-Grues (5 p. c.)............ 200 00 
Colllp'.lgnio des t1-;1m,vay~ do Saint-Roch (12 p. c.) ..... 125 00 
Banque Nationale (10 actions 5 p. c.) ...... .. .. .. .••••.•.• 300 00 
Assurance de Québec (4 actions 3 p. c.) .. .. .. ... ... ... . .... 80 00 
Dépôt à la Caisse d'Économio (3½ p. c.)... ......... .. ... .. .. 2,779 68 
Dépôt à la Banqne Nationale (3½ p. c )............. .. .... .. '115 60 

$20,600 28 
PAS DE DETTES PASSIVES 

Les procureurs allouent les pensions suivantes : 

:MM. Charles Trudelle ........................ ................. . 
Êtienne Hallé .............................................. . 
Félix Dumontier ....................................... ... . 
O,·ide Grenier .............................................. . 

200 00 
200 00 
200 00 
200 00 

(*) Recettes ordinaires $6,376.(1!. Dépenses ordinaires $5,150.78. Surplus $1,225 'lO 
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M:M? ·Ja~es Nev.ille .. . ... .. . , .... ..... .......... .. ................ . 
Ma·g)oire }!Qreau, ........................ , ..... , ......... . 
Jean-Baptiste Plamondon,., .......................... . 
Maxime .Hudon ... : ....................................... . 
Louis $an façon ...................... , ................... . 
Darie Lemieux ............. , ... , ....... .......... . ........ . 
Etienne Grondin ........................................... . 
Wenceslas Plaisance ..... ; .............................. .. 
François Têtu ................... : ..... ..................... . 
Pierre Théberge ............................... -..... .•....... 
Pierre Plante ............................................... . 
Bas.ile Robin ............................................... . 
Jean-Baptiste Villeneuve .............................. .. 
Jean-Baptiste Blouin .......... . ....................... . 
Narcisse Gauvin .................... .. ................... . 
Herménégildé Dubé .................................... . 
Joseph Bourassa ................... ......................... . 
Éloi-Viclori en Dion ...... ................... ....... : ..... . 
Édouard Roy ...... ....................................... .. 
Charles Pouliot. ...................... . ................... . 
Narcisse Bellengrr .................. .. ............. ....... . 
Léandre Han1elin ......... ...... .. .. . ............ .. ... . ... . 
L!--Antoine :MaJ'tel....................... . ...... . ....... . 
Raymond Casgrain ............. ........................ . 
Augustin BPrnier .. ........ .. ............................ . 
Godfroi Gandin........ . . . .... . ......................... . 
Laurent-B. Chabot ........... ................ .......... . 

MO 00 
200 00 
200 00 
20(1 00 
200 00 
200 00 
200 00 
200 00 
200 00 
200 00 
200 00 
150 00 
150 00 
150 00 
150 00 
150 00 
100 00 
LOO 00 
100 00 

80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 
80 00 

Total $4,690 00 

Fait et passé à Québec, le 17 août 1897. 

+ L.- N., AncH. de Cyrène, 

Co adj u te ur de S. E. le card. TASCHEREAU, 
et Administrateur, 

Vice0 prés-ident. 

H. TÊTU, Ptre, 

Secrétaire et Trésorier. 
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EXTRAITS DU Ll\'RE DE RECETTES 

DE LA 

SOCIÉTÉ ECCLÉSIASTIQUE ST-JOSEPH 

JUSQU'AU 1er OCTOBRE 1897 

ANNÉE 1896-97 

Son Éminence le Cardinal Taschereau .................... . 
Sa Grandeur Mgr L. -N. Bégin .............................. . 
Mgr C.·A. Marois, P. A, V. G ................................ . 

,: H. Têtu, P. D ............................................... . 
" C.-0. Gagnon, P. D ........................................ . 

::VI~l. Arsenault, Clo,·is .......................................... . 
Bacon, Charles ............................................. . 
Baillargeon, Charles ..................................... . 
Ballanlyne, James ....................................... . 
Beaudet, Alphonse ........................................ . 
Beaudet, Placide ......................................... .. 
Beaudoin, Jose ph .......................................... . 
Beaulieu, Albert ......................................... . 
Beaulieu, Philippe ........................................ . 
Beaulieu, Thos-Eug ..................................... .. 
Bégin, Achille ............................................. . 
Bégin, Ferdinand ......................................... . 
Bég-in Pantaléon ........................................... . 
Belleau, Arthur ........................................... . 
Bellea 11, Louis ........................................... . 
Bellenger, Narcisse ..................................... . 
Bergeron, Alfred ........................................... . 
Bernard, Mendoza ....................................... . 
Bernier, Augustin ... , ................ , ... ,.,, ........... . 

$150 00 
66 00 
15 00 
25 00 

9 00 
9 20 

35 85 
27 00 
33 00 
:24 00 

malade 
2t 00 
6 00 
(j 00 
o 70 
6 00 

12 00 
12 00 
16 00 
3 00 

malade 
35 00 
8 25 

malaq(;l 
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MM. Bernier, Bernard ............ ....... . ....... ............ .. 
Bérubé, Cyrias ......... ................................... . 
Blais, F.-X.-Ludger ........................................ . 
Blais, Jacque_s ..................................... .... . ... . 
Blais, ,valstan .. .. ................................. ....... .. 
Blanchet, Odilon ....................................... .. 
Blouin, ,Tean-Baptiste .................................... . 
_Boilard, Aldéric ................................. . ..... .. ... . 
Bossinot, Alfred ...... .. ........... . ........................ . 
Boucher, Anselme ........ .................... .. ..... .. .... . 
Bouffard, Herménégilùe ............ .. ................ . 
Boulay, Charles .. ......... ............................ ..... . 
Bon let, Auguste ............. .. ............................ .. 
Boulet, Jean ...... .. .................................... ..... . 
Boürassa, Alphonse ....................................... . 
Bourassa, Jose ph ......................................... .. 
Bourque, · Charles ........................................ .. 
Bou tin, François ........................................ .. 
Breton, Jos.-Élie .... . . · ....................... ......... .... . . 
Brochu, Camille .... . ........................ ......... .. ... . 
Brousseau, Gaudiose ..... . ..... ........ ................... . 
Brousseau, Onésin1e ............................... . ...... . 
Brunet, Ulric ............................................... . 
Bureau, Jos.-Aimé ........................................ . 
Cantin, Onésiphore ........................................ . 
Caron, Alphonse ......................................... . 
Caron, Auguste ............................................ . 
Carrier, C.-Édouard .. .. . ........................... ..... . 
Carrier, Wilfrid .. ....................................... .. . 
Casg,ult, Édouard ......................................... .. 
Casgrain, Raymond .............. ...................... .. 
Casgrain, René ........... ................................. . 
Castonguay, Alfred .................................... . 
Chabot, Ferdinand ..................................... . 
Chabot, Laurent-B ........................................ . 
Chamberland, Joseph ............................. ..... . 
Chénard, David .... . ...................................... . 
Chénard, Silvia ....... · ..................................... . 

Cinqmars1 Josevh .. ...... ,., . ., .. , ... , , .... , .... ,, .... ,. ,., 

12 00 
21 00 
32 60 
6 00 

18 00 
6 00 

malade 
6 00 

20 00 

15 00 
6 00 

21 00 
6 00 

malade 
36 90 
21 00 
18 00 
19 50 
20 00 
6 00 
7 80 

30 00 
13 00 
15 00 
15 00 
6 00 

10 00 
38 50 

malade 
!l 00 
6 00 
6 00 

malade 
6 00 
6 00 
6 00 
8 00 
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MM. Cinq-Mars, Napoléon .................................... . 
Cloutier, Chs-Frs ............... ................ ........ .. 
Cloutier, Étienne ... .-................................... .. 
Cloutier, Onésime .................. ...................... . 
Collet, Chs-Allyre .................. . .................... .. 
Corriveau, Étienne ............................. ......... . 
Côté, Émile ................................................ . 
Côté, Georges ............................................. .. 
Côté, Philippe ............................................ .. 
Coulombe, Louis .......................................... .. 
Couture, Frs-Xavier ..................................... . 
Dassylva, Polycarpe ............................ ....... . 
D'.Auteuil, Alphonse ..................................... .. 
Deblois, Isidore .... : .............................. ........ . 
Defoy, Henri. ............................................ .. 
Delagrave. Théodule ......... ........................... . 
Delisle, Philippe .............. . ............................ . 
Demers, Benjamin ....................................... .. 
.Derome, .Jean-Bte ............................... . ...... .. 
Deschènes, Ls-Philippe ..................... ............ .. 
Deschènes Silvio ........ ................................ . 
Desjardins, Bruno . . .... .. ..... .... .. .. .. .. .. .... . ..... . 
Desjardins, Hospice ............. . ....................... . 
Desjardins, Jas-Rémi ......... ..... . ................... .. 
Destroismaisons, Ls-Magloire ......................... . 
Déziel, Anselme ........................................ . 
Dion, Albert .. ....................................... . .... .. 
Dion. Éloi-Victorien ..................................... . 
Dion, Joseph ............................................. .. 
Dion, Lonis .................... . ........................... . 
DioPne, Alfred .................... ...................... .. 
Dionne, Benjamin .................. .. .................. .. 
Dionne. Elzéar ......................................... . 
Dionne; Émile ............................................ .. 
Dorian, Hégésippe ...................................... .. 
Drolet, Pierre ............................................... . 
Dubé, Herménégilde .. ................................... . 
Dubé, Paul. .......................... .. ............ ....... .. 
Dnbé, f'ruqent,,, .. ... , .. , ........... ,.,, .... ,.,..,,,., .. ,. 

21 70 
10 00 
6 75 
6 00 
6 60 

12 75 
6 00 

40 00 
12 00 
12 75 
12 00 
35 31 
18 00 
18 00 
·12 00 
23 00 
'13 00 
84 00 
12 00 
21 00 
6 00 

14 75 
~7 90 
6 60 
6 00 

52 75 
6 00 

malade 
6 00 

15 00 
22 00 
15 00 

6 00 
6 60 

1!J 75 
35 00 

malade 
22 50 
21 QQ 
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, ... MM. Dulac, Adolphe ............... .......................... . 
· Damais, "Joseph ...... ......... : ..... : .. : ... : .............. ... · 

Du mais,. Ludger................ . ....................... .. 
Dumas, Théophile ..... .' ............... ................... . 
Dumontier, Félix .................... , ...... .. ............. .. 
Dupont, Charles ... ............ _._._._. .... ... _. .... :.- : .... :., ...... .. 
Dupuis, F ernand .......... .............. : .. ........... .. 
Du puis, Odilon ............................. .............. . 
East, Ulric ............... .. ............ . ............... .. ... . 
Fafard, Édouard ......................................... . 
Faguy, Frs .. Xavier .............. : ...... ........ ......... . 
Faucher, Adjutor ......... .... ............................. . 
Faucher, Amédée ...... ................................... . 
Fancher, J>Ocia.ve ...... . .' ......................... ..... . 
Feuilteault, Jos .. Alphonse ................ , ........... . 
Fillion, Philéas .............. . ................... ........ . . 
Fi Ilion, Maxüne ........................................... .. 
Fiset., Ls.Napoléon ........................................ . 
Fortier, Frs-Narc .......................................... .. 
Fortier, Hilaire .......................................... .. 
Fortin, Auguste ...................... ..................... .. 
Fournier, Cyrille ....... .. ................................ .. 
Fraser, Georges ........ . ........... .. ... . ...... ........... . 
.Fréchette, Honoré ................... ...................... .. 
Frenette: Eugène .............. · .............. .......... .. 
Gagné, Charles ........................................... .. 
Gagné, Lucien ...... .. ...................................... . 
Gagnon, Adélard .. . .... ...... .. .................... ..... . 
Gagnon, Joseph ................... ... : ..... : ............ . 
Gagnon, Ls-Jos ..... .... ...... . .................. ........ . .. 
Garlerneau, Charles ...... :· ............................ . 
Garlerneau, Jos.-Elzéar ................ .. .............. .. 
Garneau, Ferdinand ............... _. _ .................. .. 
Garneau, Philippe ................. , .................... .. 
Garon, Denis .. .............. . ..... .. ................... . .. 
Garon, Louis ............................................. :. 
Gaudin, Chs-Godfroi ....... ............................ .. 
Gau ~hier, .Augustin .......... ........................... . 
Gativin 1 Narçil)se ........... , ..... , .... ,. ... ,. ........... ,. 

15 00 
6 00 
6 00 
6 00 

malade 
1 50 

-L 7 00 
6 00 

12 00 
50 00 
66 00 
10 00 
6 00 

45 00 
20 00 
6 00 

16 50 
6 00 

38 00 
6 00 

12 00 
6 00 

30 24 
19 80 
33 06) 
12 50 
28 37 
13 00 
6 00 

17 00 
18 00 
20 40 
28 50 

7 80 
8 50 

16 00 
malade 

18 00 
wala.d';l 
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MM· Gauvreau, Antoine ...... ... ............................ .. 
Gauvreau, Lucien ._ ....................................... . 
Gendron, Félix, V .G ................................... . 
Gignac, Jose ph .......................................... . 
Gingras, Apollinàire ..................................... . 
Gingras,· Joseph .... : ... : .................................. . 
Girard, J Oéeph ............................................. . . 
Giroux, Gui lla urne ............ ; ............................. . 
Godboùt, Adolphe .. ......................... .. .. .. ....... . 
Godbout, Charles-Ovide .... ...... .. ................... . 
Godbou t, Pierre .............. .. ......................... . 
Godin, A.-Ovide .. ." ........................................ . 
Gosselin, An1édée ......................................... . 
Gasselin, Auguste ............ .............................. . 
Gasselin, David ................ ............................ . 
Gosselin, Frs-Xavier ..................................... . 
Gasselin, J.-Bte ............................................ . 
Gosselin, Louis ........................................... .. 
Goudreau, Georges ....................................... . 
Gouin, Ar.thur ...... ...... . ......................... . ....... . 
Gouin, Charles ........................................ .. 
Grenier, Adolphe .................... .................... .. 
Grenier, Charles-Ovide .................................. . 
Grondin, Étienne ......................................... .. 
Grondin, Pierre .......................................... .. 
Guimont, Daniel. .......................................... .. 
Guimont, Joseph .......................................... . 
Guy, Bernard-Claude ............................ ........ . 
Guy, Georges ............................................. . 
Hallé, . Étienne ............................................. . 
Hallé; LouiR·--··· ........................................... . 
Hamelin, Léandre .. ....................................... . 
Hébert, Pierre ............................................. .. 
Hoffman, Joseph .................. ........................ . 
Houde, J os-Édouard ...... ................................ . 
Huard, Victor-Alphonse ................................ . 
Hudon, Arsène .......................................... . 
·Hudon, Ernest ............................................ .. 
Hudon, Eugèue .......... , .. . .. , ... , ...... , ..... ,, .. , .. , ... , 

138 00 
21 00 
12 00 
6 00 

33 25 
4 00 

18 00 
2t 50 
15 2S 
1 35 
6 00 

32 00 
6 00 
4 50 

26 00. 
70 00 
18 00 

6 00 
'16 50 
19 00 

il 00 

malade 
malade 

13 00 
15 00 
12 00 
24 00 
24 00 

malade 
19 00 

malade 
6 00 

28 50 
6 00 
6 00 
6 00 

25 74 
6 00 



- 188* --

MM. Hudon, JoFeph-Honoré ................................ . 
Hudon, Maxime ............................................. . 
Jobin, Joseph ................................................. . 
Jolicœur, Siméon ........... , ............................ . 
Kelly, Patrick .............................................. . 
Kirouac, Jules ........................................... . 
Labbé, René ................................... ........... . 
La berge, Joseph-Esdras ................................ . 
Labrecqne, Honoré ........................... ; ......... . 
Lachance, Arthur ........................................ . 
Lachance, Jos.-Télesphore ............................. . 
Lafrance, Alexandre .................................... .. 
Laliberté, Éloi ............................. ; .............. . 
Lambert, Zoël. ................ . ................ ............ . 
Lamothe, Albert ........................................... . 
Langis, Louis-Jacques, V. G ............. . .......... . 
Lang lais, ·Alphonse ....... . ............................. . 
Langlois, Charles ......... . .. ............................ . 
Langlois, J os-Octave ................................... .. 
Langlois, Louis-Alfred ........................ .-........ .. 
Laplante, Frs-Xavier .................................... . 
La voie, Joseph ............ .. .... ....... .. ,. ............... . 
Leclerc, Bruno ......................................... .. 
Leclerc, Charles ........................................... . 
Leclerc, Édouard ......................................... . 
Leclerc, Honoré .......................................... . 
Leclerc, Pierre ......... ................................... . 
Lecours, Irénée . .... ..................................... . 
Legaré, Victor ... ........................................ .. 
Lemay, Albert ............................................ . 
Lemay, Philogone ................................... . ... . 
Lemieux, Célestin .................... .-................... .. 
Lemieux, Darie .. .. ....... ... . ......... ...... .............. . 
Lemieux, Gaudiose ......... ............................. . 
Lemieux, Gilbert ...... ................................... . 
Lessard, Hube1·t ............................ .. .......... .. 
Lessard, Louis .................................... .......... . 
Lessard, Philéas .......................................... .. 
Levijsseur, Jose.vh-, ., ,, , ,, ... , ,. ............. ,.,., ..... , " .. , 

6 00 
malade 
malade 

12 00 
21 00 
6 00 

20 0 
1'>. On 
35 00 
12 00 
7 50 

20 00 
19 00 
55 00 
6 00 

12 00 
6 uo 
6 00 

16 50 
22 00 
17 15 

7 50 
6 00 

17 00 
12 00 
20 BO 

9 00 
6 00 

18 00 
6 00 
9 00 
8 25 

malade 
6 00 

16 00 
27 00 
6 60 

50 55 
31 00 
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MM. Lévêque, Clément ........................................ . 
Lévêque, Luc ......... .................................. . .... . 
Lindsay, Lionel. ......................................... . 
~fagnan, Aristiile ....................................... .. 
Maguire, Eustache ...................................... . 
Marceau, Ludger ......................................... . 
1farcoux, Augustin .. , ................................... . 
Marcoux, ~dmond ........................................ .. 
Marcoux, Thomas ......................................... . 
Marois, Odilon ............................................. . 
·Marquis, Joseph .......................................... . 
Martrl, Louis-Antoine ................................... . 
Martin, Edouard ........................................... . 
Martin, Émile .............................................. . 
Martin: Joseph-Étienue ................................ . 
Martin, Olivier ......... . ........ .......................... . 
~atle, Da1nase ............................................. . 
:Mayrand, L.tctance ....................................... . 
~fcCrea, Georges ........................................... . 
McGratty, Hugh ......................................... . 
~Iercier, Théodore ......................................... . 
Méthot, François-Xavier ............................ . 
Meunier, Marcel-Prospei· ...... ......................... . 
Michaud, Adolphe ......................................... . 
Michaud, Hennas ........................................ . 
Mi ville, Georges .......................................... . 
Moisan, Olivier ............................................ . 
Montminy, Théophi, e .................................... . 
Moreau, Arthur ............................................ . 
~loreau, Magloire ......................................... . 
Morin, Joseph ............................................... . 
Morisset, A.lfred ............................................ . 
Morisset, Fidèle ........................................... . 
Morisset, Léon .............................................. . 
11orisselte, Rosario ....................................... . 
Nadeau, Condé ............................................ . 
Naud, Onésime ........................... . ................ . 
Neville, James .. . . . . ... .. . .. . . . . . . . . . .. . . . .............. .. 
O'Farrell, John ........ , .. , .,. .... , . .,,., ..... , .... , .. ,,., ... 

18 01' 
13 00 
12 35 
18 60 
25 00 
15 00 

6 00 
36 00 
6 00 

19 50 
30 00 

malade 
6 00 
7 80 

27 25 
6 60 

'il 50 
24 0 
22 00 
12 00 
11 00 
-15 00 
25 00 
t5 15 
6 00 
6 00 

15 00 
30 00 
6 00 

malade 
7 50 
7 80 

32 00 
29 00 
14 40 
12 00 
23 38 

malade 
22 05 
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MM. Oliva, .Frédéric ............................................. . 
O'Reilly, Patrick ......................................... . 
Ouellet, Ls-Philippe ...................................... .. 
Ouellet, Pierre ............................. .............. .. 
Pagé, Édouard .......................................... .. 
Pampalon, Antoine ......................................... . 
Pâquet, Alfred ............................................. . 
Pâque 1, Chs-Henri. ....................................... . 
Pâquet, Nazaire ........................................... . 
Paradis Aug.-Emile ...................................... . 
Paradis, G.-Benjamin .................................. .. 
Paradis, Louis ........................................... .. 
Pelletier, Dominique .................................... . 
Pelletier, Eugène ........................................ . 
Pelletier, Fortunat ........................................ . 
Pelletier, François ....................................... . 
Pelletier, Georges ........ . ...................... .. ....... . 
Pérusse, Ludger ........................................... . 
Picher, Cléophas ......... .................................. . 
Picher, Ludger ........................................... .. 
Pla1nondon, Jean-Bte .................................. .. 
Plante, Omer ................................ .............. . 
Plante, Pierre ............................................. .. 
Poirier, Émile ................... ........................... . 
Poirier, Omer .............................................. . 
Poulin, Arthur ........................................... .. 
Pouliot, Alfred ........................................... .. 
Pouliot, Charles ......................................... .. 
Pouliot, Napoléon ......................................... . 
Proulx, Armand .............. : ............................ . 
Proulx, Narcisse ....................................... .. .. 
Rainville, Jose ph-Aimé .................................. . 
Rémillard, Gustave ..................................... :. 
Richard, Charles ......................................... . 
Richard, Édouard ................................. ....... . 
Richard, Jose ph ........................................... . 
Richard, Salluste .................... ...... . .............. . 
Rioux, Joseph-M .............................. ............. . 
Robin, Ba aile ......... , ........ , ..................... " ... .. 

22 50 
16 00 
12 00 
11 00 
29 25 

6 00 
19 00 
50 00 
16 60 
1 75 

12 50 
32 00 
6 60 
6 00 

24 25 
7 20 

15 00 
18 75 
6 25 
6 00 

malade 
6 00 

malade 
6 00 
6 00 
6 00 

22 75 
malade 

6 00 
6 00 

21 00 
20 00 
12 00 
37 50 
6 00 
9 00 

15 00 
18 00 

1Dalade 
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MM. Rochette, Léon ........................................... .. 
Rouleau, Albert. ......................................... . 
Rouleau, Fortunat. ...................................... . 
Rouleau, Joseph .......................................... . 
Rouleau, Joseph-E ...................................... . 
Rouleau, Thos-Grégoire ................................ . 
Rousseau, Albert ......................................... . 
Rousseau, Ulric .......................................... .. 
Roy, Arsène ............................................... . 
Roy, Camille ................................................ . 
Roy, Édouar·d ............................................... . 
Roy, Élias .................................................. .. 
Roy, Jos.-Édouard ...................................... .. 
Roy, Philéas .............................................. .. 
Roy, Placide .............................................. .. 
Ruel, Jean-Baptiste .................................... .. 
Samson, Cyrille .......................................... .. 
Sanfaçon, Louis ........................................... . 
Savard, Odilon ................ : ......................... .. 
Scott, H.-Arthur .......................................... . 
Simard, Arthur ........................................... . 
Simard, Cléophas .................... _ .................... . 
Simard, Henri ............................................ . 
Sirois, Nap.-J·oseph ...................................... .. 
Soucy, Télesphore .................................... .. 
Soulard, J·oseph-B ............ , ........................... . 
Talbot, Alphonse ........................................ . 
Taschereau, Auguste .............. , ............. : ....... . 
Têtu, Alphonse ............................................ . 
Têtu, François ........................................... .. 
Thé berge, Pierre ......................................... . 
Thibaudeau, Télesphore ................................ . 
Thiboutot, Jean-Baptiste ................................ . 
Tremblay, Louis ......................................... .. 
Trépanier, Théodore ..................................... . 
Trudelle, Charles ........................................ . 
Trudel_le, Théophile, ...... _ .............................. .. 
Turcotte, Philéas ........................................ .. 
Turcotte, Sauveur ........................................ . 

13 Oô 
20 00 
21 00 

6 00 
22 00 
40 00 
15 50 
26 00 
8 25 
6 00 

malade 
6 00 

21 66 
12 00 
13 50 
15 62 
'10 00 

malade 
6 ou 

31 00 
21 00 

6 00 
35 00 

malade 
12 50 
13 (.)0 
6 00 
9 00 

malade 
4 00 
6 00 

15 00 
8 00 
6 00 

malade 
20 00 

6 00 
15 00 



,. 

MM. Turcotte, Théophile ...................................... . 
Turgeon, Gau di ose ...................................... . 
Vaillancourt, Arthur ....................................... . 
Valin, Joseph .............................................. . 
Vallée, Achille ............................................. . 
Veilleux, Joseph ............................................ . 
Verret, Edmond .......................................... .. 
Vézina, Auguste ........................................... .. 
Vézina, Léonce .............................................. . 
Villeneuve, J.-Baptiste ................................... . 
Vincent, Adolphe ........................................ . 

ARRÉRAGES PERÇUS 

MM. A.-E. Maguire ............................................ .. 
Ar. Lacasse........................ . ...... , ................. . 
F.-X. Met.hot ............................................... . 
J. Cinqmars .................................................. . 
N. Cinqmars ................................................. . 
J.-E. Cha,mberland ........................................ . 
Ed.Martin .................................... , .............. . 
J.-B. Gosselin ............................ . .. ............... .. 
Odilon Bavard ............................................ .. 

20 oo 
6 00 

21 00 
16 00 
24 00 
6 00 

30 12 
14 00 

6 00 
malade 

6 00 

$20 00 
15 80 
11 25 
10 00 
6 50 
6 00 
4 00 
3 00 
2 00 

MM. Ls-Alfred Boissinot, et Cléophas Simard sont exclus en 
vertu du 1•r article du N° 15 des règles, qui se lit comme suit: 

u Un membre est exclu de la Société ipso facto et sans qu'il 
« soit liesoin de déclaration : 

• io Si avant le premier octobre il n'a point payé sa contribu. 
« tion annuelle ; mais dans ce cas, le Président pourra, sur 
• preuve suffisante d'un empêchement légitime, autre que le 
• défaut d'argent, et sur paiement effectif de tous les arrérages, 
• rétablir le dit membre da11s tous ses droits, avant le premier 
11 janvier suivant. • 

Archevêché de Québec, 1er octobre 1897. 

H. TtTU, Ptre, 
Secrétaire el Trésorier-. 



COMPTES-RENDUS 

DES COLLECTES ~'AITES DANS LE DIOCÈSE DE QUÉBEC EN 1897, POUR LE DENIER DE SAINT-PIERRE, LES SOURDS

MUETS, LES ÉCOLES DU NORD-OUEST, LA TERRE-SAINTE, LA SOCIÉTÉ DE COLONISATION, LES NÈGRES DE 

L'AFRIQUE ET LA SAINTE ENFANCE.* 

Denier de 
Saint

Pierre. 

Sourds

Muets. 

Écoles dn 
Nord
Ouest. 

Terre

Sainte. 
Colonisation. 

Nègres de 

l'Afrique. 

Sainte

Enfance. 

------------------------------------------•--. -----------
Basilique ........................................ .. 
Notre-Dame de la Garde ................... .. 
Archevêché .......................... , .......... .. 
Séminaire ........................................ . 
Hôtel-Dieu, .................................. . 
Urdulines ........................ , .............. . 
Ilôpit.al-Gén6ral ............................. . 
Sœurs de la Charité ................. ., •....••.. 
.Sœurs du Bon-Pasteur ,_ . ., ................. . 
Saint-Patrice ............................... , .. . 
Saint-J ean-Iln.p tiste.. . . . . . .• .. .• . . . • .• .. • . . ...•. 
.Saint-Roch ...................................... , 
Saint-Sanvenr ................................... . 
Asile Saint-Michel.. ........................... . 

A reporter ...................... . 

~o 11 
1 00 

10 00 
25 00 
12 00 
25 00 
7 00 
8 00 
4 00 

15 ôO 
4.0 00 
46 00 
43 00 

17 32 

100 00 

27 10 
1 00 
5 00 

29 00 21 75 
1 00 ................ .. 
5 00 10 00 

21 g9 
2 00 
5 00 

2 00 2 00 4. 00 5 00 ................ . 
10 00 15 60 ........... , ..... ......... ......... 10 00 

7 50 8 50 8 25 ......... ......... 13 00 
.. ....... ·······.. ............ ...... 10 00 ................................... . 
......... ......... 5 00 ............ ...... 5 00 ................ .. 

1556 1350 1500 158ù 1627 
16 00 25 00 16 00 30 00 20 00 
61 00 16 00 44 00 38 85 44 55 
21 75 23 82 23 00 1g 50 30 00 

4 00 4 90 4 10 ...... ...... ...... 15 

80 87 

5 00 
7 50 
6 00 

30 00 

4.0 00 
9 00 

38 12 

-------------1----- ------ ------ ------
296 67 255 13 146 82 159 35 145 90 166 96 216 49 

* Les collectes de Saint-Roch et de Sttint-Jean-Baptiste sont comptées en partie ~vec celles de la Basilique. Le couvent de Saint, 
Roch a donué $22.00 et celui de Bellevue $8.00. 
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Denier de 
Saint

Pierre. 

Sourds

Muets. 

Écoles du 
Nord
Oucst. 

-- --------------- , . .----
! 

Report ........... ............ . 296 67 255 13 146 82 

Saint-Adrien...... .......... .... ...... ...... ...••. ...... ..... ...... ...... ...... ...... 1 20 
.Sa.int-Ag:Lpit. ......... ... .••.• ......... ... ...... 4 00 . 3 20 ' 4 ·2s 
Sainte-Agathe.................. ........... ..... 13 41 · 2 311 4 00 
Saint-Albnn... ..•..•••• ..... .......... •.....•.• 22 22 6 69 7 97 
Saint-Alexandre............ ........... ..•..••.•• ......... ......... J 75 ................. . 
Suint-Alphonse........... ......... .....• ......... 4 00 ...... ...... ...... 2 05 
Snint-Ambroise .............. ,......... ......... 10 00 11 32 Il 40 
Sainte-Anastasie ........ ,..... ....•..•. ......... 3 25 · 3 00 2 50 
Ancienno-Lorotte ..... ........ .... ...... ..... 42 00 21 i5 23 00 
:Si<int-André.. ......... ......... ......... . 6 25 3 Où 4 00 
Angc-.Gardien...... ...... ...... ......... ......... 34 48 li 00 5 00 
/laints-Anges de lleo,;co..... .. .... ... ....... . . 2 00 .. ...... ..... 2 75 
Sainte-Anne de Beaupré........... ...... ..... 45 00 · 7 00 36 60 
Sainte-Anne do Lnpocatièro...... ..... ...... 5 57 9 25 9 17 
.Saint-Anselme......... .. ...... ....... ......... 8 00 ~ 50 ·16 50 
Sni:it-Antoine ... ..... .... ..•.• ............ ..•... 4 35 2. 90 2 25 
Sa.int-Antonin ......... --······· ......... ••·•••••• ....•• .•.... ...... 3 80 2 20 
,Saint-Apollinniro ..... .. ...... •..••.•.• ......... 3 00 2 08 3 16 
Sa.int-Aubert........... ......... .................. 3 011 3 17 2 25 
Saint-Augustin................. ......... ......... 30 00 7 00 10 50 
.S"int-Bnsilo......... ......... ... ..... ...... ...... 8 00 ................................... . 
Be11umont ....... ....... , .. ... , ••.•• , ...... 560 ................. 2 54 
Bon.uport ........... .-...... .. .... ••...•••. .. ....... 22 00 10 00 11 00 
.Saint-Benoit-Labre., .................... , ...................... _. •. . •• .••... , ....••• , ................ .. 
Saint-Bernard......... ......... ................. . 4 00 ..... .... ......... 4 00 
Berthier ................ . .................... ;..... 8 00 4 75 4 50 
.Bienville ....................... , ...•.. ............ 6 75 ............. ,.... 5 00 

Terre

Sainte. 

159 

1 
4 
4 
7 
3 
5 

10 
2 

17 
4 
5 
1 
7 
5 
5 
2 
l 
3 
2 
8 
2 
2 

13 

35 

8~ 
00 
05 
43 
75 
24 
00 
50 
50 
00 
00 
50 
60 
18 
25 
25 
75 
18 
20 
00 
00 
21 
00 

········· ,outoo 

5 50 
5 00 
3 50 

Cqlonisation. 

145 90 ' 

·················· ·················· 1 50 
n 00 

·················· , .................. 
11 40 

········· ........ 
21 00 

············ ······ 15. 00 

········•········· ············ ······ 
3 25 
4 15 
4 55 

·················· 35 25 

·················· 
9 00 

·················· .................. 
·····•··········· ·················· .... ..... ...... 
.................. 

3 00 

N~gres de 
l'Afrique. 

166 .96 

................... 
3 'il 
2 39 

10 25 
4 25 

.................. 
]1 00 

·•·········· .. -·•· 
22 50 
7 00 
6 50 
2 00 

11 25 
6 00 
4 80 
.3 00 
0 48 
4 00 

.................. 
11 00 

3 32 
2 14 

16 00 
. ................... 

5 00 
4 00. 
5 00 

!:a.inte ... 

Enfance. 

-216 49 

2 27 ........ ······•· 8 69 
1 88 

............ ,,,,1•• 

611 25 
4 00 

13 00 

7 7l ....... , ......... , 
33 69 

5 70 

3 00 
3 50 

0 28 
33 35 

5 00 

2 60 
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saï'nt-:Br11no,;._.;;-.: ...... ... ::.:.,.;::::, .. ,,,, •• ! ·1 2ii 1 50• ................ . 
Bùoklnnd .... : ..•. : .... ;........ ..... ...... ...... 5 25 li 00 3 10 
Suillt-Cnji:ti,n .. ::: . .. :.: . ... ,., .... ; .. ;; ......... ; ........ i ...... : 1 52 ........... ..... . 
Sàin_t°Calixt!' ..... _.,... . _._........ ........ 49 00 17 75 l :! on 
0np0 Snnté ... _ .... . , ••.. _ ... _._ .. _. .................... , 12 '29 . 6 19 6 57 
Cap-Siiint-~gnao1J .. _. _._. ............. , ... , . ...... ,., 50 00 ) 2 66 12 00 
Sainl-Casimir .. ,.._. ._.,., ................. ,. ..... 12 25 4 75 6 00 
Sainte-Catherine .. ,.,., ..... _. . ......... ........ 8 00 3 60 6 00 
Saint0Oba.rles .. ".. . ..... ...... ...... ...... ...... 11 06 4 00 5 68 
Cbarlesboitrg. : .. ,;.: •. , .' ...... :: ....... ·.... ...... 60 00 .................. Il 47 
Ûhô;téaù~Rioher ...... ........ ......... .....•••• 2 75 3 00 2 87 
Sainte-Christine·.:.: . : ....... :....... ...... ...... 1 00 ...•• ...••• ...... 1 00 
ùollègede Sa.i11te~Anne· ......... :... .. ........ ................. ............ ..... 8 31 
Col-lège iie Lévis_._ ... ,_ ........ _._ •••••••• ,......... ........ ......... ...... ...... ...... 5 60 
Sninte-Clairt!':.......... ......... ......... ......... ......... ......... 6 35 ................ .. 
Saitit"Cômc ...... • ......... ... :: . ...... .... . ..... .. 6 60 5 00 4 20 
-Ornnbonriie .. : ....... : .. '. .. : .. :....... · 2 65 .................. 2 00 
Sainte-Croix....... ...................... ......... 26 50 16 00 6 00 
Saint-Cyrille _. .......... :...... ......... ........ 5 60 3 38 3 92 
Snint-Dnmieri ......... ......... ......... ......... 4 92 ...... ........ .... l 35 
Saint-Dnm:ise .......................... :........ 2 40 0 60 0 75 
Snint-David .... :. ....................... ........ 12 55 4 40 4 00 
Sttint-Denis .. .. . .... .... ............... .. : ...... 7 23 Il 00 6 25 
Dèschati,bault .. :::.: .:.:..... ............ ...... Hl 05 .................. 8 00 
Saint-Désiré ..... : .. . ....................................................................................................................................... . 

2 00 0 85 1 20 l 50 
1 64 .................. 3 10 
l 33 3 20 1 75 1 49 

lO 60 55 50 18 00 
4 80 ······•··········· 6 52 13 86 
8 00 M 00 JO 50 42 00 
4 25 6 00 8 00 

··············· .... .................. 2 25 5 42 
4 05 10 00 7 20 12 25 

10 30 28 75 5 2-l .................. ... ............. ·················· 0 35 . 
2 00 ·········· ....... ............ ..... ..... ............ ·················· ······ ········· ... 2 89 
5 45 .................. .................. 
7 77 . ................. .................. r 6 00 ·······•• ······•·· 3 60 
2 77 ·················· 3 60 ...... 
6 20 7 85 8 50 1.0 00 ~ 
3 39 ................... 2 96 Cl<· 
2 40 ·········••······ 2 51 *' 
1 25 .................. 1 15 1 6 60 5 36 3 82 J 

6 25 8 25 7 uo 
Il 00 11 15 10 30 51 00 

EcùreIJils ............. : .. : ............. , .......... ,. 4 00 2 5q 3 00 3 40 
Sairit-l!]dou11rd de Framptoo ....... . , ......... 9 00 10 00 i, 25 2 90 
Sai'rit0 ~Jdou11rd de Lotbiniùre... ...... ......... 10 00 2 ,i;O 5 25 4 25 

2 00 4 00 

········•··•······ .................. ............ .... 3 25 25 00 
Haint-Eleuthùre. ......... ...... ......... ......... 1 50 0 90 0 50 1 20 
Saint-El,far .. .................. : .. : ...... ..... ,;.. 6 00 5 30 5 10 3 05 

.......... ....... 1 00 0 50 
5 30 4 00 4 00 

Saintc-Emmélic ..................... ,........ ... 4 65 4 00 3 38 4 00 
SafoF jphrërii .. : .. ...... : ...... · .......... , ... ... 6 25 6 20 0 00 6 35 

3 48 4 00 7. 77 
4 30 ~ 38 

1-laint-li:t.iennc.. ........ ...... .. ...... ...... ..... . 3 60 3 25 4 1.0 3 85 .................. 2 60 23 65 
l:laint-l_jlugène .................. ............ ..... 2 50 2 50 3 UO 2 60 ············ .... 2 70 15 55 
Saint-Bv1triste ......... : •• :..... ......... .... ..... 6 00 2 00 4 00 1 00 ................... 2 00 

--·--
A ~~l!.?r.t.e.r._.... .. ......... , ..... ,. 935 49 515 43 475 _ 10 432 29 470 99 449 68 627 Of. 



Ùenier de 
S1tint
Pierre. 

Sourds

MuetR. 

Écoles du 
Nord
Ouest. 

Tèrre

Sainte. 
Colonisation : 

Nègres de 

l'Afriq11e. 

Sainte

Enfe.noe;. 

------ ----------------------------- --·--·--!---------- -- ------
Report . .................... .. 935 49 616 43 475 19 432 29 470 99 44!1 68 627 64 

Sainte-Famille,· I. 0......... .. .... ......... ... 14 25 3 00 
S1tint-Félix du Cap-Rougi................ ... 1 50 1 00 
Saint-Ferdinand •..••.••• .••••. .. ... . ...... ... . . . 7 77 4 55 

2 00 2 50 4 25 3 25 
l 35 1 65 ...... ............ 1 00 
7 20 4 20 4 ()0 2 95 

2 00 
3 00 

Saint-Ferréol ....... ;............ ......... ....... .. 12 80 1 50 1 00 3 35 l 15 1 65 3 00 
Saint-Fiavien .• :::.::. ......... ........ ........ . 3 00 ......... .. .. .. . 
·sain te-Foye ,.,.,. _:....... ......... .•..• • .. .... ...... 8 00 .6 60 
'S1tint°François do_ Beauce. ............... ..... 10 00 10 00 
·saint-François, I. 0......... ............ ...... 2 L 50 2 35 
St-François, Rivière du Sud ................. . , 6 8 L 3 30 

~:;t~~~;!~:: .. :·:::·:::::::::::: ::::::::: ::::::::: i! ~~ : ~~ 
Satnt-Germam . ........ ......... ......•.. .. ....••. 2 00 l 00 

6 00 4 00 ········· ········· 7 30 
8 70 9 50 ... .. ............. 6 79 
8 00 3 00 5 00 4 00 
2·00 .2 35 3 50 . 2 50 
4 00 4 00 ..... ............ 5 10 
5 75 6 00 18 00 6 00 

10 50 .1 60 ·················· 7 o·o 
.................. ·················· . ................. ··········"······ 

5 26 
10 00 

2 00 

Sainte-Gè"rmairnÎ ... :...... .. .. .....••.. ........ 4 50 2 75 4 50 2 00 ·················· 3 00 

~a.a· 1
1
: nntt=GGe

1
_ rev

8
ais .•• · •·•· •·.·• •. ••••·•.• .• ·•·.·• .. ••••••·•• · .• • .. •.• ... . ·'. · •• ·•· ... ··. ·.·. ·.. 81 3055 S 00 - ......... ... .. .. .. ................... ····••.•··········· ·•• ,••1••········· .. , .. ............ . 

7 25 4 00 JO 00 8 15 0 70 
1 80 

Saint~Gilbert ...•. :.,:, •. . •..••••••.••..••.• ,........ l 41 ......... ......... ....•. ...... .•...• 1 77 ...... ....•. ..•••. 2 25 

t~~s~~~~=<::.:::'.::::::::·::::::·:::::::::·::::::: 1
; ;! i ~~ ~ ~g i ~: .::::::::::::::::: 1g ~~ 

Sainfo-Iîélène · .... :,: ....... . .. , . . ,, ., •• :: .••••.••• 10 00 4 00 4 00 3 10 4 00 4 00 
Sainte-Hén é4ine .,., •.. _ ............ ,.... ......... 8 ·20 • ...... ..••.• ...... 4 68 4 45 4 19 4 64 
Saint-lj:en.ri .. , .• , ......... , ...... , ....... ...... .. . 35 00 6 85 8 04 .....• .. .... .. . •.. ............ ...... 7 20 
Se.int-lfonorê •••.•••.• ••.•••••. .................. 3 50 ...... ...... ...... 2 90 ...... ............ ......... ....... 6 00 

11 00 

17 50 

Invcrne_ss,: .. :.i ...................... : ..... : .. .. : .. : .. , ............... : ........... ......... , ........ •········ ......... , ........ •· •····· .............. ······ .... .. 
Sain~-Isi'iore ........... ....... ........... .••...•.. 14• 00 8 '75 9 00 7 00 .••• .......... .. 9 43 15 82 

I~!~~u~;~{'.1.6.~. ::: •• :'.:'.::::::::::::::·.::::·:·.:::::: ~ !~ ~ ~~ : !~ : :~ ......... 26 .. IÎ<Ï : :~ 
1 21 

24 53 
~faint,Jêàri-ChryBÔstllme :: .. ••....•••.• : •• :.. 5 50 4 25 2 36 ......... .••••..•• ~ 00 .••••••••••..••.•• 
SaintJJilnn~Deschà.iUons ••• ; •• : ....... ~ ..•. '..~ 25 00 19 26 2 30 5 85 ......... ......... 6 50 

1 
...... 
(0 
0:). ,.. 
1 



.. 

Saint-Jean, I. 0 ............... ......... .••.••.•• 49 25 ·••••·•·· .•••••••. 6 00 7 00 8 00 5 00 
Saint-Jean-Port-Joli ......... ......... .•...•••• 30 00 4 00 10 50 7 00 7 50 9 00 
Sa.inte-.Jeanne .••••••••.•..•.... ······•·•···•••••• li 83 2 42 2 2i .3 08 3 24 2 02 
Jésus-Marie,. Sillery ........................................... ~. ••.•••••• .•••.•••• 5 05 .••••••••••..••..• ...... •••••• ••.•• . 5 00 
Saint-Joachim ................. ......... ........ . 23 50 2 00 .•..•• ............ 3 00 2 50 2 60 
Saint-Joseph de Beauce ..••• ......... .....•.•. 56 40 ......... •.•••.••• 18 50 10 00 23 00 15 00 
Saint-Jos.P-ph de Lévis ................. ......... 11 60 8 00 5 10 11 50 ............. .'.... 17 40 
Sainte-Julie _ ..... , ......... .............. ......... %6 46 5 65 6 70 6 00 'l 06 6 00 
Sainte-Justine ......... ... ...... ......... ......... •.••••••• .•.•••••. 6 00 ......... •••••..•. ••••••.•.•.. ...... •...•. •••••• •••..• 2 00 
Kamoui-aska · ........ . :.... ...... •••••. ...... .••••. 10 92 4 50 6 00 5 50 .•..• ...... ..•.•• 'l 00 
Saint-'.Larnhert ... :......... .... .•.••. .•.•••...••. 13 20 6 60 5 26 3 61 ...... ...... ..•.•. 5 25 
Lam.bton ......... ................ ......... ......... 5 75 3 50 7 00 4 00 ............ ...... 4 75 
Bain_t-La.urent ···••.•··• ..................... •••·•• 25 00 .•••...•• .••••••.• 10 00 8 00 ...... ,..... .•.... 14 25 
Lav&l ••.•••••• .•••••••••• ......... •••••• ••..•• ••.••. ...••.••• •.•.••••• 0 60 O 75 1 05 ................................... . 
Saint-Lazare ..• ......... .......................... 6 25 . ................. 6 06 6 00 4 25 S 00 
s ·aint-'L6on .. , .• ,............ ..... ......... ......... 5 45 2 25 2 61 2 25 ............ ...... 1 75 
Lévis ....... , .. ,..................................... 60 45 13 75 16 H 38 80 38 28 18 61 
Lotbinièré, ..• ;,. ··•••····• ............... ··•·••••• 7 78 6 85 7 06 4 75 7 32 7 90 
Saint.a-Louise ..••••• -·················........... Il 10 2 00 3 00 1 60 ...... ...... ...... 2 00 
Ssint-:Magloire ...... ......... .............. ...... 5 25 ......... ••••...•• 5 00 3 00 4 60 4 00 
Saint-Mll>làohie •••••• ······•••-···•••···•.. ...... 6 90 ..•••. .... .. •• ..•• 4 26 1 60 .••••• •••.••••.•• . 2 30 
Be.int-Marcèl ................... ......... ••••.•••. ••••••••• ......... • ....................................................................................... . 
S1>inte: lli!l-rguérite ...................... ......... 5 00 ......... .•••.•••• 4 00 4 00 .... • •...•• ....•. 5 05 
Saitite-M,j,rie ····•·- .................... , ......... 33 50 ......... ••··•••·· 16 26 8 30 .................. 10 50 
Saint•ldàr,tin .. , .......... ,...... ......... ......... 2 00 1 50 2 00 1 50 2 00 ................ . 
SaîntsMiixime, ... ;, •• ,. ........................... . 3 75 1 65 3 00 2 70 .•••••••..••.•.••. 2 46 
Sajllt-M.éth.oc!i, . .,; .••.• ,, ................ ,.......... 2 60 3 15 3 .54 1 90 2 .00 3 19 
Samt-Miehel '. ... :: .......................... ••••• : 15 60 4 30 6 50 6 00 5 25 'I 00 
Mont-Carmel ........... ............................ .2 30 3 15 3 05 .4 50 2 :~O .. 5 06 
Saint-Ne.reisse ::.';;;:. :·........ ......... ......... "3 42 ••••••••• ••••••••• 2 70 2 42 .••••. •••••••...•• 2 ô0 

"SiL.int,N.érée ... ,. ... _ .• ,... ...... ••• ...... ...... ..... 2. '1.5. .......... ......... 2 63 .. 1 15 .............. ...... .1 61> 
Saint-Nicolas ••••••••• ..••....• .••••• ...••. ..••.. 5 00 · 2 00 8 80 3 00 4 80 3 75 
Notre-Dame de Lourdes....................... .3. 00 1 20 1 40 l 80 1 35 L25 

3 01} 
3 3T 

io so 
4 60 
9 00 

14 32 

2 20 
15 6/; 

l 60 

40 3'1 
4 2S 

14 00 

2 00 
.. 1. 00. 
l 80 

1-----1-----,---------- -----1------1------
A reporter. .................... •.•• . ·.l,6't.2 . .(16 '111 30 'l'l9 ,.'12 686. 41 679 03 .. '161 84 84~ 39 
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y !,d 0 ,r,;;.··.,··· ,,.,.,.., , .... ., . ... Den\e.~:,d,: Sou.rdi;-.. Écoh,sd,du.-;1 Ter~ .·,r \ .r,: !'.. i)'' : Nèg!~ d,1 1i SaiJl~~-:n 
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Z''lt-·•;;,;;-.:. ,;,.r:·-''+•::···"· .. , ,,,,,, ...... Pierr!l., Muelij.,-. Oues_Î•'", 1 Saint_\l··•: , :;~ · l'Afriqp'!::: Enfance. 
~'"!Tt-,.•• si 1• •••h ... , ........ ,.,,.o.,,~,.,,,.,.,,,,,,, 'd ' :~ :-•;:, t , . .-, ••f r \: :".: ::,::, 1 :· '(f) 
~,-.1• •. -r:-::,_.~."""7'!."l'T~ .. ~ .- ----;-~ ,~~,~ --~ ~ 't" ;___,.____., ·---_,;77:T ·-. --~ 

{,''.::'.~-°t--",'.;;::t.i;p~t:::::::::::::.:::::::.:.:.:: 1,67; ~~. m 30 '17~ 14 6s~ {t .... ,,.ïi19.·%··· 75{ $1 s44 M 
ijRt~e;tiz.:' 4Ï4~·.,~:iï~~:~b~~·:·.:.: . .:.:::::::::. 'f 9-~ :i. oo 4 oq l NG fr «i· 3

1
' 00.

2
·,: 

~o~•c à.IAA,;,il.u..l'.oi:tage •.••• _. __ , •••• _... 16' 88 2 00 2 60 2 O(I .!\.75 " 
:& d .B.o • · · .· . 1 · · · : . · .• · ,.01,<e- ,.,'Pl· u.. sa1re ................................ ï .. fi' ........... o·.·,;;;· .......... Ï .. oo·,--· ........ 0 .. 50· , ........... o.°iii., ........... 1 .. 00· 
ixn;itM:~" ;:::::::::::::::.::::::::::::::::: -2 67 2 66 ·2 19 2 \'j) 1 30 1 75 
S'aint:l';ünphile.................................... .3 17. ......... ......... :l in 1 71 o JO. .3 60 
Sain,icP!l'!~aj: ............ ~........................ 8 00 ...... ...... ...... 9 38 6 25 . 15 25 B 70 
~~,n,H~atfice;~e.Bellllri:vage.................. Il 00 .................. 1 70 1 70 .............. . · l 50 
Sai\'\h.fa1Jt-4e .Mo.ntminy..................... H 00 3 00 2 75 2 00 ......... ......... l 90 
&.;;~te-.Pçl]léti_ie .•••••• -.................. ...... 1 40 ...... ...... ..... . 1 92 1 91 ......... ........ 0 54 
Sa:JJ1te .• P.étronille,. .......... .., ............................. , .............. .,........ ........... ...... . 1 90 ......... ......... ·O 55 
S~fo~cP,hi\émon --····----···-- ......... ......... 3 50 · 0 90 1 60 1 60 0 BO l 35 
S~!ilkJ'/ï¼l,iJ]pe,,de . .Néri ................................. .. ; ... : .. ............. .-.................. '. ....................................................... . 
$ainte0P.lïilomène .. ,. ......... ;........... ...... . 3 00 3 50 3 f,0 3 00 . -5 25 ........ , ........ . 

:·~ C·3 

5 B'l 

2 00 
0 36 

22 00 f 
3 00 Hf 

3 52 1 ·j'f 
1 15· 1 
1 00 

$aii,,t0 Pitirrp.llaptiste ........ ......... ......... 7 50 . 2 50 3 00 1 50 ................. 3 60 
$.à.i11kP.i.èrr11.'da Bro.ughtony......... ......... .................. ............ ..... 6 25 4 06 ................ ................ : •. 
l!lli,ini:pierre, . .I .• .O .......... .,.. .. • ..... ......... 9 30 ........ ........ .• 5 51 4 95 .. .......... ... .. .. 6 45 
Sa.ii:i.t-P,ie,rie, Rivière-du-Sud.................. H 25 25 00 4 70 4 00 .......... " ...... 4 00 
l'o;in,te~iu,f.:.;i'_remhl.es.......... . ......... ......... , . 19 .oo 4 00 5 75 4 26 .................. 16 50 

ltf!1!;;9.~P~;,·:::;:\:·:.::::·::::::·:::::::: ::::::::: ......... ;.\~~. .. .... ~ .. ~~-- ::::::::::·.::::::: ·::::::::::::::::: :::::. :::::: :::::: 1 ~~ 
$~ip.t~Jia,pliaë.C .:..,:,,.~··,· •. ,............. ...... . 5 76 ...... .......... . 6 59 5 05 7 2/j 6 oo 
$itint~_Rayiriond : ... ~..... ...... ............ ...... 11 75 27 25 14 00 7 25 10 25 14 25 
Rivièrecdn°Loup .•. ,.. ......... ...... .......... .49 25 .14 10 14 00 'l' 00 ............. .... 12 25 
.ll.ivièrè0Ouelle· ...... ................. ...... ...... 6 00 4 65 3 26 3 75 ~ 50 3 40 

13 00 
l. 50 
9 i:! 

1M 
16 à5 
10 Oô 

3 l'i' 



Saint-Roch des Aulnaies ..................... 1 'T 00· 4 00 3 50 3 00 2 50. L. ............... . 1S 09 
Saint-Romuald................................... 12 82 12 31 .••••••.• ......... 8 75 7 50 8 32 
Sainte-Rosa ................................... _... ......... ......... . .. ..... ......... ......... •. ..... ........ . ........................... . ..... . 
Socré-Cœur de Jésus. .......................... 12 83 .. . ..... ......... 2 25 2 00 .•••••••• .•••••••• 3 17 i 82 
Sacré-Cœur de Marie .............. . ...... ...... 5 00 5 50 2 50 4 00 .. ....••. ......... 2 50 
Sault-~!ontmorcncy ... ........ ...... ...... ...... 3 4-5 ...... ..... . ..... . 2 25 2 00 ...••••• ......... 1 · 30 
S,Lint-Samuel ...... ..•••. ..... ......... ......... 4 74 ...... ...... ...... 5 00 3 43 ..... ............ 3 29 
Sa~nt-Sébas~ien ............................. ~ •. : . ·.6 2Ji . ~ 50 . 5 13 ~ 1~ . .,...... ..••... . 3· 75 · 
Samt-Sévfrrn ..•. ; ............................. ;........ ......... ...... ...... ..... . ..... •····· ...... •········ ........... , ... ••···· ....................... . 

~~l~~~-S~phi~·:::::: ::::::·::::: ::::::::: :::::i::: . ; !i :;::::~::·::::::::. ! :i ! ~~ :::::· :::::: .::::: ·::::·:::.:::::::: 
Sto.daoona. ...... ..... .................. ..... . .. : .•. , ••.• ; ............ .. ... . ........... .. .. .............. ...... ; ......... .... , ........ ; ..... •··· · ...... • •· 
Stoneh 11 m ............. .. .. , ••.••.. .- ..... ...... -1 15 ... .. .......................................... .............. , • .• -.... .. 1 24 
Saint-Sylvestre ...... .. . ....... ..•••. ...... .• ... 3 57 ~....... ......... 3 47 1 64' 2 65· 1 27 
Saint-Théopl1ile ...... ....................... ;... ·2 25 .. ,..... ......... ...... ...... ...... 2 50 ...... : .... · .................. .. .. .-. 
Saint-Thomas ...... .. ... . ..................... :.. 37 00 16 2ii 16 00 18 00 ... ............ ..... 14 26. 
Saint-Tite .. .... ........... ............ .. ......... . ;4 22 ......... •.... •.. ! 50 2 00 ............. . .... 2 05. 
Sa.int-Ubalde ................ ............. ..... ,... .8 75 ._.. ... ...... ... ... 8 00 6 7~ ........................ . ...... _. ... .. 
Valeartier .................................... , ...................................................... . . .................... " ........... .... ................. . 
Saint-Vallier ................................ ; ••. • _5 00 .~ •••••••• : ....... ' 2 70 3 00- 't 00 . 6 00 
Saint-Victor ......... . ................ ....... ,... . 12 00 7 00 9 26 5 00 , : 10. 70- 10 25 
Saint-Zacharie ...... ......................... ;... 3 60 ..••.. ...... ...•. 4 00 3 00 .......•. . ... , 3' 00 

1 in 

[ 
lÔ 50 ~ 

'° CO ,,.... 

l 
Intér~ts, dons, etc ... ............... .. . ......... .. ..... .... ....... ... ... .... : . ...... .. .... , .•.••••. , ...... ~·· ........ . 2;353 12 ......... .. ...... . 534 37 

~otal...... .................. 2,010 17 86!J O'/' 953. 85 

.: .. • ~~ . ~ 
. ,. ., '.1' 

• ~ .,_ if, 
(') 

,;:., •'' 



-200*-

Liste des paroisses dans lesquelles le R. P. Louis de Gonzague 
a quêté pour les Trappistes en 1897. Le chiffre des collectes ne 
peut être donné av~c une exactitude absolue. 

Charlesbourg. .. . .. .... . .. .. .. .. .. .. . . .. ............. .. $ 200 00 
Sainte-Catherine ...................................... .. 35 00 
Sainte-Jeanne ·de Neuville .......................... . 56 00 
Saint-Basile .... ~ ........................................ . 86 00 
Saint-Gilbert ............. ; ............................... .. 24 00 
Sain te-Christine ........................................ . 12 00 
SiÜht-Alban ... : ......................................... :. H 00 
Saint-Ubalde.. ........ .. ................................ . 44 00 
N. D. de Montauban ............................... .. 41 00 
Rivière-à-Pierre .......... ., ........................... .. 28 00 
Valcartier ........................ -........................ . 12 00 
Stoneham ................................................ .. 13 00 
Ange.Gardien ........................................... . 74 00 
Saull.Moutmorency ............................... .. 32 00 
Chateau-Richer ......•........ · .............. ........... . 78 00 
Sainte-Anne de Beaupré ... ; ......................... . 70 00 
Saint.Joachim ........................................... . 57 00 
Saint-Tite ................................................ .. 57 00 
Saint -Ferréol. .......................... ................. . 21 00 
Lavat ........ .................. . .......................... . 3~ 00 
Lac Beauport ............... ............................. . 22 00 
Saint-Joseph de Lévis ......................... , ...... . 220 00 
Notre-Dame dè la: Garde ... , ........................ .. 50 00 
Cap-Rouge ..... · ......................................... . 30 00 
Beauport ....... ; .......... . ............................ .. 290 00 
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DÉPENSES DE LA SOCIÉTÉ DE C OLOXISATIOX E~ 1897. 

Trappe de Mistassini ....... ........ .......... . .. ........... . 
Chemin à Saint.Marcel (chemin Taché) .............. . 

<. Sainte.Justine ...................................... . 
'" Sai11t-Da1nase . ............... -~ ........... , ... . 

Pont à Saint-Côme ............ . ..... ......................... . 
'' la Rivière-à-Pierre ........... ._ ....................... . 

Moulin à Saint-Ludger .................................. ... . 
Chapelle de Sainte-Apolline ............................... . 
Frais de bureau .............................................. . 

Balance de 1896.................. $ 350 71 
Recette de 1897......... 3,112 10 

s 3,.rn2 81 
Dépenses de 1897 ................. 3,10-i 'i9 

Balance........................... ~ 358 02 

$ noo 04 
150 00 
100 00 
100 00 
200 00 
100 00 
50 00 
54 00 
50 75 

La Société a reçu du gouvernement la somme de $1887.34 qui 
a été dépensée comme suit: 

Chemins à Saint Cyrille ................................. . 
" Saint Benoît-L:ibre ......... . ........ h - ~•······ 

" N.D. du Ro:;aire ............................. . 

" Sainte-Rose ......... ...... ...................... . 
Sain t-A.delbcrt ......... ....................... . 

" Raint-San1uel ................................... . 
Saint-Ludger ....................... .......... . . 

Archevêché de Québec, 
1er janvier 18!)8. 

$ 200 en 
200 00 
200 00 
237 3-i 
250 00 
300 00 
500 00 

$ 1887 34 

Il . TÊTU, Ptre. 
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